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Résumé

Cette thèse analyse les implications découlant des régulations et de la mise en œuvre d’une
formule de choix de l’école au niveau de la redistribution du bien social éducation – liberté des parents
de choisir les écoles pour leurs enfants, accroissement du contrôle des citoyens sur la manière dont les
écoles éduquent, maximisation des options éducatives pour les enfants, égalisation des chances
scolaires, satisfaction des préférences, éducation à la démocratie, à la tolérance et à l’autonomie des
enfants. Dans ce but, nous effectuons une évaluation systématique de quatre formules de choix de
l’école (Londres, Amsterdam, Paris et Buenos Aires) à l’aide d’un ensemble d’outils
méthodologiques. D’une part, un modèle théorique des effets du choix sur l’équité est construit à partir
des principes de justice égalitariste-libérale en éducation et des recherches empiriques. D’autre part,
une description très détaillée de l’évolution des espaces scolaires est effectuée du point de vue de
l’équité à partir d’un ensemble d’outils méthodologiques – typologie de dispositifs de choix,
conceptualisation de système et de formule de choix, typologie de modes théoriques de distribution du
bien social éducation. L’analyse montre que l’élargissement des possibilités de choix de l’école peut
favoriser l’équité, en incluant, et la liberté de parents comme valeur instrumentale, et des mécanismes
de compensation fondée sur l’allocation ressources éducatives efficaces. Cependant, les variations
locales de la mise en œuvre d’une politique éducative et le manque de diversité, ou l’absence, d’écoles
alternatives dans certaines régions ou zones démontrent qu’un modèle unique de formule de choix de
l’école n’est pas valable.

Mots clés : choix de l’école ; approche comparative ; théorie de la justice égalistariste-
libérale ; équité ; politique éducative.

Abstract

This doctoral thesis analyses the implications derived from the regulations and the
implementation of school choice programs at the level of the redistribution of the social good
education – freedom for parents to choose the schools of their children, increasing the control of
citizens on the way schools educate, maximisation of educational options for children, equalisation of
educational opportunities, satisfaction of preferences, education to democracy, tolerance and
autonomy. To this aim, we do a systematic empirical assessment of four school choice programs
(London, Amsterdam, Paris and Buenos Aires) with the help of several methodological tools. On the
one hand, a theoretical model of the effects of school choice on equity is built from liberal-egalitarian
principles in education and empirical investigations. On the other hand, a very detailed description of
the evolution of educational spaces is carried out from the point of view of equity with a whole set of
methodological tools – typology of school choice mechanisms, conceptualisation of systems and
choice programs, typology of theoretical modes of distribution of the social good education. The
analysis shows that the enlargement of school choice possibilities is able to favour equity, including
the freedom of parents as an instrumental value and mechanisms of compensation based on the
allocation of efficient educational resources. However, local variations of the implementation of
educational policies and the lack of diversity, or the absence, of alternative schools in certain areas
show that a unique model of school choice programs is not valid.

Keywords: school choice; comparative analysis; liberal-egalitarian justice theory; equity;
education policy.





Introduction

Le choix de l’école est-il un problème de justice sociale ?

Les premières analyses empiriques du choix de l’école ont débuté dans les années 70
notamment aux Etats-Unis, mais les premières propositions théoriques visant à élargir les
possibilités de choix de l’établissement scolaires des parents datent du XVIIIe siècle.
Aujourd’hui, l’accumulation des résultats de recherches est très vaste, notamment dans les
pays de l’OCDE et, depuis la fin des années 80, la recherche sur le sujet a commencé à se
développer progressivement dans les pays émergents.

Les débats internationaux sur les effets du choix de l’école sont principalement centrés
autour du concept de marché appliqué à la distribution d’éducation. Il existe aussi une
tendance à analyser ces politiques à partir d’un continuum entre concepts supposés
antinomiques : choix limité versus libre choix total, école commune versus diversité,
monopole versus concurrence, paternalisme versus indépendance, bureaucratie versus
marchés, etc. En réalité, le « libre choix total » n’existe pas puisque la distribution juste d’un
bien social a toujours besoin de corrections pour éviter des inégalités. Ceci est souligné en
particulier par les économistes, tel que Herbert Gintis (1995), qui remarque qu’il existe une
différence très importante entre un marché « pur » et la mise en place de certains mécanismes
de marché dans la distribution de services publics, notamment au niveau de la concurrence
entre écoles pour impulser l’amélioration des systèmes éducatifs. Dans le même sens, les
chercheurs soulignent que les réglementations administratives peuvent être nombreuses et
significativement étendues dans un quasi-marché scolaire (Vandenverghe, 2001).

D’ailleurs, la principale critique que reçoivent les politiques en faveur du choix de
l’école est que la privatisation de l’éducation est une idée sous-jacente à ces politiques, même
si les modèles théoriques de choix ont très vite mis en évidence les problèmes inhérents aux
premiers modèles de bons scolaires et ont développé des propositions théoriques alternatives
visant à l’équité du système éducatif. Ce débat continue aujourd’hui et contribue à démontrer
très clairement que la « main invisible » du marché n’est pas suffisante pour assurer la justice
sociale en éducation. La présente recherche inclus ces aspects dans la perspective de les
utiliser d’une façon instrumentale. Autrement dit, elle cherche à faire usage de ces concepts,
au lieu de les refuser ou de les laisser de côté, pour comprendre l’évolution des effets du choix
sur l’équité des systèmes éducatifs.

De nombreuses études, d’approches méthodologiques diverses, ont examiné les
conséquences du choix sur les aspects considérés par les chercheurs comme affectant l’équité.
Néanmoins, les débats et les analyses des effets du choix sont idéologiquement très chargés
(Meuret et al. 2001). De plus, malgré l’énorme quantité de bibliographie qui existe sur la
liberté de choisir en éducation, il est difficile de connaître avec précision les argumentations
apportées par les théories qui la soutiennent ou qui la critiquent, parce que « le débat est
entremêlé et dévié par une confusion sur ce qu’implique précisément le choix de l’école »
(Hening, 1995 : 175). La catégorie « libre choix total de l’école » demeure également trop
vague pour nous être utile en pratique pour effectuer une analyse qui cherche aussi à
comprendre le lien entre la régulation, définie comme l’ensemble de mécanismes et dispositifs
étatiques visant à contrôler le fonctionnement d´un système, ou comme régulation
institutionnelle et politique, et les effets sur l’équité dans les systèmes éducatifs. Mais aucune
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tentative de ce type ne semble pouvoir avancer sans inclure les régulations qui sont
construites simultanément par le bas (Van Zanten, 2005).

Les résultats des études sont parfois contradictoires au-delà de la discipline d’étude,
puisque les méthodes, modèles et données utilisés sont bien différents. Il semble qu’il n’y ait
pas suffisamment de lien entre eux pour pouvoir éclaircir le potentiel du mécanisme de choix
pour apporter des réponses aux problèmes de justice sociale en éducation, notamment à partir
d’une perspective égalitariste libérale (Brighouse, 2000). Cela peut s’expliquer, au moins en
partie, par le fait que les programmes de choix diffèrent selon un ou plusieurs aspects –
éligibilité des élèves, autonomie et diversité des écoles, population ciblée, types de
financement etc. – qui répondent à des conceptions différentes d’équité en éducation.

Les études qui tentent d’articuler les théories de la justice et les conceptions d’équité
avec le choix de l’école sont très récentes et peu nombreuses. Celles-ci sont des travaux de
philosophes de l’éducation, et dans une moindre mesure de sociologie, qui considèrent
l’équité et la liberté de choix de l’école comme des valeurs complémentaires. Certains
chercheurs se sont intéressés à des formules théoriques de choix de l’école qui puissent, à
l’aide d’un jeu complexe de régulations, empêcher une aggravation de l’iniquité du système
éducatif. Cependant, le lien entre les théories qui proposent des conceptions de justice et les
effets de ces politiques sur l’équité des systèmes éducatifs a une place peu importante dans les
analyses sur le choix. L’approche est complexe puisque toutes ces normes d’égalité ne sont
pas synonymes et du fait que la poursuite de l’égalité des chances scolaires nécessite, selon
toute probabilité, de violer l’égalité des moyens entre élèves. Cela implique un travail
d’opérationnalisation des concepts et des catégories qui peuvent paraître au départ très
éloignés de notre problématique, dans la perspective de les intégrer aux résultats des
recherches disponibles.

Dans ce sens, s’il n’est pas possible, ni souhaitable, d’envisager un modèle commun de
choix de l’école équitable, du fait des singularités de chaque pays, liées à l’histoire et
singulièrement à la place du choix de l’école dans la structure des systèmes éducatifs, il est
pertinent d’inclure, dans cette analyse sur le choix, les principes de justice sociale qui
soutiennent l’exercice du choix de l’école, défendent le rôle joué par l’État dans la distribution
d’une éducation équitable et favorisent l’intégration des systèmes éducatifs.

De là l’importante d’avancer dans des analyses visant à lier conceptions théoriques
d’équité et effets de systèmes de choix de l’école. Mais, l’existence de peu de travaux de cette
nature s’explique aussi puisque le choix de l’école a presqu’exclusivement été analysé dans le
cadre des théories libertariennes de la justice qui défendent prioritairement la valeur de la
liberté. Ainsi, la perspective théorique dans laquelle cette thèse se situe est parfois écartée
comme cadre conceptuel d’analyse des effets des politiques de choix de l’école (Brighouse et
Swift, 2003). L’étude anglaise de Gewirtz (1998), ayant pour but d’effectuer une revue des
conceptions de justice sociale appliquées à l’analyse des politiques éducatives, n’inclut pas
exemple les théories de l’égalitarisme libéral, et notamment l’application de cette théorie à
l’éducation proposée par Brighouse (1994, 1996, 1997, 1998a), parmi les théories
susceptibles d’être utilisées.

Une explication plausible de cette situation est la place très limitée octroyée, dans les
études, mais également dans les débats sur l’éducation, aux aspects plus controversés du choix
de l’école qui touchent aux fondements moraux et philosophiques essentiels de l’éducation
dans une société démocratique moderne (Wolfe, 2003). Autrement dit, les problèmes de choix
liés aux règles de conduite et de relations sociales d’une société donnée par rapport à
l’éducation sont négligés. La formation des citoyens pour vivre en démocratie ne se réalise
évidemment pas seulement grâce à l'étude des disciplines contenues dans les programmes
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scolaires, puisqu’elle demande de créer aussi un environnement social, l’école devant
« enseigner la morale aux enfants et les transformer en être sociaux » (Durkheim, 1934).

Plusieurs aspects jouent un rôle important dans la construction de cet environnement
social ; parmi eux nous pouvons citer : l’organisation des institutions et de la vie scolaire, la
participation des acteurs sociaux, l’intégration sociale des établissements scolaires, le respect
des droits des différents membres de la communauté éducative etc. L’éducation, dans une
société démocratique, implique en effet l’équité, c’est-à-dire une « chance égale de tous les
élèves de prendre et de recevoir, de partager des entreprises et des expériences très diverses »
(Dewey, 1916). Cette question est bien connue des penseurs de l’éducation comme John
Dewey (Democracy and Education, 1916) et Émile Durkheim (L’éducation morale, 1934) qui
se demandaient comment préparer, éduquer à une forme de vie démocratique en société dans
le milieu scolaire. C’est dans le cadre de cette interrogation clef pour la configuration des
systèmes éducatifs qu’il est plausible d’analyser les possibilités et limites du choix de l’école
pour contribuer à l'équité de la distribution des capacités de se développer de façon complète.

Cela renvoie à de nombreuses questions. Sans intention d’exhaustivité, énumérons-en
quelques-unes : Peut-on rapprocher la diversité de l’offre scolaire à l’équité du système
éducatif ? Est-il possible d’élargir les possibilités de choix de l’école tout en contribuant au
développement des valeurs de coopération et de tolérance ? Est-il juste de permettre aux
parents d’exercer leur liberté éducative sur leurs enfants ? Peut-on sauvegarder le
développement de l’autonomie des élèves tout en permettant aux parents d’exercer leur
autorité sur l’éducation de leurs enfants ? Quels désavantages associés à un système de choix
faut-il compenser pour corriger les inégalités scolaires ? Est-il possible d’égaliser les chances
de concrétisation des préférences des parents en préservant la liberté de choix et la
diversification de l’offre pédagogique des écoles ? Un système de choix de l’école peut-il
devenir un instrument de la politique éducative pour accomplir les principes d’égalité et
d’optimalité de la distribution du bien social éducation ?

Les questions antérieures ont motivé la réalisation de la présente recherche. Toute
tentative de réponse nous renvoie, cependant, aux frontières entre la liberté de choix et
l’équité des systèmes éducatifs. Autrement dit, vers un aspect tout aussi central : les
régulations d’une politique éducative et d’un système de choix de l’école. On peut poser les
questions suivantes : dans quelle mesure les régulations peuvent-elles contribuer à la
correction des inégalités des chances scolaires permettant l’exercice du choix de
l’établissement scolaire ? Faudrait-il centrer l’amélioration du système de choix autour d’une
politique éducative nationale ou autour d’un dispositif de choix de l’école ? Quels
mécanismes dus à la spécificité de chaque système scolaire seraient les plus adéquats pour
préserver la qualité des options scolaires disponibles pour les familles ?

Le rôle clef des régulations dans les formules de choix de l’école dans le cadre de
changements de modes de distribution de l’éducation

Bien qu’il semble exister une forme de convergence partielle autour d’un nouveau
régime de régulation « post-bureaucratique » (Maroy, 2005), les politiques, et notamment
l’organisation des formules de choix, ne sont évidemment pas identiques. Les variations entre
formules à l’intérieur d’un même territoire éducatif existent à tel point que celles-ci nous
amènent à mettre en question la pertinence du niveau traditionnel pour réguler les espaces
scolaires. Ces différences connaissent une ampleur importante dans la plupart des pays même
dans les cas, comme la France ou l’Argentine, généralement considérés comme peu touchés
par les processus de « dévolution ». L’évolution et les variations des régulations des formules
de choix dans les quatre espaces scolaires que nous étudions dans cette thèse – trois systèmes
européens, Londres, Amsterdam, et Paris, et un système latino-américain, Buenos Aires –
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renforcent ce constat. Si les nouveaux « modes de gouvernance » semblent s’installer à
l’échelle européenne, en Amérique Latine en revanche, les évolutions de la mise en place de
nouveaux modèles, notamment la régulation par le quasi-marché scolaire, semblent quasi
exclusivement avoir affecté le Chili. En Argentine, par exemple, il s’agit plus d’une
rhétorique politique d’accroissement de l’autonomie des écoles et de la liberté de choix
qu’une réelle évolution en ce sens.

Notre hypothèse est que ces changements sont étroitement liés aux évolutions dans le
« mode de distribution du bien éducation ». Si les systèmes éducatifs que nous analysons ont
historiquement évolué vers un « monopole étatique », actuellement ils semblent évoluer pour
des motifs bien différents – séparation entre l’église et l’Etat, taille et régulation du secteur
privé, autonomie des établissements scolaires… – vers un « quasi-monopole étatique » ou un
« quasi-marché ». Il s’agirait d’une combinaison particulière d’aspects centraux de
l’organisation des systèmes éducatifs qui affectent notamment les systèmes de choix de
l’école. Cependant, les régulations, comme nous pourrons le constater, ne sont pas identiques
à l’intérieur d’un même mode de distribution, puisqu’on constate un « mélange » de celles-ci
parfois semblables dans l’un ou l’autre mode. Ce qui permet de distinguer chaque mode de
distribution d’éducation est la combinaison spécifique entre choix de l’école, concurrence et
type d’organisations responsables de la prestation des services éducatifs.

Les chercheurs spécialistes du sujet et intéressés à l’équité des systèmes éducatifs notent
qu’il s’agirait de permettre aux parents de choisir autour de dispositifs de choix veillant à
l’équité du système éducatif (Meuret et al. 2001). Cependant un arbitrage (trade-off) entre
équité et efficacité (Le Grand, 1991a) semble exister, nous conduisant aussi à penser à
l’efficacité académique. Pour un grand nombre d’économistes de l’éducation celle-ci inclut la
dimension financière de l’efficacité (Trannoy, 2003), c’est-à-dire qu’il s’agirait aussi de
prendre en compte que la mise en place d’un système de choix et le dispositif autour duquel
celui-ce est organisé n’implique pas un gaspillage plus important de ressources publiques que
le système antérieur. Ceci est un aspect très délicat quand il s’agit de prioriser l’équité du
système éducatif puisque la plupart de recherches convergent vers l’idée qu’un système de
choix qui vise à l’équité implique d’importantes dépenses. La tâche n’est donc pas simple.

D’ailleurs, les possibilités et limites du choix de l’école pour contribuer à l’amélioration
de l’équité des systèmes éducatifs sont davantage analysées comme partie intégrante d’une
régulation d’ensemble, qui comprend en outre des schèmes comme la décentralisation,
l’évaluation ou la régulation par les résultats. Cependant, à partir d’une telle approche
d’analyse, il semble très difficile d’identifier les effets produits par une « formule de choix »
donnée dans l’ensemble d’un système éducatif. De plus, les processus de « copie » de
politiques entre dispositifs et systèmes de choix n’offrent pas une réponse satisfaisante car il
faut prendre en compte le contexte historique et politique, la situation ex ante du système, le
comportement des acteurs sociaux et les traditions dans l’organisation et le fonctionnement du
système éducatif.

Bien que cela semble évident, il est important de rappeler qu’un dispositif de choix n’est
pas transférable d’une façon exactement égale d’un système éducatif à l’autre. Certains
chercheurs considèrent le choix de l’école comme un instrument de la politique éducative,
comme un moyen pour améliorer certaines conditions du système éducatif. Dans ce sens, ils
soulignent qu’il est nécessaire, entre autre, de s’assurer qu’il n’existe pas d’écoles ne
proposant pas aux familles une bonne qualité d’enseignement (Glenn, 1989).

Pour avancer vers les réponses possibles, nous effectuons une évaluation systématique
des quatre formules de choix par rapport à un certain nombre de critères d’équité. Pour
effectuer ce jugement, nous avons opté en faveur de l’approche égalitariste libérale de la
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justice en l’éducation. Les difficultés sont considérables car l’école juste ne peut pas être
organisée autour d’un seul principe de justice (Dubet et Duru-Bellat, 2004). Cette étude vise
également à discerner quelques éléments pour développer des « garde-fous » essentiels à
mettre en œuvre pour empêcher un système de choix de l’école de nuire à l’équité des
systèmes éducatifs. L’objectif est ambitieux, mais en même temps limité, compte tenu du fait
qu’il est n’est pas envisageable de développer des modèles standards de formules de choix
visant à l’équité des systèmes éducatifs. Cependant, il semble judicieux d’avancer dans cette
perspective à la lumière des résultats des nombreuses études déjà disponibles, car cela peut
également contribuer à identifier les aspects nécessitant davantage de recherches.

Cette étude est présentée en deux parties.

Dans la première partie, nous effectuons une revue des fondements philosophiques et
moraux dans le cadre des théories qui forment ce qu’il est convenu d’appeler les conceptions
libérales-égalitaristes de la justice (Chapitre I) et leur application à la distribution du bien
social éducation, notamment au choix de l’école (Chapitre II). Nous définissons ensuite un
ensemble de critères d’équité à partir d’une approche libérale-égalitariste pour développer un
modèle théorique à partir duquel il est possible de faire l’examen des systèmes de choix
(Chapitre III). Le modèle inclut également les effets recensés à partir d’une revue exhaustive
et systématique de la bibliographie internationale sur le sujet entre 1990 et 2005. Dans le
Chapitre IV, nous situons la méthodologie pour laquelle nous avons opté dans cette thèse,
dans le cadre des cinq approches habituellement utilisées – les schémas et modèles théoriques,
les processus de marchandisation et privatisation, les logiques de marché, les comparaisons
internationales, la pénétration, appropriation et transfert de politiques éducatives. Nous
proposons alors quatre outils analytiques pour effectuer une description très détaillée du point
de vue de l’équité des systèmes de choix de l’école, à savoir : 1) Une typologie de dispositifs
de choix, 2) Une définition des « systèmes de choix » et des « formules de choix », 3) Une
typologie des « modes théoriques de distribution du bien social éducation ». Ces trois outils
méthodologiques seront intégrés dans l’analyse à l’outil analytique principal développé dans
le troisième chapitre de la thèse, et qui constitue notre quatrième outil : 4) Le modèle
théorique des effets du choix sur l’équité.

Dans la deuxième partie, nous appliquons les outils méthodologiques issus de la
première partie à l’analyse de quatre systèmes (Londres, Amsterdam, Paris et Buenos Aires),
et notamment à ce que nous nommons les « formules de choix de l’école ». Celles-ci
représentent des exemples de formes d’organisation du choix de l’école dans différents
« modes de distribution d’éducation ». Deux d’entre eux correspondent à un mode de
distribution de quasi-marché et les deux autres à ce que nous considérons comme un mode de
distribution de quasi-monopole étatique à partir de la typologie que nous avons définie dans la
première partie de la thèse.

Nous organisons la structure de chaque chapitre de cette deuxième partie
systématiquement de la manière suivante. En premier lieu, l’analyse est centrée sur la
description détaillée de l’évolution des formules de choix, en lien avec la recension
exhaustive des effets du choix de l’école sur l’équité à partir des études disponibles dans
chacun des quatre systèmes éducatifs analysés. En second lieu, nous effectuons un bilan de la
description du point de vue de l’équité en ce qui concerne le système de choix et la formule de
choix dans chaque espace scolaire analysé. La dernière section de chacun de ces quatre
chapitres présente la confrontation et l’interprétation des effets du choix sur l’équité à partir
des critères de notre modèle théorique choix-équité.

Dans le dernier chapitre de cette partie nous présentons une synthèse comparative des
effets du choix sur l’équité à partir de notre modèle. Nous nous centrons sur une comparaison
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des régulations – ensemble des dispositifs et mécanismes pour que le choix de l’école atteigne
le développement plus ou moins équitable d’un système éducatif – intégrant les éléments clés
de notre partie descriptive, et toujours avec un regard comparatif. Nous utilisons ici de
nouveau les outils définis dans la première partie. Nous tentons de cerner les éléments
essentiels (régulations et incitations) – compte tenu du comportement des acteurs – à mettre
en œuvre pour empêcher un système de choix de l’école de nuire à l’équité des systèmes
éducatifs.



Première Partie
La notion d’équité dans la conception de justice

distributive formulée par le libéralisme-égalitaire appliquée
au cas du choix de l’école





Durant ces dernières années, plusieurs travaux de philosophie politique, de sociologie et
de théorie juridique, ont essayé d’analyser des programmes favorisant le choix de
l’établissement scolaire et le choix parental à partir de perspectives philosophiques. Les
travaux entrepris dans ces perspectives refusent, de façon explicite, l’implantation du modèle
de « marché pur » dans les systèmes éducatifs. Sous l’angle de la philosophie politique, ils
circonscrivent leurs analyses aux droits des parents et défendent également l’intérêt de l’État à
la distribution d’une éducation équitable et à la formation de bons citoyens.

Davantage encore, quand ces chercheurs font leurs analyses sur la base de politiques
éducatives ils donnent leur aval à des formules de choix de l’école dans les systèmes
éducatifs. Les travaux comme ceux de Amy Gutmann, Harry Brighouse, Joseph Viteritti et
Stephen Macedo sont représentatifs d’une nouvelle voie à partir de laquelle on peut analyser
les effets du choix de l’école sur l’équité des systèmes éducatifs. Ces travaux s’appuient sur
les fondements philosophiques et moraux des théories de la justice libérale-égalitaire. C’est
sous ce cadre conceptuel de la philosophie politique que nous nous proposons de développer
un modèle théorique à partir duquel il est possible de faire l’examen du school choice. Une
analyse de ce type apporterait de nouveaux éléments au débat théorique ainsi qu’au niveau de
la mise en œuvre des politiques éducatives en intégrant l’évidence empirique disponible sur le
fonctionnement des systèmes de choix de l’école.

Le choix de l’établissement scolaire peut être analysé dans la perspective des principes
de la justice distributive des biens sociaux car, selon les fondements théoriques du school
choice, les mécanismes de marché dans les systèmes éducatifs remplaceraient l’inefficacité
d’un monopole ou quasi-monopole de l’État. Le Grand (1991a) à partir d’une perspective
économique et philosophique politique applique ce type d’analyse au cas de la santé. L’auteur
évalue les conceptions d'équité notamment celles utilisées dans les Sciences Économiques car
ce concept prend apparemment une grande variété de significations selon les contextes
d’utilisation. Le Grand (1991a) soutient qu’il existe trois méthodes principales pour analyser
les formes d’utilisation du concept d’équité. Le premier est l'intuition ou « cas-implication »
(on devrait agir en tant que représentant, pour juger les situations équitables que les intuitions
morales de la majoirité considéreraient comme injuste, ou vice versa) ; le deuxième méthode
est le mécanisme d’« impartialité » tel que le « contrat social » utilisé par Rawls (1987) (les
principes sont évalués par rapport aux choix que les individus pourraient faire s'ils étaient
dans un « état de nature », élaborant un contrat social : un ensemble de principes ou de règles
obligatoires pour la société) ; la troisième méthode est celle des investigations empiriques
plus conventionnelles où les personnes sont interrogées réellement au sujet de leurs croyances
ou valeurs, ou ces croyances et valeurs sont impliquées par l'observation systématique de
leurs actions.

Enfin, Le Grand (1991a) démontre que la conception d’équité du point de vue
économique la plus pertinente est une conception qui inclut le concept de choix individuel, il
explique comment cette conception peut être utilisée dans le but de faire une analyse de
plusieurs aspects de la distribution ou de l’affectation juste des ressources économiques. Une
analyse du type de celle de Le Grand (1991a) n’est pas le but de cette thèse. Ce dernier nous
apporte simplement quelques éléments sur l’équité, fréquemment interprétée comme une
exigence d’égalité de résultats. En ce sens, l’auteur inclut le choix comme un élément pour
examiner l’équité puisque « on considère généralement comme injustes les distributions qui
sont le résultat de facteurs au-delà du contrôle individuel, et justes celles qui sont le résultat
d’un choix individuel » (Le Grand, 1991a : 87). Autrement dit, l’extension du choix
individuel doit être prise en compte pour effectuer un jugement sur des situations justes.
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On peut poser plusieurs questions à partir de l’argument présenté ci-dessus : quels sont
les facteurs qui limitent la marge de possibilités de la prise d’une option parmi d’autres ? Une
distribution est-elle équitable si elle est le résultat du choix adéquatement informé ? La
distribution équitable exige-t-elle l'égalité dans le choix ? Notre recherche a trois intentions :

1) Construire un modèle théorique et analytique sur l’interface choix-équité des
systèmes éducatifs, compte tenu des théories et des recherches empiriques.

2) Définir des catégories et des critères pour faire une description détaillée et une
comparaison des différents modèles de choix dans un système éducatif.

3) Porter un jugement sur les effets de l’équité des systèmes éducatifs à partir de
la confrontation des systèmes de choix au modèle analytique.

On remarque que dans les politiques éducatives des dernières années du XXe siècle, le
terme équité apparaît comme un des objectifs centraux à atteindre. Mais, de quelle équité
parle-t-on ? La littérature des Sciences de l´éducation et de Sociologie de l’éducation établit
différentes formes. Ainsi, nous pouvons comprendre l’égalité scolaire comme égalité des
chances, égalité dans l’accès à l’éducation, l’égalité dans les traitements éducatifs ou, même,
l'égalité dans les résultats des élèves qui proviennent de différents groupes socio-
économiques.

Au-delà des différentes conceptions d’équité il existerait une « exploitation anti-
égalitaire de la notion d’équité » qui est assez paradoxale pour l’économiste et le philosophe
(Fleurbaey, 2005), dans la mesure où les théories économiques et philosophiques qui
mobilisent cette notion, sous diverses formes, ont un contenu profondément égalitaire. La
définition d’un système éducatif équitable n’est pas simple ni univoque. Il n’y a pas une seule
manière de comprendre la justice. Deux arguments selon Fleurbaey (2005) sont souvent
employés pour donner une certaine substance inégalitaire à la notion d’équité.

Le premier, dérive d’une interprétation incorrecte du principe de la différence élaborée
par Rawls (1987). La recherche de l’égalité doit s’exprimer sous la forme d’une priorité
donnée aux plus défavorisés, c’est-à-dire que la meilleure situation est celle où les plus
défavorisés sont le mieux possible. Cette idée qui implique que l’égalité ne doit pas se faire au
détriment de tous, et que la meilleure recherche de l’égalité consiste à donner la priorité aux
plus défavorisés, est de bon sens et ne saurait être contestée. Mais elle peut être détournée de
son intention pour affirmer que les inégalités importent peu, et que les avantages octroyés aux
plus riches sont justifiables s’ils ont des retombées positives pour les plus pauvres. C’est ainsi
que le mythe de l’équité peut servir à cautionner des politiques inégalitaires.

Le second argument met en avant la responsabilité des individus dans leur propre
situation. Il ne faudrait plus rechercher l’égalité des conditions, des situations effectives, car
cela déresponsabiliserait les individus. Il suffirait de réaliser l’égalité des chances, c’est-à-dire
des opportunités offertes à chacun. Dans ce contexte de chances égalisées, chaque individu
exercerait sa responsabilité en choisissant soit de saisir les meilleures opportunités, soit de
gaspiller ses chances. Cet argument est fortement lié à l’éducation : il permet de justifier
l’inégalité de résultats, - à chacun selon son mérite -, plutôt que la mise en pratique des
dispositifs qui corrigent les inégalités de base sociale. L’idée est que chaque individu est libre
de construire ses propres opportunités, et que chacun est responsable de ce qui se passe, avec
le risque clair d’individualiser au maximum les processus éducatifs (Duru-Bellat, 2002).

En prenant en compte ces mal entendus on considère que la philosophie morale peut
nous apporter un éclairage, et en particulier les théories de la justice distributive, sur le débat
sur la distribution équitable de biens entre individus et entre institutions. Du point de vue de la
théorie économique une répartition simple des différentes ressources consiste à chercher
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l'égalité dans chacune des dimensions. Ainsi chacun obtient-il la même quantité que son
voisin, pour chaque bien (Fleurbaey, 2001). Bien que parfaitement équitable, selon Fleurbaey
(2001 : 7) « ce partage égalitaire dans toutes les dimensions sera cependant inefficace si les
individus ont des préférences différentes, certains voulant plus d’un bien et moins d’un autre:
en redistribuant inégalement certains biens, on peut alors améliorer la situation de tous les
individus. Or, les économistes ont découvert qu'il n'existe pas de partage efficace qui
satisfasse simultanément de nombreux critères d’équité ». Dans la pratique notamment, du
point de vue analytique on peut penser que le bien éducation puisse se « décomposer » dans
plusieurs dimensions. Le GERESE (2003) les considère comme des biens distincts. Nous
expliquons cet aspect dans la Section 12 .

Les théories de la justice distributive issues de l’approche libéral-égalitaire montrent
que toute inégalité n’est pas forcément injuste, et proposent différentes règles de répartition
juste de biens entre des individus. L’utilisation de ces théories pour le problème posé requiert
au moins deux préalables : les principes qui spécifient ce que signifie être juste pour une
nation, un peuple, une société juste, sont-ils simplement extrapolables vers le bas pour définir
ce qu’est une organisation ou une entreprise juste quand elle n’est pas dotée d’une finalité
non-commerçante comme c’est le cas pour les établissements scolaires ? Et, à partir de cette
élucidation des conditions de justice, peut-on considérer comme pertinente un déplacement
des raisonnements élaborés pour des sujets individuels et pour des institutions de la société en
générale vers la spécificité des systèmes éducatifs ?

La réponse à ces questions donnée par van Parijs (2004a) est qu’une démarche de ce
type n’est pas pertinente fondamentalement, « parce qu’une entreprise n’est précisément pas
un microcosme de la société dans son ensemble, mais une organisation spécialisée : entreprise
industrielle ou commerciale, école ou hôpital, caisse de retraite ou université. Et ce qui doit
guider son fonctionnement, ce qui justifie son existence même, ne découle pas directement
d’une exigence de justice, mais est localisé dans l’efficacité avec laquelle elle accomplit sa
mission, dans le cadre d’une configuration complexe d’institutions interconnectées qui doit,
elle, pour être juste, assurer durablement aux plus mal lotis un sort meilleur que dans toute
autre configuration possible ». On constate que pour ce chercheur l’équité est conformée à
une seule dimension, celle de l’équité externe qui implique d’analyser si le système rend la
société plus équitable. Cependant, comme le souligne Meuret (2001a : 2) dans le cas des
systèmes éducatifs il faut également prendre en compte l’équité interne : « dans un système
éducatif se distribuent, de forme équitable, un ensemble de biens et des services qui
déterminent les connaissances, compétences, attitudes dont l´individu se trouve muni à sa
sortie du système éducatif ».

En d’autres termes, si selon van Parijs (2004a) une entreprise ou une organisation juste
ne peut être définie par des principes qui seraient le simple décalque de ceux qui définissent
une société juste, elle ne peut être définie non plus sans une référence essentielle à ce qui
constitue une société juste, puisqu’une entreprise juste est une entreprise qui se conforme à
des lois justes (ou à ce que seraient les lois si elles étaient justes), ou encore une entreprise qui
n’opère entre ses membres que des distinctions qui se justifient par la fonction qui lui est
dévolue dans le cadre d’une nation juste.

On peut mettre en question un autre aspect concernant la pertinence d’une transposition
liée à l’antérieure. Les théories présentées proposent des distributions idéales et surtout
globales, en ce sens qu’elles répondent souvent à des soucis de justice globale, et non de
justice locale (Elster, 1992). Le principe de la justice globale est de corriger l’ensemble des
inégalités injustes dont souffrent les individus, tandis que la justice locale cherche à
compenser une inégalité injuste particulière au travers de la répartition d’un bien particulier.
Le but de cette thèse est d’évaluer le caractère juste d’une distribution publique du bien social
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éducation. Cela implique alors d’estimer la nature et l’ampleur des impacts que cette
répartition aurait sur les groupes sociaux et/ou sur les individus qui consomment ce bien.
Rappelons que notre analyse porte sur les principes de justice de l’égalitarisme libéral
appliqués au choix de l’école qui garantiraient le fonctionnement des institutions (les
établissements scolaires) d’une société juste.

On peut donc distinguer trois niveaux de justice : « d’abord, la justice locale (dont les
principes s’appliquent directement aux institutions et associations) ; ensuite la justice
domestique (dont les principes s’appliquent à la structure de base de la société) ; et enfin la
justice globale (dont les principes s’appliquent au droit international » (Rawls, 2003 : 30). Les
principes de la justice de Rawls s’appliquent aux structures de base de la société et ils posent
des contraintes, mais ils ne déterminent pas à eux seuls les principes appropriés à la justice
locale1.

Compte tenu des aspects soulignés ci-dessus nous examinons la nature et les principes
de justice distributive qui régissent la répartition du bien éducation. Dans le premier chapitre
de cette partie nous concentrons notre analyse sur la révision des fondements moraux et
politico - philosophiques d’une éducation équitable dans le cadre des conceptions de la justice
distributive notamment, selon les partisans du libéralisme égalitaire. Car cette conception est
la plus adéquate et consistante avec l’idée de l’égalité des chances dans une société libérale
démocratique, également pluraliste, comparativement aux autres conceptions de justice
distributive comme celle de l’Utilitarisme, du Libertarianisme, du Communautarisme... De
plus, comme nous le constatons subséquemment, certaines des théories de la justice
considèrent que cette interrogation n’est pas pertinente ou qu’une définition normative du
système éducatif juste n’est pas nécessaire si leurs principes sont mis en œuvre. Pour cela,
nous examinons la conception de justice distributive (JD) formulée par les égalitaristes
libéraux en nous centrant sur celle formulée par Rawls. Nous reconstruirons leur application à
l’analyse de l’éducation comme un bien social, y compris pour l’examen des systèmes
éducatifs.

Le premier chapitre inclut une section qui examine l’application de la conception de
justice distributive formulée par les égalitaristes libéraux au cas du choix de l’école, les
critères et les aspects qui devraient guider l’élaboration et la mise en œuvre des politiques
éducatives ainsi que le fonctionnement des écoles associées à un système éducatif « juste »
proposé par l’égalitarisme libéral.

Dans le deuxième chapitre, nous effectuons une revue des formules théoriques de choix
de l’école, spécialement de celles formulées dans les approches libérale et égalitaire. Ce
chapitre inclus une analyse du droit des parents à partir du principe d’autonomie des enfants,
selon la conception libérale égalitariste de la justice en éducation.

Dans un troisième chapitre, nous effectuons une recension d’études sur les effets du
choix de l’école notamment sur l’équité des systèmes éducatifs sous la forme d’une taxinomie
des arguments présents dans la littérature sur le sujet. Nous formulons un modèle théorique de
choix-équité dans le but d’effectuer un jugement sur leurs effets sur l’équité dans le cadre de

1 C’est Elster (1992) dans son travail Local Justice. How Institutions Allocate Scarce Goods and Necessary,
Cambridge: Cambridge University Press, qui donne un sens propre à la notion de justice locale. Ainsi, les
principes de justice locale diffèrent dans les trois caractéristiques. Ils sont conçus par des institutions
relativement autonomes, bien qu’elles puissent être conditionnées par des normes dictées par le gouvernement
central, ils ont une certaine autonomie pour concevoir et développer le plan qu’ils préfèrent. Pour arriver à une
compréhension plus complète que la problématique de la justice, Elster propose une retroalimentation continue
entre l’étude des théories philosophiques de justice globale et les manières locales de distribution de biens rares.
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la conception de justice sociale formulée par l’égalitarisme libéral. Dans ce chapitre, nous
présenterons nos critères du choix de l’école dans le cadre d’une éducation « équitable ».

Finalement, dans le quatrième chapitre de cette partie nous développerons les aspects
méthodologiques de la thèse et les outils conceptuels de notre analyse, en incluant une
présentation de la diversité des « dispositifs du choix de l’école » en Europe et en Amérique et
de la description des approches méthodologiques dans l’examen du choix de l’école. Pour
cela nous avons construit une taxinomie des dispositifs du choix dans les systèmes éducatifs
et une typologie des modes de distribution du service éducatif.





Chapitre I
Les conditions posées par les théories de la justice à une

distribution équitable de l’éducation

La justice distributive est considérée dans les débats contemporains comme synonyme
du concept socio-économique de justice sociale. Elle part du principe que la société a des
aspects injustes (ce qui laisse une certaine place à la subjectivité) et demande que ces
injustices soient corrigées. La justice sociale peut se définir de manière négative : est injuste
ce qui n’est pas acceptable socialement.

En général, il est courant d’évoquer les Sciences Economiques pour traiter la question
de la répartition équitable de biens entre des agents, notamment l’économie normative
(Leseur, 2005). Cependant, les fondements de cette question viennent principalement de la
philosophie morale, et plus particulièrement de ce qu’on appelle les « théories de la justice »,
qui visent à définir, à l’intérieur d’une société constituée, des règles ou des procédures de
attribution de biens rares (Elster, 1992) et divisibles entre des personnes.

La problématique de la justice distributive est celle de la répartition des biens entre des
individus. Or certaines politiques publiques consistent à répartir des biens entre des entités qui
ne sont pas des individus : les moyens affectés aux établissements scolaires et aux hôpitaux,
les possibilités du choix de l’école obligatoire, etc. Le fait que la distribution soit équitable ou
pas ne dépend pas de la valeur de ces biens mais seulement de l’équité du processus de
répartition. Nous pourrions donc vérifier si une distribution est équitable en confrontant la
part du bien reçue par chacun à un critère de justice. Comme l’affirme Leseur (2005 : 3)
« l’utilisation des théories de la justice pourrait apporter un éclairage à ces questions
pratiques, à condition d’abord de bien cerner les conceptions de l’équité que ces théories
développent et d’identifier les caractéristiques des individus auxquelles elles se réfèrent, et
ensuite d’analyser les transpositions possibles entre ces raisonnements théoriques et les
considérations pratiques du problème posé ». Nous nous sommes intéressés par le concept
normatif d’équité appliquée à l’éducation – que nous développons de façon détaillée dans la
Section 2 de ce Chapitre. Rappelons que l’éducation distribue des chances liées à la
scolarisation (d’accès, de traitement, de réussite scolaire, de réalisation sociale) avec la
moindre influence des variables sociales sur les élèves.

La justice distributive concerne la répartition. Or, si l’on veut définir la répartition juste
optimale (ou simplement souhaitable, dans les contraintes que le réalisme nous impose) d’un
bien, il faut préciser selon Fleurbaey (2001) : ce qu’il s’agit de répartir, selon quelle règle de
partage on veut le répartir et qui sont les bénéficiaires de la répartition. Pour Rawls (2003 :
78), le problème de la justice distributive dans la justice se pose en ces termes : « comment les
institutions de la structure de base doivent-elles être régies en tant qu’ensemble unifié
d’institutions, de manière à ce qu’un système équitable, efficace et productif de coopération
sociale puisse être préservé au cours du temps, d’une génération à la suivante ? ». Pour lui, la
question de « savoir comment un panier donné de biens doit être distribué, ou alloué entre des
individus variés dont les besoins, les préférences et les désirs particuliers sont connus de nous,
et qui n’ont coopéré en aucune manière pour produire ces biens » ; est un problème de justice
attributive ou d’allocation et non de justice distributive.
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Du point de vue de la philosophie politique appliquée à l’éducation, Gutmann (2001)
soutient qu’il s’agit de distribuer une éducation démocratique ; l’objectif social de l’éducation
obligatoire étant de développer un caractère démocratique chez tous les citoyens. Le principe
de la non exclusion établit qu’aucun enfant dans des conditions d’être éduqué ne doit être
exclu d’une éducation adéquate pour participer au processus que structure le choix entre « les
vies bonnes ». Il offre selon Gutmann (2001) une norme de base nécessaire mais non
suffisante pour distribuer une éducation démocratique. Une norme distributive complète,
remarque l’auteur, devrait nous indiquer : a) quelles ressources une société démocratique doit
destiner à l’éducation obligatoire, b) comment il faut distribuer les enfants parmi et dans les
écoles et c) comment faut-il distribuer les enfants parmi et dans les écoles. Dans la
distribution d’éducation, la règle habituellement évoquée est celle de « l’égalité des chances
scolaires ». Cependant, cette norme idéale, comme nous allons le constater dans la Section 11
de ce chapitre, n’a pas une signification univoque. De même, chaque théorie philosophique de
la justice propose certaines normes de distribution des biens, qui elles-mêmes reflètent une
multiplicité de règles de partage des biens.

Ces normes ou principes de distribution sont le plus souvent combinées de façon
complexe. A titre d´exemple, selon le principe de distribution de la méritocratie pure les
inégalités sociales ne sont susceptibles d'être considérées comme « justes » que lorsqu'elles
sont issues de la libre compétition entre des individus définis comme égaux (le modèle de
« l’égalité méritocratique des chances » (Dubet, 2004) associant ici la norme de l’égalité et la
norme du mérite). Mais d’un autre côté, la valeur d'équité liée à une conception rawlsienne de
la justice distributive s’impose comme une modalité d’ajustement en marge du modèle de
l’égalité méritocratique des chances (la justification consistant alors à « donner plus à ceux
qui ont moins »).

Aux éléments mentionnés ci-dessus pour situer le cadre analytique général de notre
problématique et qui constituent une brève introduction il faudrait ajouter que la
préoccupation pour l’équité des systèmes éducatifs et pour les aspects susceptibles
d’amélioration, notamment celui de l’inégalité qui constitue un des problèmes les plus
pertinents de la histoire de la sociologie de l’éducation. Dans une étude, Benadusi (2001 :25-
26) effectue une revue critique exhaustive des différentes approches de la sociologie de
l’éducation sur les liens entre équité et éducation (le fonctionnalisme, la théorie de la
reproduction sociale et culturelle, le pluralisme, le relativisme culturel et l´individualisme
méthodologique). L’auteur synthétise les principaux apports de ces approches, ce qu’il
considère comme étant les principales sources de l’inégalité scolaire et les indicateurs les plus
significatifs qu’il est possible de déduire de ces approches. Il conclue donc que « les
recherches se sont focalisées sur l’analyse de leurs causes et leurs changements dans le temps
et l’espace, plutôt que sur une analyse à partir d’une approche normative. Les sociologues ont
assumé presque toujours – explicitement ou implicitement – une seule définition d’inégalité
dans l’éducation et ils ont cherché des preuves empiriques de leur existence et de leurs
dynamiques, en considérant que il n’y a pas d’autre définition valide et que l’inégalité est
synonyme d’iniquité. »

Il faut noter que l’analyse de Benadussi (2001) se centre sur les fondateurs des
approches de la sociologie de l’éducation. C’est essentiellement à partir de ces études qu’il
conclue sur l’existence d’une seule conception des inégalités éducatives utilisée dans les
analyses sociologiques. Le sociologue de l’éducation François Dubet (2004 : 8) insiste sur la
nécessité de dépasser la conception classique de l´égalité des chances : « alors que la
recherche de l’égalité des chances vise à annuler les effets des inégalités sociales sur les
inégalités scolaires, il faut aussi s’interroger sur les conséquences des inégalités scolaires,
fussent-elles justes, sur les inégalités sociales ». En réaffirmant cette approche, Dubet et
Duru-Bellat (2004 : 110) soutiennent que : « on adopte ainsi une perspective peu familière
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aux sociologues de l’éducation qui considèrent assez spontanément que les inégalités sociales
pervertissent l’égalité des chances scolaires, alors que les inégalités des chances plus justes
auraient des effets beaucoup moins négatifs sur la justice globale d’une société ».

C’est donc un regard différent qui est issu de la philosophie politique et morale car, il
nous induit à penser que nous devons dire pourquoi une inégalité est injuste, ou dans quelle
mesure elle est injuste. Autrement dit, « c’est refuser la facilité d’une certaine approche qui
consiste à démontrer encore et toujours que les enfants d’ouvriers ont moins de chances que
les autres d’accéder aux sommets du système, en suggérant – puisqu’on prend la peine de le
mesurer- que c’est injuste, mais sans vraiment dire pourquoi c’est injuste, ce qui permet au
fond de s’en accommoder » (Meuret, 2004 : 3). Le principal apport de l’utilisation d’une
approche de ce type réside dans l’élargissement de la conception et des critères de la justice
du système éducatif (Meuret, 2000b) en octroyant une place centrale aux inégalités qui
tiennent au fonctionnement du système éducatif comme objet de correction par une action sur
ce système.

Notre étude se centre sur une approche politique et morale de l’équité dans l’éducation.
En ce sens, à partir du XXe siècle la théorie de la justice de Rawls est une référence
incontournable sur les questions d’équité dans les sciences politiques, l’économie et la
philosophie, et elle a suscité une littérature abondante. Toutes les autres théories de la justice
qui ont été développées par la suite se situent par rapport à celle de Rawls. Dans le cadre des
nombreuses théories de la justice qui existent on distingue usuellement, entre deux grands
groupes de théories en prenant en compte leur évolution temporelle à partir de la publication
de la théorie de la justice de Rawls : les théories avant Rawls en incluant la sienne et les
théories égalitaristes post-rawlsiennes de la justice. Les chercheurs octroient une importance
différente aux théories.

Ainsi, Arnsperger et Van Parijs (2000) considèrent quatre approches principales de la
justice sociale contemporaine : l’utilitarisme, le libertarianisme, l’égalitarisme et
l’égalitarisme libéral. Pour Kymlicka (1995) les principales écoles de pensée2 qui dominent le
débat contemporain dans la philosophie politique sont l´utilitarisme, le libéralisme égalitaire,
le libertarianisme, le marxisme, le communautarisme et le féminisme. Le GERESE (2003)
distingue, en référence directe aux possibilités d’application des théories de la justice à
l’éducation et à la possibilité de construction des indicateurs d’une éducation équitable, cinq
approches, à exception des libertariens et le communitariens3. L’utilitarisme, la Théorie de
justice de Rawls, la Théorie des sphères de justice de Walzer, la théorie de la responsabilité
(Roemer, Fleurbaey) et la Théorie de Sen.

2 Cette revue n’est pas exhaustive car les formes contemporaines du républicanisme par exemple ne sont pas
incluses dans l’examen des théses des théories de la justice. Bien que le républicanisme ait une longue carrière
en histoire, sa place n’est pas encore acquise en science politique. Il défend le principe de souveraineté populaire
et de participation populaire. Il réapparaît au XVIIIe siècle où il s’oppose à la souveraineté absolue (monarchie).
Des penseurs reconnus comme appartenant au républicanisme : Machiavel (discours de Tite Live), Harrington
(Commonwealth of Oceana) ou les penseurs de la révolution française. L’Irlandais Pettit, l’Anglais Skinner ou le
Français Spitz appartiennent à ce courant. Il sera supplanté par le Libéralisme. Le républicanisme reconnaît un
rôle essentiel à l’État comme garant de la non-domination. Le philosophe Rawls est souvent considéré comme
républicain, bien qu’il n’en fasse pas état, car sa théorie de la justice se rapproche des valeurs républicaines. Les
auteurs varient cependant sur des points tels que la laïcité, le fédéralisme, ou la forme de la République.
3 Selon le GERESE (2003 : 17) « l’approche des théories libertariennes ne relèvent pas d’une approche par
indicateurs mais uniquement d’une approche juridique. Encore que des libertariens pourraient peut-être trouver
intérêt à des indicateurs sur les degrés de liberté offerts par les systèmes éducatifs ». Le GERESE n’évoque pas
non plus les théories communautariennes (Sandel, Taylor), présentées et confrontées aux théories libérales.
« Elles stipulent que l’équité ne peut se fonder que sur des valeurs plus fondamentales qu’elles, celles qui
soudent la communauté, et que donc la définition d’une société juste peut varier d’une communauté à une autre,
ce qui invalide sans doute des tentatives comme la nôtre ».
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1 La répartition équitable des biens dans les théories de la
justice : les implications pour l’éducation

Nous présentons ici les principales dérivations et incidences des théories politiques et
morales contemporaines sur l’équité de l’éducation. On se centre sur l’examen de la littérature
consacrée à la justice distributive dans le champ de la philosophie politique de tradition
rawlsienne au regard des principes d’équité qu’ils soutiennent. Il est important de noter que la
notion de distribution des chances ne désigne pas une caractéristique commune aux approches
libérales égalitaires, et que cette caractéristique ne se réduit pas au principe d’égalité des
chances de Rawls.

Ainsi, chaque théorie adopte en effet une manière propre d’envisager la distribution des
chances. Il peut par exemple s’agir du revenu, des biens premiers ou encore d’une notion de
ressources comprenant aussi bien les ressources humaines (talents et capacités) que
matérielles, etc. Le critère de distribution des chances n’est pas non plus unique. Mais une
convergence certaine existe entre toutes ces approches. Bien que la source principale des
iniquités soit l’inégalité des chances, les théories de la justice définissent d’une manière
particulière les « objets » à égaliser. Elles ont une conception spécifique de l’égalité des
chances. Le mode de « mise en œuvre » de l’égalité des chances dans les systèmes éducatifs
dépend fortement de chaque politique éducative elle-même dépendant d’une théorie de la
justice (Bolivar, 2005).

Nous examinons les modes de compréhension de l’égalité des chances et leurs principes
de distribution dans le cadre des théories qui forment ce qu’il est convenu d’appeler « les
conceptions libérales-égalitaristes de la justice4 ». Ensuite nous centrons notre analyse sur les
principales approches applicables à l’éducation (GERESE, 2003) : la méritocratie (il s’agit
d’un principe de justice), la théorie de John Rawls, la théorie des sphères du justice de
Walzer, la théorie de la responsabilité individuelle notamment de Roemer et la théorie
d’Amaryta Sen. Nous incluons le libertarianisme (voir Encadré 1) car une partie importante
du débat (que nous reconstruirons dans le Chapitre II) sur les effets sur l´équité des politiques
et des systèmes du choix de l’établissement scolaire se développe autour des critiques à la
conception de la justice libertarienne.

Encadré 1. Deux formes de la pensée libérale bien distinctes : « libéralisme » et libertarianisme

Il existe plusieurs courants de pensée libéraux qui se différencient notamment par leurs fondements
philosophiques, par les limites qu’ils assignent à l'État, et par le domaine auquel ils appliquent le
principe de liberté. Le « libéralisme » s’oppose aux doctrines holistes telles que l’étatisme, le
communautarisme ou le totalitarisme, qui définissent la personne comme faisant partie d’un corps
social (groupe social, société...) auquel ses comportements et ses choix devraient être subordonnés. Le
mot « libéralisme » est utilisé dans des sens différents, plus ou moins larges, et quelquefois
contradictoires. A la faveur de ce flou sémantique, le libéralisme est l’objet de nombreuses

4 Les théories proposées par Rawls, Sen, Cohen, van Parijs, entre autres auteurs, forment ce qu’il est convenu
d’appeler les conceptions libérales-égalitaires de la justice. Elles ne sont pas « libérales » au sens où elles
opteraient a priori pour l’économie de marché - elles sont a priori compatibles avec le socialisme. Elle ne sont
pas non plus « égalitaires » au sens où elles érigeraient en idéal l’égalité stricte des revenus, et encore moins la
distribution égale du bonheur. Elle sont à la fois libérales et égalitaires au sens où elles veulent articuler tolérance
et solidarité, égal respect pour les choix de vie de chacun et égale sollicitude pour ses intérêts. Gutmann et
Thompson (2002) affirment que les égalitaristes libéraux se disputent raisonnablement entre eux aussi sur
plusieurs questions morales importantes, incluant les critères d’insensibilité aux dotations initiales et de
sensibilité aux différences d’aspirations, la priorité de la protection des libertés sur la capacité de garantir les
opportunités, et la signification des concepts de liberté et d’opportunité.



Chapitre I – Les conditions posées par les théories de la justice à une distribution équitable de l’éducation

27

controverses souvent violentes, qui résultent souvent d’un désaccord sur le sens même du terme.
Certains opposants le redéfinissent comme une idéologie responsable de la plupart des maux du
monde. On distingue le « libéralisme classique » (celui qui est né dans l’Europe des Lumières aux
XVIIe et XVIIIe siècles, John Locke a été le fondateur de la philosophie libérale moderne et Adam
Smith et John Stuart Mill prennent soin de rattacher leurs positions économiques aux racines
philosophiques du libéralisme) des tendances plus modernes du « libéralisme ». Dans le premier cas,
la liberté individuelle est un principe général qui s’applique à tous les domaines de la vie en société.
Selon ce point de vue, c’est une erreur de séparer différentes formes de libéralisme, car toutes sont des
conséquences indissociables d’un seul et même principe philosophique de liberté.

Au XXe siècle, les deux guerres mondiales et les grandes crises économiques (1929) entraînent une
redéfinition du rôle et des contours de l'État dans le sens d’une intervention croissante. Les
controverses et les débats autour du libéralisme portent surtout sur l’économie considérée de façon
indépendante et développent l’usage plus moderne du « libéralisme » qui s’applique différemment
selon le domaine. L’application au domaine de la politique a donné l’origine au libéralisme politique
au sens étroit (organisation des droits politiques) ou large (coutumes, mœurs, éventuellement religion).

Le libéralisme politique désigne l’ensemble des thèses libérales portant sur le domaine de la politique,
qui ont en commun de fixer des limites à l’action de l’État. Par fois on trouve dans la littérature la
distinction entre un « libéralisme de droite » et un « libéralisme de gauche ». Nous présentons deux
définitions minimales de ces types de libéralisme. Pour un exposé plus détaillé on peut consulter les
publications de Vallentyne (1999) et van Parijs (1991). Le libéralisme de droite affirme que les
ressources naturelles n’appartiennent à personne initialement et, en règle générale, peuvent faire
l’objet d’une appropriation sans le consentement des autres membres de la société, et sans un paiement
substantiel à ces membres. Il est représenté par Robert Nozick. Le libéralisme de gauche, dont les
libertariens de gauche affirment que les ressources naturelles appartiennent aux membres de la société
d’une manière égalitaire, et ne peuvent faire l’objet d’une appropriation qu’avec le consentement de la
société ou en échange d’un paiement substantiel. La variante extrême est le « libertarianisme », qui
affirme l’illégitimité de l’État et prône sa disparition complète. Les autres formes de libéralisme
politique admettent que l’existence d’un État est souhaitable. Elles se différencient par leurs positions
relatives à ses finalités, à l’étendue des prérogatives qu’il doit posséder et à son organisation. La
philosophie libérale classique reste néanmoins vivace, portée notamment par des théoriciens du
mouvement libertarien comme le philosophe Robert Nozick, ainsi que par des auteurs de la tradition
dite autrichienne, surtout connus comme l’économiste Friedrich Hayek. Le mot libertarianisme n’est
très élégant en français, mais il indique clairement de quoi il s’agirait. C’est un néologisme issu du
mot libertarien. Mais ce mot quelque peu compliqué est peu utilisé. Les libertariens préfèrent eux-
mêmes parler de « libéralisme » pour nommer leur philosophie (ce avec quoi certains libéraux non
libertariens sont en désaccord). Certains utilisent aussi le terme « libertarisme » (mais ce dernier est
également utilisé par les libertaires). Certains libéraux/libertariens considèrent l’usage du terme
comme un anglicisme et une erreur, puisqu’en français, le terme libéral ne prête pas à confusion
(même s’il a pris un sens plus large) puisque ceux qui s’en réclament défendent bien le libre-échange
et ceux qui s'y opposent le reprochent à ses partisans. Ils préfèrent donc se dire tout simplement
libéraux.

Comme tous les mouvements philosophiques, le libertarianisme est varié, il contient plusieurs
écoles et sous-groupes. Il n’y a pas d’unanimité sur ses justifications théoriques comme sur
les buts qu’il vise. Le libertarianisme est une philosophie politique prônant la liberté absolue
des individus de faire ce que bon leur semble de leur personne ou de leur propriété, pour
autant qu'ils n'empiètent pas sur cette même liberté des autres. Les libertariens ont comme
maxime fondamentale que toute interaction humaine doit être volontaire et consensuelle. Ils
défendent les libertés du marché et ils exigent la limitation du rôle de l’État dans les politiques
sociales mais tous ceux qui défendent le libre marché ne sont pas des libertariens.
Source : Elaboré à partir de l’information disponible en Wikipedia (http://fr.wikipedia.org), L’encyclopédie
libérale (http://liberpedia.org) et Kymlicka (1995).

http://fr.wikipedia.org/
http://liberpedia.org/
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Rappelons que nous avons opté pour inclure dans notre recension des conceptions
d´équité applicables à l’éducation, celles de l’utilitarisme et du libertarisme (cf. Encadré 1).
Celles-ci n’intègrent pas les théories égalitaristes libérales de la justice mais elles répresentent
les deux extrêmes parmi lesquels on peut situer la conception rawlsienne d´équité.

1.1 L’utilitarisme

L’utilitarisme se subdivise en différentes versions pour essayer de répondre à ses
nombreuses critiques. La tradition utilitariste, propose donc différents types d'utilitarismes
(Utilitarisme hédoniste de Bentham, Utilitarisme indirect de Mill, Utilitarisme négatif,
Utilitarisme idéal de Moore…). Cependant comme le souligne van Parijs (1991 : 32) il peut se
ramener à un principe simple : « il s’agit de maximiser le bien-être collectif, défini comme la
somme du bien-être (ou de l’utilité des individus qui composent la collectivité considérée). »

En conséquence, par sa définition même, l’utilitarisme est indifférente à l’inégalité des
utilités, puisque seule l’utilité totale intervient dans les jugements, et non sa répartition entre
individus. Peu importe alors que ce total soit atteint à l’aide d’une répartition très inégalitaire.
Selon Kymlicka (1995) l’utilitarisme peut se décomposer dans deux parties : 1) une
conception de bien-être de l’humanité ou l´« utilité » et 2) un mandat pour développer au
maximum l’utilité, qui octroie en même temps un poids égal à l’utilité de chaque personne. A
partir de cette deuxième composante, leurs philosophes partisans de cette école de pensée ont
développé de multiples formes ou conceptions du bien-être et le développement de cette
théorie se poursuit pendant ces dernières années (Rawls, 1997). Kymlicka (1995) considère
qu’il existe au moins quatre positions par rapport à la définition de l’utilité :

1) Hédonisme du bien-être. Cette position soutient que l’expérience de plaisir est le principal
bien de l’homme et que c’est une fin en soi-même.

2) Utilité non hédoniste des états mentaux. Selon leurs partisans ce qui vaut la peine de’être
fait ou eu avoir dans la vie ne peut pas se réduire à un seul état mental : la félicité.
L’utilitarisme amplifierait donc leur éventail vers toutes les expériences de valeur quelle
que soit la forme qu’elles prennent.

3) Satisfaction des préférences. Cette position soutient qu’augmenter l’utilité des personnes
signifie satisfaire leurs préférences quelqu’elles soient. En conséquence, il faudrait
satisfaire toutes les préférences de la même façon. Bien évidemment les préférences ne
définissent pas ce qui est bon pour nous.

4) Préférences informées. Cette quatrième formulation de l’utilitarisme essaye de résoudre le
problème des préférences erronées en définissant l’utilité comme la satisfaction des
préférences rationnelles ou informés. Il s’agirait de fournir ce que les personnes ont de
bonnes raisons de préférer, ce qui améliore effectivement leurs vies.

La dernière conception de l’utilité introduit le problème des conséquences de l’action
sur le bien-être des individus. L’utilitarisme ne s’intéresse pas à des agents moraux mais à des
actions : les qualités morales de l’agent n’interviennent pas dans le calcul de la moralité d’une
action. Il est donc indifférent que l’agent soit généreux, intéressé, ou sadique, c’est l’acte qui
est moral ou non. Bien qu’il y ait une dissociation de la cause (l’agent) et des conséquences de
l’acte il faudrait promouvoir les conséquences qui pussent satisfaire le plus grand nombre des
préferences informées entre les membres de la société. Les sacrifices de certains (perte de
satisfaction) peuvent être justifiés si le bien être de l’ensemble (l’agrégation des satisfactions)
est plus élevé.
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C’est en adoptant cette idée que Vilfredo Pareto va établir un critère d’appréciation du
bien être collectif évitant de déboucher sur la possibilité du « sacrifice ». Une situation est
pareto-optimale lorsqu’à partir de cette situation il n’est pas possible d’améliorer la
satisfaction d’un individu sans réduire celle d’au moins un autre. Il y a ici égalité de
traitement entre tous les individus quelque soit la position dans la distribution des positions de
bien-être. Les principes fondamentaux de la distribution juste selon l’utilitarisme sont:

Principe d’agrégation. Ce qui est pris en compte dans le calcul est la redistribution du
bien-être (welfare), indépendamment de la distribution de cette redistribution. On peut dès
lors sacrifier une minorité, dont le bien-être sera fortement diminué, afin d’augmenter le bien
être général. Cette possibilité de sacrifice est fondée sur l’idée de compensation : le malheur
des uns est compensé par le bien-être des autres. L’aspect dit sacrificiel a été parmi les plus
critiqués par les adversaires de l’utilitarisme.

Principe de maximisation. L’utilitarisme demande de maximiser le bien-être général.
Maximiser le bien-être n’est pas facultatif, il s’agit d’un devoir.

Impartialité et universalisme. Dans une perspective utilitariste « un compte pour un ».
Le bien-être de chacun compte de façon équivalente dans le calcul du bien-être général. Cela
ne s’oppose pas à la possibilité de sacrifice : ce principe revient juste à soutenir que tous les
individus valent autant dans le calcul. Il n’y a pas à priori ni privilégié ni lésé : un roi, un
président, valent autant qu’un citoyen commun. L’aspect universaliste consiste en ce que
l’évaluation du bien-être vaut indépendamment des cultures et des particularismes.
L’utilitarisme prétend définir une morale universellement valable.

En ce qui concerne le choix d’un modèle de société, l’utilitariste défendra le modèle qui
permet le bonheur du plus grand nombre, indépendamment de la répartition de ce bonheur.
Ainsi, opprimer un groupe social au profit des autres semble donc possible dans une
perspective utilitariste. Il faut toutefois faire justice aux utilitaristes en rappelant qu'aucun ne
soutient positivement le sacrifice : sacrifier n’est un devoir que lorsqu’il n’y a pas d’autre
solution.

Rawls analyse l’examen du principe d’utilité : « il est tout à fait improbable que des
personnes se considérant elles-mêmes comme égales, ayant le droit d’exprimer leurs
revendications les unes vis-à-vis de autres, consentent à un principe qui puisse exiger une
diminution des perspectives de vie de certains, simplement au nom de la plus grande quantité
d’avantages dont jouiraient les autres. » (Rawls, 1997 : 40). En conséquence, selon Rawls :
« le principe d’utilité est incompatible avec une conception de la coopération sociale entre des
personnes égales en vue de leur avantage mutuel. Ce principe est en contradiction avec l’idée
de réciprocité implicite dans le concept d’une société bien ordonnée » (Rawls, 1997 : 41).

Par rapport à notre analyse qui s’intéresse particulièrement à l’application de
l’utilitarisme à l’éducation il est intéressant de noter que Meuret (2000 : 3) en appliquant au
système éducatif les critères que l’utilitarisme applique à la société, affirme que « il semble
que le principe de justice qui commande l’organisation du système éducatif, tel qu’on peut le
déduire des dispositifs et des textes réglementaires qu’il organisent, soit l’utilitarisme. »
Ainsi, il faudrait s’intéresser à l’utilité marginale (comme connaissances acquises des élèves)
par les différents élèves. « La règle de justice serait donc qu’on ne propose un service
d’enseignement à un jeune que dans la mesure où le gain qu’il recueille d’une unité
supplémentaire d’enseignement se situe au-dessus d’un certain seuil, le même pour tous »
(Meuret, 2001 : 96). De plus, la considération selon laquelle il faut des diplômes élevés pour
s’intégrer professionnellement est une idée bien ancrée dans les systèmes éducatifs et
notamment en France (Duru-Bellat, 2006). On peut penser également, toujours dans cette
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optique de l’utilitarisme, que l'école n'a pas d'autre fin que de doter les individus de
connaissances ou de compétences qui leur permettront d'accéder à des positions sociales et de
recevoir des revenus plus ou moins élevés, car la seule chose importante sont les retours sur
investissement et les besoins en main-d'œuvre des entreprises.

D’ailleurs, selon van Parijs (2005) qui applique les critères de l’utilitarisme à l’effet du
système éducatif sur la société, pour un utilitariste il ne peut pas y avoir une notion
normativement significative d’un système juste éducatif, contrairement système efficace qui,
par exemple, aiderait une société à atteindre le niveau le plus haut possible de bien-être
global. L’approche utilitariste soutiendra donc un accès égal au bien éducation, un système
d’accès universel à un ensemble minimum d´éducation ou encore, un pur système de marché
en fonction de l’impact attendu sur le bien–être global de la société. Ainsi présenté, le
principe ne permet pas de choisir le système le plus juste. Cette indétermination résulte
directement du fait que l’utilitarisme n’offre pas de critère de distribution équitable comme tel
dû à l’application de van Parijs (2005), le système devant être évalué de par ses conséquences
en terme d’utilité. Van Parijs (1991) s’attache surtout à souligner en quoi l’approche
rawlsienne offre l’alternative la plus plausible aux deux extrêmes que sont l’utilitarisme et le
libertarisme.

1.2 L’égalité méritocratique des chances

La méritocratie est l’idéologie de base des sociétés modernes. Elle s’intéresse
centralement à distribuer toutes les ressources éducatives à proportion avec des capacités et de
la volonté naturelles d’apprendre. Par conséquence, en principe la méritocratie doit octroyer
aux élèves ayant peu de capacités naturelles et une faible prospension à l’apprentissage une
moindre quantité de ressources et une moindre attention éducative, et à ceux ayant une
capacité naturelle et une motivation supérieure, une attention plus grande et d’avantage de
ressources. Il n’existe rien dans l’interprétation méritocratique de l’égalité des chances
éducatives qui assure une éducation adéquate pour affronter les exigences de la citoyenneté
démocratique aux enfants peu motivés et intellectuellement peu dotés (Gutmann, 1999).

Il semble nécessaire de distinguer entre deux conceptions de la méritocratie. D’une part,
celle qu’implique qu’il faut avantager les meilleurs dans la compétition scolaire au nom de
l’utilité sociale et politique d’une élite très cultivée et éduquée. D’une autre, la conception de
méritocratie qu’implique une compétition où les régles sont les mêmes pour tous.

En ce qui concerne la première d’elles, il existe deux arguments basiques en faveur
d’une distribution de ressources concentrée vers les élèves qui sont intellectuellement dotés et
motivés (Gutmann, 1999). D’une part, une éducation supérieure au niveau nécessaire pour la
citoyenneté doit être distribuée en proportion au mérite intellectuel en compensant les enfants
les moins dotés et motivés pour leurs désavantages immérités. D’autre part, un argument en
faveur de cette concentration serait appuyé par l’idée d´utilité sociale : de cette façon le bien-
être de toute la société a plus de probabilités d’avancer.

Du point de vue de l’autre conception de l’égalité méritocratique de chances les règles
de justice supposent que « […] chacun peut concourir dans une même compétition sans que
les inégalités de la fortune et de la naissance ne déterminent directement les chances de succès
et d’accès à des qualifications scolaires relativement rares (Dubet, 2004 : 6). L’égalité des
chances méritocratique constitue selon Dubet et Duru-Bellat (2004) un premier modèle sur les
enjeux de justice auxquels l’école fait face. En France, cet « élitisme républicain » devient
effectivement complet au cours des cinquante dernières années car il permettra que tous les
élèves participent à la compétition pour essayer d’accéder à l’excellence à condition que leurs
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résultats scolaires les y autorisent. Une conception purement méritocratique du système
éducatif suppose un ensemble de problèmes que Dubet et Duru-Bellat (2004) résument ainsi :

a) La justice implicite dans le mérite est altérée par l’ensemble des inégalités sociales
situées en dehors de l´école. La compétition n’est pas pure, comme dans le sport,
puisque certains des compétiteurs sont dans une situation d’inégalité.

b) L’organisation scolaire « n’est pas un espace de pure égalité des chances ». L’univers
de la compétition n´est pas juste : les écoles sont dépendantes du lieu où elles sont
situées dans le contexte social, qui est déjà inégal. De plus l’école fabrique
internement la réussite ou l´échec au-delà du mérite.

c) De plus, il est difficile de définir et de valoriser dans la pratique le mérite.

d) Enfin, en supposant que la méritocratie pure soit possible « la cruauté de cette norme
de justice reste entière » (Dubet et Duru-Bellat, 2004 : 107 ; Dubet, 2004 : 26). En
effet, selon l’idéal de la norme, les vaincus, les élèves en échec, ne sont pas perçus
comme les victimes d’une injustice sociale, mais comme les responsables de leurs
échecs, puisque l’école leur a donné, a priori, toutes les chances de réussir. Cela
provoque en même temps, par réaction démotivation des élèves et violence.

D’ailleurs, Meuret (2001 : 98) considère une autre critique qui communément s’adresse
au principe méritocratique : « la méritocratie pure peut conduire à une `dictature des
talentueux`, problématique d’un point de vue démocratique et aussi arbitraire d´un point de
vue moral que le gouvernement des riches ». Cependant et malgré à sa « cruauté » il ne serait
pas possible d’abandonner le principe de la méritocratie dans l´éducation essentiellement
« puisqu’il apparaît comme la seule manière de construire des inégalités justes, légitimes »
(Duru-Bellat, 2004 : 107). La question devient alors de savoir par quel principe de justice il
faut complèter ou corrègir celui du mérite.

Il est possible de distinguer une critique « faible » de la méritocratie, celle de Dubet et
Duru-Bellat, 2004) selon laquelle, une méritocratie plus généreuse avec les faibles serait juste
et une critique « plus forte », celle de Meuret (2001), au nom de la dictature des talentueux et
au nom de l’impossibilit de la méritocratie d’expliquer combien les meilleurs doivent être
favorisés pour fabriquer des inégalités justes.

1.3 Le libéralisme-égalitaire : introduction par le biais de la théorie de
Rawls

Il est possible de définir le libéralisme-égalitaire Rawlsien, d’une manière très
simplifiée, comme la doctrine qui préconise de préférer toujours, entre deux types de
répartition, celle qui donne la plus grande utilité au plus mal loti des individus. Afin de ne pas
surcharger cet examen des théories, je propose dès lors de ne pas développer ici une étude de
la théorie rawlsienne proprement dite, mais de la prendre comme définissant en première
instance le cadre de l’approche libérale-égalitaire appliquée à l´éducation.

La place de l’éducation dans la Théorie de Rawls n’est pas directement définie (Meuret,
2000). Ce qui ne permet pas de faire une reconstruction claire de la place de l’éducation à
partir de la distinction des sortes de biens premiers. L’éducation n’apparaît pas dans la liste
des biens premiers, mais la lecture attentitive de Rawls permettre d’accorder qu’elle est bien
près d’y apparaître, car elle semble rentrer, ne serait-ce que comme ingrédient indirect, dans la
plupart des biens premiers : liberté, possibilités, richesse, et respect de soi-même.
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L’éducation (en soi) ne constituerait pas un bien premier, si on considère son absence
dans la liste de biens premiers de Rawls, même si cela semble curieux et étrange : il faut
croire que c’est donc simplement un instrument de production de biens primaires. Cependant,
comme l’a fait Meuret (1999, 2000) il est possible de reconstruire la position rawlsienne par
rapport à l’équité de la distribution d’éducation à partir du second principe de justice. Par
ailleurs, l’éducation occupe une place dans la Théorie de la justice, qui « n’est pas réduite à la
question de l’égalité des chances. Par exemple, elle joue un rôle dans la production
d’individus rationnels capables d’adhérer aux principes de justice » (Meuret, 2001 : 101).

Au-delà de ces remarques il est possible que l’éducation, même si elle n’est pas
mentionnée directement, puisse constituer un bien social premier car elle répond aux
caractéristiques de ce type de biens définies par Rawls. Cela serait le même cas que le
handicap des individus. Ils ne figurent pas dans la liste de biens premiers naturels, qui sont les
talents « innés » des individus, comme par exemple le capital de santé congénital, mais il
répond à leurs caractéristiques.

Tout d’abord, il affirme que les biens premiers sont ceux que tout homme rationnel est
supposé désirer. Ces biens, affirme-t-il sont utiles quelque soit notre projet de vie rationnelle.
Dans l’ouvrage Théorie de la Justice Rawls (1987 : 93) définit initialement les biens : « les
principaux bien premiers à la disposition de la société sont les droits, les libertés et les
possibilités offertes à l’individu, les revenus et la richesse. […] D’autres biens premiers
comme la santé et la vigueur, l’intelligence et l’imagination, sont des biens naturels ; bien que
leur possession soit influencée par la structure de base, ils ne sont pas aussi directement sous
son contrôle. » Cette notion est révisée dans La justice comme équité (2003).

Les biens premiers dans la conception rawlsienne de la justice sont des « conditions
sociales et des instruments polyvalents variés qui sont généralement nécessaires pour
permettre aux citoyens de développer et d’exercer pleinement leurs facultés morales de façon
adéquate, et de chercher à réaliser leur conception déterminée du bien. » (Rawls, 2003 : 88).
Ces conditions sont celles d’une société démocratique. Ce sont des moyens qui permettent
aux individus d’accomplir divers projets de vie et qui sont considérés comme utiles pour la
satisfaction quel que soit le type de préférences (Maguain, 2002). Cela implique que
l’éducation ne peut pas redistribuer le talent, qui est un bien premier naturel, le handicap des
individus est un bien premier naturel au sens de Rawls, et la société ne peut en principe agir
que sur la distribution des biens premiers sociaux.

Rawls se réfère à quelques aspects de contenu de l’éducation juste dans le cadre de leur
inquiétude pour la mise en place du libéralisme politique. Ainsi, « (le libéralisme politique)
exigerait que l’éducation des enfants comprenne des éléments tels que la connaissance de
leurs droits constitutionnels et civiques, afin que, par exemple, ils sachent que la liberté de
conscience existe dans leur société et que l’apostasie n’est pas un délit légal. » (Rawls, 2003 :
214). Et, « leur éducation doit aussi les préparer à être des membres pleinement coopérants de
la société et leur permettre de gagner leur vie ; elle doit aussi encourager les vertus politiques
de manière à ce qu’ils souhaitent respecter les termes équitables de la coopération sociale
dans leurs relations avec le reste de la société. » (Idem). Du point de vue du contenu d’une
éducation équitable, il est possible de déduire que pour Rawls un système éducatif juste doit
transmettre à tous les élèves ces capacités.

Un des aspects en commun de l’approche libérale-égalitaire des théories de la justice
que Rawls représente, consiste à distribuer selon un ou plusieurs critères à définir la variable
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choisie par la théorie, c’est–à–dire le distribuendum. Dans le cas de la théorie de Rawls, il
s’agit de distribuer les biens sociaux premiers selon un critère du maximin5.

Rawls définit la justice de la façon suivante : « une institution est juste lorsqu’elle
n’opère aucune distinction arbitraire entre personnes dans l’attribution des droits et des
devoirs et lorsqu’elle détermine un équilibre adéquat entre revendications concurrentes
portant sur les avantages de la vie sociale » (van Parijs, 1991 : 71). La théorie de Rawls
propose un ensemble de principes de justice qui devront guider la construction des institutions
justes, mais qui ne « sont » pas ces institutions. Il s’agit de trois principes de justice.

Premièrement, le principe d’égale liberté impose que tous les citoyens jouissent des
mêmes libertés de base (ou libertés civiques fondamentales) et que l’étendue de ces libertés
égales soit la plus grande possible. Autrement dit, chaque personne a un droit égal à un
système pleinement adéquat de liberté de bases égales pour tous, qui soit compatible avec un
même système de liberté pour tous (Meuret, 2004).

Deuxièmement, le principe d’égalité équitable (ou juste) des chances prescrit que les
chances d’occuper des postes à responsabilité et, plus généralement, des positions socialement
valorisées, soient aussi élevées que possible, et que personne ne subisse de discrimination à
qualification égale. Les inégalités sociales et économiques doivent être attachée à des
fonctions et à des positions ouvertes à tous, dans des conditions de juste égalité des chances.

Troisièmement, le principe de différence, ou principe de « maximisation du minimum »
établit que les inégalités sociales doivent procurer le plus grand bénéfice aux membres les
plus désavantagés de la société. Il exemplifie ce principe ainsi (Arnsperger, 2003) : prenons
deux modèles de société A et B qui respectent tous les deux le principe d’égale liberté et le
principe d’égalité équitable des chances ; supposons que ceux qui ont le moins de revenus
dans le modèle A en ont davantage que ceux qui ont le moins de revenus dans le modèle B ;
dans ce cas, la justice sociale impose de choisir le modèle de société A et de rejeter le modèle
de société B. Ces trois principes doivent s’appliquer en ordre descendant, le premier ayant
priorité sur le deuxième, lequel à son tour a priorité sur le troisième. Les biens premiers
devraient être distribués selon ce principe, qui signifie qu’ils doivent être assignés de manière
à maximiser la quantité de biens premiers dont disposent les plus défavorisés, sous réserve
que soient respectés les principes précédents (égalité des chances et des libertés de base).

Pour obtenir de la théorie rawlsienne des indications quant à ce que serait une juste
distribution d’éducation, il faut nécessairement partir de l’un de ses principes. La façon peut–
être la plus naturelle de procéder consiste à appliquer le principe de différence à l’éducation.
Cependant on rappelle qu’afin d’éviter le conflit que peuvent susciter les exigences des
différents principes, Rawls leur attribue une hiérarchie : vient d’abord le premier principe,
puis au sein du second, le principe de juste égalité des chances a priorité sur le principe de
différence. Les priorités ainsi définies sont lexicographiques, ce qui signifie que l’on ne peut
mettre en oeuvre un principe que lorsque les exigences du (des) principe(s) prioritaire(s) sont
remplies. Ainsi ordonnés, les deux derniers principes se ramènent à un principe distributif
plus général : l’ensemble des biens sociaux premiers doivent être distribués de façon égale, à
moins que certaines inégalités ne soient à l’avantage des plus défavorisés. Le critère de justice
dans la distribution est donc un critère de Maximin, c’est–à–dire que l’on doit choisir les

5 La notion de « maximin » apparaît dans la Théorie de la Justice de J. Rawls (1971). Selon lui, « on a besoin
d’un ensemble de principes pour choisir entre les différentes organisations sociales qui déterminent [la]
répartition des avantages, pour conclure un accord sur une distribution correcte des parts ». Le second principe
de justice appelé « principe de différence » garantit l’égalité des chances et n’admet que les inégalités
susceptibles de profiter aux plus démunis selon le mécanisme du « maximin ». C’est-à-dire de la maximisation
de la position la plus faible.
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institutions et politiques qui maximisent les avantages socio–économiques des plus
défavorisés (le minimum).

Une première interprétation possible est que les libéraux égalitaires (pas seulement
Rawls) cherchent les manières de maximiser les acquis des élèves les moins talentueux sans
réduire les acquis des plus talentueux. Cependant, le principe de la différence impose que les
élèves les plus défavorisés tirent également avantage de ce patrimoine commun que
constituent les différences naturelles d’aptitudes entre individus. Il faudrait gérer et non de
supprimer les différences d’aptitudes naturelles entre individus dans le système éducatif sans
que la situation des plus défavorisés soit dégradée.

Les libéraux égalitaires défendent, par exemple, l’idée que les ressources éducatives
soient distribuées de telle manière que chaque enfant, indépendamment de son statut socio-
économique, puisse atteindre un « niveau suffisant d’éducation ». Simultanément, ils
voudraient s’assurer que les enfants les plus talentueux, quelle que soit la source de leurs
talents (plus d’effort dans les étapes précédentes du processus de scolarisation ou la
disponibilité d´un capital social supérieur) puissent avoir accès au niveau d’études supérieures
du système scolaire. Cette position serait légitime du point de vue de la théorie rawlsienne
(Waltemberg, 2004) aussi longtemps que les bénéfices des élèves moins talentueux soient
indirectement, tirés de la bonne performance scolaire des élèves plus talentueux.

Meuret (2004) effectue une interprétation beaucoup plus complète de l’éducation dans
le cadre des principes de justice de Rawls. Il considère que l’égalité des chances n’est pas un
principe suffisant pour penser la justice de l’éducation car la distribution de l’éducation
touche à celle des libertés puisqu’elle est un instrument de liberté, mais aussi parce que sa
distribution trop inégale peut conduire à en menacer l’exercice. Autrement dit, les inégalités
interindividuelles d’éducation comptent également au regard du principe d’égale liberté.

En ce qui concerne le deuxième principe, Rawls (2003 : 74) considère « les effets de
l’égalité équitable de chances dans son application à l’éducation ». Il propose de « supposer
qu’il existe une distribution des dons innés, ceux qui ont la même motivation pour les utiliser,
doivent avoir les mêmes perspectives de succès, quelle que soit leur classe d’origine, celle
dans laquelle ils sont nés et ont grandi jusqu’à l’âge de raison. Dans toutes les parties de la
société, ceux qui sont doués et motivés de la même manière doivent avoir à peu près les
mêmes perspectives d’éducation et de réussite » (Rawls, 2003 : 71). Il ajoute ensuite que « la
société doit aussi établir, à côté d´autres garanties, des chances égales d’éducation pour tous,
quelque soit le revenu familial ». Cela signifie aussi, selon Meuret (2004) que le contenu et la
délivrance de l’éducation doivent être tels que tous les élèves en aient également envie, que
tous aient un même désir de grandir, de développer leurs capacités.

1.4 L’indépendance de la sphère de l’éducation dans une répartition
juste

La théorie de la justice établie par Michel Walzer se définit comme une théorie des
biens. La différence avec d’autres théories de la justice distributive est son idée d’analyser le
problème en prenant en compte le fait que les biens sociaux premiers sont conçus, créés et
répartis par les mêmes personnes elles-mêmes. Autrement dit, les répartitions des biens
sociaux sont toujours conditionnées par la nature particulière de ces biens. En même temps,
ils sont ainsi envisagés comme des produits de l’expérience humaine et comme ayant des
effets sur cette même expérience. Walzer (1997) considère qu’il n’existe pas un bien de base
dont la signification sociale serait unique et univoque. Ceci commence à nous interroger sur le
respect de la signification de l’éducation, des niveaux différents de l’éducation dans les
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différents secteurs sociaux et espaces géopolitiques, et même des différents biens qui sont
distribués dans la sphère des politiques éducatives, et du respect possible de différences
envers ses logiques, par rapport aux différentes significations sociales que ces biens
acquièrent et qui pourraient exiger différents critères de distributifs.

En déplaçant l’attention de la répartition elle-même vers les opérations consistant à
donner un sens aux biens et à les fabriquer collectivement, Walzer cherche à expliquer le
pluralisme des possibilités de répartition, mais aussi à le limiter. Pour Walzer il n’existe pas
un ensemble unique de biens premiers ce qui expliquerait le pluralisme. Il soutient comme
thèse qu’il y a autant de biens que de sphères de justice.

On peut distinguer deux formes d’injustice : 1-Le monopole : un petit nombre
d’individus exerce un pouvoir sur une grande catégorie de biens ; 2-la prédominance :
imposition de la logique d’un ordre sur un autre (je suis riche donc je peux recevoir une
meilleure éducation). On transpose une situation d’inégalité dans une sphère (argent) par une
situation d’inégalité dans une autre sphère (éducation, santé, politique). Or ces sphères sont
contiguës. Pour éviter le monopole et la prédominance, il faut définir autant de rapport
d’égalité qu’il y a de catégories de biens. Il se propose donc de rapporter chaque grand type
de bien social à une sphère particulière. Ce que la justice requiert, c´est qu’aucun bien social
ne puisse servir de moyen de domination (Meuret, 2000). Walzer réfute l’égalité simple qui
conduit presque immanquablement à la tyrannie (le fait de monopoliser un bien prédominant,
c’est-à-dire de se donner les moyens de convertir un bien en un autre bien alors qu’il n’y a pas
de lien entre les deux). Le fait, par exemple, que tous possèdent la même quantité de biens. A
la place de cette égalité simple et universelle, Walzer propose de différencier les sphères de la
vie où s’applique le principe égalitaire et de construire une théorie de l’égalité complexe.

L’égalité complexe signifie que la position qu’occupe un citoyen au sein d’une sphère
ou relativement à un bien social ne peut pas être réévaluée par sa position à l’intérieur d’une
autre sphère, relativement à un autre bien. La sphère de l’argent par exemple, en contiguïté
avec les autres sphères, nécessite que des limites soient posées, ce qui signifie plus
concrètement que certains biens ou services soient interdits de vente et d’achat. Il existe donc
plusieurs « sphères de justice » possibles, répondant chacune à des critères spécifiques de
répartition, et il est impératif de proscrire toute confusion entre ces critères. Il pourrait en être
ainsi du domaine de l’éducation par exemple. L’erreur, selon Walzer, vient d’une trop forte
focalisation sur la seule richesse matérielle comme unique dimension justiciable d’une
politique égalitaire.

Dans le modèle théorique de Walzer, de longs développements sont consacrés à
l’éducation qui joue un rôle central dans les sphères de la justice ; elle relève de l’égalité
complexe (Meuret, 2000). Il distingue l’éducation générale et l’enseignement professionnel
destiné à la formation des spécialistes. Selon lui, la sélection n’est pas à proscrire mais elle
n'intervient qu’à un stade précis, au moment où l’école a produit tous les effets égaux qu’il
était possible d’obtenir. La sélection qui est alors mise en œuvre devrait avoir à faire avec les
résultats scolaires obtenus et pas avec les gratifications économiques et politiques associées à
ces résultats. L’éducation démocratique doit respecter le principe de ce que Walzer nomme
l’égalité complexe : sa possession ne donne droit à aucun autre type de bien (argent, pouvoir)
du fait que l’on possède ce bien. Non seulement Walzer souligne l’importance d’un
enseignement public assuré par l’État mais encore il montre la nécessité de soustraire
rigoureusement l’école à l’influence des autres sphères de la vie sociale, singulièrement de la
sphère économique.
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1.5 Les ressources qu’il convient d’égaliser dans une distribution juste

On peut distinguer plusieurs théories qui cherchent à donner une réponse à l’idée qui est
ici d’égaliser les ressources, c'est-à-dire les moyens utilisables par l’individu pour arriver aux
fins qu’il s’est lui-même fixées. La théorie de Rawls a donné naissance au débat initié par Sen
(1980) concernant la nature de l’attribut adéquat qu’une société juste devrait chercher à
égaliser entre les individus. Sen fut à l’origine de la première tentative de dépassement des
bases jetées par Rawls (Maguain, 2002) en matière d’égalitarisme : il critique la notion de
biens sociaux premiers comme attribut individuel pertinent à retenir en matière d’égalité. Pour
Sen (2000) les biens sont « utiles » simplement comme moyens pour d’autres fins. Plus
important encore que ce qui est possédé est le type de vie que ce bien suppose. Dans les
termes de cet auteur on pourrait dire : ce qui intéresse pour penser le bien-être n’est pas ce que
on a, mais ce qu’on parvient à effectuer avec ce que l’on a, et cet ensemble de réalisations est
ce qui nous indiquera la manière dont on vit.

Sen met en avant les réalisations des individus (fonctionnements) comme étant le
produit des biens de consommation divers. Il suggère qu’il existerait des demandes minimales
relatives à des vecteurs de fonctionnements de base (comme être sain, ne pas avoir faim, etc.)
et à la liberté considérée du point de vue du bien-être (avoir les moyens pour se nourrir, être
éduqué, etc.) qui donneraient lieu à des réclamations légitimes envers l’État. Pour lui le critère
de justice doit être l’égalité des capabilities. Sen ne réduit pas le bien-être à ce que chacun
considère comme tel en s’oppossant à l’utilitarisme. Il cherche un « standard objectivable de
bien-être », qui permettrait d’établir des comparaisons intersubjectives en construisant des
critères distributifs liés à l’équité et en considérant les différences et les possibilités de
comparer les situations et les réalités des sujets.

Soit par des évaluations en ce qui concerne les aspects presque existentiels (santé,
alimentation, etc.) comme par des questions d’une plus grande complexité (comme le
développement de l’éducation, par exemple) il convient de se mettre d’accord en ce qui
concerne la définition des réalisations qui constitueront une manière acceptable de vivre,
sachant que dans les deux cas il faut être attentif aux valeurs des citoyens pour déterminer
quelles réalisations inclure.

De plus, quand il y aura un consensus sur la valeur de certaines réalisations ou
acquisitions, au moment de concevoir des institutions et des politiques sociales, il faudra tenir
compte aussi de quelle valeur est accordée et de la façon dont on ordonne ces
réalisations « accordées ». Les valeurs indiquent ainsi les critères par lesquels les personnes
décident un certain ensemble de réalisations et la liberté qu'elles ont pour faire un choix. Pour
évaluer des politiques publiques, par exemple une politique éducative, dans cette perspective
il faudrait prendre en compte les « capacités minimales » que nous espérons que les personnes
développent dans un certain contexte historique-culturel, et non seulement celles qui ont
effectivement développées. Plus l’éventail de « capabilities » que développe le sujet sera
grand, plus il va avoir de possibilités de liberté. Cela serait le chemin que devrait suivre tout
schéma distributif de biens.

Ainsi, l’évaluation des processus éducatifs ne dépendra pas seulement des biens et des
prestations qui sont distribuées à l’intérieur des itinéraires scolaires, mais aussi des conditions
de possibilités qui sont produites pour attteindre les domaines de liberté des sujets et de
l'exercice de cette dernière. Dans le modèle théorique de Sen, l’éducation permet l’accès à des
« functionings » divers, de construire des savoirs sur l’utilité de ces biens et non seulement
sur la façon de les utiliser. Dans le cadre de notre analyse sur les critères d’équité pour juger
les effets d’un système de choix de l’école, Sen offre au moins une composante pertinente. Il
s’agit du concept de capabilities, qui nous permet de dépasser l’idée de prestation du service
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éducatif (comme un simple moyen) à distribuer, en soulignant les acquis et les choix que lui-
même permet.

Chez Sen, souligne Mauguin (2002) le champ de responsabilité des individus se limite
au choix qu’ils font de leur vecteur de fonctionnements et aux plans de vie qu’ils développent,
alors que les opportunités, mesurées par leurs ensemble de capabilities, sortent du domaine de
leur responsabilité. Cependant, la distinction entre les facteurs qui sont de la responsabilité
des individus et ceux qui ne le sont pas n’est pas simple à identifier. Comme Meuret (2000 :
7) le rappelle, « pour égaliser les chances d’accès aux différents biens pertinents, il faut que la
distribution des « ressources » compense les inégalités de talents (sociaux ou naturels) de
sorte que seules jouent les inégalités de volonté (ou d’effort) ». Cependant, il n’existe pas une
voie pour déterminer quels sont les avantages et les désavantages réeles des personnes. De
plus dans certains cas, certaines différences de talents mais pas toutes méritent une
compensation. Cela est très difficile à mesurer (Kymlicka, 1995). Nous développons ci-après
avec plus détail les concepts de la compensation et de la résponsabilisation en lien avec les
concept d’égalité des chances éducatives.

1.6 Les principes de la compensation et de la résponsabilitation dans le
cadre de la conception d’équité égalitariste libérale

Les théoriciens de l’égalité de ressources ont développé diverses réponses en
perfectionnant les intuitions de base qui avaient motivé la théorie, pour résoudre le problème
de l’identification des limites des inégalités non méritées. Pour cela ils font appel aux
concepts de responsabilité et de compensation tels qu’ils apparaissent dans la littérature
philosophiques, notamment selon Dworkin (1981), Roemer (1995a, 1995b) ou Fleurbaey
(1996).

Avec Dworkin (1981) la responsabilité individuelle trouve pour la première fois un
traitement explicite au sein de l’égalitarisme (Mauguin, 2002). Il adhère à une conception de
la justice qui implique la nécessité de compenser les individus uniquement par les aspects de
leurs situations personnelles dont la société ne peut les tenir pour responsables et qui sont un
frein à l’accomplissement de leurs projets de vie. Cette conceptualisation implique que les
situations individuelles directement associés à la responsabilité individuelle ne font pas partie
de la justice et qu’elles ne devraient pas faire objet d’une compensation. Il considère
l’éducation (avec le milieu social, la carte génétique, le handicap) comme une partie de
circonstances auxquelles les individus font face. L’éducation intègre les ressources qui
permettent aux personnes d’accomplir leur conception de la « vie bonne ». Les ambitions et
les préférences distinguent également les individus. En ce sens, selon lui, les individus ne sont
pas responsables de leur handicap - talent, mais le sont de leur préférences.

Le principe de compensation requiert que les facteurs dont les individus ne sont pas
jugés responsables soient considérés comme des ressources collectives, et que leur influence
sur les réalisations individuelles soit neutralisée. S’agissant de son application à l’éducation et
notamment au problème de la correction des inégalités de chances éducatives dans le cadre de
la carte scolaire en France, Trannoy (2003) range parmi les premiers facteurs le degré
d’éducation des parents, le statut socio-professionnel et leur niveau de richesse. Parmi les
seconds, il range la capacité cognitive de l’élève et son goût pour l’effort.

Roemer (1995a, 1995b, 1998) dans le cadre de la problématique de l’égalisation des
opportunités propose une méthode plausible qu’il applique à l’éducation, notamment à
l’égalité des chances par le revenu. L’égalité des chances chez Roemer est étroitement reliée
aux valeurs fondamentales de la responsabilité et de la liberté. Du point de vue de l’égalité de
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résultats, le mandat de la société est de rendre toutes les vies également réussies, du moins
pour autant que c’est faisable. Cependant, il n’est pas simple de juger la responsabilité des
personnes dans le cadre de leurs choix, et notamment s’il agit du choix d’un établissement
scolaire pour leurs enfants. Pour ne prendre en compte que ce qui est de la responsabilité des
personnes, soit leur effort dans l’obtention du résultat, il propose de s’abstraire des
circonstances contingentes.

Les individus sont soumis à des circonstances diverses, certaines indépendantes de leur
contrôle, d’autres dépendant de leur responsabilité. Si un facteur appartient à la première
catégorie, son effet doit être neutralisé par l’action des pouvoirs publics. Par contre l’effet des
seconds facteurs doit jouer pleinement (Trannoy, 2003). Il conçoit l’égalité des opportunités
comme telle que tous les individus qui partagent un même degré de responsabilité puissent
prétendre à cette égalité. Les actions d’une personne sont déterminées par deux genres de
cause : circonstances indépendantes de la volonté, et choix autonomes sous leur contrôle.
Toute mesure particulière qu’une personne prend, et ses conséquences associées, sont ainsi
provoquées par une combinaison fortement complexe des circonstances et des choix
autonomes. L’égalité des chances peut se réaliser parmi un groupe de personnes selon Roemer
(1995b), si la société protège les personnes dans le groupe contre de mauvaises conséquences
dues aux circonstances et à la « chance brutale »6, mais ne les protège pas contre les
conséquences de leurs choix autonomes. Ce principe de la « récompense naturalle » (Trannoy,
2003) demande que la société ne corrige pas et n’altère pas l’influence des variables de
responsabilité sur les réalisations individuelles, laissant en quelque sorte la nature suivre son
libre cours.

Ainsi une politique d’égalité d’opportunités doit égaliser des résultats pour autant qu’ils
soient les conséquences des causes indépendantes de la volonté d’une personne, mais en
permettant des résultats différentiels pour autant qu’ils résultent du choix autonome. Dans une
société existe l’égalité des chances quand aucune personne n’est dans une situation plus
défavorable qu’une autre en raison de facteurs indépendants de sa volonté. Cette conception
exige donc une façon de décider quels aspects du comportement d'une personne sont dus aux
circonstances et lesquels aux choix autonomes.

Dans le cadre de la problèmatique de cette thèse il est possible de penser que sous
certains dispositifs de choix de l’école, notamment avec le tirage au sort de places, les parents
exercent un choix, expression d’une préférence, et l’affectation définitive de l’enfant dans un
établissement dépend donc des préférences de ces parents et de la chance. Dans ce cas, si on
considère que la chance et les préférences sont plutôt à ranger du côté des facteurs dépendant
de la responsabilité des parents, il ne faudrait pas chercher à en compenser l’impact. En
conséquence, il est probable que certaines disparités scolaires, notamment dans le cadre d’un
système de choix de l’école, dues à la volonté des parents qui partagent un même degré de
responsabilité, une fois appliqué le principe de la compensation, pourraient ne pas être jugées
inéquitables.

Roemer défend une égalité d’opportunités telle que tous les individus qui partagent un
même degré de responsabilité puissent aspirer à cette égalité. Les individus sont soumis aux
effets des différences de ressources et également à un conditionnement de classe sur leur
capacité d’agir sur leurs ressources, à être bien informés, ou à adopter un comportement

6 Le philosophe Ronald Dworkin appelle « chance brutale » la mauvaise chance qu’une personne ne peut pas
éviter. Par exemple, si vous avez eu un accidènt à cause d’un camion qui brûle un feu rouge tandis que vous étiez
sur le passage pour piétons, cela est une mauvaise chance brutale. Mais, si vous avez fait une spéculation
calculée pour le dépasser et vous avez perdu, une spéculation que vous n’auriez pas dû faire cela est une chance
optée. La chance brutale doit être contrastée avec la chance de choix, qui est la chance de la spéculation faite
volontairement.
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rationnel. En conséquence, selon cette conception on ne peut attendre l’égalité des résultats,
ou une répartition identique des résultats.

Roemer (1995a) applique leur conception d’égalité des chances à partir d’un exemple de
l’éducation. En effet, on fait l’hypothèse dans ce modèle que dans notre société, un revenu, et
probablement aussi le succès dans la vie, dépendent franchement de la « quantité
d’éducation » reçue. Le revenu est donc, fortement corrélé avec le niveau d´étude. Il ajoute
comme autre conjecture que la chance d’une personne de réussir sa vie est également très
fortement corrélée avec le nombre d’années d’éducation reçues.

Cependant, les années de l’éducation qu’une personne acquiert dépendent toujours de
deux genres de facteurs : circonstances indépendantes de la volonté de la personne, au-delà de
son contrôle et de choix autonomes sous son contrôle. Roemer (1995b) nous invite à supposer
que, en tant que société, nous souhaitons mettre en place une politique sociale d’égalité des
chances par le revenu ; pour faire ainsi, il faudrait se concentrer sur le rapport entre les années
de l'éducation acquises dans la jeunesse et le revenu gagné dans la vie postérieure. Selon sa
conception de l’égalité des chances nous devrions concevoir une politique sociale qui protège
les individus contre les faibles revenus qui sont la conséquence d’une éducation pauvre ou
insuffisante pour autant que cette insuffisance soit provoquée par les circonstances de
l’individu, mais on ne peut pas protéger la personne contre les conséquences d’une éducation
insuffisante dans la mesure où cette insuffisance serait un résultat du choix autonome. Pour
simplifier la présentation de l’exemple il suppose que le revenu dans la société est exactement
déterminé par le nombre d’années de l’éducation reçue.

La première étape de la société consistait selon Roemer (1995b) à faire une liste des
facteurs que la société considère sont au-delà du contrôle d’une personne et qui affectent les
années et la qualité de l’éducation que celle-ci reçoit. Peut-être cette liste consistera, par
exemple, en : les années de l’éducation des parents, le revenu des parents, son groupe
ethnique, son intelligence naturelle (la société peut convenir sur la façon dont elle la mesure),
le nombre d’enfants qui ont les mêmes parents, et s’il a été élevé par un seul parent ou par les
deux parents. Tous ces facteurs sont au-delà du contrôle d’une personne, et ils affectent tous
sans doute le nombre d’années et/ou la qualité de l’éducation d’une personne.

L’étape suivante serait de diviser la société en groupes, appelés « types » dont chacun se
composerait de toutes les personnes qui partagent les mêmes valeurs de ces six facteurs.
Chaque type inclura un grand nombre de personnes ; il y aura une distribution de fréquence
des années de l’éducation pour chaque type, et, naturellement, ces distributions de fréquence
diffèreront à travers les types. La distribution de fréquence des années de l’éducation sera une
caractéristique du type, pas d’une personne en particulier. Puisque les personnes ne sont pas
responsables de leur type, elles ne peuvent pas être responsables de cette distribution.

Cependant, c’est là qu’une personne qui est dans la distribution de fréquence de son
type est regardée par la suite par rapport à ses choix autonomes car, en énumérant les six
facteurs de la circonstance, par décision sociale, nous pourrons avoir exactement les
conditions que nous considérons comme au-delà du contrôle d’une personne. Ainsi les
différences dans le degré d’instruction atteint dans un type sont dues, par définition, à des
différences dans le choix autonome, et par conséquent, des sujets de la responsabilité
personnelle et pas objet de compensation. Le principe d’équité est de répartir les ressources
externes de façon à égaliser les résultats atteints par les individus faisant le même effort.

Roemer (1995b :6) souligne que « la proposition d’égalité des chances dans cet exemple
est une politique qui s’égalise, par le système d'imposition et de transferts (tax-transfer
system), le revenu à travers de tous les types d’un emplacement donné dans la distribution de
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fréquence du groupe de l’éducation. Concrètement, si Alice a accompli le niveau médian
d’éducation pour son type (c.-à-d., exactement la moitié des personnes de son type ont moins
d’éducation qu’Alice), et si Bernard a réalisé le niveau moyen d’éducation pour son type,
alors notre système fiscal devrait essayer d’égaliser le revenu d’Alice et de Bernard,
quoiqu’ils aient pu acquérir une assez différente quantité d’éducation. Il est important ici de
rappeler que l’on suppose que le revenu est complètement déterminé par des années
d’éducation ».

Trannoy (2003) propose une interprétation de l’application des principes de la
récompense et de la compensation à l’intérieur du système éducatif à partir de l’échec ou la
réussite à un examen. Rappelons que le principe de récompense naturelle (Roemer, 1998)
établi que, lorsque les individus sont dotés des mêmes caractéristiques dont ils sont
responsables, on ne doit pas entreprendre une politique de transfert entre eux. Dans l’exemple
de Trannoy (2003) les facteurs à compenser seraient le degré d’éducation des parents, le statut
socio-professionnel et leur niveau de richesse, alors que les facteurs sous la responsabilité des
élèves, la capacité cognitive de l’élève et le goût pour l’effort, n’auraient pas besoin d’être
compensés. Dans ce cas, « on calcule le taux de réussite moyen des enfants de couples de
cadres supérieurs qui ont fait réalisé des études supérieures et qui gagnent plus de 100 000
Euros comme revenu annuel. Même dans cette catégorie, il y a en général des hétérogénéités
de réussite, certains enfants échouent alors que d’autres réussissent. Puisque par hypothèse,
ces enfants bénéficient du même milieu, la disparité dans les résultats ne provient que des
facteurs dont la société ne cherche pas égaliser les effets (talent, effort, chance) soit par
attitude éthique, soit en raison du coût d’une telle politique » (Trannoy, 2003).

En fin, selon la proposition de Roemer chaque société peut mettre en place l'égalité de
chance selon sa propre définition des dispositifs de l’environnement social et biologique de la
personne qui peuvent constituer les facteurs indépendants de sa volonté. Roemer ne considère
pas que la distinction entre le choix autonome et non autonome dépende de ce que la personne
pense (comme Dworkin), mais plutôt de ce que la société considère être au-delà du contrôle
d’une personne. Ainsi, en prenant un autre exemple, un enfant, qui a grandi dans une famille
pauvre dont les parents manquent d’éducation au-delà de l’école primaire et qui n’est exposé
à aucun livre dans la maison ou à aucun type de culture élevée, il développera les préférences
dans lesquelles l’éducation a une valeur très faible. Il ne cherchera pas à devenir éduqué, et il
considèrera que l’éducation ne rendra pas sa vie plus réussie. Du point de vue de la
conception de Dworkin, un tel enfant n’a besoin d’aucune compensation sociale pour le bas
niveau d’éducation qu’il a acquis, et du faible revenu qu´il gagnera comme conséquense. Et,
du point de vue de la conception de Roemer (1995b) il serait objet d’une compensation
sociale sous sa notion d’égalité des chances par le revenu.

1.7 Le respect intégral des droits de propriété sans contraintes pour la
liberté : la justice selon le libertarianisme

Les libertariens (voir Encadré 2) refusent de prendre en compte la dimension d’égalité,
ils n’établissent aucune conception normative d’équité. La justice libertarienne ne cherche pas
à définir a priori ce qu’est une distribution de départ ou d’arrivée juste. Elle ne cherche pas à
organiser la société pour établir cette distribution. De plus, les libertariens font front commun
contre les propositions de l’égalitarisme libéral. La plupart des libertariens seraient d’accord
sur le fait que la distribution de biens premiers dans une société n’a pas à corriger les
inégalités naturelles. Ils rejettent, par conséquent, les théories libérales égalitaristes requérant
une redistribution dans ce but précis (Gutmann et Thompson, 2002).
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Robert Nozick (1974) croit que l’individu possède seul sa propre personne. Il a conçu la
théorie de l’habilitation qui veut que toute personne doive être habilitée à posséder des biens.
Les possessions justes sont celles qui répondent à trois critères. La répartition des possessions
est juste si chaque personne a droit aux siennes, si chaque possession est juste. Trois grands
principes gouvernent la justice des possessions. Nozick en donne la forme sans en préciser le
contenu. Premièrement, une personne qui acquiert une possession en conformité avec le
principe de justice dans les acquisitions a droit à cette possession. Deuxièmement, une
personne qui acquiert une possession en conformité avec le principe de la justice dans les
transferts, auprès de quelqu’un qui y avait déjà droit, y a droit elle-même. La justice de
l’ensemble d'une distribution est fonction du respect de ces deux principes dans toutes les
étapes de son évolution : « Personne n'a droit a une possession si ce n'est par des applications
subséquentes des principes 1 et 2. » Il existe un troisième principe de justice des acquisitions,
le principe de correction des injustices passées, qui s’applique quand un des deux principes de
base a été enfreint et qui dicte les réparations à effectuer.

Les actifs naturels dont un individu hérite à sa naissance, sa santé, son intelligence, ses
talents, font partie de sa personne et il en est le propriétaire absolu. Les individus pas plus que
leurs talents naturels ne sont des ressources collectives. Nozick reproche à Rawls de les
considérer comme tels. Les différences dans les possessions qui découlent de la diversité des
actifs naturels sont donc moralement défendables. Les égaliser violerait la propriété privée de
la personne. Dans la conception libertarienne de la justice, l’éducation publique implique une
contribution coercitive sur certains personnes contre leur volonté, ce qui nuit au principe « de
chacun comme il est choisi, à chacun comme il est choisi ». Un libertarien considère
l’éducation comme un bien « ordinaire », donc sa production et sa distribution ne devraient
être ni fournies, ni produites, ni régulées par l’État. Les parents devraient être libres de choisir
le type d’éducation qu’ils veulent pour leurs enfants. Les directeurs et les professeurs
devraient être libres de choisir le genre d’éducation qu’ils veulent offrir aux enfants. L’État
n’aurait aucun rôle particulier à jouer sur le marché de ce bien.

Dans le cadre d´un libertarianisme strict, il reste une certaine place pour « la charité
privée pour les enfants pauvres et les handicapés ». Les libertariens soutiennent « qu’il est fort
possible que ce soit une bonne chose d’aider ceux qui ont moins de chances que nous, mais
que cela doit rester une affaire de charité et non pas de droit. Le gouvernement ne doit donc
pas utiliser son pouvoir de coercition pour redistribuer les revenus et la richesse, mais il doit
respecter le droit des individus à exercer leurs talents comme ils l’entendent, et d’en recueillir
les fruits tels qu’ils sont définis par l’économie de marché » (Sandel, 1999 : 294-295).

Dans l’éducation, ceci prendrait la forme d’écoles privées qui auraient comme but
d’enseigner aux pauvres et/ou enfants moins talentueux. Cependant, elles existeraient
seulement si les forces du marché leur permettaient d’exister. Ceci pourrait se produire si les
riches plaignaient les personnes incultes ou si, pour quelque autre raison, elles considéraient
qu’il serait dans leur propre intérêt de fournir au moins un peu d’éducation à tous les
individus (Waltemberg, 2004). De plus, un libertarien ne s’inquiéterait pas des différences
dans des résultats éducatifs, à condition que le processus qui a conduit à un tel état de la
question ait été juste.

Encadré 2. Quelques concepts clefs de la philosophie politique libérale

Dans les débats politiques en général et particulièrement dans ceux sur le choix de l’école, plusieurs
termes sont utilisés de façon échangeable. Ainsi, il existe, par exemple, une confusion entre
« libertarien » et « libertaire ». Ces mots, ainsi que « libéral », ont pour racine latine « libertas » et
réfèrent donc d’une façon ou d’une autre à la liberté, mais avec des nuances importantes. Le mot
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libertarien , qui a été emprunté récemment à l’anglais libertarian, ne figure toujours pas dans les
dictionnaires français. Le mot « libertarien » est la traduction en français de l’anglais « libertarian »,
qui lui-même serait une traduction anglaise du français « libertaire ». Dans les années 1970, Henri
Lepage, en traduisant le terme « libertarian », et en l'absence de littérature libertarian francophone, n'a
pas voulu risquer l'amalgame avec les anarchistes socialistes, et a donc préféré utiliser « libertarien »
plutôt que « libertaire ». Les libertarians francophones ont repris le terme « libertarien »,
phonétiquement proche de l'américain libertarian. Ainsi, les chercheurs Kolm [1985, p.34], Van Parijs
[1991, p.114], et Fleurbaey [1996, p.146] utilisent l’adjectif « libertarien » (et pas « libertaire », qui
désigne une forme d’anarchisme de gauche) pour traduire le mot anglais libertarian.

Libéral, en français, a un sens assez clair de défense des libertés et du libre-échange, les désaccords
entre libéraux portant principalement sur la cohérence des conclusions qu’ils en tirent. Se définir
comme libertaire, néolibéral ou libéral sèmerait la confusion, comme libéral classique ou classical
liberal ne serait pas très pratique pour les partisans du libertarianisme, et c’est pourquoi ceux qui
partagent certains des idées notamment dans le monde anglophone (la liberté individuelle est la valeur
fondamentale qui doit sous-tendre les rapports sociaux, les échanges économiques et le système
politique, la coopération volontaire entre les individus dans un marché libre est préférable à la
coercition exercée par l'État) ont choisi, il y a déjà plusieurs décennies, de s’appeler « libertariens ».

En conséquence, le libéralisme désigne notamment dans la littérature anglo-saxonne les libéraux non
« libertariens », il est utilisé pour les distinguer des autres partisans du libéralisme. La distinction de
cette position de celle du « liberalisme » défendue par les « libertariens » est importante pour mieux
comprendre les termes du débat politique sur le choix de l´école que nous développons ensuite. Une
particularité des États-Unis est que, de ce fait, le mot liberal a pris un sens que l’on pourrait traduire
par social-démocrate. D’où l'utilisation du terme libertarianism pour désigner le parti libéral (au sens
original –et français– du terme) dans les pays Anglo-saxons. Dans ce contexte, les « liberals »de la
sociale-démocratie sont placés à la gauche voire à l'extrême gauche : l’accent est mis sur la liberté de
mœurs et l’égalité. Par contre coup, les adversaires de l'État ont créé le terme « libertarian »
Libertarian a un sens plus précis que libéral en Europe. Une de ses formes les plus radicales est
l’anarcho-capitalisme (qui est un méta-système politique dans lequel l’État est aboli et qui est basé sur
la propriété privée). En Europe, au contraire, le qualificatif « libéral » sert la plupart du temps à
désigner une personne favorable au libéralisme économique, sans nécessairement faire référence à la
philosophie libérale ni jusqu’aux extrémités de l’anarcho-capitalisme.
Source : Elabore à partir de l´information disponible en Wikipedia (http://fr.wikipedia.org), L´encyclopédie
libérale (http://liberpedia.org) et Kymlicka (1995).

Gutmann et Thompson (2002) soutiennent que pour les libertariens les personnes sont
inviolables ; ce ne sont pas des ressources sociales. Elles se possèdent elles-mêmes et sont
responsables — et devraient être tenues pour responsables — de leurs propres actions ainsi
que de leurs conséquences. Mais quelles institutions, quelles lois, quelles politiques respectent
les principes fondateurs du libertarisme ? Les libertariens eux-mêmes se disputent
raisonnablement sur la question suivante : jusqu’à quel point les parents devraient-ils
contrôler l’éducation de leurs enfants ?

La conception libertarienne de la justice a été représentée dans son application à
l’éducation par Grisay (1984). Il s’agit d’une des cinq conceptions d’égalité en matière
d’éducation identifiées par le chercheur. Elle est désignée par Grisay (1984) comme l’égalité
« naturelle » puisque c’est la naissance, la force ou l’appartenance à un groupe particulier qui
détermine les droits et la liberté ne peut souffrir de redistributions ni de contraintes. Les seules
inégalités qu’on pourrait révoquer sont celles dans les groupes de pairs les interventions
contraires à la liberté.

En ce qui concerne le choix de l’école, Brighouse (2000) refuse toute argumentation sur
la base d’un « libertarianisme réel » pour la défense du choix. C’est le cas des travaux de
Hargreaves (1996a, 1996b, 1997). On peut identifier deux stratégies pour justifier le

http://fr.wikipedia.org/
http://liberpedia.org/
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libertarianisme comme cadre conceptuel pour examiner le choix de l´école. La première est
une stratégie morale et la deuxième est une stratégie économique. L’adoption de la stratégie
morale dans la conception de justice libertarianne pour soutenir le choix de l’ecole n’est pas
correcte. Cela parce qu’il est inapproprié pour arbitrer les interactions entre les adultes et les
enfants notamment, en ce qui concerne à l’autonomie parentale (Cf. Section 3 du Chapitre II).
La stratégie économique de défense du libertarianisme en appelle à la valeur de l’efficience.
L’idée est que la distribution se réalise mieux puisqu’il est possible de choisir parmi des biens
fournis par des entreprises ou des organisations qui se font de la concurrence dans un libre-
marché. Cependant, l’efficience (qui est une importante valeur) n’établis aucune présomption
en faveur d’un libre choix. Cette stratégie donc, ne peut pas soutenir le libertarianisme car elle
est agnostique par rapport au choix car et il n’existe aucune présomption en faveur ou contre
le choix (Brighouse, 2000).

Tableau 1. Définitions et principes de justice dans les théories de tradition rawlsienne.

Théories Définition de justice
distributive ou d’équité

Attribut à égaliser Principes de distribution
juste

Approche en
terme de
résultats finaux
(égalité de
ressources)
Théorie de la
justice comme
équité de Rawls

Une société est juste si les
individus qui la conforment
s’organisent de manière
coopérative à partir d´un
ensemble de principes de
justice qui contribueront au
bon ordonnancement de la
société. Une allocation de
ressources est juste si elle
maximise l’indice de biens
premiers du groupe de
personnes le plus défavorisé.

Indice de biens premiers
entre individus. La
distribution naturelle de ces
biens résulte de
caractéristiques
individuelles moralement
arbitraires sans
considération dans ce cas de
l’effort déployé par les
individus qui est ressort de
leur responsabilité.

Principes à appliquer, en
ordre lexicographique, à la
structure de la
société composée
d´institutions sociales,
politiques et économiques
formant un système unique
de coopération : 1) Plus
grande liberté égale pour
tous, 2) égalité des chances,
3) principe de la différence.

Michel Walzer La justice requiert qu’aucun
bien social ne puisse servir
de moyen de domination.
Walzer propose de
différencier les sphères de la
vie où s’applique le principe
égalitaire et de construire une
théorie de l’égalité
complexe.

Les biens sociaux dans
chaque sphère de justice.

La position qu’occupe un
citoyen au sein d’une sphère
ou relativement à un bien
social ne peut pas être
réévaluée par sa position à
l’intérieur d’une autre sphère,
relativement à un autre bien.

Ronald Dworkin Une distribution est juste si
elle prévaut dans une
situation où il serait offert
aux individus placé derrière
un voile d’ignorance la
possibilité de s’assurer
contre le fait d’être nés avec
des paniers de talents innés
ou handicaps peu désirables.

Égaliser entre les individus
leurs paniers de ressources
étendues composées par des
ressources externes et des
ressources circonstancielles.
Mais, égaliser ces dernières
seulement dans la mesure où
ces réalisations personnelles
dépendent des individus
eux-mêmes. Autrement dit,
au-delà des circonstances et
des caractéristiques
engageant la responsabilité
individuelle.

a) Egalité de ressources en
prenant en compte la
responsabilité individuelle. b)
Compensation équitable des
handicaps en relation avec la
responsabilité individuelle.
Mais, seulement pour les
aspects des situations
personnelles dont la société
ne peut les tenir pour
responsables et qui sont un
frein à l’accomplissement de
leurs projets de vie.
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Approches en
termes
d’opportunités
(égalité du
domaine du
choix)
Richard
Arneson

L’égalité des opportunités de
bien-être est atteinte lorsque
les ressources externes ont
été distribuées de telle façon
que les arbres de décision
entre n’importe quel couple
d’individus soient
effectivement équivalents.

Il faudrait essentiellement
égaliser le potentiel de bien-
être accessible à chacun et
non le bien-être
effectivement atteint. Il
définit ainsi ce potentiel :
chacun doit disposer d’une
gamme d’options
équivalentes à celles des
autres en
termes de possibilités de
satisfaction des préférences.

Cohen Une société juste est celle
qui cherche à atténuer autant
que faire se peut l´effet de
désavantages qui ne reflète
pas les choix des agents.

Egalité de l´accès aux
avantages (définis comme le
bien-être influencé
d´aptitudes individuelles
peu heureuses).

Annulation de l’effet de
désavantages ne mettant pas
en jeu la responsabilité des
agents. Principe d’égalité en
considérant les capacités
personnelles médiocres
(comme une faible
intelligence).

Amartya Sen Une société est juste si elle
égalise les « capabilities »
des individus jugées comme
fondamentales.

L’ensemble de réalisations
des individus (capabilities)
comme étant le produit de
biens de consommation
divers et qui contribuent au
bien être des personnes.

L’égalité de « capabilities ».

Marc Fleurbaey La théorie de la justice
cherche l’égalité dans la
sphère sociale, une fois
distinguées deux
sphères : la sphère sociale
qui regroupe les éléments
dont la société est
responsable, dans ce
sens nouvellement défini,
c’est-à-dire lorsque ce sont
les institutions qui prennent
les
décisions, et la sphère privée
qui regroupe les éléments
dont l’individu est
responsable.

Il suggère de se référer non
plus à la responsabilité
morale mais à une
responsabilité juridique qui
incombe à l’individu dès
lors qu’il prend
effectivement une
décision. Dans cette optique,
peu importe l’origine des
facteurs concourant à la
décision
puisque seule compte
l’identité du preneur de
décision.
Il faudrait égaliser les
résultats particuliers
jugés comme fondamentaux,
mais dépendants de la
sphère sociale.

Le principe de justice
consiste à égaliser les
résultats sociaux atteints, qui
sont définis comme étant des
functionings
sociaux fondamentaux.

John Roemer L’égalité des chances en ce
qui concerne le résultat
(bien-être, bien-être espéré,
avantage, etc.) s’obtient
lorsque les valeurs de ce
résultat sont rendues égales
pour tous les individus
(définis selon des types) qui
ont exercé un degré
comparable de responsabilité

Principe de récompense
naturelle : lorsque les
individus sont dotés des
mêmes caractéristiques dont
ils sont responsables on ne
doit pas entreprendre une
politique de transfert entre
eux.
Principe de compensation :
neutraliser toute influence
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indépendamment des
circonstances qu’ils ont dû
affronter.

des variables de non
responsabilité sur les
réalisations individuelles.

Philippe van
Parijs

Une société juste est une
société où chaque individu
dispose de la plus grande
liberté, compatible avec celle
des autres, de pouvoir mener
tout projet de vie qu’il
pourrait vouloir mener. Une
distribution des ressources
étendues pourrait être
qualifiée de juste lorsqu’il
n’existe pas un couple
d’individus tel que tous les
membres de la société
préfèrent le panier de
ressources étendues de l’un
par rapport à l’autre.

Distribution de chances des
individus. Une plus grande
liberté réelle pour tous.

Principe « réel libertarien ».
Une allocation universelle
(identique pour toutes les
personnes du même âge) des
biens premiers rawlsiennes,
la plus élevée possible,
devrait permettre à chacun
d’avoir l’opportunité de
mettre en œuvre n’importe
quelle conception de « vie
bonne ». Principe de
maximisation de la liberté
réelle de l’individu qui est le
plus dépourvu.
Principe de traitement
différentiel envres les
personnes handicapées dans
l’allocation universelle.

Source : notre élaboration.

2 Les principes de justice libérale égalitariste en éducation

Remarquons tout d’abord que nous accordons une dimension morale au choix de
l’école. Celle-ci est étroiment liée aux fondements philosophiques d’un système éducatif.
Autrement dit, les finalités de l’éducation scolaire ont pour but de donner aux élèves une
meilleure information afin de les aider dans leur apprentissage du savoir et dans leur vie de
citoyen. Dans ce sens, il est possible de définir la justice sociale en éducation comme l’équité
dans la distribution des capacités de se développer de façon complète pour devenir citoyen
d’une société pluriculturelle et multiconfessionnelle. S’il n’est pas possible, ni souhaitable,
d’envisager un modèle commun de choix de l’école équitable, du fait des singularités de
chaque pays liées à l’histoire, et singulièrement à la place du choix de l’école dans la structure
des systèmes éducatifs, il paraît important d’inclure dans notre analyse des bases politico-
philosophiques d’un système de choix de l’école équitable, avec points positifs et difficultés.

Ces fondaments politico-philosophiques concernent plusieurs aspects, citons parmi
eux : le rapport parents/enfants/État, l’autonomie des enfants, le pluralisme culturelle, le lien
éducation/société démocratie, etc. Nous présentons les principes et les critères de justice qui
guident notre comparaison concernat les effets sur l’équité des systèmes du choix de l’école
en tentant de les lier avec les aspects que nous venons de répertorier ci-dessus. Notre
jugement s’effectue à partir de l’approche liberale-égalitaire de la justice appliquée à
l’éducation. C’est de cet angle de vue que nous définissons les critères d’un système éducatif
« juste » qui guideront notre jugement sur les systèmes de choix des établissements scolaires.

Tout d’abord, nous présenterons l’application des principes de justice de Rawls à
l’éducation que propose Harry Brighouse. Celle-ci inclut deux éléments qui selon lui
constituent l’idéal pour l’égalité des chances scolaires et trois critères du principe de juste
égalité des chances (equality of fair opportunity) dans un système éducatif équitable.

Ensuite, nous présenterons l’application des principes de justice à l’éducation que
propose Denis Meuret (2001a, 2001b, 2002) dans plusieurs de ses travaux. Les principes
s´inspirent des théories de la justice de Rawls et de Sen et permettent d’élaborer un jugement
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sur l’équité de la repartition de l’éducation dans un pays. Ces principes ont été utilisés dans la
construction des indicateurs internationaux d’équité des systèmes éducatifs effectuée par six
équipes universitaires européennes dans le cadre du programme Socrates 6.1.2 de la
Commission Européenne (GERESE, 2003).

2.1 Vers une théorie de la justice libérale égalitariste appliquée à
l’éducation : possibilités et limites

Brighouse (2000, 2002a, 2002b) est le principal chercheur qui contribue à la
formulation d’une théorie libérale égalitariste de la justice dans l’éducation appliquée à
l’analyse du choix de l’établissement scolaire. Son approche méthodologique pour analyser le
choix de l’école a eu une très grande répercussion à partir de la publication du livre School
Choice and Social Justice en 2000. Nous nous fixerons comme point de départ, le livre de la
philosophe Amy Gutmann (1987) et un dialogue très polémique avec l’économiste Herbert
Gintis publié en 1994. Quelques années plus tard, Brighouse (1996) a publié un article dont
l’analyse est centrée sur la proposition de « formule de choix de l’école » de Gintis (1995).
Dans cet article il propose une formule de choix avec un voucher7 (bon scolaire) limité et
régulé par l’État.

Par la suite, Harry Brighouse a développé avec Adam Swift (2003) une défense de la
théorie politique du libéralisme appliquée à l’évaluation des politiques éducatives. Ces
chercheurs soutiennent que le libéralisme fournit une théorie critique de l’éducation féconde.
Cette théorie, plus précisement, la théorie libérale égalitaire de la justice en éducation,
explique les raisons pour lesquelles l´éducation doit être distribuée de façon égalitariste, quel
genre d´égalité d´opportunités éducatives il est pertinent de favoriser et pourquoi les enfants
ont le droit à l’éducation. De même, cette théorie offre un « compte rendu » de la façon dont il
faudrait répartir l´autorité sur les enfants entre les familles et l´État, l’autorité sur les enfants,
un point de vue persuasif sur le contenu de l’éducation des enfants et des principes
d´orientation sur les relations entre l’intégrité culturelle, et l´intêret pour l’autonomie des
enfants et l’égalité des chances (Brighouse et Swift, 2003).

Il est possible de situer les chercheurs mentionnés ci-dessus, dans la pensée égalitariste
libérale car il sont « connectés » avec la pensée libérale en raison de leur adhésion au principe
selon lequel chaque individu dispose du droit à certaines libertés de bases que l’État doit
garantir. Le libertarisme admet que les personnes prennent des options concernant leurs vies
(Brighouse, 1997 et 2000). En même temps, les chercheurs situés dans cette position ont une
affinité avec l´égalitarisme car les égalitaristes libéraux soutiennent aussi la défense du
principe d’égalité des chances dans l’éducation notamment à partir de la conception
rawlsienne de l’équité.

De ces principes est dérivée une conception de la justice spécifique appliquée à
l’éducation. Brighouse (2000) défend deux critères du libéralisme-égalitaire qu’il faudrait
mettre en œuvre dans tous les systèmes éducatifs que nous examinons dans les sections
suivantes. Pour les égalitaristes libéraux le fait que l’éducation est un bien public ou un bien
commun enlèverait toute pertinence à une quelconque justification sur l’obligation de
financement de la part de l’État car celle-ci découle directement de sa définition. D'une part,
car il s'agit d'un droit fondamental et universel, et, d'autre part, car sa mise en oeuvre ne peut
compter que sur les seules ressources, insuffisantes à cet égard, de la société civile. L'État doit
prendre en charge l'éducation. Mais l'État démocratique doit assumer la direction de

7 Le mot anglophone voucher est traduit en français par le terme bon d’éducation, bon éducation, chèque scolaire
ou bon scolaire. Nous optons pour utiliser tout au long de cette thèse le terme bon scolaire.
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l'éducation, en tant qu'interprète légitime du bien commun sans monopoliser l'éducation et
imposer sa conception de la « vie bonne ». Nous reviendrons sur cette dernière question car
les égalistaristes libéraux font plusieurs interprétations du lien entre éducation démocratique
et façons de vivre. Pour certains d’entre eux, dont Brighouse (2000) celle-ci ne devrait pas
initier l’enfant à une façon particulière de vivre, mais devrait plutôt offrir à l’enfant les
dispositions nécessaires afin de choisir rationnellement parmi les façons de vivre.

Les égalitaristes libéraux soutiennent que l’enseignement dans les écoles doit avoir
comme but de protéger l’éducation des élèves des options que font leurs parents à partir de
deux éléments. Le premier de ces éléments est l’obligation de l’État de garantir l’éducation
civique car elle a une incidence importante sur l’accès des élèves à différentes ressources dans
la vie. C’est-à-dire qu’un des principes de justice que l’égalitarisme impose au système
éducatif juste est d’assurer une séparation substantielle des chances des élèves de celles de
leurs parents et du niveau de réussite de ces derniers dans la société.

Le deuxième élément est l’accès de chaque élève aux opportunités concrètes de devenir
une personne autonome, quelles que soient les valeurs ou types de vie de leurs familles.
L’autonomie par rapport aux différentes pensées religieuses ou aux différentes conceptions
d’une « vie bonne » est très importante car elles ont pour conséquence d’envahir les vies de
ceux qui les adoptent. La plupart du temps, les écoles n’assurent pas aux éléves les conditions
propices requises pour développer leur autonomie. Ainsi, les programmes scolaires n’assurent
généralement pas un certain degré d’apprentissage des divers points de vue sur les
evènements historiques ou civiques. La situation est la même concernant les différentes
doctrines religieuses et les différentes convictions politiques et philosophiques. Dans le cadre
de cette conception de l’équité, il serait très importante pour le développement de l’autonomie
des élèves, qu’ils puissent connaître l’existence de nombreuses options morales de « vie
bonne », certaines d’entre elles étant plus rationnelles que d’autres. Nous reviendrons sur cet
aspect crucial des conditions posées par le libéralisme à l´exercice de l’autorité parentale sur
l’éducation de leurs enfants dans la Section 3 du Chapitre II.

Brighouse (2000) décrit de manière détaillée les deux intérêts spécifiques de la société,
par rapport aux enfants sous le libéralisme égalitaire. Ces deux principes de justice devraient
selon lui, guider l’élaboration et la mise en œuvre des politiques éducatives ainsi que le
fonctionnement des établissements scolaires. Le premier principe de la justice libérale
égalitariste est celui de l’égalité des chances éducatives et le deuxième est celui de
l’autonomie des enfants.

Nous devons cependant reconnaître les difficultés énormes pour la mise en place d’une
formule de choix de l’école qui dans la pratique puisse répondre aux principes de justice de la
pensée égalitariste libérale. Nous devons admettre également qu’il existe des difficultés
similaires pour accomplir ces mêmes objectifs dans le système éducatif public conventionnel
sans une politique éducative du choix de l´établissement scolaire, par exemple en ce qui
concerne le problème de la neutralité dans le domaine de l’éducation à la citoyenneté dans les
écoles publiques et privées. Même si les programmes scolaires visent à l’autonomie et à
l’égalité des chances, il n’est pas évident qu’ils soient pleinement accoumplis dans les écoles :
les écoles publiques ont tendance à exclure les points de vue réligieux et anti-réligieux alors
que les écoles privées ont tendance à faire l’inverse. De plus, pour évaluer de façon
exhaustive les habiletés critiques et réflexives nécessaires pour délibérer à propos de
différents modes de vie, il serait nécessaire de le faire quand les enfants/jeunes sont vraiment
confrontés à des situations de la vie réelle où ils doivent discerner.

D’ailleurs, l’approche de ces principes de justice à l’éducation n´est pas simple, pour
plusieurs raisons (Brighouse, 2002b) :
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L’opérationnalisation des critères théoriques pour juger de l’accomplissement d’un
critère est problématique. C’est le cas notamment, de la « violation » du principe de
l’autonomie des enfants car on ne dispose pas de « mesures » ni de résultats d’évaluation du
développement de l’autonomie des élèves dans des écoles. Un autre aspect controversé est
l’opérationnalisation des critères pour juger du principe de l’égalité des chances entre des
élèves aux aptitudes/capacités différentes pour l’apprentissage.

Une autre difficulté serait stratégique. Les réformateurs doivent trouver la plupart du
temps un équilibre entre deux considérations : la dynamique à moyen terme qu´ils mettront en
place et les bénéfices pour la justice que la réforme apporterait à court terme. Parfois, le
gouvernement sacrifiera avec raison les bénéfices à court terme pour un une bonne dynamique
à moyen terme. De plus, il est difficile d’estimer la faisabilité des options des politiques
éducatives dans le choix de l’école et cela est essentiel pour une évaluation exhaustive et
intégrale d´une politique éducative.

Il existe aussi des difficultés par rapport aux résultats de recherches utilisées pour
effectuer un jugement de ce type. On a besoin tout d’abord, d’inclure dans l’analyse toute la
complexité des systèmes de choix de l’école y compris les systèmes éducatifs à « voie
traditionnelle de choix » (Hoxby, 2002) dans lesquels les parents ont eu la possibilité
d'exercer le choix en inscrivant leurs enfants dans des écoles privées, même dans les systèmes
dans lesquels les gouvernements n’ont pas encouragé la distribution d’éducation à partir d’un
quasi-marché.

On peut également faire une critique à la sélection des recherches utilisées par
Brighouse (2000) car il n’explicite pas dans son analyse les critères utilisés pour sélectionner
certaines études. Bien qu’il utilise les recherches les plus diffusées dans les pays analysés, une
« bonne » recherche qui s’appuie sur une revue de la littérature devrait définir les critères de
sélection de ces recherches. La sélection des études admissibles dans une « analyse
systématique de recherches scientifiques » doit s’effectuer selon des critères d’admissibilité et
des recherches exhaustives. L’analyse systématique permet d’évaluer la validité des études
admissibles. Dans tous les cas, il est important que les critères d’admissibilité et de qualité
soient explicites de sorte que les résultats puissent être décortiqués et même reproduits.

Foster (2002 : 302) critique l’analyse de Brighouse (2000) en soulignant qu’ « il est
excessivement optimiste au sujet du potentiel égalitariste du choix de l´école comme un
instrument au service de la justice sociale. » Foster (2002) considère que les politiques de
choix qui promeuvent la justice sociale sont politiquement irréalisables car les résultats de
recherches confirment que le choix exacerbe la stratification au long de lignes de classe, de
race et des enfants avec problèmes de scolarité. De plus, souligne-t-elle, l’amélioration des
systèmes du choix pour qu’en béneficient les élèves d’origine sociale modeste serait très
côuteuse notament pour les parents des enfants qui n’en seraient pas les premiers
bénéficiaires. Cependant, il faut rappeler qu’il existe un débat très riche entre les chercheurs
sur les effets inégalitaires des politiques du choix de l´ecole. De plus, malgré la diversité de
ces résultats de recherches empiriques les preuves sur les effets du choix sur les élèves les
plus défavorisés (d’un point de vue socio-économique) sont peu concluants et cela même dans
le programme de bon scolaire à Milwaukee (Brighouse, 2002c), que Brighouse (2000 et
2002c) considère comme le programme de choix le plus favorable à la justice sociale existant
aux États-Unis.
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2.2 Juste égalité des chances Rawlsienne : le premier principe de justice
de la théorie libérale égalitariste en éducation

Selon Brighouse (2000 : 122-123), en général, « l’égalité éducative veut dire que les
ressources consacrées à l’éducation des enfants ne doivent pas dépendre de la capacité des
parents à payer, ou à choisir, parmi des bonnes expériences éducatives. Cette conception de
l’égalité éducative s’appuie sur l’idée que ces expériences fourniront des possibilités de
récompenses distribuées sur le marché de travail ».

D’abord, il fait un examen de la conception d’égalité éducative en termes d’égalité des
ressources qui couvrent les dépenses de scolarisation de chaque individu. Il considère que
l’égalité de ressources est une mauvaise approximation de l’égalité éducative : l’égalité de
financement ne signifie pas une égalité des chances. Comme réponse à ce problème, certains
ont essayé de décrire les inégalités éducatives en termes de résultats. L’objection la plus
connue (Brighouse, 2000) c’est que les résultats sont une mesure pauvre sur l’apport réel de
l’éducation, étant donné que les individus prennent de différentes options par rapport à ce
qu’ils ont appris.

Ainsi, certains des individus prennent de bonnes décisions et d’autres prennent les
mauvaises décisions. Donc, l’égalité d’inputs risque de produire une inégalité en termes de
résultats. Une des réponses à cette objection soutient que les enfants ne sont pas responsables
de la qualité de leurs choix car les adultes sont les responsables du choix des enfants. Ces
explications semblent suggérer que des inputs éducatifs égaux seraient un deuxième propos
d’une politique sociale.

Dans une troisième explication sur l’égalité éducative, selon Brighouse, on peut
modifier légèrement un des principes de justice de John Rawls. Ce principe consiste à fournir
à tous la même base de départ, en sorte que ceux qui possèdent des talents et des capacités
identiques à la naissance – ainsi que une volonté identique de les exploiter – : « …devraient
avoir les mêmes perspectives de succès, ceci sans tenir compte de leur position initiale dans le
système social, c’est-à-dire sans tenir compte de la catégorie de revenu à laquelle
appartenaient leurs parents. Dans tous les secteurs de la société, il devrait y avoir des
perspectives à peu près égales de culture et de réalisation pour tous ceux qui ont des
motivations et des dons semblables. Les attentes de ceux qui ont les mêmes capacités et les
mêmes aspirations, ne devraient pas être influencées par leur classe sociale » (Rawls, 1987 :
104). L’énoncé parallèle pour l’égalité des chances scolaires pourrait être le suivant : « Les
enfants avec des dons naturels et de la bonne volonté pour l’apprentissage semblables,
devraient avoir les mêmes chances de réussite dans l’éducation, quelle que soit leur position
initiale dans le système social » (Brighouse, 2000 : 128).

Brighouse (2000) remarque que cette interprétation de l’égalité des chances dans
l’éducation nécessite comme point de départ une politique d’égalité de ressources. Il est
probable qu’une quantité majeure de ces ressources devraient aller aux enfants des parents les
moins riches plutôt qu’aux enfants qui ont des capacités semblables mais, de parents riches.
Malgré la consistance du critère présenté ci-dessus, il semble être en defaut quant aux chances
de la réussite des enfants avec différents niveaux de dons naturels.

On peut ajouter à la formulation de ce principe d’égalité des chances la question de la
distribution de ressources parmi les élèves qui appartiennent à la même classe sociale mais
dont les dons et la bonne volonté pour l’apprentissage sont différents. Cela permet d’identifier
un décalage. Cette modification impliquerait, selon Brighouse, que tous les élèves aient des
chances similaires, quel que soit le niveau de leurs capacités, leur bonne volonté pour
l’apprentissage ou leur origine sociale. Cependant, elle échoue dans la conception d’égalité en
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termes de résultats car, les enfants avec des niveaux différents de dons naturels ne sont pas
traités également au niveau éducatif lorsque les ressources égales sont consacrées à leur
éducation.

Donc, dans le cas où existent des désavantages natureles, bien qu’une inégalité de
ressources semble adéquate, une chance égale de réussite doit exister mais pas une égalité des
conditions matérielles et éducatives. Par exemple, dans les cas d’élèves ayant un handicap
neuropsychologique, c’est-à-dire un handipap peu sévère, comme la dyslexie. Une autre
conséquence de la prise en compte des principes de conditions de la réussite, comme le
souligne Brighouse, est le risque de laisser de côté l’éducation des enfants très talentueux en
destinant toutes les ressources éducatives aux moins talentueux – qui ont un bas niveau de
réussite – plutôt qu’aux enfants très talentueux, – qui ont un niveau plus haut de réussite –
avec un bas niveau d’input. Par contre, si les élèves qui ne réussissent pas sont récompensés,
tous auraient une incitation pour ne pas faire d’efforts. En fin, bien qu’une réponse précise au
problème des différences des capacités naturelles n’est pas présentée dans Brighouse (2000),
celui-ci considère qu’il existe deux éléments qui constituent partiellement l’idéal pour
l’égalité des chances scolaires :

A) Les enfants de différentes classes sociales mais avec le même niveau de talent
naturel devraient recevoir, à peu près, les mêmes ressources éducatives. Si on suppose que les
enfants de familles riches reçoivent une grande quantité de ressources éducatives en dehors de
l’école, l’action proposée produit un bénéficie en terme de compensation. En effet, elle
octroie plus de ressources dans les écoles aux élèves qui ont des motivations et des dons
semblables mais appartenant à des milieux sociaux moins riches.

B) Il faudrait dépenser plus dans l’éducation des élèves handicapés que dans l’éducation
des élèves qui ont des dons naturels ; des ressources additionnelles considérables doivent être
dépensées pour tous ces élèves. Une conception complète devrait être plus précise et indiquer
combien d’argent en plus devrait être dépensé dans l’éducation des élèves les moins doués et
des élèves handicapés, ou à tout le moins comment calculer le montant.

Brighouse (2000 : 138) propose d’utiliser les aspects conflictuels du principe d’égalité
des chances scolaires, décrits ci-dessus, pour évaluer des systèmes éducatifs avec et sans
politiques de choix de l’école. Il établit pour cela un ensemble de critères théoriques pour
évaluer la mise en œuvre des politiques « alternatives ». D’abord, il introduit un nouveau
concept, celui de « ressources éducatives efficaces ». Une ressource éducative est efficace si
elle peut être utilisée dans l’éducation de l’élève spécifique auquel elle a été destinée.

Cependant, il souligne que « la notion de ressources éducatives efficaces ne donne pas
de réponse au problème de fond. Bien que certains élèves handicapés puissent être traités en
prenant les « ressources éducatives efficaces » (Brighouse, 2000 : 140) comme une solution
intuitive qui répartit l’égalité éducative entre eux et les élèves qui ont des dons naturels;
certains autres élèves, tels que les élèves avec handicaps cognitifs sévères, ne peuvent pas être
traités de cette façon.

En dépit de l’introduction de la nouvelle notion, le critère résultant ne satisfait pas
l’égalité scolaire parmi les élèves plus ou moins doués à l’intérieur d’un ensemble habituel de
capacités. Elle peut, de toute façon, nous être utile dans la formulation des trois critères
d’inégalité éducative chez Brighouse. Il présente donc de façon inverse la formulation des
critères du principe de juste égalité des chances scolaires dans un système éducatif équitable.
Il propose qu’un système éducatif ne remplisse pas le principe d’égalité des chances scolaires
quand :
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 Les inégalités dans la dépense de « ressources éducatives efficaces » pour les
élèves dans le système éducatif sont en corrélation positive avec les inégalités de
richesses des ménages.

 Les inégalités dans la dépense de « ressources éducatives efficaces » pour les
élèves dans le système éducatif sont en corrélation positive avec les inégalités du
niveau scolaire de leurs parents.

 Les inégalités de « ressources éducatives efficaces » sont en corrélation positive
avec le niveau du talent des élèves. Autrement dit, les élèves les plus doués
reçoivent plus de « ressources éducatives efficaces ».

L’égalité des chances scolaires requiert donc, selon l’application de Brighouse (2000),
les principes de la théorie de la justice rawlsienne, de trois éléments :

 Que la qualité des inputs éducatifs dans des systèmes éducatifs ne reflète pas le
niveau de richesse des parents.

 Que la qualité des inputs éducatifs ne reflète pas les compétences des parents dans
la prise de décisions scolaires concernant leurs enfants.

 Que les élèves handicapés reçoivent plus de ressources éducatives que les enfants
sans handicap.

Enfin, l’utilisation d’une approche de ce type dans une analyse des effets sur l’équité
des systèmes du choix de l’école contribue à octroyer une place importante aux familles dans
l’élaboration des politiques éducatives. Cependant, la position qui justifie certaines formules
de choix de l’école en s’appuyant seulement sur les droits individuels des parents de choisir
l’éducation de leurs enfants est insatisfaisante pour le développement d’un système éducatif
juste. Nous présentons dans les deux sous-sections suivantes les implications de cette
affirmation pour l’autorité parentale, pour l’éducation des enfants et pour les caractéristiques
de l’éducation scolaire.

2.3 Facilitation de l’autonomie des enfants : le deuxième principe de
justice de la théorie libérale égalitariste en éducation

On rappelle que ce principe établit que chaque élève dévrait avoir accès dans le système
éducatif aux opportunités concrètes pour devenir une personne autonome, quelles que soient
les valeurs ou les façons de vie de leurs familles. Cependant, il existe des positions qui
s’opposent au développement de l’autonomie des enfants dans les écoles. Ainsi, certains
libéraux exaltent le principe de neutralité pour soutenir que l’État ne doit pas développer de
politiques en faveur d’un certain style de vie plutôt que des autres. L’argument implique
qu’un style déterminé de vie est supérieur. On pourrait donc considérer qu’il s’agit de
s´opposer au développement « obligatoire » de l’autonomie car, cette imposition ne serait pas
neutre par rapport à certains des modes de vie des parents.

De même, une autre stratégie d’opposition au développement obligatoire de l’autonomie
est que cela est inexact. Ainsi, certains libéraux argumentent que l’État doit inciter certaines
des vertus civiques dans le système éducatif, sans que le développement de l’autonomie soit
obligatoire. Ils refusent l’idée selon laquelle les élèves devraient apprendre à respecter des
styles de vie différents du leur propre. De plus, ils refusent l’idée de que les enfants devraient
d’être exposés à un vaste éventail de styles de vie et de conceptions du bien. Certains
théoriciens arguent également que la survivance de certaines cultures minoritaires dans des
sociétés modernes serait menacée et que l’imposition du développement de l’autonomie dans
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l’éducation des enfants de ces cultures accélèrerait leur déclin. Ils estiment que le
développement de l’autonomie dans les écoles précipiterait ou aggraverait le départ de ces
élèves.

Il existe des divergences importantes autour de la définition et de l’ensignement de
l’autonomie des enfants parmi les liberaux égalitaristes. Ainsi, Brighouse (2000) oppose la
définition de « facilitation de l’autonomie en éducation » à celle de « développement de
l’autonomie en éducation » de Gutmann (2001). Gutmann soutient que ce qui intéresse l’État
c’est d’enseigner aux enfants comment devenir de bons citoyens dans une démocratie. Pour
cela il faudrait faire découvrir aux élèves les différents points de vue politiques et les doter
des compétences nécessaires pour réfléchir à partir de celles-ci rationnellement. Gutmann
(1995 : 578) affirme que « les compétences de réflexion politique ne peuvent pas se
différencier totalement des competènces pour évaluer nos modes de vie ». En conséquence,
Gutmann (2001) propose d’inclure l´éducation pour l´autonomie dans le cadre d´une
éducation civique mais, également d’un enseignement substantiel des valeurs. Cette éducation
civique démocratique que vise à inculquer aux élèves des habitudes et des valeurs qu’un bon
citoyen dans une démocratie dévrait posséder. Pour cela, l´État devrait éduquer les enfants de
façon à les prédisposer à acepter les modes de vie qui sont cohérents avec les droits et les
responsabilités partagés dans une société démocratique (Gutmann, 1995).

Brighouse (2000) n´est pas d’accord avec la définition d’autonomie d’Amy Gutmann –
qu´il appelle « argument standard pour l´enseignement d´une éducation civique » – car, il
prescrit une certain forme d´éducation qui implique de favoriser également un état
vraisemblablement juste. Il semble que pour lui, l’étendue de l’autorité étatique serait
excessive à l’intérieur d’une conception de l’éducation démocratique de Gutmann (1995), car
celle-ci conduirait à l’accaparement du pouvoir éducatif par l’État qui se permettrait de
façonner la jeunesse pour qu’elle adhère à des valeurs.

D’ailleurs, les partisans de la primauté de l’autorité parentale critiquent cet aspect de la
théorie gutmannienne car en milieu scolaire, la formation des valeurs échappent bien souvent
au contrôle des parents (Gilles, 1996). En effet, celle-ci est une des positions les plus extrêmes
défendant l’autorité parentale, selon Gutmann (2001), puisque Gilles (1996) laisse entendre
que le droit et la liberté d’expression doivent être interprétés comme le droit et la possibilité
des parents de contrôler ce que disent les personnes qui éduquent leurs enfants à l’école.
Gutmann (2001) reconnaît que la conséquence de ce désaccord avec certains des parents peut
se traduire par la multiplication de nombreux d’entre eux qui, étant insatisfaits de l’éducation
que reçoivent leurs enfants à l’école, choisissent tout bonnement de retirer ces derniers des
institutions scolaires ou de certaines de leurs activités.

Cependant, la critique des certains partisans de l’égalitarisme libérale dont Rawls (1993)
affirment que le « paternalisme » cherche à freiner certains enfants (plus que d’autres) dans le
développement de leur potentiel, en ne leur offrant pas toutes les conditions éducatives
nécessaires pour les préparer à être des membres à part entière de la société et les rendre
capables d’indépendance. Brighouse (2000) propose à la place de la proposition de Gutmann
(2001) un « argument instrumental pour l’enseignement de l’autonomie ». Il affirme que c’est
l’État qui doit fournir aux enfants des opportunités pour être autonomes. Cependant, « que
cela demande l´intervention dans la scolarisation, et quelle forme d’intervention cela va
prendre dépendra du caractère des institutions qui ne sont pas d´ensignement et des faits
concernant le développement psychologique » (Brighouse, 2000 : 70).

Selon Brighouse (2000) ce dernier argument différe de celui de Gutmann (2001) par
deux aspects. D’une part, il n’invoque pas les responsabilités civiques des futurs citoyens ni la
valeur intrinsèquement supérieure des vies autonomes sur des vies non-autonomes. D’autre
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part, il considère que l’État doit encourager les citoyens à vivre de façon autonome sans
affaiblir leurs habilités pour être d’accord avec une vie non-autonome, puisque cela
conditionne la préférence du mode de vie. Enfin, au-delà de différences entre eux l’approche
égalitariste libérale de la justice semble accorder une place importante au développement d’un
programme scolaire exposant tous les élèves à des idées qui sont raisonnablement conçues
afin de les préparer à assumer les droits et les devoirs de la citoyenneté démocratique, et cela
même si les parents de certains élèves jugent que ces idées offusquent leurs croyances
religieuses (Gutmann etThompson, 2002).

Brighouse (2000 : 74) souligne quatre éléments clés dans les programmes scolaires, qui
peuvent aider au développement de l’autonomie des enfants dans les sociétés modernes :

1. L’existence de contenus d’enseignement traditionnels dans des programmes scolaires.
Une vie autonome ne peut pas avancer sans informations sur le monde dans lequel elle-
même se développe. De même, une pensée critique ne peut pas se développer sans
faciliter l’accès à une quantité considérable d’informations. L’idée est que les enfants
doivent développer des compétences complexes de raisonnement sur l’information.

2. L’identification de différents types d’arguments erronés et la distinction entre ces
derniers et des arguments corrects. Une personne autonome a besoin, par exemple, de
distinguer parmi des arguments déductifs et des arguments inductifs.

3. La connaissance d’une gamme des points de vue éthiques religieux, non-religieux et
antireligieux détaillés.

4. La connaissance des divers chemins qu’ont pris les « grands penseurs » dans les conflits
moraux et les désaccords religieux, l’abandon des positions éthiques, etc.

La mise en œuvre du développement de l’autonomie dans les écoles aurait besoin,
probablement, de différentes attitudes pour le contact des élèves avec la religion. Brighouse
(2000 : 77) remarque qu’un deuxième aspect doit s’ajouter aux conditions du développement
de l’autonomie dans les programmes scolaires. Il s’agit de la réflexion critique sur le
fonctionnement des institutions car, « un projet pour le développement de l’autonomie dans
l’éducation prépare les enfants à comprendre les différents styles de vie, mais n’encourage pas
la réflexion critique sur le fonctionnement des institutions sociales. » Autrement dit, il faut
ajouter aux contenus d’enseignement dans les programmes scolaires la réflexion sur la
légitimé des institutions de la société civile.

Brighouse (2002) critique l’attitude évasive de Bowles et Gintis (1996, 1998a) à ce
sujet. Selon lui, l’affirmation de Bowles et Gintis (1998a), qui soutient qu’un bon scolaire
rendre moins claire la différence entre la liberté des parents et l’autonomie de leurs enfants,
n’est pas exacte. Dans une formule de choix avec bons scolaires il serait possible, en principe,
de garantir l’une et l’autre par la mise en œuvre de certaines régulations, de même que les
écoles devraient avoir un projet pédagogique autour du développement de l’autonomie de
leurs élèves. Mais il serait difficile de répartir les responsabilités dans le contrôle de la mise
en place des régulations d’une telle formule de choix de l’établissement scolaire.

Un des avantages du bon scolaire, en théorie, est que les parents pourraient contrôler
directement l’éducation de leurs enfants. Néanmoins, cet avantage dépend fortement de la
coïncidence entre les intérêts des parents et ceux de leurs enfants. Ainsi, s’il existait une
divergence entre leurs intérêts, les parents ne seraient pas les plus aptes à contrôler l’éducation
de leurs enfants. Par ailleurs, la réussite dans l’acquisition de l’autonomie présente plusieurs
difficultées. Par exemple, comme l’affirme Brighouse (2000) elle n’est pas mesurable avec
des tests standardisés ; elle ne peut pas non plus être évaluée à travers les contenus de la vie
morale choisie par les enfants car la plupart des styles de vie peuvent être vécus de façon
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autonome ou de façon hétéronome. Ces difficultés dans la mise en œuvre et dans l’évaluation
de l’acquisition de l’autonomie des élèves ne sont pas exclusives des partisans des bons
scolaires elles sont aussi présentes dans les systèmes éducatifs qui ne donnent pas le choix de
l´école.

Les détracteurs libéraux du bon scolaire affirment que le contrôle démocratique (celui
du quasi-monopole étatique, par exemple) a, malgré tout, plus de chances de faire progresser
un projet de développement de l’autonomie des élèves à l’école. Il faut se rappeler que les
partisans du bon scolaire acceptent la nécessité des régulations étatiques et soulignent que le
projet de développement de l’autonomie dans les écoles doit être accrédité par l’État. On
constate que chacune des positions politico-philosophiques assigne une place différente aux
mécanismes du marché dans le service d’éducation.

2.4 L’application des principes de plusieurs théories de la justice à la
définition d’indicateurs d’équité

Meuret (2001b) propose trois principes de justice à partir desquels on peut mesurer
l’équité des systèmes éducatifs. Chacune de ces approches cerne un ensemble de principes
inspirés par les théories de la justice notamment celles de Rawls, de Walzer et de Sen, et
permettent de juger de l’équité de la distribution de l’éducation dans un pays (Meuret, 2001b
et GERESE, 2003) :

1. A la sortie du système éducatif, les inégalités de compétences entre ceux qui ont fait les
études les plus longues et les plus courtes doivent demeurer d’ampleur limitée.

2. Aucun élève ne doit quitter le système éducatif au dessous du seuil minimal de
compétences pour vivre une vie décente dans une société moderne.

3. L’inégalité des chances entre catégories sociales ne doit pas compromettre la solidarité
entre groupes sociaux.

Il considère dans son analyse sur les conditions d’un système éducatif équitable un autre
critère mais, dans ce cas, il ne dévire pas du principe de juste égalité des chances scolaires. Il
s’agit de celui qu’établit que « les inégalités d’éducation sont justifiées si elles sont à
l’avantage social des défavorisés ou des enfants des défavorisés ; et donc que, toutes choses
égales par ailleurs, un système éducatif est plus équitable qu’un autre si les inégalités
d’éducation y sont davantage au service des défavorisés ». Ce critère est fondé sur le principe
de différence formulé par Rawls (1987, 1995). Meuret (2003) formule leur application à
l’éducation :

« […] les inégalités d’éducation sont justifiées si elles sont compatibles avec l’égalité
des chances et qu’elles sont mises au service ‘ des attentes à long terme ’ des défavorisés […]
avec cette conséquence que les inégalités entre groupes sociaux qui demeurent même si l’on
s’efforce de réaliser le plus possible le principe de juste égalité des chances ont le même statut
que les inégalités de ‘ talents naturels ’ : elles sont justifiées seulement si elles sont mises au
service des défavorisés. »

En ce qui concerne la réalisation du principe de juste égalité des chances van Parijs
(2004) souligne que le degré de violation de ce principe peut être mesuré par la force de la
corrélation entre des variables telles que la carrière, le sexe, la nationalité, la résidence, le
revenu familial, le niveau d’éducation des parents d’une part, et d’une autre part par l’accès à
l’éducation et le succès dans plusieurs niveaux d’éducation ou niveaux de compétences
attendues. Mais il est important d’être conscient que l’absence de toute corrélation
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significative entre ces variables n’est pas nécessaire pour satisfaire aux exigences de ce
principe. L’absence de toute corrélation significative n’est pas une condition nécessaire pour
deux raisons différentes (van Parijs, 2004).

En premier lieu, « une corrélation significative peut refléter les différences des
préférences entre différentes catégories plutôt que des différences des possibilités. Et que la
question, pour ce principe est la distribution égale des possibilités indépendamment du sexe,
du groupe ethnique, de la classe sociale, etc., mais pas la distribution égale des probabilités.
De plus, ces dernières sont également affectées par les préférences, que nous n’avons aucune
raison de supposer identiques dans toutes les catégories. Cette qualification est importante,
mais elle doit être a manipulée avec attention, parce que les préférences modestes peuvent être
l’effet prolongé des possibilités modestes et parce que les différences dans les préférences des
parents ne peuvent pas justifier des inégalités des possibilités de leurs enfants » (van Parijs,
2004 : 4). Deuxièmement, souligne le chercheur « on ne peut pas exclure a priori qu’une
corrélation significative entre les acquis scolaires et l’origine sociale peut refléter des
différences des talents innés » (van Parijs, 2004 : 5). En conséquence, il faudrait considérer
dans l’analyse qu’une réduction de la corrélation entre les facteurs au-delà des talents innés et
le niveau éducatif produirait une meilleure satisfaction de ce principe de justice.

En ce qui concerne le principe de la différence, on rappelle qu’il exige que les
institutions sociales soient conçues de sorte que les attentes associées aux plus mauvaises
positions sociales devraient être aussi bonnes que possible. Afin de réaliser ceci, les attentes
appropriées ne sont pas seulement associées au revenu et à la richesse, mais également aux
aspects des bases sociales du respect de soi-même. De ce point de vue, un système éducatif
devrait doter tous les citoyens non seulement des compétences pour trouver un travail payé
décemment, mais les former pourqu’ils puissent bien se débrouiller pour obtenir également
d’autres aspects de leurs vies, tels que choisir un docteur, louer un appartement ou choisir un
fournisseur Internet (van Parijs, 2004), choisir un établissement scolaire… sont d’importance
primordiale.

Dans le cadre du principe de la différence le jugement sur les inégalités scolaires serait,
également, subordonné à leurs effets sur les « attentes à long terme des défavorisés » en
prenant en compte la façon dont le système éducatif parvient à donner aux élèves les meilleurs
niveaux d’éducation et les meilleures compétences (van Parijs, 2004 : 6).

Meuret (2003) et le GERESE (2003) développent une opérationnalisation possible de ce
principe de justice rawlsienne. Ils affirment que la question de savoir si les inégalités
d’éducation sont mises au service des plus défavorisés est représentée par trois approches
différentes. Les inégalités éducatives sont plus conformes à la justice dans un pays où les
transferts sociaux réduisent la primauté de la pauvreté. Les plus éduqués contribuent d’autant
plus aux « attentes à long terme » des défavorisés qu’il arrive qu’ils cohabitent avec eux
(qu’ils forment ensemble des couples, qu’ils mettent leurs enfants dans les mêmes
établissements scolaires). Les inégalités éducatives sont plus conformes à la justice dans un
pays où les plus éduqués ont des pratiques ou des valeurs qui témoignent d’un sentiment de
solidarité avec les défavorisés. Nous considérons donc que, « un système éducatif est plus
équitable qu´un autre si les inégalités d´éducation y sont davantage au service des
défavorisés » (Meuret, 2003 : 3).

Les inégalités éducatives pertinentes pour la plupart des biens distribués dans le cadre
des systèmes éducatifs peuvent être regroupées en trois grandes familles (GERESE, 2003) : 1)
les écarts entre individus, 2) les inégalités entre catégories, et 3) la proportion d’individus se
trouvant en dessous d’un seuil minimal. La première inclut, par exemple, les écarts de
compétences entre ceux qui réussissent le mieux et le moins bien. La deuxième est celui d’un
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seuil en dessous duquel l’équité exige que personne ne se trouve (l’égalité des functionings de
Sen) et la troisième famille illustre le principe d’égalité des chances et à celui d’indépendance
des sphères.

Nous concentrons notre analyse sur la troisième famille d’inégalités (l’inégalité des
chances entre catégories sociales qui ne compromette pas la solidarité entre groupes sociaux)
en incluant :

a) Les inégalités entre groupes (sociaux, origines et de sexe) de carriers et de
performances.

b) Les inégalités entre les performances entre les carrières des plus forts et des
plus faibles.

c) Les différences et carrières des élèves les plus faibles (seuil minimum de
compétences à un âge donné).



Chapitre II
La distribution équitable du bien éducation appliquée à

l’analyse du choix de l’école dans l’optique du libéralisme
égalitaire

Dans les controverses sur le choix de l’école nous distinguons trois positionnements en
sa faveur par rapport à l’équité : 1) il est propice par principe, 2) il est propice s’il contribue à
ce que seuls les enfants ayant des parents économiquement très défavorises reçoivent une
éducation financée par l’État, alors que l’éducation pour les enfants favorisés doit être
dispensé par des institutions en concurrence, ni régulées, ni financées par l’État, et 3) il est
propice à l’équité si le système est financé et régulé par l’État pour accomplir le principe de
l’égalité des chances.

Ainsi, les partisans du choix de l’école dégagent des arguments très différents. Il est
possible de distinguer au moins deux raisonnements bien distincts. Tout d’abord, l’assertion
de la priorité du choix sur des autres valeurs sociales dans une société démocratique. Ses
partisans soutiennent que les parents ont le droit fondamental de contrôler l’éducation de leurs
enfants. La liberté de choix de l’établissement scolaire constitue, pour les partisans de ce
groupe, un droit fondamental, voire constitutionnel, que le souci d’équité ne peut limiter
(Brighouse, 2000). Autrement dit, le choix de l’école est considéré comme une valeur sociale
à développer dans n’importe quel système éducatif car il est positif par principe et au-delà des
effets sur l´équité du système éducatif.

Un deuxième argument des partisans est celui qui admet la supériorité d’autres valeurs
sociales (égalité des chances, démocratie…) par rapport au choix. Dans ce groupe, il est
possible d’identifier les partisans du deuxième et du troisième positionnement mentionnés ci-
dessus. Bien que ces deux groupes aient en commun de considérer que le choix de l’école
peut contribuer à l’équité des systèmes éducatifs, ils attribuent une position cardinale à la
valeur de l’égalité des chances éducatives pour des raisons bien différentes et, par fois
opposées.

Le choix de l’école est une politique éducative qui a facilement des partisans
idéologiquement très opposés. Aux États-Unis, par exemple, cette politique a des partisans
autoritaires des « valeurs familiales » et également, des partisans du libéralisme et du marché.
Dans ce dernier groupe de partisans on peut isoler ceux qui pensent qu’une politique de choix
de l’école élaborée de façon appropriée ferait progresser l’ensemble de valeurs sociales
davantage que le modèle de l’État monopoliste de prestation, régulation et financement des
services éducatifs.

Cette diversité idéologique a contribué à ce que les dispositifs fondés sur les bons
scolaires soient appuyés par un large éventail de partisans. De même, dans le cas de ce
dispositif du choix de l’école il existe un continuum de positions soutenues par leurs
partisans. Ils diffèrent sur le type de financement et les caractéristiques de la régulation du
bon scolaire. Il y a des propositions théoriques de bons scolaires développées par des
partisans de la gauche (Gintis, 1995) et par des partisans du conservatisme de droite
(Friedman, 1962). Mais également, des propositions plus extrêmes (Tooley, 1995) qui
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rejettent les régulations étatiques du bon scolaire et le financement étatique d’un tel dispositif
de choix.

Le débat politique et philosophique sur le choix de l’école s’est développé initialement
entre les adhérents à deux jeux de valeurs : ceux qui soutiennent que la réduction des
inégalités scolaires est l’objectif social premier et ceux qui placent plus haut la liberté de
choisir. Les partisans du choix opposés à d’autres valeurs pour les considérer secondaires sont
des égalitaristes, tandis que les autres sont les partisans du libéralisme. Bien que, comme nous
allions expliquer ensuite, certains des partisans du libéralisme soutiennent que l’égalité des
chances est dans certains cas complémentaire de la liberté.

Du côté de la mise en œuvre des politiques du choix, l’intérêt de contribuer à l’équité
des systèmes éducatifs s’exprime à partir de la proposition notamment théorique, d’une
formule de choix de l’école. En ce sens, les chercheurs se sont intéressés aux formules qui
puissent avec un jeu complexe de régulations empêcher une aggravation de l’iniquité du
système éducatif.

Comme remarque Viteritti (2003) nous sommes maintenant dans la deuxième
génération de la discussion sur le choix d’école. Pendant la première génération, la discussion
s’est concentrée sur la contribution du choix à l’efficacité du marché. Les partisans de ce que
Viteritti (2003) appelle « approche du marché » ont une perspective « lugubre » sur l’état de
l’éducation. Ils placent le premier reproche sur un système monopolistique qui limite aux
écoles publiques le soutien du gouvernement. Ils croient que la concurrence sur le marché
aura comme conséquence une meilleure qualité de l’éducation pour tous les élèves en
éliminant les établissements avec une faible performance puisque les parents pourront choisir
parmi un plus grand éventail d’offres.

La deuxième génération de la discussion se centre sur un « modèle des opportunités ».
Les avocats de celui-ci voient le choix comme un mécanisme pour améliorer les opportunités
d’éducation pour aider les communautés, particulièrement, celles des minorités ethniques à
faible revenu dont les enfants vont dans les écoles à faible performance. Plutôt que faire du
modèle monopoliste étatique un outil pour soutenir le choix disponible à tous ils visent à
développer de dispositifs notamment de bons scolaires, ciblés sur les élèves avec de
désavantages socio-économiques. Le choix est disponible pour tous mais une attention plus
importante est portée à égaliser les possibilités de choix des plus défavorisés.

C’est en raison de l’attention plus focalisée sur la population la plus défavorisée que les
avocats du modèle des opportunités semblent s’intéresser au choix de l’école à cause de ses
effets moraux (Viteritti, 2003 ; Wolfe, 2003). Par ailleurs, les avocats du marché considèrent
que l’égalité et la liberté sont en tension. Ceux qui adoptent l’approche des opportunités
voient ces deux valeurs comme complémentaires. Là où les partisans du modèle du marché
conçoivent le choix comme une forme de responsabilisation économique, les défenseurs du
modèle des opportunités le conçoivent comme une forme de responsabilisation politique.
Dans ce sens, le problème avec le modèle monopoliste étatique, dans cette deuxième
génération du débat, n’est pas l’inefficience économique mais l’injustice sociale (Wolfe,
2003).

Nous accordons avec Macedo (2003 : 69) que « nous pouvons élargir les possibilités de
choix de l’école et mettre en œuvre des politiques de choix avec confiance seulement si les
décideurs politiques insistent sur le fait que la poursuite de l’équité – correctement interprétée
- est une « pierre de touche » non négociable pour améliorer la politique publique
d’éducation ». Les politiques d’éducation doivent être conçues pour bénéficier aux membres
les plus désavantagés de la société - ceux qui sont desservis par le système actuel (Viteritti,
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1999). La question centrale est d’améliorer les chances des élèves défavorisés de telle façon
que leur niveau d’opportunités ressemble plus étroitement à celui des classes moyennes. Ceci
exige que chaque enfant, indépendamment du revenu familial, ait accès à une école qui lui
fournisse les outils nécessaires pour réussir dans la vie. Cela signifie également que tous les
parents devraient avoir la chance de choisir une école - publique, privée ou religieuse qui
reflète leurs propres valeurs.

1 Les formules théoriques de choix de l’école et leurs
contributions à une distribution plus équitable de
l’éducation

Nous rappelons que malgré la popularité du modèle de voucher proposé par Milton
Friedman (1955), ce dispositif du choix de l´école n´ai été pas sa création. De plus, bien que
Adam Smith soit le partisan du système de bonnes scolaires (West, 1967) cette idée n´était
pas développée en raison de la nature isolée, de la petite taille des écoles de villages et des
difficultés résultantes à l'égard d'un parent qui a voulait exercer le choix d'école.

Néanmoins, selon West (1967) il est intéressant de remarquer que Thomas Paine, le
contemporain d'Adam Smith a vraiment découvert le principe du bon scolaire –en effet il
serait probablement le créateur de l'idée. Dans ce sens, West (1967) souligne que Thomas
Paine, un économiste du XVIIIe siècle, a proposé une série d'innovations fiscales pour
améliorer l'éducation populaire, un désir que les économistes classiques de l´époque ont
partagé. La proposition de Paine se distinguait principalement, par l´idée de diriger le
financement pas à l'école directement - mais à l´élève (via ses parents ou tuteur).

Adam Smith voulait qu’une partie de dépenses d'éducation soient payée sous la forme
d'honoraires ; les subventions publiques qu'il a proposées étaient limitées principalement à la
construction et à la maintenance de bâtiments scolaires. Mais la proposition de Thomas Paine,
à partir des processus décisionnels décentralisés, est allée beaucoup plus loin que celle de
Smith. Pour assurer la possibilité de l'exercice du choix plus large aux familles. En
conséquence, la compétition apparaîtrait comme une composante importante puisqu'une
proportion plus grande des dépenses scolaires passerait aux mains des parents.

Aux États-Unis, pendant les années 90, Samuel Bowles et Herbert Gintis ont proposé
une formule de choix libérale-égalitariste avec bon scolaire sous une orientation politique de
gauche. Cela a marqué le début d’un débat très riche parmi les détracteurs du bon scolaire
partisans du libéralisme-égalitaire. Vers la fin de l’année 98 un autre modèle de bon scolaire a
été proposé par Kenneth Godwin et ses collaborateurs avec le but de développer une politique
du choix qui puisse satisfaire l’égalité des chances, la diversité sociale et les droits des
parents. Néanmoins, il faut rappeler que deux projets de bons scolaires ont été proposés
pendant les années 70 et que également, leurs chercheurs Jencks (1970) et Coons et Sugarman
(1978) étaient également intéressés au bon scolaire car il pourrait contribuer à améliorer
l’équité du système éducatif nord-américain.

1.1 Les formules théoriques de choix de l’école de la fin des années 70

Les premiers modèles bons scolaires proposés sont des propositions de :
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Jencks, C. 1970. Education Vouchers: a Report on Financing Education by Payments to
Parents, Cambridge, MA: Center for Study of Public Policy.

Coons, J. Sugarman, S. 1978. Education by Choice: the Case for Family Choice,
Berkeley, CA: University of California Press.

Pendant les années 70, le sociologue socialiste Christopher Jencks a souligné que les
problèmes de la différence de qualité entre les écoles publiques du centre ville pour « les
blancs » et les écoles publiques de la banlieue pour « les noirs » ne pouvaient pas être résolu
dans la structure d’un système éducatif ségrégué par la résidence. En décembre de 1969,
l´United States Office of Economics Opportunity a financé l’étude sur le bon scolaire de
Jencks dans le Center for the Study of Public Policy. Pour Levin (1992) il s’agissait d´une
proposition « pro-pauvres » dans laquelle des bons scolaires compensatoires seraient destinés
aux élèves de milieu social modeste.

Jencks voit les bons d´éducation, comme le souligne Carnoy (2001), comme un moyen
pour d’améliorer les opportunités scolaires d’un groupe social historiquement ségrégué dans
la société américaine. Il avait l´intention de développer un bon scolaire pour protéger les
élèves désavantagés (Jencks et Areen, 1971). La proposition de bon scolaire pour
l´enseignement élémentaire de Jencks se distingue par trois caractéristiques principales :

a. Elle favorise le marché et la concurrence parmi des prestataires des services éducatifs,
mais la concurrence du marché doit être régulée pour être efficace.

b. Elle présente plusieurs stratégies de compensation pour éviter les barrières
économiques, religieuses et raciales et promouvoir la mobilité sociale entre classes.

c. Les écoles où la demande excède les places disponibles doivent répartir au moins la
moitié de leurs places au hasard et l'autre moitié d’une façon à ne pas discriminer les
élèves des minorités ethniques.

L’aspect compensatoire du modèle consistait dans le fait que les écoles ne pouvaient pas
demander plus d´argent aux parents au-delà de la valeur du bon. Cela implique que les écoles
acceptant des enfants de familles riches n’auraient pas un budget supérieur à celles avant une
prépondérance d’enfants de familles pauvres. Dans la proposition de Jencks les écoles avec
des élèves de familles à bas revenus reçoivent un financement complémentaire.
Cette « compensation financière » (Areen et Jencks, 1971) pourrait prendre la forme d´un bon
scolaire de double valeur pour les enfants pauvres. On constate que la proposition de Jencks
vise à l’équité.

Le montant total du financement que les écoles reçoivent dépendra du nombre d’élèves
qu’elles seront capables d’inscrire. Comme on l’a mentionné ci-dessus, on ne permet pas aux
écoles de demander ou d’accepter des honoraires pour le service éducatif choisi au-delà de la
valeur du bon. Cela demeure vrai même dans le cas de parents désireux de compléter la valeur
de bon. Par ce principe, le modèle de Jencks (1973) vise à la prévention de la ségrégation
sociale et économique, c’est-à-dire que les enfants ne peuvent pas être exclus des écoles à
cause de l’incapacité de leurs parents à payer.

Un organisme de l’État (l’Educational Voucher Agency) serait responsable
d’administrer les fonds et d’octroyer les bons scolaires aux parents qui pourraient les utiliser
dans une école agréée de leur choix. Tous les enfants en âge de scolarisation primaire
pourraient obtenir un bon scolaire du district. La valeur du bon scolaire serait initialement
l’équivalent au coût total de scolarisation d’un enfant dans une école publique située dans la
même zone (Areen et Jencks, 1971).
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De même, Jencks (1973) proposait que l´Educational Voucher Agency (EVA) distribue
publiquement l’information sur les écoles, les programmes d’enseignement, les enseignants et
les étudiants. Les écoles privées intéressées en participer dans le programme doivent être
soumises aux régulations sur les programmes solaires et les enseignants. Il suggère de limiter
la participation en permettant que seules les écoles privées laïques soient incluses.

Dans cette proposition, la procédure d’adjudication des places permettrait aux parents
d’inscrire leurs enfants dans des écoles choisies. Pendant l’été chaque famille soumettrait à
l’EVA le nom de l’école élémentaire qu’elle souhaite pour leur enfant. Tous les enfants déjà
inscrits dans une école du programme auraient une place garantie ainsi que les autres frères ou
sœurs d’un enfant déjà inscrit dans une école du programme. Tant que l’école aurait des
places disponibles elle devrait admettre tous les élèves qui s’y seraient inscrits comme
premier choix. Toutes les écoles disposant de places disponibles devraient le signaler à
l’EVA. Les élèves qui n’auraient pas obtenu de place dans la première école choisie
choisiraient une autre école ayant des places disponibles. Celles-ci seraient distribuées de la
même façon que dans la première étape et cette procédure continuerait jusqu’à que toutes les
élèves aient été admises dans une école. Enfin, en 1972 un plan pour mettre en place le projet
de bons scolaires élaboré par Jencks et ses collaborateurs a été présenté dans plusieurs
districts avec le soutien du financement fédéral mais seul un district8 a accepté de mettre en
place le bon scolaire.

À la fin des années 70 les chercheurs John Coons et Stéphane Sugarman ont élaboré un
programme de bon scolaire visant également à l’équité, qui « n’a pas été suffisamment
appréciée par les partisans à ce moment-là » (Viteritti, 1999 : 56). Les défenseurs du marché
pur dans l’éducation comme West (1981) soutiennent que le système proposé par ces auteurs
accroît le nombre de régulations bureaucratiques, par rapport à celui proposé par Jencks. Le
projet inclut un ensemble de régulations destinées à empêcher l’augmentation de la
ségrégation scolaire. Dans les cas où les demandes étaient supérieures aux places disponibles,
les écoles devaient résoudre la oversubcription en utilisant les loteries organisées par une
agence publique. Coons et Sugarman (1978) octroient une place centrale aux régulations du
bon scolaire pour encourager la diversité et l'expérimentation dans le contenu, le style et
l'environnement scolaire. L’administration doit aussi fournir un système minutieux
d’information concernant les écoles dans le programme du choix.

Cette deuxième proposition a été élaborée pour réformer l’administration et le
financement de l’éducation en Californie. Coons et Sugarman (1973) développent leur
proposition dans le cadre d’une Family Choice Education Act (loi du choix parental de
l’école). Viteritti (2003) soutient qu’il s’agit de la première proposition la plus complète
visant à l’équité qui ait été développée. Ce n’était pas l´efficacité du marché qui a inspiré
Coons et Sugarman, mais la poursuite de la justice sociale. Parmi les principaux aspects on
remarque que toutes les familles qui le souhaitaient pourraient obtenir un bon scolaire pour
scolariser leurs enfants. Dans le cas de « oversubcription » les places disponibles seraient
attribuées par tirage au sort.

Le gouvernement doit assurer la disponibilité de transport en garantissant l’accès aux
écoles à tous les élèves et le remboursement aux familles des frais de transports scolaires

8 Il s’agissait de Alum Rock en Californie. Les évaluations de l’expérience (Salvanik, 1981) soulignent que le
programme de voucher finalement mis en œuvre, n’a jamais inclus toutes les régulations clefs proposées à
l’origine par Jencks : les écoles privées laïques n’ont jamais été inclues, le système d’information aux parents a
été mis en œuvre de façon complète seulement pendant la troisième année de l’expérience et pendant la
cinquième et dernière année de l’expérience les autorités du district ont décidé de ne pas prendre en charge les
coûts supplémentaires que la subvention fédérale avait couvert, comme le transport scolaire, les bons
compensatoire et l'information.
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serait possible. Les écoles seraient soumises aux contrôles des acquis des élèves avec des tests
de caractère confidentiel et indépendant (sans aucun lien avec le personnel). Les résultats des
évaluations seraient publiés et diffusés.

Le modèle ressemble plutôt à celui du crédit d’impôt (tax credit) qu’au bon scolaire
classique car les familles payent leurs impôts avec une réduction selon leur revenu familial.
Le système est assez complexe. Les écoles sont classées selon quatre catégories par rapport au
coût de scolarisation d’un enfant dans chaque type d’établissement scolaire et ce coût est
couvert par le financement de l’État fédéral. Les parents choisissent les écoles et selon leurs
revenus familiaux, ils recevraient en conséquence un crédit d’impôt proportionnel au revenu
de chaque famille. La valeur du crédit d’impôt serait ajustée ou actualisée selon les « utilités
marginales ». Par exemple, les coûts des livres, matériaux, etc., serait de la responsabilité des
écoles.

Selon West (1981), le plan de Coons et Sugarman présente un défaut important
concernant la valeur financière correcte du bon scolaire. La valeur de celui-ci est fixée à 95%
de dépenses par élève dans les écoles publiques. L’auteur affirme que le pourcentage est assez
élevé et peut même produire de nouvelles pertes pour les contribuables puisque les écoles
privées produisent un service aussi efficace que celui des écoles publiques, et ceci pour la
moitié du coût. Leur critique est donc, qu’un système qui est conçu pour encourager plus de
concurrence devrait employer des bons dont la valeur reflète le coût du service le plus
efficace.

1.2 Les formules théoriques de choix de l’école des années 90

Dans les années 90 l’économiste Herbert Gintis (1995) énonce son accord avec une
politique de choix de l’école dans le système éducatif. Il est en faveur d’une formule de choix
de l’école sous les principes de la pensée égalitariste libérale et de ce qu’il appelle le
« socialisme de marché » (cf. Encadré 3). Il est d’accord avec l’intégration de l’utilité des
marchés comme outils de coordination de l’activité économique et affirme que l’égalité des
chances peut se promouvoir avec une formule de choix avec bons scolaires. Il propose donc
l’utilisation de bons scolaires « pleins » (totalement financés par l’État) qui permettent de
supporter le coût total de la scolarisation des élèves qui sont inscrits dans les écoles publiques
non confessionnelles et à buts non lucratifs, il préconise uniquement un modèle articulé
autour d’écoles publiques autonomes sans but lucratif (non étatiques, c’est-à-dire des écoles
financées et régulées par l’État mais administrés par groupes de la société civile) pour
lesquelles la concurrence est inhérente. Cette alternative éviterait d’accroître l’inégalité que
pourrait entraîner le fait de permettre aux familles d’ajouter de l’argent au bon scolaire
qu’elles recevraient. Autrement dit, si le financement était partiel les familles des classes
moyennes retireraient probablement leurs enfants de ces écoles et les familles pauvres ne
pourraient pas payer la différence.

Par « distribution du service éducatif régulée par la concurrence » (regulated competive
delivery) avec un « système du choix de l’école », Gintis (1995) comprend un système ayant
les caractéristiques suivantes :

• Choix : les parents/tuteurs choisissent les écoles pour leurs enfants.

• Distribution concurrentielle : les entreprises privées, les institutions publiques, les
associations des enseignants et les groupes de la communauté locale ont le droit de faire une
offre de service éducatif.
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• Financement public : les écoles agréées par l’État sont financées par l’argent public
par le moyen d’un taux fixe pour chaque élève – qui remplit les conditions requises pour
l’admission – et payé annuellement.

• Agrément : les écoles qui reçoivent un financement public doivent satisfaire les
normes officielles d’équipements, d’enseignants, de programmes scolaires, d’admission des
élèves et de financement.

• Obligation de « rendre de comptes » (accountability) : les mesures quantitatives de la
performance des écoles dans le programme de choix de l’école sont entretenues et diffusées
par l’État.

Encadré 3. La concurrence entre des institutions selon le socialisme du marché.

De vifs débats théoriques traversent la communauté académique qui travaille au renouvellement des
perspectives socialistes (Andréani et Féray, 1995). Dans cette littérature, on peut distinguer trois
familles de modèles : le « socialisme de marché », le « socialisme électronique » et le « socialisme
autogestionnaire » (Coutrot, 2005), ou « participatif ». Les auteurs du socialisme du marché proposent
des modèles économiques basés sur la propriété privée (éventuellement coopérative), la concurrence et
le marché, mais qui se distinguent du capitalisme actuel par une redistribution égalitaire des droits de
propriété et des règles institutionnelles empêchant ou limitant de façon drastique la re-concentration
du capital (Bowles et Gintis, 1998).
Il s’agit d´une nouvelle dimension du socialisme ouvrant la possibilité d’un système économique dans
lequel les moyens de production son possédés par l’État ou par les ouvriers dans chaque société (la
signification en général que « les profits » dans chaque société sont distribués entre eux : le bénéfice
partageant) et la production n’est pas au centre projetée, mais obtenue par médiation par le marché.
Son idée centrale est que le marché n’est pas un mécanisme exclusif du capitalisme et qu’il est
entièrement compatible avec la propriété collective des moyens de production par les travailleurs - qui
est un des principes fondamentaux de socialisme. Les partisans du socialisme de marché soutiennent
que celui-ci combine les avantages d’une économie de marché et ceux de l’économie socialiste. La
théorie est fondamentalement contradictoire avec le marxisme orthodoxe. Les partisans du socialisme
de marché incluent l’économiste John Roemer et le philosophe David Schweickart, dont la version du
socialisme du marché est appelée « la Démocratie Économique ».
Dans ses articles (Roemer 1992 ; Roemer et Silvester, 1993) et un livre suivant (Roemer, 1994), le
professeur John Roemer a décrit un modèle pour un ordre socialiste du marché et a défendu ce régime
comme étant capable de produire des biens dans un environnement plus égalitariste tout en étant
conscient des limites du capitalisme contemporain et sans « succomber » aux inefficacités des
systèmes de planifiés par le centre.
Le socialisme de marché admet que les marchés sont des institutions sociales, pas des données
naturelles : correctement conçus et investis par l’activité sociale consciente, il peuvent être des lieux
de transparence et de libre choix, non plus de manipulation et de monopolisation. Le socialisme de
marché permet la propriété privée et l’esprit d’entreprise dans les différents services et dans des autres
secteurs économiques secondaires. On permet au marché de déterminer des prix pour des biens de
consommation et des produits agricoles et on permet aux fournisseurs de vendre tous ou certains de
leurs produits dans le marché ouvert et de conserver certains ou tous les bénéfices comme motivation
pour augmenter et améliorer la production.

Hargreaves (1996a, 1996b) et Walford (1996a, 1996b) ont également effectué des
propositions théoriques des systèmes du choix de l´école avec différent degré de détail.
Cependant, leurs propositions n’ont pas été conçues à partir de l’approche libérale-égalitaire
de la justice. Hargreaves (1996) est partisan d’un système de choix de l’école dans la
distribution d’éducation avec des régulations pour préserver l’équité dans le système éducatif.
Dans ses travaux sur le sujet Hargreaves (1996a, 1996b) n’offre pas beaucoup de détails sur
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les caractéristiques que ce système devrait posséder. Au contraire, il adopte la défense de la
position libertarienne (qu’il essaye de modifier un peu pour construire ce qu’il appelle une
« approche libertarienne modifiée »).

Cependant, il faut rappeler que, comme nous l’avons déjà expliqué dans le Chapitre 1,
l’adoption de cette position philosophique de la justice pour la défense du choix de l’école
n’est pas satisfaisante entre autres raisons parce que le libertarianisme est inapproprié pour
arbitrer les interactions entre les adultes et les enfants (Brighouse, 1996 et 2000). La
conception de justice libertariane établit une condition qui suppose une certaine restriction au
choix de l’école : il peut être considéré seulement dans la mesure où il ne compromet pas les
chances des enfants impliqués de devenir « choisisseurs » (chooser) autonomes (Brighouse,
2000).

Walford (1996a) est partisan d’un système d’affectation des élèves dans lequel les
familles expriment les préférences mais les places sont ensuite octroyées par les autorités
locales d’éducation. Il soutient, dans le contexte du système éducatif britannique, que le
système éducatif qui peut assurer une bonne éducation pour tous les élèves est celui avec des
écoles publiques secondaires comprehensives. Selon lui à partir de 14 ans les enfants peuvent
choisir un certain degré d’orientation dans le programme scolaire.

Chaque école devrait d’offrir un éventail d’orientations dans les aires académiques,
technologiques et créatives. L’option d’offrir une seule orientation dans chaque école, selon
Walford (1996a), réduirait les chances des élèves de prendre des décisions adultes sur leur
futur. Walford (1996a) est en faveur d’un système avec un certain degré de choix. Dans le cas
du choix concernant les différentes convictions religieuses la solution n’est pas simple. Il
faudrait selon lui, clarifier le processus d’admission dans les écoles en introduisant un critère
de sélection clair, simple et impartial pour les écoles avec excès de demandes.

En ce sens, Walford (1996a) suggère un système dans lequel chaque famille doit
sélectionner trois ou quatre écoles selon leur ordre de préférence. Le financement doit couvrir
les dépenses du transport scolaire et des autres dépenses secondaires, pour assurer que le
choix n’est pas une restriction pour les familles avec des faibles revenus. Il faudrait établir des
centres d’information indépendante et des centres pour aider les familles dans le processus du
choix de l’école. S’il existe moins d’inscriptions que de places, la première préférence serait
automatiquement garantie. Les écoles n’auraient pas le droit de refuser des élèves. S’il existait
un excès de demande, les inscriptions retenues devraient d’être sélectionnées au hasard. Cet
aspect est très important chez Walford ; les exceptions à ce principe devraient être minimes,
par exemple, s’il s’agit d’enfants handicapés et s’ils ont besoin d’une école équipée de façon
spécifique.

Il faut considérer également que le choix n’est pas simplement entre des « bonnes »
écoles et des « mauvaises » écoles, car il existe un continuum d’écoles dans lequel certaines
seraient acceptables, mais une d’entre elles serait aperçue comme la plus désirable. Si les
parents refusent une école, cela ne signifie pas qu’ils vont quitter le secteur public. Le
bénéfice devrait être que les parents s’occupent de la satisfaction de leurs intérêts, en essayant
de s’assurer que toutes les écoles publiques dans leurs quartiers ont au moins une qualité
acceptable. Davantage d’incertitude dans l’admission des élèves soutient-il assurera que des
écoles de bonne qualité pour tous les élèves deviennent un impératif politique. Si on demande
à toutes les familles de faire un choix, avec l’incertitude de garantir le choix, celui-ci réduira
selon Walford (1996) l’importance du choix.

Godwin et al. (1998) ont également proposé une formule de choix. Il s’agit d’un projet
pilote de bon scolaire qu’ils proposent de développer pendant cinq ans. L’idée est de se
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consacrer prioritairement à la réduction des inégalités des chances à travers les classes
sociales, encourager la diversité et amplifier l´égalité des droits des parents. Leurs principales
caractéristiques sont :

 Tous les élèves peuvent participer mais la taille du bon scolaire varie selon le revenu
du ménage. Les élèves de foyers pauvres qui vont dans des écoles privées
recevraient des bons d´éducation équivalents à 80% de la dépense publique
moyenne par élève dans les écoles publiques de la même zone. Dans la mesure où le
revenu familial augmente, la taille du bon diminuerait de 50% par rapport à la
dépense moyenne par élève. Si les écoles sont oversubscribed, les élèves devront
être sélectionnés au hasard.

 Pour les élèves qui vont dans des écoles en dehors du district de résidence, le bon
scolaire serait l’équivalent à 80% de la dépense publique moyenne par élève.
Cependant, le bon scolaire pour les élèves pauvres serait de 100% de sorte que les
écoles aient une incitation plus importante pour les recruter. Si le frais de scolarité
dans la zone de réception est plus élevé que celle de la zone de résidence de l’élève,
l’État apportera la différence.

 Les élèves handicapés recevraient un bon de taille importante. La taille de leurs bons
serait de 100% des coûts publics de l’éducation d’un enfant aux incapacités
semblables.

Parmi les autres caractéristiques Godwin et al. (1998) soulignent que le gouvernement
fournirait des centres d’information bilingue pour aider les parents à choisir les écoles et que
le gouvernement garantirait que les écoles de chaque zone recueillent les données nécessaires
pour évaluer les impacts du choix sur les élèves qui restent dans les écoles publiques.

On remarque que la formule théorique de choix proposée par Godwin et al. (1998)
inclut seulement les écoles privées. Elle permettrait aux élèves de familles défavorisées d’aller
dans une école privée. Le résultat potentiel serait une amélioration de l’intégration socio-
économique des écoles privées. En théorie, cette formule de bon scolaire diminuerait la
ségrégation scolaire par revenu et probablement la ségrégation ethnique. Cependant, il y a au
moins un risque évident dans cette proposition. Les enfants des familles à faible revenu qui ne
participent pas au programme de bon scolaire pourraient être défavorisés encore si les élèves
qui obtiennent des bons résultats scolaires et les parents les plus impliqués déplacent leurs
enfants dans des écoles privées. De plus, les élèves qui resteront dans les écoles publiques
seraient éventuellement susceptibles d’être ceux dont les parents n’évaluent pas très bien
l’éducation ou des parents qui font face aux barrières linguistiques ou de capital sociale très
faible qui réduisent leur probabilité de chercher les écoles au-delà de leurs secteurs
d’habitation.

1.3 Le schéma théorique de système du choix de l’école proposé par
Harry Brighouse au début du XXIe siècle

Brighouse (2000, 2002b) propose plusieurs des composantes d’un schéma théorique de
système de choix de l’école. Selon lui la mise en œuvre de certaines « formules de choix de
l’école » est le seul moyen de se débarrasser de l’inégalité dans le processus de choix chez les
parents de classe moyenne et les parents de classe populaire. Le philosophe soutient que
l’élimination de cette inégalité sans l’introduction formelle du choix impliquerait l’abolition
des écoles privées et la liberté de mouvement du lieu de résidence. Les dispositifs de choix
entre écoles publiques – plutôt que le dispositif du choix entre école publique ou privée –
constitueraient un outil important pour contribuer à une distribution plus équitable de
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l’éducation. Cela permettrait de garantir aux parents les plus désavantagés un certain degré de
contrôle sur l’éducation de leurs enfants.

Cette dérivation est une forte ligne rhétorique du mouvement en défense du choix et
« cette iniquité pourrait être éliminée abstraction faite de l’extension du choix pour tous, en
privant du choix les plus riches ou les plus avantagés économiquement » (Brighouse, 2000 :
32). Ceci exigerait l’interdiction de toute forme d’éducation privée et la mise en place de
mécanismes de marché dans les écoles publiques, afin de s’assurer que la distribution
d’éducation n’a pas été influencée ou affectée par des facteurs extra-éducatifs, tels que la
position des parents dans l’échelle des rémunérations. Le problème principal, selon l’auteur
cité, c’est que la plupart des adversaires du choix – spécialement aux États-Unis, mais aussi
dans d’autres pays – ne plaident pas en faveur de l’interdiction de la prestation d’éducation
dans des écoles privées.

Les arguments et les composantes théoriques présentés par Brighouse s’appuient sur la
proposition égalitariste libérale de bons scolaires de Gintis (Gintis dans Glass, 1994 ; Gintis,
1995) mais ils divergent sur certains aspects. La question des différences entre les intérêts des
parents et ceux des enfants est un des aspects divergents. Gintis (1995 : 322) recconaît qu’il
« …élude le problème non trivial de ces différences » en prenant en compte la satisfaction des
parents comme un indicateur pour mesurer l’efficience. L’auteur synthétise une série
d’arguments fréquemment mis en avant en faveur du choix de l’école : celui-ci assure aux
parents l’exercice de leurs droits sur l’éducation de leurs enfants, accroît le degré
d’implication des familles dans le processus d’apprentissage des enfants à leur charge,
augmente l’efficacité du système éducatif, promeut une plus grande diversité interscolaire,
encourage l’innovation dans les écoles, détermine une distribution plus équitable des
ressources éducatives, produit un effet « d’imitation » dans les secteurs ayant un bas
coefficient de capital culturel et crée des conditions propices pour la matérialisation d’un
« libertarisme réel ».

La proposition de Gintis (1995 : 13) distingue le financement de la distribution de
services éducatifs. Selon lui, un système de distribution compétitive peut se financer d’une
façon égalitariste. Dans son modèle une distribution égalitariste des services éducatifs
s’obtient en s’assurant que le bon scolaire reçu est de la même valeur pour tous les élèves
dans une situation similaire, échangeable dans une école qui a l’agrément de l’État et choisie
par leurs parents. On peut octroyer un bon scolaire avec une valeur plus élevée aux élèves
handicapés qui ont besoin de traitements à coût élevé.

Le financement des programmes de choix de l’école devrait être central plutôt que local.
Cela diminuerait les risques de transférer les inégalités entre les régions ou les villes dans le
financement des écoles. Le degré de ressources économiques dans les catégories raciales et
les classes sociales au sein des programmes de choix de l’école pourrait excéder celui présent
dans les systèmes éducatifs « traditionnels ». Si les écoles sont autorisées à recevoir de
financements supplémentaires au financement public, il est possible que des pressions
politiques s’exercent pour diminuer le financement public.

Dans ce cas, les inégalités des ressources resurgiraient ; les parents des classes
moyennes ajouteraient de l’argent à la valeur du bon scolaire et les parents des classes
populaires utiliseraient les écoles financées totalement par l’État. Pour éviter cette dynamique
inégalitaire, Gintis (1995) propose d’interdire aux écoles qui reçoivent du financement public,
le droit d’accepter des suppléments financiers, sauf pour certains projets ou activités et dans
une quantité très limitée.
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En ce qui concerne la proposition de Brighouse (2002), son point de départ est
l’élimination de tout dispositif de sélection des élèves dans les systèmes du choix. Il affirme
que le développement du choix parental peut être une stratégie utile pour augmenter l’égalité
éducative et pour obtenir de meilleurs résultats scolaires. Donc, un modèle égalitariste de
choix parental doit supprimer le pouvoir de sélection des écoles et octroyer plus de
financement par élève si celui a besoin de ressources supplémentaires pour sa scolarisation.

D’ailleurs, ce chercheur souligne qu’une politique éducative de choix, élaboré avec une
grande attention, peut encourager plus d’égalité éducative sans que cela implique la
privatisation ou l’augmentation de l’inégalité. Dans le modèle de Brighouse sept éléments
sont importants pour le progrès de l’égalité des chances scolaires et de l’autonomie des
élèves :

1. Les parents/tuteurs choisissent les écoles dans lesquelles ils souhaitent que leurs enfants
soient éduqués.

2. Les écoles peuvent être établies par des organisations à but lucratif ou à but non lucratif,
des institutions publiques, des associations des enseignants ou par groupes de la
communauté locale.

3. Les écoles qui intègrent le système de choix sont financées par l’État, le montant est
établi par élève selon les nécessités éducatives de chaque élève et le niveau local du prix
de certains facteurs économiques, avec la prise en compte de la compétitivité dans le
marché du travail local. « Les écoles participantes auraient l’interdiction d’accepter des
frais additionnels ou complémentaires ‘top-up’ » (Brighouse, 1994 : 214). Cela
empêcherait que les écoles ne fixent le « prix » elles-mêmes hors de l’accessibilité des
parents des classes populaires.

4. L’équipe de gestion des établissements scolaires devrait chercher l’hétérogénéité de la
population scolaire. Pour cela, il existe plusieurs dispositifs comme établir l’obligation
d’inscrire les élèves selon des « quotas » par groupes d’élèves de niveau
socioéconomique, de niveau académique, de genre, de race, etc. Il est possible aussi
d’utiliser le dispositif de tirage au sort quand les écoles sont sur-demandées
(« oversubscribed »).

5. Les régulations étatiques devraient contrôler la qualité des enseignants, les conditions
des écoles, les programmes scolaires, l’admission des élèves et le financement des
établissements scolaires. Les programmes scolaires devraient respecter l’apprentissage
de l’autonomie des élèves.

6. Les mesures quantitatives de la performance des écoles devraient d’être publiées et
diffusées d’une façon compressible par les parents. Elles doivent utiliser l’approche de
la « valeur ajoutée ».

7. N’importe quel système du choix de l’école avec la concurrence entre des écoles devrait
inclure et renforcer la certification nationale de compétences.

Dans un modèle de bon scolaire « progressif »9 régulé on peut selon Brighouse (2002),
en principe, aider à l’égalité dans la pratique il très important de s’assurer que certains des
composants ne sont pas en danger. Les processus politiques pour un bon scolaire de ce type
pourraient utiliser les subsides étatiques pour financer les écoles privées si certaines garanties
sont mises en place. Pour cela le secteur des écoles privées à but lucratif doit démontrer sa

9 Se dit de la valeur d’un bon scolaire lorsque, pour le calculer, on applique des critères différents à des bases
différentes. On obtient ainsi un barème en fonction de certains critères (revenu de la famille, nombre d’enfants,
etc.). Il s’oppose au bon « proportionnel » qui est la simple détermination du montant du bon scolaire par rapport
à une base unique pour tous les élèves au-delà de sa situation socio-économique.



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

68

bonne volonté de participer dans le programme de bons scolaires élaboré pour aider à
développer l’égalité des chances éducatives et doit être disposé à accepter un ensemble de
régulations étatiques.

Brighouse (2002) développe de façon détaillée ce qu’il nomme « un programme pilote
de choix de l’école ». Tout d’abord, il remarque que cela devrait être testé dans un district ou
une commune avec de multiples écoles de petite taille et une bonne structure de transport. Les
autres aspects et conditions nécessaires pour la mise en place d’un tel programme de politique
sont :

1. Une zone avec une diversité économique importante dans laquelle les meilleurs élèves
ne soient pas « écrémés » dans les écoles privées.

2. Un système d’admissions des élèves avec 5 écoles dans un rayon de 7,5 kilomètres et
que les écoles utilisent le tirage au sort. Un bureau spécialisé serait le responsable de
cette tache. Ce bureau devrait conduire le tirage au sort pour les premières écoles dans
le classement. Les élèves refusés dans la première école seraient admis dans la
deuxième école dans le classement s’il y a encore des places, etc.

3. Si les écoles ont admis des élèves aveugles, elles pourraient obtenir plus de financement
pour chaque élève. Il va de même, si elles ont admis des élèves de familles à faibles
revenus, plus de financement aussi pour les élèves handicapés et des élèves ayant des
problèmes de comportement et pour les élèves ayant des mauvais résultats scolaires.
Donc, moins de financement pour les autres élèves. Les établissements scolaires
recevraient un prix s’ils présentent une mixité d’élèves issus de milieux
socioéconomiques divers. La mixité de la population scolaire dans l’établissement doit
être assez proche de celle district (le district du programme pilote).

4. Le programme devrait être évalué après une période adéquate par une équipe d’experts
de haut niveau de préférence par des scientifiques sceptiques sur les revendications du
choix de l’école. L’étude devrait analyser principalement trois effets : les effets sur le
coût de distribution du service ; la satisfaction des parents vis-à-vis du programme, la
satisfaction des parents vis-à-vis de l’école et le niveau d’implication des parents et les
résultats scolaires des élèves. La comparaison des résultats devrait dériver de
l’information officielle du ministère sur la performance des écoles avant leur inclusion
dans le programme et après leur inclusion. Il faudrait mesurer la performance de toutes
les écoles participant dans le programme et les comparer avec la performance des écoles
dans une zone similaire qui n’intègre pas le programme expérimental. Les composants
principaux de cette évaluation devraient être : résultats de tests, taux d’absentéisme,
taux de délits ou de délinquance, distribution de la réussite aux tests de connaissance
parmi les élèves de différents milieux socioéconomiques.

Nous résumons les diverses formes que peut prendre le bon scolaire à partir d’une
typologie simple :

1) Bons scolaires universels dérégulés

Bon d’un montant égal pour tous les enfants du même âge, pouvant être échangé contre
le paiement total ou partiel des frais de scolarité de n’importe quelle école choisie par les
parents. Ces derniers peuvent payer un complément s’ils le désirent, mais ne sont pas
remboursés si les frais de scolarité ont une valeur inférieure à celle du bon. Le bon n’est pas
transférable (ainsi on ne peut ni le vendre ni employer le montant pour autre chose). La valeur
du bon peut être augmentée par les parents, et les fournisseurs peuvent refuser des
consommateurs par des prix élevés ou des pratiques d'exclusion. Les organismes responsables
des écoles sont indépendants du gouvernement, et ne sont sujets à aucune régulation étatique
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spécifique sauf celles auxquelles sont habituellement soumises toutes les sociétés
commerciales. Ce modèle de bon universel non régulé est une simple subvention à tous les
consommateurs. C’est un système de bon scolaire qui offre un financement à toutes les
familles, reproduisant simplement les injustices du système de choix de l’école conventionnel.
Il s'agit de la proposition de Milton Friedman de 1955 et qui n’a jusqu’à l’heure actuelle
jamais été mise en œuvre.

Cependant, les modèles de bons scolaires varient autour de deux dimensions : I) la
prestation éducative et II) le financement. Toutes les versions suivantes varient autour de ces
deux dimensions. Il est raisonnable de conjecturer que les bons scolaires universels non
régulés produiront des niveaux plus élevés d’injustice, plus élevés même que la prestation
étatique conventionnelle.

2) Bons scolaires universels régulés

Ceux-ci impliquent une subvention forfaitaire individuelle à chacun, en vue d’être
dépensée, et sont sujets à réglementation. Les régulations les plus courantes incluent : a) La
complémentarité : c’est-à-dire qu’il est par exemple interdit d’ajouter de l’argent au montant
du bon scolaire, b) L’éligibilité des écoles : les bons se différentient selon qu’ils autorisent la
participation des écoles privées, c) L’admission des élèves : les bons varient en fonction des
politiques d'admissions d’élèves.

3) Bons scolaires universels progressifs

Ceux-ci se différentient selon les mêmes aspects que le bon universel régulé, et ils sont,
techniquement universels, mais la valeur du bon scolaire change selon les caractéristiques du
consommateur. Ce modèle de bon scolaire progressif a plus de chances d’être moins injuste
que le premier modèle si les bons sont suffisamment bien calibrés en fonction des besoins des
élèves et s’il existe un système d’incitations pour que les écoles admettent les élèves
défavorisés, « indésirables ».

4) Bons scolaires ayant un groupe d’élèves ciblé

Bon variable en fonction du revenu des parents sans complément possible. Les enfants
ayant des besoins particuliers (handicapés, difficultés d’apprentissage, etc.) reçoivent des bons
d’une valeur supérieure à celle des bons de base. C'est le modèle proposé par Christopher
Jenks en 1970, auteur bien connu pour ses idées de gauche. Le modèle de bon scolaire de
Milwaukee (Milwaukee Parental Choice) appartient à ce groupe de bons « ciblés » parce qu'il
est limité aux enfants issus de familles à faible revenu. Comme il fonctionne sur un type de
financement des écoles publiques fortement régressif, il est raisonnable de considérer ce bon
également comme une variété de bon scolaire progressif et fortement équitable par rapport
aux autres modèles.

2 Le modèle de choix de l’école libertarien : liberté avec
égalité « naturelle » en éducation

On rappelle que l’approche libérale égalitaire soutient comme premier principe de
justice sociale en éducation la juste égalité des chances. Dans ce sens, elle représente un idéal
qui devrait guider l’organisation et le fonctionnement des institutions scolaires. Cependant, il
existe des objections importantes à cet idéal. Dans la Section 2.1 nous analysons la position
qui soutient que l’équité en éducation est réalisable sans aucune intervention de l’État. Nous
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nous centrons maintenaint sur l’objection posée par le philosophe James Tooley (1995)
concernant son interprétation du principe d’égalité des chances scolaires comme « une
éducation minime adéquate ». Enfin, dans la Section 2.2 on décrit les composantes principales
d’un système de choix de l’école « équitable » selon les libertarians.

2.1 L’isolation des circonstances familiales dans la conception de justice
libertarienne

Certains des partisans du choix sont favorables à une politique radicale de choix de
l’école. Ainsi, Tooley (1995) est partisan d’un système de choix de l’école dans lequel
l’intervention de l’État se limite, seulement, à une régulation et un financement dans la marge
du système. Il est d’accord avec une ingérence de l’État qui assure uniquement que chaque
élève aura « une éducation minimale adéquate »10 (minimum adequate education). Tooley
(1991 : 1) soutient que du point de vue des théories de la justice de Rawls et Dworkin « on
devrait être satisfait avec beaucoup moins que la suppression de toutes les inégalités dans
l’éducation, à savoir une éducation minime adéquate pour tous. ». Cette « éducation minimale
adéquate pour tous » consisterait selon lui, en un ensemble de compétences et de savoirs de
base afin de vivre dans une société démocratique industrialisée et, une stimulation
intellectuelle et artistique suffisante pour garantir que les habiletés de tous soient encouragées
pour qu’elles puissent émerger.

Selon lui, le choix de l’école dans un système fortement régulé par l’État, avec un
monopole étatique dans la prestation et financement des écoles et le choix parental « en jeu »
a une tendance à produire de l’iniquité (Tooley, 1997). Du point de vue de ce chercheur une
politique radicale de choix de l’école pourrait fournir le principe de la juste égalité des
chances en éducation même si l’État se retire complètement du financement de l’éducation.

Brighouse (1998a) analyse les arguments de l’interprétation de Tooley sur l’égalité des
chances scolaires. Il considère que Tooley présente une « thèse abstraite de l’égalitarisme…et
que l’interprétation de Tooley est un malentendu sur les fondements de l’égalitarisme »11.
Tooley (1995, 1997) allègue que seuls les enfants ayant des parents économiquement très
défavorises devraient recevoir une éducation financée pour l’État. Autrement dit, au-delà du
« seuil » minimum les chances scolaires n’ont pas besoin d’être isolées des circonstances
familiales. En conséquence, il soutient que l’équité en éducation est réalisable sans aucune
intervention de l´État (Tooley, 1999).

Pour construire ses arguments, Tooley (1999) examine l’évidence historique de
l’évolution de l’éducation en Angleterre et au Pays de Gales et « réinterprète » – d’une façon
incorrecte selon Brighouse (1998a, 2000) – les principes de justice de Rawls. Dans le premier
cas, il s’appuie sur les recherches de West (1965) sur le rôle de l’État en Angleterre qu’il ne
commence à intervenir dans l’éducation en 1870. À cette époque, la plupart des enfants
étaient scolarisés et les parents contribuaient aux frais de scolarité de leurs enfants. « En effet,
95,5% des enfants entre 5 et 7 ans allaient à l’école. De plus, si très peu d’écoles recevaient
des financements étatiques, deux tiers du financement venait de sources non étatiques, en
incluant la contribution de frais des parents et les contributions de l’Église et d’origine
philanthropique » (West, 1994 cité par Tooley, 1999 : 10).

Dans l’analyse du débat historique en Angleterre Tooley (1999) insiste également sur le
fait que l’amélioration de la qualité de l’éducation n´était pas aussi importante que l’ont

10 Tooley, J. (1995) Disestablishing the School, Aldershot: Avebury Press. Chapitre 2.
11 Brighouse, H. (1998a) Why should states fund schools? British Journal of Educational Studies, 46(2), p.138.
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souligné certains autres chercheurs. Cela puisque l’intervention étatique était initialement
minime (financement et inspection) et parce que les améliorations n’auraient pas été produites
seulement par l’intervention de l’État. Au-delà de leurs conclusions Tooley (1999 : 12) est en
faveur d’une « obligation scolaire sélective pour certains parents afin de garantir une
scolarisation universelle pour augmenter la richesse de la nation. »

L’argument de Tooley (1999) pour soutenir que l’équité en éducation est réalisable sans
aucune intervention de l’État s’appuie sur les supposées conséquences négatives du rôle de
l’État en Angleterre. Il s’agit de la manipulation de l’État qui serait exercée par ceux qui ont
le capital culturale et matériel suffisant pour tirer de lui des avantages en leur faveur. Tout au
long de son analyse, il remarque que l’équité en éducation requiert uniquement du
financement et de l’obligation de scolarité sélective car de cette façon les enfants défavorisés
peuvent avoir accès à une égalité des chances similaire à tous les autres.

En ce qui concerne la « réinterprétation » du principe de justice de Rawls le pouvoir
normatif de l’égalité des chances ne peut pas se réaliser sous un régime d’« un minimum
d’éducation adéquat pour tous ». Bien qu’« une complète égalité des chances ne soit pas
réalisable en accord avec la valeur de la famille, une chose très proche est réalisable, qui est
demandée, également, par la thèse abstraite égalitariste de Tooley » (Brighouse, 1998a :
147). Tooley (1995, 1997) argumente que seuls les enfants des parents très pauvres devraient
avoir leur éducation financée par l’État : au-delà du minimum, les opportunités éducatives
n’ont pas besoin d’être isolées des circonstances familiales. La critique de Brighouse (1998a)
à Tooley réside dans l’ordre d’application des principes de justice de Rawls. La juste égalité
des chances, dans l’inteprétation de Tooley est antérieure au principe de la différence rawlsien
ou de tout autre substitut défendable.

La conclusion soutenue par Tooley est antinomique à la conception d’équité dans
l’approche rawlsienne, à moins qu’il n’existe des règles ou des principes de justice libérale
égalitaire pour prioriser l’autorité parental sur la juste égalité des chances, l’État a l’obligation
de garantir l’égalité des chances scolaires, aussi loin que possible et elle est réalisable dans le
système éducatif. À partir de cette prémisse on rappelle que le principe de la juste égalité de
chances ne signifie pas que les parents ne puissent pas décider dans quelles écoles ils
souhaitent que leurs enfants soient éduqués comme nous allons l’expliquer dans la section 3
de ce chapitre. Enfin, les arguments de James Tooley que nous avons explorés nous
permettent de constater qu’il donne son aval à la conception libertarienne (que nous avons
examinée dans la Section 1.7 du chapitre 1) et non à une conception égalitariste libérale de la
justice sociale.

2.2 Les grandes lignes d’un système du choix de l’école « équitable »
selon les libertarians

Le modèle théorique du choix de l´école « équitable » de Tooley (1998a) inclut la
privatisation de la gestion de processus d’éducation car l’État ne devrait pas se mêler de
l’éducation puisque il n’est pas nécessaire pour assurer l’égalité des chances scolaires
(Tooley, 1991). Le mode de distribution de l’éducation qu’il propose est celui d’un « marché
pur avec un mécanisme de sécurité » pour les pauvres (Tooley, 1998b).

Tooley (1997 : 104) affirme que « …trois réformes ‘pratiquement évidentes’ sont
nécessaires pour générer de l’équité dans le choix de l’école ». La première, il faudrait
distribuer plus de ressources aux élèves handicapés et aux élèves qui appartiennent aux
groupes sociaux désavantagés, en s’assurant qu’ils utilisent ces ressources pour aller dans les
établissements scolaires de leurs choix. La deuxième, la promotion du gouvernement des
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palmarès des écoles devraient être modifiée notamment quant à la diffusion d’indicateurs
« bruts » basés sur la performance car ils empêchent les écoles avec moins d’élèves
académiquement bons d’être en concurrence avec des écoles sélectives ou avec des écoles
sectorisées qui prospèrent. Les palmarès analogues aux « leagues tables » au Royaume-Uni
devraient disparaître. L’État devrait encourager la participation des agences indépendantes
pour conseiller dans le choix de l’école (par exemple : pour la publication de rapports dans
des magazines destinés aux consommateurs). La dernière réforme, pour favoriser l´équité du
système éducatif consisterait à identifier le plus vite possible les « mauvaises » écoles en
appliquant des mesures de redressement.

Tooley, Dixon et Stanfield (2003) proposent trois formules de choix de l’école : un bon
scolaire sélectif (pour un groupe d’élèves ciblé), un bon scolaire universel (pour tous les
élèves) et un crédit d’impôts non-remboursable (à travers lequel une famille paye l’éducation
de son enfant à l’école privée, et puis ce coût se soustrait de son paiement annuel d’impôts).
Le bon scolaire sélectif s’inspire du programme de bons scolaires « Florida A+ Plan » (que
nous présenterons dans la Section 3 du Chapitre IV) car, il s’adresse aux élèves qui vont dans
des écoles publiques de faible performance pour qu’ils puissent aller dans des écoles privées.
Ces chercheurs soutiennent que de cette façon il y aura plus d’incitations sur le marché
scolaire qui stimuleraient « l’entrée » de fournisseurs privés d’éducation. Ainsi, soutienent-ils
« on offrirait automatiquement aux parents dont les enfants sont dans des écoles publiques de
faible performance un bon scolaire pour envoyer leurs enfants dans des écoles privées de leur
choix » Tooley, Dixon et Stanfield (2003 : 28).

La deuxième formule de choix qu’ils proposent est un bon scolaire universel ou plein
(pour tous les élèves) semblable à celui mis en place en Suède : qui peut être utilisé dans
n’importe quelle école publique ou privée et les prestataires peuvent être des organisations à
but lucratif. De plus, ils proposent que le bon scolaire ne finance pas le total des frais de
scolarité et les écoles privées avec bons scolaires pourraient demander aux parents des frais
additionnels. La troisième proposition est un crédit d’impôts non-remboursable qui fournirait
aux parents une réduction de leur responsabilité de l’impôt sur le revenu de la somme
dispensée pour chacun de leurs enfants qui vont dans des écoles privées. L’avantage principal
de cette formule de choix de l’école, selon Tooley, Dixon et Stanfield (2003) est qu’il
encouragera un plus grand nombre de parents à pouvoir opter pour une éducation privée et de
ce fait stimulerait la croissance d’un nombre plus grand de prestataires.

3 L’autonomie éducative parentale et l’autonomie des
enfants dans le libéralisme-égalitaire : un paradoxe
réconciliable ?

Plusieurs théoriciens de la justice ont noté qu’étant donné que l’institution de la famille
existe, il sera impossible d’atteindre l’objectif d’une juste égalité des chances entre des
individus élevés dans des familles différentes. Autrement dit, la famille pose des contraintes
pour l’application du principe de juste égalité des chances. « De plus, le principe de l´équité
des chances ne peut être qu’imparfaitement appliqué, du moins aussi longtemps qu’existe une
quelconque forme de famille. La mesure dans laquelle les capacités naturelles se développent
et arrivent à maturité est affectée par toutes sortes de conditions sociales et d’attitudes de
classe. Même la disposition à faire un effort, à essayer d’être méritant, au sens ordinaire, est
dépendante de circonstances familiales et sociales heureuses » (Rawls, 1987 : 105).
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On pourrait considérer également que « même si toutes les écoles étaient
compréhensives sans aucune reconnaissance ou identification de ceux qui sont meilleurs que
les autres… les familles favorisées octroieraient beaucoup plus d’importance aux possibilités
offertes aux enfants par les opportunités éducatives supplémentaires en dehors de l’école »
(Tooley, 1995 : 20). Dans ce sens, John Rawls se demande également « Doit-on alors abolir la
famille ? » (Rawls, 1987 : 550). Dans la Sous-section 3.1 on examine cette problématique à
partir de la question formulée par Rawls. Pour cela on explore les trois positions principales
développées par les théoriciens de la justice en soulignant l’importance de celle adoptée par
l’approche libérale égalitaire.

Par ailleurs, comme nous avons anticipé dans l’introduction à ce chapitre, les partisans
du choix de l’établissement scolaire des enfants dégagent des arguments bien hétérogènes. Un
argument fortement soutenu par les libertariens est que les parents ont le droit sur l’éducation
de leurs enfants. Autrement dit, ils disposent d’une autonomie pour choisir le contenu de
l’enseignement, et, en conséquence, pour sélectionner les écoles où ils iront. Pourtant, il existe
deux versions de cet argument (Brighouse, 2000).

Certains considèrent que les droits des parents sur leurs enfants sont fondamentaux car
n’importe quelle intervention de l’État sur leur éducation ou même sur leur santé, au-delà de
certaines contraintes minimales pour éviter des abus, est illégitime. Un autre groupe soutient
qu’il ne s’agit pas d'un droit fondamental, mais ils font remarquer qu’il est nécessaire que
certaines « agences » effectuent certains choix paternalistes concernant les enfants et que les
parents étant ceux qui connaissent le mieux leurs enfants. Ils sont mieux qualifiés que l’État
ou d’autres entités pour adopter les bonnes décisions. Dans la Sous-section 3.2 nous
examinons ces arguments et en détail la position du libéralisme égalitaire sur le rôle de la
liberté éducative des parents dans un système éducatif juste. Dans le cadre de notre étude il
semble pertinent également d’expliquer clairement que l´autonomie éducative des parents
n’est pas une valeur au-dessus de la juste égalité des chances scolaires mais que l’égalité n’est
pas non plus une raison suffisante pour réduire celle-là (Sous-section 3.3).

3.1 L’existence de la famille est-elle compatible avec une justice libérale
égalitariste complète ?

Le fait de mettre en doute la nécessité de l’institution famille pour assurer une éducation
juste aux enfants semble peut-être, absurde et non nécessaire. Cependant, il faut rappeler que
la famille est un obstacle pour appliquer l’égalité des chances en éducation. Il existe donc, des
justifications pour mettre en question la compatibilité de l’existence de la famille avec une
justice complète. Nous examinons ensuite les trois grandes positions philosophiques par
rapport à la place de la famille dans un système éducatif juste.

Une première position dans les théories de la justice est celle qui traite l’existence de la
famille comme un état de fait, et ce de deux manières différentes. D’une part, celle inspirée de
la pensée de Rousseau qui soutient qu’il peut être vrai que les circonstances familiales
affectant profondément nos perspectives dans la vie, mais qu’il y aura toujours des familles.
Le seul devoir des institutions de l’État est alors de compenser ceux qui ont été
particulièrement malchanceux, comme elles accorderaient des bénéfices supplémentaires à
l’infortuné né handicap grave.

Il existe une seconde position, adoptée par Rawls. L’existence de la famille, qui entraîne
que « le principe de l’équité des chances ne puisse être qu’imparfaitement appliqué », ne
serait pas inévitable, de plus elle serait malgré tout nécessaire pour le développement moral,
et donc pour l’acquisition par les citoyens d’un sens de la justice (Rawls, 1987 : 104-105).
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Selon cette seconde approche de la famille il n’est pas entièrement néfaste d’avoir une
famille, bien que celle-ci constitue vraiment un obstacle à une juste égalité des chances ; cette
approche se propose de défendre l’existence de la famille de façon instrumentale.

Plusieurs théoriciens de la justice ont adopté une troisième position. Pour eux, il ne
serait pas nécessaire de considérer la famille comme le lieu adéquat pour élever les enfants.
Les limitations sévères et les contraintes apportées par les familles à la réalisation des
principes de justice pourraient être acceptées aisément par les plus défavorisés, si deux
principaux types de garantie étaient assurés. D’une part, la mise en place du principe de
différence de Rawls. D’autre part, on devrait garantir à chaque membre de la famille une vie
privée, des droits et des libertés. Cependant, remarque Munoz-Darné (2004) les plus démunis,
les plus défavorisés qui ont généralement peu d’opportunités pour mettre en œuvre leurs
capacités très limitées et également des opportunités restreintes pour former et poursuivre leur
propre conception d’une « bonne vie » pourraient raisonnablement se plaindre de l’existence
de la famille, même si les garanties proposées étaient en place.

Bien que, l’institution famille soit un modèle plus adéquat – aussi préjudiciable qu’elle
soit à l’égalité des chances – que celui d’un « orphelinat généralisé et bien tenu »12 pour le
développement moral des enfants, elle n’est pas exempte de problèmes éventuels. Par
exemple : les pressions allant dans le sens de l’uniformité, et les menaces adressées à
l’individualité et à la vie privée individuelle. Autrement dit, par la soumission à l’autorité
absolue de n’importe quelle institution, que ce soit la famille ou l’État, les enfants ne
pourraient plus développer leur autonomie car l’institution ferait tout pour les éduquer selon
son propre intêret à elle.

D’ailleurs, Gutmann (2001) propose une typologie pour classer les arguments du lien
entre le rôle de l’État et l’autorité parentale sur l’éducation scolaire : l’État des familles, l’État
famille et l’État des individus. Les défenseurs de « l’État des familles » soutiennent par
exemple, que « si l’État a un engagement vis-à-vis de la liberté des individus, il devra céder
l’autorité éducative aux parents, parmi les libertés de ces derniers il y a celle d’avoir le droit
de transmettre leur propre vision de la vie à leurs enfants » (Gutmann, 2001 : 48). De plus,
cette position confond incorrectement le bien-être des enfants avec la liberté éducative des
parents car, elle stipule que les parents éduquent leurs enfants selon leur propre critère sans
aucune restriction. Et cela ne prend pas en compte que parfois les parents ont la voie libre
pour transmettre aux enfants par exemple, le racisme, la violence, etc. en absence de
contraintes pour faire le contraire.

Les partisans de « l’État famille » réclament l’autorité éducative exclusive de l’État.
Cette position soutient que les parents ne devraient pas s’inquiéter pour la transmission de
leur idée du bien aux enfants car, l’État sait ce qui est le mieux pour les enfants. De cette
façon l’État essaie de « limiter les choix entre formes de vie et propos éducatifs, d’une façon
incompatible avec notre identité comme parents et comme citoyens » (Gutmann, 2001 : 47).

Enfin, les partisans de « l’État des individus » accepteraient de déléguer l’autorité
éducative entre les mains d’une quelconque personne ou institution si celle-ci pourrait garantir
que les principes éducatifs ne privilégieront pas certaines formes de « bonne vie » contre
d’autres. Cependant, comme le remarque Gintis (1995) parfois les parents à cause de

12 En voici les éléments constitutifs : « puisque l’État a un contrôle global, il est à même de garantir à tous les
enfants qu’ils soient élevés de la même manière, dans les meilleures conditions et suivant les meilleurs principes,
pour autant que ces derniers soient compatibles avec un contrôle total. On pourrait l’imaginer comme un
pensionnat généralisé, inspiré des meilleurs public schools anglaises, doté d’un environnement matériel
confortable, d’enseignants qualifiés, capables de consacrer une attention individualisée aux enfants » (Munoz-
Darné, 2004 : 307).
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problèmes de fonctionnement du système, ne peuvent ou ne veulent pas prendre d’options
responsables pour leurs enfants. Ils peuvent avoir des convictions religieuses que ne soient
pas favorables au bien-être de leurs enfants. Enfin, ils peuvent utiliser le droit de choisir
l’école égoïstement en promouvant leurs propres buts plutôt que le bien-être des enfants. Dans
de tels cas, Gintis (1995) suggère que la régulation puisse atténuer les « défaut du marché » en
question. Par exemple, quand on constate légalement que les parents ne sont pas capables
d’effectuer des choix favorable pour leurs enfants, les tuteurs doivent choisir des écoles pour
eux. De plus, il faudra interdire aux écoles de céder aux intérêts égoïstes des parents.

Par ailleurs, nous rappelons que la tolérance et l’autonomie sont deux valeurs associées
que la plupart des versions du libéralisme dont le libéralisme égalitaire soutiennent d’une
façon similaire. Cependant, la tension entre les différentes versions est importante quand on
considère le problème de la famille.

On peut éliminer le problème avec l’ « exclusion » de la famille. Les enfants pourraient
être éloignés de leurs parents biologiques à partir de la naissance et répartes dans des
établissements spécialisés dans la garde des enfants et qui, en même temps, auraient
l’autorisation de l’État. Dans ces établissements les enfants seraient éduqués correctement et
ils chercheraient à développer l’autonomie des enfants. Tel que Brighouse (2000) le souligne,
cette option n’est proposée par aucun participant au débat sur le choix de l’école, et dans
aucune politique éducative.

Les adversaires du choix de l’école ne sont pas des adversaires de l’institution famille.
Comme les partisans, les adversaires du choix de l’école reconnaîssent qu’il faudrait que les
enfants soient éduqués dans leurs familles biologiques. Dans le même sens, selon les
adversaires du choix, les parents biologiques ou adoptifs devraient avoir une ample latitude
dans l’éducation de leurs enfants. Dans un cas extrême de maltraitance et de négligence, selon
les détracteurs du choix de l’école, il faudrait éloigner les enfants de leurs familles. Une
majorité des partisans du choix de l’école, comme Gintis (1995) acceptent que dans des cas
extrêmes il soit admissible d’éloigner les enfants du domicile parental. Brighouse (2000)
souligne que le débat sur le choix de l’école n’est pas un débat sur la famille et la famille est
traitée comme une question morale.

Il faudrait donc protéger les enfants d’une possible domination. Les théoriciens de la
justice libérale égalitaire (Gutmann, 1995 ; Brigouse, 2000…) proposent des restrictions
respectives que l’État et la famille s’imposent mutuellement. Nonobstant, bien qu’il s’agisse
de la défense de l’existence de la famille, c’est aussi un argument pour ne pas accorder à la
famille tout pouvoir sur l’enfant. En termes généraux, comme le soulignent Brighouse et
Swift (2003) le problème est d’arriver à un équilibre correct entre le respect de l’autonomie
des parents et la protection ou éducation de l’autonomie des enfants. Dans ce sens, on
examine dans la section suivante, les caractéristiques de la liberté éducative parentale quant
au choix de l’établissement scolaire de leurs enfants en sauvegardant l’autonomie des enfants
selon la conception de justice du libéralisme égalitaire.

3.2 La valeur instrumentale de la liberté éducative des parents : le
meilleur moyen d’attribuer la responsabilité des choix éducatifs des
enfants

Les conservateurs ultralibéraux ne sont pas d’accord généralement avec l’idée que l’État
doit avoir un certain rôle en ce qui concerne les rapports entre les parents et leurs enfants.
Certains défendent l’autorité parentale sur l’éducation de leurs enfants comme un droit
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fondamental en soi-même, sur la base qu’il existe un droit fondamental d’élever ses propres
familles.

Néanmoins, il est nécessaire d’éviter deux confusions par rapport au droit parental sur
l’éducation des enfants. La première est la confusion entre le « statut » du droit d’élever une
famille et ses « contenus », c’est-à-dire ce que ce droit exprime. La deuxième est la confusion
entre le droit d’élever une famille et le droit à l’autorité d’élever nos enfants, c’est-à-dire le
droit à l’autorité sur l’éducation de nos enfants.

En ce qui concerne la première confusion on note, d’une part, que certains droits sont
considérés comme une priorité morale dans l’organisation sociale. Le droit à l’intégrité
physique et physiologique de la personne est un droit de ce type, de même, le droit à la liberté
religieuse et à la liberté de conscience. Certains autres droits ne sont pas considérés
fondamentaux car ils ne sont pas considerés comme étant une priorité morale pour
l’organisation sociale. Ils sont donc regardés avec un statut secondaire ou auxiliaire. Cela
dépend de chaque théorie de la justice. Cependant, le droit à l’éducation qu’ont les parents
n’est pas un droit sur soi-même mais sur d’autres personnes. Si on soutient que les parents ont
le droit d’éduquer leurs familles, ils ont le droit sur leurs enfants, et cela parfois sans tenir
compte des préférences de leurs enfants ou des autres. Bien que cette position nous conduise à
accepter que le droit d’élever une famille est un droit fondamental Brighouse (2000), elle
n’indique pas grand-chose sur le contenu de ce droit fondamental.

La question centrale dans le cadre d’une théorie de la justice en éducation est quelle
autorité devraient d’avoir les parents sur l’éducation de leurs enfants (Brighouse, 2000). Dans
l’application de la justice libérale égalitaire en éducation le droit fondamental des parents sur
l’éducation de leurs enfants est associé intimement à certaines des conditions pour la
protection des intérêts des enfants. De plus, les parents n’ont pas des « droits spéciaux » sur
leurs enfants car ils ont plutôt des obligations envers leurs enfants et envers leurs concitoyens
qui partagent la société avec eux.

Par rapport à la deuxième confusion soulignée par Brighouse (2000), celle entre le droit
d´élever une famille et le droit à l’autorité parentale sur l’éducation de nos enfants, le droit
étroit de contrôler l’éducation de nos enfants se justifie seulement en appelant les intérêts des
propres enfants et aux droits secondaires avec un contenu limité. Dans la justice libérale
égalitaire en éducation le droit à l’autorité parentale sur l’éducation de nos enfants aurait donc
un statut secondaire et un contenu limité, le plus important étant de préserver l’intérêt de
l’enfant. En conséquence, cet intérêt en général serait mieux satisfait avec une division de
l’autorité parentale et un autre agent. Alors, cette division serait préférable au fait d’octroyer
aux parents l’autorité exclusive à condition que cette division ne transgresse pas les droits
parentaux fondamentaux à avoir une vie privée avec leurs enfants. Le droit des parents à
contrôler l’éducation de leurs enfants est restreint, et c’est pour cette raison le choix parental
ne devrait pas être refusé. Cependant, l’échec dans la protection des intérêts des enfants
équivaudrait au déclin du droit parental sur l’éducation de leurs enfants.

Pourtant, l’autonomie éducative des parents ne saurait être une liberté fondamentale au
même titre, par exemple, que la liberté d’expression ou la liberté d’association. En effet, elle
n’est pas une liberté de l’individu à l’égard de lui-même mais une liberté d’un individu à
l’égard d’un autre individu, qui plus est, à l’égard d’un individu qui, en raison de sa minorité,
est dans une situation de vulnérabilité. La liberté éducative des parents ne peut donc se
justifier au nom du droit fondamental de chacun à choisir et à réaliser sa propre conception de
la « bonne vie ».
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Elle a un fondement de nature instrumentale (Pourtois, 2003). Il apparaît que dans la
plupart des cas, le meilleur moyen d’assurer au mieux le bien-être des enfants est d’attribuer
la responsabilité de leur éducation et des choix éducatifs majeurs à leurs parents. Cette liberté
n’est cependant pas absolue. Elle est limitée par le respect de l’intégrité physique ou
psychique des enfants et elle est aussi conditionnée à l’obligation d’assurer leur bien-être.
Autrement dit, le paternalisme est nécessaire au bien-être des enfants, et l’exercice optimal de
celui-ci implique qu’il soit exercé, en première ligne, par les parents plutôt, par exemple, que
par les pouvoirs publics.

Les politiques de choix de l’école peuvent affecter le degré de conflit ou de tension
entre l’autonomie parentale et le futur de l’autonomie des enfants. Par exemple, on suppose
deux systèmes éducatifs dans différents pays. Dans un cas, l’État finance les écoles
catholiques et l’enseignement de la religion dans les écoles publiques est interdit mais l’État
rejette le financement des écoles religieuses d’autres religions. Dans un autre cas, l’État ne
finance aucune école religieuse et l’enseignement de la religion est interdit dans des écoles
publiques. Le deuxième cas n’est pas plus juste que le premier à juger par le principe
d’autonomie des enfants. Cela parce que dans des écoles religieuses les enfants ont
probablement moins de possibilités d´être exposés à une gamme ample de points de vues sur
la vie et avec l’absence de religion dans des écoles publiques, les autres enfants sont
confrontés probablement à un nombre assez limité de perspectives qui puissent leur fournir,
par exemple, un contrepoids sur le matérialisme commercial de la culture (Brighouse et Swift,
2003).

3.3 L’égalité des chances scolaires : une valeur nécessaire au-dessus de
l’autonomie éducative parentale mais non suffisante pour refuser
celle-ci

Nous avons analysé pourquoi dans la théorie libérale égalitaire de la justice en
éducation la famille pourrait se considérer comme le concessionnaire le plus convenable et le
plus efficace de nos obligations envers les enfants. Ainsi, nous avons ajouté un autre aspect
normatif à l’idéal de système éducatif juste du point de vue du libéralisme égalitaire. Cet
aspect établit le lien entre l’autonomie parentale et l’intérêt et l’autonomie des enfants
(deuxième critère de justice en éducation). De même que dans le cas de l´autonomie
parentale, il existe différentes positions.

La position critique la plus puissante soutient que l’égalité des chances en éducation
peut être contrainte par d’autres valeurs importantes. Il s’agit de l’argument de certains
libertariens adversaires de l’égalité des chances qui revendiquent que la valeur de la famille,
notamment l’autorité parentale, ne peut être diminuée par aucune mesure en faveur de
l’égalité des chances. Pour les défenseurs d’un mode de distribution d’éducation à partir d’un
marché authentique, dont Tooley (1997), c’est un droit fondamental des parents de pouvoir
prendre toutes les décisions concernant leurs enfants, parmi lesquelles se trouve celle de
choisir l’institution où ils souhaitent les éduquer. Le choix est considéré lui-même comme un
bien, autant que la liberté, et n’importe quelle restriction au choix parental est considérée
comme une anomalie.

Cependant, l’égalité des chances en éducation complète ne peut pas se réaliser avec une
autorité éducative parentale illimitée mais avec un type d’autorité éducative parentale comme
celle que nous avons décrite dans la Sous-section 3.2, et qui peut être très proche du principe
de juste égalité des chances. L’approche libérale égalitaire de la justice en éducation appuie
l’idée que l’État a l’obligation de garantir autant que possible, que l’égalité des chances en
éducation soit réalisée dans le système scolaire. Cela requiert que l’État finance les écoles
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pour tous les enfants et qu’il régule le système scolaire pour assurer qu’aucun enfant n’ait des
avantages éducatifs dû à la famille où il est né ou dû aux avantages qu’il ne peut pas obtenir
du quartier où il habite (Brighouse, 1998). On remarque que le libéralisme égalitaire en
éducation appuie le financement étatique des écoles pour distribuer l’égalité des chances en
éducation à condition que le choix de l’établissement scolaire ne soit pas une valeur prioritaire
au-dessus de l’égalité.



Chapitre III
Vers un modèle théorique des effets du choix de

l’établissement scolaire sur l’équité des systèmes
éducatifs

Dans le Chapitre I nous avons analysé les principales dérivations et incidences des
théories politiques et morales contemporaines de la justice sur l’équité de l’éducation. Nous
avons centré notre examen de la littérature consacrée à la justice distributive dans le champ de
la philosophie politique de tradition rawlsienne sur les principes d´équité que les différentes
théories soutiennent. Nous avons également examiné les contributions et les limites de
l´application des principes de justice à l´éducation avec une attention espécial aux principes et
aux critères de justice qui composent le modèle théorique d´éducation juste selon l´approche
libérale égalitariste.

Le Chapitre II examine les positions et arguments théoriques autour des contributions
du choix de l´école à l´équité des systèmes éducatifs en incluant les formules théoriques du
choix de l´école proposées entre la fin des années 70 du siècle 20 et le début du 21ème siècle.
Nous avons examiné également les composantes du modèle théorique du choix de l’école
juste du libertarianisme. Enfin, nous avons inclus comme une composante théorique de plus
de notre modèle choix-équité l’autonomie éducative parentale, que nous avons analysée et
caracterisée. Nonobstant, nous nous sommes intéressés par la construction d’un modèle
théorique choix-équité compte tenu des principes de distribution d’une éducation equitable et
également des recherches empiriques.

Dans ce Chapitre III nous effectuons donc une recension bibliographique sur les effets
du choix de l’école sur l’équité. La littérature sur le sujet est bien vaste, très diverse et par fois
contradictoire. Nous avons opté pour effectuer une taxinomie des arguments pro et contre le
choix de l´école en relation avec l’équité (Cf. Section 11). Pour cela nous avons retenu des
études qui établissent des conclusions associées à l’équité et ensuite nous avons organisé les
arguments selon qu’ils soutienent que le choix de l’école favorise l’équité ou que le choix
s’oppose à l’équité. A partir de cette division ample, nous avons classé les arguments en
établissant une subdivision selon un ensemble de catégories.

Dans la Section 2 nous déterminons les critères qui serviront de base au jugement des
effets sur l´équité, pour chacun des principes théoriques de justice sociale en éducation –
analysés dans les chapitre I et II – à partir des évidences empiriques concernant les différents
systèmes du choix de l´école analysés dans la première section de ce Chapitre. Enfin, nous
présentons un modèle théorique en intégrant ces critères de justice notamment du libéralisme
égalitaire en éducation et les effets sur l’équité (Cf. Section 2).

1 Les effets du choix de l’école sur l’équité des systèmes
éducatifs : une taxinomie

Notre intérêt se porte sur l’examen de la présomption suivante : favoriser les politiques
éducatives qui visent à développer le choix de l’école et entraînent des conséquences positives
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sur l’équité. Pour cela nous avons effectué une revue systématique et exhaustive de la
littérature sur le sujet en suivant les conditions scientifiques que cette méthodologie comporte
(cf. Section 2 du Chapitre IV). Nous avons precisé un ensemble de catégories ou axes
organisateurs pour classer les arguments et l’évidence empirique, quand elle existe. Cela nous
a permis de bien cerner dans chaque catégorie les effets positifs et négatifs du choix de l’école
sur l’équité. Ensuite, à partir des effets recensés nous avons construit une taxinomie des effets
du choix de l’école sur l’équité. L’analyse présentée dans cette section inclut toutes les
publications (c.f. sous-sections 1.1 et 1.2) que nous avons collectées sur les différents aspects
associés aux conséquences du choix de l’école sur l’équité ou l´iniquité des systèmes
éducatifs.

Pour définir les catégories ou les axes de notre recension d’arguments et de l´évidence
empirique plusieurs options existent. Une première possibilité est de définir des catégories
selon l’aspect du fonctionnement du système qui serait affecté par la mise en place d’une
formule de choix de l’école. Ainsi, le classement pourrait s’organiser à partir des catégories
suivantes :

1. Au sein des écoles
1.1. Efficacité/Inéfficacité globale du système
1. 2. Affectation et mobilité des élèves
1. 3. Intégration/Ségrégation
1.4. Affectation des ressources
1. 5. Efficacité/Inéfficacité des écoles
1. 5.1. Bénéfices académiques mésurés par des tests
standardisés
1.5.2. Autres mesures de bénéfices académiques
1. 6. Qualité de l’enseignement
1. 7. Quantité et contenu de l’enseignement
1.8. Mobilisation/autonomie des élèves
2. A l’extérieur de l’école
2.1. Staisfaction, mobilisation et implication des parents
2.2. Cohésion sociale

Une deuxième possibilité est de classer les arguments selon le principal acteur social
impliqué : établissement scolaire, élèves, directeurs des écoles, enseignants, formateurs,
personnel d’encadrement, responsables des collectivités locales et parents d’élèves. C’est
cette option que nous avons préférée pour classer les arguments recensés :

Famille d’arguments contre l’équité

L’établissement scolaire comme principal acteur social impliqué

A) Les écoles utilisent des mécanismes pour sélectionner les élèves dont elles
contribuent à l’écrémage des meilleurs (cream-skimming).

B) Les écoles se focalisent davantage sur leur image extérieure, elles recrutent les élèves
qui sont susceptibles de l’améliorer discrimant les élèves ayant de désavantages sociaux,
d’apprendissage, ou problèmes de comportement.

C) Les écoles à l’intérieur d’un même marché local sont plus ségréguées.

D) Les écoles sous une formule de choix avec bon scolaire n’obtiennent pas un meilleur
rendement scolaire que les écoles publiques conventionnelles.



Chapitre III – Vers un modèle théorique des effets du choix de l’établissement scolaire sur l’équité des systèmes éducatifs

81

E) Les écoles n’offrent pas un curriculum effectivement diversifié plus adapté à la
demande scolaire.

F) Les écoles n’offrent pas aux enfants une expérience de socialisation à partir des
valeurs d’une société démocratique.

G) Les écoles utilisent le groupement par niveau académique des élèves ce qui
augmente la ségrégation intra établissements scolaires.

Les directeurs des écoles comme principal acteur social impliqué

A) Les directeurs des établissements scolaires détournent leurs efforts de gestion vers
des taches non académiques (marketing, publicité de l’offre scolaire…).

Les parents d’élèves comme principal acteur social impliqué

A) Les parents sont davantage intéressés par la composition de la population scolaire
(peer-effects) que par l’efficacité de l’enseignement ou les valeurs de l’éducation.

B) Le choix augmente la stratification raciale des écoles, les parents pratiquent un
processus de « social matching ».

C) Les parents s’engagent différemment dans le marché scolaire selon leur classe
sociale.

D) La ségrégation sociale augmente la stratification des écoles selon le degré
d’implication et de l’intérêt des parents.

E) Les parents ne transmettent pas clairement les signaux d’insatisfaction aux écoles.

L’administration comme principal acteur social impliqué

A) Le financement local des écoles amène à une stratification par le revenu familial.

B) Les bons scolaires réduisent le soutien financier public aux écoles publiques
conventionnelles.

Famille d’arguments en faveur de l’équité

L’établissement scolaire comme principal acteur social impliqué

A) Le choix dans le secteur public améliore la productivité des écoles (meilleure
performance des élèves par input, c’est-à-dire par dollar dépensé).

B) Les résultats scolaires dans les écoles publiques s’améliorent quand celles-ci se
trouvent à proximité de Charter schools.

C) Les systèmes qui ont plus d’options de scolarisation disponibles produisent de
meilleurs résultats dans les écoles publiques (ces résultats incluent le rendement scolaire
mesuré par les résultats aux tests standardisés et selon d’autres indicateurs : taux de diplômés,
taux de redoublement, appréciation des élèves par les enseignants, estimation du salaire après
scolarisation, aspirations des élèves et plans futurs, taux d’influence de la satisfaction
parentale sur le progrès scolaire de leurs enfants).
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D) Les systèmes de choix avec des incitations à la concurrence entre établissements
scolaires améliorent les acquis des élèves des écoles publiques.

E) Dans les écoles sous formules de choix avec bon scolaire le taux de diplômés
augmente.

F) Le choix de l’école améliore l’intégration des écoles en diminuant ou stabilisant la
stratification.

F. 1) Il reste difficile de conclure que l’élargissement des possibilités de choix de l’école
est le responsable exclusif d’une augmentation de la ségrégation sociale.

F. 2) Il n’existe pas une relation de causalité directe entre la mise en œuvre des
mécanismes de marché dans l'éducation, notamment de la concurrence et l’augmentation de
segmentation socio-économique du système éducatif.

F. 3) Un système de choix de l’école peut favoriser l´équité dans la distribution sociale
des résultats scolaires.

F.4) Certains dispositifs alternatifs de choix à la sectorisation stricte produisent effets
positives sur la mixité sociale, académique et ethnique des systèmes éducatifs.

G) Le choix empêche la reproduction de la ségrégation urbaine dans le système éducatif
en discontinuant le lien entre prix local du logement et scolarisation dans une bonne école.

L’administration (centrale, régionale ou locale) comme principal acteur social
impliqué

A) L’État et notamment l’administration locale peut établir des régulations des formules
de choix pour que les écoles soient plus diverses et plus conformes avec les valeurs publiques.

B) L’affectation des ressources financières ne nuit pas au financement des écoles
publiques conventionnelles.

C) Les formules de choix de l’école avec bon scolaire contribuent à égaliser le
financement de l’éducation.

Les parents d’élèves comme principal acteur social impliqué

A) Le choix est exercé pour toutes les familles indépendamment de leur niveau socio-
économique.

B) Le choix de l’école donne aux parents plus de contrôle sur les décisions éducatives
concernant leurs enfants.

C) Les parents qui envoient leurs enfants dans les écoles privées payent deux fois pour
le service éducatif et l’élargissement du choix de l’école permettrait que cette injustice
disparaîtrait.

D) Le choix améliore la mobilisation des parents (cela inclut l’exercice du choix
parental, l’implication, la participation dans la prise de décisions (empowerment), la
communication entre l’école et le foyer, le sens de la communauté et la satisfaction envers
l’école).
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D. 2) La distribution des préférences parentales pour des écoles avec la même
composition ethnique aurait peu ou aucun effet sur le type de ségrégation entre écoles.

D. 3) Un groupe de parents peu nombreux bien informé qui exercent pression sur les
écoles est suffisante pour une distribution efficace du service éducatif.

D. 4) Le choix améliore le niveau de participation des parents dans l’éducation de leurs
enfants sans être simplement un effet du seul acte de choisir.

D. 5) Quand les parents choisissent les écoles ils sont plus attentifs que les bureaucrates
de l’administration aux besoins et aux intérêts à long terme de leurs enfants.

E) Il existe une expansion des opportunités éducatives à partir du choix de l’école.

Les élèves comme principal acteur social impliqué

A) Les élèves issus de minorités ethniques peuvent changer d’une école ségréguée par
la race vers une école du secteur privé avec un pourcentage important d’élèves autochtones.

B) Le choix de l’école contribue à ce que les élèves issus de milieu social modeste
soient scolarisés dans des écoles plus réputées et efficaces.

C) Le choix de l’école favorise la formation des élèves en tant que citoyens de sociétés
démocratiques puisqu’il facilite une expérience de socialisation démocratique dans les écoles.

D) Le choix influe positivement sur la mobilisation des élèves.
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Figure 1. Schéma du lien entre les différents effets du choix de l’école sur l’équité
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1.1 Le choix de l´école nuit à l´équité : arguments et évidence empirique

L’établissement scolaire comme principal acteur social impliqué

A) Les écoles utilisent des mécanismes pour sélectionner les élèves dont elles
contribuent à l’écrémage des meilleurs (cream-skimming)

L’argument classique est que les écoles privées peuvent établir des critères d’admission
des élèves, soit selon un score minimum dans des tests standardisés soit à travers des
mécanismes plus divers ,tandis que les écoles publiques doivent accepter tous les élèves qui
résident dans leur secteur géographique de desserte (Goldhaber, 1999).

Parry (1996) soutient que certains systèmes de bons scolaires empêchent de réaliser
l’équité dans l’éducation car les écoles utilisent des mécanismes de sélection d’élèves centrés
sur les habiletés et la classe sociale (basée sur l’occupation des parents) des élèves. Il constate
qu’au Chili la concurrence entre les écoles les induit à présélectioner soigneusement les élèves
potentiels en évitant les faibles « co-producteurs » - les élèves moins compétents et moins
d’intéressés par les études. Une grande partie des écoles publiques et privées utilisent des
politiques d’admission des élèves, telles que les examens d’entrée ou de compétences minima
requis et les écoles privées, notamment celles à but lucratif, étaient plus prédisposées à utiliser
ces politiques d´admission. 15% des écoles publiques municipales et 63% des écoles privées
subventionnées à Santiago de Chili utilisent un mécanisme de sélection des élèves. Gauri
(1998) constate également que 18% des élèves des écoles municipales ont passé un examen
d’entrée pour obtenir leur admission dans des écoles. Dans le cas des écoles privées
subventionnées payantes, les proportions sont de 37% et 82% respectivement. L’étude de
Elacqua et Frabega (2004) a constaté que 24% des écoles publiques municipales et 60% des
écoles privées utilisent comme mécanisme d’admission des élèves l’examen d’entrée.

Dans le groupe des 50 écoles des différentes zones que Parry (1996) analyse, certaines
n’ont pas de mécanismes de sélection d’élèves. Il s’agit d’écoles auxquelles vont des élèves
pauvres et des élèves ayant des problèmes d’apprentissage. Hsieh et Urquiola (2003)
constatent un effet similaire, ils concluent qu’au Chili la concurrence n’est pas associée à une
amélioration des écoles publiques municipales puisque les écoles privées avec bons scolaires
sélectionnent des élèves avec plus de ressources et plus d’habilités, tandis que les élèves plus
désavantagés restent dans les écoles publiques.

Dans le cadre du programme chilien de privatisation de l’éducation à l’échelle nationale
(Carnoy et McEwan, 2003) avec une formule de choix avec bon scolaire, Hseich et Urquiola
(2003) constatent que les élèves favorisés ont été les premiers à partir des écoles du secteur
public. Ainsi, le choix de l´école aiderait les « choisissants » mais au détriment des autres. Les
programmes de choix contribuent à écrémer les écoles privées de leurs meilleurs élèves en
utilisant le talent et les ressources des écoles publiques (Carnoy, 2000). L’écrémage peut
également exister d’une autre façon si les programmes de choix attirent les plus talentueux
des élèves issus des milieux sociaux défavorisés (les plus doués des élèves de milieux
populaires).

Les écoles dans le contexte d’une politique de choix retiennent les enfants de classe
moyenne même s’ils habitent dans des quartiers populaires (Gewirtz et al. 1995). Elles
contribuent de cette façon à « écrémer » (cream-skimming effect) les écoles de leurs meilleurs
élèves (Ball et al. 1996). Les écoles sélectionnent leurs élèves, elles cherchent les plus
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talentueux, les plus motivés notamment, les élèves de classe moyenne (Bowe et al. 1992 ;
Barlett, 1993 ; Smith et Noble, 1995).

Il se peut donc que la concurrence induise moins une augmentation de l’efficacité de
l’éducation qu´une stratégie renforcée de recrutement des meilleurs élèves et des meilleurs
enseignants des écoles publiques conventionnelles laissant les écoles publiques comme un
« dépotoir » pour les élèves défavorisés (Goldhaber, 1999). Même si un programme de choix
est conçu spécifiquement pour aider les familles à faible revenu, les parents ont un accès et
une capacité de traiter les informations sur les systèmes de choix largement différent.
Beaucoup de parents peuvent être mal renseignés en ce qui concerne les écoles, et pourraient
prendre des décisions pauvres. La revue de l’expérience européenne (France, Pays-Bas et
Grande-Bretagne) effectuée par Ambler (1994) suggère que comparant les élèves issus de
familles à faible revenu aux élèves issus de familles de classes moyennes et supérieures, ceux
les familles à faible revenu profiteraient moins des avantages du choix de l’école et
probablement les écoles déclineraient par le départ des élèves des familles les plus motivées.
Il est imaginable qu’à long terme, un marché éducatif produise l’expansion de bonnes écoles
et la fermeture de celles à faibles performances ; pourtant à condition que le comportement
parental continue à être influencé fortement par la classe sociale, c’est probablement les
écoles à faible performance qui scolarisent principalement des enfants des familles de bas
revenu qui survivraient et stagneraient.

B) Les écoles se focalisent davantage sur leur image extérieure, elles recrutent les élèves
qui sont susceptibles de l’améliorer

Dans certains pays les recherches ont montré que l’accroissement de la ségrégation
entre établissements se traduisait par une spirale de déclin des écoles accueillant une forte
proportion d’élèves défavorisés souvent en difficulté (Lauder et Hugues, 1999 ; Hanuschek,
2002). Les écoles cherchent à attirer les élèves « sans problème ». Elles ne sont pas plus
sensibles aux besoins et aux intérêts diversifiés des élèves à partir de la mise en œuvre d’une
politique de choix (Gewirtz et al. 1995). Les élèves de classe populaire et les élèves ayant des
besoins particuliers vont dans les écoles « ghettos » (Gewirtz et al. 1995).

Les écoles sont de plus en plus préoccupées par leur image : non seulement elles
éprouvent le besoin de se présenter sous un jour attrayant pour leurs « consommateurs »
potentiels, mais elles réfléchissent à l’image qu’elles peuvent donner, et veulent donner à tel
ou tel « segment » (pour reprendre un terme de marketing) de la population (Gewirtz et al.
1995). L’objectif est d’attirer les bons élèves, de fait les enfants des classes moyennes ou
aisées, qui constituent de « bonnes recrues », capables de maintenir voire d'améliorer au
moindre coût le classement de l'école sur les « League Tables ». Cependant, comme le
soulignent Meuret et al. (2001 : 210) il faut noter que « ce n’est évidemment pas là un
comportement neuf découlant spécifiquement de la « marketisation » du système ; on sait que
dans les systèmes où fonctionne une carte scolaire (en France par exemple), les écoles
peuvent déployer des stratégies analogues en tentant d’attirer ou de retenir les meilleurs élèves
par des options spécifiques ».

De plus, le choix de l’école exacerberait le jugement des écoles, de l’extérieur, par les
parents en particulier, sur leurs capacités à produire une élite scolaire plutôt que sur leur
faculté à réhabiliter des élèves en difficulté et cela conduirait les établissements scolaires à se
focaliser davantage sur leur image extérieure, et partant, sur des indicateurs concernant les
meilleurs élèves (Levacic, 2001).

Bien que « les barrières à l’inscription dans une école autre que la plus proche soient
basses en Belgique et aux Pays-Bas » (Bishop, 2000 : 300), les familles doivent s’assurer que
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leurs enfants ont étudié ardûment en primaire pour qu’ils aient une chance d’être admis dans
les écoles les plus prestigieuses, car ces écoles sont souvent sélectives, l’admission dans un
établissement de ce type dépend des résultats obtenus en primaire, et pas seulement de la
capacité des parents à acheter un logement près d’une école renommée, comme c’est le cas en
France et aux États-Unis. Par ailleurs, les élèves qui vont dans des écoles privées britanniques
en tirent davantage de profit que ceux dans des écoles publiques car le choix d’une école
privée entraîne la diminution du nombre d’élèves du secteur public ayant un bon rendement
scolaire (Fitz et al. 1989). Par rapport à la sélection des élèves dans le contexte français, Van
Zanten (1999 : 145) constate que « les chefs d’établissement et les enseignants ont tendance
en toute circonstance à rechercher des « bons clients », cette tendance est nettement accentuée
par une logique de concurrence. Dans ce contexte, les établissements qui le peuvent sont
conduits à devenir encore plus sélectifs de façon à recruter les élèves qui améliorent encore
leur image en apportant de la valeur ajoutée : des élèves dont les résultats scolaires
contribuent à l’image d’un établissement performant, bien classé dans les évaluations
nationales ».

C) Le choix produit une polarisation entre écoles à l’intérieur d’un même marché local
en augmentant la ségrégation scolaire

Le choix augmente la polarisation entre écoles. Dans une zone donnée, c’est à dire au
niveau d’un « marché local » (qui se définit en prenant en compte la position d’une école par
rapport à ses concurrentes) il y a des écoles qui progressent et d’autres qui déclinent. Gibson
et Asthana (2000) ont constaté une augmentation de la ségrégation. Ils ont groupé 457 écoles
dans « des marchés locaux » de la même taille avec 5 écoles chacun et selon leur capacité à
attirer les élèves selon les recensement des districts. Ainsi, les écoles les mieux classées
avaient amélioré leurs résultats pendant la période 1994-98 plus que les écoles classées
inférieures, alors que simultanément il y a eu une réduction de la proportion d'élèves
socialement désavantagés dans les écoles bien classées en comparaison des écoles mal
classées, les écoles très bien classées avaient expérimenté une légère augmentation de la
performance. Une polarisation entre écoles se développe puisque les écoles qui progressent
accueillent les meilleurs élèves et augmentent le niveau des résultats scolaires et les écoles qui
déclinent accueillent davantage d’élèves de milieu populaire. De cette perspective d’analyse
les auteurs concluent que la ségrégation s’est accrue au niveau des marchés locaux.

Des résultats semblables ont été constatés par Levacic et Woods (2002). Ils analysent
des données longitudinales de plus de 300 écoles secondaires dans 6 administrations locales
(LEAs) en Angleterre pour examiner les différences ainsi que des raisons de telles différences
dans le taux des résultats d’un examen de fin du secondaire, le General Certifiate of
Secondary Education pendant la période 1991-98. Levacic et Woods (2002) ont identifié que
l’amélioration dans les résultats de cet examen était associée à une basse concentration
d’élèves de milieu populaire par rapport à la concentration dans d’autres écoles locales. De
plus, les écoles (qui étaient Grant Maintained Schools -en ce moment foundation schools- ou
confessionnelles -actuellement voluntary-) avec des concentrations élevées d’élèves de milieu
populaire étaient exposées à subir un double handicap car cette concentration avait tendance à
augmenter avec le temps. Les écoles avec une amélioration importante dans les taux de
réussite à l’examen ont légèrement augmenté leur dépense par élève au cours de la période
étudiée tandis que les écoles qui ont obtenu des résultats moins bons ont expérimenté une
réduction de la dépense par élève. Cependant, les « Grant Maintained Schools » et les écoles
religieuses avaient une propension inférieure à ce double handicap. Cette constatation
correspond à la capacité de ces types d’écoles à actionner un certain degré de sélection
d’élèves.
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L’étude souligne un autre résultat important : que l’amélioration des écoles est moins
affectée par le désavantage social en soi que par la hiérarchies des écoles locales. Les écoles
classées inférieures, qui sont donc caractérisées par une concentration élevée d’élèves
socialement désavantagés par rapport aux autres écoles ont des dificultés particulières pour
améliorer les résultats scolaires. Noden (2000) effectue une analyse de l’évolution de la
ségrégation en opérationnalisant cette dernière notion avec l’index de dissimilarité13 et aussi
avec un index dit d’ « isolation »14. Il y aurait, après une période de baisse, une légère
remontée de la ségrégation depuis les 3-4 dernières années (1994-1999).

Les effets du développement du choix de l’école en Nouvelle-Zélande et de la
polarisation sociale afférente, sur les performances des élèves cette fois semblent avérés
(Lauder et Hughes, 1999) : les écoles populaires qui accueillent le public initialement le plus
faible d’un point de vue académique, s’avèrent moins performantes, et leurs difficultés sont
accrues du fait même de l’instabilité et de la baisse des effectifs.

Cependant les écoles réputées peuvent préférer recruter de bons élèves de milieu
populaire que des élèves plus médiocres appartenant aux milieux aisés -une des sources de
l’écrémage comme nous l’avons déjà expliqué-. Selon une conception méritocratique de
l’équité, cette évolution ne serait pas condamnable, mais elle le serait en ce qu’elle creuserait
l’écart entre les élèves les plus forts et les plus faibles (Meuret et al. 2001). De plus, ce qui se
dégage des études est qu’il faut une mixité scolaire dans les classes pour qu’elle progresse. De
plus, plus les élèves en difficulté sont regroupés, moins les enseignants vont croire en la
possibilité de leur progression. Quand les bons élèves sont regroupés entre eux ils progressent
seulement un tout petit peu plus que dans des classes hétérogènes. En France les travaux de
l’IREDU (Duru-Bellat et Mingat, 1997) montrent d’une partie que ce que gagnent les élèves
faibles à fréquenter une classe hétérogène est deux fois plus important que ce que perdent les
meilleurs élèves à une telle situation, et d’autre part que les élèves faibles sont plus sensibles
que les élèves forts à la qualité de l’environnement scolaire.

D) Les écoles sous formule de choix avec bon scolaire n’obtiennent pas un meilleur
rendement scolaire que les écoles publiques conventionnelles

McEwan et Carnoy (2000) et Carnoy (2000) constatent avec des estimations sur les
effets du bon scolaire au Chili qu’en effectuant une correction par niveau socio-économique,
les scores moyens des élèves des écoles privées à but lucratif sont légèrement inférieurs à
ceux des élèves dans des écoles publiques dépendants des municipalités et que les résultats
aux tests dans des écoles privées catholiques avec bon scolaire sont un peu plus élevés. De
plus, cela a des effets négatifs pour le processus du choix des familles car les parents favorisés
ont tendance à choisir les écoles privées puisque ces écoles obtiennent des bons résultats mais,
ces écoles sont plus chéres du fait qu’elles peuvent demander des frais de scolarisation au-
dessus du bon scolaire. D’autres études (Hsieh & Urquiola, 2003 ; McEwan & Carnoy, 2000
et Mizala & Romaguera, 2000)15 comparent également les résultats scolaires chez des élèves

13 Cet indice mesure l’homogénéité ou l’hétérogénéité de la répartition d’un groupe, mais il a l’inconvénient de
ne rien dire sur l’endroit où tel groupe est sur/sous-représenté (Meuret et al. 2001).
14 « Quant à l’index d’isolement, il présente l’avantage de pouvoir être décomposé en deux parties, la première
qui reflète l’influence du taux global de « free meals » au sein des LEA, l’autre l’isolement des élèves relevant
de ce type d’aide, lié à leur fréquentation de telle ou telle école, au sein de chaque LEA » (Meuret et al. 2001 :
231).
15 Il faut souligner que ces études ont des difficultés associées aux « biais de sélection » car ils ne rendent pas
compte des élèves qui s’inscrivent dans chaque type d’école. Autrement dit, la probabilité d’une famille de
choisir un type d’école (la religion des familles, l´offre religieuse locale, la densité de l´offre scolaire dans la
zone de résidence…). Certaines des études sur les effets des bons scolaires aux États-Unis contrôlent ces « biais
de sélection » car les choix des élèves sont comparés avec des élèves qui ont postulé au même programme de
choix mais auxquels aucun voucher n’a été assigné. Gallegos (2002) remarque également certains des problèmes
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de caractéristiques semblables dans des écoles publiques et dans des écoles privées avec bon
scolaire, en constatant une supériorité des résultats dans des écoles privées, cependant les
différences ne sont pas très significatives. Malgré l’existence des études dans lesquelles les
« biais de sélection » ont été contrôlés les résultats sont contradictoires. Ainsi, Sapelli et Vial
(2002) concluent qu’après le contrôle des biais de sélection les écoles privées avec bon
scolaire continuent d’avoir de meilleurs résultats que les écoles publiques, et que le système
de bons scolaires est donc efficace pour promouvoir une bonne éducation des élèves qui ont
choisi. Au contraire, McEwan (2001b) soutient qu’en contrôlant les biais de sélection les
avantages des écoles privées dont la plupart ont été créées en réponse directe aux réformes de
bons scolaires des années 80 se réduisent et restent positifs pour les écoles privées à but
lucratif.

Bravo, Contreras et Sanhueza (1999) ont analysé les résultats aux tests standardisés
entre 1982 et 1997 et concluent que les écoles privées subventionnées diminuent leur
supériorité quand le chercheur contrôle un ensemble de variables (niveau socio-économique,
caractéristiques géographiques, qualité du travail d´enseignement et caractéristiques des
écoles). Cependant, selon les chercheurs cette évidence pourrait s’interpréter comme un
indicateur de la non-supériorité des écoles privées subventionnées sur les publiques, ou
comme une preuve de que les écoles publiques ont eu tendance à augmenter leur qualité par
exemple, du fait d’une augmentation de la concurrence ou de la stabilité de la réforme. Dans
ce sens, ils constatent que l’inégalité inter-établissements scolaires a eu une tendance à
augmenter pendant les premières années de l’introduction du bon scolaire, puis à décliner de
façon constante à partir des années 90.

Parry (1997a) constate qu’au Chili les écoles sous un programme de bons scolaires
produisent de bons résultats scolaires (dans des tests standardisés) mais que l’impact est petit.
Les écoles deviennent spécialisées dans un certain type de population scolaire. Ainsi, les
écoles publiques produisent de bons résultats scolaires avec des élèves défavorisés et les
écoles privées produisent des scores élevés avec une population scolaire favorisée (élèves
avec des parents ayant fait des études supérieurs et élèves qui avaient déjà des résultats
scolaires élevés). Ce chercheur constate que les écoles publiques sont plus performantes que
les écoles privées en prenant les résultats scolaires par rapport aux niveaux d’études des
parents des élèves qu’elles scolarisent.

E) Les écoles n’offrent pas un curriculum diversifié plus adapté à la demande scolaire

Plusieurs études (Fitz et al. 1993 ; Halpin, et al. 1991 ; Halpin et al. 1997…) ont montré
qu’en Angleterre des écoles plus autonomes comme les « maintained schools » n’offraient pas
en général un curriculum différent et allaient très rarement au-delà de changements
cosmétiques (comme le changement des uniformes de leurs élèves, dorénavant plus « chics »).
Il existe des barrières à la capacité de réponse des établissements scolaires (Bagley et al.
1996). Par exemple, les chefs d’établissements orientent leurs pratiques non pas tant en
fonction des demandes recensées des familles que des pratiques de leurs concurrents, pour

méthodologiques de ces études notamment dans ces de Hsieh & Urquiola (2003) et McEwan & Carnoy (2000).
Par rapport à l’étude de McEwan & Carnoy (2000) il soutient que le travail tient compte d’une série d’aspects
faibles qui mettent en doute la validité de leurs résultats. Particulièrement, dans la base de données utilisée
(données de différents moments sans utiliser de méthodologie qui les rende comparables) et la méthodologie
économétrique (qui les conduit à éliminer une partie des effets de la concurrence cela qui est constaté dans le
temps), ils peuvent produire des problèmes sérieux et des biais importants. En ce qui concerne les critiques au
travail de Hsieh & Urquiola (2003), Gallegos (2002) remarque qu’ils utilisent des données de la période initiale
de la mise en place du voucher alors que le système n’était pas encore consolidé et cela affecte les résultats car a
un impact sur les incitations des écoles privées subventionnées.
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conserver ou améliorer leur position dans le marché scolaire local. De cette façon, ils
pratiquent une « adaptation institutionnelle » et non une « adaptation au consommateur »
(Woods, 1993 ; Glatter et al. 1996). Meuret et al. (2001) remarquent que le fonctionnement du
système du choix de l’école britannique par exemple, rend plus probable que la compétition
entre écoles débouche sur une plus grande ressemblance entre écoles, plutôt que sur une
diversification, les écoles étant stratifiées verticalement et non horizontalement.

F) Les écoles n’offrent pas aux enfants une expérience de socialisation à partir des
valeurs d’une société démocratique

Tandis que les implications des résultats aux tests sur la stratification des écoles sont
considérés comme les effets sur l’équité les plus importants, quelques chercheurs craignent
également que les écoles sous programmes de choix socialisent les enfants différemment que
les écoles publiques conventionnelles. Beaucoup soutiennent que celles-ci fournissent une
expérience plus cohérente et plus démocratique de socialisation (Gutmann, 1987 ; Macedo,
2000).

Les théoriciens démocratiques ont fourni des justifications philosophiques à la
confiance dans des écoles publiques comme agent de socialisation primaire dans la culture
politique américaine. La plus éloquente, peut être, est Amy Gutmann. Son argument est que
les écoles privées, en particulier les écoles religieuses, ne peuvent pas favoriser les valeurs de
tolérance politique et religieuse. De plus, elles sont susceptibles d'être régies par des
organismes, tels que des ordres religieux ou des conseils d’administration, en conséquence
elles ne sont pas démocratiquement responsables envers l’ensemble des citoyens. En ce sens
donc, dans une société de plus en plus multiculturelle, certaines écoles privées peuvent
favoriser le séparatisme culturel ou politique (Macedo, 2000). Cet argument a plusieurs
dimensions, y compris la perte de contenu commun du curriculum, particulièrement sur les
questions civiques, ce qui pourrait mener à l’intolérance et à une perte de capacité du groupe à
réfléchir sur différentes questions tout en maintenant le respect mutuel.

Certains détracteurs des Charter schools comme Fuller (2001) voient ces écoles comme
une « décentralisation radicale » de l’autorité dans laquelle des décisions portant sur
l'éducation des enfants et l’attribution des ressources publiques sont confiées aux groupes de
parents, défenseurs et aux porte-parole des Charter schools qui recherchent leurs propres
intérêts particularistes, en négligeant « le bien commun ». Fuller (2001) argue que les
partisans des Charter schools cherchent à créer des communautés isolées (« tribus ») qui
peuvent contribuer au démantèlement des bases politiques de l’État moderne. Il soutient que
sous les systèmes de choix de l’école les actions de l´État ne poursuivent pas l’intérêt du bien
commun mais les intérêts privés.

Par ailleurs, Levin (2002) et Levin & Belfield (2003) soutiennent que les écoles doivent
promouvoir le bien commun car cela est une des raisons principales pour laquelle elles
reçoivent un financement étatique. Ce qui constitue le « bien commun » varie selon les
sociétés mais, dans une démocratie, le but de l’éducation est usuellement considéré comme
étant d’introduire des éléments communs dans le curriculum, les valeurs et le langage des
citoyens. Cela implique qu’après la scolarisation obligatoire, ceux-ci doivent posséder les
capacités et les connaissances nécessaires à une participation civique et économique dans la
société. Selon Levin et Belfield (2003 : 38) « l’introduction d’éléments de marché et de choix
dans les systèmes scolaires sont un risque car ces éléments communs seront vagues ». Ils
soutiennent, par exemple, que quand les familles peuvent choisir de ne pas participer aux
écoles publiques, ou quand elles peuvent fournir un financement supplémentaire à la valeur
du bon scolaire pour l’éducation de leurs enfants, elles ne feront pas partie de cette
scolarisation démocratique commune. Ainsi, quand les familles riches peuvent financer une
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éducation élitiste et exclusive pour leurs enfants, la cohésion sociale peut être
défavorablement affectée. De plus, les détracteurs du choix de l’école soutiennent que les
familles individuellement accentuent les avantages privés plus que les bénéfices pour la
société, et cela est considéré comme une dérivation de l’expression des préférences des
familles.

G) Le choix de l’école conduit à un retour à des groupements par niveau augmentant la
ségrégation à l’intérieur des établissements scolaires

Des changements significatifs marqueraient également les pratiques internes des écoles.
On observerait une centration croissante sur des objectifs académiques, ces objectifs étant
évalués à court terme (souci de résultats visibles et quantifiables), et conduiraient souvent à un
retour à des groupements par niveau pour satisfaire les parents des « bons » élèves (Bagley et
al. 1996).

Les directeurs des écoles comme principal acteur social impliqué

Les directeurs des établissements scolaires détournent leurs efforts de gestion vers des
tauches non académiques

Des aspects comme le marketing et la publicité concentrent l’attention des directeurs
des écoles (Lubienski, 2003). La tendance à utiliser des noms religieux ou étrangers pour les
écoles est considéré comme un exemple de ce détournement (Espinola, 1997 ; Elacqua et
Frabega, 2004). Les directeurs et les proviseurs des établissements scolaires pratiquent même
un « social matching », pour orienter les familles parmi les différentes écoles (Conway, 1997).

Les parents d’élèves comme principal acteur social impliqué

A) Les parents sont davantage intéressés à la composition de la population scolaire
(peer-effects) que par l’efficacité de l’enseignement ou les valeurs de l’éducation.

Dans l’examen des conséquences du choix de l’école, il est important de considérer les
raisons des parents pour envoyer leurs enfants dans des écoles privées car elles peuvent être
fortement associées aux mauvais effets des pairs (peer effects). Autrement dit, à la
fréquentation de classes (ou plus largement d’environnements scolaires) homogènes. Les
parents peuvent pour choisir l’école de leurs enfants, prendre en compte le niveau de revenu
de la population scolaire et leurs réseaux d’information qui pourraient les aider à l’admission
de leurs enfants dans une école sélective. Ainsi, comme le soulignent Meuret, Broccolichi et
Duru-Bellat (2001 : 234) « si les `peer effects´ jouent de manière isomorphe au niveau
établissement et au niveau classe, alors les élèves forts regroupés ensemble dans des écoles
d’élite ont toute les chances de devenir encore plus forts, alors que les élèves faibles
regroupés dans des écoles choisies par défaut et entraînées dans une spirale de déclin (pour
reprendre l’expression d’une recherche britannique) ont toute les chances d’être
inexorablement distancés ». Il se peut que les parents soient surtout attentifs à la composition
du public scolaire, aux pairs que fréquentera leur enfant (peer-effect). Ils choisissent non pas
les écoles qui font du bon travail mais celles qui concentrent les bons élèves (Epple et
Romano, 1998).

De plus, si les « peer effects » sont la cause d’une partie importante des résultats des
écoles privées, alors si davantage d’élèves des écoles publiques s’inscrivent dans les écoles
privées, les écoles privées deviendront plus semblables aux écoles publiques en termes
académiques et par la composition de la population scolaire, alors le déplacement des élèves
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d’écoles publiques vers des écoles privées peut ne pas avoir l’effet désiré (Goldhaber et Eide,
2002).

B) Le choix augmente la stratification raciale des écoles, les parents pratiquent un
processus de « social matching »

Une des arguments persistants au sujet du choix d’école est qu’il conduira à avoir des
écoles plus stratifiées par la race (Gutman, 1987; Henig, 1994). Une étude (Schneider et al.
1998a) souligne que le choix peut favoriser cette stratification de deux manières. D’abord, les
ménages peuvent différer dans leur capacité et leur motivation d’utiliser le choix. C’est
l’argument familier que les ménages qui choisissent ont tendance à avoir un statut socio-
économique plus élevé que les ménages qui n’exercent pas le choix, et c’est la base de
l’argument que le choix mènera à l’« écrémage » (Levin, 1998; Witte, 2000; Witte and Thorn,
1996). Le résultat attendu est que les élèves blancs, les élèves qui sont plus talentueux, et les
élèves des ménages qui disposent de ressources éducatives importantes fuiraient les écoles
publiques conventionnelles vers des écoles ayant des programmes de choix. Un nombre
importante d’études apporte des données empiriques à l’appui de cet argument (Cobb et
Glass, 1999 ; Godwin, Kemerer, and Martinez, 1998 ; Lee, Croninger, and Smith, 1996 ;
Martinez, Godwin, and Kemerer, 1996; Willms and Echols, 1992; Witte, 2000;Witte and
Thorn, 1996).

La deuxième manière à partir de laquelle le choix peut produire des écoles ségréguées
du point de vue racial est par le fonctionnement des préférences différentes des parents, plutôt
que des capacités, des motivations, et des ressources différentes. Ces écoles pourraient surgir
si les préférences des parents pour les écoles étaient systématiquement différentes par la race.
Plutôt que de créer la ségrégation en divisant les « choisissants » des « non-choisissants »,
cette dynamique verrait l’origine la ségrégation parmi les « choisissants » eux-mêmes. Peu
d’études, par rapport au premier groupe, se sont concentrées sur les préférences différentielles
des ménages dans le choix et sur leurs implications raciales notamment dans le cas des
Charter schools (Kleitz et al. 2000 ; Wells, 1996). Ces études soulignent que les préférences
des ménages pour des écoles se différencient selon leur origine ethnique et le niveau socio-
économique. De plus, une comparaison des caractéristiques des écoles publiques
conventionnelles deslesquelles les parents « choisissants » sortent avec les caractéristiques des
Charter schools qu´ils choisissent (Weiher et Tedin, 2002) indique que la race est un bon
facteur prédictif des choix que les ménages font. Les transferts des blancs, des afro-
américains, et des latinos ont lieu dans des Charter schools où leurs groupes ethniques
constituent entre 11% et 14% de plus de la population scolaire que dans la population des
écoles publiques conventionnelles des quartiers où ils habitent. Booker, Zimmer et Buddin
(2005) examinent les écoles publiques conventionnelles et les Charter schools en Californie
et au Texas. Dans les deux états, ils constatent le même effet de transfert et aussi que les
élèves qui se transfèrent dans des Charter ont des résultats en moyenne inférieurs à d’autres
élèves dans des écoles publiques qu’ils ont quitté, cette différence dans les résultats étant plus
importante pour les élèves noirs.

Les parents envoient leur enfant dans une école où il sera parmi ses pairs.C’est une
tendance à un « social matching » (Karsten, 1994) et cela augmente les processus de
discrimination par exemple, entre les enfants de race blanche et les enfants afro-américains
(Walford, 1992). La ségrégation est très significative dans le système de « libre choix »
comme celui qui existe en Belgique (Vandenberghe, 1997). La ségrégation ethnique semble
s’être accrue au Pays-Bas fortement ces dernières années dans les grandes villes ; ainsi, dans
certaines écoles des grandes villes, le pourcentage d’élèves issus de l’immigration a doublé en
trois ans, avec, en fin de période, des taux compris parfois entre 70 et 100% (Lutz, 1996).



Chapitre III – Vers un modèle théorique des effets du choix de l’établissement scolaire sur l’équité des systèmes éducatifs

93

C) Les parents s’engagent différemment sur le marché scolaire selon leur classe sociale

Le choix de l’école accentue les inégalités sociales. Ainsi, les études de Gewirtz et al.
1995, Ball et al. 1996…) décrivent l’existence de groupes d’ « usagers » à partir de la logique
de l’avantage culturel et les recherches sur la distinction. Donc, ces groupes se différencient
selon l’utilisation qu´ils font de leur capital social et culturel pendant le processus de choix
(Cf. Encadré 3). Ces études soulignent les différentes formes d´engagement des classes
sociales sur un marché scolaires. Ces processus de choix incluent également les différences
dans les préférences des parents et leurs conséquences notamment sur la ségrégation ethnique
et la stratification des écoles. Les chercheurs notent que les parents sont plus intéressés par la
composition raciale et sociale de l’école que par la performance académique (Hening, 1996 ;
Smith et Meier, 1995…). De plus, Wells (1993), Willms & Echols (1992) et Martinez,
Godowin Kemerer et Perna (1995) concluent que les parents les plus favorisés avec des
aspirations scolaires élevées pour leurs enfants tirent davantage profit du choix de l’école.

Certains des partisans du choix de l’école supposent que les parents choisiront les
« meilleures » écoles pour leurs enfants. Cependant, il n’est pas évident que cela signifie la
« meilleure » école. L’éducation est une activité complexe avec de multiples résultats et il est
possible que des écoles ayant des acquis scolaires élevés ne contribuent pas beaucoup à la
« valeur ajoutée » des acquis des élèves. Si les parents n’ont pas assez d’informations pour
distinguer exactement ces derniers, ils peuvent être susceptibles de choisir les écoles qui ont
des acquis scolaires élevés mais peu de « valeur ajoutée » pour leurs enfants (Goldhaber,
1999).

Les détracteurs du choix de l’école s’inquiètent pour les capacités des parents à faibles
revenus à collecter des informations sur les écoles et pour leurs capacités de prendre des
décisions intelligentes dans un éventail d’options (Hening, 1995). Aux États-Unis Schneider
et al. (2000) notent que dans la mesure où le niveau d’éducation augmente, les parents font
confiance dans moins de sources d’information. Les parents avec de faibles niveaux
d’éducation font confiance aux sources d’information informelles et à l’information des
écoles elles-mêmes, tandis que les parents avec des niveaux d’éducation supérieurs recourent
aux amis avec un niveau d’éducation semblable. Ces chercheurs suggèrent que cela s’explique
par la stratification naturelle des réseaux sociaux d’où les parents obtiennent l’information des
options de scolarisation ; les réseaux sont ségréguées par le niveau socio-économique (et
l’ethnicité) et ils ne changent pas dans les districts scolaires avec libre choix de l´école
(Schneider et al. 1997). Ils concluent que les parents à faibles revenus ne peuvent pas avoir
confiance envers leurs réseaux de basse qualité informative comme le sont les autres parents.
Cependant à en juger par l’évidence empirique de notre revue il semble que le comportement
des parents au moment de collecter des informations sur les écoles varie selon le système de
choix en question. Le comportement des parents est fortement associé aux incitations au choix
du système et aux politiques d’admission des élèves notamment aux caractéristiques des
régulations.

Ainsi, une étude récente à Santiago de Chili de Elacqua et Frabega (2004) effectue des
constats bien différents que l’étude de Schneider et al. (2000). Par contraste avec les résultats
des études américaines, les données au Chili montrent que les parents avec des niveaux
d’éducation supérieure considèrent plus utiles les sources d’information de l’école elle-même.
De plus, au Chili, ces chercheurs observent que dans la mesure où le niveau d´éducation
diminue, les parents considèrent les amis, la famille et d’autres sources d’informations
informelles de la communauté plus utiles pour collecter des informations sur les écoles. Par
rapport à l’information selon le type d’école choisie, les parents chiliens qui envoient leurs
enfants dans des écoles privées payantes utilisent comme première source d’information
l’école elle-même 4 fois plus que les parents qui ont opté pour une école publique, ils ont des
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réseaux de meilleure qualité que les parents qui choisissent les écoles publiques. Au-delà du
niveau social des parents, presque 90% des parents enquêtés envisagent seulement une ou
deux écoles, en incluant celle qu’ils ont choisie.

Encadré 3. Les processus de choix de l’école : critères, raisons et stratégies des parents.

Au-delà des controverses méthodologiques dans l’étude des processus et raisons du choix de l´école
(que nous synthétiseros dans l´Encadré 4) il est possible d’établir à partir des résultats de recherches
une caractérisation de ces processus dans le cadre de différents systèmes du choix de l’école. On
rappelle qu’il n’est pas pertinent à partir de résultats empiriques d’un système d’établir un principe
universel qui s’applique à tous les cas. Ces études analysent divers aspects des processus du choix :
rôle de l’origine sociale des parents dans les pratiques de choix, facteurs associés au choix de l´école
privée, comparaison entre des raisons du choix d´une école privée et une école publique, les effets du
choix sur la satisfaction des parents, l´intervention des membres de la famille dans la décision finale
(la mère, les deux parents, l´enfant…).
A partir d’un bilan d´études des effets sur l’équité des dispositifs du choix, Meuret, Broccolichi et
Duru-Bellat (2001 : 202) concluent que « dans les pays européens les recherches sont unanimes : ce
sont les familles aisées et instruites qui utilisent le plus les possibilités de choix ». La situation est
assez différente aux États-Unis (Cf. arguments en faveur du choix sur la mobilisation des parents et la
performance des écoles) car les résultats de recherches sont discordantes ; elles montrent que le choix
permettrait aux familles les plus défavorisées d’accéder à des écoles de meilleure qualité. Les premiers
travaux britanniques de Gewirtz et al. (1994, 1995), Ball et al. (1996) se sont centrés dans l´analyse de
la dichotomie existante entre les parents qui sont disposés ou pas à s’engager sur le marché scolaire
(« skilled choosers », « semiskilled choosers » et « disconnected »). Ce modèle d’analyse, initialement
utilisé par ces chercheurs, avait pour but de démontrer quelle était la place du choix de l’école dans les
processus de reproduction sociale et culturelle. Il ne semble pas suffisant pour expliquer toute la
complexité des processus du choix de l’école. Gorard (1996) propose, par exemple, un modèle
composé par trois pas principaux dans la sélection d´une nouvelle école : décision d´un type d´école,
considération des alternatives et la prise de décision finale. Les travaux de Reay et Ball (1997, 1998),
Ball et Vincent, (1998), Ball (2003), Reay et Lucey (2003) ont tourné leur attention vers les processus
micro du choix et les pratiques parentales de fractions des classes moyennes par rapport au choix.
Ainsi, la mère aurait souvent un rôle important dans le choix (David, 1997, David et al. 1997, Reay et
Ball, 1998) car elle est la première à s’engager avec la collecte d’informations et dans l’organisation
de visites aux écoles, mais l´élève aurait aussi un rôle selon sa classe sociale. Les familles de classes
moyennes ont un modèle d´interaction plus égalitaire que les familles de classes populaires – les
processus de décision sont caractérisés par peu de discussion et peu de négociation – (Reay et Ball,
1998). On note que les parents de milieu populaire hésiteraient davantage à s’opposer au désir de leur
enfant que dans les milieux plus aisés (Smedley, 1995). Pour les parents britanniques de classes
moyennes « le social » et les perspectives futures ont une place très importante, pour ceux des classes
populaires l´amitié est un critère important dans le choix de l´école (Reay et Ball, 1998).
De fait, remarquent Meuret et al. (2001), les recherches apportent surtout des éléments sur les raisons
du choix à partir des enquêtes sur des questionnaires et des entretiens auprès des parents (très rarement
auprès des élèves eux-mêmes). Dans ce sens, nous constatons que par exemple aux États-Unis deux
branches de recherches sur les processus de choix de l’école ont émergé. La première s’est concentrée
en grande partie sur des facteurs liés aux raisons parentales du choix de l'école. Cette littérature
indique, par exemple, que les parents choisissent les écoles privées pour leur priorité aux
enseignements académiques, programmes scolaires, discipline, et sécurité (par exemple : Bauch,
1988). Plus le revenu de la famille et le niveau d’éducation des parents montent, plus la propension à
choisir une école privée augmente (Buddin, Cordes, & Kirby, 1998). Cependant, d’autres études ont
démontré qu’au long du temps, ces modèles ont été modifiés graduellement : les familles qui ont
envoyé leurs enfants dans des écoles privées en obéisseant à des raisons strictement religieuses ont
évolué vers les raisons d’excellence académique (Bauch et Small, 1986 ; Bauch, 1991). Parmi les
familles des écoles privées David (1997) constate qu’elles sont plus impliquées dans l’école que les
parents des écoles publiques. Selon David (1997) cela peut-être le résultat des politiques internes des
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écoles privées qui peuvent refléter les préférences et les investissements parentaux dans un type
particulier de scolarisation.
Dans les écoles publiques les parents indiquent qu’ils choisissent les écoles pour des raisons
académiques (qualité), en raison d’une insatisfaction envers l’école du secteur et par la sécurité et
convenance (Smrekar et Goldring, 1999). Les études sur le choix de Charter schools suggèrent que les
parents les choisissent pour la promesse d’une plus petite taille de classe, car les parents croient que
cette donnée fournira une meilleure qualité éducative (Kleitz, Weiher, Tedin, et Matland, 2000).
La deuxième branche de la littérature sur le choix se concentre sur les dispositifs de choix dans le
secteur public, y compris les écoles-aimants, les Charter schools, les programmes intra et inter-
district, elle se centre sur la façon dont les parents exercent le choix de l’école (Smrekar et Goldring,
1999 ; Goldring et Hausman, 1999…). Cette recherche indique qu'il existe de l’écrémage par classe
sociale car les parents ayant des réseaux sociaux plus larges et plus d’accès à l'information participent
plus que d’autres parents dans le processus de choix ; que des groupes ayant un statut social élevé ont
un plus grand capital culturel et peu de contraintes du marché ce qui leur fournit un avantage par
rapport aux parents défavorisés dans un système du choix.
Par ailleurs, certains parents peuvent choisir les écoles afin d’essayer d’augmenter leur satisfaction
envers les écoles de leurs enfants. Par exemple, les parents pourraient choisir une école publique ou
privée parce qu’ils sont insatisfaits de l’école précédente de leur enfant. La recherche sur le choix
démontre uniformément que les parents tendent à être satisfaits davantage de l’école que leur enfant
fréquente s’ils peuvent choisir l’école une fois comparés aux parents qui sont affectés à une école
(Carnegie Foundation for the Advancement of Teaching, 1992 ; Witte, 1996 ; Martinez, Godwin et
Kemerer, 1996). En contrôlant le revenu des familles et l’ethnie Bauch et Goldring (1995) concluent
que les parents, selon différentes « conventions institutionnelles » (écoles catholiques et protestantes,
écoles aimant, écoles publiques ordinaires) diffèrent dans leurs raisons du choix et le niveau
d’implication dans les écoles. Les minorités ethniques déclarent moins de pourcentage de choix pour
des raisons académiques et un pourcentage plus élevé de raisons associées à la proximité du transport.
De plus, seulement les écoles catholiques sont choisies fréquemment pour des raisons morales.

D) La ségrégation sociale augmente la stratification des écoles selon le degré
d’implication et de l’intérêt des parents

L´étude de Goldring (1996) conclue qu’en comparant le niveau de participation des
parents entre l’école publique et les magnet schools dans l’Ohio et en Israël, il existe des
niveaux bas de participation dans les Magnet schools, que les parents n’utilisent pas
l’information sur les écoles disponible et qu’ils font le choix d’une école à partir des
informations qu’ils ont recueillies à travers leurs réseaux de contacts, des conversations avec
les enseignants, plutôt que par la dissémination formelle d’informations. Carnoy (1997) et
Henig (1994) arguent que le choix de l’école augmentera la stratification sociale entre les
parents qui sont plus impliqués et intéressés par l’éducation de leurs enfants et les autres, en
réduisant de ce fait la capacité des communautés éducatives d'aborder les problèmes
collectifs.

E) Les parents ne transmettent pas clairement les signaux d’insatisfaction aux écoles

En théorie, les parents envoient des signaux aux écoles publiques quand ils envoient
ailleurs leurs enfants et cela encourage la pression concurrentielle. Cela est le mécanisme
classique de « défection » décrit par Hirschmann (1970). Cependant, l’étude de Manna (2002)
conclue que dans le cadre du programme de bon scolaire à Milwaukee il n´est pas évident que
les parents qui ont choisi de participer dans le programme du choix transmettent des signaux
clairs aux écoles publiques qu’ils ont abandonnées. A partir d’une analyse statistique de
l’enquête Wage 1 Choice, l’auteur suggère trois conclusions générales. La première est que
les signaux que les parents envoient quand ils expriment leur intérêt pour le bon scolaire sont
assez mixtes. Pendant les cinq premières années, par exemple, les parents des écoles
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publiques n’ont pas manifesté une insatisfaction envers un ensemble important de dimensions
éducatives. Néanmoins, ils ont manifesté un intérêt important pour le programme de bons
scolaires. La deuxième conclusion est que, dans l’évaluation de l’école de leurs enfants les
parents semblent donner plus d’importance au relevé de notes scolaires que les enfants
rapportent à la maison qu’à ce qu’ils ont appris à l’école. La troisième conclusion est que les
systèmes de choix ne devraient pas négliger que les écoles ont besoin d’informations autant
que les parents, si l’on veut que les écoles soeint concientes de ce que les usagers leurs
reprochent.

L’administration comme principal acteur social impliqué

A) Le financement local des écoles conduit à une stratification par le revenu familial

Adler (1997) suggère que le programme de choix parental en Écosse a produit un usage
inefficient de ressources car la dépense par élève était plus élevée dans une école qui était à
moitié vide que dans une école qui était complète. La régulation du programme du choix a
également mené à des disparités croissantes dans le financement des écoles puisque les écoles
qui avaient perdu des élèves ont également perdu du personnel et des ressources et, en
conséquence, ne pouvaient plus donner d’opportunités éducatives comparables.

Quand la qualité des écoles dépend des moyens qui leur sont affectés, la ségrégation
résulte des systèmes de financement locaux des écoles (Gurgand, 2005). Dans ce cas, les
écoles ont d’autant plus de moyens que les habitants du quartier sont en mesure de payer des
impôts locaux. Cela conduit à une stratification des écoles par niveau de revenu (les écoles
dans des quartiers riches fournissent alors en principe un service de meilleure qualité), ce qui
produit des inégalités.

B) Les bons scolaires réduisent le soutien financier étatique aux écoles publiques
conventionnelles

Certains chercheurs comme Hoenack (1997, cité par Goldhaber, 1999) arguent que le
changement dans les incitations du système scolaire produit par les programmes de bons
scolaires pourrait réduire le soutien financier public aux écoles publiques conventionnelles.
Les bons scolaires deviendraient donc un moyen de réduire les dépenses publiques. Le
chercheur analyse la demande et l’offre des écoles privées en utilisant les données du système
de choix (open enrolment) en Minnesota pour estimer de l’impact d’un bon scolaire sur le
système de choix existant et sur le financement des écoles publiques et privées. Leur modèle
de simulation montre que le financement local des écoles publiques se réduirait à 50%
proportionnellement aux réductions du nombre d’élèves inscrits.

1.2 Le choix de l’école favorise l’équité : arguments et résultats des
recherches empiriques

L’établissement scolaire comme principal acteur social impliqué

A) Le choix dans le secteur public améliore la productivité des écoles (meilleure
performance des élèves par input, c’est-à-dire par dollar dépensé)

Certains des partisans des bons scolaires affirment que des écoles publiques améliorent
plus leur efficacité si elles entrent en concurrence avec des écoles privées efficaces (Chubb et
Moe, 1990). Cependant, il existe des propositions de politiques de choix de l’école qui
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appuient la possibilité que les parents exercent le choix parmi les écoles publiques dans un
même district scolaire, mais non entre les écoles publiques et les écoles privées, qui restent
payantes. La plupart des analyses comme celle de Hoxby (1994a) utilisent une fonction de
production. Elle analyse les trois possibles conséquences possibles du choix parental parmi
les écoles publiques : l’augmentation de la stratification des écoles, le choix encourage la
concurrence entre écoles en les forçant à améliorer leur productivité (meilleure performance
des élèves par input, c’est-à-dire par dollar dépensé) et le choix parmi les écoles publiques
fournit aux parents moins d’incitations pour envoyer leurs enfants les écoles privées.

Hoxby (1994a) examine le choix parmi les écoles publiques en prenant en compte la
variation de la concentration des écoles publiques dans une zone donnée. L’auteur constate
que faciliter le choix entre les écoles publiques conduit à une productivité plus élevée. Les
zones avec plus de possibilités pour choisir parmi les écoles publiques ont une dépense par
élève inférieure, des salaires d’enseignants bas et la taille des classes est grande. Ces mêmes
zones ont une meilleure performance moyenne des élèves mesurée par les acquis scolaires, les
salaires et les scores aux tests. De plus, l’évidence empirique indique l’existence d’une
augmentation de la stratification. Cependant, Hoxby (1994a) ne trouve pas d’évidence
empirique qui permette de constater que cette stratification nuise aux groupes les plus
défavorisés. Enfin, elle trouve que la proportion des élèves qui vont dans des écoles privées
est moins importante dans des zones où le choix parmi les écoles publiques est favorisé.

B) Les résultats scolaires dans les écoles publiques s’améliorent quand celles-ci se
trouvent à proximité de Charter schools

Holmes et al. (2003) dans leur analyse des Charter Schools en Caroline du Nord
démontrent que l´augmentation des performances des écoles publiques ne provient pas de
l´écrémage de ses élèves. Les performances scolaires augmentent dans les écoles publiques
qui se trouvent à proximité de Charter schools.

De plus, la concurrence avec des écoles privées peut amener à améliorer l’efficience des
écoles publiques ce qui pourrait réduire le degré d’écrémage, cela est une des conclusions de
Figlio et Stone (2003). Ces chercheurs utilisent des données au niveau national (National
Education Longitudinal Survey) pour analyser l’influence des facteurs locaux (taux de
violence, concentration des écoles et proportion d´enseignants dans des écoles publiques)
dans la composition de la population scolaire des écoles publiques et privées aux États-Unis.
Ils affirment qu’il y a une influence forte de ces facteurs sur le niveau de la ségrégation par la
race, par le revenu et par la capacité (ability) des écoles privées et publiques. Cela laisse
l’espoir qu’une amélioration de la qualité des écoles publiques disminue le risque d’écrémage.

Hoxby (2002) a étudié la croissance des Charter Schools et ses effets sur la performance
des écoles publiques dans le Michigan et en Arizona. Elle compare l´évolution des
performances des écoles publiques, selon qu´elles se trouvent dans un district où la présence
de Charter Schools est forte ou faible. Elle observe que les résultats aux tests dans les écoles
publiques augmentent plus vite quand la présence de Charter schools devient plus forte.
L’effet de la concurrence sur les écoles améliore donc, selon elle, l’efficacité des écoles
publiques16.

16 Cependant, comme le souligne Gurgand (2005) Hoxby ne distingue pas entre les deux effets du mouvement
des élèves entre écoles, modifier la composition scolaire dans des écoles publiques et produire une prestation
concurrentielle qui entraîne une amélioration de la qualité de écoles. Les résultats de Hoxby (2002) pourraient
tenir au fait que la concentration de bons élèves dans des écoles publiques devient plus importante quand les
Charter schools sont plus présentes.
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C) Les systèmes qui ont plus d´options disponibles produisent de meilleurs résultats
dans les écoles publiques (Tide effect)

Hoxby (1998) examine les effets du choix sur la qualité des écoles publiques et privées
en utilisant une stratégie de recherche innovatrice, destinée à éliminer un biais d’endogénéité
qui pourrait favoriser les écoles de choix : celles-ci pourraient être plus nombreuses là où les
école sectorisées sont particulièrement mauvaises, de sorte que les comparaisons
exagéreraient les avantages des écoles sujettes au choix. Hoxby (1998) tire parti du fait que
certaines des familles exercent actuellement le choix pour changer de district scolaire dans
une même zone ou pour payer les frais de scolarité en envoyant leurs enfants dans des écoles
privées. Certaines des zones ont plus d’options disponibles que d’autres car, elles contiennent
plus de districts scolaires et plus d’écoles privées. Par exemple, Boston a plusieurs districts
scolaires dans la zone métropolitaine, tandis que Miami a seulement un district scolaire dans
toute la ville. Cet auteur examine le rapport entre plus de choix disponible et un rendement
scolaire supérieur. Elle observe que les zones métropolitaines qui offrent davantage de choix
ont une performance académique élevée avec un coût inférieur à celui des zones
métropolitaines avec moins de choix disponible. Le choix aide, selon elle, ceux qui n’ont pas
choisi l’école aussi bien que les « choisissants ».

Deux études similaires (The USA Education Freedom Index et The Canadian Education
Freedom Index) ont été effectuées par Greene (2000a, 2002) et par Herpbun et van Belle
(2003). Les études font une analyse à partir d’une échelle locale (Provinces, États). Ces
travaux trouvent un rapport positif (à partir d’un indice de liberté en éducation) entre cet
indice et la performance scolaire des élèves mesurée par les résultats aux tests standardisés. Ils
prennent en compte un certain nombre d’autres variables dans les modèles et montrent que
quand les familles ont plus d’options pour choisir au niveau local, les élèves ont un « niveau
moyen » qui est supérieur par rapport aux résultats des élèves dans les États ou Provinces qui
offrent une diversité moins grande de formules de choix.

L’étude de Greene (2000a, 2002) mesure l’ampleur des choix disponibles pour les
familles dans chaque état américain en incluant les Charter schools (pourcentage d’écoles
publiques de type charter), les écoles privées (moyenne de : pourcentage d’élèves dans les
programmes de bons scolaires, pourcentage d’élèves qui ont un crédit d’impôts et
disponibilité de subventions directes aux écoles privées pour certains dépenses), les options
de home-schooling (pourcentage d´élèves scolarisés à la maison et un palmarès sur les
régulations de ce système) et les écoles publiques (avec trois mesures : moyenne de villes
dans les districts de chaque État, moyenne de la population des districts de l’État et une
échelle qui indique si les districts permettrent des transferts d´élèves). Le chercheur effectue
plusieurs modèles de régression en contrôlant la dépense par élève, le revenu moyen du foyer,
la taille des classes et la composition ethnique des écoles. Les États qui offrent plus d’options
aux familles pour scolariser leurs enfants ont des résultats aux tests significativement élevés.

Greene (2002 : 9) remarque que « les modèles ont démontré l’amélioration du coût-
éfficacité de l’éducation à travers l’élargissement du choix et la consolidation du compte
rendu (accountability). La mise en œuvre des crédits d’impôts pour les bourses aux écoles
privées, l’ajout de nouvelles Charter schools, l’adoption de rapport publics sur les écoles, la
sanction de l’échec, et la dérégulation de l’instruction à la maison, produisent une
augmentation des scores aux tests dans un état entier qui autrement demanderait de milliers de
dollars de dépenses supplémentaires par élève ».
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D) Les systèmes de choix avec concurrence entre établissements scolaires améliorent
les acquis scolaires17 dans les écoles publiques

Gallego (2002) constate qu’au Chili la concurrence a des effets positifs sur les résultats
des écoles indépendamment de leurs effets sur le triage ou la sélection des élèves qui favorise
les écoles privées subventionnées. L’auteur a développé un modèle conceptuel et des
estimations empiriques pour étudier les effets de la concurrence entre écoles. Il a utilisé les
données de 500 écoles entre 1994 et 1997. Ces estimations constatent un effet positif et
économiquement significatif de la concurrence sur les résultats scolaires des élèves dans des
écoles qui reçoivent les bons scolaires. Les effets sont plus importants dans les écoles privées
subventionnées car elles affrontent des incitations plus directement associées à leur
performance académique. De plus, les écoles publiques ont pu s’approcher des hauts résultats
des écoles privées. Au Chili, le système de libre choix de l´école a été très critiqué. Mais on
peut formuler comme hypothèse qu’il a été couronné de succès parce qu’il a promu et il a
offert une éducation de qualité pour ces familles qui, avant l’introduction du système de bons
scolaires, envoyaient leurs enfants dans des écoles publiques. Car les différences de scores –
dans les évaluations nationales- entre les écoles privées et les écoles publiques ont diminué.

En ce qui concerne le lien entre résultats scolaires et augmentation de la concurrence
entre des écoles aux Etats-Unis, Belfield et Levin (2002 : 283) ont effectué une méta-analyse
de 25 études. Ils concluent que « plus d´un tiers des 206 estimations distinctes rendent compte
d’une corrélation statistiquement positive entre intensification de la concurrence et acquis des
élèves dans les écoles publiques. Un nombre insignifiant d’estimations suggère que
l’augmentation de la concurrence détériore les résultats dans des écoles publiques. » De plus,
comme le soulignent Teske et Schneider (2001), bien que les études ne concluent pas toutes
que le choix améliore les résultats des élèves (mesurés par des tests standardisés), on ne
trouve aucune étude significative sur le choix de l´école au moins aux États-Unis qui constate
une diminution ou une détérioration des résultats des élèves.

Schneider et al. (2000) ont étudié l’effet d’un programme de choix dans le District 4 à
Harlem. L'évidence avait montré un effet positif du choix. Tout d’abord ils suggèrent que
l'écrémage existe dans ces écoles (les parents les plus éduqués envoient leurs enfants dans des
écoles sous le programme de choix), bien que la ségrégation raciale ne soit pas un problème
dans ce uniquement peuplé de minorités ethniques. Dans cette analyse détaillée les auteurs
utilisent les données empiriques d´une série temporelle et les techniques statistiques de cross-
sectional, ils trouvent une évidence claire dans les améliorations des scores, particulièrement
en lecture, qui continuent aujourd’hui, après 25 ans d’un programme de choix. Ils analysent
également les scores dans les 10 écoles les moins performantes hors du programme du choix
du district en démontrant que ses scores n’ont pas diminué avec le temps, mais réellement
amélioré pour la plupart, même pendant que des écoles plus alternatives étaient créées dans la
zone. Ceci suggère qu’un contrepoint possible à la stratification serait la concurrence qui
pourrait se développer dans les systèmes du choix de l’école pendant que les écoles essayent
d’attirer et de maintenir leurs élèves (Teske et al. 2000 ; Teske et Schneider, 2001).

Ils constatent également que le District 2 à New York City a amélioré de manière
significative les scores des élèves dans ses écoles après avoir mise en œuvre un programme de
choix (avec Magnet schools) dans les années 90 (Teske et Schneider, 2001). Tandis que
beaucoup d’élèves dans ces districts excercent le choix activement, pas tous, la performance

17 Cela inclut le rendement scolaire mesuré par les résultats aux tests standardisés et selon d’autres indicateurs :
taux de diplômés, taux de redoublement, appréciation des élèves par les enseignants, estimation du salaire après
scolarisation, aspirations des élèves et plans futurs, taux d´influence de la satisfaction parentale du progrès
scolaire de leurs enfants.
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s’est améliorée dans les écoles de ces deux districts scolaires par rapport aux écoles des autres
districts -cela suggère que le choix de l’école ne laisse pas en retard ceux qui n’ont pas choisi
dans le district scolaire.

Dans les dernières années, toujours aux États-Unis au moins sept études (deux sur New
York, une sur Washington, une sur Dayton, une sur les résultats en mathématiques à New
York, une sur Charlotte, deux sur Milwaukee) ont été effectuées sur différents programmes
expérimentaux de bons scolaires aux États-Unis. Dans ces études les chercheurs comparent
deux groupes d’élèves qui sont identiques dans plusieurs aspects à exception d’un élément :
les élèves d´un groupe utilisent un bon scolaire et les autres non. Greene (2001 :86) souligne
qu’en ce qui concerne l’effet du choix sur les résultats aux tests standardisés, « toutes ces
évaluations trouvent des bénéfices du choix de l’école statistiquement significatifs pour ceux
qui ont eu la possibilité de choisir une école privée avec bon scolaire ». Par exemple, à New
York, à Washington, à Dayton et à Charlotte, des privately funded vouchers (ils sont financé
par une institution ou organisation privée18, nous reviendrons sur les différents type de bons
scolaires dans le chapitre sur la méthodologie de la thèse) ont été mis en place et à Milwaukee
et à Cleveland, par exemple ils ont mis en place de « publicly funded bons scolaires »
(financés par l´État). Le Tableau 2 et le Tableau 3 synthétisent les résultats des études qui
analysent l´effet du bon scolaire sur les acquis des élèves mesurés par des résultats aux tests
standardisés.

La première étude empirique nationale des Charter Schools compare « des pommes aux
pommes » (Greene, Foster et Winters, 2003). C’est-à-dire, des scores aux tests dans des
Charter schools et dans les écoles publiques conventionnelles servant à des populations
scolaires semblables. Les auteurs mesurent l’amélioration des tests dans 11 états pendant une
année et ils constatent que la Charter schools qui éduquent les élèves tout près des écoles
publiques conventionnelles sont supérieures en maths par 0.08 écart type, équivalent à un
avantage de 3 points de percentile pour un élève commençant dans le cinquantième percentile.
Les résultats les plus forts de l’étude sont en Floride et au Texas. Au Texas, ces écoles ont
réalisé des améliorations d’année en année des scores en maths de 0.18 écart type plus élevé
que ceux des écoles publiques conventionnelles comparables, et des améliorations des scores
en lecture de 0.19 écart type plus élevé. Ces avantages sont équivalents à 7 et 8 points de
percentile, respectivement, du cinquantième percentile. Dans les Charter schools en Floride il
y a eu des améliorations d’année en année des scores en maths et en lecture qui étaient chaque
année de 0.15 écart type plus élevé que ceux des écoles publiques tout près, équivalentes à un
gain de 6 points de percentile pour un élève commençant le cinquantième percentile.

Hoxby (2002) constate que les élèves des écoles publiques ont monté de manière
significative et rapidement en réponse à la concurrence, sous les trois réformes éducatives
qu’elle analyse (les bons d’éducation à Milwaukee, les Charter schools à Michigan, et les
Charter schools en Arizona). Les dépenses publiques n’ont pas changé, ainsi la productivité
des écoles publiques a augmenté une fois exposée à la concurrence. Hoxby (2002) résume les
effets de la productivité d’une réforme comme celle du programme de bons scolaires à
Milwaukee en notant qu’un élève verrait ses résultats s’améiliorer en cinq ans de programme
même si les résultats de son groupe de pairs diminuaient au maximum à Milwakee et même si
ses propres résultats baissaient dans une proportion identique « point pour point » (one-for-
one) à celle de son groupe de pairs. Il semble important de souligner que selon Hoxby (2002)

18 En 1994 une des organisations privées nationales la plus importante a été créée, avec le financement de
donateurs locaux de San Antonio aux États-Unis. Elle a pour but de soutenir financièrement les bons scolaires de
ce type et de donner de soutient technique aux programmes. Il s´agit de la Children First America (CFA). En
1998, la deuxième organisation a été crée : Children’s Scholarship Fund (CSF). La première soutient 31
programmes (dans 19 États américains) et la deuxième 47 programmes de bons scolaires (GAO Repport, 2002).
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les analyses qui ignorent les effets du choix de l’école sur la productivité des écoles sont
susceptibles d’être fallacieses.

Dans une autre étude Hoxby (2004) effectue une comparaison qu’inclut 99% des élèves
dans des Charter schools aux Etats-Unis en prenant en compte la composition de la population
scolaire elle trouve des constats similaires. En comparant les résultats aux tests des élèves
avec ceux des écoles publiques les plus proches, les élèves des Charter schools sont 4% de
plus de compétence en lecture et 2% de plus en maths. La comparaison avec les élèves des
écoles publiques proches avec une composition raciale semblable, les élèves des Charter
schools sont 5% de plus de compétece en lecture et 3% de plus en maths.

Enfin, il faut souligner que Lubienski C. et Lubienski, S. (2006) ont comparé l’efficacité
des écoles publiques et privées des différents types aux Etats-Unis, en utilisant pour la
première fois dans ce but les données du National Assessment of Education Progress (NAEP)
de 2003 et une approche multiniveau. Ils observent que, sous contrôle du nivea initial de
l’élève, de ses caractéristiques sociales et de celles de son environnement, les élèves
progressent davantage en mathématiques dans les écoles publiques, sectorisées le plus
souvent, que dans les écoles privées ou dans les Charter schools. Rappelons que les études
antérieures sur les Charter schools, basées sur les données NAEP aux Etats-Unis, ont été
critiquées car des analyses multi-niveau étaient impossibles du fait du manque de données
appropriées.

E) Dans les écoles sous formules de choix avec bon scolaire le taux de diplômés
augmente

Une étude de Greene (2004) signale que le taux de diplômés du secondaire est plus
élevé dans le cas des écoles privées sous le programme de bons scolaires à Milwaukee que
celui des écoles publiques. Autrement dit, le taux de diplômés est plus faible dans les écoles
qui accueillent des élèves de milieux sociaux favorisés que dans les écoles avec bons scolaires
qui accueillent des élèves pauvres de minorités ethniques. Cela a été confirmé en utilisant des
méthodes de calculs alternatifs du taux de diplômés et en effectuant un test pour écarter deux
possibles biais de sélection. D’une part, l’effet associé à la motivation plus élevée des élèves
et à la participation plus importante des parents qui participent volontairement au programme
de bon scolaire. D’une autre part, l’influence des familles et élèves intéressés davantage par
les bons résultats scolaires après de mauvaises expériences dans d’autres écoles.

D’ailleurs, une étude de Hoxby (1994b) constate que la concurrence des écoles privées
améliore la qualité des écoles publiques (mesurée par les acquis scolaires, projection des
salaires et taux de diplômés des élèves des écoles publiques). De plus, elle constate que les
écoles publiques réagissent à la concurrence avec les écoles privées en augmentant les salaires
des enseignants. Il n’est pas possible de comparer directement les acquis des élèves dans des
zones avec d’importants et faibles effectifs dans des écoles privées car une basse qualité dans
les écoles publiques augmente la demande dans des écoles privées comme substitut des écoles
publiques. Cette comparaison n’est pas pertinente car elle confondre l’effet de la concurrence
avec les écoles privées avec l’accroissement de la demande dans des écoles privées quand les
écoles publiques ont une qualité faible. Elle utilise la composition religieuse des zones
analysées comme mesure exogène de la concurrence potentielle pour les écoles publiques car,
elle est fortement en corrélation avec les coûts des écoles privées mais elle n’est pas en
corrélation avec d’autres sources de demande dans des écoles privées (faible qualité dans des
écoles publiques).

F) Le choix de l’école améliore l’intégration des écoles en diminuant ou stabilisant la
stratification
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Un article de Archbald (2000) analyse la critique à la stratification associée au choix de
l’école. Autrement dit, les problèmes concernant à l’impact défavorable du choix de l’école
sur l’équité qui ont émergé parce que le choix d'école décentralise considérablement le
contrôle du « placement des élèves » dans les écoles. Cette critique selon l´auteur se compose
de plusieurs aspects, certains d´entre eux sont appuyés par l’évidence empirique et certains
d’autres sont de prétentions et d’inférences habituellement implicites. Les limitations de cette
critique incluent de traiter rarement la stratification comme phénomène multidimensionnel
complexe ; identification insuffisante que la stratification existe dans des districts, avec ou
sans choix de l’école ; et l’idée que d’un point de vue politique, la décision n’est pas entre le
choix d’école et un état idéal d’absence de stratification. Il suggère que les différentes
politiques et ses conséquences sur la stratification doivent d’être regardées par rapport aux
buts et valeurs de l’autre politique. Archbald (2000) plaide pour une terminologie plus claire,
d’indices de ségrégation meilleurs, et des cadres comparatifs plus explicites des références à
la théorie et à la recherche sur le choix et la stratification des écoles.

La nature multidimensionnelle des variables sociologiques est importante pour le choix
de l’école parce que les différentes variables peuvent être stratifiées de manières différentes.
En effet, il est possible qu’une politique du choix puisse augmenter la stratification sur une
variable reliée à l’éducation et la diminuer sur une variable du revenu. Ainsi, la question de la
façon dont le choix de l’école affecte la stratification des élèves dépend de si on examine le
revenu, les rendements scolaires, ou d’autres variables. Il peut y avoir stratification pour
certains des variables mais pas pour des d’autres. Une des questions centrales autour de
l’analyse des effets sur l’équité n’est pas donc, si les systèmes éducatifs sont stratifiés avec
des possibilités de choix de l’école par rapport à un état d’équilibre idéal -c’est-à-dire les
caractéristiques des élèves distribuées aléatoirement parmi les écoles. La question est quel est
le système du choix de l´école alternatif qui stratifie le moins. Il faut noter que « stratifie le
moins » devrait incorporer le critère de stabilité dans le temps.

Ainsi, la question, « le choix de l’école produit stratification ? » isolée est presque
dénuée de sens dans le cadre de notre analyse. La question plus pertinente est, « quelle
formule de choix de l’école comparée avec d’autres formules de choix alternatives stratifie le
moins ? ». Il est important de considérer un scénario voulu pour démontrer non seulement les
questions complexes de la stratification mais également les possibilités sous certaines
conditions car le choix de l’école pourrait réduire, par exemple, la stratification par le revenu
en augmentant la stratification par d’autres variables.

Les politiques de choix ont évolué en tant que moyen d’avancer vers l´équité (Macedo,
2003). Ainsi, les Magnet schools dans le système public américain ont été conçus comme une
manière de favoriser l'intégration raciale volontaire. Les Charter schools se sont développées
comme une manière de fournir des avantages plus focalisés à partir d’un nombre limité
d’écoles dans le système public global. De même les expériences de bons scolaires en cours à
Milwaukee, à Cleveland et en Floride ont ou ont eu des éléments égalitaires (Macedo, 2003).

F. 1) Il reste difficile de conclure que l’élargissement des possibilités de « libre » choix
de l’école est le responsable exclusif d’une augmentation de la ségrégation sociale

Un rapport du National Working Commission on Choice in k-12 Education coordonné
par Hill (2003) souligne plusieurs aspects importants sur les résultats des recherches sur les
programmes de choix aux États-Unis -le pays avec la plus grande tradition dans les politiques
de choix de l’école. Tout d’abord, les résultats sur la ségrégation disponibles sont mixtes et
parfois contradictoires. Les données de sur l’intégration sociale des écoles sont incomplètes.
Les programmes de bons scolaires qui visent spécifiquement les familles à faible revenu ont
un potentiel d’améliorer l’intégration, mais l’ampleur de ce potentiel dans des programmes
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existant est inconnue. Le rapport souligne « la ségrégation est presque totale dans la plupart
des grandes villes des États-Unis, ainsi le choix est peu susceptible de la rendre plus
mauvaise » (Hill, 2003 : 22). Même dans des écoles publiques avec une population scolaire
mélangée, les élèves se divisent souvent socialement. C’est-à-dire, il est difficile de mesurer
les niveaux d’intégration, entre et dans les écoles, et on est loin de l’idéal.

Il reste difficile de conclure que l’accroissement du choix de l’école est le responsable
exclusif d’une augmentation ou d’une absence d’évolution de la ségrégation sociale (Gorard,
et al. 2001). Gorard & Fitz (2000a et 2000b) dans une étude quantitative de toutes les écoles
secondaires anglaises, utilisent comme données l´indice de free school meals et ils concluent
que la ségrégation sociale (mesurée par desegregation index, c’est-à-dire la proportion
d´élèves qui ont besoin de changer d’école dans une zone pour obtenir une proportion
similaire d´élèves de milieu populaire) a diminué entre 1991 et 1997, à niveau national et dans
84 des 122 LEAs.

L’analyse de Gorard (2004) en Angleterre et au Pays de Gales montre que la
ségrégation sociale entre écoles n’aurait pas augmenté et elle aurait même baissé dans
certaines administrations locales (Gorard et Fitz, 1998 ; Gorard, 1998) depuis l’introduction
de la politique d’open enrollment. De plus, ces réformes auraient réduit également la
ségrégation ethnique et la ségrégation sociale encore plus dans des zones avec une dénsité de
population importante, où un grand nombre d´écoles secondaires et de moyen de transports
sont disponibles facilement (Gorard, 2004).

Dans le cadre d’une étude comparative internationale Gorard (2003) inclut les mesures
suivantes de la ségrégation : par sexe, par résultat éducatif (outcome), par occupation
parentale et par pays d’origine. Il affirme que : « tout, si d’autres facteurs ne rentrent pas en
ligne de compte, permet aux parents de choisir une école (sans sélection) qui ait une
ségrégation dans les admissions inférieures et, particulièrement, la ségrégation par résultat
éducatif » (Gorard, 2003 : 9). Le niveau de ségrégation sociale observée dans les écoles
dépend aussi de la ségrégation prévalant au sein de la zone prise en compte et de son
évolution. Il est probable donc, qu’ils existant des effets différents avec une politique de choix
selon chaque type de ségrégation. Par exemple : l’introduction de politique de choix a conduit
à une polarisation de résultats plus grand. Mais une polarisation plus grande par l’occupation
parentale n'existe pas au Royaume Uni (Gorard, 2003 : 11). Douze ans après que les réformes
ont octroyé une place substantielle au choix de l’école, les écoles en Angleterre et Gales sont
plus intégrées que pendant les années immédiatement précedentes à l´initiative de mise en
œuvre d’une politique du choix.

Les écoles privées intégrées dans le programme de bons scolaires à Milwaukee sont
plus hétérogènes socialement et ethniquement que les écoles publiques dans le même secteur
géographique (Green, 2001). L’étude de Greene (1999) sur Cleveland souligne que les écoles
privées intégrées dans le système des bons scolaires, dans la mesure où elles accueillent des
enfants de milieu défavorisé sont plus hétérogènes socialement et ethniquement que les écoles
publiques du secteur. Ceci peut être souligné comme un aspect positif du système, sachant
pourtant qu’il en découle que dans ce contexte, les écoles publiques ne seront pas moins
ségréguées, mais plutôt plus. Dijkstra, Dronkers et Karsten (2004) montrent qu’en Hollande
quand les possibilités du choix d´écoles publiques sont importantes, le secteur d´écoles
privées est moins ségrégué et élitiste. Il s’avère comme le remarque Greene (2000b) que les
systèmes du choix où les écoles sont éloignées du logement, peuvent mieux dépasser la
ségrégation raciale associée au système de logement stratifié. Les écoles publiques
conventionnelles, cependant, reproduisent et peut-être renforcent la ségrégation raciale dans le
logement.
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F. 2) Il n’existe pas de relation de causalité directe entre la mise en œuvre des
mécanismes de marché dans l'éducation comme la concurrence et l’augmentation de
segmentation socio-économique du système éducatif

Narodowski et Nores (2002) analysent le modèle de distribution de l´éducation en
Argentine et au Chili et leurs conséquences sur le niveau de ségrégation socioéconomique du
système. Ils concluent que le transfert de pouvoir des autorités éducatives centrales, vers un
niveau plus proches des écoles, n’a pas nécessairement changé les règles du jeu pour les
écoles. D’une part, par des réformes fortes de décentralisation et de marché au Chili pendant
les années 80, il s’est transformé en un modèle de quasi-marché de distribution de l’éducation,
où l'éducation est fournie dans un système de marché mais où quelques aspects ont été
maintenus au niveau de la prise de décision centralisée.

D’une autre part, l’Argentine peut être définie comme un modèle de quasi-monopole de
distribution d’éducation, puisque ce système d’éducation est fortement centralisé au niveau
provincial (étant un pays fédéral) mais a une option explicite et subventionnée par l’État de
« défection » des écoles. Par conséquent, ces deux pays ont fait face à des réformes très
différentes de décentralisation. Malgré tout, actuellement ils sont arrivés aux niveaux
semblables de segmentation socio-économique en termes de système d´admission des élèves.
Enfin, ils représentent deux modèles différents de distribution d´éducation avec des
régulations également différentes qui sont arrivés à un niveau de ségrégation socio-
économique similaire. En conséquence, Narodowski et Nores (2002) remettent en cause la
relation de causalité entre la mise en œuvre des mécanismes de marché comme la concurrence
(bons scolaires) dans l'éducation et une augmentation de segmentation socio-économique du
système éducatif. C'est-à-dire, ils remettent en cause un rapport prédominant dans les
initiatives d’opposition à la concurrence dans la littérature en éducation, cela soutient que de
telles initiatives favorisent la segmentation.

F. 3) Un système de choix de l’école peut favoriser l’équité dans la distribution sociale
des résultats scolaires

Mizala, Romaguera et Ostoic (2004) analysent en utilisant un modèle linéaire le degré
avec lequel un système de choix, comme celui mis en œuvre au Chili depuis le début des
années 80, peut favoriser les acquis scolaires et l´équité dans la distribution sociale des
résultats scolaires. Elles utilisent des données d'un test standardisé sur les acquis des élèves
qui inclut toute la population scolaire dans la 4ème année des écoles du pays. Le but de cette
étude était d’étudier l’association entre les statut socio-économiques et les résultats des élèves
intra et inter-établissements scolaires ainsi que les résultats qu’obtiennent des élèves des
familles à faibles revenus selon les différents types d’écoles (l’équité selon les auteurs). Ce
sont sans doute des questions importantes parce qu’à la différence des programmes limités de
bons scolaires aux États-Unis, le Chili a eu un programme de choix de l’école dans tout le
pays pendant plus de 20 ans.

L’analyse intra-établissements scolaires de Mizala, Romaguera et Ostoic (2004) montre
qu’il existe des grandes et des différences significatives dans les résultats et dans l’équité
entre les écoles privées payantes et les deux autres types d`écoles. Les écoles privées payantes
obtiennent des résultats moyens sensiblement plus élevés en maths et elles sont plus
équitables dans la distribution sociale des résultats scolaires que les écoles privées
subventionnées et les écoles publiques. Au niveau inter-établissement, les écoles privées
subventionnées et publiques ont un comportement semblable. L´analyse inter-établissements
scolaires montre une image complexe ; d’abord, il existe une stratification par la classe sociale
élevée entre les écoles privées payantes et les écoles publiques, seul le secteur privé
subventionné a des écoles avec une mixité plus importante dans la composition sociale. Il est
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important de noter que les écoles subventionnées privées, créées en raison du système de bon
scolaire au Chili, « ne se sont pas spécialisées dans un groupe socio-économique spécifique
car elles fournissent des services éducatifs à une représentation vaste de la population. Ce
résultat ne soutient pas la critique des detracteurs du choix qui consiste à dire que les
nouvelles écoles concentreront des enfants des parents avec un statut socio-économique
élevé » (Mizala, Romaguera et Ostoic, 2004 : 15). Les chercheurs concluent également que
les écoles publiques qui accueillent les élèves des classes populaires sont plus efficaces que
les écoles privées subventionnées avec une composition de la population scolaire semblable ;
c'est-à-dire, selon cette étude les écoles publiques démontrent des avantages en instruisant les
élèves des familles à faibles revenus. De plus, elles concluent comparant les deux genres
d’écoles privées que certaines écoles privées subventionnées avec une composition sociale
élevée sont plus efficaces que les écoles privées payantes.

F.4) Certains dispositifs alternatifs à la sectorisation stricte, produisent effets positives
sur la mixité sociale, académique et ethnique des systèmes éducatifs.

Aux Etats-Unis, certains des chercheurs soutiennent qu’un système de choix de l’école
n’a pas tendance a accroître la ségrégation raciale quand il inclut un dispositif de tirage au sort
dans la procédure d’admission des élèves, quand une école est demandée au-delà des ses
capacités d’accueil (Glazerman, 1998). En France, Trannoy (2003) propose quatre modes
dispositifs alternatifs à la sectorisation stricte pour l’allocation des élèves entre les différents
établissements. Il affirme que ces dispositifs de choix pourraient contribuer à l’égalité de la
composition des origines socioprofessionnelles des élèves dans chaque établissement d’un
territoire. Il propose d’adapter aussi la gestion du corps enseignant de manière à compenser
négativement les bons effets de pairs et compenser positivement les mauvais effets de pairs.

Le premier est le dispositif de la file d’attente et chaque établissement doit respecter un
certain quota d’élèves par milieu d’origine. Dans chaque catégorie sociale, priorité est donné
aux parents qui se sont inscrits en premier. La règle est donc premier arrivé, premier servi.
Soulignons que la file d’attente est un dispositif d’allocation des places utilisé dans le système
de choix à Buenos Aires (Argentine), nous l’analysons en détail dans la deuxième partie de la
thèse. Dans le second dispositif, proposé par Trammoy (2003) les parents formulent un vœu
auprès de l’établissement de leur choix et c’est à celui-ci que revient la décision en dernier
ressort, avec la contrainte d’un quota d’élèves selon la classe sociale d’origine. Enfin, dans la
troisième alternative présentée par Trannoy (2003), c’est l’inspection académique qui affecte
les élèves dans les différents établissements selon un tirage au hasard dans chaque classe
sociale. De plus, il suggére de permettre aux parents d’échanger les places entre les collèges à
condition que les parents soient du même milieu social.

G) Le choix empêche la reproduction de la ségrégation urbaine dans le système éducatif
en discontinuant le lien entre prix local du logement et scolarisation dans une bonne école

La stratification des écoles peut provenir de la segmentation géographique. Les choix
résidentiels et la qualité des biens publics locaux, dont l’éducation, sont déterminés de façon
simultanée (Gurgand, 2005). Le « Tiebout choice » (Tiebout, 1956) explique que les ménages
peuvent choisir les bonnes écoles en rejoignant un quartier cher. Celui-ci est un quartier cher
parce que les écoles y sont bonnes. Un système de choix sous une sectorisation stricte
n’empêche pas le choix parental et la stratification territoriale, à travers le marché du
logement. Black (1999) a montré qu’aux États-Unis les performances scolaires dans des
écoles publiques avaient un fort effet sur le prix du logement dans les districts scolaires où les
écoles étaient situées.
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Les chercheurs Kane, Staiger et Riegg (2004) utilisent l’approche de Black (1999) et ils
se concentrent sur les valeurs des propriétés près des limites des secteurs de desserte des
écoles. Ils constatent qu’une différence d’écart type dans le niveau académique des élèves
dans les scores d’une école est associée à une différence de 10% de la valeur du logement.
Compte tenu de l’expérience de déségrégation des écoles dans le département de
Mecklenburg (Caroline du Nord) entre 1994 et 2001, ils ont étudié les réactions du marché du
logement aux changements des frontières des zones de desserte des écoles. Le plan a créé
quatre « zones de choix » et les résidants devaient choisir les écoles dans leurs zones. Les
résultats suggèrent que les changements des caractéristiques principales des élèves affectés à
une école araient également des impacts importants sur les prix des logements, bien que les
prix réagissent avec des plusieurs années de retard. Cependant, les résultats suggèrent que la
population vivant dans la frontière de la zone de desserte des écoles était elle-même une
fonction des frontières de la zones de dessertes des écoles. La proximité des centres
commerciaux et des espaces agréables n’a pas changé de manière discontinue aux frontières
des secteurs de desserte mais, les résultats suggèrent que le fait que les familles quittent les
quartiers est la source principale d’impact des écoles sur des prix de logements. Avec ces
mesures de bussing, le district scolaire établissait des contraintes à la capacité des ménages de
s’isoler dans les écoles toutes-blanches ou toutes-noires. Cela a conduit à un nouvel équilibre
sous une politique de choix de l'école mais, les effets dépendent clairement de la nature du
mécanisme d´admission des élèves en cas de trop d´inscriptions et de la distance de l’école
comme dispositif de rationnement.

Epple et Romano (2002) se centrent sur les règles de fonctionnement d´un système de
bons scolaires à partir de leur constatation antérieure (Epple et Romano, 1998). Ils ont montré
que si les écoles privées ne peuvent pas facturer plus que le montant du bon scolaire et si le
montant de celui-ci dépend de la qualité scolaire des enfants, il n’y a plus de stratification ou
d´écrémage. Les chercheurs développent un modèle de bons scolaires qui peut être seulement
utilisé pour faciliter l´accès aux écoles privées. Ils concluent que la ségrégation par le revenu
et académique peut être réduite par certaines configurations de formules de choix avec bons
scolaires.

Les travaux de Nechyba (1999) et Heise et Nechyba (1999) analysent les possibilités de
réduire la ségrégation par le revenu associé à certains systèmes de choix de l’école. A partir
des modèles de simulations de bons scolaires Nechyba (1999) soutient qu’il est possible
d’enlever les incitations dans les systèmes éducatifs qui les relient aux revenus élevés des
ménages pour se séparer des quartiers défavorisés. Les bons scolaires introduisent une action
forte pour supprimer la ségrégation raciale (déségrégation) dans la société. Ainsi, par la
réduction des prix des logements dans des districts scolaires avec des écoles publiques de
bonne qualité et en augmentant le prix du logement dans des districts avec des écoles de
mauvaise qualité, les bons scolaires aident les familles les plus pauvres à avoir les moyens de
vivre dans les secteurs avec de meilleures écoles publiques.

Autrement dit, dans la pratique le lien entre école publique des enfants et quartier du
logement de la famille a créé des distorsions dans le niveau de la ségrégation par l’habitat et
dans la fixation du prix du logement. Les prix du logement sont artificiellement élevés dans
les secteurs avec les écoles publiques souhaitables et artificiellement bas dans les secteurs
avec des écoles publiques indésirables, ce qui contribue à une association forte entre les types
de logement et le revenu (et la race). Cependant, par la dissociation de l’école du logement, le
choix de l’école facilite le fait que les familles favorisées restent dans les quartiers
économiquement plus mélangés en leur offrant des possibilités d’accès plus simple aux écoles
souhaitables. Et en réduisant la place importante du logement pour avoir accès aux zones avec
des bonnes écoles, les bons scolaires facilitent l’accès des familles les plus défavorisées dans
ces secteurs.
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Heise et Nechyba (1999) ont également développé des modèles de simulation de bons
scolaires à New York. Un des modèles prévoit que les programmes de bon réduisent
sensiblement la ségrégation d’opportunités éducatives que le système « conventionnel » du
choix de l’école encourage. C’est une conclusion très importante dans la mesure où nous
sommes préoccupés par les effets des systèmes du choix sur l’équité des systèmes éducatifs.
Le système du choix conventionnel attache la scolarité des enfants au lieu de résidence et
permet de cette façon que le financement de l’éducation des enfants dépende de l’impôt
foncier. Ceci crée des incitations pour que les familles des secteurs moyens et supérieurs de
classes moyennes puissent utiliser les avantages de la dépense par élève assez élevée pour
leurs enfants. Ils remarquent que « puisque ces parents sont également ceux qui exercent un
contrôle fréquent des écoles de leurs enfants et puisqu’il sont impliqués dans l’éducation de
leurs enfants, le système du choix conventionnel accorde plus d’opportunités éducatives aux
familles de milieux favorisés qu’aux familles pauvres » (Heise et Nechyba, 1999 : 12).

Le modèle de Heise et Nechyba (1999) prévoit que deux groupes de familles pourraient
choisir le bon scolaire, s’ils sont dans les types de familles cibles. Le premier groupe est
conformé par les familles qui habitent dans des communautés pauvres, qui ont des enfants
talentueux et des revenus modérément élevés. Le deuxième groupe inclut les ménages ayant
des revenus modérément élevés et élevés qui habitent dans d’autres communautés que
déménagent des communautés pauvres vers des quartiers souhaitables afin d’envoyer leurs
enfants dans des écoles privées. Un des résultats les plus importantes du modèle de simulation
est que l’immigration induite par l’augmentation des valeurs des propriétés dans les quartiers
pauvres, combinée avec une petite taille de la population scolaire des écoles étatiques a pu se
traduire en une dépense plus élevée par élève dans des écoles publiques.

Un autre résultat de ce modèle de simulation du bon scolaire est la diversité résidentielle
mesurée par des variations dans les valeurs de la propriété et le revenu du ménage dans des
districts scolaires et, cette diversité deviendrait la ville plus intégrée économiquement. Les
écoles privées qui émergent sont plus différenciées parce qu’elles offrent divers types
d'options éducatives. Ils supposent qu’elles peuvent accomplir cette différentiation et attirer
les élèves qui ne sont satisfaits dans le secteur public par leurs normes d’admissions et, à un
moindre degré, par le niveau de l’enseignement. Les ménages ayant des revenus élevés sont
les premiers à tirer avantage de cette différentiation. Ainsi, les bons d’éducation augmentent
l’accès aux écoles de qualité pour des résidants des zones qui sont considérées insatisfaisantes
de deux manières distinctes. D’abord, certains ménages peuvent choisir les écoles privées
dans le cadre d’un district visé par le système de bon scolaire. En second lieu, une fraction
significative d’autres ménages peut accéder à de meilleures écoles publiques dans d’autres
zones parce que le logement devient plus accessible.

Tableau 2. Les effets des formules de choix avec bons scolaires financés par des
organisations privées (privately funded programs) sur les acquis scolaires

Études Synthèses de résultats
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New York City School Voucher
Experiment
Mayer, D. Peterson, D. Myers, D.
Clark Tuttle, C. and Howell, W. (2002)
School Choice in New York City after
Three Years: An Evaluation of the
School Choice Scholarships Program,
Washington, D.C.: Mathematica Policy
Research.

Howell, W. Peterson, P. (2002) The
Education Gap: Bons scolaires and
Urban Schools, Washington, D.C.: The
Brookings Institution.

Peterson, P. Howell, W. (2003) Latest
Results from the New York Voucher
Experiment , Paper preparated for
presentation before the Association of
Public Policy and Management,
Washington, DC.: PEPG/Harvard
University.

Krueguer, A. Zhu, P. (2004) “Another
Look at the New York City School
Voucher Experiment”, American
Behavioral Scientist , 47(5), pp. 658-
698.

Parents Advancing Choice in
Education Scholarship Program in
Dayton

 L’étude conclue qu’il existe une différence statistique
positive et significative en littérature et mathématiques entre
les élèves afro-américains qui utilisent un bon scolaire et le
groupe de contrôle (sans bons scolaires). Ces résultats ont été
les mêmes pendant les trois années étudiées (1997-2000)
sauf, pour le score en mathématiques car, les différences
n´ont pas été significatives pendant la deuxième année
étudiée.

 L’étude signale des différences non significatives entre les
scores de tests de non afro-américains (principalement
hispano-américains) et les élèves du groupe de contrôle.

 L’évaluation conclue que pour les élèves non afro-américains
le bon scolaire n’a pas eu un impact discernable, positif ou
négatif, sur les scores de tests. Mais, pour les élèves afro-
américainsdes différences substantielles ont été observées
dans les trois années étudiées.

 L’analyse suggère que les effets positifs aux tests des élèves
afro-américains est moins robuste que celui emphatisé par
d’autres études. Si les élèves avec bon scolaire dans
l’enseignement maternel sont inclut dans l’échantillon, l’effet
du bon scolaire sur les acquis des élèves est
considérablement atténué. L’étude souligne que les effets
positifs sont plus robustes dans les acquis en mathématiques
qu’en littérature pendant les trois années.

West, M. Peterson, P. Campbell, D.
(2001) School Choice in Dayton, Ohio,
After Two Years: An Evaluation of the
Parents Advancing Choice in
Education Scholarship Program,
Cambridge, Mass.: Program on
Education Policy and Governance,
Harvard University.

School Voucher Experiment in
Washington DC.

 L’étude signale un effet positif en mathématiques pour les
élèves afro-américain pendant la deuxième année d´étude
(2000). Il n’a pas eu un autre effet positif sur les résultats
pour les élèves des autres groupes ethniques.

Wolf, P. Peterson, P. West, M. Results
of a School Voucher Experiment: The
Case of Washington, D.C., after Two
Years (Paper presented at the annual
meeting of the American Political
Science Association, San Francisco,
Calif., August 2001).

Wolf, P. Howell, W. Peterson, P.
School Choice in Washington, D.C.:
An Evaluation after One Year (Paper
presented at the Conference on Bons
scolaires, Charters, and Public
Education sponsored by the Program
on Education Policy and Governance,
Harvard University, Cambridge, Mass.,
March 2000).

 Pendant l’année 1998 (première année d´étude) l’étude
signale des effets significativement positifs en
mathématiques mais des effets négatifs en littérature pour les
élèves afro-américains par rapport au groupe de contrôle.
Pendant la deuxième année (1999) ils affirment l’existence
d’effets positifs en math, littérature et dans des scores des
tests composites (moyenne entre les scores de math et de
littérature) pour les élèves afro-américains. Dans la dernière
année de l´étude les effets significatifs dans des tests
composites disparaîssent.

 L´étude souligne l’inexistence de différences significatives
entre les scores des élèves non afro-américains et le groupe
de contrôle. Cependant un pourcentage petit d’élèves étudiés
n´étaient pas afro-américains.
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Charlotte Children’s Scholarship
Fund Program
Greene, J. (2000) The Effect of School
Choice: An Evaluation of the Charlotte
Children’s Scholarship Fund Program,
Civic Report Nº 12, Center for Civic
Innovation at The Manhatan Institute.

 L’analyse établit que les élèves qui ont un bon scolaire par la
loterie pour aller dans une école privée de leur choix,
obtiennent des meilleurs résultats aux tests que les élèves qui
vont dans des écoles sans bon scolaire. Il n’y a pas de
résultats sur les bénéfices exclusifs des élèves afro-
américains car, plus des trois-quarts des élèves du
programme étaient afro-américains. De plus, l’étude souligne
qu’il n’y a pas de évidence empirique sur l’écrémage des
meilleurs élèves ou de « dégagement » des élèves
indésirables.

Source : élaboration propre.

Tableau 3. Les effets des formules de choix avec bons scolaires financés par l’État
(publicly funded programs) sur les acquis scolaires

Études analysés Synthèses de résultats
Milwaukee Parental Choice Program
Greene, J. Peterson, P. Du, J. (1999)
“Effectiveness of school choice : the
Milwaukee experiment”, Education and
Urban Society, 31(2), pp. 190-213.

Rouse, C-E. (1998) “Private schools
bons scolaires and student achievement:
an evaluation of Milwaukee Parental
Choice Program”, The Quarterly
Journal of Economics, 113(2), pp. 553-
602.

Witte, J. (1999) “The Milwaukee
Voucher Experiment”, Educational
Evaluation and Policy Analysis, 20(4),
pp. 236-247.

 L’étude souligne que les élèves, qui ont obtenu par le tirage
au sort un bon scolaire, ont eu un score de 6% supérieur en
littérature et 11% supérieur en mathématiques, que les
scores des élèves qui n´ont pas obtenu de bon scolaire.

 Rouse (1998) souligne que les élèves qui ont obtenu un bon
scolaire ont eu en moyenne un score entre 1,5%-2,3% par
année en mathématiques supérieur aux scores des élèves du
groupe de contrôle. Cependant, elle conclut que les résultats
en littérature n´ont pas été robustes. Selon l’auteur, la
fourniture de bons scolaires aux élèves pauvres pour qu’ils
aillent dans des écoles privées peut aider à améliorer (en
moyenne) les acquis en mathématiques des élèves qui
reçoivent le bon scolaire, si cela n’affaiblit pas la motivation
des écoles publiques d’améliorer et d’augmenter la qualité
de l’enseignement pour tous les élèves pauvres.

 Witte (1999) compare la performance académique des
élèves dans le programme de bon scolaire avec un
échantillon d´élèves des écoles publiques de Milwaukee en
contrôlant un ensemble de caractéristiques associées à
l´origine sociale. La conclusion générale de l’étude établit
qu’il n’existe pas de différences substantielles entre les
élèves du programme et ceux des écoles publiques,
notamment entre les élèves pauvres des écoles publiques. Il
faut souligner que ce chercheur n´utilise pas la même
méthode que le reste des études. Il n´utilise pas la méthode
de sélection aléatoire de l’échantillon des élèves.

Cleveland Scholarship and Tutoring
Program

Metcalf, F. (dir.) (2003) Evaluation of
the Cleveland Scholarship and Tutoring

Aucune des études du bon scolaire à Cleveland n’utilise la méthode
de sélection aléatoire de l´échantillon des élèves. « La qualité des
études qui n’utilisent pas cette méthode est beaucoup moins bonne
que celle qui l’utilisent, ce qui suppose des résultats de moins bonne
qualité » (Greene, 2001 : 88, Howell et Peterson, 2002). De plus, il
n’y a pas de données suffisantes sur l’origine sociale des élèves. En
dépit de ces problèmes les études établissent des conclusions :

http://epaa.asu.edu/epaa/v9n7/
http://epaa.asu.edu/epaa/v9n7/
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Program. Technical Report 1998-2002,,
Indiana: Indiana University School of
Education.

Peterson, P. Howell, W. Greene, J.
(1998) An Evaluation of the Cleveland
Voucher Program after two years,
Working Paper, Harvard University
Program on Education Policy and
Governance.

 L’étude de Metcalf (2003) compare différentes groupes
d’élèves dans le but d’assurer un jugement complèt et
représentatif. Les chercheurs effectuent une évaluation
longitudinale d’une cohorte en comparant les
échantillons (d’élèves dans le programme et des autres
en dehors de lui) de 1998 à 2002. L’auteur conclut que
quand les résultats aux tests sont ajustés en prenant en
compte l’origine ethnique et le revenu familial, il
n’existe pas de différence entre les résultats des élèves
du programme et ceux des élèves dans des écoles
publiques.

 L´analyse de Peterson et al. (1998) a des limitations
importantes. Il examine seulement les résultats aux tests
dans de deux écoles privées qui représentent le 15% du
total des élèves du programme et près de 25% du totale
des élèves des écoles publiques. De plus, les chercheurs
ont pu comparer les scores des élèves dans le temps
seulement dans une école. Ils affirment que les deux
écoles examinées ont gagné 7,5% en littérature et 15,6%
en mathématiques.

Florida A-Plus Accountability and
School Choice Program
Greene, J. (2001) An Evaluation of the
Florida A-Plus Accountability and
School Choice Program, Center for
Civic Innovation at The Manhatan
Institute.

Kupermintz, H. (2002) “The effects of
bons scolaires on school improvement:
another look at the Florida data”,
Education Policy Analysis Archives,
9(8). Disponible sur :
http://epaa.asu.edu/epaa/v9n8/

Camilli, G. Bulkley, K. (2001) “An
Evaluation of the Florida A-Plus
Accountability and School Choice
Program”, Education Policy Analysis
Archives, 9(7). Disponible sur :
http://epaa.asu.edu/epaa/v9n7/

 L’étude compare le changement dans les résultats aux
tests dans des écoles qui avaient obtenu une
qualification faible de l’État avec les résultats des autres
écoles. L’analyse révèle que des écoles qui ont fait face
à l´avenir imminent du bon scolaire si elles
n´amélioraient pas les résultats du tests ont eu des
résultats deux fois plus importants que les autres écoles
en Floride.

 L’étude re-analyse les résultats des tests dans des écoles
publiques en Florida. Il n’établit pas les mêmes résultats
que l’étude de Greene (2001) car il souligne une
amélioration minime des résultats dans des écoles
qualifiées comme de faible performance. Il s’agit d’un
résultat minime et « éphémère » aux tests d’écriture.

 L’étude souligne que les effets du bon scolaire sur
l’amélioration des résultats aux tests standardisés ne
sont pas clairs. Les auteurs constatent un effet positif
faible en mathématiques et en lecture dans le 8th grade
et en écriture dans la 4th grade. Ils critiquent l´analyse
de Greene (2001) car il serait simpliste et très optimiste.

Source : notre élaboration.

L’administration étatique (centrale, régionale ou locale) comme principal acteur
social impliqué

A) L’État et notamment l’administration locale peut établir des régulations des formules
de choix pour que les écoles soient plus diverses et plus conformes avec les valeurs publiques

Dans le cadre de l’argumentation en faveur du choix de l’école Macedo (2003) souligne
que les détails des régulations des bons scolaires sélectifs sont importants. Ces régulations et
les caractéristiques de la politique d’admission des élèves et la disposition de mécanismes de
« sortie » peuvent aider à assurer que les écoles, recevant de l’argent public, soient
relativement ouvertes sur une base non-discrimination de tous les enfants. Ces dispositions ne



Chapitre III – Vers un modèle théorique des effets du choix de l’établissement scolaire sur l’équité des systèmes éducatifs

111

sont pas seulement des règlements sur les aspects administratifs ; elles ont l’effet de
reconstituer les établissements scolaires privés de manière à ce qu’elles deviennent plus
diverses intérieurement et plus conformes avec les valeurs publiques. Si la nature de
l’éducation religieuse est changée, la pression peut être aussi bien exercée sur toute la
communauté religieuse. Mais le but et l’effet de ce type de restrictions est d’aider à assurer
que les écoles qui participent à ces programmes publics de bons scolaires soient assez
ouvertes à tous les enfants de la communauté qui pourraient souhaiter y aller. Cependant,
selon cet auteur si les écoles privées constatent que ces restrictions sont un obstacle pour leur
autonomie religieuse et leur intégrité, elles ont une manière efficace de conserver ces valeurs :
elles peuvent éviter ces mesures qui ont pour but de les rapprocher à une distribution publique
du service éducatif.

B) L’affectation des ressources financières ne nuit pas au financement des écoles
publiques conventionnelles

Greene (2001) affirme que les écoles privées qui participent aux les différents
programmes du bon scolaire ont des coûts opératifs moins élevés, près de la moitié de la
dépense par élève dans des écoles publiques. Il considère que même si les bénéfices
académiques du choix de l’école ne sont pas significatifs, la politique du gouvernement
devrait leur donner son soutient. Cela parce que les parents aiment bien avoir des possibilités
de choisir l’école de leurs enfants, ils sont d´accord avec une telle politique et parce que les
coûts sont moins élevés pour produire des acquis scolaires similaires.

Goldhaber (1999) constate qu’une augmentation du nombre d´élèves inscrits dans le
secteur privé ne résulte pas d’une diminution de la dépense publique par élève dans des écoles
publiques. Le fait que les études ne montrent pas que l’augmentation des inscriptions dans des
écoles privées mène à une diminution de la dépense publique par élève n’implique pas
nécessairement que cette augmentation des inscriptions n’ait pas d’effet sur les écoles
publiques. Car une perte égale du pourcentage d’élèves et de financement (ce qui n’implique
aucun changement de la dépense par élève) pourrait avoir comme conséquence des
diminutions significatives d’autres ressources éducatives. Une manière d’atténuer le effet
possible que les bons scolaires mènent aux diminutions du soutien financier des écoles
publiques est selon Goldhaber (1999) d’attacher la valeur des bons à la dépense par élève dans
des écoles publiques. Puis, ceux qui obtiennent les bons scolaires et optent pour envoyer leurs
enfants dans des écoles privées auront une certaine incitation (limité) pour soutenir la dépense
des écoles publiques. Et, ceux qui ont inscrit habituellement leurs enfants dans des écoles
privées et en même temps seraient éligibles par les bons scolaires, auraient alors une incitation
supérieure pour soutenir la dépense des écoles publiques.

C) Les formules de choix de l´école avec bons scolaires contribuent à égaliser le
financement de l’éducation

Il y a une attraction de bons scolaires à partir de la perspective égalitariste comme le
souligne Macedo (2003). S’ils sont conçus correctement, ils peuvent aider à favoriser le lien
entre l’éducation et la base de l’impôt local. Aux États-Unis, par exemple, les districts
scolaires diffèrent énormément selon leur capacité de financer l’éducation. En conséquence,
des vastes inégalités résultent de la dépendance par rapport aux impôts fonciers. Les bons
scolaires distribués par l’État sont généralement financés au-delà du revenu général d’un état
donné. Les bons scolaires pourraient contribuer à la distribution plus équitable des ressources
éducatives publiques des manière directe et évidente : les bons scolaires financés par l’État
peuvent être octroyés à chaque enfant, indépendamment de leur domicile, une même somme
d’argent s’emploie pour financer l’éducation. Pour favoriser vraiment l’équité en éducation,
Macedo (2003) et Brighouse (2000) soulignent que les bons scolaires devraient être ajustés
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vers le haut dans le cas des enfants ayant des « besoins éducatifs spéciaux »19. De plus, avec
cette dépendance directe du financement de l´éducation des impôts locaux les inégalités
s’exacerbent puisque les élèves de milieux défavorisés sont bien évidemment plus chers à
éduquer : ils ont besoin, par exemple, d’une éducation bilingue et les élèves d’origine sociale
modeste ont des besoins spécifiques. L’équité requiert des dépenses spéciales pour les enfants
dont les besoins spéciaux les rendent chers à éduquer. Le changement du financement de
l’éducation vers le haut par les états, par l’intermédiaire de bons scolaires peut contribuer à
égaliser le financement de l’éducation.

Du point de vue de ce chercheur, l’optimisation de bons scolaires destinés aux enfants
défavorisés et l’amélioration des écoles à faible performance peuvent aider à favoriser une
plus grande égalité éducative. Si les bons scolaires sont plus largement disponibles aux
enfants et la prohibition aux parents d’ajouter de l’argent supplémentaire sous la valeur du
bon scolaire fixé par l’État « top-ups » est mise en place, puis ces aides peuvent assurer que
les fonds publics ne subventionnent pas l’exclusion sociale basée sur la classe sociale. Il faut
souligner qu’il est douteux que la prohibition de « top-ups » soit une exigence indispensable
dans toutes les situations (la société entière tire profit quand certains enfants ont de meilleures
opportunités de développer leurs talents et leurs capacités) pour que les bons scolaires soient
acceptables, mais c'est une manière efficace et raisonnable d’assurer que les ressources
publiques ne soient pas utilisées pour subventionner une quelconque ségrégation par classe
sociale.

Les parents d’élèves comme acteur social principal impliqué

A) Le choix est possible pour toutes les familles indépendamment de leur niveau socio-
économique

Sous un système sans possibilités de choix, les parents peuvent exprimer leurs choix
mais en général à partir d’un coût considérable – en envoyant leurs enfants dans des écoles
privées ou en changeant de lieu de résidence. Pour le reste des parents, le fait de pouvoir
exprimer leurs options ne serait possible qu’au travers de canaux politiques (Friedman, 1962).
L’option de choisir l’école, soit pour changer de lieu de résidence ou pour le choix d’une
école privée, a toujours été disponible pour les parents ayant un pouvoir d’achat important.
L’expansion de ce droit des parents au faible pouvoir d’achat, pour qu’ils puissent abandonner
les écoles aux faibles performances pour inscrire leurs enfants dans des bonnes écoles, est une
façon d’améliorer l’équité (Neal, 2002 ; Nechyba, 1999).

Le choix d’une nouvelle école soi-disant permettrait de découvrir la qualité relative des
écoles en termes de leur popularité et permettrait l’accès à tous les élèves à des meilleures
écoles (Tooley, 1995a). Les expériences de bon scolaire à Milwaukee et à Cleveland montrent
qu’il est possible de rendre les possibilités de choix effectives pour les familles les plus
pauvres, appartenant par ailleurs plus souvent aux minorités ethniques (Greene, 2001).

B) Le choix de l’école donne aux parents plus de contrôle sur les décisions éducatives
concernant leurs enfants

19 Dans la littérature d’éducation cette expression a été initialement utilisée pour remplacer à « éducation
spéciale ». Elle s´est limité à l'éducation dont les enfants avec des handicaps dans les écoles spéciales, et à
l’extérieur des établissements scolaires conventionnels. Dans beaucoup de pays aujourd’hui une grande
proportion d’enfants handicapés reçoit une éducation en effet dans les écoles conventionnelles du système
régulier. D’ailleurs, le concept des enfants « avec les besoins éducatifs spéciaux » se prolonge au-delà de ce qui
peut être inclus dans des catégories handicapés pour inclure ceux qui échouent à l’école pour une grande variété
de raisons susceptibles d’empêcher le progrès optimal d’un enfant. C’est dans ce sens que nous pensons que
Macedo (2003) utilise l’expression.
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Si on accorde plus de contrôle aux consommateurs de l’éducation, les parents peuvent
avoir une meilleure connaissance des besoins et désirs éducatifs en leurs permettant d’utiliser
ces connaissances lorsqu’ils choisissent une école. Puisque la plupart des parents savent
probablement ce qui est le mieux pour leurs enfants, il est difficile, politiquement, de discuter
contre cette position car l’évidence (Goldhaber, 1999 ; Brighouse, 2002) indique que les
parents sont capables de distinguer entre des écoles de différente qualité et qu’ils répondent
positivement envoyant leurs enfants dans les écoles de qualité qui améliorent les résultats
scolaires des enfants.

C) Il est injuste que les parents qui envoient leurs enfants dans les écoles privées payent
deux fois pour le service éducatif

Un très large argument basé sur l’équité du financement public du choix repose sur la
question que certains parents payent des impôts locaux dont une partie contribue au
financement de l’éducation publique et des frais scolaires s’ils choisissent d'envoyer leurs
enfants dans des écoles privées. L’argument soutient qu’il est injuste que ces parents doivent
payer deux fois pour l’éducation de leurs enfants. Il serait plus juste de leur octroyer une
partie des fonds publics pour subventionner leur option d’une éducation privée. Cet argument
est également utilisé par Milton Freidman (1955). Il soutient que dans une économie de libre
échange avec des entreprises privées, le rôle primaire du gouvernement est de préserver les
règles du jeu en imposant des contrats, en empêchant la coercition, et en maintenant les
marchés libres. Ce modèle de distribution appliqué à l´éducation éliminerait selon Friedman
(1995), l’injustie de payer deux fois pour l’éducation de nos enfants.

Cependant comme le souligne Macedo (2003) cet argument n’est pas totalement fou,
parce que les écoles privées publiquement régulées peuvent fournir aux enfants ce dont nous
avons besoin publiquement, ce que tous les enfants doivent apprendre. L’argument que le
financement public à l’obligation de subventionner le choix des familles pour se servir d’une
éducation privée n’est pas totalement fou, mais il est réfutable. Si nous avons une obligation
de justice de subventionner ceux qui choisissent les écoles privées, que devrait-on faire dans
le cas de ceux qui choisissent de ne pas avoir d’enfants. En conséquence, cet argument utilisé
en faveur de l’équité que produirait le choix de l’école puisque les « personne ne devraient
pas payer deux fois » repose sur la conviction que l’éducation est un bon privé à payer
seulement par ceux qui l’emploient (Macedo, 2003). Il n’est en réalité en faveur du choix
qu’une conception de l’équité libérale égalitariste : celle que nous défendons.

De plus, selon Gutmann (2003) cet argument est associé fréquemment à la défense du
droit parental de choisir l’école. Certains partisans du bons scolaires arguent que ce type de
financement du système scolaire - dans lequel seules les écoles publiques sont totalement
financées (tandis que les écoles privées sont subventionnées par l’exonération des impôts et
notamment aux États-Unis, par des subventionnes étatiques peu importantes) - est injuste pour
les parents qui choisissent d’envoyer leurs enfants aux écoles privées. Mais cette réclamation,
sur l’injustice qu’elle suppose est attachée à une réclamation qui selon Gutmann (2003) est
indéfendable du point de vue moral. Et cela puisque l’argument suppose que les parents ont
un droit, dans leur propre liberté constitutionnelle de base, de choisir à un coût public
n’importe quelle école qu’ils préfèrent pour leurs enfants. Le droit qui soutient le financement
public des écoles accréditées par l’État n’est pas un droit parental mais un droit de l´enfant à
accéder à une éducation fournie par la citoyenneté démocratique.

Nous devrions nous demander pourquoi l’absence du financement public des écoles
privées n’est pas injuste pour les parents religieux qui souhaitent pour des raisons de
conscience que leurs enfants aillent dans une école religieuse. Dans une démocratie
constitutionnelle qui protège la liberté religieuse et la séparation et toutes les religions, les
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écoles privées qui enseignent la religion ont le permis de différencier les enfants pour des
raisons religieuses avec précision (et seulement) parce qu’elles ne sont pas publiquement
financées. Selon Gutmann (2003) l’injustice d’un système éducatif ne réside pas dans
l’absence de choix de l’école en soi mais dans l’existence de la pauvreté et d’un système
éducatif public adéquat, qui défavorise les enfants d’origine sociale modeste qui méritent de
meilleures options et qui ont droit d’éducation. L’augmentation des possibilités de choix
parental de l’école est important pour tous mais « le chemin public le plus défendable est la
création de concurrence productive dans le système éducatif offrant aux parents les bonnes
options éducatives disponibles pour leurs enfants parmi les écoles publiques » (Gutmann,
2003 : 143).

D) Le choix améliore la mobilisation20 des parents

En théorie les parents sont plus motivés par la scolarisation de leurs enfants puisqu’ils
peuvent choisir les écoles. De même, ils ont une plus grande satisfaction et une meilleure
participation et implication dans la vie de l’école (Tooley, 1997). La satisfaction supérieure
rapportée par les « choisissants » par rapport à la satisfaction avec l’expérience de
scolarisation de ceux qui n’ont pas choisi l’école est considérée par Greene (2001) comme
étant une indication sur les effets académiques du choix de l’école. Nous avons synthétisé
l’effet du choix des écoles sous programmes de bons scolaires sur la satisfaction parentale
dans le Tableau 4.

Tableau 4. Les effets des formules de choix avec bon scolaire sur la satisfaction des
parents « choisissants »

Études analysées Synthèses de résultats
Witte, J. (1999) The Milwaukee
Voucher Experiment”,
Educational Evaluation and
Policy Analysis, 20(4), pp. 236-
247.

Mayer, D. Peterson, D. Myers,
D. Clark Tuttle, C. and Howell,
W. (2002) School Choice in New
York City after Three Years: An
Evaluation of the School Choice
Scholarships Program,
Washington, D.C.: Mathematica
Policy Research.

Metcalf, F. (dir.) (2003)
Evaluation of the Cleveland
Scholarship and Tutoring
Program. Technical Report
1998-2002,, Indiana: Indiana
University School of Education.

Peterson, P. Howell, W. Greene,
J. (1998) An Evaluation of the

 L’auteur conclut que la satisfaction des parents envers l’école
privée choisie est aussi spectaculaire que l’insatisfaction qu’ils
avaient avec les écoles publiques précédentes.

 L’étude conclut que près de 50% des parents qui ont choisi sont
très satisfaits des programmes scolaires, la sécurité, la discipline et
l’enseignement des valeurs morales dans des écoles privées. 30%
des parents affirment le même degré de satisfaction dans des
écoles publiques.

 A partir de l’analyse d’une enquête par téléphone effectuée sur un
échantillon (aléatoire et stratifié) de parents, l’auteur signale que les
parents des élèves qui ont un bon scolaire sont plus satisfaits que
des autres parents envers les enseignants, avec les standards
académiques des écoles, avec l´ordre et la discipline et plus
satisfaits encore des activités sociales des écoles.

 L’étude conclut que après deux ans les parents inclus dans le
programme sont significativement plus satisfaits de presque tous
les aspects de l’éducation de leurs enfants, que un échantillon

20 Cela inclus l´exercice du choix parental, implication, participation dans la prise de décisions (empowerment),
communication entre l´école et le foyer, sens de communauté et satisfaction avec ĺ école choisie).
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Cleveland Voucher Program
after two years, Working Paper,
Harvard University Program on
Education Policy and
Governance.

Greene, J. Forster, G. (2003)
Bons scolaires for Special
Education Students: An
Evaluation of Florida’s McKay
Scholarship Program, Civic
Report, Nº 38, Center for Civic
Innovation et The Manhatan
Institute.

Greene, J. (2000) The Effect of
School Choice: An Evaluation of
the Charlotte Children’s
Scholarship Fund Program,
Civic Report Nº 12, Center for
Civic Innovation at The
Manhatan Institute.

West, M. Peterson, P. Campbell,
D. (2001) School Choice in
Dayton, Ohio, After Two Years:
An Evaluation of the Parents
Advancing Choice in Education
Scholarship Program,
Cambridge, Mass.: Program on
Education Policy and
Governance, Harvard University.

aléatoire de parents des écoles publiques à Cleveland.

 Le programme fournit un bon scolaire aux parents des élèves
handicapés qui sont insatisfaits avec la performance de l’école
publique de l’État de Florida où leur enfant assiste. Le bon scolaire
permettre d`aller dans une école privée laïque ou religieuse de leur
choix. L’étude analyse la satisfaction parentale à partir de deux
enquêtes téléphoniques. Une aux parents qui utilisaient à ce
moment-là un bon scolaire du programme et une autre aux parents
qui auparavant ont utilisé un bon scolaire du programme mais pour
pas très long temps. L´étude démontre que les parents sont plus
satisfaits de leur expérience dans des écoles privées du programme
(92,7%) que de leur expérience dans des écoles publiques. C’est le
résultat dans les deux groupes.

 L’auteur souligne que les parents sont très satisfaits de presque tous
les aspects de l’éducation de leur enfant. Ainsi, par exemple, 36%
des parents des écoles publiques soulignent de problèmes
concernant des bagarres dans les écoles en comparaison au 16%
des parents qui ont choisi l’école ; 25% des parents du premier
groupe affirment qu’ils ont eu des conflits raciaux comparés aux
12% des parents qui ont choisi l’école.

 L’étude conclut que les parents des écoles privées du programme
sont plus enthousiastes que les autres parents des écoles publiques
ou des parents des écoles publiques qui ont postulé pour un bon
scolaire.

Source : élaboration propre.

Dans le cas de Charter schools une étude avec une revue de 50 publications des effets
sur l’innovation, l’équité, le rendement scolaire et la responsabilité de rendre des comptes des
Charter schools (Bulkley et Fisler, 2002) conclut que l’évidence sur cet aspect de l’équité est
forte principalement dans deux aspects. Elle confirme que les parents et les élèves dans des
Charter schools sont satisfaits de leurs expériences et qu’elles sont plus autonomes que les
écoles publiques conventionnelles (bien que le niveau de l’autonomie change
considérablement selon l’État). Martinez et al. (1995, 1996) constatent des niveaux élevés de
satisfaction pour les parents dont les enfants ont été acceptés dans les écoles publiques
alternatives, comparées à leur école précédente. Schneider et al. (2000) constent des niveaux
plus élevés de satisfaction pour différents aspects de la scolarisation parmi les parents des
écoles publiques et privées qui ont trouvé des écoles adéquates à leurs préférences.

D. 1) Le niveau faible d’information des parents défavorisés sur les écoles n’est pas une
situation qui se produit constamment

Par ailleurs, nous rappelons que l’évidence empirique suggère que dans les programmes
de choix de l’école, les parents favorisés ont en moyenne plus d’information et plus de
connaissance concernant les écoles. Cependant, Glenn et al. (1993) et Lines (1993) avertisent
qu’il faut être prudent avant d’admettre que cela est une situation inévitable ou qu’elle se
produit toujours. Glenn et al. (1993) montrent que les centres d’information aux parents
régulés vers le haut en Massachusetts étaient efficaces, ils assurent l’accès à l’information
dans les communautés défavorisées dans les zones avec possibilités de choix de l’école. Lines
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(1993) argue que les disparités dans le programme de choix peuvent diminuer avec le temps
alors que les processus d’expression avec la parole se développent et les politiques deviennent
mieux connues. L’auteur re-analyse les données du programme de bons scolaires de Alum
Rock et montre que malgré quelques différences initiales constatées tôt dans des études, après
14 mois dans le programme, les parents étaient « presque égaux dans leur connaissance sur le
programme du choix, indépendamment de l'origine ethnique, du revenu, ou du niveau
d’éducation » (Lines, 1993 : 1).

On rappelle que l’idée que les parents recueilleront l’information nécessaire pour
effectuer des choix informés parmi les diverses options est inhérente aux réformes du choix.
Les adversaires du choix de l’école arguent du fait que bien que les parents favorisés
emploient des stratégies très sophistiquées pour recueillir des informations sur leurs options
de scolarisation et sélectionnent les écoles appropriées pour leurs enfants ; les parents à faible
revenu ne pourront pas recueillir les informations sur leurs options disponibles pour choisir
les écoles appropriées pour leurs enfants. Ceci, à son tour, mènera à une aggravation de la
stratification sociale. Schneider, Marschall, Roch et Teske (1999) démontrent que les signaux
visuels peuvent donner des indications sur le niveau de performance académique et de
sécurité des écoles -deux dimensions des écoles qui concernent les parents- qui peuvent
permettre aux parents de faire de bonnes options parmi les écoles. Les auteurs utilisent les
données de deux districts scolaires à New York City (le District 4 à Harlem et le District 1 à
Manhatann), ils associent cette classe d’indicateurs au fonctionnement des écoles, en liant
empiriquement les signaux visuels à la performance des écoles.

Ils ont effectué une enquête téléphonique aux parents d´un échantillon aléatoire dans
chaque zone dans le but d’identifier combien de choses les parents savent sur les écoles où
leurs enfants sont scolarisés. Pour compléter ces données, ils ont collecté des données sur la
performance des écoles pour comparer des niveaux d’information de parents avec la réalité
objective. Ils ont collecté également des données sur l’état physique des écoles et sur l’aspect
extérieur des bâtiments. Parmi les résultats Schneider, Marschall, Roch et Teske (1999)
soulignent qu’il n’y a aucune différence significative entre les parents qui sont blancs, noirs,
ou hispaniques ou de différents niveaux d’éducation dans leur niveau de connaissance sur la
performance des écoles. Ainsi, selon les auteurs de l’étude bien que les parents clairement
n’aient pas clairement une connaissance exacte et ponctuelle des indicateurs de performance
des écoles, ils ne semblent pas être nécessaires pour avoir de l’information sur les écoles et
faire de bons choix.

Un autre constat de l’étude est une corrélation entre indicateurs visibles de conditions
des écoles et les mesures objectives. D’une part ils constatent une corrélation positive entre
les conditions visibles et les scores dans les tests de lecture pour 62 écoles. Ainsi, le simple
fait de passer devant une école et de noter la présence du graffiti ou l’état du bâtiment scolaire
fournit des signaux immédiats sur la performance des écoles. De même, ils constatent que les
signaux visuels peuvent agir en tant qu’autre raccourci d’information : une école propre
exempte de graffiti est probablement une école plus sûre. En conséquence, du fait que les
signaux visuels peuvent aider les parents dans leur choix d’une école en leur permettant de
découvrir les conditions qui les inquiètent d’une façon relativement facile. Si un bâtiment
scolaire est en bon état et exempt de graffitis (particulièrement de graffitis intérieurs), les
parents qui s’inquiètent pour la performance académique des écoles peuvent conclure que ces
conditions veulent dire meilleurs scores dans des tests. De même, les parents qui s’inquiètent
pour la sûreté peuvent déduire qu’une école qui est relativement exempte de graffiti est
également une école plus sûre.

D. 2) La distribution des préférences parentales pour des écoles de même composition
ethnique aurait peu ou aucun effet sur le type de ségrégation dans les bonnes écoles
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Dans une étude, Schneider et al. (1998) prennent comme point de départ que les aspects
considérés importants pour les parents au moment de choisir l’école varient selon leur milieu
social. Ils analysent à partir d’une enquête les préférences qui motivent le choix des parents de
différent milieu socioéconomique. Les auteurs ont analysé deux districts scolaires de la
banlieue et deux districts scolaires du centre de New York avec programmes du choix. La
recherche met en évidence que les parents de milieu socioéconomique et d’origine ethnique
différents considèrent important différents attributs des écoles. Cependant, ces différences ne
sont pas les plus accentuées habituellement dans la littérature (les parents défavorisés font le
choix non basés sur des motifs académiques et ils choisissent des écoles moins rigoureuses en
perpétuant leur statut de classe sociale… les parents plus favorisés sont intéréssés plutôt par la
composition ethnique des écoles). Car la frontière qui sépare les parents entre les défavorisés,
qui ne choisissent pas par la performance académique, et les favorisés n´est pas telle. Les
parents avec un niveau éducatif bas sont très intéressés par la discipline dans les salles de
classe.

De plus, Schneider et al. (1998) affirment que sa recherche démontre que la distribution
des préférences pour des écoles avec la même composition ethnique aurait peu ou aucun effet
sur le type de ségrégation dans les bonnes écoles. De plus, des « groupes de différents milieux
socioéconomiques et origines ethniques peuvent s’occuper de choisir des écoles différentes ;
cependant, le mécanisme qui conduit à telle différentiation n’est pas ce que la plupart des
critiques du choix ont identifié. Toute différentiation associée au choix de l’école ne serait pas
le produit d`une « fraude » (skimming) que résulterait du fait que les parents des minorités
ethniques ou de milieux socioéconomiques défavorisés n’apprécieraient pas la performance
académique tandis que les parents favorisés l’identifieraient de façon stratégique et qu’ils
inscriraient leurs enfants dans les écoles académiquement meilleures. Plus exactement, les
différences émergent par une sorte de « tri de critères », dans lequel les parents de minorités
ethniques ou défavorisés accentuent un ensemble différent de valeurs éducatives et choisissent
les écoles qui reflètent les dimensions éducatives fondamentales (et différentes) à partir de
leurs points de vue » (Schneider et al. 1998 : 499).

Le nombre d’écoles que les familles considèrent pendant le processus du choix est
fortement lié aux différences de la distribution et d’accès à l’offre scolaire. Le choix du
consommateur en éducation fonctionne correctement seulement dans des contextes urbains et
suburbains (basse densité de population et restrictions pour se déplacer signifie que beaucoup
de familles dans des zones rurales n’ont tous pas de choix). En conséquence, la taille du
groupe d’écoles que les parents considèrent pour le choix dépend des caractéristiques
démographiques et du transport (Gorard, 1998). L’étude de Gorard (1997c) sur le sud du Pays
de Gales conclut que la taille moyenne du groupe d’écoles que les parents considèrent
pendant le choix est moins de deux écoles, même dans le cas de familles très favorisées.

D. 3) Un groupe de parents peu nombreux bien informé qui exerce une pression sur les
écoles est suffisant pour une distribution efficace du service éducatif

Buckley et Schneider (2003) étendent aux marchés locaux de biens publics, le concept
de « consommateurs marginaux » -les marchés compétitifs ont besoin d´un minimum de
consommateurs qui soient suffisamment informés qui exercent pression sur les producteurs
pour une distribution du service efficace- utilisé dans les analyses des marchés de bien privés.
Ce cadre théorique est différent à celui proposé par les premiers théoriciens du choix de
l’école (Chubb et Moe, 1990 ; Coons et Sugarman, 1978) car ils soutiennent que pour obtenir
de l’ensemble des bénéfices de la concurrence avec le choix il faut que « tous » les parents
aient un niveau d´information élevé sur les écoles. Cependant, Buckley et Schneider (2003)
soutiennent qu’un groupe de parents peu nombreux bien informé semble être suffisant pour
produire ces bénéfices. Dans leur étude les chercheurs analysent la récolte d’information et les
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processus de décision d’un groupe de « consommateurs marginaux » d’éducation en se
centrant sur la description de la façon dont les parents ressemblent les informations des
écoles. Ils identifient également les conséquences de ce comportement sur la politique du
choix de l’école. Pour tester ces hypothèses ils ont créé un site sur Internet avec 50 000 pièces
d’informations sur près de 200 écoles en Washington D.C. (localisation, installations,
enseignants, performance académique, photographies des bâtiments, etc.).

Ces chercheurs examinent également en quoi l’information électronique sur les écoles
est un moyen efficace de faciliter le choix de l’école. Ils utilisent des données recueillies de
trois sites Web fournissant des informations sur les écoles dans trois villes américaines et ils
constatent que l’information digitale est une barrière efficace contre l’usage généralisé de
cette information. Parmi les parents qui emploient le site, cependant, les auteurs constatent
que la quantité de l'information que les parents voient augmente la probabilité d’essayer de
changer leur enfant d’école. Bien que les effets à long terme d’un grand cadre de
consommateurs informés puissent augmenter la performance globale des systèmes scolaires, à
court terme, ils pensent que les questions de la « division digitale » peuvent mener aux
résultats défavorables à partir des efforts pour augmenter la diffusion d’information par
l’intermédiaire de l’Internet. Notamment, dans la mesure où les parents ayant suivi des études
supérieures se servent de l’information scolaire disponible sur l’Internet, leur capacité de
trouver l’école qu’ils souhaitent pour leurs enfants augmente, tandis que les parents moins
instruits et avec un revenu familial inférieur ont tendance à être fermés à clef dans un ghetto
de l’information sans outils pour s’échapper (Schneider et Bukley, 2002).

D’ailleurs, certains chercheurs considèrent que le choix améliore les écoles du fait de la
tendance des parents les moins informés à imiter les décisions des mieux informées. En ce qui
concerne certains systèmes dans lesquels les parents des classes populaires choisissent avec
moins de fondement que les parents des classes moyennes, il faudrait restreindre les écoles
dans leurs possibilités de sélectionner leurs élèves et mettre à disposition des parents
effectivement l’information concernant les écoles. Ces mécanismes contribuent à améliorer le
choix parental (Brighouse, 2000).

D. 4) Le choix améliore le niveau de participation des parents dans l’éducation de leurs
enfants en ce qui ne semble pas être purement un effet du seul acte de choisir

D’autres chercheurs constatent que les parents dont les enfants vont dans des écoles
qu’ils ont choisies par exemple à San Antonio (Martinez et al. 1996) sont plus satisfaits et
plus impliqués bien qu'ils aient été davantage impliqués dans leurs écoles précédentes.
Goldring (1997) trouve une plus grande participation des parents dans des Magnet schools à
Cincinnati. Ogawa et Dutton (1997) trouvent une plus grande participation des parents dans
les programmes de choix entre écoles d´un même district et dans les programmes de bons
scolaires. Rothstein (1998) constate une participation des parents dans des Charter schools
souvent plus élevée, mais note que cela est souvent une exigence dans ces écoles, quelque
chose que les écoles publiques conventionnelles n´exigent pas aux parents. Une grande partie
des études disponibles sur la participation parentale et le choix indique que des parents qui
intègrent les programmes de choix de l’école (école publique et privée) sont susceptibles
d'être impliqués davantage dans l’éducation de leurs enfants une fois comparés aux parents
qui ne participent pas aux programmes (Martinez et al. 1996 ; Smrekar & Goldring, 1999…).

Le modèle de Hoover-Dempsey et Sandler (1995, 1997) sur la participation parentale
suggère que les parents sont motivés pour s’impliquer dans l’éducation de leurs enfants pour
trois raisons principales : d’abord, parce qu’ils ont construit des rôles pour eux-mêmes qui
incluent la participation dans l’école de leur enfant ; en second lieu, ils éprouvent un sens
personnel d'efficacité pour aider leur enfant à réussir dans l’école signifiant qu’ils croient
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qu'ils peuvent faire une différence dans l'éducation de leur enfant ; et troisièmement, ils
répondent aux demandes de leurs enfants et des écoles de leurs enfants concernant les
opportunités de participation. En relation avec les raisons principales de participation
parentale, Hoover-Dempsey et Sandler (1995) décrivent plusieurs manières dont les parents
peuvent exercer la participation dans l’éducation de leur enfant : les parents peuvent aider leur
enfant à la maison ; ils peuvent participer à l’école de leur enfant ; ils peuvent communiquer
avec leur enfant au sujet de l’école ; ils peuvent accepter des invitations de l’école et
collaborer avec l’école pour améliorer l’aide à leurs enfants dans les écoles ; et en conclusion,
ils peuvent croire que leurs actions, attitudes, et capacités font une différence dans l’éducation
de leur enfant (sens d’efficacité).

Schneider (2001) remarque qu’un problème méthodologique critique de beaucoup
d'études sur les programmes de choix est que les parents qui font l’effort de choisir peuvent
également avoir des caractéristiques qui ne peuvent pas facilement être observées mais, qui
les font plus probablement s’impliquer aussi bien dans les écoles. Ainsi, à moins que les
parents soient choisis aléatoirement par un programme, les chercheurs peuvent incorrectement
attribuer à l'acte de choisir une augmentation de la participation qui est simplement un effet
sur le choix. Encore, les expériences aléatoires de loterie avec bons scolaires commencent à
obvier ce problème méthodologique et à fournir une réponse plus claire. Avant que ces
données aient été disponibles, cependant, d'autres disciples ont dû modeler le procédé de
choix. Ainsi, évidemment les parents qui exercent le choix davantage impliqués dans l’école
de leur enfant. Quelques études ont modelé de façon plus précise ces processus, de sorte qu’il
ne semble pas être purement un effet du choix (Schneider, 2001). Naturellement, dans
certaines Charter schools et écoles privées, la participation parentale est une partie du
« contrat » que les parents signent en échange d’avoir leur enfant dans ces écoles sélectives.

Le modèle bureaucratique standard (monopole étatique ou quasi-monopole (Cf.
Sections 7.5 et 7.6 du Chapitre IV) éloigne les parents de l’école et il existe des évidences
empiriques que les parents d’enfants qui assistent aux écoles privées s’investissent davantage
dans l’éducation de leurs enfants. Si les parents pouvaient choisir les écoles où envoyer leurs
enfants ils se sentiraient probablement, plus concernés dans le processus éducatif, ce qui
entraînerait de plus grands avantages pour leurs enfants (Brighouse, 2000). Le choix parental
incite l’implication des parents dans l’éducation de leurs enfants, ce qui à son tour améliore la
performance des élèves. Les résultats des recherches suggèrent que les parents sont plus
impliqués dans les écoles si leurs enfants vont dans des écoles que les parents eux-mêmes ont
choisies.

D. 5) Quand les parents choisissent les écoles, ils sont plus attentifs que les bureaucrates
de l’administration aux besoins et à l´intérêt à long terme des leurs enfants

Il existe des raisons de sens commun pour considérer que les parents sont plus habiles
que les bureaucrates de l’administration dans l’évaluation des écoles pour leurs enfants
(Brighouse, 2000) et de l’évidence empirique qui appuie l’hypothèse. Quand les parents
évaluent les écoles ils regardent au moins l’information importante pour chaque enfant en
particulier. Les bureaucrates qui évaluent les écoles regardent des indicateurs « bruts ». Ces
indicateurs sont à peine utiles pour les parents qui savent que leur enfant peut obtenir de
meilleurs résultats scolaires en allant dans une école avec un environnement « joyeux » ; ou
pour d’autres parents qui savent que leur enfant a besoin des pairs compétitifs, etc. Chaque
enfant a une personnalité spécifique et il a des nécessités différentes pour bien réussir sa
scolarisation. Cela est le minimum susceptible d’être connu par leurs parents et non
susceptible d’être connu par les bureaucrates.
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Les recherches montrent que les parents évaluent les écoles de façon similaire aux
experts du gouvernement car ils choisissent des écoles publiques (Solmon, 2003 ; Hoxby,
2001), des écoles privées (Coulson, 1999) et des écoles sous un programme de bon scolaire
(Moe, 1995 ; Witte, 2000) pour des raisons académiques (enseignants, résultats des élèves,
qualité de l´enseignement…). Il existe un consensus sur les effets du choix de l’école (Teske
et Schneider, 2001) : les parents sont plus satisfaits de leur choix, ils utilisent des critères
académiques pour choisir et ils sont plus impliqués dans l’éducation de leurs enfants. En
conséquence, les parents peuvent choisir les « meilleures écoles » pour leurs enfants car,
l’évidence empirique permet de constater qu’ils peuvent également choisir à partir de l´intérêt
à long terme de leurs enfants (Bast et Walberg, 2004).

Deux mécanismes peuvent contribuer à une dynamique intégrale dont l’éducation de
tous les enfants peut bénéficier à l’éducation de tous les enfants (Brighouse, 2000). D’abord,
dans la mesure où les parents peuvent retirer leurs enfants des écoles qui sont évidemment peu
convenables, ces enfants peuvent en bénéficier. Ensuite, lorsque une masse critique de parents
choisit bien, les écoles peuvent changer leurs comportements pour attirer ces parents, à
l’avantage de beaucoup d'enfants dont les parents ne peuvent pas bien choisir.

E) Il existe une expansion des opportunités éducatives à partir du choix de l’école

Witte (1999) soutient que le choix de l’école peut être un instrument utile pour aider les
familles et les enseignants dans des quartiers pauvres où l’éducation est une lutte pour
plusieurs générations. Si les programmes de choix sont élaborés correctement, ils peuvent
fournir des choix éducatifs importants aux familles qui avant n’avaient pas un tel choix. Le
choix de l’école est une méthode efficace pour élargir la diversification scolaire. Si les parents
souhaitaient une éducation religieuse d’un certain type, les prestataires d’éducation pourraient
la fournir. Si les parents voulaient que leurs enfants reçoivent une spécialisation en langues,
en science ou en art, les écoles pourraient aussi la leur offrir moyennant des programmes
éducatifs ad hoc. Les différentes philosophies éducationnelles des écoles attireraient des
clients, ce qui faciliterait l’expérimentation dans les institutions. La revendication en faveur
du choix est qu’il permettre aux écoles d’innover, sans les obliger à le faire, ce qui devrait
porter atteinte à l’efficacité des écoles.

Les élèves comme principal acteur social impliqué

A) Les élèves issus de minorités ethniques peuvent changer d’une école ségréguée par
la race vers une école du secteur privé avec un pourcentage important d’élèves « blancs »

Fuller et Mitchell (1999) effectuent une analyse de l’évolution de la composition raciale
et ethnique de la population scolaire des écoles privées sous le programme de bons scolaires à
Milwaukee21 entre 1994-1995 pendant la première année (1998-1999) de sa mise en place.
Ensuite, ils comparent ses résultats avec la composition ethnique et raciale de la population
scolaire dans les écoles publiques dans la même ville. Ils concluent que le choix n´a pas eu un
impact important sur la composition globale de la population scolaire dans les écoles
publiques : « plutôt qu’une augmentation de la ségrégation ethnique, le choix a produit une

21 Le système de bons scolaires à Milwaukee mis en place depuis de 1990 a été conçu pour permettre aux enfants
de milieu défavorisé de fréquenter les écoles privées payantes (dont la meilleure efficacité avait été établie par
ailleurs par un certain nombre de recherches), du niveau primaire à la fin du secondaire. « Quand ces écoles se
portent volontaires pour accueillir des élèves porteurs de bons scolaires, elles doivent les admettre jusqu’à
hauteur de la moitié de leurs effectifs » (Meuret et al. 2001 : 107). L’admission des élèves s’effectue par tirage
au sort et sans discrimination ; elles sont alors subventionnées lorsqu’elles accueillent un élève de milieu
populaire et la valeur du voucher est similaire à la dépense par élève dans le secteur public. Il s’agit donc d’un
système où l'État contrôle à la fois l’éligibilité des élèves et leur mode de sélection par les écoles.
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amélioration de l’équilibre racial dans des écoles privées à Milwaukee » Fuller et Mitchell
(1999 : 2). Un constat similaire à cela de Greene (1999, 2001) dans le programme de bons
scolaires à Cleveland 22. Greene (2001 : 96) souligne que « près de 19% des bénéficiaires d’un
bon scolaire à Cleveland vont dans des écoles privées avec une composition raciale qui
ressemble à la composition raciale de la zone de Cleveland (définie pour la proportion
d´élèves de minorités ethniques dans des écoles avec 10% de la proportion totale de minorités
dans la zone métropolitaine de Cleveland). Seulement 5% des élèves sont dans des écoles
publiques, dans la zone métropolitaine de Cleveland, avec un niveau similaire d’intégration ».

Ces résultats s’expliquent par le fait que beaucoup d’élèves d’origine sociale modeste
qui utilisent un bon scolaire sont issus des groupes ethniques minoritaires. Ainsi, ils ont
changé des écoles ségréguées par la race (avec un faible pourcentage d’élèves blancs) en
utilisant un bon scolaire, vers le secteur privé avec un pourcentage important d´élèves blancs.
Cela conduirait à une amélioration de l’intégration sociale dans des écoles du secteur privé.
Par ailleurs, Rouse (2000) constate que dans les programmes de bons scolaires à Milwaukee
et à New York l’amélioration des acquis des élèves en mathématiques, notamment des élèves
défavorisés et des minorités ethniques (afro-américains et hispaniques) est dûe à une taille de
classe réduite dans les écoles privées sous ces programmes. Cependant, selon Rousse (2000)
ces résultats positifs sont plus associés à la taille de classe qu’à la pression de la concurrence.

B) Le choix de l’école contribue à ce que les élèves issus de milieu social modeste
soient scolarisés dans des bonnes écoles

Le programme Florida A-Plus octroie un bon scolaire aux élèves qui fréquentent les
écoles de faible performance dans tout l’État, dans le but d’améliorer leur efficacité et pour
permettre aux élèves d´aller vers une école privée ou autre école publique plus performante.
Greene (2001) souligne qu’effectivement les élèves sous le programme ont amélioré les
résultats aux tests et les écoles qui ont reçu une qualification mauvaise en 1999, plus que
d’autres écoles. Il semble qu’un système de responsabilité et de rendre de compte
(accountability) avec bons scolaires comme incitation pour une performance faible (pendant
une certaine période) pourrait aider les écoles publiques à s’améliorer.

Les écoles publiques répondent effectivement au choix de l’école en améliorant la
qualité de l’éducation des élèves qui sont restés dans les écoles publiques conventionnelles
hors du programme du choix. Selon Greene (2001) dans les districts scolaires de Milwaukee
le nombre de programmes du choix dans des écoles publiques a augmenté extraordinairement
pour retenir les élèves qui pourraient se diriger vers les écoles privées sous le programme de
bon scolaire. De plus, le même auteur souligne qu’il existe une évidence empirique d’un
renforcement de l’attention aux besoins des élèves dans des écoles publiques ce qui pourrait
indiquer une amélioration de la qualité éducative en réponse au choix de l’école.

C) Le choix de l’école favorise la formation des élèves en tant que citoyens de sociétés
démocratiques. Autrement dit, il facilite une expérience démocratique de socialisation dans
les écoles

Un dernier aspect que nous considérons associé également à l’intégration des écoles est
le développement d’une socialisation démocratique. Autrement dit, la préparation et

22 Pendant l'année 1996-97, le programme de Cleveland Scholarship and Tutoring Program (CSTP) a octroyé à
1.996 élèves des familles à faible revenu des bons scolaires à employer dans n’importe quelle école privée laïque
ou religieuse participante du programme. Le voucher (scholarship) couvrait jusqu'à 90% des frais de
scolarisation d´une école, le reste venait de la famille de l'enfant ou d´une source privée différente. La quantité
maximum fournie était un peu plus qu'un tiers de la dépense par élève dans des écoles publiques de Cleveland
(Greene, Howell et Peterson, 1998).
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formation des élèves comme citoyens pour vivre dans une démocratie (éducation civique).
D’autres chercheurs ont argué que les écoles publiques conventionnelles ne sont pas
« publiques» - dans le sens de « ouvert à tous ». Des écoles publiques peuvent être le reflet de
la ségrégation urbaine (par l’habitat), de cette façon il y a une variation importante dans la
production de la cohésion sociale. De plus, certains chercheurs affirment que la cohésion
sociale peut augmenter si les écoles privées font un bon travail dans l’enseignement des
valeurs civiques (Greene, 1998) ou si l’amélioration des acquis des élèves est corrélée
positivement avec la participation civique des élèves (Dee, 2003).

Cependant, il existe peu d’évidence empirique de base sur ces aspects et du type
d'éducation publique qui stimulerait ces résultats. Contrairement aux arguments théoriques
soutenant que les écoles publiques sont le meilleur lieu pour procurer aux enfants une
socialisation dans des normes démocratiques, certains chercheurs ont constaté avec l’évidence
empirique que les élèves dans les écoles privées et, en particulier les élèves dans les écoles
catholiques sont plus tolérants que d’autres et qu’ils pratiquent les valeurs civiques plus que
d’autres ou qu’ils ont le même niveau que les élèves d’écoles publiques. Ainsi, tandis que la
stratification par des programmes d’études et la séparation dans des groupes éducatifs qui
pourraient souligner différentes valeurs peuvent être aggravés par le choix, l’évidence
disponible conduirait à conclure que cela n’est pas un problème important. Nous présentons
ensuite les résultats de ces études.

Greene (2001) souligne trois études qui analysent la tolérance politique des élèves des
écoles publiques et privées aux États-Unis. La première est une étude à laquelle il a lui-même
participé pour analyser l’enquête Latino National Survey23. L’enquête a demandé aux adultes
s’ils étaient allés dans une école publique ou privée. Ils ont été également interrogés sur leur
participation dans des activités politiques. Les chercheurs ont contrôlé un ensemble des
caractéristiques associées à l’origine sociale des enquêtés et ils ont constaté que les adultes
latino-américains qui avaient été éduqués dans des écoles privées étaient plus tolérants que
ceux qui avaient été éduqués dans les autres deux groupes d’écoles. L’effet était modéré mais
significatif.

Une deuxième étude mentionnée par Greene (2001) est celle de Patrick Wolf à
l’Université de Georgetown qui constate des résultats semblables à ceux de Greene. Campbell
(2001, cité dans Greene, 2001) examine des données au niveau national sur les élèves dans le
secondaire. Il analyse un ensemble d’aspects associés aux activités anti-religieuses. Campbell
constate que les élèves des écoles privées laïques et catholiques sont plus tolérants qui ceux
dans des écoles publiques. Autrement dit, les élèves des écoles privées laïques et catholiques
obtiennent de meilleurs résultats que ceux des écoles publiques dans l’éducation civique, en
concernant leur expérience avec des associations de bénévoles et leur bonne volonté pour
prendre la parole ou pour écrire des lettres sur des problèmes publiques.

Une étude de Wolf, Greene, Kleitz et Thalhammer (2001) analyse les résultats d’une
enquête sur les élèves d’instituts universitaires à Texas et ils constatent également, un effet
positif de la scolarisation dans des écoles privées sur la tolérance politique. Ils examinent la
tolérance politique car, il considèrent que c’est une valeur démocratique très importante qu’il
est possible de mesurer en utilisant une enquête élaborée avec précision. Le questionnaire
qu’ils ont utilisé incluait des questions sur la tolérance de groupes politiques extrémistes, sur
des expériences scolaires et des caractéristiques d´attitudes liées à la tolérance identifiés par
des autres recherches.

23 Greene, j. Giammo, J. Mellow, N. (1999) “The effect of private education on political participation, social
capital snd tolerance: an examination of the Latino National Political Survey”, Georgetown Public Policy
Review, 5(1), pp.53-71.
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En ce qui concerne le développement de l’éducation civique dans des différentes écoles
sous programmes du choix, une étude de Campbell (2001) se centre sur l’analyse de la
situation de l’éducation civique en Massachusetts, en se concentrant sur le rôle des Charter
schools dans la préparation des élèves pour exercer une citoyenneté responsable. Des données
incluent les écoles de tout l’État. Près de 2700 élèves ont répondu à un questionnaire mesurant
de nombreux aspects de la « formation à la citoyenneté ». Les écoles publiques ont été
divisées dans trois catégories (haute, moyenne, et basse) selon les résultats des élèves aux
tests standardisés de l’État (Massachusetts Comprehensive Assessment System).

Cette étude inclut une grande sélection de « mesures civiques » afin d’examiner un
éventail le plus large possible des conséquences civiques. Les composantes de l’éducation
civique discutées dans l’analyse incluent : service à la communauté (bénévolat), activités
hors-programme scolaire (les groupes, les clube et les équipes que les jeunes intègrent
contribuent au développement des habitudes de coopération et développent les qualifications
qui mènent à la participation civique plus tard dans la vie adulte), aptitudes civiques,
environnement scolaire et tolérance politique. Une vue d’ensemble des programmes scolaires
a indiqué qu’il n’y a aucune différence systématique dans le contenu de l’éducation civique
dans l’enseignement effectué par les différents types d'écoles. L’étude conclut que :

a) la comparaison entre les élèves dans des différents types d’écoles montre qu’une
proportion importante d’élèves des Charter Schools pratique le service à la communauté. De
plus, dans la plupart de Charter Schools ce service est obligatoire ;

b) les Charter schools offrent moins d’opportunités aux élèves de pratiquer dans des
activités hors-programme obligatoires (sports, clubs) que les autres types d’écoles. Cela peut
s’expliquer par le fait que les Charter schools évitent les frais supplémentaires que les écoles
conventionnelles offrent normalement. Beaucoup d’activités comme le sport et le théâtre sont
dans le programme obligatoire ;

c) les élèves des Charter schools obtiennent des scores élevés dans l'’acquisition des
compétences civiques ;

d) les élèves des Charter schools rapportent un degré élevé de respect envers les
professeurs et entre les élèves dans leur école ;

e) les élèves des Charter schools en contrôlant des facteurs démographiques, montrent
un niveau de tolérance politique à peu près égale à celui d’autres élèves, à exception des
élèves dans les écoles privées laïques qui ont des scores sensiblement plus élevés de tolérance.

Une autre étude se centre sur les Charter schools. Il s’agit du travail de Buckley et
Schneider (2004) qui utilisent des données d’une enquête téléphonique des parents conduite
en automne du 2003. L’échantillon faisait partie d’une étude de panel plus importante, sur les
effets du choix de l’école sur le comportement et la croyance des parents dans les écoles
publiques conventionelles et les Charter schools. Ils constatent que les élèves dans des celles-
ci ont une participation dans la communauté et une formation dans des aptitudes civiques plus
importantes, mais ils ont un niveau de tolérance politique à peu près identique à celui des
écoles publiques conventionnelles. Afin d’essayer et de réduire la probabilité des biais d’auto
sélection par les résultats des élèves, en raison de la décision des parents d’inscrire leur enfant
dans une Charter schools, ils ont effectué plusieurs estimations.

Buckley et Schneider (2004) constatent des effets bénéfiques mixtes de l’inscription
dans une Charter schools sur l’éducation civique des élèves. Il y a un effet statistiquement
significatif et positif sur les résultats des services à la communauté/travail volontaire
suggérant que les élèves des Charter schools sont plus performants pour assurer un tel
service. Cependant, ils ne constatent aucun effet, sur la participation aux clubs de l’école,
dans les églises ou groupes de jeunesse, ou les équipes de sports. Concernant les variables de
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contrôle, la religiosité des élèves a été mesurée par la fréquence de l’assistance aux services
religieux. Elle est considérée comme un facteur prédictif significatif de participation dans des
groupes de l’église et de jeunesse ainsi que, dans des équipes de sports et du travail
volontaire.

En conclusion, l’étude de Buckley et Schneider (2004) démontre qu’en comparaison
aux écoles publiques conventionnelles, les Charter schools font un travail d’enseignement
meilleur en ce qui concerne les compétences civiques des élèves en leur apportant plus de
possibilités de participer dans leur communauté. À cet égard, elles semblent être performantes
comme les écoles privées laïques et paroissiales (vu que dans beaucoup des Charter schools
analysées le service et le bénévolat sont obligatoires, ce résultat n'étonne peut-être pas). En
revanche, ils ne constatent pas que les élèves dans ces écoles soient plus tolérants. Les auteurs
remarquent que les données utilisées dans leur analyse ne « parlent » d’aucun effet sur la
permanence des Charter schools – on ne sait pas si les améliorations de la participation ou du
bénévolat persisteront dans le temps ou se dégraderont quand les élèves passeront à la
prochaine étape de leur éducation ou ils partiront de l’école pour devenir citoyens. Davantage
la recherche sur cette question sera essentielle en déterminant l’effet à long terme du choix de
l’école sur la citoyenneté démocratique.

L’évidence empirique probablement le plus consistant sur les avantages des écoles
privées américaines sur la citoyenneté des élèves est celle de Campbell (2002). Il compare les
attitudes et le comportement civiques des élèves dans des écoles privées et publiques avec des
données d’une grande enquête nationale par téléphone aux parents et à leurs enfants
adolescents. Le but de la recherche est d’examiner comment les attitudes civiques sont
affectées parmi les élèves qui sont sous une formule de choix avec bons scolaires24 par rapport
aux élèves des écoles publiques et privées. L’enquête réalisée sur les élèves inscrits dans les
écoles privées suggère qu’une fois comparés aux élèves des écoles publiques, ils s’engagent
plus dans les service à la communauté, ils développent les compétences civiques dans l’école,
ils expriment leur confiance à pouvoir employer ces compétences, ils exhibent une
connaissance politique plus importante, et ils expriment un degré de tolérance politique plus
grand.

Les données de l’expérience d’adjudication aléatoire de bons scolaires dans un
programme national confirment ces résultats pour la tolérance politique, mais pas pour la
connaissance politique. En conséquence, selon Campbell (2002) il n’y a aucune raison pour
penser que les bons scolaires empêcheraient le développement civique de ceux qui les
emploient sous prétexte qu’ils sont scolarisés dans des écoles privées. Cependant, les
inquiétudes de théoriciens de l’éducation libérale démocratique (Gutamnn, 1987 ; Macedo,
2000) sont justifiées. Car, dans les données de la National Household Education Survey de
1996, Campbell (2002) constate que les élèves des écoles religieuses/non-Catholiques
expriment un degré inférieur de tolérance politique que les élèves dans des écoles publiques
conventionnelles, et expriment un degré élevé de confiance civique. Il s’avère que ces élèves
ne reçoivent pas une éducation civique qui adhère à la norme de faciliter simultanément
l’engagement civique et la tolérance politique.

En fin, Belfield (2003) utilise une approche qui regarde directement les résultats des
élèves dans différentes circonstances selon le type d’école qu’ils fréquentent. Selon le
chercheur cette approche a l’avantage de comparer la signification réelle de la cohésion

24 En 1999, le Children’s Scholarship Fund (CSF) a établi un programme national des bons scolaires, financés
par des organisations privées, avec des régulations semblables aux programmes de bons scolaires financés par
l´État à Milwaukee et à Cleveland. Après qu'une campagne publicitaire nationale les familles de 1.25 million
d'enfants approximativement, ont appliqué au programme. Du groupe de familles éligibles, 40.000 bons scolaires
ont été attribués.
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sociale à travers différents groupes, et spécifiquement en comparant les écoles publiques et
privées. Les données utilisées dans l´analyse ont été prises de la National Household
Education Survey (l'enquête nationale d'éducation de ménage américaine) de 1999. Les
mesures spécifiques d’éducation civique suivent exactement celles employées par Campbell
(1998)25. Parmi les résultats, Belfield (2003) remarque que l’incidence du « service à la
communauté » est considérablement supérieur dans le secteur privé, religieux ou laïque,
même lorsqu’un ensemble vaste de contrôles statistiques sont inclus. Il constate des
différences très faibles entre les niveaux de « confiance civique » sans correcctions
statistiques des variations selon les types d’écoles.

Quand les corrections statistiques sont ajoutées, les écoles privées laïques et religieuses
semblent davantage favoriser la confiance civique que les écoles publiques conventionnelles.
Les « compétences civiques » changent légèrement selon le type d’école, bien que seulement
les élèves des écoles catholiques retirent un avantage statistiquement significatif sur les autres
types d’écoles. Enfin, sans corrections statistiques en moyenne la « connaissance politique »
est plus élevée dans le secteur privé ; cet avantage est réduit quand des corrections statistiques
sont ajoutées, telles que seulement les écoles laïques donnent un avantage. La « tolérance
politique » est plus grande dans les écoles catholiques, mais semble être inférieure dans
d'autres écoles religieuses.

Belfield (2003) souligne deux problèmes principaux à partir de son étude. Le premier
est qu’il existe peu d'évidence empirique sur ce qui détermine la cohésion sociale (ou la
rupture de l'ordre social). Sans une théorie de cette détermination, il semble difficile de
prévoir comment les écoles peuvent exercer une influence. Le deuxième souci est que la
cohésion sociale elle-même n’a pas été mesurée correctement. Des constructions alternatives
et d’autres ensembles de données sont nécessaires.

Le choix de l’école peut avoir des conséquences positives sur l’acquisition de
compétences pour être une « personne autonome » (Gutmann, 1987 ; Brighouse, 2000), ainsi
que sur les compétences pour vivre dans une démocratie. Le système du choix hollandais
suggère que la subvention publique aux écoles privées religieuses encourage la diversité et
réduise l'assimilation de minorités ethniques (Lutz, 1996). La diversité pédagogique ne
s’exprime pas seulement en termes de « diversité d’établissements scolaires » car le choix
permet également qu’émergent d’expériences pédagogiques dans certaines écoles pour
satisfaire la diversité de besoins, habilités ou intérêts et aspirations des élèves (Tooley, 1997).

25 Ces mesures sont : le « service de la communauté » est un variable binaire indiquant si la jeunesse a participé à
une activité de service à la communauté ou à un travail volontaire dans l'école ou dans la communauté locale.
Les « compétences civiques » est un indice basé sur une des trois actions suivantes que l’élève a effectué pendant
l'année scolaire : écrire une lettre à quelqu'un qu’il ne connaissaient pas ; présenter un discours ou un rapport oral
; participer à une discussion ou à une discussion pour persuader d'autres personnes de leur point de vue. La
« confiance civique » est un index basé sur le sentiment que l'élève a qu’il ou qu’elle pourrait efficacement écrire
une lettre à quelqu'un dans le gouvernement sur un sujet problématique et faire un commentaire ou un rapport
lors d'une réunion avec la communauté. La « connaissance politique » est un index basé sur des réponses aux
questions factuelles de la politique américaine. Dix questions étaient incluses dans le questionnaire, bien que
chaque répondant individuel ait été interrogé seulement sur cinq d'entre elles (de sorte que les parents et les
enfants dans les mêmes ménages n'ont pas reçu les mêmes questions) ; ainsi l'index est donc le score de cinq.
Enfin, la « tolérance politique » est un index basé sur des réponses à deux questions : (1) si une personne voulait
faire un discours dans votre communauté contre les églises et la religion, devrait-il ou elle avoir le permis de
parler ? (2) supposent qu’un livre que la plupart des personnes ont désapprouvé a été publié, par exemple, il
affirme le droit de prendre toutes les drogues illégales. Un livre comme celui-ci devrait-il être gardé hors d'une
bibliothèque publique ? Des réponses à ces questions sont codées de sorte qu'une réponse « tolérante » égale 1
[c'est-à-dire, oui à (1) et pas à (2)] et une égale « intolérante » 0 de réponse. Les réponses ont été alors ajoutées à
un ensemble pour produire une échelle de deux points, bien que les réponses à chaque question individuelle aient
été également étudiées directement.
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D) Le choix influe positivement sur la mobilisation des élèves

Un des arguments en faveur du choix est qu’il produit des influences et des expectatives
réciproques entre les familles et les écoles et que cela peut motiver les élèves à travailler plus
dur. Quand les alternatives de scolarisation disponibles dans une commune sont stables et il
existe une bonne connaissance de ces dernières de la part des parents, le choix permet aux
écoles de développer de bons rapports à long terme avec les familles, l’équipe d´enseignants
stable et les programmes scolaires cohérents (Hill, 1996).

Une clarification importante s’impose à la fin de cette taxinomie d’arguments pro et anti
choix, en lien avec l’équité des systèmes éducatifs et par rapport à la construction de notre
modèle théorique choix-équité. Nous avons montré tout au long de cette recension des études
disponibles que les effets du choix sont souvant contradictoires. De ce fait, quand un tente de
lier un effet donné sur l’équité (par exemple, dans le cas des effets du choix sur la ségrégation
scolaire) à nos critères de justice libérale égalitariste en éducation, des contradictions
émergent. Pour remédier à cela, on a au moins deux stratégies méthodologiques pour
construire un modèle théorique. D’une part, il serait possible une fois répertoriés tous les
effets (parfois contradictoires entre eux) à partir d’une revue systèmathique et exhaustive
comme celle que nous avons effectuée, de définir nous-mêmes un effet théorique qui serait
ensuite ordonné à l’intérieur d’un certain critère de justice libérale égalitariste. Présentons un
exemple :

La plupart des études sur les effets de pairs dans les établissements scolaires utilisant
une même méthode statistique (avec de données identiques ou semblables) concluent que la
ségrégation académique (la concentration des élèves ayant un même niveau d’aptitudes
scolaires) nuit aux élèves les plus faibles. Cependant, des études qui utilisant une méthode
semblable mais une façon de calculer différente arrivent à une conclusion opposée : la
ségrégation académique ne nuit pas aux plus faibles (Hoxby, 2005) car les élèves de tout
niveau ont plutôt intérêt à être avec des élèves du même nivau qu'eux. La situation est la
même en ce qui concerne les effets du choix sur la ségrégation sociale et académique en
Angleterre. Remémorons-nous le débat sur le sujet réconstruit de façon détaillée par Meuret et
al. (2001).

Cependant, il semble que pour définir un effet théorique il serait nécessaire, chaque fois
qu’un effet du choix sur l’équité est mis en question (du fait des résultats contradictoires des
recherches), d’avoir un nombre important de résultats de recherches ayant utilisé des données
idéntiques ou semblables et sur la même période de temps. Le problème pour construire notre
modèle à partir de cette option méthodologique est que tous les résultats que nous avons
identifiés comme non conclusifs ne remplissent pas la condition que nous venons d’exposer.
Il existe donc une condition préalable : est-il rigoureux d’utiliser un modèle construit sans
respecter la condition d’accumulation de résultats contradictoires pour chaque effet du choix
sur l’équité ?

De fait, certains résultats des études sur les systèmes que nous analysons en détail dans
cette thèse (Londres, Amsterdam, Paris, Buenos Aires) sont parfois contradictoires, d’autres
résultats ne sont que peu nombreux, et enfin pour certains effets il n’y a pas encore de
résultats disponibles. Compte tenu de ces difficultés nous avons pris une autre option
méthodologique pour construire notre modèle théorique choix-équité qui prend en compte les
résultats contradictoires à partir de la construction d’« indicateurs » qui seront confrontés aux
critères d’équité à partir des résultats sur les effets dans chaque système analysé. Nous
présenterons par la suite davantage de détails
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2 Les critères pour juger les effets du choix de l’école sur
l’équité

Suite à la présentation des arguments des effets du choix de l´école sur l´équité nous
tentons dans cette section de les lier aux critères de justice égalitariste libérale en éducation
que nous avons présenté dans la Section 2 du Chapitre I. Pour cela nous avons défini un
ensemble d’ « indicateurs ». Cette détermination d’indicateurs va nous permettre d´effectuer
un jugement des effets des systèmes et des formules de choix de l’établissement scolaire sur
l’équité. Les « indicateurs » ont été construits incluant les arguments théoriques et les effets
en faveur et contre l’équité identifiés dans la récension des études efectuées dans la section
antérieure (Section 1). On remarque que nous ne concevons pas ces indicateurs dans un sens
économique strict mais comme des facteurs ou instruments servant à rendre plus visible et
clair l’accomplissement de chaque principe d’équité de justice égalitariste libérale en
éducation (Tableau 5).

Dans l’énumération des indicateurs nous avons inclus ceux proposés par Brighouse
(2000) à partir de l’opérationalisation de la conception d’équité égalitariste libérale appliquée
à l’éducation présentés dans le Chapitre I de cette partie. Dans notre analyse des formules de
choix de l’école ces indicateurs seront confrontés à quatre principes de justice (juste égalité de
chances, seuil minimum, réduction du début à la fin du parcours pédagogique de l’écart entre
les élèves forts et les faibles et facilitation de l’autonomie des enfants) que nous avons décrit
de façon détaillée dans le Chapitre I de cette partie.

Juste égalité de chances : Brighouse (2000) effectue une application de la théorie de la
justice rawlsienne à l’éducation dans les analyses qu’il consacre à l’équité au sujet des élèves
souffrant de déficiences. Se basant sur « le principe de la différence », Rawls soutient (Rawls,
1971) que les établissements devraient être organisés de façon à privilégier les populations
défavorisées. De même, remarquons que de cette perspective l’équité dans le domaine
éducatif ne devrait pas être fondée sur une répartition égale des ressources entre tous les
élèves. Il faut allouer à certains des ressources supplémentaires pour les aider à accéder aux
programmes d’enseignement ordinaire et leur permettre de tirer parti des avantages que
l’éducation procure (Brighouse, 2000).

Nous considérons comme ressources supplémentaires la définition proposée par
l’OECD (2004 : 20). Il s’agit des « ressources allouées en plus de celles qui le sont
généralement lorsqu’on ne tient pas compte des besoins des élèves susceptibles d’avoir du
mal à suivre un cursus ordinaire ». Les ressources sont de nature diverse : les ressources en
personnel (un taux d’encadrement plus favorable que dans les classes ordinaires, à un effectif
plus important d’enseignants, etc.) ; les ressources en matérial et les ressources financières
(dans le système et aussi les classes dont on sait ou dont on suppose qu’elles sont fréquentées
par ce type d’élèves).
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Tableau 5. Critères pour juger les effets sur l’équité des systèmes et des formules de choix de l´établissement scolaire.

PRINCIPES ET CRITERES DE JUSTICE
Indicateurs de satisfaction des critères d’équité 1)

Juste égalité
des chances

(entre
catégories
sociales)

2)
Seuil
minimum
(performance
et carrières des
élèves les plus
faibles)

3)
Ecart entre
faibles et forts
(inégalités
entre la
performance,
les carrières
des plus
faibles et des
plus forts)

4)
Facilitation

de
l’autonomie
des enfants

1. Au sein des écoles
1.1. Efficacité globale du système
1. La disparition des écoles inefficaces profite aux élèves les plus défavorisés socio
économiquement.
2. Le niveau de progrès de toutes les écoles du système.
3. Les élèves handicapés reçoivent des ressources additionnelles pour leur éducation (le
système dépense plus dans l’éducation des élèves handicapés que dans l’éducation des élèves
qui ont des dons naturels).
4. Les élèves des classes populaires reçoivent plus de financement pour leur éducation (le
système octroie plus de ressources aux élèves qui ont des motivations et des dons semblables
que leurs pairs s´ils appartiennent à des milieux sociaux modestes).
5. Les inégalités dans la dépense de « ressources éducatives efficaces » (utilisée dans
l’éducation de l’élève spécifique pour lequel la ressource a été destinée) n’ont pas une
corrélation positive avec les inégalités des richesses des ménages.
6. Les inégalités dans la dépense de « ressources éducatives efficaces » n’ont pas une
corrélation positive avec les inégalités du niveau scolaire des parents.
7. Les inégalités de « ressources éducatives efficaces » n’ont pas une corrélation positive avec
le niveau du talent des élèves.
1. 2. Affectation et mobilité des élèves
8. Les bons élèves d’origine sociale modeste peuvent aller dans de bonnes écoles parfois des
écoles avec une population scolaire de classe moyenne ou de classe supérieure.
9. Les parents les plus défavorisés économiquement ont la possibilité de choisir des écoles
efficaces.
10. Les enfants de parents à capital social plus faible pour effectuer de bons choix éducatifs
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sont admis dans des écoles efficaces.
11. Les élèves les moins performants se déplacent vers des écoles alternatives.
12. Les élèves les plus faibles vont dans des écoles efficaces.
13. Les élèves défavorisés ont de bonnes conditions d’apprentissage (environnement,
enseignants, ressources).
14. Le surcroît de chances de fréquenter une école « favorisée » si les parents ont un niveau
d’éducation faible.
1. 3. Intégration des écoles
15. Le niveau de ségrégation (diminution ou stabilisation) inter établissements scolaires :
sociale, ethnique et académique.
16. Le niveau de ségrégation (diminution ou stabilisation) intra établissements scolaires.
17. La diminution ou stabilisation de la reproduction de la ségrégation urbaine dans les écoles
(Tiebout Choice) avec des conséquences positives sur la ségrégation par le revenu.
1. 4. Efficacité des écoles
16. La performance moyenne des élèves par dollar dépensé. Généralement, on mesure la
productivité des écoles en calculant le ratio des résultats aux tests académiques sur les
dépenses par élève.
17. Les écoles qui progressent accueillent davantage d’élèves de milieu populaire.
1. 5. Performance des écoles
1. 5.1. Résultats des tests standardisés
18. L’amélioration des résultats académiques des élèves aux tests standardisés internationaux,
notamment des élèves défavorisés.
19. La proportion d’élèves de milieux sociaux modestes ayant réussi à des tests standardisés
nationaux et/ou régionaux.
1.5.2. Autres mesures de performance
20. L’espérance accrue du nombre d´années de scolarité.
21. La diminution du taux de décrochage scolaire.
22. L’augmentation du nombre de diplômés.
23. L’évolution des acquis des élèves par rapport à la catégorie sociale des parents.
24. L’amélioration du niveau des dépenses des écoles par élève.
25. La diminution du nombre d’années de scolarité supplémentaires par l´élève ou du taux de
redoublement.
26. La projection du salaire des élèves lorsqu’ils seront sur le marché du travail.
27. La hausse de l’espérance du nombre d’années de scolarité complétées par les élèves.
28. La diminution du nombre d’élèves par classe dans les écoles publiques.
1.6. Quantité et contenu de l´enseignement
29. L’acquisition de compétences pour être une « personne autonome » dans une démocratie
(éducation civique).
30. La connaissance des élèves d’une gamme de points de vue éthiques, religieux, non
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religieux et antireligieux détaillés.
31. Les écoles sont plus diverses, plus innovatrices car elles répondent aux demandes et
intérêts des familles.
33. L’existence des contenus d’enseignement traditionnels dans des programmes scolaires.
Une vie autonome ne peut pas avancer sans information sur le monde dans lequel elle-même se
développe.
34. La connaissance des élèves des divers chemins qui ont conduit les « grands penseurs » à
avoir des conflits moraux et des désaccords religieux, ainsi qu’à l’abandon des positions
éthiques.
35. Le sens des responsabilités, il s’agit de l´acquisition du sens de la solidarité et d’apprendre
à contribuer au bien-être de la société (cohésion sociale).
36. La place pour la réflexion sur la légitimité des institutions de la société civile dans les
programmes scolaires.
1. 7. Qualité de l´enseignement
37. Les écoles s’intéressent à tous les élèves pas seulement aux plus doués.
38. Les écoles développent de nouvelles pratiques pédagogiques qui visent à améliorer la
qualité de l´éducation.
39. Les élèves des milieux sociaux défavorisés progressent dans leur scolarisation de façon
indépendante du type de milieu social qui prime dans l’école ou même dans la classe qu’ils
fréquentent.
40. Le développement des valeurs civiques dans le cadre de la formation des futurs citoyens
d´une démocratie (tolérance politique -respect des libertés civiques des autres-, participation
dans des processus politiques, bénévolat -participation dans des actions collectives-).
41. Les écoles améliorent l’adaptation de leur enseignement aux élèves les plus faibles et à
ceux des milieux sociaux modestes. Toutes les écoles du système ont tendance à reproduire ce
comportement, ce qui avantage les élèves et la société dans son ensemble.
42. Les écoles sont plus attentives à une formation globale de la personne (morale, civique…).
43. Les possibilités de scolarisation dans des petites classes (selon l’origine sociale, l’origine
ethnique, des élèves faibles).
1.8. Mobilisation des élèves
44. L’augmentation du taux de présence pendant le cours académique. Le taux d´absentéisme
scolaire diminue, les élèves travaillent davantage.
45. L’augmentation de la participation sociale institutionnalisée des élèves (associations,
organisations, clubs…) et augmentation de la participation civique des élèves (organisations
communautaires bénévoles).
46. L’amélioration du degré de satisfaction des élèves envers leur processus et leurs conditions
de scolarisation.
47. L’augmentation du niveau d’attente des élèves des milieux sociaux modestes pour suivre
des études supérieures.
2. A l’extérieur de l’école
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2.1. Mobilisation et implication des parents
48. L’augmentation de l´incitation des parents d´origine sociale modeste à se mobiliser pour
l´éducation de leurs enfants.
49. Les parents de milieux sociaux défavorisés choisissent des écoles pour leurs enfants avec
fondement (critères académiques, performance des écoles, etc.)
50. Le degré de satisfaction des parents défavorisés (de classe populaire, des élèves faibles, des
élèves immigrés…) augmente, ils sont plus impliqués et motivés par la scolarisation de leurs
enfants.
51. Les attentes éducatives et les attitudes des parents sur la scolarisation de leurs enfants
s’améliorent.
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3 Un modèle théorique des effets du choix de l’école sur
l’équité

Il est possible de définir un modèle comme une construction théorique définie par un
ensemble d´aspects ou de caractères qui constituent la base pour effectuer une confrontation à
situations réeles en vue de porter un jugement. En ce qui concerne le système de choix de
l’école (nous proposons une définition détaillée de système et de formule de choix dans le
chapitre méthodologique de la thèse), c’est-à-dire l’ensemble des formules de choix dans une
division territoriale déterminée (pays, province, département, ville, etc.), nous avons regroupé
les mêmes indicateurs d’équité que nous avons défini auparavant autour de deux critères
d’équité qui seront confrontés à quatre principes de justice. Les deux critères d’équité sont 1)
l’égalité d’accès aux formules de choix de l’école et 2) l’accès des groupes d’élèves cibles aux
formules de choix qui les avantagent le plus.

1) Égalité d’accès aux formules de choix de l’école. Tous les élèves ayant des
déficiences (troubles d’origine organique), des difficultés d’apprentissage ou des
désavantages sociaux (enfants de milieux socio-économiques désavantagés, potentiellement
certains immigrants et les minorités ethniques) devraient avoir des possibilités d’accès aux
formules de choix équivalentes à celles des autres élèves. Toutes les familles devraient avoir
accès aux écoles permettant aux enfants le plein développement de leurs capacités. La
question principale est de savoir si un système de choix donnée permet l'accès des élèves issus
des familles à faible revenu à des écoles efficaces et l’accès aux options éducatives
comparables à celles des élèves venant des familles à plus hauts revenus. On a donc établit
trois composantes de ce critère et qui guideront l’analyse :

1a) Dans quelles mesures les écoles ont-elles le pouvoir de choisir leurs élèves
(formellement ou officieusement) ?

1b) Dans quelles mesures la résidence détermine-t-elle l'accès aux formules de choix ?

1c) Dans quelles mesures les ressources supplémentaires par élève cible permettent-
elles l’accès aux formules de choix dans les mêmes conditions que pour le reste des élèves ?

2) Accès des élèves ciblés aux formules qui les avantagent le plus. Ce critère implique
que le centre d’un système de choix de l’école devrait être les élèves défavorisés (c’est-à-dire
les élèves souffrant de déficiences, ceux avec des difficultés d’apprentissage et ceux avec des
désavantages sociaux). Nous avons donc définis trois composants :

2a) L’accès aux formules des élèves immigrants.

2b) L’accès des élèves ayant une famille à faible revenu.

2c) L’accès des élèves ayant des parents avec un faible niveau d’éducation.

Nous présentons ensuite le modèle théorique que nous utilisons pour analyser les effets
du choix de l’école sur l’équité des systèmes éducatifs et notamment les effets d’une formule
de choix déterminé sur l’équité. Pour cela nous avons rendu notre ensemble d’ « indicateurs »
plus opérationnel définant quatre critères d’équité qui reagroupent les différents indicateurs du
Tableau 5. Dans la définition de critères qui va de ce que nous considérons comme les
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« élèves cibles » à ceux présentant des déficiences, des difficultés et des désavantages
sociaux26.
Critères d’équité Indicateurs inclus (Tableau 5)
A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus
réputées et plus efficaces que celles qu’ils quittent.

A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles
plus adaptées à leur situation particulière.
A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus
hétérogènes (du point de vue sociale, ethnique et
scolaire).

8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 26, 27, 28, 29, 40,
28

11, 30, 38, 39, 42

16,
B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui ont
amélioré par l’effet du choix.

B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits de leur
scolarisation.
B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits
et impliqués dans l’éducation de leurs enfants.

1, 2, 20, 21, 22, 23, 24, 45

47, 48

49, 50, 51, 52

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées
en « ressources éducatives efficaces » et en « ressources
supplémentaires ».

3, 4, 5, 6, 7, 13

D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui apportent
une bonne formation à une citoyenneté pour devenir
citoyens d’une société démocratique.

31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 41, 43, 46

26 Nous utilisons la définition proposée par l’OECD (2004) pour définir un cadre, comparable à l’échelle
internationale, qui permet d’analyser les services éducatifs. Il s’agit des « élèves souffrant de déficiences, de
difficultés d’apprentissage et de désavantages sociaux ». Cette définition inclut : les élèves qui souffrent de
troubles d’origine organique, les élèves qui ont des difficultés d’apprentissage, les élèves ayant de désavantages
sociaux.
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Figure 2.
libérale-é
Modèle théorique des effets du choix de l’école sur l’équité selon la conception
galitaire

A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus réputées et plus efficaces que
celles qu’ils quittent.

A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus adaptées à leur situation
particulière.
A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus hétérogènes (du point de vue
sociale, ethnique et scolaire).

B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui s’améliorent sous l’effet du choix.
B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits de leur scolarisation.
B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits et impliqués dans l’éducation de
leurs enfants.

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées en « ressources éducatives
efficaces » et en « ressources supplémentaires ».
D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui les apportent une meilleure formation pour
devenir citoyens d’une société démocratique.
1) Juste égalité des chances (entre catégories sociales)

2) Seuil minimum (performance et carrières des élèves les plus
faibles)

3) Ecart entre faibles et forts (inégalités entre la performance,
les carrières des plus faibles et des plus forts)

4) Facilitation/développement de l’autonomie des enfants



Chapitre IV
La méthodologie de la thèse : apports et limitations dans le
cadre des études des effets du choix de l’école sur l’équité

Rappelons comme le constatent Meuret, Duru-Bellat et Broccolichi (2001) ; Duru-
Bellat et Meuret (2001) ; Duru-Bellat (2004) que l’accroissement de la possibilité de choix de
l’école peut prendre des formes extrêmement diverses, et que les effets sont susceptibles de
varier en fonction de ces formes. Des exemples étrangers analysés par Meuret, Duru-Bellat et
Broccolichi (2001) et les dispositifs de choix de l’école que nous recenserons dans la Section
5 de ce Chapitre montrent qu’en la matière on peut concevoir de nombreuses formules
encadrant le processus de choix. Notre étude prend comme point de départ que les effets sur le
fonctionnement global du système sont très sensibles aux dispositifs de choix retenus.
Autrement dit, pour évaluer les effets des « formules de choix de l’école » sur l’équité nous
avons besoin des outils méthodologiques spécifiques nous permettant d’effectuer une analyse
la plus fine possible et que nous définons dans ce Chapitre.

Les études existantes se centrent sur certains des aspects associés aux conséquences du
choix sur l’équité (la ségrégation, les résultats académiques, la satisfaction parentale…) ou sur
une comparaison globale en termes d’équité de systèmes de choix (carte scolaire, libre choix,
libre choix régulé par l’administration locale…) à l’échelle d’un pays. Nous visons à effectuer
un jugement sur l’équité de différentes options à partir de l’application de l’approche libéral
égalitariste de la justice à l’éducation, utilisant les études appropriées disponibles des effets du
choix sur l’équité. Nous considérons que le niveau d’analyse (dispositif, système et formule)
est important autant que l’échelle (pays, région, ville) d’analyse des effets.

En conséquence, pour évaluer les effets d’un système de choix les données les plus
appropriées sont celles d’échelle nationale mais si l’intêret est l’analyse des effets des
« formules de choix » l’échelle des donnés la plus pertinente semble être la ville. Ainsi, par
exemple, à partir d’une analyse à échelle nationale nous pourrions constater que le secteur
éducatif privé d’un système donné comme l’Argentin, par exemple, serait développé mais
d’une ampleur inférieure à celle du public. Cependant, une analyse avec des données
d’échelle locale nous emmène à des résultats différents : l’ampleur du privé est similaire au
secteur public, comme nous le verons dans le cas de la ville de Buenos Aires. Nous pouvons
considérer donc que la formule de choix de l’école la plus répondue en Argentine est celle de
l’école publique avec tirage au sort mais elle n’est pas la formule de choix de l’école la plus
répondu dans la ville de Buenos Aires. Nos résultats de l’analyse des effets sur l’équité seront
bien différents dans la première situation par rapport à la deuxième.

Par ailleurs, bien que les principaux axes méthodologiques de notre recherche soient : a)
l’utilisation de la théorie appliquée dans la recherche dans le domaine des Sciences Sociales et
b) la revue systématique de recherches d’éducation, nous utilisons d’autres outils
méthodologiques. Ainsi, une démarche comparative internationelle est présente dans notre
analyse car nous confrontons à partir d’un modèle théorique un ensemble de systèmes et de
formules de choix de l’école dans différents contextes nationaux. De même, nous avons
effectué une étude de cas et trois monographies de systèmes et formules de choix de l’école
dans quatre pays.
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1 La démarche de cette recherche : description, revue
systhèmatique d’études et analyses comparatives

Il existe une bibliographie abondante sur la comparaison dans les sciences sociales et
bien évidemment, cet ensemble spécifique de littérature sur la comparaison à une diversité
spécifique à l’intérieur de chaque discipline. Nous n’avons pas l’intention ici de développer
les différentes approches et leurs caractéristiques. Nous présentons les étapes et les options
qui ont été prises dans le cadre de notre recherche.

Il est habituel de distinguer différents types de comparaisons dans les sciences sociales
en général. Ces derniers peuvent s’inscrire dans le temps, ou dans l´espace, être thématiques
ou internationaux, concerner plusieurs pays ou régions, etc. De plus, chaque discipline utilise
différentes options. En sociologie, par exemple, la comparaison régionale, nationale, ou d’un
ensemble de pays, mais également de phénomènes similaires dans le temps et comparaisons
des pratiques des différentes classes sociales ou groupes.

Nous avons sélectionné quatre cas d’étude en prenant comme stratégie comparative des
« systèmes assez différents »27. Les systèmes du choix de l’établissement scolaire à Buenos
Aires, à Paris, à Londres et à Amsterdam sont bien contrastés et notre option a été prise
également à partir de la construction d’une typologie théorique de « modes de distribution du
service éducatif » (Tableau 8). La sélection des systèmes contractés a impliqué une
classification provisoire d’un ensemble plus important de systèmes du choix dans les « idéaux
typiques » de notre typologie basé sur le travail de Narodowski et Nores (2001) et
Narodowski et Andrada (2001, 2004). Cela nous a emmené à sélectionner les cas d’étude en
ne prenant en compte que deux d’eux se correspondant avec un « idéal-typique » et les deux
autres avec un autre. Pendant cette étape nous avons identifié des aspects divergents dans
chaque cas d’étude par rapport à l’« idéal typique » qui lui correspond de façon général. Les
systèmes se ressemblent au type théorique et en même temps, ceux qui se ressemblent ont une
évolution différente dans la pratique. Autrement dit, les systèmes du choix étudiés sont
similaires à l’intérieur d’un « idéal typique » et également, ces mêmes systèmes se distinguent
quant à leur évolution.

Notre étude se fonde donc, sur une comparaison qui utilise aussi la construction
d’ideux-typiques et d’une taxinomie dans le but d’analyser les cas selectionés de manière
exhaustive. Nous avons fait des constructions présentant de maniere precis les caracteristiques
principales de chaque « type » de prestation des services éducatifs. Après la construction de
nos « idéaux-typiques » nous avons mis en évidence les differences dans les configurations
institutionelles des systèmes du choix (presentées comme un ensemble de critères (Tableau 7)
susceptibles d’influencer les effets sur l’équité des systemes educatifs.

Nous formulons une typologie de dispositifs du choix de l’ecole dans les systèmes
éducatifs et une typologie des modes de prestation des services éducatifs. Cette typologie a été
ébauchée par Narodowski et Nores (2001) dans un document de travail non publié
développant certains aspects détaillés dans Narodowski et Nores (2002b) et dans Narodowski
et Andrada (2001, 2004). Vigour (2005 : 291) souligne qu’« une typologie, pour etre
pertinente, doit correspondre à plusieurs idéaux-types, constitués en fonction de parameters
identiques dont les modalités seules varient ». Cela serait une condition sine qua non. De
même, les auteurs mettent en évidence trois principales différences entre la typologie et le
modele (Vigour, 2005). La première est le pouvoir explicatif inégal car la typologie ordenne

27 On rappelle que Przeworski et Tenue (1970) The Logic of Comparative Social Inquiry, New York: Wiley, ont
mis en évidence l’existence de deux stratégies comparatistes que correspondent a deux principes d’analyse. Celle
des « systèmes différents » et celle des « systèmes similaires ».
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l’univers et le modèle tend à expliquer. Pour Baechler (1970), cité par Vigour (2005), le rôle
de la typologie est de construire des modeles idéaux, par développement unilatéral d’un ou de
plusieurs traits pertinents. Elle n’explique pas car le but est de presenter les objets pour
s’interroger a posterioi. Badie (1981 : 190)28 donne une definition de modèle : « il sert à
contruire et ordenner des faits scientifiques, pour suggérer ensuite des hypotheses
explicatives ».

Avec la formulation de typologies qui contribue à un affinement de la connaissance, à
« sortir de la singularité », en inicitant à l’amélioration d’une première typologie, est amorcé
un movement d’actualisation de connaissance par la formulation d’autres contre-propositions.
Parmi les limites il est possible d’identifier selon Vigour (2005) : a) la très forte dependance
du critere de classement, b) le souci de savoir intégrer tous les cas dans la typologie et c)
l’incapacité parfois de prendre en compte le changement ou évolution.

Pour construir nos typologies, nous avons « réduit » la variété des caractéristiques des
systèmes et des dispositifs du choix de l’ecole, identifiés avec antériorité, en constituant des
catégories générales. Nous expliquons en détail dans la Section 5 de ce Chapitre les
caractéristiques de chaque « idéal-typique ». Pour construire la deuxieme typologie, nous
avons distingué plusieurs modalités en fonction de différentes caractéristiques que nous
expliquons avec plus de précision dans la Section 7.2., de ce Chapitre. Les modalités et les
caractéristiques ont été definies à partir de l’analyse de la bibliographie que nous avons
identifiée et qui constitue une « base bibliographique » sur le choix de l’établissement scolaire
notament en Europe et en Amérique.

Dans le cadre d’une analyse comparative des systèmes de choix de l’établissement
scolaire nous sommes confrontés à plusieurs possibilités d’unités d’analyse. Une première
alternative est de prendre comme unité d’analyse tous les systèmes du choix dans les pays
comparés. Autrement dit, s’intéresser à la proportion totale d’élèves qui bénéficient de chaque
système du choix. Dans ce cas, le centre de l’analyse est le pays. Une deuxième alternative est
de s’intéresser au système du choix de l’école prédominante dans chaque pays. Dans ce cas il
serait possible de comparer les effets du choix à partir des systèmes du choix prédominant et,
en même temps différents (sectorisation stricte, sectorisation souple ou carte scolaire avec
possibilité d’assouplissement, critères prioritaires, bons scolaires…) ou de comparer des
systèmes prédominants et similaires dans des pays différents (sectorisation à Paris et à Buenos
Aires…bons scolaires à Milwaukee, en Suède et au Chili…).

Une troisième possibilité est de s’intéresser aux systèmes et aux formules de choix de
l’école, notamment à leur taille en prenant comme unité d’analyse le niveau local (province,
ville ou commune). C’est donc à partir de cette alternative que nous effectuons notre étude.
Nous effectuons une analyse comparative internationale de systèmes et de formules de choix
de l’école à échelle locale.

Brighouse (2000) a appliqué un ensemble de critères que lui-même a proposé – et que
nous examinos dans le Chapitre II – pour analyser deux systèmes différents du choix de
l’école. Pour cela, il examine « la meilleure » de l’évidence empirique disponible. Tout
d’abord, il avertit que bien qu’aucune évidence empirique ne soit pas concluante, il semble
qu’aucune d’entre elles ne soit pas exemplaire par rapport aux critères établis par lui. Il
considère que les raisons mentionnées ci-dessus ne refusent pas, bien évidement, le choix de
l’école en général.

28 Badie. B. (1981) Le Développement Politique, Paris : Economica.
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Dans un premier lieu, parce que le fait qu’un système de choix soit jugé comme positif
ou négatif, à partir de la confrontation à certains critères établis n’est pas décisif. Cela
impliquerait aussi, une comparaison du système en question avec la continuation du système
de choix antérieur. En plus, une comparaison avec des expectatives raisonnables d’une
réforme alternative plausible. En deuxième lieu, l’autre raison pour laquelle les faiblesses
d’un système de choix ne rejettent pas le choix de l’école en général, c’est que chaque
système de choix a ses propres caractéristiques qui mènent à certains des résultats.

Dans l’approche par les cas que nous utilisons, la comparaison repose sur l’examen
minutieux et la confrontation de cas à un modèle théorique, incluant une dimension historique
(l’origine et l’évolution des systèmes du choix actuelles). Nous avons effectué une étude de
cas (le système du choix a Buenos Aires) à partir d’un travail avec des statistiques éducatives,
d’une analyse des réglementations scolaires et bien évidemment, de la revue systématique de
la bibliographie. Pour les autres systèmes du choix de l’école nous avons effectué trois
monographies.

Comme nous avons anticipé, notre recherche s’appuie également sur la théorie
appliquée, en incluant la formulation d’un modèle théorique. Le travail d’opérationnalisation
consiste à définir différents indicateurs, eventualment quatifiables, permettant de passer du
niveau theorique (des effets et des principes de justice de la « théorie égalitariste libérale en
éducation ») à l’apprénhension du réel dans chaque système du choix de l’école.

2 Les conditions scientifiques d’une recherche en éducation
à partir d’une analyse systématique de la littérature

Nous développons dans cette section les caractéristiques d’une revue de la littérature
car, c’est cette approche que nous avons suivie pour effectuer notre analyse de la
bibliographie. Rappelons que pour construire la taxonomie d’arguments que nous avons
développé dans le troisième chapitre de cette partie nous avons utilisé une revue traditionnelle
de la literature. Pour confronter les effets du choix sur l’équité au modèle théorique dans
quatre systèmes de choix analysés dans la deuxième partie de la thèse, nous utiliserons une
revue systématique (systematic review) de la littérature. Nous expliquons dans dans les
sections suivantes les conditions scientifiques de ce type de méthodologie et son application à
l’éducation.

Dans le cadre de notre étude les résultats des recherches sur le choix de l’école
constituent nos « données ». Pour bien réussir une recherche qualitative qui utilise ce type de
« données » nous avons suivi les conditions d’une « revue systematique de recherche
d’éducation ». Notre intention a été de faire un bilan scientifique sérieux en suivant les régles
d’une « bonne » recherche. En se sens, la remarque de van Zanten (2006) résume clairemente
un des principaux risques. Elle nota que sur « le marché de la preuve », différents groupes
pouvaient mobiliser différentes sortes de recherches pour légitimer leurs choix, sans toujours
croiser ces recherches entre elles ni prêter attention au caractère plus ou moins cumulatif des
résultats.

Le débat autour des conditions méthodologiques adéquats d’une recherche sur les effets
du choix de l’école entre les Gewirtz, Bowe et Ball (1995) et Tooley (1997) ilustre très
clarment « le poids » de la position idéologique des chercheurs dans l’analyse et interprétation
des preuves scientifiques. En se sens, Ozga (2000) adverte que l´axe du désaccord est la
vision du marché que chacun défend. Bien qu’elle s’inscrive dans un contexte plus large de
discusssion sur les caractéristiques adéquates pour étudier les processus du choix de l’école
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(Encadré 4), le débat laisse une idée assez claire sur les problèmes possibles et les « piéges »
lorsqu’on entreprend une recherche qualitative sur les effets des systèmes du choix de l’ecole.

Encadré 4. L’étude des processus du choix de l’école : débates méthodologiques

Gorard (1997) distingue deux approches dans l´étude des processus de sélection d’une nouvelle école
de la part des familles. Celui qui utilise des questionnaires et celui qui utilise des entretiens. Le
chercheur doit décider entre présenter aux familles une liste de raisons possibles ou les encourager à se
rappeler ou s’exprimer sur leurs choix. Il souligne qu’aucune approche n’est excempte de problèmes.
Les listes de raisons du choix généralement, ne sont pas exhaustives, elles peuvent suggérer des
raisons du choix aux enquêtés qu´ils ne considèrent pas importante au moment de l énquête et
l´analyse des réponses implique un certain réductionnisme pendant la codification. Les évidences
obtenues avec une recherche par entretiens de cas individuels ne peuvent pas souvent être
généralisables à une population plus ample. Il peut exister aussi le problème de faire des
généralisations. A cet ensemble de critiques, il faudrait ajouter la question du manque de précision du
« sujet du choix ». Ce que Gorard (1997) appelle le « paternalisme » car, les chercheurs ont une
tendance à interroger les parents sur les raisons du choix de l’école de leurs enfants même si les
enfants sont des adolescents.

En 1994 les articles et le livre publié par Gewirtz, Ball et Bowe (1995) avec les résultats d´une
recherche sur les groupes de familles « choisissants » ont généré plusieurs débats, la plupart associés à
la méthodologie qualitative. Gorard (1997) souligne l´existence d´une tension dans le travail de
Gewirtz et al. (1995) présente dans beaucoup de travaux qualitatifs entre observations des narrations
comme valables par droit propre et désir de formuler des conclusions générales sans un échantillon
suffisant. De plus, selon Gorard (1997 : 52) les auteurs « décrivent trois groupes de choisissants en
tant que modèle théorique avec deux axes de variation et deux quadrants qui utilisent et supposent
l’existence de quatre groupes (un pour chaque quadrant). En consequence, le nombre de groupes de
familles « choisissants » ne se dérive pas de leur théorie ». Enfin, souligne Gorard (1997 : 53) « les
trois cas choisis par les chercheurs pour exemplifier chaque groupe peuvent s´expliquer plus fàcilment
selon le nombre et l´âge des enfants. Les familles « priviligiées » ont été interrogées sur l’enfant plus
âgé et les « frustrées » sur leur seul enfant. Ces deux familles ont montré un désir fort de s’engager
avec le marché. Les familles « débranchées » se montraient moins interessées par la recherche
d’écoles alternatives. Elles ont éte interrogées sur leur deuxième enfant donc, elles étaient satisfaites
d´utiliser une seule école pour tous leurs enfants. »

Par rapport à la même étude, Tooley (1996), un partisan de la privatisation de l’éducation, affirme que
l’évidence empirique ne confirme pas le désaccord avec le marché. Dans un premier lieu, parce que
selon l’auteur l’inégalité est une composante du marché ; dans un deuxième lieu, quand bien même on
aurait de preuves convaincantes d’une augmentation des inégalités causées par les marchés, cela ne
démontrerait pas qu’ils sont négatifs, seulement qu’on aurait un type de marché « fort ». Tooley
(1997) est en désaccord avec la recherche de Gewirtz et al. (1995) puisque la méthode qualitative ne
permet pas de généraliser les rapports entre classe sociale et choix de l’école. De plus, il n’est pas
d’accord avec l’opérationnalisation des concepts utilisés, en particulier avec le processus analytique de
compréhension et conceptualisation des données. Tooley (1997 : 220) souligne cinq aspects de la
recherche de Gewirtz et al. (1995) qui empechent la géneralisation de leurs résultats : 1) elle se centre
seulement sur le cas de Londres et il y a des particularités de la ville qui pourraient rendre la
découverte pas généralisable au-delà de la capitale ; 2) ils ont essayé de faire len sorte que leurs
échantillons reflètent le mélange social de leurs circonscriptions électorales mais, leurs échantillons
n’étaient pas représentatifs ; 3) la particularité des tailles des échantillons pour la classe populaire était
très petite ; 4) L’échantillon a été construit de façon « inductive » sur la base d’événements
« opportunistes » et 5) les réformes éducatives se développaient au cours de la période d’étude, avec
une nouvelle législation supplémentaire, tandis qu’autres réformes avaient eu le temps d’être bien
établies.
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Ball et Gewirtz (1997 : 575) suggèrent que « les critiques de Tooley sont idéologiquement motivées et
que, prises au sérieux, elles rendraient la recherche sociale qualitative impossible ». Ils publient une
réponse dans laquelle ils soutiennent que Tooley (1997) a mal interprété le centre de la recherche et les
buts centraux de leur recherche car leur principal souci n’était pas de confirmer qu’il y avait une
association entre le choix et la classe sociale, mais d’explorer la nature et la complexité du rapport et
les processus impliqués dans la reproduction d’avantage de la classe sociale à travers la forme du
marché. Les chercheurs Ball et Gewirtz (1997) répondent aux cinq objections de Tooley (1997) en
arguant que : 1) les marchés scolaires sont locaux et spécifiques et il existe beaucoup de recherches
effectuées dans d’autres contextes sociaux et nationaux qui confirment que leurs constations ne sont
pas seulement un phénomène exclusif de Londres ; 2) les parents de classe populaire sont sous-
représentés car, comme ils expliquent dans leurs publications, il ont eu des difficultés pour localiser
des parents qui avaient peut ou aucun contact avec les écoles de leurs enfants et qui échouent parfois à
faire le choix de l’école, le choix étant confié entièrement à l’enfant ; 3) il est parfaitement raisonnable
sur la base de leur échantillon, de généraliser l’existence d’un mécanisme de reproduction de classe
qui peut expliquer les modèles d'inégalité identifiés dans des études à plus grande échelle ; 4) il y a des
parents qui ont été sous-représentés dans leur échantillon, mais selon les chercheurs ces parents étaient
des parents de la classe ouvrière complètement « débranchées » du système scolaire ; 5) le rapport
entre le choix et la classe est apparu consistante au cours des trois ans de la recherche malgré le
passage du temps.

En ce qui concerne l’approche méthodologique de la revue systématique de recherches,
le chercheur peut opter entre deux types de synthèses de recherche scientifique (Oakley et al.
2005) : l’analyse systématique et la méta-analyse. Les deux sont des méthodes employées
pour évaluer un sujet à partir de l’assemblage de toutes les études appropriées disponibles sur
ce sujet. Les revues systématiques rassemblent les résultats de beaucoup de recherches
différentes d’une manière explicite, transparente, reproductible, responsable et actualisée
(Oakley et al. 2005).

L’analyse systématique est un instrument important de la méthodologie de cette thése
notamment dans la deuxième partie. Il s’agit d’une étude qui porte sur une question de
recherche spécialisée. La sélection des études admissibles est effectuée selon des critères
d’admissibilité et des recherches exhaustives. L’analyse systématique permet d’évaluer la
validité des études admissibles. Dans tous les cas, il est important que les critères
d’admissibilité et de qualité soient explicites de sorte que les résultats puissent être
décortiqués et même reproduits.

Quant à la méta-analyse dans le sens strict de sa définition, que nous n’effectuons pas
dans cette thèse, elle consiste en un processus statistique de combinaison de résultats des
diverses études d’une analyse systématique. Une méta-analyse est une démarche statistique
combinant les résultats d’un groupe d’études indépendantes sur un problème donné (tirées de
la littérature). La méta-analyse permet une analyse plus précise des données par
l’augmentation du nombre de cas étudiés et d’en tirer une conclusion globale. Elle permet
aussi de détecter les biais de méthode des études analysées (Glass, 2000).

D’ailleurs, un débat important existe sur l’application et la validité scientifique des
résultats des revues systématiques de recherches au diagnostic et à la solution des problèmes
diverses du systéme educatif. Cela est connu comme Evidence Based Education29. Le débat se
développe spécialement, en Grande Bretagne et aux États-Unis où cette méthode a été
« utilisée » pour asseoir et légitimer certaines politiques publiques parfois, fortement

29 Le concept est difficilement traduisible mot à mot en français. Selon les publications et les traducteurs, on
retrouve les expressions suivantes : « pratique éducative basée sur les preuves », « politique d’éducation fondée
sur la recherche », « éducation basée sur les résultats de la recherche ».
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critiquées par certains secteurs de la société et par des chercheurs30. Nous essayons de
synthétiser la signification du concept dans le contexte de l’éducation et les critiques qu’il
soulève. Pour cela, nous analysons la bibliographie sur cette theme et également, les
conclusions d’une publication31 de l’Institute National de la Recherche Pédagogique (INRP).

Rey (2006) souligne dans une publication qui synthetise les caracteristiques de cette
approche métodologique que « c’est surtout le No Child Left Behind Act (NCLBA, signé par
G.W. Bush début 2002) qui entérine massivement l’idée de politiques éducatives basées sur
les résultats scientifiques. Cette loi exprime clairement la volonté d’orienter le financement
public vers les recherches permettant des evidence-based strategies et encourageant les
acteurs et responsables de l’éducation à tous les niveaux à baser leurs initiatives sur les
preuves fournies par la recherche la plus scientifique possible (le NCLBA contient 111
références à la scientifically-based research) ».

Des approches semblables ont debuté dans le domaine des sciences sociales car la
nouvelle doctrine s’inspire largement d’une méthodologie mise en œuvre dans le domaine de
la recherche médicale sous le nom d’Evidence Based Medecine (EBM), expression difficile à
traduire en français (médecine factuelle, médecine basée sur les résultats de la recherche, sur
les preuves, sur des données systématiques…). Ainsi, plusieurs organisations internationales
comme la Campbell Collaboration32 suivent cette même voie dans les secteurs de l’éducation,
de la justice et de l’assistance sociale. Il est primordial de s’appuyer sur des critères
d’admissibilité explicites ; d’entreprendre des recherches détaillées (recherches publiées et
parfois des études non publiées) et d’évaluer la qualité des études. L’examen de la littérature
doit s’effectuer selon les principes de la revue systématique (Evans et Benefield, 2000) : la
spécification claire de la question de recherche posée, la recherche systématique et complète
d'études, les critères clairs d’inclusion et d’exclusion d’études, les évaluations de qualité
méthodologique d'études et la transparence de la méthodologie pour effectuer la revue.

Tout d’abord, il faut souligner que cette approche de recherche est encouragée dans un
contexte de critique forte à la recherche traditionnelle en éducation dans le contexte anglo-
saxon. Elle est suggérée comme alternative dans le cadre d’une critique radicale des
insuffisances de la recherche académique en éducation (présentée alors comme en « crise », et
trés éloignée du terrain et des besoins des enseignants). De plus, un des principaux reproches
formulés contre la recherche en éducation traditionnelle est le manque d’ « accumulation de
résultats ». Philip Davies (1999), fondateur de la Campbell Collaboration, souligne que dans
la recherche éducative la revue systématique a été peu développée. L’approche consiste à
utiliser l’ensemble des recherches disponibles sur un sujet en sélectionnant les études qui
répondent aux critères scientifiques de validité, à une bonne qualité, au niveau des processus
et des résultats (Davies, 1999). Incorporée dans le domaine de la recherche éducative, la
méthodologie signifie selon Davies (1999) une démarche à deux niveaux :

30 Sthephen Gorard est un des chercheurs qui a mis en question l´utilisation de l´approche pour soutenir la mise
en œuvre de certaines politiques éducatives sans un cumule adéquat de résultats de recherche en leur faveur.
31 Rey, O. Qu’est-ce qu’une « bonne » recherche en éducation ? Lettre Cellule Veille scientifique et
technologique (VTS) N° 18, mai 2006. Disponible sur : http://www.inrp.fr/vst
32A échelle international on peut consulter ces travaux à l’adresse : de la Cochrane Collaboration
http://www.cochrane.org au cas de la médicine et de la Campbell Collaboration :
http://www.campbellcollaboration.org. Au même temps, la revue systématique de recherches est la méthodologie
principale dans certaines des institutes de recherche universitaire. Pour exemple: le Centre Evidence for Policy
and Practice Information Coordinating Centre (EPPI-Centre) à l’Institute of Education (University of London):
http://eppi.ioe.ac.uk.
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1) Elle consiste à savoir utiliser, comparer et synthétiser les résultats existant de la
recherche et de la littérature scientifique en éducation, afin de faire une sorte de «meta-
analyse» des connaissances acquises sur un problème donné.

Il s’agit donc pour les chercheurs de:

- poser une question pertinente (à laquelle il est possible de répondre de façon
scientifique) concernant l’éducation ;

- savoir où et comment collecter des données de façon systématique (dans les écrits
classiques comme à l’aide des outils électroniques type moteurs de recherche, bases de
données…) ;

- comparer les données et expériences de façon critique, en rapport aux standards
scientifiques et professionnels

- déterminer leur pertinence quant à la demande sociale en éducation.

2) Il consiste à entreprendre une recherche répondant aux mêmes exigences lorsqu’il se
trouve que, sur une question donnée, les expériences et la littérature scientifique sont
lacunaires voire de faible qualité.

Le second niveau de l’EBE consiste à entreprendre une recherche répondant aux mêmes
exigences lorsqu’il se trouve que, sur une question donnée, les expériences et la littérature
scientifique sont lacunaires voire de faible qualité. Il s’agit donc de :

 Poser une question pertinente (c’est-à-dire à laquelle il est possible de répondre de
façon scientifique) concernant l’éducation.

 Savoir où et comment collecter des données de façon systématique (dans les écrits
classiques comme à l’aide des outils électroniques de type moteurs de recherche, bases
de données…).

 Comparer les données et expériences de façon critique, en se référant aux standards
scientifiques et professionnels.

 Déterminer la pertinence des recherches quant à la demande sociale en éducation.

D’une façon générale, la méthodologie vise bien à intégrer dans la recherche en
éducation les critères de validité scientifique, d’excellence et de pertinence pratiques qui lui
feraient trop souvent défaut. Selon, Davies (2000: 365) « les revues systématiques permettent
aux chercheurs et aux utilisateurs de recherche d’aller au-delà des limitations des études
individuelles en découvrant la consistance et la variabilité dans des études apparemment
semblables ». Les chercheurs (Bennet et al. 2005) soulignent qu´il existe une augmentation
récente de l'intérêt notamment au Royaume-Uni, pour la revue de recherches comme autre
méthode de présenter des données cumulatives sur les effets des politiques éducatives et des
pratiques éducatives. Cela fait partie d'un mouvement plus large dans la définition de
l’evidence-informed policy-making.

Cependant, cette méthode va largement au-delà de la Grande Bretagne. Ainsi, au
Canada, elle a inspiré de nombreux chercheurs en éducation, comme en témoigne un ouvrage
de 2002 intitulé « Vers des politiques canadiennes d’éducation fondées sur la recherche »33 se
présentant comme un panorama des connaissances existantes et des démarches de recherches
les plus pertinentes pour diagnostiquer et améliorer les parcours des élèves. Un rapport dirigé

33 Broucker de, P. Sweetman, A. (éds.) (2002) Vers des politiques canadiennes d'éducation fondées sur la
recherche/Towards Evidence-Based Policy for Canadian Education, Montréal et Kingston : McGill-Queen’s
University Press.
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par le chercheur québecois Clermont Gauthier a pris une certaine importance dans le débat
public en France et s’inspire clairement de cette démarche, il propose une revue de littérature
sur les interventions pédagogiques efficaces et la réussite scolaire des élèves provenant de
milieux défavorisés.

Les spécialistes de cette approche appliquée à l’éducation (Davies, 2000 ; Evans &
Benefield, 2001 ; Bennett et al. 2005, Oakley, et al. 2005) insistent sur la question des
differences entre une « revue sytématique » et une « revue de la question ou revue de la
literature traditionelle » : les revues de questions se concentrent généralement sur les
convergences et les divergences entre recherches primaires, en utilisant une approche
sélective, discursive (ou « narrative ») et opportuniste sans qu’il y ait de chemin clair ou
explicite qui mène de la recherche primaire à la conclusion de synthèse (Davies, 2000 ;
Oakley, et al. 2005). La revue de question traditionnelle donne la priorité à la logique du
raisonnement théorique surplombant (pour laquelle certaines recherches sont choisies à titre
d’illustration), alors que la revue systématique donne le primat aux résultats des recherches
primaires, en faisant du choix et de la présentation des critères d’inclusion ou d’exclusion des
recherches concernées un point essentiel du travail (voir aussi Evans et Benefield, 2001 ;
Bennett et al. 2005).

Avant l’introduction de la revue systématique dans la recherche éducative, les revues de
littérature ont tendu à prendre une des trois formes suivantes :

1. Le premier est une revue détaillée et compléte sous la forme d´un article ou rapport de
révision d’un domaine de la recherche, entrepris par ceux ayant de la connaissance et de
l’expertise dans le secteur, et parfois commissionné par un groupe particulier.

2. Le deuxième type de revue est celui qui est entrepris par un chercheur expérimenté dans le
but d’encadrer une proposition de recherche ou en tant qu’élément d’un rapport d’une
étude. Typiquement, de telles revues sont plus courtes qu’un article de révision.

3. Le troisième type de revue est celui entrepris par ce qu’on pourrait nommer un chercheur
débutant ; c’est-à-dire, quelqu’un relativement nouveau dans le champ qui passe une revue
de la littérature pour un projet de recherche de petite taille.

Ces trois types de revues narratives présentent des caractéristiques différentes par
rapport à la revue systématique. Par exemple, la structure de la revue narrative sera à
discrétion des auteurs, comme la nature et la portée de n’importe quelle stratégie de recherche
utilisée pour identifier les articles inclus dans la revue. De même, les auteurs d’une revue
narrative ont une latitude considérable pour déterminer le matériel présenté et discuté dans la
revue. Ce degré élevé de préférence et de sélectivité personnelles dans des revues narratives a
mené à une critique formulée par les partisans d’une revue systématique, qui arguent du fait
que de telles caractéristiques sont susceptibles d’avoir comme conséquence les biais dans les
rapports et dans les discussions (Bennett et al. 2005).

En ce qui concerne la revue systématique de recherches en éducation Bennet et al.
(2005 : 387) affirment qu’elle « cherche à répondre à des questions spécifiques à partir de la
revue des publications de recherches, en identifiant les études appropriées, la méthode
consiste à caractériser telles études pour former une carte systématique de la recherche dans le
secteur en extrayant les données appropriées pour établir la valeur des résultats, et elle
synthétise et diffuse les résultats ». Il existe selon Bennet et al. (2005) plusieurs raisons pour
lesquelles les revues systématiques sont vues comme un outil très important dans la recherche
éducative. D’abord, il y a un intérêt croissant pour la prise de décision politique qui associe la
politique à la pratique dans un certain nombre de secteurs, pas simplement dans l’éducation.
Des examens systématiques de la littérature de recherches sont vus comme ayant le potentiel
de rapporter l’évidence empirique à partir de laquelle les décideurs peuvent définir et élaborer
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une politique publique. En second lieu, il y a un intêret à rapprocher les relations entre la
recherche, la politique et la pratique.

Ainsi, Lubienski (2003) utilise cette approche méthodologique dans une étude pour
analyser le potential du choix de l’école et de la concurrence entre établissements scolaires
dans la production de pratiques scolaires innovatrices. L’auteur se centre sur les Charter
schools aux États-Unis en effectuant une revue de la littérature sur le sujet dans des bases de
données éléctroniques, dans des sites de l’Internet et dans des revues spécifiques sur les
Charter schools. Une fois conformé l’échantillon initial de 190 publications, il élimine les
publications qui soutiennent que les Charter schools développent des pratiques innovatrices
sans accompagner l’argumentation d’évidence empirique en faveur ou contre ; celles qui
n’avaient aucune prétension d’enquête scientifique ; beaucoup de publications identifiés
n’etaient pas basées sur des observations systématiques des Charter schools et elles faissaient
des affirmations non fondées en attaquant ou en préconisant ce type d’écoles. En
conséquence, à partir des critères d’exclusion des études mentionées utilisées par Lubienski
(2003 : 406), l’échantillon de l’analyse est constitué par 56 études qui réprensentent « le
résultat complet des recherches disponibles sur les innovations dans des Charter schools ».

2.1 Les critiques à la revue systématique de recherches en éducation
dans le cadre des « politiques éducatives basées sur les preuves »

Il faut noter que la revue systématique de recherches ne partage pas simplement une
association étroite mais est également un dispositif important du mouvement des « politiques
et pratiques éducatives basées sur les preuves » (Hammersley, 2001b). La plupart des
critiques au caractère « scientifique » des recherches en éducation déplorent le manque de
pertinence des études perçues comme « qualitatives ». Les recherches sur les effets du choix
de l’école comme nous l’avons constaté ne constituent pas une exception (Encadré 4).

Le chercheur Gorard (2001), spécialiste de la méthodologie quantitative et également
spécialiste dans la recherche sur les effets du choix de l’école, critique l’ignorance complète
par certains chercheurs de toute méthode comportant l’utilisation plus ou moins sophistiquée
de mesures, d’indicateurs, de variables, d’échantillons raisonnés et de statistiques. Il soutient
que si les chercheurs ne comprennent pas les méthodes quantitatives impliquant la
manipulation de nombres qui ont conduit aux résultats de recherches existantes, soit ils
acceptent, alors sans inventaire, ces résultats de recherche, faute de pouvoir les discuter, soit
ils les ignorent, soit ils prennent uniquement ceux qui correspondent à leurs préférences
théoriques ou idéologiques. Au-delà de sa préférence pour les recherches quantitatives, le
chercheur considère que le problème central de la recherche en éducation ne serait pas une
question de nombre et de valeur des études qu’elles soient quantitatives ou qualitatives. Il
s’agirait, selon Gorard, Rushford et Taylor (2004) d’une insuffisance générale de rigueur et de
compétence méthodologique des chercheurs, y compris ceux qui mènent des enquêtes
formellement quantitatives.

Parmi les critiques effectuées à la synthèse de recherches nous identifions :

 la méthodologie ne permettrait de ne répondre qu’à certains types de questions, loin de
la visée globale qu’elle revendique. La tendance à rabattre la recherche sur des
méthodologies quantitatives et le recours à des critères de mesure standardisés par ce
biais,

 l’obsession des données objectivables qui amènerait même à se focaliser
implicitement sur certaines problématiques plutôt que sur d’autres, en fonction des
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outils de mesure qu’on pourrait plus ou moins mobiliser. Au risque, dans ce dernier
cas, d’apporter des réponses formellement correctes à des questions mal posées,

 l’idée que les meta-analyses ne seraient praticables que pour les expériences et
données quantitatives, affirmant au contraire que certaines questions requièrent des
recherches plus qualitatives, avec des méthodes de type ethnographique, des
observations de terrain, des entretiens en face-à-face, etc..

 l’importation dans le champ de l’éducation des méthodes de la recherche médicale car
l’« Evidence movement » s´est développé d’abord dans le domaine de la recherche
médicale avant de s’étendre à d’autres domaines de l’action publique. Le réseau
international de référence est en l’occurrence The Cochrane Collaboration,
organisation créée en 1993 qui a pris le nom de l’épidémiologiste britannique Archie
Cochrane http://www.cochrane.org/ (fondateur de l’evidence based medecine dans les
années 1970), dont la base de revues systématiques des recherches dans le domaine de
la santé est très connue,

 la sous-estimation du rôle du jugement dans la sélection des méthodes scientitifiques
préconisées par l’EBE, en premier lieu celle des revues systématiques, estime
MacLure (2005). La multiplication des critères dits « objectifs » d’inclusion ou
d’exclusion des recherches aboutirait ainsi, selon MacLure (2005), à un nombre très
modeste de recherches finalement prises en compte pour l’analyse en profondeur,
officiellement sous prétexte de souci de qualité, en fait par conformité à des critères
purement formels, sans grand rapport avec la pertinence de l’étude. Dans cet exercice
qu’elle considère intellectuellement appauvrissant, les personnes chargées de réaliser
les revues seraient amenées à appliquer des critères de sélection basés sur une
conformité idéologique, dissimulée derrière l’écran de fumée de critères techniques
aussi nombreux que peu productifs.

Certains critiquent les principes même à la base de la « politique et la pratique éducative
basée sur les preuves », tandis que d’autres soulignent les limites de telle ou telle prétention
scientifique portée par la doctrine. Certains des détracteurs ne critiquent pas la revue
systématique en soi sinon leur utilitée. Ainsi, Hammersley (2001a) est en déssacord avec le
fait que la pratique professionnelle pourrait être améliorée si les praticiens ou décideurs
avaient un meilleur accès à des résultats de recherches appropriées. Ce mouvement ne serait,
selon lui, susceptible de mener à une amélioration dramatique sur la qualité des services
éducatifs.

En fait, son argument suggère qu’il pourrait même mener à une détérioration de la
qualité du service. Selon lui, une recherche peut nous informer sur les effets prévisibles d’un
dispositif, mais certainement pas inférer par elle-même ce qu’il serait souhaitable de faire, ni
en termes généraux ni concernant un cas particulier. Il réfute également l’idée d’une coupure
et d’une hiérarchie entre les savoirs « utiles et justes » issus de la science et les savoirs
« d’expérience » des praticiens, qui auraient forcément à voir avec le bricolage,
l’irresponsabilité et l’erreur. La recherche ne peut fournir l’ensemble des informations dont a
besoin un acteur éducatif. Les partisans de l’EBE supposent, selon Hammersley (2001a), que
la recherche peut jouer un rôle beaucoup plus direct par rapport à la pratique habituelle. Ils
tendent à traiter la pratique comme un application de la connaissance bassée sur la recherche ;
en négligeant que cela comporte nécessairement un jugement incertain. D’ailleurs, quelques
difficultés importantes affectent l'utilisation de l'évidence de recherches par les praticiens ou
les décideurs. Hammersley (2001b) considére qu’il existe un deuxième danger en ce qui
concerne le modèle plutôt instrumental du rapport entre la recherche et la pratique que le
mouvement de la revue systématique de recherches assume. Dans ce sens, le mouvement tend
à supposer que la recherche peut indiquer non seulement ce qui a été fait mais également si

http://www.cochrane.org/
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cela était bien ou mal fait et ce qui devrait être fait ; pourtant il est clair que ceci comporte
nécessairement des jugements de valeur que la recherche ne peut pas valider par elle-même.

De plus, il semble opportun dans le cadre d´une revue systématique de faire la
distinction entre les « recherches sur l’éducation » et les « recherches éducatives », qui visent
une amélioration immédiate du système (Whitty, 2006). Et de prendre en compte qu’il existe
des conditions proprement scientifiques d’une recherche en éducation, susceptibles de fournir
d’autres formes de preuves que celles issues des sciences expérimentales comme la mise en
œuvre de pratiques d’analyse comparative – qui permettent d’isoler des éléments de
variabilité entre situations et contextes justement comparables – (Duru-Bellat & Mingat, in
Hadji & Baille, 1998).

2.2 Une base de données sur les effets du choix de l’établissement
scolaire sur l’équité à partir de recherches existantes

Nous avons construit une base de données à partir des publications sur le school choice.
Pour cela nous avons donc consulté plusieurs bases de revues (une liste détaillée de revues
avec la référence complète des numéros consultés se trouve en annexe méthodologique à la
thèse), des sites sur l´Internet ont été consultés régularièrement (une liste détaillée de sites
consultés est dans l’annexe méthodologique de la thèse) et nous avons effectué des séjours de
recherche bibliographique dans des bibliothéques et dans des centres de documentation. Les
bibliotéques dans lesquelles nous avons travaillé ont été le Centre de Documentation de
l´IREDU, la Bibliothéque de l´Institute of Education (IoE) de l´Université de Londres, la
Bibliothéque Nationale de France et la Bibliothéque de l’European University Institute à
Florence (Italie).

Cette recherche des publications a inclus les bases de revues électroniques (Blackwell
Synergy, IngentaConnect, SagePublications et EBSCOhost Research Databases) auxquelles
nous avons eu accès par l’Université de Quilmes (Argentine) et par l’European University
Institute à Florence (Italie). Un total de 10 basses de revues électroniques (Science direct, PCI
Full, Digital Dissertations, ERIC, ProQuest, Callimaque Revue, Kluwer journals, JSTOR,
Sage Publications et EBSCOhost) ont été consultées. 153 revues ont été objet d´analyse en
comptant celles consultées dans des bibliothéques et sur les sites Internet des éditeurs.
Comme nous allons l’expliquer pour plusieurs raisons les dates de revues consultées ne sont
pas constantes.

Nous expliquons ci-dessous les contraintes auxquelles nous avons été confrontées de
même que les stratégies de recherche que nous avons utilisées :

 La variabilité dans les années des éditions revues consultées est due à la disponibilité des
articles sur les bases de données (certaines revues ne sont plus éditées, d’autres sont
seulement disponibles en ligne – base de revues payante –, d’autres n’ont pas tous les
numéros et aucun sommaire n’est parfois disponible sur le site de l’éditeur). Nous avons
donc adopté comme stratégie de recherche pour essayer de compléter la recherche dans la
collection des revues « incomplètes » d´identifier des articles sur le sujet à partir du site de
l’éditeur. Au moins, lorsque les résumés ou les table des matières étaient disponibles.

 La recherche du texte complet d’un article antérieurement identifié a été faite soit dans
une bibliothèque qui avait la collection compléte de la revue, soit par prêt universitaire.

 L‘identification des publications à partir de la lecture des références dans des autres
publications a été une autre stratégie utilisée.
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 L’identification des livres directement associés au sujet sur le site d’Amazon.com, sur le
site des éditeurs et par référence citée dans une autre publication.

 L’identification de « Working Papers » spécialement dans le cas des systèmes de choix
examiné en détail dans cette thèse a été faite principalment, sur l´Internet à partir de pages
personnelles des auteurs ou sur le site en ligne de l´organisme qui a financé l´étude
(fondations, associations, organismes du gouvernement, etc.).

2.3 L’identification des études et les critères d’admissibilité

Pour effectuer la revue des arguments sur l’équité (pro et contre) nous avons regardé le
titre, et les résumés des publications identifiés. Cela nous a permis d’obtenir un premier
« échantillon » bibliographique de 797 publications associées aux différents aspects des effets
du choix de l’école sur l’équité. Il faut souligner que plusieurs publications des mêmes auteurs
sont des versions différentes des résultats d’une même recherche. Nous avons dans ces cas
inclus dans notre échantillon une seule d’entre elles une fois constaté que les publications
utilisent les mèmes données, avec la même méthode pour arriver à des conclusions
semblables.

Plus concrétement c’est le cas des études publiées d’abord comme un document de
travail et ensuite le même document plus synthétique sous la forme d’article académique dans
une revue à comité de lecture ; nous avons également exclu (pour les considérer une seule
fois) une même étude publiée dans deux langues différentes (notamment plusieurs études en
espagnol ou en français et ensuite publiées en anglais). Bien que l’analyse des effets pour
construire une taxinomie a été centré sur les publications qui présentent de l’évidence
empirique des effets sur l’équité, nous n´avons pas inclus dans l´analyse des effets toutes les
publications qui portent sur les systèmes de choix que nous analysons d´une façon très fine
dans cette thèse (Buenos Aires, Paris, Londres, Amsterdam) dans la deuxième partie de la
thèse.

Les publications qui présentent des arguments en faveur ou contre les bénéfices du
choix sur l’équité sans inclure d’évidence empirique n’occupent pas une place centrale dans la
Section 1 du Chapitre III. Cependant, nous avons inclus dans cette recension d’études les
arguments théoriques de base à partir desquels se sont développées les études empiriques
recensées. Dans notre analyse sur les arguments et l’évidence empirique des effets sur l’équité
(Section 1 du Chapitre III) nous avons examiné 172 publications.

Les critères d´admissibilité/exclusion des études pour la récension des effets du choix
sur l´équité ont été :

a) La répresentativité de l’échantillon utilisé selon les variables/thèmes et
méthodologie concernées.

b) La validité et le caractère exhaustif de l’interprétation des résultats.

c) La qualité et l’étendue des conclusions ; si les problèmes soulevés ont une réponse
dans l´étude.

d) La prise en compte dans l’étude des théories, des publications et des politiques qui
s’y rattachent.

e) La convenance du type de recherche et la mise en place par rapport au sujet de la
recherche.

f) La qualité globale de l’évidence, en tenant compte des jugements précédents.
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Nous avons utilisé comme une stratégie de contrôle de l’exhaustivité de notre base de
bibliographique les études citées par les auteurs de publications auxquelles nous avons eu
accès. En ce qui concerne les critères d’exclusion des études utilisées dans l´analyse en
profondeur de chaque système de choix de l’école (que nous dévelopons dans la deuxième
partie de la thèse), ils ont été les suivants :

Si l’étude n’analyse pas le choix dans l’enseignement primaire ou sécondaire. Ceci a
exclu les études concernant les études universitaires ; une éducation plus élevée ; éducation
dans le domaine de la santé ou toute autre éducation professionnelle.

Si l’étude n’analyse pas des effets sur l’équité. Des études ont été exclues si elles ne
participaient pas de l’évidence empirique des effets sur l’équité.

Si l´étude a été publié dans des revues sans comité de lecture. Elles ont été exclues les
manuels et les revues sans comité de lecture, et les rapports du développement ou de la
description d’instruments, sans rapport sur leur utilisation.

Si les résultats d’une même recherche ont été publiés plusieurs fois. Par exemple, un
article publié ensuite comme chapitre de livre, un article publié d’abord dans une langue et
ensuite en autre, un document de travail publié ensuite comme article, etc. Nous avons dans
ces cas inclus dans notre échantillon une seule d’entre elles une fois constaté que les
publications utilisent les mèmes données, avec la même méthode pour arriver à des
conclusions semblables. Ce trois aspects doivent être présentes pour excluire une publication.

3 Une grande diversité de systèmes et de formules de choix
de l’école

Comme le soulignent Meuret, Duru-Bellat et Broccolichi (2001 : 97) « Il y a donc tout
un éventail de politiques susceptibles de concourir au développement du choix, ce qui ne rend
pas aisée l’évaluation de telle ou telle, ni les comparaisons internationales. » Les chercheurs
mentionnés ci-dessus partent de l’identification de cinq types différents de « facettes » que les
systèmes éducatifs peuvent encourager pour accroître les possibilités de choisir une école et
qui coïncident avec le rapport de l’OCDE (1994).

Dans cet éventail de facettes, d’une part, on trouve les modalités de financement des
écoles privées, la libéralisation des règles d’inscription au sein du secteur public, les tentatives
d’encouragement de la compétition entre écoles en liant le financement de ces dernières aux
effectifs accueillis, les stratégies visant à différencier les écoles et des stratégies qui se
proposent d’accroître la diffusion des informations sur les écoles. D’autre part, on trouve un
ensemble d’analyses qui cherchent à établir une taxinomie de ces politiques à partir de critères
divers. Nous identifions les principaux critères utilisés dans la littérature spécialisée.

a) L’ampleur de l’intervention octroyée à l’agent qui est le prestataire du service autour
de l’objectif d’accroître le choix (ex. Brighouse, 2000).

b) Le type d’instrument politique mis en œuvre (ex. Cookson, 1994 ; Shokraii, &
Youssef, 1998) qui donne son origine aux différents programmes de choix.

c) Les restrictions régulatrices imposées aux parents au moment de choisir les écoles de
leurs préférences (ex. Adler, 1997).



Chapitre IV – La méthodologie de la thèse : apports et limitations dans le cadre des études des effets du choix de l’école sur l’équité

149

d) La place octroyée à la participation de la société civile et à l’autorité parentale
(Ravitch & Viteritti, 1997 ; Gutmann, 2001).

Depuis la fin des années 70, l’exemple emblématique de la diversité dans les
programmes de choix au sein du même pays est les États-Unis. Ces pays présente comme
caractéristique remarquable le contrôle local et décentralisé du système d’administration des
écoles. Ceci, joint aux différents niveaux de gouvernement impliqués dans la mise en place de
ces politiques (Bondi, 1991), contribue à expliquer l'existence de versions aussi dissemblables
des programmes visant à accroître le choix de l’école (school choice) dans ce pays. Selon Carl
(1994), les différences entre les structures de gouvernement de l’éducation -au sein de chaque
pays- expliqueraient les variations locales de ces politiques.

Un glossaire sur les programmes des politiques de choix de l’école aux États-Unis est
proposé par des fondations qui encouragent la mise en œuvre de ces politiques. Le travail
édité pour Kafer (2003) au sein de la The Heritage Foundation et celui de The Milton and
Rose Friedman Foundation (2004) sont représentatifs de cette tendance. Shokraii & Youssef
(1998) -ainsi que Cookson (1994) entre autres chercheurs- distinguent les modalités et formes
diverses que peut revêtir une politique de school choice. Ces glossaires sur le choix présentent
de façon plus ou moins exhaustive l’éventail de programmes aux États-Unis.

Le programme de choix de l’école le plus litigieux aux États-Unis est celui qui permet
l'utilisation de l’argent public pour le financement des écoles privées laïques ou des écoles
privées catholiques. Ce pays a une expérience peu étendue de la subvention aux écoles privées
et a également un pourcentage peu élevé d’élèves dans des écoles privées élémentaires et
secondaires, de l’ordre de 11% (NCES, 2003). D’habitude l’instrument principal de ces
programmes est un bon scolaire (voucher), ou encore les réductions ou crédits d’impôts (tax
deductions et tax credits) pour les dépenses d’éducation de leurs enfants. Pour certains, ces
options menacent l’existence même du système public d’éducation. Pour d’autres, ces options
fournissent beaucoup d’opportunités éducatives pour les élèves et, en instaurant la
concurrence dans des systèmes éducatifs, améliorent la performance des établissements du
secteur public.

Les élèves qui peuvent bénéficier des programmes de bons scolaires sont éligibles selon
des critères différents. Ainsi, les programmes du Colorado et du District Fédéral de Columbia
se concentrent sur des étudiants de familles à faible revenu inscrits dans des écoles de faible
performance. Dans l’ Ohio et le Wisconsin les élèves sont éligibles si leurs familles ont un
faible revenu et s’ils fréquentent les écoles publiques du district (Cleveland et Milwaukee,
respectivement). Un autre exemple est le Maine, ainsi que le Vermont, dans lesquels, les
élèves sont éligibles s’il n’y a aucune école publique dans leur communauté.

Le programme de bons scolaires en Floride se concentre sur les élèves qui fréquentent
les écoles de faible performance dans tout l’État. Depuis 1999, dans le cadre du programme
Florida A-Plus les écoles publiques sont objet d’une évaluation qui a pour but de leur
octroyer une notation, de A à F, sur la base des résultats obtenus par leurs élèves dans un test
de connaissance en mathématiques, lecture et écriture (Comprehensive Assessment Test). Les
élèves sont éligibles pour recevoir un bon scolaire s’ils vont dans un établissement scolaire
qui a reçu deux F pendant quatre années. Ces bons scolaires leur permettent d’aller dans une
école privée ou d’effectuer un transfert dans une autre école publique.

En novembre 2004, différentes organisations (de parents, d’enseignants, de défenseurs
des droits des femmes et des enfants, etc.) ont présenté une « appellation » devant la Cour
Suprême de Floride contre l’inclusion des écoles privées religieuses dans le Florida
Opportunity Scholarship Program. Les appelants on argumenté que le programme transgresse
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l’article 1 section 3 de la Constitution de Floride, car il prescrit que l’État ne doit aider ni de
façon directe, ni de façon indirecte au fonctionnement d’aucun établissement religieux. Le 24
janvier 2005, après plusieurs sessions sur le cas, la Cour Suprême de Florida a établi que « le
Florida Opportunity Scholarship Program devrait être changé complètement » (U.S
Departement de Justice : Legal Brief for the United States as Amicus Curiae Supporting
Appellants and Urging Reversal, 24/01/05). Dans le même État un autre programme –le
McKay Scholarships- utilise les bons scolaires pour permettre aux parents des élèves
handicapés d’aller dans une autre école publique ou privée si leur enfant ne progresse pas
suffisamment dans l’apprentissage scolaire.

On trouve des similarités entre le programme Florida A-Plus et des aspects établis à
partir de l’année 2002 aux États-Unis par la loi fédérale No Child Left Behind Act (NCLB).
Cette loi encourage l’éligibilité des élèves qui fréquentent une école qui est classée par l’État
dans la situation « doit s’améliorer » ou « à risque ». Les autorités des districts ont
l’obligation d’informer chaque année les parents si leur enfant est éligible pour être transféré
dans un autre établissement public. De la part des parents la possibilité du transfert à un autre
établissement est optionnelle. De la part des autorités des districts il est obligatoire d’offrir
aux parents un minimum de deux écoles pour qu’ils puissent pour effectuer le choix ainsi que
de financer le ramassage scolaire et de donner la priorité aux élèves des familles à faible
revenu et aux élèves ayant des difficultés pour l’apprentissage.

Selon Hassel et al. (2004 : 1) la régulation basée sur la loi NCLB permet d’accroître les
probabilités de choisir pour ceux qui vont dans une école publique qui ne répond pas aux
attentes de l’État. Les écoles qui peuvent être choisis par transfert incluent les établissements
publics dans les districts, les charter schools et les écoles « virtuelles » ou les écoles pour
« l’apprentissage en ligne » -puisque ces établissements utilisent l’Internet comme ressource
principale pour l’enseignement- comme Virtual High schools34 dans le Massachusetts, Illinois
Virtual Schools35, Florida Virtual Academy36 et Evergreen Internet Academy37.

A cet ensemble de possibilités la régulation de la NCLB ajoute les Supplemental
Educational Services38 (SES) qui permet aux familles à faible revenu ayant des enfants
inscrits dans une école qui a « besoin d’améliorer » de choisir les services d’aide
individualisés pour l’apprentissage similaire au soutien scolaire en France. Le service est
financé par le gouvernement39, les prestataires autorisés par l’État (qui peuvent être des
organismes à but lucratif, des groupes sans but lucratifs, universités, programmes communaux
locaux, groupes religieux, écoles privées et Charter schools) et les parents choisissent le

34 Virtual High School site, http://www.govhs.org/website.nsf
35 Illinois Virtual High School site, http://www.ivhs.org/index.learn?action=other
36 Florida Virtual Academy site, http://www.flva.org/
37 Evergreen Internet Academy, http://eia.egreen.wednet.edu/
38 Supplemental Educational Services Quality Center site: http://www.tutorsforkids.org/
39 Nous rappelons que ce type de service existe dans plusieurs pays, même en France comme nous l’analysons en
détail dans un autre chapitre. La différence est qu’il est financé par les parents. C’est-à-dire que le financement
ne vient pas des subventions directes de l´État comme aux États-Unis. Cependant, en France le financement du
soutien scolaire a des subventions indirectes. Au titre de l’emploi à domicile et dans les conditions posées par
l’article 199 du Code Général des Impôts, les parents peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt qui divise
pratiquement par deux le coût des cours. Mais, le système fiscal bénéficie plus les parents riches car, les parents
de classes populaires ne font pas de déclaration d´impôts qui leur permette d´obtenir une réduction fiscale. Il est
probable que les élèves pauvres n´utilisent pas le soutien scolaire à domicile car il a un coût très élevé pour les
parents.
En France, par exemple, Acadomia une des entreprises de soutien scolaire à domicile a 75 agences partout en
France, 80 000 élèves suivis par près de 25 000 enseignants. Information extraite de :
http://www.acadomia.fr/site/quisommesnous.php
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service qu’ils préfèrent pour aider leurs enfants et informent le district scolaire qui établit un
contrat avec eux.

Il est important de souligner que les débats internationaux sur les politiques
d’accroissement du choix de l’école sont recouverts d’une grande confusion sur les concepts
utilisés et très rarement explicites dans les discussions. Nous présentons avec un double
objectif - la revue de programmes de choix et l’éclaircissecement les termes - certains des
concepts utilisés communément de façon interchangeable dans les débats.

Un publicly funded voucher est financé avec de l’argent public. Il s’agit d’un paiement
que fait le gouvernement directement aux parents ou à l’établissement scolaire à la place des
parents. Ce paiement doit être utilisé seulement pour les dépenses d'éducation d’un enfant. De
façon différente, un privately funded voucher ou private bons scolaires est financé avec de
l’argent privé. Il s’agit d’un paiement qu’une organisation privée fait à des parents, ou à une
école privée laïque ou religieuse pour les parents. Ce type de bon scolaire peut être géré par le
gouvernement mais le financement a une origine privée. Dans ce groupe, on peut inclure un
autre programme connu comme rural bons scolaires ou tuitioning programs puisque les
districts ou communes sans écoles publiques payent avec leur budget les autres districts du
même État ou d’autre État qui reçoit les élèves dans leurs écoles publiques ou privées.

Le tax credit (crédit d’impôts) offre aux contribuables des réductions directes pour les
contribuables de la charge fiscale totale d’un individu ou d’une entreprise. Les crédits
d’impôts ont été suggérés comme une alternative aux programmes de bourses financés par
l’État et ils sont promus comme une façon d’élargir le choix et le contrôl parental sur
l’éducation de leurs enfants, et pour stimuler un marché éducatif concurrentiel encourageant
de ce fait, la responsabilité et le compte rendu, l’innovation et l’efficacité. Il s’agit d’une
réduction directe d’impôts pour les dépenses éducatives telles que les cours particuliers, les
livres, etc., et dans quelques états américains, pour les frais scolaires d’une école privée. La
législation de chaque état détermine le montant de crédit et les dépenses éducatives qui seront
inclus.

Le tax deduction inclut une réduction de l’impôt indirect (TVA) sur certaines dépenses
éducatives. En conséquence, les familles qui ne sont pas imposables ne reçoivent aucun
bénéficie de ce type de plans. Les programmes de tax credit et de tax deduction peuvent
prendre deux formes. Dans une première forme, les états octroient la déduction fiscale aux
parents pour leurs dépenses concernant l’éducation (ex. : Illinois, Iowa et Minnesota). Dans la
deuxième forme, les états octroient la déduction fiscale aux personnes individuelles ou aux
entrêprises qui contribuent financièrement dans à une organisation. Cela distribue les
contributions dans la forme de bourses d'études ou de subventions scolaires publiques (ex. :
Arizona, Floride, Pennsylvanie et Puerto Rico).

Les programmes de choix sous la forme de controlled choice diffèrent d’autres
programmes de choix puisque le but n’est pas de créer un marché compétitif pour améliorer
les écoles. Le but de ces programmes est l’élargissement du choix des parents appartenant à
certains des groupes raciaux et ethniques. Depuis 1970 aux États-unis il y a eu des essais pour
sa mise en œuvre, mais ce sera à partir de 1981 que le premier programme de ce type
s’implantera à Cambridge. Les parents choisissaient quatre écoles par ordre de préférence
auxquelles ils souhaitaient envoyer leurs enfants. Les autorités du district examinaient leurs
choix avant d’effectuer l’assignation des élèves avec l’objectif de qu’aucune école n’excéde
sa capacité physique pour accueillir des élèves et que chaque école reflète la composition
raciale et ethnique du district. Une des principales critiques au controlled choice du point de
vue des droits des parents se base sur la marge limitée pour la satisfaction du premier choix
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effectué par les parents, car finalement c’est l’autorité locale du gouvernement qui prend la
décision finale.

Un système de controlled choice a été mis en place à Minneapolis (Cf. Glazerman,
1998, cité dans Meuret et al. 2001). Dans ce cas « c’est l’administration qui affecte les élèves
en fonction de leur choix, tout en respectant plusieurs contraintes : les écoles ne doivent pas
s’écarter de plus de 15% de la proportion élèves blancs/non blancs du district, tandis que
certains enfants ont de fait priorité (programmes spécifiques, frères et sœurs dans l’école...).
Pour l’affectation aux écoles par rapport auxquelles les demandes excèdent les capacités
d’accueil, on procède par tirage au sort » (Meuret et al. 2001 : 105).

4 Les typologies des politiques de choix de l’école

Des chercheurs proposent des typologies, pour mieux comprendre et analyser les
programmes de choix présentés dans la section antérieure. Ces typologies utilisent comme
critères de classification principalement le type de prestataire du service éducatif dans
l’encadrement de ces programmes et la marge de participation de la société civile.

4.1 Le classement selon les types de prestataires du service éducatif
impliqués

Une partie importante des débats sur le choix du point de vue politique et philosophique
se développe autour de la question de savoir si la marchandisation dans les systèmes éducatifs
(ex. Tooley, 1996 ; Brighouse, 1998) conduit à administrer la répartition d’un bien public
comme un bien privé. De ce point de vue, les chercheurs essayent de classer les divers
programmes pour élucider cette question. L’opération de classement en tenant en compte de
cette interrogation est à l’origine de la typologie présentée par Brighouse (2000) en trois
formes.

D’un côté, on note, depuis le début de 1990, l’existence de programmes expérimentaux
de bons d’éducation privés (private bons scolaires) dirigés par des institutions à buts non
lucratifs et, pour la plupart, financés par de grandes corporations privées. Le Children's
Educational Opportunity Foundation of America (CEO America) est une des corporations
privées qui finance le coût de l’éducation des enfants de familles à faible revenu pour qu’ils
puissent aller dans les écoles privées. L’origine de ces programmes date de 1991 à
Indianapolis, après que la Législature d’Indiana a rejeté un projet de loi sur le choix de
l’école. Le directeur d’une importante entreprise d'assurance d'Indianapolis, Patrick Rooney, a
commencé le premier le programme de bon d’éducation privé (Holland, 2001) destinées aux
élèves de l’enseignement primaire aux États-Unis. Ceux-ci ont été mis en place depuis 1992
dans d’autres districts à Milwaukee, San Antonio, Indianapolis et New York City. Ces
programmes fournissent le choix dans « un ensemble limité d'écoles privées » (Moe, 1995) et
ils s’adressent, en général, à des familles sans ressources.

La deuxième forme inclut des mécanismes de choix dans le secteur public. En général,
le choix parmi des écoles publiques a été développé en réponse à la pression judiciaire en
faveur de l’intégration raciale. C’est dans ce cadre que se trouvent les Magnet schools. Ces
écoles sont apparues en 1976, après que les Cours de Justice Fédérale, à Milwaukee et Buffalo
(Ravitch & Viteritti, 1997), ont approuvé plusieurs projets visant à offrir une alternative
attrayante pour les classes populaires. De fait, elles sont généralement fréquentées par les
élèves de façon volontaire. Elles représentent l’une des premières stratégies pour accroître les
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opportunités de choix éducatif qui a été mis en place aux États-Unis (Du Bois et al. 2000, cité
par Meuret, Broccolichi & Duru-Bellat, 2001). Elles sont, généralement, situées dans des
zones urbaines marginales de manière à gagner et retenir un secteur de la population scolaire
qui, autrement, ne commencerait pas où abandonnerait ses études. Le choix se limite au
respect des critères établis par les autorités éducatives, dont plusieurs ont pour but de
maintenir l’hétérogénéité des populations scolaires (Narodowski, Nores & Andrada, 2002).

Sont également inclus dans cette forme de choix de l’école les Interdistrit Programs,
qui permettent aux enfants vivant dans les périphéries d'un district de choisir les écoles de leur
choix situées dans d’autres districts et d’autres zones urbaines, tandis que le district de
résidence assume le coût de leur éducation (matériels, transports, etc.). En outre, certains
programmes de school choice parmi des écoles publiques ont été conçus pour faciliter
l’implication des parents dans l'école et pour améliorer leurs possibilités d'intégration. Le plus
fameux et plus largement diffusé est celui du District 4 d’East Harlem (New York) avec 23
écoles secondaires organisées autour de propositions éducatives très différentes et avec une
inscription ouverte à tous ceux qui souhaitent assister à ces écoles.

La troisième forme de choix de l’école se trouve représentée par les Charter schools
qui, depuis janvier 2005, scolarisent près de 1 million d’élèves répartis dans les 3 400 écoles
(Center of Education Reform, 2005). À partir de 1991, avec la création de la première école
de ce type à Minnesota, les charter schools - selon Solmon et al. (1999), des écoles publiques,
de niveau primaire ou secondaire, à gestion privée mais qui reçoivent des fonds publics -sont
dispensées de l’application de certaines dispositions obligatoires (concernant le curriculum, la
gestion du personnel, le financement, les critères de gestion, etc.), une fois approuvée une
Charter school (le projet éducatif et son plan de développement).

Moe (1994) suggère que le choix éducatif est une réforme très puissante mesurée en
rapport avec l’exercice de l’autogestion des établissements scolaires. Selon cet auteur,
l’autonomie des établissements scolaires serait nécessaire pour accompagner les réponses des
institutions aux forces du marché. Les Charter schools ajoutent deux éléments
supplémentaires de réforme éducative à ceux considérés très positifs par le mouvement en
faveur du « libre choix de l’école ». Le premier est l’incorporation de la dérégulation dans les
politiques de décentralisation, définie comme une stratégie dominante du libre choix de
l’école. Le deuxième, est l'incorporation de l'idée que parents ou enseignants peuvent choisir,
de créer une nouvelle école plus libre des régulations, sous nombreux aspects, auxquelles sont
soumises les écoles publiques qui dépendent des autorités de district40, et en accord avec leurs
valeurs et leurs croyances.

Ces dernières années aux États-Unis une nouvelle modalité de charter school a connu
une importante expansion. Il s’agit des cyber and home schools charter schools qui existent
dans 15 États et fournissent une éducation à 16 000 élèves soit 2% de la population scolaire
nationale des charter schools (Center for Education Reform, 2003). Ces « écoles virtuelles »

40 Il est très important de souligner qu’aux États-Unis, le financement et l’administration de l'éducation se réalise
au travers de l'intervention de trois instances: le gouvernement central (fédéral), l’investissement des différents
états et les contributions locales (districts). La contribution économique pour la prestation du service éducatif est
effectuée sur la base de l’impôt à la propriété (chaque district ayant différentes taxes d’impôts). Ceci dit, ce sont
des districts scolaires fiscalement autonomes. Par ailleurs, Barro (1998) affirme que l’une des caractéristiques
qui distingue le plus clairement le système éducatif des États-Unis des autres systèmes -Canada, Royaume-Uni,
France, Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne- c'est son manque -presque total- de dispositions pour le
financement public des écoles privées. Une différence substantielle avec le cas du financement des écoles
privées dans les pays de l’Amérique Latine (comme l’Argentine) puisque, l'État peut contribuer à hauteur de
100% aux rémunérations des salariés des écoles privées qui, de plus, reçoivent une somme mensuelle des
parents. Cette distinction est fondamentale pour la compréhension des débats autour de la mise en place des bons
scolaires aux États-Unis.



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

154

sont similaires aux Charter schools ; la différence est que l’instruction est distribuée par des
milieux d’enseignement alternatifs y compris l’enseignement à distance par l’Internet et
l’utilisation de programmes de software. Huerta et Gonzalez (2004) soulignent que les cyber-
charters sont plus autonomes que les Charters schools conventionnelles car elles ont moins de
limitations de fonctionnement de la part du gouvernement local. En ce sens, la différence la
plus importante se situe dans la modalité de gouvernance. L’autorité immédiate dans le home-
school charter est constituée par les parents et dans le cyber-charter ce sont les professeurs et
le fournisseur du logiciel, tandis que dans le modèle des charters traditionnelles les autorités
immédiates sont les professeurs et les administrateurs. Nous reviendrons sur les
caractéristiques de ces écoles dans la Section 5 de ce Chapitre.

Il faut souligner que les trois formes de programmes de choix présentées sont
relativement peu controversées. Une forme plus polémique est celle qui, croit-on, menace de
façon le plus importante la forme traditionnelle de scolarisation publique (Brighouse, 2000):
celle qu’on appelle couramment public/private school choice. Les exemples les plus répandus
sont le Milwaukee Parental Choice Programs (MPCP) et le Cleveland Scholarship and
Tutoring Program. Dans ces programmes, les parents ont la possibilité d’opter parmi un
éventail d’écoles publiques et un éventail spécifique d’écoles privées à l’intérieur d’une zone
géographique déterminée. Ceci représente, selon l’auteur cité ci-dessus, une forme de
subvention publique pour les écoles privées.

Dans le cadre du MPCP les élèves des familles à faible revenu peuvent obtenir un bon
scolaire pour aller dans une école privée laïque ou religieuse depuis 1995. Le programme a
commencé durant le printemps 1990, mais des changements importants ont eu lieu en 1995,
bien qu'ils n’aient été mis en place qu’en 1998. Le plus important d’entre eux a été l’inclusion
des écoles religieuses. Ceci n’a pas été mis en place jusqu'en 1998, quand la Cour Suprême
d’Wisconsin a confirmé qu'il ne violait pas la séparation entre l'église, et l’État et la Cour
suprême des Etats-Unis l’ont accepté en novembre 1998. Le changement est ainsi maintenant
établi. Mais la régulation prescrit que les écoles réligieuses choisies par les élèves sous le
programme de bon scolaire ne peuvent pas obliger les élèves à participer aux cours de réligion
si les parents ne sont pas d’accord (Brighouse, 2000).

Du côté des écoles qui participent au programme, le gouvernement a établi des
régulations par rapport aux critères d’admission des élèves. Ainsi, les écoles doivent accepter
la participation des élèves ayant un faible résultat académique et les élèves handicapés. Le
programme de Cleveland mentionné ci-dessus, a les mêmes régulations que celui mis en
œuvre à Milwaukee qui lui inclut les écoles privées religieuses depuis début de sa mis en
place.

4.2 Le classement selon la participation des écoles publiques et privées

Ravitch & Viteritti (1997) à partir d’une approche plus générique du cas du choix
ramènent à une typologie en incluant trois modèles de school choice sur la base des arguments
de l’équité : celui de marché, celui de l'école publique et celui de l’égalité des chances. Le
premier, selon ces auteurs, est fondé sur deux antécédents: la proposition de Thomas Paine
(discutée au XVIIe siècle en Angleterre) et celle de Milton Friedman (1955, 1962). Voici les
principaux arguments favorables à un système de ce type: tout d’abord, le gouvernement doit
servir les consommateurs de l’éducation et non pas les prestataire du service (e. g. bons
scolaires au moyen desquels les familles reçoivent des ressources économiques provenant de
fonds publics pour pouvoir inscrire leurs enfants dans l’école de leur choix) ; ensuite, c’est le
gouvernement qui devrait établir les objectifs généraux (évaluations nationales) et les
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objectifs (standards) d'enseignement et d’apprentissage sans intervenir directement à
l'intérieur des établissements scolaires.

Le deuxième modèle –celui de l’école publique- inclut le choix entre des écoles
publiques situées dans des districts différents de celui du lieu de résidence. L’origine des
programmes de school choice, compris dans ce modèle, remonte au besoin de préserver
l'intégration raciale pour améliorer les écoles. Des politiques sont ainsi établies dans le but de
maximiser les options disponibles pour les groupes de minorités ethniques qui se trouvent
isolés par manque d’écoles dans le district. Ce modèle donc a pour caractéristique principale
de se focaliser sur des groupes de population spécifiques (ex. controlled choice).

Enfin, le troisième modèle présenté par Ravitch & Viteritti (1997) inclut les
programmes qui se proposent d’élargir les alternatives, en assignant les ressources nécessaires
pour que les écoles religieuses privées puissent accueillir les enfants dont l’éducation ne peut
être assurée autrement. Le modèle d’égalité des chances inclut les programmes
gouvernementaux qui accordent des bourses aux enfants des familles économiquement
désavantagées. Il essaie de fournir à ces enfants l’accès à une éducation de meilleure qualité
dans des écoles de ce type et de créer une concurrence pour les écoles publiques qui y
aspirent. Ces programmes « ne sont pas conçus pour détruire ou remplacer l'éducation
publique, ou pour priver celle-ci de ses meilleurs étudiants ou pour aider les enfants
privilégiés. Au contraire, ils visent à fournir aux enfants des alternatives appropriées,
lesquelles surgiraient difficilement sous les modalités conventionnelles d'éducation publique »
(Ravitch & Viteritti, 1997 : 11).

4.3 Le regroupement selon qui a le droit à choisir en lien avec les effets
sur l’équité

Divers auteurs ont souligné que la question est savoir qui peut choisir, notamment en
fonction des régulations étatiques de ces programmes (Murmane, 1986, 1990 ; Levin, 1990).
Ainsi, selon Levin & Benfield (2003 : 24) « la régulation la plus fondamentale en terme
d’impact sur l'équité est la question de connaître qui a le droit de recevoir et d’utiliser un bon
scolaire ». Les régulations orientées vers l’équité, selon Levin & Benfield (2003) interdiraient
aussi la discrimination dans les admissions de la part des établissements scolaires et ceux-ci
seraient obligés d’admettre une partie de leurs étudiants par tirage au sort s’il y avait plus de
demandeurs que des places. Par ailleurs, Adler (1997) identifie des limites aux politiques qui
se proposent de fournir aux parents le droit de choisir les écoles de leur préférence, dont
certaines proviennent des différences entre pays. Il s’agit des caractéristiques des systèmes de
choix :

- Si le choix est facultatif ou forcé / obligatoire : ceci induit une différence remarquable
entre des pays comme la Suède, où les élèves sont assignés à une école mais peuvent choisir
d’assister à une autre institution choisie par les familles, et des pays comme la Nouvelle
Zélande, où on n’assigne pas une école déterminée et chaque famille a la possibilité de choisir
à partir de l’éventail existant.

- Si des limites pour l'inscription dans les écoles sont établies ou non : en Hollande il
n’existe pas de limites et les autorités publiques ont à construire ou à équiper de
l’infrastructure nécessaire des écoles qui se trouveraient surpeuplées ; en Nouvelle Zélande
tous les élèves ayant opté pour une institution doivent être admis à moins que les autorités
puissent démontrer qu’il y a un risque de surpopulation.
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En France, le Ministère de l’Éducation Nationale a établi depuis 1985 -à la suite de la
première expérience d’assouplissement de la sectorisation- que « le choix est ouvert entre
trois ou quatre collèges, les fluctuations d'effectifs doivent rester dans la limite des places
disponibles et une commission locale d'harmonisation est mise en place pour réguler les flux
d'élèves en examinant les demandes de dérogation suivant les critères connus » (Meuret,
Broccolichi & Duru-Bellat, 2001 : 117). Ceci dit, en France il est possible de solliciter des
« dérogations » à la législation, lesquelles « doivent continuer à être demandées à l'inspection
académique dans tous les cas non prévus par les textes en exposant les motifs. Le dossier est
étudié devant une commission composée de responsables académiques, de chefs
d'établissement et de délégués des parents d'élèves. Les dérogations sont acceptées ou
refusées selon que les motifs invoqués sont jugés recevables et non contraires à la constitution
ou à l'esprit de l'école républicaine » (Meuret, Broccolichi & Duru-Bellat, 2001 : 119). Des
mesures comme les dérogations et les modifications des secteurs de recrutement des
établissements ont été justifiées par des considérations uniquement techniques ou
pragmatiques (van Zanten, 2004).

- La manière dont les places sont assignées lorsqu’il est impossible de satisfaire le choix
de tous. Généralement des critères « objectifs » sont adoptés: proximité géographique (bien
que ceci puisse finir par restreindre de facto la disponibilité de places pour ceux qui vivent
dans la zone concernée) et un ou plusieurs frères déjà inscrits dans l'école (bien que ceci
donne des avantages aux parents qui voient cette place assurée d’avance). L’application de
certains de ces critères devient quelque peu paradoxale vis-à-vis des parents qui ont de bonnes
raisons pour choisir une école publique en dehors de leurs quartiers de résidence et qui
finissent par envoyer leurs enfants dans des écoles privées.

- Si les raisons des choix des familles sont prises en compte -si les parents peuvent
« jouer avec les règles du système » ; ou non –s’ils peuvent choisir des motifs « non
recevables », ex. des raisons de composition raciale de l'école.

- Si le choix est ou non restreint aux parents quand ceux-ci sont fonctionnaires de
l’école en question.

- Si le choix est ou non restreint aux écoles publiques et dans quel cas.

- Si le fait d’assister à l'école choisie inclut la couverture des frais de ramassage
scolaire.

5 Une tentative de typologie compte tenu des dispositifs du
choix de l’école

Pour effectuer un jugement sur les effets sur l’équité du choix de l’école, une attention
particulière doit être donnée à la capacité (réelle) des familles de choisir l’école qu’elles
envisagent comme étant la plus adaptée à leurs enfants et non pas seulement attirer l’attention
sur les régulations étatiques des systèmes de choix. Théoriquement, cette capacité de choix de
la part des familles devrait être augmentée par la mise en œuvre de dispositifs pour diversifier
l’offre éducative disponible, afin que les familles puissent choisir parmi des options
éducatives authentiquement différentes.

Cependant, comme nous le verrons, il y a des dispositifs très différents de choix de
l’école en Europe et en Amérique. Certains d'entre eux adoptent la « voie traditionnelle »
(Hoxby, 1994), puisqu’ils envisagent simplement de prolonger les subventions attribuées aux



Chapitre IV – La méthodologie de la thèse : apports et limitations dans le cadre des études des effets du choix de l’école sur l’équité

157

écoles privées. D'autres systèmes de choix ont pour but d’élargir le choix à toutes les familles
(et pas seulement aux plus avantagées) avec la possibilité de choisir parmi des écoles
publiques et des écoles privées en concédant un bon ou chèque scolaire. D'autres se limitent à
inciter au choix parmi les écoles publiques. Nous identifions aussi des systèmes de choix où
les parents ont à leur disposition des offres éducatives plus extrêmes, car ils peuvent choisir
de retirer leurs enfants du système éducatif formel pour leur donner l’instruction obligatoire à
la maison, ou ils ont la possibilité d’opter pour des établissements publics « virtuels » puisque
ces établissements utilisent Internet comme ressource principale pour l’enseignement.



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

158

Figure 3. Typologie de dispositifs des systèmes du choix de l´école.

Source : notre élaboration.
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5.1 Le dispositif de sélection d’entrée dans les établissements scolaires

Dans certains systèmes éducatifs il existe un dispositif d´évaluation des apprendisages
ou de certaines des capacités des éléves qui régule l´admission dans des écoles. Actuellement,
ce dispositif quand il existe est sous-répresenté dans les différents systémes du choix de
l´école. Il est utilisé dans l´admission aux écoles d´élites. Il a eu historiquement une présence
plus importante dans les systèmes du choix de l´école secondaire.

Ainsi, au Royaume-Uni, par exemple, l`Eleven Plus était l´examen administré à tous les
éléves dans leur dernière année d’enseignement primaire sous le « système tripartite »
(Tripartite System)41. Le nom provient de la tranche d'âge des étudiants : 11 +. L'examen est
toujours utilisé dans un certain nombre de communes et villes en Angleterre et plus largement
en Irlande du Nord. Nous analyserons avec plus de détail les caractéristiques de ce dispositif
de sélection d’élèves dans la deuxième partie de la thèse.

Dans la plupart des pays de l´Amérique Latine jusqu’aux années 80 un examen d´entrée
a régulé l’admission aux écoles secondaires publiques. En Argentine, aujourd’hui certaines
des écoles secondaires publiques utilisent encore un dispositif similaire pour déterminer si un
éléve est admis. Ces sont des écoles publiques dites « d´élites » qui dépendent des universités
nationales.

5.2 Le choix est régulé par des limites géographiques et par la capacité
d´accueil des écoles

Si on conçoit, analytiquement, les politiques de choix de l’établissement scolaire
comme un continuum (Figure 3), le dispositif de choix qui réduit au maximum l’expression et
la satisfaction des préférences des parents est celui qui oblige les parents à envoyer leurs
enfants à l’école la plus proche de leur domicile (sectorisation stricte). Cette formule de choix
est aussi présente, de façon fréquente, dans les différents systèmes éducatifs, parfois dans
certains d’entre eux ayant une politique officielle d’accroissement des possibilités de choix de
l’école, notamment aux Etats-Unis et au Royaume-Uni.

Les parents exercent le choix d’une école publique en prenant leur zone de résidence
comme paramètre principal au moment de choisir l’école de leurs enfants, mais les
possibilités de choisir pour ceux qui vont dans une école publique qui ne répond pas aux
attentes de l’État restent absentes (à l’exception de certains groupes de parents, notamment de
classe moyenne). Il faut effectuer une distinction entre l’existence de la sectorisation comme
dispositif de choix de l’école au niveau national et sa présence parmi d’autres dans un même
système éducatif. Les possibilités de choix sont plus contraintes officiellement s’il s’agit du
seul dispositif de choix officiel puisque chaque établissement est soumis à un périmètre, et
c’est seulement l’élève qui habite au sein de celui-ci qui pourra être admis. Il faut admettre
que les ménages aisés ont le choix d’habiter où ils le désirent dans la ville, alors que les
familles plus défavorisées sont contraintes dans leur accès au marché du logement, tant pour
l’acquisition que pour la location.

41 Ce système a été en vigueur entre les années de la Butler Education Act de 1944 et 1976, l´année de leur
abolition définitive. Il a été remplacé par le Comprehensive System. Les écoles secondaires étaient divisées en
trois catégories : Grammar Schools, Technical Schools et Modern Schools. Les élèves étient admis et répartis
dans des écoles selon leur performance à l´examen Eleven Plus.
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En ce sens, la situation en France a un peu évolué (Ballion, 1986 & 1991 ; van Zanten,
1996a, 1996b, 2001 ; Broccolichi & van Zanten, 1997…) vers d’un dispositif de sectorisation
un peu plus « souple » qui a donné l’origine à autre dispositif de choix « sectorisation avec
posibilité de dérogation ». Ainsi, au même niveau (Cf. Figure 1) nous avons inclus un autre
dispositif de choix permettant aux parents un certain degré d’expression de leurs préférences à
partir des mécanismes régulateurs de « dérogation » de la zone géographique établie comme
secteur de recrutement des établissements scolaires publiques. D’ailleurs, les écoles privées
financées par l’État n’ont pas l’obligation d’utiliser ce dispositif pour réguler l’admission des
élèves.

Dans une étude récente, Meuret (2004 : 261-262) conclut que l’école privée en France
« est utile et une ‘valve de sécurité’ pour une offre plutôt rigide dans des écoles publiques [...]
la ‘valve de sécurité’ est la première fonction sociale des écoles privées. Bien sûr, cette
fonction est ambiguë : tandis que clairement désirable dans l'état actuel du système public, il
peut aussi, comme tel, être un facteur d'immobilité pour ce système […] Une deuxième
fonction du secteur privé fournit à quelques familles un environnement plus « familial » et
peut-être aussi de meilleures conditions de scolarisation. Puisque cela semble être
particulièrement bénéfique pour les enfants les plus désavantagés qui vont dans des écoles
privées, on peut dire que cela favorise plûtot l'égalité des chances ». Nous reviendrons avec
beaucoup plus de détail sur le système de choix en France dans la deuxième partie de la thèse.

Cependant, la situation française empêche de comprendre les effets sur l´équité si on
l´examine exclusivement au niveau national dû à que la sectorisation n’étant pas un dispositif
présent dans toutes les communes, les critères dérogatoires diffèrent dans les villes. La
situation du choix en France est bien différente évidemment que dans d’autres pays comme
les Etats-Unis (Colwell & Gutermann, 1984 ; Hoxby, 1998, Holme, 2002…) ou le Royaume-
Uni qui ont mis en place une politique d’élargissement des possibilités de choix. Mais dans
ces systèmes un dispositif semblable à la sectorisation existe sous la forme de « bassin de
recrutement » de chaque établissement scolaire (catchment areas). C’est-à-dire que la logique
de proximité entre domicile des parents des élèves et école est un des critères utilisés dans
l’admission des élèves dans un grand nombre de systèmes où une politique de choix à été mis
en œuvre.

Nous incluons un troisième dispositif, la formule de choix qui existe dans certains
systèmes éducatifs dans lesquels une sectorisation stricte n’est pas un mécanisme régulateur
mais une priorité géographique dans le choix de l’école qui existe de toute façon. Il s’agit de
« critères prioritaires dans l’admission des élèves » (présents dans des pays comme le
Portugal) et de « barèmes de points » (dans les communautés autonomes espagnoles) qui
s’utilisent quand les demandes excèdent les places disponibles dans des écoles (Rambla,
2003). Il faut souligner qu’en Espagne les écoles publiques et les écoles privées
subventionnées (colegios concertados) sont oubligés à utiliser le même barème de points pour
l’admission des élèves.

Dans le premier cas, il existe une priorité dans l’adjudication des places pour ceux qui
habitent dans la zone concernée, un ou plusieurs frères déjà inscrits dans l’école, rémunération
des parents. Une valeur supérieure est octroyée à l’emplacement du domicile de l’élève. Au
Portugal, la procédure d'inscription des élèves dans les écoles secondaires s’initie dans l’école
où l'élève a fini l’enseignement élémentaire (Eurybase, 2005). Ils doivent indiquer cinq écoles
par ordre de préférence. Les places dans les écoles sont octroyées selon quelques critères si
bien que la priorité est accordée aux élèves qui étaient déjà inscrits dans l'école, aux élèves
handicapés, aux élèves qui ont déjà des sœurs ou des frères dans la même école, aux élèves
habitant dans le même secteur que l’école et aux élèves dont les parents ou les tuteurs
travaillent dans le même secteur que l’école.
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Bien qu’en Espagne la loi LODE de 1985 donne aux parents la possibilité d’opter pour
une école différente de celle assignée, le transfert des compétences éducatives aux
comunidades autónomas a produit des changements mais n’a pas vraiment bouleversé les
régulations étatiques pour l’admission des élèves. Par ailleurs, dans certaines communautés,
ces changements reviennent en arrière en octroyant une place importante pour accéder aux
établissements scolaires proches du domicile. Les partisans du dispositif qui introduit des
critères prioritaires en Espagne le voient comme un modèle qui permet le choix, mais avec le
soutien d'un critère d'équité qui ne favorise pas la sélection des élèves par l’école (Marchesi,
2000 : 38-40). Dans la pratique, la capacité réelle de choix des parents est très limitée, puisque
cela reste circonscrit aux établissements scolaires publics de la zone dans laquelle la famille
réside. Si celle-ci prétend à un établissement scolaire d'une autre zone et que celui-ci est très
demandé, l’admission risque d’être refusée facilement (Pérez-Diaz, Rodriguez et Ferrer,
2001). Bien que les parents aient la liberté de choisir l’école qu'ils considérent la plus
adéquate pour leurs enfants « les critères qui s’appliquent conditionnent totalement ce choix,
puisqu'ils sont la proximité du domicile au centre scolaire, le revenu familial et le nombre de
frères qui sont déjà inscrits dans l´école » (Bernal, 1999: 217). De cette façon, dans ce
système de choix de l’école, l'habitat continue à déterminer d'une façon décisive le type
d'école à laquelle peuvent s’inscrire les enfants. Par ailleurs, bien que la diversification des
modes d’administration entre les collectivités locales en Espagne soit stimulée par une
réglementation centrale (Ley Orgànica 10/2002), ce dispositif de « critères prioritaires »
régule le choix de l’école dans la plupart du territoire.

Le « barème » octroie des points à partir d´un ensemble de variables qui diffèrent selon
la Communauté Autonome. Cependant, du fait que le premier critère pour définir si un éléve
est admis dans une école dans la plupart des Communautés Autonomes est la proximité de
son domicile ou du lieu du travail des parents, il n’est pas libre de transgretions et les parents
utilisent plusieurs stratégies pour obtenir plus de points dans le baréme qui leur permettrait
d’avoir accès à l’école de leur choix : ils changent l´adresse des enfants dans le bureau de
recencement de la commune (« padrón ») par celle d’un autre intégrant de la famille ou d’un
ami ; ils altèrent la déclaration des revenus car les éléves des familles économiquement
défavorisées obtienent plus de points ; ils présentent deux demandes d´admission ; ils
obtienent une attestation de handicap ou d´une maladie d´eux-mêmes ou de leur enfant car un
handicap donne également plus de points ; ils louent un appartement pendant quelques moins
pour obtenir une adresse plus proche de l’école choisie ; ils simulent un divorce pour justifier
un hypothétique changement d´adresse de l´enfant et en même temps la division des revenus
familiaux42.

À ce même niveau du continuum nous situons le système de choix, qui inclut le
dispositif du « tirage au sort » et qui assigne des places dans une école publique par rapport à
la proximité géographique de leur zone de résidence ; les enfants peuvent assister à une autre
institution choisie par leurs familles si celle-ci a des places suffisantes. Ce dispositif est
présent dans les systèmes de choix en Argentine, au Brésil. Ces systèmes incluent également
un autre dispositif de choix et le « tirage au sort » est utilisé, par exemple en cas de
« oversubscription » devenant un des critères parmi d’autres dans les situations de plus de
demandes que de places disponibles dans une même école. Rappelons qu’il est égalment
utilisé dans les programmes de choix contrôlé (controlled choice) quand les demandes
excèdent la capacité d´accueil des établissements. On constate donc que le tirage au sort est

42 Les journaux locaux publient habituellement des articles sur la question : « El ultimo truco para obtener plaza
de colegio es el divorcio », Journal Qué, 27/02/2006 ; « Argucias en la batalla por una plaza escolar », Journal
ADN, 1/03/06.
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utilisé parfois dans des systèmes de choix de l´école fortement encadrés associés à un meilleur
equilibre dans la composition sociale43 des écoles.

5.3 Les contraintes imposées au choix de l’école pour favoriser la
composition équilibrée de la population scolaire

Le prochain niveau de cette représentation comme continuum des dispositifs de choix
est intégré par différents groupements des régulations étatiques dans le processus de choix
pour réaliser une gamme d'objectifs différents - par exemple, réduire la sélection des élèves
ou équilibrer la diversité raciale ou socio-économique de la population scolaire dans les
établissements. La différence centrale entre les dispositifs de ce groupe et les dispositifs
antérieurs est que dans ce cas ils sont soumis à des régulations étatiques ayant pour but
d’améliorer l’intégration des écoles, sociale et ethnique. Dans ce groupe on inclut le
controlled choice que nous avons déjà mentionné. Rappelons que celui-ci est différent des
autres dispositifs de choix mis en œuvre aux Etats-Unis puisque le but n’en est pas de créer un
marché compétitif pour améliorer les écoles. Bien qu’ils aient commencé à se développer aux
États-Unis il y a actuellement des pays Européen comme l’Angleterre, où le gouvernement est
interessé à mettre en oeuvre quelques contraintes au choix que se resemblent à ceux du
controlled choice. Il s’agit du « banding » qui consiste à équilibrer au sein de chaque
établissement les proportions d’élèves de différents niveaux d’aptitude scolaire. Cependant,
selon West (2006) ceux-ci ne sont pas légalement établis, ils sont simplement exposés comme
des recommandations non contraignantes dans le School Admissions Code of Practice. Nous
analyserons avec plus de détail l’origine, les caractéristiques et la mise en œuvre de ce
dispositf de choix dans la deuxième partie de la thèse.

Howe et Eisenhart (2000) soulignent que, parmi les contraintes pour encadrer le choix
de l´école qui ont été préconisées et parfois mises en œuvre on distingue : limites sur le
nombre d’écoles du choix ; l’exigence aux écoles trop demandées d’utiliser le tirage au sort ;
l’exigence que les écoles reflètent raisonnablement la composition socio-économique de la
zone ; l’interdiction aux écoles d’exiger des parents de signer des accords pour offrir des
ressources aux écoles ; l'interdiction aux parents de compléter les fonds disponibles dans les
écoles de leurs enfants et le financement complémentaire pour les écoles qui inscrivent les
élèves très peu motivés par l’enseignement.

Le but de ces programmes est l’accroissement du choix des parents en favorisant la
mixité raciale et ethnique dans les écoles. Les parents choisissent quatre écoles par ordre de
préférence dans lesquelles ils souhaitent envoyer leurs enfants. Les autorités du district
examinaient leurs choix avant d’effectuer l’assignation des élèves avec l’objectif qu’aucune
école n’excede sa capacité d’accueil en nombre d’élèves et que chaque école reflète la
composition raciale et ethnique du district. Les systèmes de choix contrôlés ont quatre
objectifs principaux (Glenn, 1991). i) Donner à tous les élèves dans une communauté (ou la
section géographique d'une plus grande ville) l’égalité de l'accès à chaque école publique,
indépendamment du lieu où leur famille peut se permettre de vivre. ii) Impliquer tous les
parents (pas seulement les plus favorisés) dans l’élaboration de décisions en les informant où
leurs enfants seront scolarisés. iii) Faire pression pour une amélioration progressive de chaque
école par l'élimination des inscriptions garanties sur la base de la résidence. iv) Obtenir une

43 Il existe de nombreux exemples de formules de choix de l´école encadrées par des régulations étatiques.
Toutes ces formules ont pour but d’améliorer l´équité des systèmes. Il s´agit de systèmes mis en place aux États-
Unis notament pour limiter la ségrégation ethnique et raciale dans des écoles. Certains au moyen des écoles
aimant en opposition à la déségrégation obligatoire qui est le système conventionnement utilisé.
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déségrégation raciale de chaque école, là où c’est nécessaire, en recourrant le moins possible
aux assignations obligatoires (mandatory assignments).

Le terme « choix contrôlé » a été adopté comme signal que, tandis que les parents
indiquent leurs préférences, les autorités éducatives locales prennent la décision finale. Willie
(2000 cité dans West, 2006), un partisan et promoteur de ce type de programmes définit une
conceptualisation du « choix contrôlé » : ils sont conçus pour inclure et traiter impartialement
tous les éleves et toutes les écoles dans un district. De plus, ils permettent aux parents et à
leurs enfants de choisir les écoles de leurs vœux ; ils promeuvent la diversité par voie des
directives d´équité dans l’inscription des élèves qui garantissent un espace dans toutes les
écoles pour tous les groupes raciaux, ethniques, socio-économiques et autres groupes de la
communauté ; et ils promeuvent l'amélioration des écoles en utilisant les données du choix
des parents comme un référendum à propos des écoles peu attirantes.

Il existe plusieurs formes de « choix contrôlé ». Nous présentons à titre illustratif
quelques uns d’entre eux. Le programme de Cambridge (Massachusetts) a été introduit en
1980 et réformé dans l´année 2000. Un des buts de ce programme était d'améliorer le niveau
académique des élèves, ainsi qu’aider aux efforts de déségrégation. Il existait des
concentrations d'élèves vivant dans la pauvreté ayant un impact négatif sur les résultats
académiques et en conséquence ils ont utilisé l’admissibilité aux repas gratuits ou avec
réduction comme un critère d´attribution des places aux élèves (Fiske, 2002).

Dans ce système les parents des élèves dans l’école primaire rassemblent l'information
sur les quinze écoles secondaires existantes et ils inscrivent ensuite leurs quatre premières
écoles de leur choix par ordre de préférence. Les familles peuvent, bien sûr, choisir l'école du
quartier à laquelle leur enfant aurait été automatiquement assigné avant que la sectorisation
des écoles ait été supprimée. Les préférences sont alors ramassées par le bureau responsable
des attributions, qui assigne périodiquement les élèves aux écoles. Il existe la possibilité de
présenter la demande pendant trois périodes de l’année. Le placement des élèves est fait en
tenant en compte de l’équilibre racial et pour que la proportion d’élèves des groupes raciaux
soit maintenue dans une limite de 10% de la représentation de ce groupe dans l’ensemble du
district. Une fois que l’inscription dans une école a atteint cette proportion, aucun autre élève
de ce groupe ne peut être admis. En plus des préférences parentales, d’autres priorités qui
incluent les frères et sœurs et les élèves qui vivent dans une distance qu’on peut facilement
parcourir à pied. Au cas où il y a toujours trop de demandeurs d’un groupe racial pour une
école particulière, un tirage au sort est réalisé pour les places disponibles.

Pour aider les parents à faire leur choix, chaque école engage des parents à temps partiel
pour rencontrer des familles éventuelles et répondre aux questions. Ils fonctionnent comme un
« conduit d’informations » sur les écoles aux familles des élèves. De plus, aucun parent ne
peut inscrire son enfant dans l'école primaire à moins qu’il ne visite le centre officiel de
l’information sur les écoles (Family Resource Center).

L’analyse des effets de ce programme par Fiske (2002) indique qu’il y a eu des résultats
modestes en ce qui concerne l’amélioration des résultats académiques des élèves. Cependant,
quand le chercheur utilise des données qui incluent la situation socioéconomique des élèves,
les élèves socio économiquement défavorisés qui ont été inscrits dans des écoles où il y avait
une mixité importante ont obtenu de meilleurs résultats que les élèves défavorisés inscrits
dans les écoles avec des proportions élevées d’élèves très favorisés ou très défavorisés.

Ainsi, Glazerman (1998) analyse le système de « choix contrôlé » à Minneapolis,
instauré initialement pour lutter contre la ségrégation raciale. N’importe quelle école primaire
peut être choisie par les parents dans un groupe de trois écoles maximum selon leurs vœux,
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mais c’est l’administration qui affecte les élèves en fonction de leur choix. Par rapport à
l’étude cité ci-dessus, Meuret et Duru-Bellat (2001) affirment dans leur analyse que « cette
étude montrait qu’on pouvait par un dispositif de choix contrôlé aboutir à un niveau de
ségrégation raciale, sociale et scolaire moins élevé que dans un système de type carte scolaire
reflétant la ségrégation sociale de l’habitat. »

5.4 L’incitation au choix à partir des établissements scolaires publics
« alternatifs »

Le quatrième niveau inclut les dispositifs de choix dans le secteur public, non soumis
aux règles d’une sectorisation et qui coexistent de toute façon avec d’autres dispositifs de
choix (comme celui de la sectorisation). Il s’agit de magnet schools (écoles aimants), de
charter schools (écoles sous contrats) et de différentes formes d’écoles « autogérées ». Le
dispositif de choix « d’une école dans une autre école » (school within school) mis en œuvre
aux Etats-Unis (pays où les écoles sont souvent de très grande taille) permet aux élèves les
plus qualifiés de suivre des cours avancés dans une section spéciale scientifique alors même
qu’ils continuent à suivre les autres cours avec les autres élèves.

Une version répandue de ce dispositif est « l’école aimant » (Magnet Schools). À
l’origine il s’agissait d’une alternative attrayante pour les classes populaires et une incitation à
l’intégration raciale alors qu’aujourd’hui ce sont davantage des écoles « thématiques » qui
attirent des élèves au-delà de leur secteur. Les écoles-aimants offrent un éventail de
programmes éducatifs. Certaines d’entre elles accentuent les aspects académiques tels que les
maths, la science, la technologie, l’apprentissage de langues étrangères par la méthode
d’immersion, les arts visuels, ou les sciences humaines. D’autres écoles emploient des
pédagogies différentes, telles que la méthode de Montessori, ou des approches
d’enseignement basées sur les programmes internationaux d’éducation.

Une école-aimant est une école primaire publique ou école secondaire publique, qui
offre un programme scolaire spécial capable d’attirer un nombre substantiel d’élèves issus de
différents groupes ethniques. Ces écoles sont différentes des écoles privées et des Charter
schools car elles constituent une partie du système éducatif public conventionel. Ces
programmes visent à éliminer, réduire, ou empêcher que les élèves issus de groupes ethniques
minoritaires soient regroupés dans certaines écoles. Il est important de souligner que les
écoles-aimants (Magnet schools) ont été très utilisées dans les années 70 comme un outil pour
obtenir une déségrégation volontaire au lieu du busing (transport des élèves dans les fameux
bus scolaires jaunes qui devaient permettre la mixité sociale et raciale en amenant les enfants
des quartiers noirs dans les écoles des quartiers blancs).

Un des buts des écoles-aimants est d’attirer des élèves hors de leur quartier. Cela exige
un effort spécial basé sur la planification détaillée pour motiver les parents à abandonner
l’école assignée par la sectorisation et, au lieu de cela, à chercher activement des informations
sur le choix le plus approprié pour leur enfant. Les districts scolaires abordent cette question
de différentes manières. Quelques districts permettent aux écoles d’établir des critères de
sélection – résultats scolaires, relevé de notes, entretiens ou autres présentations. Mais la
politique d’admission varie selon les districts et les écoles, selon leurs besoins et leurs buts
spécifiques de recrutement, selon aussi qu’elles utilisent ou non le tirage au sort. Des écoles-
aimants sont crées généralement dans des districts scolaires urbains avec une population
scolaire de taille importante (plus de 10 000 élèves). Selon le Département d’Éducation des
États-Unis, 53% des districts scolaires urbains incluent des programmes de Magnet schools, la
plupart associés à des plans de déségrégation contre seulement à 10% des districts scolaires
ruraux (Blank, et al. 1996). À Chicago, par exemple, 45% des écoles publiques sont des
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écoles-aimants qui scolarisent 48% du total d’élèves (NCES, 2001). La moitié des Magnet
schools sont situées dans des districts défavorisés socio-économiquement (Goldring et
Rowley, 2006).

Les effets positifs des Magnet schools sur la déségrégation raciale semblent clairs mais
ils sont moins clairs sur la déségrégation socio-économique car dans certains districts étudiés
les parents qui choisissent les écoles-aimant ont un revenu plus élevé et un niveau d’éducation
supérieure à ceux qui n’ont pas choisi une école-aimant (Yu et Taylor, 1997). Il existe peu de
recherches systématiques sur les acquis des élèves dans des écoles-aimants. Cependant,
l’analyse de Yu et Taylor (1997) de trois districts scolaires conclut que les élèves de minorités
ethniques et les élèves de familles à faible revenu obtiennent de bons résultats dans ces écoles.

Selon les données du NCES (2003), aux États-Unis il existe 1736 magnet schools, soit
2% du total d’écoles qui scolarisent 3% des élèves de l’enseignement public. La distribution
de ces écoles varie dans chaque état américain. Dans l’Illinois 15% du total des élèves vont
dans des écoles-aimants contre seulement 0,1% des élèves au Colorado et dans le New Jersey.
Cependant, pendant la décennie passée, le rôle des écoles-aimants a changé car elles
possèdent maintenant un mécanisme qui offre aux parents la possibilité de choix de l’école
dans le secteur public (Goldring et Rowley, 2006).

Au Royaume-Uni la Loi de Réforme de l’Éducation de 1988 a introduit les City
Technology Colleges conçus sur le même principe que les écoles- aimants aux États-Unis. Cet
essai britannique est qualifié par Green (1993) de processus de « transfert » d’une politique.
Les city technology colleges en Angleterre devaient fournir un programme d'études riche en
science et en technologie, mais ils étaient aussi conçus pour des élèves de 11 à 18 ans qui
habitaient des quartiers populaires. Ce devait être des écoles privées sous l’administration de
fondations caritatives indépendantes.

Certains établissements publics américains (Charter schools), qui passent un contrat
avec le district ou avec une autre chartering agency aux termes duquel ils sont libres de leurs
décisions dans une série de domaine, en échange de quoi, ils acceptent d’être évalués
périodiquement, cette évaluation étant nécessaire au renouvellement de leur contrat, lequel
survient le plus souvent tous les trois ou cinq ans (Meuret, 2005). Nous considérons ces
écoles comme un autre des dispositifs du troisième niveau. Ce sont des écoles publiques
établies par des entrepreneurs éducatifs (enseignants, parents, membres d’associations ou de
fondations, etc.). Ces écoles ne sont pas régulées de façon conventionnelle, à gestion privée,
mais reçoivent des fonds publics (Solmon et al. 1999). Elles sont dispensées de l’application
de certaines dispositions obligatoires (concernant le curriculum, la gestion du personnel, le
financement, les critères de gestion, etc.). Ces écoles sont des écoles soutenues par les
partisans du bon scolaire du fait qu’elles fournissent des choix additionnels aux usagers des
écoles publiques conventionelles. Cependant, elles diffèrent des écoles sous certains des
programmes de bons scolaires car les familles n’ont pas de dépenses pour la scolarisation de
leurs enfants, alors qu’un bon scolaire pourrait seulement couvrir une partie des dépenses
d’éducation. En règle générale, ces écoles reçoivent le même budget de fonctionnement par
élève que les écoles publiques, mais elles ne bénéficient d’aucun financement pour les
investissements.

Les Charter schools représentent une variété complexe de valeurs, d’idées, de réformes,
d’initiatives et d’innovations du curriculum. Lane (1999) signale que ces écoles ne constituent
pas seulement un type supplémentaire de school choice, car non seulement elles offrent aux
parents l’opportunité de choisir l’école dans laquelle ils veulent que leurs enfants soient
éduqués, mais elles accordent aussi aux enseignants et aux parents deux chances
additionnelles. En premier lieu, parents et enseignants ont la liberté de créer et de développer
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activement de nouvelles écoles et des programmes scolaires innovateurs. En deuxième lieu,
parents et enseignants ont la possibilité de transformer une école existante selon leur propre
vision. La proportion d’écoles de ce type n’est pas élevé, selon les données du NCES (2003)
elles ne représentent que 3% des écoles et 1% des élèves de l’enseignement public américain.
Cependant, à Washington D.C. les Charters schools scolarisent près de 10% des élèves et en
Arizone 7% (NCES, 2003).

Ces écoles publiques avec contrat représentent un type d’écoles en expansion depuis 15
ans aux États-Unis. Selon Bohte (2004), la concurrence des écoles sous contrats devrait avoir
deux impacts majeurs : encourager les administrateurs des écoles publiques à innover, ce qui
favoriserait de meilleures performances académiques chez les élèves et améliorer la
performance des élèves de manière générale, étant donné que de nombreux élèves
académiquement faibles se déplacent vers ces écoles. Pour mesurer la concurrence
qu’exercent les écoles sous contrat sur les écoles publiques traditionnelles, on utilise
principalement la proportion d’élèves inscrits dans des écoles sous contrat dans une région
géographique donnée. Certains auteurs recourent à d’autres mesures, comme par exemple la
distance de l’école sous contrat la plus proche (Holmes, DeSimone et Rupp, 2003), ou la
présence ou non d’une Charter dans une région donnée (Bohte, 2004). Dans une revue
d’etudes sur les effets des Charter schools Meuret (2005 : 173) conclut que ces écoles « ont
répondu aux besoins de populations particulières, notamment en difficulté sociale ou scolaire,
qui ne se trouvaient pas bien dans le système public traditionnel. Elles ont contribué à la
diversification de l’offre d’enseignement (un effet attendu, mais en vain, de la concurrence
entre les établissements en Angleterre), elles ont apporté des réponses aux demandes
marginales. On peut donc penser qu’elles ont contribué à l’équité et à la liberté, et que leur
bilan politique est positif. »

Par ailleurs, certains comparent plutôt les performances académiques des élèves des
écoles sous contrat et celles des élèves des écoles publiques traditionnelles. Les résultats
varient selon qu’on s’intéresse aux progrès des élèves des Charters ou à l’effet de celles-ci sur
le progrès des élèves dans leur zone de concurrence. La recherche de Hanushek et al. (2005)
compare les résultats des élèves des écoles sous contrat à ceux des élèves des écoles
publiques, en conluant que les élèves des écoles sous contrat obtiennent des résultats plus
faibles que les élèves des écoles publiques traditionelles. Cependant, les études de Hoxby
(2000), Holmes, DeSimone et Rupp (2003), et Bohte (2004) s’intéressent à l’impact de la
concurrence (existence d’une école de ce type, distance entre domicile et école et localisation
par rapport au reste des écoles publiques) et montrent l’existence d´une amélioration sur les
résultats des éléves dans des écoles publiques traditionelles. Il existe un « effet
multiplicateur » créé par les Charter schools car, là il y a une forte concentration de Charter
schools, les écoles publiques modifient leur comportement et, dans de nombreux états, leur
présence accélère l’amélioration des écoles dans l’ensemble du système. En conclusion, le
mouvement des Charter schools accorde au système éducatif une plus grande flexibilité pour
l’expérimentation et l’innovation par rapport à d’autres dispositifs du choix de l’école.
Cependant leur impact sur le reste du système dépend fortement de la façon dont les lois de
Charters sont définies. Les spécificités de chaque loi d’état déterminent combien d’écoles
seront créées, leur degré d’autonomie et à qui elles serviront réellement.

Les écoles autogérées complètent ce niveau du continuum. Ce type d’école, présent
depuis plusieurs années à titre expérimental dans des systèmes de choix traditionnels (dont
ceux avec sectorisation) se transforme à partir des années 90 dans un dispositif de politiques
de choix de l’école notamment en Amérique Latine. Ces écoles publiques ont des aspects
similaires aux écoles sous contrats puisque le gouvernement accorde aux établissements
scolaires publics ayant ce statut une certaine autonomie pour adopter des décisions liées à la
structure d’organisation, au plan d'études et au profil éducatif. Ces écoles existent dans
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plusieurs pays de l’Amérique Latine: au Nicaragua, au Salvador, en Argentine, à Santiago du
Chili, au Venezuela et au Guatemala. L’origine de la mise en œuvre de ces établissements
scolaires varie selon le pays. Ainsi, au Salvador la guerre civile a incité des parents d’élèves à
prendre en main la gestion de classes rurales. En 1991 est né le Programme d’éducation avec
la participation des communautés (EDUCO), un concept éducatif qui repose sur l’autogestion
des établissements scolaires. En Argentine, au Chili et au Venezuela, à l’origine de ces écoles
on trouve une politique éducative « d’emprunt » puisque leur élaboration, et leur mise en
œuvre, a été fortement inspirée par le modèle des charter schools. Les administrations
éducatives de ces trois derniers pays ont signé des accords avec une fondation américaine qui
encourage les écoles-aimants.

Des écoles avec un certain degré d’autonomie (maintained schools) ont été mises en
place au Royaume-Uni, notamment en Angleterre, autour d’un système de choix de l’école dit
d’open enrollment établi en 1988 qui permet aux parents d’inscrire leurs enfants dans l’école
de leur choix. Le dispositif était une nouveauté. Il s’agissait d’un changement du niveau de
contrôle. D’un contrôle local des écoles déjà existantes (LEAs) on est passé à un financement
par le gouvernement central (Funding Agency for Schools). Nous ne développons pas ici de
façon détaillé ce système car il sera analysé dans la deuxième partie de la thèse.

5.5 Le choix est encouragé par le financement étatique des écoles
privées

Au cinquième niveau nous situons l’ensemble des dispositifs de subvention aux écoles
privées en différenciant des dispositifs mis en œuvre exclusivement dans le contexte d’une
politique explicite d’accroissement du choix de l’école. En général, l'État prend en charge la
rémunération des personnels enseignants, les charges sociales et fiscales incombant à
l'employeur ainsi que les dépenses de formation initiale et continue des enseignants. Ce
dispositif est présent dans la plupart des systèmes qui encouragent le choix entre secteurs du
système plutôt que le choix à l’intérieur du secteur public. Dans ce sens, les gouvernements
subventionnent les écoles privées mais pas nécessairement dans le but d’accroître les
possibilités de choix des parents dans le secteur public. Ainsi, dans certains pays d’Amérique
Latine comme l’Argentine, l’évolution des subventions étatiques aux écoles privées n’a pas eu
pour but d’équilibrer les possibilités de choix des parents dans le privé, mais plutôt de
réaffirmer le droit de parents de choisir une école privée, notamment religieuse et d’atteindre
une progressive dérégulation du secteur privé et une « hyper-régulation » du secteur public.
La prise en compte de cette distinction dans l’origine des subventions aux écoles privées est
très importante puisque l’octroi de subventions aux écoles privées n’est pas nécessairement lié
à l’augmentation des possibilités de choix des parents dans le secteur public.

Il existe deux groupes de subventions : les subventions directes et les subventions
indirectes. Subventiones directes : en général l'État peut contribuer à hauteur de 100% aux
rémunérations des salariés des écoles privées qui, en plus, peuvent selon le système éducatif
en question, recevoir une somme mensuelle des parents. Il faut souligner qu’une des
caractéristiques qui distingue le plus clairement le système éducatif des États-Unis des autres
systèmes -Canada, Royaume-Uni, France, Espagne, etc.- c'est le manque -presque total- de
dispositions en faveur du financement public des écoles privées. Il s’agit d’une différence
substantielle avec le cas du financement des écoles privées sous contrat avec l’État dans les
pays de la Communauté Européenne comme la France.

Subventions indirectes : le gouvernement offre une réduction d’impôt aux familles qui
choisissent une école privée. S’il n’existe en effet quasiment aucun exemple d’incitation
fiscale directement liée à la scolarisation dans les pays européen et d’Amérique latine, on peut



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

168

toutefois relever que les charges occasionnées par la famille font, par contre, l’objet de
fréquentes incitations. Cela revient, en fait, à déduire une partie des frais relatifs à l’éducation,
lesquels représentent parfois une part non négligeable du budget familial. Ainsi, les
déductions fiscales peuvent favoriser de façon indirecte la consommation du bien éducation
auxquels on renoncerait en absence d’incitation fiscale directe.

Aux Etats-Unis le choix parental est assuré par des modes de financement agissant sur
l’impôt. Ils prennet la forme de réductions d’impôts pour les dépenses d’éducation (tax
deductions) et (tax credits) crédit d’impôts qui permet au contribuable de déduire tout ou
partie du montant du frais de scolarité de sa facture fiscale. Dans le cas de réductions
d’impôts, les contribuables peuvent obtenir des réductions d’impôt sur le revenu pour des
dépenses associées à l'envoi de leurs enfants dans des écoles privées laïques ou religieuses.
Dans le cas du crédit d’impôts, au lieu de laisser l’Etat le réduire, ou réduire le montant des
frais de scolarité à l’école, le contribuable le retire du montant fiscal calculé. Le crédit est
aussi souvent disponible pour des dépenses dans les écoles publiques.

Cependant, les familles qui envoient leurs enfants dans les écoles privées en tirent sans
doute davantage de bénéfices que les familles qui scolarisent leurs enfants dans les écoles
publiques car leurs dépenses de scolarisation sont plus élevées. En Italie, bien qu’il y ait une
formule selon laquelle le financement de l’État n’est pas adressé directement aux
administrateurs des établissements non publics, le financement est indirect sous la forme de
bourses et de dégrèvements fiscaux pour les familles des élèves qui fréquentent les
établissements non publics (Eurydice, 2000), ou encore sous la forme de bon scolaire, que
nous décrirons postérieurement.

Enfin, dans le cadre des incitations financières au choix de l’école, les établissements
scolaires peuvent également bénéficier d’exonérations d'impôts qui peuvent être
substantielles. Ces incitations existent dans la plupart des pays avec un secteur éducatif privé.
L’ampleur de cet encouregement fiscal dépend des caractéristiques du système fiscal de
chaque pays mais il peut exercer une influence plus ou moins forte sur le développement de
l’offre scolaire privé.

Dans la discussion sur les effets des systèmes de choix de l’école en Europe, les
systèmes en Belgique et en Hollande ont une place privilégiée. Les gouvernements
fournissent un égal financement à chaque élève dans toute école qui enseigne le curriculum
national, qui a des enseignants qualifiés et qui possède un minimum d’élèves inscrits. Il s’agit
de systèmes qui, historiquement, fournissaient des subventions étatiques aux écoles privées, et
qui, en conséquence, ont généré une offre éducative variée sous régulation de l’État. Bien que
« les barrières à l’inscription dans une école autre que la plus proche soient basses en
Belgique et aux Pays-Bas » (Bishop, 2000 : 300), les familles doivent s’assurer que leurs
enfants ont étudié ardûment en primaire pour qu’ils aient une chance d’être admis dans les
écoles les plus prestigieuses, car ces écoles sont souvent sélectives, l’admission dans un
établissement de ce type étant affectée par les performances de l’élève en primaire, et pas
seulement par la capacité des parents à acheter un logement près d’une école renommée,
comme c’est le cas en France et aux États-Unis.

Dans la Communauté française de Belgique l'enseignement strictement privé reconnu
par la Communauté est quasi inexistant. Le Pacte scolaire de 1959 nécessite la satisfaction
d’un certain nombre d’obligations de la part des communautés pour garantir le libre choix des
parents quant au genre d'éducation qu'ils souhaitent voir donner à leurs enfants (Eurybase,
2003). Les autorités éducatives interviennent dans les frais de déplacement pour les élèves
soumis à l'obligation scolaire ne trouvant pas d'établissement scolaire de leur choix à une
distance raisonnable de leur domicile. Le système éducatif intègre trois réseaux d’écoles : le
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réseau de la Communauté, le réseau officiel subventionné et le réseau libre subventionné
(Eurydice, 2000). Dans la pratique, l'enseignement appartient soit à la catégorie
« confessionnelle » (essentiellement catholique), soit à la catégorie « non confessionnelle ».
L’offre d’éducation inclut aussi des écoles confessionnelles israélites, islamiques ou
protestantes, principalement primaires, qui sont subventionnées par la Communauté. Il existe
également quelques écoles libres non confessionnelles, telles que les écoles Decroly.

Un mode de distribution d’éducation de quasi-marché existe en Belgique. L’origine
d’ « un tel montage institutionnel repose sans doute avant tout dans le conflit philosophique
opposant l’Église catholique au monde laïc. Les deux institutions ont, de longue date,
revendiqué le monopole sur la sphère éducative. Cela fait qu’en Belgique, contrairement à ce
qui s’est passé en France par exemple, aucune de ces deux entités n’est parvenue à s’imposer
dans la sphère éducative (mais ailleurs non plus). » (Vandenberghe, 2001 : 2). Vandenberghe
constate dans son étude qu’un processus de ségrégation académique existe dans les
arrondissements de grandes villes comme Bruxelles, Liège et Charleroi.

Un dispositif qui ressemble au bon d´éducation a été présenté en République Tchèque et
en Hongrie au début des années 90 (Filer & Münich, 2000). Le système assigne le
financement aux écoles selon le nombre d’élèves inscrits dans un établissement scolaire. Les
écoles privées et religieuses ont aussi droit aux subventions publiques. Depuis 1995 en
République Tchèque, la subvention aux écoles privées couvre de 60 à 90% du financement
fourni aux écoles publiques sur la base de critères de performance non spécifiés (Filer &
Münich, 2000). En plus des dépenses publiques, ces écoles peuvent augmenter leur
financement à partir de l’obtention de ressources propres. Dans les écoles de l’église
hongroise et tchèque les ressources propres peuvent être utilisées seulement pour des services
suppémentaires et les écoles ne peuvent pas demander de frais de scolarisation aux parents
pour les services obligatoires d’éducation bien que « les écoles trouvent toujours une façon
légale d’obtenir de l'argent de la part des parents » (Filer & Münich, 2000 : 12). Le nombre
d’inscrits dans des écoles privées a augmenté significativement dans les deux pays depuis
1989. Selon Filer & Münich (2000) il y a des indices de ce que les écoles publiques, faisant
face à la concurrence des écoles privées, ont amélioré leur performance : en République
Tchèque, en 1995, les lycées publics faisant face à la concurrence privée ont améliorée leur
taux relatif d'admissions à l’université.

Par ailleurs, l´experience de bons scolaires sélectifs en Colombie répresente un autre
exemple de financement étatique à la demande scolaire pour permettre l´accès aux écoles
privées. Il n´est pas possible de le qualifier de quasi-marché scolaire car il n’exite pas
d’incitations macro systémiques à la concurrence. Le gouvernement a octroyé une subvention
directement aux éléves des écoles secondaires à partir de 1991 et jusqu’en 1996 (Calderón,
1996). Les bénéficiares du système étaient des éléves diplômés des écoles primaires
publiques. Un des effets inquiétants de l’expérience a été la création d´un grand nombre
d´écoles privées qui dépendaient financiérement des éléves qui avaient un bon scolaire
(Angrit et al. 2001).

Le système de choix en Hollande (que nous analysons en détail dans la deuixème partie
de la thèse) est établi dans la constitution et repose aussi sur trois systèmes d’éducation
parallèles : le système public administré localement, le système catholique et le système
protestant. L’enseignement élémentaire est « compréhensif » mais l’enseignement secondaire
est différencié. Bien qu’un modèle de quasi-marché existe en Hollande, les écoles ne sont pas
financées selon le nombre d’inscrits dans chaque école mais reçoivent une subvention en
fonction de leurs infrastructures et de leurs enseignants. Les mêmes critères que dans les
écoles publiques dans les systèmes éducatifs traditionnels sont donc utilisés. Selon James
(1984), la principale tendance sociale dans l’éducation hollandaise est la ségrégation par
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l’origine ethnique plus qu’une ségrégation par la classe sociale. On constate par exemple que
les enfants d’ouvriers immigrés sont fortement concentrés dans le secteur public. Selon
l’analyse de Dronkers (2004) les recherches hollandaises montrent qu’il existe des effets
significativement positifs des écoles privées catholiques et des écoles privées protestantes sur
le résultat académique des élèves. Cependant, certaines de ces études ont des résultats
différents qui relativisent l'avantage scolaire religieux en général. Mais les recherches sur les
effets non cognitifs des écoles ont des résultats moins clairs puisqu’« on ne peut pas trouver
de grandes différences entre les écoles publiques et les écoles religieuses, malgré les
proclamations faites par les écoles religieuses » (Dronkers, 2004 : 304). L’étude sur le choix
des écoles primaires de Karsten et al. (2003) montre que les parents d’origine hollandaise sont
significativement plus intéressés par le rapport entre l’environnement social et culturel et la
composition ethnique des écoles que les parents des minorités ethniques. Les parents des
minorités préfèrent les écoles avec une bonne réputation et celles qui se concentrent sur leurs
problèmes éducatifs spécifiques (par exemple, celles qui permettent d’apprendre le hollandais
de façon appropriée). Les deux groupes de parents rejettent généralement des écoles « de
couleur ».

5.6 Le financement « à la demande » (bon scolaire) pour favoriser le
choix de l’école

Le sixième niveau inclut les formules de choix de l’école avec des bons scolaires pour
élargir les possibilités de choix d’une école privée ou publique. Essentiellement, cela consiste
à assigner à chaque famille ayant des enfants en âge de suivre l’éducation obligatoire une
quantité d'argent qu’elles peuvent utiliser pour inscrire leurs enfants dans l'école de leur choix.
Le montant de ce bon peut représenter soit 100% du coût de scolarisation des enfants, soit une
partie de ce coût. Ce bon est alors présenté par les parents dans l'école de leur choix, en
fonction de leurs conceptions pédagogiques, philosophiques ou religieuses. L'État, au lieu de
financer directement aux établissements scolaires, finance donc la demande d'éducation. Il
existe différentes formes de bons d´éducation. Les États-Unis est le pays où ont été mis en
œuvre la plupart des systèmes de bons scolaires. Cependant, ceux-ci ont été également mise
en place dans des pays européens.

Ainsi, une version particulière du dispositif de bons scolaires, l’Assisted Place Scheme,
instauré en Angleterre par le gouvernement en 1979 et suspendu en 1997 par le gouvernement
Blair à son arrivée aux responsabilités, soutenait fortement le secteur des écoles privées et
visait donc davantage à permettre l’accès aux écoles dites independents qui, n’étant pas
subventionnées, imposaient des frais de scolarité très élevés (Edwards et al. 1989). Dans leur
étude Fitz et al. (1989) soulignent que seulement 7% des élèves dans ce programme étaient de
familles socio-économiquement désavantagées. Des dispositifs de bons ou chèques scolaires
ont été mis en œuvre à des échelles différentes, pour des élèves aux caractéristiques diverses
et à des niveaux d’enseignement variés.

La Suède, est un des pays où des études récentes (Duru-Bellat, Suchaut et Mons, 2004 ;
Mons, 2004)44 constatent que les inégalités de performances entre les élèves ne sont pas
élevées et que les inégalités sociales de performances entre élèves sont faibles. Ce pays est
parmi les plus égalitaires socialement avec, en moyenne, les élèves les plus performants.
Selon, l’analyse de Duru-Bellat, Suchaut et Mons (2004) dans le système suédois la relation
entre la ségrégation scolaire dans les établissements et les inégalités sociales de performances,

44 Ces études analysent des inégalités entre élèves et des inégalités sociales qui se jouent au niveau inter-pays en
examinant particulièrement le rôle éventuel des facteurs tenant spécifiquement à l’organisation scolaire des
différents pays à partir des données du « Programme for International Student Assessment » (PISA, 2000).
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notamment à l’écrit, est faible. Par contre, cette position privilégiée peut être mise en question
quand nous analysons en détail, de façon isolée le système et les formules de choix et leurs
effets sur l’équité. Nous présentons une revue d’études plus extensive que dans les autres
exemples mentionés dans cette sous-section, même si elle est déséquilibrée par rapport à
l’espace octroyé au reste des cas ayant un dispositif de choix semblable.

La Suède a adopté, en 1992, une formule de choix avec bon scolaire qui a remplacé le
système de financement centralisé, et une réforme concernant le choix des écoles. Cette
réforme radicalise celle de 1991, introduite par le gouvernement socialiste, permettant le
choix de l’école publique. Les parents ne sont donc plus soumis à la sectorisation, la seule
limitation provenant du fait que les écoles ont l’obligation d’accepter en priorité les élèves de
leur zone géographique. Les élèves ont donc une place réservée dans l’école de leur quartier ;
s’ils veulent une autre école, ils peuvent être placés en liste d’attente. D’une situation initiale
où tous les élèves étaient assignés à leur école publique respective et où il y avait très peu
d’alternatives provenant du secteur privé, la réforme a donné à chaque élève la possibilité de
choisir son école, qu’elle soit publique ou privée.

Pour les écoles privées qui ont été approuvées par l’Agence Nationale de l’Education, le
programme de choix de l’école prévoit dès 1993, des bons scolaires en faveur des enfants que
leurs parents veulent envoyer dans une école privée. La valeur de ce bon est alors fixée à
85%45 du coût moyen de l’élève en classe publique de même niveau. Depuis 1994/1995,
l’obligation faite aux municipalités – traditionnellement responsables de l’enseignement
obligatoire – de soutenir les établissements privés s’étend aussi aux écoles secondaires
supérieures, à la condition que l’école remplisse certaines conditions. Dans ce cas, les écoles
privées sont autorisées à prélever un frais de scolarité raisonnable pour compenser les coûts
non couverts par la subvention étatique municipale.

Il est important de souligner qu’en 1991 on comptait environ 90 écoles privées (écoles
confessionnelles, écoles Montessori et Waldorf, écoles des réseaux civils sans but lucratif et
écoles à but lucratif) sur tout le territoire, scolarisant environ 8 000 élèves, soit moins de 1%
de la population scolaire. En 1994, elles étaient environ 300 à scolariser 20 000 élèves et en
2001/2002 autour de 400 à scolairser 4% de la population scolaire. Cependant, la part du
secteur privé augmente rapidement, car l'inscription dans les écoles indépendantes s'est
développée au rythme de 10-12% par an ces dernières années (Sandström & Bergström,
2005). De plus, il y a également une variation considérable parmi les différentes municipalités
car près de la moitié des municipalités n'ont aucune école privée. On constate que cette
réforme de choix avait pour but d’encourager la possibilité de choisir entre écoles publiques,
ces dernières étant dès lors soumises, entre elles, à une concurrence qui dévrait les obliger à
améliorer leurs prestations.

Cette réforme a permis depuis l'introduction des bons scolaires que les écoles suédoises
indépendantes (privés) et publiques fonctionnent sur un pied d'égalité. Et elle a permis aux
écoles privées de bénéficier d’une plus grande aide financière leur permettant ainsi de
concurrencer les écoles publiques. Un étude de Kjellman et Andersson (1996) analyse le
choix de l’école à Stockholm. En 1994, selon les résultats de cette étude, 23% des parents des
éléves du primaire ont choisi autre école que celle attribuée par la sectorisation, 16% d’entre
eux ont choisi une autre école publique et 7% une école privée. En ce qui concerne le choix
du collège, l’étude conclut qu’en 1994/95, 27% des parents en ont choisi un autre que celui

45 Les critères pour calculer le financement donné aux écoles indépendantes ont été changés en 1995, y compris
quelques coûts qui n’étaient précédemment pas inclus, ramenant à sa place la règle de pourcentage de 85 à 75.
Les règles ont été changées de nouveau en 1996. C'est une question discutée de savoir si les écoles
indépendantes ont plus de compensation par rapport aux écoles publiques et si les changements du système de
concession rendaient le système plus ou moins généreux.
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attribué par la sectorisation, 80% d’entre eux ont choisi une école publique et 20% une école
privée. Le nombre de « parents choisissants » a augmenté à 31% en 1995/96. 21% ont choisi
une école privée. De plus, la proportion des parents choisissants des écoles privées diverge
selon le niveau d’éducation des parents.

Deux principales études se sont penchées sur l’impact de cette réforme celles de Ahlin
(2003) et de Sandström & Bergström (2002, 2005), qui toutes deux se servent des tests
nationaux standardisés comme mesure de la performance des écoles. Ahlin (2003) conclut que
pour une municipalité donnée, une augmentation de 10 % de la proportion d’élèves inscrits
dans une école privée entraîne une augmentation statistiquement significative d’environ 0,17
écart-type des résultats aux tests standardisés en mathématiques, par rapport à l’ensemble du
pays. Sandström et Bergström (2002, 2005) confirment cet effet, estimant qu’une
augmentation de 10 % de la proportion d’élèves inscrits dans des écoles privées entraînerait à
une hausse de 0,19 écart-type des résultats en mathématiques. Cette étude conclut que les
résultats scolaires des élèves des écoles publiques s'améliorent en raison de la concurrence
avec les écoles privées et cela en tenant compte du fait que la composition socio-économique
des élèves des écoles privées n'est pas radicalement différente de celle des écoles publiques.
Sandström et Bergström (2005 : 379) soulignent que « le fait que, quoique leur étude indique
que les résultats des élèves sont meilleurs avec davantage de concurrence, cela n'implique pas
nécessairement que les meilleurs résultats sont exclusivement le fait de la compétition ».

Les résultats de Sandstrom & Bergstrom (2005) sont très intéressants car ils ont pris en
compte le fait que la variable explicative principale, la part des élèves allant dans les écoles
indépendantes, peut être une fonction de la variable dépendente, les résultats des élèves aux
tests. Autrement dit, il s’agit de traiter le biais d’endogénéité. Pour résoudre ce problème ils
ont inclus quelques variables instrumentales corrélées avec la part des élèves allant dans les
écoles indépendantes. Ils ont utilisé pour cela une approche semblable à celle de Hoxby
(1994) et ils ont construit une équation en prenant en compte : 1) l'attitude des municipalités
envers les écoles indépendantes car elle influencera la probabilité d’établir ces écoles à partir
d’indicateurs proxy ; 2) la part des immigrés, la part de la population sans éducation plus
élevée, et une mesure de revenu moyen dans la municipalité, qui peut affecter la demande des
écoles indépendantes ; 3) une variable indiquant si la municipalité est située dans une grande
agglomération urbaine, et une mesure de la densité de population ; 4) le coût moyen par
élève et 5) deux variables politiques ont été inclues dans l'équation, à savoir la part de voix
reçues par les partis non-socialistes lors de la dernière élection générale, en 1998, et une
variable indiquant si le gouvernement municipal est non-socialiste.

Une troisième étude récente de Böhlmark, Hsieh et Lindahl (2006) a évalué la réforme
de choix suédoise à partir des résultats aux tests d’un échantillon aléatoire de 20 pour cent de
tous les élèves ayant obtenus le diplôme primaire entre 1988-2003. Ils ont estimé l'effet de la
scolarisation dans le secteur privé sur la performance moyenne sur un marché local
(municipalité) en utilisant la variation des municipalités au cours du temps. Ils ont constaté
des effets positifs, bien qu'ils soient beaucoup plus faibles que les résultats identifiés par les
évaluations précédentes de cette réforme (que nous avons déjà résumés). La différence entre
la période de temps étudiée par Sandström et Bergström (2005) et celle de Böhlmark, Hsieh et
Lindahl (2006) explique probablement une partie de la différence entre les résultats. Cet effet
positif total est la somme de l'avantage individuel d'être scolarisé dans une école privée et
l'effet de l'école privée dans une municipalité sur les résultats aux tests individuels. Ils ont
donc estimé l'effet individuel d’aller dans une école privée en employant la variation dans le
choix de l'école parmi des enfants de mêmes parents. Ils montrent que l'effet individuel d'aller
dans une école privée est seulement une petite partie de l’effet global. Ils constatent également
que l'augmentation de la concurrence avec les écoles publiques et privées augmente le tri
socio-économique et ethnique des élèves.
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Bien que la concurrence entre écoles semble avoir eu d’effets positifs sur la
performance des élèves, certains autres effets du dispositif mis en œuvre semblent nuire à
l’équité. La Suède ne fait pas exception quand on considère la ségrégation par le niveau
d’éducation des parentes : Björklund et al (2006) ont constaté une sur-representation des
enfants ayant des parents avec de niveau d’éducation superieur dans les écoles privées. La
situation ne semble pas varier si nous regardons en détail la répartition des élèves immigrants.
Cepedant, elle est un peu différente car les enfants des immigrés semblent également être sur-
représentés dans les écoles indépendantes - écoles de langue ségrégues probablement par la
langue d’enseignement plutôt que celles concentrant les élèves les plus favorisés socio-
économiquement.

Par rapport à la formule de choix du lycée, particulièrement à Stockholm, bien que le
choix de l’école ait été élargi, les chercheurs Söderström et Uusitalo (2005) affirment que la
distribution des élèves dans des écoles a changé plus radicalement depuis l’année 2000 ; et
cela s’explique en partie par les effets produits par le type de dispositif du choix mis en
œuvre. Ces chercheurs affirment que le nouveau système d'admission dans les lycées a
augmenté la ségrégation académique (by ability), la ségrégation par l’origine du milieu
familial, aussi bien que la ségrégation ethnique (entre les élèves immigrants et les élèves
autochtones) mésurée par l’indice de dissimilarity de Duncan. Il faut remarquer que le bon
scolaire est universel et régulé mais il a la même valeur pour tous les élèves. Il n’y a pas de
critères de compensation (comme dans un bon scolaire progressif) pour les élèves ayant de
familles à faibles revenus, les élèves immigrés et les élèves ayant des parents avec un niveau
d’éducation faible. Tous les critères d'admission sur la base de la résidence ont été supprimés
et les admissions dans les lycées à Stockholm ont été par la suite basées seulement sur les
résultats scolaires dans le contexte d’un système de notation extrêmement complexe.
L'augmentation du nombre d’écoles privées a élargi les options de choix et pourrait mener à
une augmentation de la ségrégation. Cependant, l'importance quantitative de ces deux
changements semble être mineure comparé aux effets sur l’équité de la réforme des
admissions.

L'intention du gouvernement était de réduire les effets de la ségrégation résidentielle et
d’ouvrir l'accès aux plus prestigieuses écoles à tous les élèves sans tenir compte de leur lieu
de résidence car, jusqu'à 1999 un élève avait comme priorité d’aller à l’école la plus proche de
chez lui. Ce système d’admission sur la base de la résidence était appelé « närhetsprincipen ».
Les élèves pouvaient exprimer leurs vœux, mais ceux qui habitent près d'une école spécifique
ont la priorité d’admission. Ce système n’était pas juste puisque ceux qui habitaient des
quartiers moins privilégiés avaient peu de chance d’aller dans des écoles considérées comme
meilleures. Dans le système actuel les « perdants » sont ceux qui n'ont pas été acceptés dans
l’école la plus proche en raison de la concurrence des autres élèves qui habitent plus loin du
quartier de l’école (Söderström et Uusitalo, 2005).

Un système de bons escolares a été mis en œuvre à Valencia (Espagne) au début des
années 90 (Granell, 2002). Ces bons d´éducation étaient destinés aux parents des élèves de
moins de 6 ans (école maternelle) non inscrits dans la scolarisation obligatoire. Cependant
leurs implications peuvent être d'importance substantielle du fait que certains partis politiques
avaient proposé une prolongation de ce mécanisme de financement aux autres niveaux
d’enseignement. Les écoles qui offrent ce niveau d’enseignement ne sont pas financées par
l’État. Les bons peuvent être utilisés, théoriquement, comme moyen de paiement des écoles
publiques et privées. Cependant, puisque la majorité des écoles publiques n’ont pas de
crèches, les bons financent les écoles privées et seulement deux écoles publiques. Les écoles
peuvent choisir les enfants qu’elles préfèrent, à partir de critères tels que le sexe, l’origine
ethnique, le statut social... En d’autres termes, un processus d’ « écrémage » se produit dans
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ces écoles. Le montant du bon est inversement proportionnel au revenu des familles mais elles
peuvent compléter la valeur du bon pour envoyer leurs enfants dans une crèche plus chère.

Des bons scolaires ont été aussi mis en œuvre en Italie. Dans ce pays l'école publique
est de loin la plus répandue. Depuis l’année 2000 les écoles privées peuvent obtenir le
agrément du gouvernement, à condition qu’elles soient soumises aux régulations semblables à
celles des écoles publiques. Les écoles qui demandent l’agrément (riconoscimento di parità)
puevent bénéficier de subventions étatiques et les élèves peuvent aussi postuler pour obtenir
un bon scolaire (bonus). L’étude de Bertola et Checci (2001 : 17) conclut que « les élèves qui
vont dans des écoles privées n’ont pas d’accès aux universités souhaitées et les effets sur les
résultats des étudiants dans les différents filières sont positifs seulement pour les enfants les
moins doués des familles les plus favorisées ». Les « meilleurs » élèves – en termes
académiques et en termes de niveau socioculturel – sont concentrés dans certains lycées
publics et des élèves des familles les plus riches sont concentrés dans des écoles privées,
souvent confessionnelles.

Pendant l’année 2001 et l’année 2003 neuf régions d’Italie ont octroyé des buoni scuola
(bon scolaire) ou des assegni per il diritto allo studio (chèque pour le droit à l’instruction) aux
familles d’élèves fréquentant les établissements publics et les scuole legalmente riconosciute
et parificate (écoles privées avec la reconnaissance étatique). Toutefois, les modalités de bons
scolaires diffèrent substantiellement, et semblent représenter deux modèles distincts (Brunello
& Checci, 2005b). Dans un modèle, le soutien aux familles peut prendre la forme d'un bon
scolaire avec le remboursement partiel des frais de scolarisation des familles. Ce pourcentage
de remboursement varie considérablement selon la région. Il va en effet de 25% à 80% et il
existe souvent un plafond de remboursement, qui peut même varier selon l’école fréquentée.
L’établissement d’une somme minime à partir de laquelle les parents peuvent avoir le droit à
ce bon a permis dans de nombreux cas d’exclure les familles qui envoient leurs enfants à
l'école publique de l’accès à ces fonds.

En fin, la distribution du bon est subordonnée au niveau du revenu familial, mais il est
indépendant de la performance scolaire des élèves. Dans l’autre modèle celui du chèque pour
le droit à l'instruction, il ressemble à une bourse d’étude : autour du critère méritocratique, il
concerne les élèves des familles avec de faibles revenus qui ont de bons résultats scolaires.
Elle est assignée indépendamment du niveau de dépense des familles, sans distinction entre
école publique et école privée. Dans une autre recherche Brunello et Checci (2005a)
constatent que la mise en œuvre des bons scolaires du premier type présenté, en Lombardie, a
augmenté les frais de scolarisation – de près de 5% – et le nombre d’élèves inscrits dans des
écoles privées – d’environ 10 %.

5.7 Le choix parmi des prestataires du service éducatif sans obligation
d’aller à l’école

Enfin, le dernier niveau du continuum des dispositifs du choix concerne les formules
qui permettent aux parents de donner l’instruction obligatoire dans la famille (mère, père ou
une personne de leur choix). Les élèves sont inscrits dans les établissements scolaires mais se
rendent à l’école seulement pour passer les examens ou participer aux activités en dehors du
programme officiel. C’est-à-dire qu’il existe un système d’instruction à la maison
(homeschooling) régulé selon une intensité différente. Aux Pays-Bas, curieusement,
l’instruction à la maison n’a pas de reconnaissance légale par le gouvernement (Blok, 2004)
et, malgré cela, dans la littérature, il est courant de considérer le cas néerlandais comme un
système de « libre choix total ». On peut expliquer l’utilisation de cette catégorie pour classer
ce système par l’exclusion de la scolarisation à la maison (ou instruction à la maison) des
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analyses européennes sur le choix de l’école malgré son statut légal, même dans le système
français (Legrand, 2001 ; Terrillon, 2002). À contrario, le homeschooling a une place
considérable dans les analyses nord-américaines comme partie intégrante du débat sur le
school choice (ex. Bauman, 2002 ; Belfield, 2002). Il est possible bien évidemment de
expliquer cela par le nombre de familles qui donnent de l’instruction a leurs enfants à la
maison aux États-Unis.

Cette formule de choix aux États-Unis, selon les calculs de Lyman (1998), comprenait
environ 50.000 élèves en 1985 dix ans plus tard cela représentait 800.000 élèves, et, en 1998,
1.230.000 d’élèves. Les chiffres sont controversés car le Ministère d’Éducation des États-Unis
calcule que le nombre d’enfants instruits au domicile était de 850.000 en 1999 (Bielick,
Chandler & Broughman, 2001). La situation légale de ces enfants est en principe satisfaisante
quoique les conditions que doivent accomplir les familles changent d’un État à l’autre. Dans
certains États, les contrôles de l’État sont minimes, tandis que dans d’autres les régulations
sont très importantes, y compris l’approbation de la part des autorités éducatives des contenus
scolaires que les enfants doivent apprendre, les visites des inspecteurs, etc.

En Europe le mouvement est beaucoup moins actif et il semble avoir moins d’adeptes ;
dans quelques pays comme l'Angleterre, c'est une pratique qui existe déjà depuis longtemps
(Petrie, 1995). La situation légale de l'instruction à la maison en Europe est très diverse. Dans
certains pays, c’est une pratique acceptée légalement, puisque dans leurs lois d'éducation qui
est obligatoire, est distinguée de la scolarisation, qui ne l’est pas. Ceci est le cas, par exemple,
de l'Irlande, de la Grande-Bretagne, de la France ou de l'Italie. Dans d’autres pays, au
contraire, l'instruction à la maison n'a pas de reconnaissance légale. C'est le cas de
l'Allemagne, de la Grèce ou de l'Espagne, où l'instruction obligatoire est identifiée d'après la
scolarisation obligatoire. Le cas de l'Allemagne est le plus extrême : des parents qui
essayaient d’instruire leurs enfants de cette façon ont parfois été emprisonnés (Petrie, 1995).

6 Les approches utilisées dans les analyses du choix de
l’école sous l’angle des politiques éducatives

Certaines approches analysent le choix de l’école comme partie intégrante d’une
régulation d’ensemble, qui comprend en autre des schèmes comme la décentralisation,
l’évaluation ou la régulation par les résultats. Dans ces approches, il est difficile d’identifier
des effets produits par une « formule de choix » donnée dans l’ensemble d’un système de
choix. Nous avons groupé les études du choix sous l’angle des politiques éducatives, à partir
des aspects méthodologiques en commun. Cette taxinomie des approches analytiques des
politiques du choix de l´école est composée par six groupes d’études :

a) L’approche qui propose des structures analytiques ou de schémas d’évaluation
des réformes de choix de l’école à partir de la définition d’un ensemble de composants ou de
critères (Ball, 1990 ; Bowe, Ball & Gold, 1992 ; Levin, 2002 ; Levin & Belfield, 2003). Dans
cette approche nous incluons également les travaux qui présentent des « modèles
analytiques » des politiques éducatives, incluant les aspects du choix parental et de
l’autonomie des établissements scolaires (ex. Woods & Bagley, 1996). Il s’agit des modèles
car leurs chercheurs définissent un ensemble organisé de caractéristiques théoriques
auxquelles peuvent se rapporter des systèmes éducatifs « réels ».

b) L’approche qui se concentre sur les similitudes et les différences entre ces
politiques et processus de marchandisation – une expression polémique utilisée en français
généralement de façon péjorative – (marketization) et de privatisation de l’éducation (ex.



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

176

Edwards, Fitz & Whitty, 1989 ; Whitty et al. 1998 ; Whitty & Power, 2000 ; Carnoy, 1997) et
également sur l´évolution du soutien étatique aux institutions privées (Chitty, 1997). Ces
chercheurs examinent la transformation du concept d’éducation publique traditionnel à partir
de la différentiation des concepts d’éducation publique et de scolarisation publique
(Lubienski, 2001 & 2003), le partenariat entre institutions publiques et privées dans les
systèmes de bons scolaires (Levin, 2000).

c) L’approche qui analyse l’existence de ce qu’ils appellent « logiques de
marché » (ex. Ball & van Zanten, 1998) en enregistrant les comportements des acteurs
sociaux face aux réformes éducatives avec l’introduction de mécanismes de marché,
qualifiées de néolibérales. Il faut distinguer les études qui expliquent les résultats du choix par
rapport à la classe sociale en tant que mécanisme de reproduction sociale et culturelle (ex.
Edwards, Gewirtz & Whitty, 1992 ; Ball et al. 1995 ; Ball et al. 1996 ; Ball, 2003) et celles
qui incluent la variable intergénérationnelle (Gorard, 1996 & 1997) puisque le processus de
choix implique les parents et leurs enfants. On peut ici inclure les études comparatives sur le
choix parental dans les différents systèmes (ex. Ball, 1993 ; Denessen, et al. 2001).

d) L’approche comparative, notamment internationale de ces politiques. Il faut
distinguer ici : 1) celles qui s’intéressent aux convergences et divergences –politiques et
idéologiques- des effets des réformes éducatives « de marché » (ex. Carl, 1994 ; Edwards &
Whitty, 1992 ; Whitty, 1997 ; Whitty, et al. 1998; Whitty & Edwards, 1998), 2) celles qui
s’intéressent plutôt au « disponibilité » du choix et/ou à l’extension du « marché » dans les
systèmes (ex. Archbald, 1996 ; West & Pennell, 1997, Teelken, 1998 et 1999 ; Levin &
Belfield, 2003), 3) celles qui analysent les effets des politiques du choix de l´école à partir des
résultats des tests internationaux standardisés, par exemple, PISA 2000 (ex. Smith et Gorard,
2004 ; Mons, 2004).

e) L’approche qui inclut les politiques de choix comme un exemple dans une
analyse plus globale des politiques éducatives, s’intéresse à la problématique de la
« pénétration » des « politiques de marché » et à la problématique du transfert des modèles.
On y trouve des analyses sur la mise en œuvre de « politiques empruntées » (Green, 1993 ;
Halpin & Troyna, 1995 ; Phillips & Ochs, 2003) et les processus d’« hybridation » (Levin,
1998).

f) L’approche sous l’angle de la philosophie politique dans l’examen du choix de
l’école a commencé tout récemment. On trouve des éléments clefs dans cette perspective dans
les travaux de Amy Gutmann (1980 & 1987). Un des travaux les plus représentatifs et objet
de débats importants (Foster, 2002; Tooley, 2003) est celui de Harry Brighouse (2000 &
2002). Brighouse (1994) en appuyant son analyse sur une théorie libérale de la justice
souligne les vertus égalitaristes du choix de l’école en concluant que le choix peut contribuer
à augmenter l’égalité des chances et à distribuer une éducation pour l’autonomie des élèves.
On inclut ici des travaux qui analysent les dimensions morales et philosophiques du choix de
l’école (Wolfe, 2003). Nous avons développé in extenso les fondements de cette approche
dans le Chapitre II de cette partie car c’est l’approche que nous utilisons dans cette thèse.

6.1 Les schémas d’analyses et des modèles théoriques

L’important travail de Ball (1990) est cité de façon fréquente dans les analyses sur les
politiques éducatives en général. Une des principales contributions de Stephen Ball est
l’introduction des éléments conceptuels pour examiner les réformes éducatives du point de
vue politique et idéologique. Dans une autre étude (Bowe, Ball & Gold, 1992), les chercheurs
développent un schéma tripartite pour l’examen des réformes. Ils décrivent comment les
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politiques éducatives passent par trois étapes - l’influence, la production textuelle et la
pratique - qui ont une autonomie relative l’une de l’autre. Finalement, ils caractérisent ces
trois éléments ensemble comme « trajectoire d’une politique ». Dans son analyse des
politiques éducatives Benjamin Levin (2001) utilise quatre composants - l’origine, l’adoption,
la mise en œuvre et les effets - en soulignant l’importance d’une réflexion sur le contexte
(historique et culturel) dans la comparaison des politiques éducatives et la nécessité de
prendre en compte les ambiguïtés et les contingences dans ces différents composants des
politiques.

Néanmoins, Woods & Bagley (1996) qui présentent un modèle analytique des
politiques éducatives incluant les aspects du choix parental et de l’autonomie des
établissements scolaires, proposent d’utiliser la catégorie de marché public (public-market) à
la place de quasi-marchés (quasi-markets). Vandenberghe (1999) synthétise les principales
caractéristiques d’un quasi-marché : l'État fournit le financement pour le service à l’élève, la
forme de financement peut varier (assignation de fonds à travers le mécanisme budgétaire,
distribution de bons scolaires, etc.), le « libre-choix de l’école » (Vandenberghe, 1997), et il
existe une concurrence de l’offre pour la prestation du service. Cette concurrence peut prendre
des formes diverses : elle peut comprendre les écoles publiques, les écoles privées à but
lucratif, les écoles privées sans but lucratif.

Du point de vue de Woods & Bagley (1996) la notion de marché public est plus
appropriée pour désigner la combinaison des aspects du « marché pur » (free-markets) dans
les services publics. En même temps, cette combinaison peut être vue comme une forme
hybride et de cette façon, les éléments du marché peuvent être plus ou moins forts. Ils
distinguent ainsi trois formes de prestation du service éducatif (Figure 3) mais le déplacement
au long de ce continuum n'est pas nécessairement un processus lisse. Dans la réalité ce
processus est caractérisé par des mouvements brusques chaque fois que des changements de
politiques avec leurs implications servent à pousser un service public dans une direction ou
une autre.

Figure 4. Les types de prestation des services éducatifs de Woods et Bagley (1996)

Public markets

Total planning Free markets

Source : Woods & Bagley (1996)

Dans l’analyse de Woods & Bagley (1996) les marchés publics sont composés par des
éléments qui relèvent tant du marché que du public (ils les appellent éléments structurels).
Ceux-ci sont incorporés dans des domaines (macro environnemental, micro environnemental,
producteur et consommateur) dans lesquels sont aussi localisés ce qu’ils nomment des
facteurs d’influences (facteurs contextuels, modes d’engagement et valeurs).
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6.2 L’approche qui s’intéresse aux processus de marchandisation et de
privatisation de l’éducation

Dans le groupe des publications qui analysent les processus de marchandisation
(marketization) Whitty & Power (2000) prennent comme point de départ que des réformes
éducatives dans plusieurs pays démantèlent des bureaucraties centralisées et créent des
systèmes qui mettent au premier plan le choix parental et la concurrence entre écoles
puisqu’ils visent à mettre en place des quasi-marchés. Ils soulignent que « marketisation et
privatisation font partie d’une même constellation de politiques mais qu’ils représentent
différentes tendances » (Whitty & Power, 2000 : 93), et par rapport à l’État de bien-être
(welfare), la marketisation est souvent attribuée au développement de quasi-marchés dans des
services financés par l’État et/ou fournis par l’État.

Les termes néoliberalisme, marchandisation et privatisation sont utilisés de façon
interchangeable, notamment dans les débats sur les politiques de choix de l’école. Cependant,
Michel Foucault (2004) dans un cours donné au Collège de France en 1978-1979, la
« Naissance de la Biopolitique », distingue ce trois termes. Le néolibéralisme américain, nous
explique Foucault (2004 : 137), vise à « étendre la rationalité du marché, les schémas
d’analyse qu’elle propose et les critères de décision qu’elle suggère à des domaines non
exclusivement ou non proprement économiques […] ». Dans ce sens, dans le cadre de cette
thèse il est important de distinguer entre la mise en concurrence et la marchandisation car ce
ne sont pas les mêmes processus.

Dans les pays francophones, le processus appelé « marchandisation » est décrit comme
le passage d'une forme publique « non marchande » de l'offre de biens et des services à une
forme privée marchande. Il est possible d’identifier un processus de privatisation de
l’éducation sans marchandisation (Marginson, 1993 ; Whitty & Power, 2000). De façon
similaire, selon Whitty & Power (2000) dans les cas où les quasi-marchés sont limités aux
fournisseurs du secteur public on peut identifier des processus de marchandisation sans
privatisation. Selon, les chercheurs du National Center for the Study of Privatisation in
Education (NCSPE), Lubienski (2001 ; 2003) et Levin (2000), contrairement aux idées
soutenues par les partisans des charter schools, il peut y avoir un processus de privatisation
de l’éducation bien que les sources de financement ou les types de fournisseur du service
soient publics. En ce sens, l’approche d´analyse utilisée au NCSPE ne dissocie pas la
marchandisation de la privatisation de l’éducation. De ce point de vue, les réformes
éducatives qui introduisent des mécanismes de marché dans la prestation du service
inciteraient les parents à traiter l´éducation comme un bien de consommation privé qui serait
distribué à partir d´un modèle de marché, essentiellement à des fins privées.

6.3 Les « logiques de marché » sans et avec des incitations macro-
systémiques à la concurrence entre établissements scolaires

Dans les analyses des réformes et des politiques éducatives nous revelons l’utilisation
de la catégorie de « logique de marché » (van Zanten, 1996 ; Ball & van Zanten, 1998 ; van
Zanten, 2001) et d’autres concepts similaires tels que « marché scolaire » (Payet, 2000),
« logique marchande » et « concurrence ». Cependant, les significations de ces termes sont
bien différentes ; ils sont très associés au type de recherche.

Une étude de Levacic (2001) qui s’interroge sur le concept de « concurrence » apporte
quelques clarifications. Elle distingue deux formes de « concurrence » : 1) la concurrence
« structurelle » favorisée par des mécanismes macro – systémiques de marché (les
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consommateurs peuvent choisir entre diverses alternatives, les « producteurs » essaient
d´attirer des consommateurs, le budget des producteurs est déterminé par la quantité des
conssomateurs qui utilisent le service et les institutions sont responsables de leur propre
management) ; 2) la concurrence « subjective » c’est-à-dire celle qui est perçue et vécue par
les chefs d’établissement et les équipes enseignantes. La distinction de Lévacic (2001) de
deux formes de concurrence permet d’identifier ces deux conceptions.

Il semble que la concurrence structurelle soit la conception largement utilisée dans les
études qui s´appuient sur des théories économiques notament celle de la concurrence théorisée
par les néo-classiques. La concurrence subjective incluerait les « logiques de marché » définis
comme « l’encouragement plus ou moins actif de la concurrence entre établissements et du
libre choix des parents » (Ball et van Zanten, 1998 : 49). D’une part, les recherches conduites
à partir de cette approche utilisent les outils de la méthodologie qualitative car un des objectifs
principaux est d’analyser les pratiques des parents face au choix de l’école en relation avec
celles des établissements. D’autre part, ce type de recherche apporte des données sur
l’existence de certains comportements des acteurs sur le terrain (micropolitique) en utilisant
des catégories de « marché » (macropolitique) pour expliquer qu’il est possible d’identifier
certains comportements des acteurs sociaux (similaires) aux modèles de prestation du marché
« pur ».

En prenant comme point de départ que cet examen de « l’introduction des logiques de
marché n’est pas non plus facile à analyser, étant donné le décalage entre les rhétoriques, les
décisions prises au niveau national et les réalités du fonctionnement au niveau local » (van
Zanten, 2004 : 54), nous considérons important de réfléchir sur les différences concernant la
signification et de l’utilisation des notions dans les analyses. Cette « concurrence » existe de
ce point de vue à chaque fois qu’on identifie « …des tensions entre des établissements qui se
disputent une clientèle au sein d’un système scolaire…» (van Zanten, 2001 : 116).

Du point de vue ci-dessus exprimé, cette « logique de marché » permet d’expliquer qu’il
est possible d’identifier les pratiques de « concurrence », les attitudes des parents face à
l’offre scolaire, l’accroissement de la diversité dans la prestation du service (van Zanten,
1996) malgré l’absence des politiques officielles qui encouragent son développement
(notamment en France). Delvaux (1999) propose une définition de la notion de concurrence
en prenant en compte la situation de la Communauté Française de Belgique. Dans cette
définition, les fondements de la concurrence entre écoles sont les principes de liberté
d’organisation (soit pour les pouvoirs publics ou pour des associations avec un financement
public quasi équivalent aux autres) et de liberté de choix des familles.

6.4 La comparaison internationale des politiques de choix de l’école

Un des cadres analytiques pour évaluer un quasi-marché scolaire est proposé par Le
Grand et Bartlett (1993). Il est composé de quatre aspects : éfficacité, capacité de réponse aux
attentes des familles (responsiveness), choix et équité. Teelken (1998 & 1999) présente un
modèle théorique de school choice (Tableau 6) pour évaluer et comparer l’extension du choix
de l’école aux Pays-Bas, en Angleterre et en Ecosse. L’auteur utilise trois catégories
(demande, offre et structure régulatrice du choix) à partir desquelles il établit 10 variables en
reprenant des études empiriques sur le choix. Dans cette étude, le développement des
mécanismes de marché est analysé par rapport aux changements et altérations (accroissement,
baisse, indéterminés ou aucun changement) de ces variables dans des systèmes éducatifs. La
conclusion sur le système dans lequel le « marché » est le plus présent dépend de la quantité
de variables qui sont présents dans le fonctionnement de chaque système et de l’évolution
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historique de ces variables dans chaque système analysé vers la mise en œuvre du marché
scolaire.

Tableau 6.Variables de l’analyse comparée du school choice de Teelken (1999)

Variables Application dans la pratique

1. Opportunités pour le choix des
écoles (transports et information).

La disponibilité de transport pour les écoles désignées aussi bien que non
désignées. La quantité d'informations disponibles sur les écoles et le
processus de choix.

2. Rationalité du choix parental. Décision politique d’introduire le choix par rapport à la qualité éducative.

3. Diversité de l’offre scolaire. La différence entre des écoles, en termes de curriculum, de dénomination
et d’opportunités d’entrée des nouveaux établissements.

4. Répartition des élèves dans les
établissements scolaires.

La façon dont les écoles utilisent une sélection sur une base académique
pour la répartition des élèves dans des groupes de niveau.

5. Disponibilité formelle de school
choice.

Les opportunités de choisir entre écoles différentes.

6. Critères d'admission des élèves. La façon dont les écoles appliquent des critères absolus ou relatifs
d'entrée aux étudiants qui demandent une école.

7. Participation dans le processus
décisionnel.

Le contrôle des l'école (parents, etc.) hors de la hiérarchie institutionnelle.

8. Financement. La manière dont les finances sont contrôlées de façon (dé) centralisée et
sur la base du nombre d’élèves.

9. Administration. La capacité du processus décisionnel de chaque école.

10. Curriculum et évaluation des
acquis.

La manière selon laquelle les écoles peuvent déterminer leur propre
programme d'études et l’évaluation des étudiants.

Source : Teelken (1999).

Des suggestions pour construire un système d’indicateurs en opérationnalisant le
concept de School Choice aux États-Unis sont présentées dans l’article d’Archbald (1996).
D’une part, un tel système d’indicateurs serait nécessaire comme outil pour effectuer des
comparaisons entre districts avec des politiques différentes ou sans ce type de politiques.
D’un autre part, ces indicateurs devraient refléter l’extension du choix parental et la
participation des parents dans le processus du choix. Tout en soulignant l’utilité des
indicateurs traditionnels (input, process et output) Archbald (1996) ajoute plusieurs aspects
clefs de ces politiques comme la dissémination de l’information aux parents, le ramassage
scolaire et le système d’admission des élèves, du côté de l’offre, et le pourcentage de
participation dans chaque programme et la distribution de la population scolaire compte tenu
de l’association entre des caractéristiques de l’école et du quartier, du côté de la demande.

Par ailleurs, la comparaison des politiques de choix au Royaume-Uni et aux États-Unis
a été objet d’une quantité importante de travaux menés essentiellement par des chercheurs
anglo-saxons (ex : Ball, 1993 ; Bondi, 1991 ; Carl, 1994 ; Edwards & Whitty, 1992 ; Whitty,
1997 ; Fitz & Beer, 2001 ; Whitty & Edwards, 1998 ; Brighouse, 2000…). Ainsi, les
similitudes des politiques de choix en l’Angleterre et aux États-Unis sont examinées par
Whitty & Edwards (1998) qui considèrent les approches - à partir des concepts de post-
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fordisme/post-modernisme et du néolibéralisme - communément utilisées pour expliquer ces
convergences.

Du point de vue de Carl (1994) l’importance d’analyser ces deux pays réside dans la
comparaison de cas très similaires avec une politique du choix au niveau national. A partir de
cette convergence il serait possible de mieux comprendre les différences des politiques au
niveau local. Une analyse historique comparative permettrait, selon lui, de comprendre
l’émergence d’une politique. Bondi (1991) et Carl (1994) soulignent l’importance d’analyser
le contexte idéologique de ces politiques. Malgré les aspects idéologiques qui ont donné leur
origine à ces réformes dans ces deux pays (Bondi, 1991), des différences existent dans les
systèmes de gouvernance et dans la place du local dans les traditions.

Dans ce groupe d´etudes comparatives internationales sur les effets des politiques du
choix de l’école on inclut les études qui évaluent les politiques de choix à partir des données
de PISA46. Ainsi, Smith et Gorard (2002)47 par exemple, analysent l´équité des systèmes
éducatifs européens. En ce qui concerne les effets des politiques du choix de l´école sur
l´équité, ces chercheurs utilisent les données de PISA 2000 pour examiner le niveau de
ségregation dans les systémes éducatifs de quince pays. L´étude a pour but d’analyser la
distribution des groupes d’élèves les plus désavantagés en termes de pauvreté et d’autres
facteurs assosiés aux acquis des élèves. La ségrégation relative de ces groupes (définis par
leur situation au-dessous de 10% d´un indicateur au niveau national) considère à ces élèves
dans un désavantage relatif par rapport à leurs pairs. De plus, les chercheurs divisent les
élèves dans deux categories (selon qu’ils sont nés dans le meme pays ou non). Ainsi, ils
estiment la ségrégation scolaire relative de ce groupe en utilisant plusieurs indicateurs de
ségregation : a) occupation des parents, b) revenu familial, c) pays d´origine, d) performance
en lecture et e) sexe.

Les résultats sont présentés selon le pourcentage d´élèves à partir d´un ensemble de
caractéristiques de chaque système éducatif national : a) % d´élèves dans des écoles
sélectives, b) % d´élèves dans des écoles non mixtes (un seul sexe), c) % d´élèves dans des
écoles religieuses, d) % d´élèves dans des écoles totalement controlées par le gouvernement et
e) le système de distribution de places dans des écoles (sélection, carte scolaire, quelques
éléments du choix et système national du choix de l´école). Si on considére, par exemple, la
répartition de 10% des élèves les plus désavantagés les auteurs soulignent que la ségrégation
par résultats academiques (au test standarisé de lecture car, c’est le seul complet) s’explique
largement par l’utilisation de certains types de sélection (academique ou d’autre forme)
(Gorard et Smith, 2004). De plus, la ségrégation par résultats academiques est fortement
associée à la proportion de sélection academique dans chaque pays. « […] les systèmes
permettant aux parents d’exercer le choix de l’école (san sélection) présentent une ségrégation
inférieure et, particulièrement lorsqu’il s’agit de la ségrégation par résultats académiques »
(Gorard et Smith, 2004 : 23).

L´étude de Mons (2005) utilise également les données de PISA 2000 pour évaluer des
effets des politiques du choix de l´école sur l´efficacité et l´équité des systèmes éducatifs.
L´analyse se centre sur les résultats des élèves âgés entre 15 ans et trois mois et 16 ans et deux

46 Programme international pour le suivi des acquis des élèves. Il couvre une quarantaine de pays et vise à tester,
tous les trois ans, les compétences des élèves de 15 ans en mathématiques, en langue maternelle, en sciences et
des questionnaires aux écoles sur la motivation des élèves, l´usage des TICs et l´organisation des écoles.
47 Smith, E. and Gorard, S. (2002) What does PISA tell us about equity in education systems?, Occasional Paper
54, Cardiff University School of Social Sciences. Gorard, S. Smith, E. (2003) What are the determinants of
equity in education systems? Paper presented in RAPPE Seminar Governance, regulation and equity in European
Systems, London: Institute of Education, Mars 20-21 April 2003. Gorard, S. & Smith, E. (2004) An international
comparison of equity in education systems, Comparative Education, 40(1), pp. 15-28.
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mois car, comme le rappelle l’auteur PISA ne prend pas en compte les structures scolaires
dans les différents pays. La recherche a retenu comme unité d’analyse le système du choix de
l´école dominant dans chaque système éducatif national. En ce sens, à l’intérieur d’un pays
« quand un État présentait, en interne, à la fois de performances scolaires territorialement très
variables et des systèmes éducatifs distincts, on a choisi d´intégrer non pas l´État en tant que
tel mais les systèmes éducatifs qu´il intègre […] Faute d´informations précises, ce
raisonnement n´a pas pu malheureusement être appliqué à des pays fédéraux comme le
Canada, les États-Unis ou l´Australie » (Mons, 2005 : 44-45).

Pour examiner les régulations et l´organisation « réelles » du choix de l é́cole dans un
pays donnée Mons (2005) a pris tenu en compte, comme nous l’avons indiqué, les modes
d’organisation dominants. Par exemple, « alors que les États-Unis connaissent de multiples
expériences de choix dans le public, elle a rattaché ce pays à une des catégories caractérisées
par un faible choix, puisque la très grande majorité des élèves américains continuent à être
scolarisés dans l’école locale » (Mons, 2005 : 383). La chercheur reconnaît la limite de la
typologie qu’elle a créée car comme elle le souligne, « de façon générale, dans les systèmes
éducatifs décentralisés, les décisions en matière d´admission des élèves étant du ressort des
autorités infranationales, voire infrarégionales (districts américains), les politiques diverses,
voire contradictoires, menées par les acteurs locaux sont difficiles à synthétiser dans un
indicateur unique » (Mons, 2005 : 383).

En fait, il existe de différences très importantes entre les « systèmes du choix de
l´école » selon le niveau scolaire considéré, d’une région administrative à l’autre et même
selon les filières dans le secondaire. Celui-ci est une difficulté présente dans la plupart des
recherches qui travaillent sur un échantillon très ample car la collecte de données sur tous les
niveaux scolaires d’un pays et notamment sur les niveaux ayant une structure fédérale est une
tache très complexe. De plus, il semblerait que dans des pays à des structures d’informations
peu développés (comme les pays de l’Amérique Latine) la difficulté est double. Mons (2005)
analyse l’organisation du choix des écoles secondaires dans le système éducatif de chaque
pays examiné.

Dans sa recherche, Mons (2005) analyse les effets sur l’équité à partir des indicateurs
d´inégalités scolaires globales (l´ampleur des inégalités d´acquisitions entre les élèves) et
d’origine sociale (l’impact des caractéristiques socio-économiques des élèves sur ses résultats
académiques, à travers des valeurs agrégées par pays). C’est donc l’analyse des inégalités
d’acquis scolaires qu’elle a privilégiée. Cette étude a l´avantage de prendre en compte dans
son analyse la réalité des systèmes éducatifs, et non seulement leur légalité. Ainsi, elle prend
en compte les possibles décalages entre le cadre juridique du choix (régulations étatiques) et
les comportements des acteurs (régulations autonomes).

Mons (2005) étudie l’adoption de politiques d’expansion de l’enseignement privé
(subventions, bons scolaires et le développement du nouveau privé : avec une typologie qui
distingue six grandes familles de systèmes éducatifs selon l’ampleur et le fonctionnement du
secteur privé. En ce sens, Mons (2005) distingue cinq modalités d’organisation des
admissions scolaires dans le secteur public :

1) absence de choix du fait de l'existence d'une zone scolaire stricte ;

2) existence d'une zone scolaire stricte avec possibilités de dérogation ;

3) possibilité de choix autre que l'école correspondant à la zone scolaire, avec régulation au
final par les administrations en charge de la gestion des flux scolaires ;

4) possibilités de choix de l'école par les parents (sans désignation préalable d'école), avec
régulation en aval par les administrations en charge de la gestion des flux scolaires ;



Chapitre IV – La méthodologie de la thèse : apports et limitations dans le cadre des études des effets du choix de l’école sur l’équité

183

5) choix totalement libre des parents, régulés au final par les écoles.

De même, elle distingue six modalités d’organisation des admissions scolaires dans le
secteur privé :

1) les « opposants au privé » : privé sans subvention, effectifs très réduits, contrôle
étatique souvent fort ;

2) les « réfractaires au privé » : subventions légalement fortes mais absence de
développement du secteur et contrôle étatique contraignant ;

3) « privé sans soutien » : privé caractérisé par des effectifs d’ampleur moyenne (de 15
à 30%) et des subventions inexistantes ou très faibles ;

4) les « convertis au privé encadré » : effectifs du privé d’importance moyenne (entre
15 et 30%), subventions élevées et contrôle étatique important ;

5) les « convertis au privé libre » : effectifs du privé d’ampleur moyenne (entre 15 et
30%), subventions élevées et contrôle étatique faible ;

6) les « poids lourds du privé » : effectifs privés oscillant autour de 50%, subventions
très importantes, voire dotations équivalentes entre établissements publics et écoles
privées, contrôle étatique le plus souvent fort.

Parmi les conclusions Mons (2005) souligne que les dispositifs d’inscription qui
accordent davantage de marge de manœuvre aux parents dans le choix de l’établissement ne
conduisent pas à une efficacité plus grande des systèmes éducatifs. Il apparaît que certaines
formules de choix peuvent se révéler efficaces mais cette amélioration des résultats
académiques ne concernerait que les élèves les plus performants. Ainsi, selon le chercheur la
libéralisation des règles d’inscription dans le public serait bénéfique pour la création des élites
scolaires.

En ce qui concerne les inégalités scolaires et les dispositifs du choix Mons (2005)
conclut que les systèmes fondés sur la carte scolaire stricte sans dérogation (Grèce, Japon,
Corée…) et les dispositifs de choix qui prévoient une régulation des inscriptions en aval par
les administrations (Suède, Finlande, Espagne, Italie…) sont associés aux écarts-types les plus
faibles et aux populations d’élèves moyens les plus nombreuses. A l’opposé, par défaut, le
système de la carte scolaire avec dérogation (France, Portugal, Autriche, Allemagne…) et le
libre choix total (U.K., Nouvelle-Zélande, Belgique…) se révèlent être associés à des
inégalités plus élevées. Le modèle ci-dessous confirme qu’il existe une relation non
négligeable entre les formules d’inscription des élèves et l’ampleur des inégalités scolaires.

Par ailleurs, le chercheur Henry Levin (2002) propose un modèle pour évaluer un
ensemble ample des objectifs de l´éducation dans une société démocratique et libre car, selon
lui « les comparaisons entre systèmes du choix de l´école, notamment celles entre bons
scolaires et systèmes conventionnels, se sont centrées sur une ou deux dimensions de
l´éducation : l`impact relatif d´un système donnée sur les acquis des élèves à partir des
résultats aux tests standardisés ». Cette tendance identifiée par le chercheur se caractérise par
l´évaluation à partir des acquis des élèves qui sont dans un programme de bon scolaire ou sont
scolarisés dans des écoles privés par rapport aux acquis des élèves scolarisés dans des écoles
publiques conventionnelles. En effet, la comparaison du bon scolaire est limitée à l`impact
apparent dans les tests de résultats. Il propose quatre critères : a) liberté du choix, b) efficience
productive, c) équité et d) cohésion sociale.
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Chaque critère inclut un ensemble de composantes qui doivent être identifiées et
évaluées dans chaque système de choix ou programme de bon scolaire. Levin (2002) propose
quelques exemples de ces composantes pour chaque critère :

a) Liberté du choix : magnitude et pourcentage de coûts financés par le bon
scolaire en incluant les élèves handicapés, la magnitude d’écoles avec différentes
philosophies, la possibilité des pratiques religieuses, le degré de régulation du
curriculum, des admissions des élèves, la distribution des écoles (par rapport à la densité
de population, aux incitations), la disponibilité d´informations sur toutes les écoles et la
disponibilité de transport.

b) Efficience productive : cette dimension inclut une variété de « mesures » de
résultats académiques et des coûts des élèves ayant des caractéristiques similaires et des
services éducatifs qui produisent ces résultats. Ces « mesures » doivent inclure les sujets
académiques traditionnels et également d’autres acquis des élèves comme le travail en
groupe, la prise de décision. L´évaluation des acquis des élèves doit inclure la mesure
avec des tests standardisés et également, la compréhension et application de la
connaissance dans des situations du monde réel. Les coûts doivent être évalués avec la
comparaison entre des services éducatifs similaires qui scolarisent une population
scolaire ayant caractéristiques similaires.

c) Équité : cette dimension inclut la magnitude de la ségrégation par race, par
revenus, par sexe, par origine sociale (immigrante, langue materne) et spatiale, la
disponibilité des services éducatifs pour les élèves handicapés, le degré d’accès aux
opportunités éducatives et les résultats scolaires de différents groupes d´élèves
(immigrants, pauvres, handicapés, etc.).

d) Cohésion sociale : elle inclut les éléments qui contribuent à la préparation des
élèves pour la participation civique. En général, il s´agit de la connaissance de l´histoire
des institutions politiques et de leur dynamique, les droits des citoyens et les
responsabilités des systèmes politiques et légaux, les institutions économiques et leurs
fonctions et une langue commune. En effet, les composantes de ce critère ont pour but
d’évaluer l´existence d´une expérience éducative en commun qui guide les élèves dans
la participation à des institutions de notre société et dans leurs responsabilités civiques.

6.5 La pénétration, l’appropriation et le transfert de politiques
éducatives

Les études que nous allons présenter maintenaint analysent les processus internationaux
qualifiés de politiques « d’emprunt » (borrowing), « d’appropriation » (appropriability), « de
copie » (copying), « de diffusion » (difussion) ou « de transfert » (transfer), principalement
entre les politiques en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis appliqués au cas spécifique des
mécanismes de marché dans les systèmes éducatifs.

Le processus « d’emprunt de politiques éducatives » implique, l’appropriation des
aspects identifiables comme solutions politiques dans d’autres pays (Halpin & Troyna, 1995)
en incluant les stratégies de mise en œuvre et les processus administratifs. Par ailleurs, la mise
en œuvre d’une telle « politique empruntée » aurait plus de poids s’il existait une convergence
entre les caractéristiques des systèmes éducatifs impliqués et les idéologies politiques
dominantes qui promeuvent les réformes. Green (1993) spécifiquement, discute le concept de
choix dans la prestation du service éducatif dans les réformes introduites dans ces deux pays.
L’intention britannique de « transfert » des Magnet schools a rencontré des problèmes
d'évaluation, en partie à cause de la différence terminologique, car aux États-Unis le terme a
une connotation vague qui permet de créer différents types d'écoles. Selon Green (1993) à
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cause d'une telle diversité de types d’écoles, les recherches ont mélangé un certain nombre de
résultats et n’ont alors pas fourni de réponse claire à l’efficacité de ces programmes.

Phillips & Ochs (2003) expliquent l’emprunt des magnet schools en Grande-Bretagne
en utilisant le terme « foc » (phoney) parmi un ensemble d’autres descripteurs que les auteurs
présentent comme étant l’origine de la prise de décision d’un changement de politique. Ce
terme est utilisé pour qualifier « les politiques ramenées de voyage par les ministres de
l’éducation après qu’ils ont rapidement fait un tour à l’étranger, idées qui peuvent apparaître
attirantes pour les électeurs, mais qui n’ont pas d’utilité à être introduites dans le pays
d’origine ». L’exemple le plus proche de telles écoles, qui est apparu dans la Loi de Réforme
de l’Éducation de 1988 est les City Technology Colleges, qui n’ont été en aucun cas un succès
instantané et qui ne sont certainement pas semblables aux Magnet schools aux États-Unis. »
(Phillips & Ochs, 2003 : 454).

Finalement, pour expliquer la nature des changements dans les politiques éducatives en
relativisant le rôle central de l’idéologie dans la mise en place d’une politique, Levin (1998)
utilise le concept « d’épidémie » en opposition à une situation décrite comme « apprentissage
réciproque ». Il propose d’ailleurs comme exemple la politique de choix de l’école qui, selon
lui, a été mise en œuvre sous l’influence d’une même idéologie, mais qui dans la pratique
présente pourtant d’immenses différences d’un pays à l’autre.

7 Les outils conceptuels de notre analyse

Dans cette section nous octroyons une place secondaire à la revue sur les effets de ces
politiques sur les systèmes éducatifs et aux réponses des établissements et des acteurs sociaux
à ces politiques (que nous avons dejà analysé dans la Section 1 du Chapitre III), puisque nous
sommes intéressés tout d’abord par le schéma analytique appliqué aux politiques éducatives
qui incorporent le choix parental comme une composante importante dans la prestation du
service éducatif.

La recherche systématique et chronologique que nous avons effectuée nous a permis de
construire une base bibliographique des effets du choix de l’établissement scolaire sur
l’équité en prenant comme un des points de départ le rapport de Meuret, Duru-Bellat et
Broccolichi (2001). Nous proposons, tout d’abord de nous référer à ce type de politique
comme « choix de l’école » puisque nous considérons qu’utiliser l’expression « libre choix de
l’école » rend les débats et les analyses plus confus.

De nombreuses publications et rapports de recherches utilisent cette dernière phrase
pour évoquer la situation en Belgique et aux Pays-Bas. Le problème est que si on prend en
compte les approches et théories -plutôt politico-philosophiques et économiques qui encadrent
l’accroissement du choix de la part des usagers- ce qu’on qualifie comme « libre choix total »
de la part des parents et des élèves reste limité même du point de vue des configurations de la
politique au niveau local. L’expression « libre choix total » est un pléonasme : un choix ne
peut pas être totalement libre car il existe toujours un certain nombre de contraintes, même
s’il peut être plus ou moins étendu.

Ainsi donc, en Belgique « les usagers, disposant d’une liberté de choix étendue, ne
peuvent guère accéder à des informations structurées leur permettant d’éclairer leur choix de
l’école » (Delvaux, 1997 : 83) car l’évaluation externe des écoles n’est pas présente. Aux
Pays-Bas l´instruction obligatoire à la maison (homeschooling) n’a pas de reconnaissance
légale par le gouvernement (Blok, 2004) et malgré cela, dans la littérature, il est courant de
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considérer le système néerlandais comme étant de « libre choix total ». On peut expliquer
l’utilisation de cette catégorie pour classer ces systèmes à cause de l’exclusion de l´instruction
à la maison dans les analyses européennes sur le choix de l’école malgré son statut légal,
comme nous analysons en détail dans le chapitre 2 de la deuxième partie de cette thèse, dans
le système éducatif français (Legrand, 2001 ; Terrillon, 2002).

Au contraire, le homeschooling a une place considérable dans les analyses nord-
américaines comme partie du débat sur le school choice (ex. Bauman, 2002 ; Belfield, 2002)
bien évidemment il est possible de justifier cela par rapport au nombre de familles qui
instruisent leurs enfants à la maison aux États-Unis. Malgré la place qui leur est octroyée, on
laisse de côté les analyses des processus de choix des homes schoolers de la même façon que
dans les études sur l’insatisfaction envers les écoles du secteur public.

Nous rappelons que la dénomination de school choice – d'origine anglo-saxonne –
comprend un ensemble de programmes de politique éducative dans le but d’accroître le choix
de l’école par les parents et les élèves. Son origine remonte à quarante ans environ (Lane,
1999) aux États-Unis et il consiste fondamentalement dans le fait que parents et élèves de
différentes zones géographiques, groupes ethniques et niveaux socioéconomiques divers, ont
la possibilité de voir accroître leurs options éducatives ; en d’autres termes, d’exercer le
choix. À partir de ceci, qui constitue son fondement principal, une vaste variété de
programmes de politique ont trouvé leur origine et ont été mis en place.

Nous considérons qu’il est nécessaire d’inclure dans notre analyse toute la complexité
des systèmes de choix de l’école y compris les systèmes éducatifs à « voie traditionnelle de
choix » (Hoxby, 2002). Pour avancer dans cette direction nous définisons nos outils
conceptuels. Il s´agit de « formule de choix » et de « système de choix de l’école » avec un
ensemble de catégories et de composants pour opérationnaliser ces définitions. Nous avons
construit un « outil » le plus englobant possible pour faire un jugement consistant sur
l’influence de différentes formules de choix de l’école sur l’équité.

7.1 Définition de dispositif, de système et de formule de choix de l’école

Notre recension des approches méthodologiques sous l’angle des politiques de choix de
l’école (Section 6 du Chapitre IV), et notamment sur les comparaisons internationales des
effets de celle-ci sur l’équité nous a permis d’identifier deux approches d’analyse plausibles à
utiliser dans notre étude. D’une part, celle qui utilise essentiellement des données issues des
enquêtes internationales, dont le Programme international pour le suivi des acquis des élèves -
PISA (ex. Mons, 2004 ; Gorard et Smith, 2004 ; Jenkins et al. 2006…). Dans cette approche
la comparaison consiste généralement à analyser les caractéristiques du système de choix à
niveau national (ex. carte scolaire ou catchment area, libre choix ou free choice, sélection ou
tiered, …) en prenant en compte le mode d’organisation dominante du choix. Mais cette
option méthodologique n’est pas la plus pertinente compte tenu de l’intérêt de faire une
analyse par formule de choix et leurs effets sur l’équité.

Les chercheurs utilisant cette approche sont également contraints par les données
recueillies même s’il est possible de les compléter comme l’a fait par exemple, Mons (2004).
Dans ce sens, PISA présente une évaluation des compétences des élèves de 15 ans dont, il est
seulement possible d’évaluer les effets de systèmes de choix de l’enseignement secondaire à
l’échelle du pays. Nous avons constaté les différences importantes qui existent entre formules
de choix selon le niveau d’enseignement concerné. Celles-ci peuvent nous éclairer sur
l’origine de certains effets et donc les possibles mécanismes de correction des inégalités.
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D’autre part, nous avons identifié certaines approches comparatives qui analysent le
choix de l’école comme partie intégrante d’une régulation d’ensemble, qui comprend entre
autre des schèmes comme la décentralisation, l’évaluation ou la régulation par les résultats.
Cependant, dans ces approches, il est difficile d’identifier des effets produits par une «
formule de choix » donnée dans l’ensemble d’un système de choix. De plus, ces études
écartent le libéralisme égalitaire comme une perspective d’analyse plausible pour aborder
l’analyse du choix de l’école et la plupart des fois ils utilisent un cadre normatif incertain sans
une justification (Brighouse et Swift, 2003).

Nous avons opté pour mener une étude à partir d´une double perspective
méthodologique. Elle s’appuie sur la théorie égalitariste libérale appliquée à l’éducation
(Brighouse, 1994, 2000, 2002… ; GERESE, 2003 ; Gutmann, 2001 ; Macedo, 2003 ; Meuret,
1999, 2001) et sur une analyse par « formule de choix » pour tenter d’isoler le plus possible
les caractéristiques de celles-ci et de leurs effets sur les systèmes éducatifs, pour les
confronter ensuite au modèle théorique choix-équité.

Notre perspective d’analyse requiert la conceptualisation d’un ensemble de quatre outils
d’analyses : modèle théorique choix-équité, dispositif de choix, système de choix, formule de
choix et modes théoriques de distribution du service éducatif. De plus, la perspective pour
laquelle nous avons opté, demande d’opérationnaliser ces outils théoriques et de définir un
lien entre eux. En premier lieu nous avons examiné dans les études recensées, les politiques
de choix mais une analyse à partir de celles-ci aurait exclut de notre échantillon d’étude de cas
les systèmes éducatifs n’ayant pas mis en œuvre un telle politique et les systèmes éducatifs où
la liberté de choisir l’école est associée à leur création.

Nous avons donc opté pour construire une typologie de dispositifs de choix de l’école.
Ceux-ci constituent le premier niveau d’organisation d’un système de choix. Cependant, il est
possible qu’un système de choix soit intégré par plusieurs dispositifs. Nous avons aussi
observé que la plupart des systèmes incluent plusieurs dispositifs de choix dépendant des
variations dans l’interprétation des politiques au niveau local, de l’orientation politique des
autorités locales, etc. Par exemple, en France la sectorisation dans le primaire n’existe pas
dans toutes les communes, le privé a un poids et une tradition particulière selon les régions ;
au Royaume-Uni le choix de l’école sous un quasi-marché est bien différent en Angleterre
qu’aux Pays de Galles ; en Espagne, l’importance octroyé aux différents critères de priorité en
cas de plus demandes que de places disponibles et le poids du privé varie énormément entre
les communautés autonomes, etc. Il a été nécessaire de définir le concept de « formule de
choix de l’école » dans le but de prendre en compte ces différences dans le cadre d’une
analyse de effets sur l’équité, et notamment pour différentier le type de choix disponible à un
groupe de famille donnée en fonction de l’âge des enfants dans un rayon raisonnable.

Ainsi, un système de choix de l’école inclut un ensemble organisé de possibilités, entre
lesquelles il est possible de choisir, et cet ensemble est disponible pour un certain groupe
d`élèves. Il inclut l'énumération de toutes les combinaisons possibles d'accès à l’éducation -
dans le cadre d’un niveau d’enseignement donné (ex. maternelle, primaire, secondaire) d'un
système éducatif dans un certain pays - du point de vue des familles et des élèves potentiels.

Une formule de choix de l’école est le type de choix qui s'offrait à un ensemble de
familles données, définie par cinq composants :

-La ampleur (nombre d'établissements offerts au choix dans un rayon raisonnable).

-La diversité (de l'offre pédagogique de ces établissements).

-La accessibilité définie par les ressources (culturelles, relationnelles ou financières)
nécessaires pour choisir, l'information et les transports disponibles pour choisir.
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-Les chances d'obtenir l'école voulue (qui dépendent à la fois de l'équilibre
offre/demande).

-La nature de la procédure de choix (compte tenu de l’éligibilité des élèves).

Une formule de choix représente chacune des combinaisons existantes par lesquelles les
familles et les élèves potentiels peuvent choisir au sein d’un système de choix de l’école.
Celui-ci est fait de l'ensemble des formules de choix offertes dans une aire donnée.

Chaque formule de choix est définie par rapport à deux types de régulations. Les
régulations « structurales » définis comme « un ensemble d’actions décidées et exécutés par
une instance pour orienter les actions et les interactions des acteurs sur lesquels elles détient
une certaine autorité » (Maroy & Dupriez, 2000). Et les régulations « autonomes », c’est-à-
dire l’interprétation de celles-là et la production d’autres par les acteurs à la base (directeurs
d’écoles, enseignants, élèves, parents).

Compte tenu de ces types de régulations nous avons défini deux dimensions d’une
formule de choix qui agroupent les cinq composants que nous avons présenté. La première est
appelée l´éventail du choix. Il inclut l’ampleur et la diversité de l’offre scolaire parmi laquel il
est possible de choisir. Nous nommons la deuxième dimension, la procédure de choix. Elle
inclut les individus qui sont autorisés à choisir (élégibilité des élèves), ceux qui peuvent
effectivement choisir une formule donnée et les ressources (culturelles, relationnelles et
financières) et les incitations nécessaires pour choisir (information, transport).

Nous avons définis un esemble de critères (cf. Tableau 7) pour décrire une formule de
choix incluant les aspects qui dans les régulations des systèmes de choix contribuent à
produire des effets positifs ou négatifs sur l´équité.
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Tableau 7. Critères pour décrire les formules de choix de l’école du point de vue de
l’équité.

Régulation de la demande
scolaire

Financement des écoles et
incitations financières au choix

Régulation de l’offre scolaire

Le type de choix d’une école
(obligatoire : assignation
d´une école, facultatif : sans
assignation à une école
précise, etc.).

Les écoles publiques sont
totalement financées par l’État.

Les types d’écoles existantes, selon
le type de gestion (publiques,
privées, publiques avec
administration privée) et les
personnes ou groupes autorisés
légalement à offrir un service
éducatif.

La localisation (centrale,
intermédiaire, école) du
niveau administratif
responsable de la gestion des
admissions.

Les caractéristiques de la
subvention étatique directe aux
écoles privées.

Le type d’autonomie (financière,
pédagogique et dans la gestion
institutionnelle) des écoles
publiques.

Les possibilités de choisir
une école alternative si la
première choisie n’a plus de
places disponibles.

L’existence de réductions
d’impôts pour les parents s’ils
scolarisent leurs enfants dans
des écoles privées.

L’existence « réelle » d’offres
pédagogiques diverses.

L’existence d’un dispositif
d’examen d´entrée
éliminatoire.

Les types de financement
étatique du transport public
et/ou du ramassage scolaire
(total, partiel, prise en charge
par les familles) et des autres
dépenses secondaires, pour
s’assurer que le choix n’est pas
restrictif pour les familles à
faibles revenus.

L’offre de l’enseignement religieux
dans les écoles publiques et privées.

L’existence d’un dispositif
de test d´aptitude (de
compétences, de langue
étrangère, etc.) pour
l´admission des élèves.

Le type de contrôle du budget
de l’école et le pourcentage de
financement dépendant du
nombre d´élèves.

Les différents « objectifs » entre les
écoles, en termes de curriculum, de
dénomination et d´opportunités de
création de nouvelles écoles.

L’admission après un cours
préparatoire.

Le pourcentage (total ou
partiel) de la scolarisation de
chaque élève financé par le bon
scolaire.

Les mécanismes utilisés par les
écoles pour informer les parents de
leurs projets d´établissement et de
leurs propositions pédagogiques.

Les élèves sont affectés dans
des écoles publiques en
fonction de leur domicile
(sectorisation stricte).

Les conséquences de la
mobilité des élèves sur les
écoles (sur le nombre des
enseignants, sur le budget, sur
la catégorie, etc.) et au niveau
des finances locales (région,
district, ville, etc.) destinées à
l´éducation.

Le gouvernement diffuse (au
public) des palmarès avec la
performance des écoles et/ou des
rapports d´inspection académique.

La sectorisation avec la
possibilité de demander une
dérogation.

Les possibilités des écoles sous
un programme du bon scolaire
d´accepter des frais
additionnels au montant du bon
scolaire.

Autres mécanismes de distribution
d´information officielle sur les
écoles, au-delà des palmarès
(centres d´information, distribution
de dossier, des centres pour aider
les familles dans le processus du
choix de l’école, etc.). La régulation
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et l’utilisation des mécanismes
d’information non étatiques
(professionnelles, réseaux sociaux,
presse, etc.).

Le tirage au sort des places
par une loterie officielle ou
par un loto organisé par
chaque école.

Le montant du « crédit
d’impôt » est indirectement
proportionnel au montant du
revenu de la famille.

Conditions d´éligibilité des écoles
dans chaque « formule du choix ».

L’unité familiale (frères,
parents enseignants) est un
des critères prioritaires.

Les incitations financières aux
écoles fréquentées par des
élèves pauvres, faibles du point
de vue académique, immigrés,
handicapés, etc.

La marge de manoeuvre laissée à la
discrétion de chaque type d’école
pour sélectionner les élèves.

Les élèves ont une place dans
l’école selon la ponctuation
finale d´un barème avec
plusieurs critères.

La valeur du bon scolaire
(supérieure ou similaire ou
reste des élèves) pour les élèves
handicapés.

La politique adoptée et le niveau du
système responsable dans le cas de
« oversubscription » (tirage au sort,
liste d’attente, suggestion d’autre
école similaire, etc.).

Le nombre de places
disponibles dépend de la
capacité d´accueil de chaque
école.

L’existence d’une subvention
étatique ou d´une incitation
financière destinée aux familles
défavorisées qui souhaitent
envoyer leurs enfants dans des
écoles privées « d’élite ».

Les incitations à la concurrence
entre des écoles au niveau macro -
systémique.

Le statut légal de
l’instruction obligatoire à la
maison et leurs régulations.

La participation des communes
ou des districts scolaires dans
le financement de la
scolarisation des élèves dans
des écoles publiques ou privées
hors de la commune de
résidence.

Les mécanismes d’amélioration des
écoles « inefficaces » ou avec de
faibles performances.

L’existence de limites
(quotas, tirage au sort à
l’intérieur d’un groupe/classe
sociale) pour équilibrer la
population scolaire.

Les mécanismes de contrôle de la
qualité des écoles.

L’existence d´un mécanisme
de compensation financière
par élève associé à la
scolarisation des élèves
défavorisés

Les caractéristiques des
mécanismes de « prise de parole »
et de « défection » ou « retrait »
disponibles pour les familles.

Les mécanismes pour
changer d’école pendant
l´année en cours.

Les stratégies de différenciation
(par le marketing, par
l´innovation…) des écoles.

Le type d’admission aux
écoles d’un élève non
résident dans le pays.
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7.2 Tentative de typologie des modes de distribution du service éducatif

Tout au long de ce chapitre nous avons essayé de mettre en évidence les problèmes de
concepts et de catégories dans le but d’effectuer une analyse comparative des politiques de
choix de l’école au niveau national ou international mais surtout d’entreprendre une analyse
comparative de ces effets, en tenant compte des configurations politico - institutionnelles.
Nous proposons d’encadrer la description analytique des systèmes et formules de choix dans
une typologie de modes de distribution des services éducatifs. Nous considérons comme le
soulignent Adnett et Davies (1999), que l’analyse économique des réformes éducatives qui
introduisent le « marché » dans les systèmes éducatifs est complémentaire de l’analyse
sociologique.

La typologie que nous proposons s´appuie sur le cadre analytique des approches
contemporaines de la théorie néoclassique48, au sens large, et des approches contractualistes
des organisations (théorie de l'agence et théorie des coûts de transaction)49. Nous incluons
dans ce cadre le modèle des organisations non lucratives50 dans la prestation du service
éducatif. Cela a impliqué de concevoir un modèle qui puisse inclure des formes de
concurrence et des formes de coopération (Bowles et Gintis, 1998a) communément
considérées comme opposées dans des analyses et débats des effets des politiques du choix de
l´école. La théorie néoclassique dans ses versions contemporaines analyse l’ensemble des
arrangements institutionnels permettant la mise en oeuvre de la production et l'échange de
biens et de services. Les néoclassiques ne sont pas partisans du « laissez faire », mais du
« encadrez la concurrence pour qu'elle joue à plein ». De plus, les théoriciens néoclassiques
admettent que si le marché est bien le moins mauvais des systèmes économiques, il a besoin
de régulations.

La particularité de la théorie néoclassique est de reposer sur des fondations micro-
économiques (des formalisations mathématiques de l’économie) rigoureuses, et de déduire
des modèles macroéconomiques à partir des actions des agents eux-mêmes modélisés par la
micro-économie. Il s’agit, bien évidemment, d’une formalisation mathématique abstraite
présentant des modèles d’économies idéales et optimales mais reposant sur des hypothèses
théoriques imparfaitement vérifiées dans la réalité. Ces théoriciens considèrent les différentes
imperfections de l´économie réelle par rapport au modèle idéal. Ainsi, ils introduisent en
particulier la notion de « concurrence pure et parfaite ». Nous rappelons que c’est une
situation hypothétique définie par un certain nombre de conditions théoriques, qui ne se
rencontrent pratiquement jamais dans la réalité.

Le deuxième groupe des concepts théoriques que nous incluons dans cette typologie
sont ceux de la théorie de l’agent et des coûts de transaction. La théorie de l’agent analyse le
problème principal-agent en particulier à l'intérieur d’une même unité économique,
administration ou entreprise. Meuret, Duru-Bellat et Broccolichi (2001) rappelent que dans les
systèmes éducatifs cette théorie s’applique, au moins partiellement.

48 L’analyse néoclassique démontre (à partir des postulats fondateurs) que les mécanismes du marché jouent un
rôle régulateur qui conduit à un équilibre optimal du système économique. La théorie économique néoclassique
est née au XXe siècle. Elle cherche à donner une justification « scientifique » reposant sur la théorie de
l’équilibre général proposée à la fin du XIXe siècle, qui tente de démontrer qu’un ensemble de conditions
d’existence et de stabilité de cet équilibre peut conduire en théorie à la meilleure des situations de distribution de
biens possibles.
49 Elles constituent des applications directes du cadre analytique néoclassique aux situations où se manifestent
des asymétries d'informations entre les agents. Ils essayent de répondre à la question de savoir comment un
arrangement institutionnel peut répondre au problème de l’information imparfaite dans des organisations.
50 En théorie, la mise en place des organisations publiques sans but lucratif est essentiellement envisagée dans les
situations ou les mécanismes de marché n´opèrent pas de façon optimale.
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La relation principal-agent est le cœur de cette théorie. En résumé, il désigne un
ensemble de problèmes rencontrés lorsque l’action d’un acteur économique, le principal,
dépend de l'action ou de la nature d’un autre acteur, l'agent, sur lequel le principal est
imparfaitement informé. Il s’agit donc d’étudier les conséquences d'une asymétrie
d'information. Ces problèmes se répartissent généralement en trois catégories, en fonction de
la nature de l'imperfection de l'information : l'antisélection (en anglais, on parle d’adverse
sélection, ce qui conduit parfois à l'utilisation de sélection adverse), l'aléa moral et les
problèmes de signalement :

• Sélection adverse : désigne les cas où le principal ignore une caractéristique de l'agent
qui a un impact sur l'issue de l'accord avec l'agent. L´agent s'engage à accomplir une action
pour le compte d'un principal alors que le résultat final de l'action dépend d'un paramètre
connu de l'agent mais pas du principal.

• Risque moral ou risque comportemental, (en anglais moral hasard). C´est le cas où
une asymétrie d'information dote l’agent de la possibilité d'utiliser à son avantage son
information privée sans que cet abus soit constatable par le principal ni par un tiers.

• Problèmes de signalement. Il existe un problème de signal (signalling) et la réciproque
des deux premiers cas. Ici, l’agent dispose d'une information privée qu'il voudrait faire
partager au principal, qui ne peut vérifier cette information.

La théorie des « coûts de transaction », définis comme les coûts liés à la préparation et
au contrôle des transactions économiques, essaye d´apporter des éléments pour comprendre
les problèmes d`« asymétries informationnelles »51. En ce sens, les coûts de transaction
peuvent être de deux types : de coordination (d´information, de décision et de contrôle) et de
motivation (les mécanismes pour inciter les individus à remplir leurs tâches).

Enfin, nous nous appuyons sur la conceptualisation des organisations sans but lucratif
des théoriciens dits du « choix institutionnel ». Cette théorie a été développée dans le cadre de
la théorie économique du non lucratif. Cette approche théorique à travers les vocables de tiers
secteur (Third Sector et Non-profit Sector aux États-Unis ou Voluntary Sector en Grande-
Bretagne), appréhende ce secteur comme un ensemble formé par les organisations non
lucratives, c’est-à-dire des organisations caractérisées par une contrainte de non redistribution
des profits. A partir de ces fondements théoriques, un champ vaste d´études a analysé les
apports et les limites de ces formes organisationnelles. Ainsi, ont les considère comme des
structures de l’économie sociale (mutuelles, coopératives, fondations et associations) celles
caractérisées par six aspects principaux (Hansmann, 1980 ; Anheier et Salamon, 1998…) :

 La libre adhésion des usagers, ce qui signifie qu’il n’existe aucune barrière à
l´entrée ;

 L’égalité des membres ;

 la production de biens et/ou de services prêtés et la production d’externalités
positives ;

51 Lors d´une transaction entre différents acteurs, l´un des acteurs détient une information que l´autre ne connaît
pas. Il y a deux types d´asymétries informationnelles. Une de « sélection adverse », quand l´une des parties
détient une information sur une caractéristique du produit que l´autre ne connaît pas. L´autre la « hasard moral »
qui concerne les cas ou une des entités impliquées doit entreprendre une action alors que l´autre ne peut ni
controler à la perfection, ni contraindre son exécution.
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 l’absence de lucre avec des règles d´impartageabilité et d´appropriation
collective des excédents dégagés ;

 l´instauration interne de règles de direction et d´instances décisionnelles propres
à la structure considérée ;

 la solidarité.

La littérature, majoritairement anglo-saxonne, analyse ces structures organisationnelles
en terme de tiers secteur, c’ést-à-dire ni marchand, ni étatique. Les théoriciens considèrent ces
formes organisationnelles comme un recours à d’autres formes organisationnelles que
l´organisation lucrative car elle ne satisfait pas toutes les conditions de concurrence parfaite
(atomicité de l’offre et de la demande, la consommation du produit est rivale52, information
parfaite, existence d´une mobilité parfaite et pas de barrière à l’entrée et à la sortie, absence
d’externalités).

Par ailleurs, les chercheurs qui développent cette approche constatent des limites dans
l’application de la « théorie du choix public »53. En effet, le fait que le niveau de
consommation de biens collectifs (ou publics) soit fixé à partir de la satisfaction de l’électeur
médian conduirait à laisser de nombreux consommateurs sur-satisfaits ou sous-satisfaits. Ce
degré d’insatisfaction de la demande conduirait à une hétérogénéité de la demande de biens
publics. A partir de cette hypothèse, Weisbrod (1977) considère que les consommateurs sous-
satisfaits ont la possibilité parmi d’autres (migrer, recourir aux organisations lucratives), de
créer des organisations non lucratives dans le but d’accroître l’offre de biens. Dans cette
interprétation donc, l’organisation non lucrative résulterait de l’initiative de consommateurs
insatisfaits.

On peut alors penser à esquisser une typologie des différentes formes d'arrangements
institutionnels envisageables dans la distribution du bien éducation suivant le degré de
spécificité du service éducatif, en définissant un ensemble de composants. Nous proposons
donc une typologie qui vise à examiner les écarts entre la réalité théorique de la concurrence
et le modèle de la concurrence théorisée par les néo-classiques appliquée à la distribution du
bien éducation, tout en continuant à nous référer à ce modèle comme un « idéal-type ». Nous
intégrons dans notre typologie les formules théoriques du choix de l´école (celles analysées
dans la Section 1 qui contribuent, en théorie, à l’équité des systèmes éducatifs. Il s’agit donc,
d’une typologie comme outil pour décrire des situations réelles. Nous analysons dans la
deuxième partie de cette thèse le fonctionnement réel des modes de prestation du service
éducatifs.

Notre typologie met au premier plan la distinction entre les trois niveaux ou fonctions à
partir desquelles l’État peut intervenir dans la distribution (delivery) de tout service public
(Barr, 1983 ; Tooley, 2003) y compris l'éducation. Chacune de ces fonctions peut être
exécutée par les institutions gouvernementales ou par les sociétés, les organisations et les
individus. Ces sont 1) le règlement (régulations) du service, 2) la prestation du service et 3) le
financement du service. Pour des chercheurs comme Levin, (2002) et Levin & Benfield

52 Il s’agit d’une des caractéristiques de biens privés qui possèdent, le plus souvent, les propriétés d'exclusivité et
de rivalité (qui ne peut pas être consommé par deux personnes à la fois). Par exemple, le logement, les habits, les
voitures, etc.
53 Cette théorie a produit des modèles économiques qui tentent d'expliquer les comportements observés chez les
décideurs publics (les élus, les partis politiques, les gouvernements, les agents fonctionnaires de l'État) par une
analyse rationnelle des motivations et des contraintes qui conditionnent leurs attitudes et leurs choix
décisionnels. Parmi les principaux représentats on peut mentionner : Gordon Tullock (1965), William Niskanen
(1971), Albert Breton (1974) et Thomas Borcherding (1976).
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(2003) ces trois aspects sont des instruments de politiques pour la formulation des
programmes.

On remarque qu´il existe plusieurs positions contre la concurrence dans les débats sur
les politiques du choix de l´école : 1) le monopole public est jugé préférable puisque l'État
peut jouer le rôle de régulateur sur d'autres objectifs que ceux du marché ; 2) la concurrence
ne doit pas être étendue à tous les domaines, notamment à ceux de la santé, de l'éducation, de
la justice, de la culture, etc. ; 3) les contrôles étatiques sur la concurrence seraient inefficaces
car rarement respectés, 4) et en partie incompatibles avec les fondements de la théorie et 5) les
coûts de la mise en place de la concurrence sont très élevés.

7.3 Entre l’État et le marché, un « troisième secteur » public non étatique
: est-il possible dans la prestation du service public d’éducation ?

Des chercheurs imaginent des solutions qui échappent largement à l’opposition
public/privé, système public actuel/marché. On rappelle que Gintis (1995 et Gintis dans
Glass, 1994) a proposé un modèle d’écoles non étatiques sans but lucratif sous un mode de
quasi-marché scolaire. Ces écoles seraient en concurrence avec les écoles des autres secteurs
pour attirer des élèves dans le cadre d’une formule de choix avec bons scolaires. Narodowski
(1999) a proposé et a mis en place en Argentine une expérience d’« écoles publiques
autogérées » dans un service éducatif sous un mode de quasi-monopole d´État.

Le secteur des institutions à but non lucratif est souvent associé à des notions telles que
l' « économie sociale », le «troisième secteur », le « secteur volontaire », le « troisième
système », le « secteur indépendant » et plus récemment l'« entreprenariat social ». Pourquoi
« troisième secteur ». Le premier secteur est le secteur capitaliste dont le but est la
rentabilisation des investissements par la recherche de profit, et le deuxième secteur est le
secteur public dont l'activité cherche à satisfaire ce qu'il juge être l'intérêt général.
L'appellation tiers secteur semble pertinente pour l’éducation, puisque celle-ci est pour les
économistes, un « bien privatif à concernement collectif » (Bénard, 1985), soit quelque chose
d’intermédiaire entre un bien privé et un bien public. Elle amène à considérer l'économie
sociale comme une forme pour « entreprendre autrement ». Les recherches, notamment en
France, se centrent sur les limites et les possibilités de l´application de l´autogestion dans les
entreprises en général, dans le cadre du développement des alternatives sur le plan de
l’organisation économique, des structures de propriétés et de contrôle, des mécanismes de
décisions et de régulation démocratique (Coutrot, 2005).

Cependant, le secteur des institutions à but non lucratif a été confronté à un nombre
important de nouveaux défis. Parmi eux figure la volonté d'introduire des critères de
management rigoureux tout en conservant d'une part la dimension sociale propre au secteur et
en stimulant, d'autre part, l'innovation sociale. Quoique la recherche de bénéfices ne soit pas
le moteur de ces entités, il serait incertain d’en nier l’existence. Ainsi, plusieurs des entités
non lucratives comprennent des activités lucratives ; un hôpital ou une université dirigée par
une organisation non lucrative peut développer des activités parallèles qui visent à l’obtention
d’un bénéfice, par exemple, des cafétérias, les magasins de livres, etc. Cependant, la
recherche de bénéfices dans ce cas ne sera pas destinée à la distribution parmi les
actionnaires, mais à l’entité même sous forme de nouvelles dotations budgétaires qui
permettaient d’étendre et d’améliorer les activités développées par l’entité.

On regroupe sous le terme d'économie sociale tout un pan de l'activité économique qui
n'est pas l’entreprise capitaliste, puisque ses buts et les règles internes en diffèrent (pas
d'objectif de recherche de profit). Elles peuvent cependant être parfois en concurrence avec
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d’autres organisations sur un même marché. En même temps elles ne sont pas régulées de la
même façon que des institutions du secteur étatique conventionnel mais elles partagent
cependant des objectifs avec le secteur public. Dans la pratique, l'économie sociale
notamment en France correspond à des types d'organisation avec des statuts juridiques précis :
les Associations, les Mutuelles, les Coopératives et les Fondations. Nous considérons que
dans ce groupe les mutuelles sont celles qui s´éloignent plus de leur application à la prestation
de services éducatifs. Notamment puisque selon la définition du Le Robert une mutuelle
inclut « une forme de prévoyance volontaire par lequel les membres d´un groupe moyennant
le paiement, s´assurent réciproquement certaines prestations ».

Les associations et les coopératives sont les organisations qui semblent le mieux
s´adapter à la prestation de services éducatifs. Dans une étude (Andrada, 2005) nous avons
mis en évidence que dans des pays de l´Amérique Latine il existe depuis plusieurs années des
coopératives qui administrent des services éducatifs. Cependant, la structure juridique les
classe comme étant des écoles privées, comme celles qui sont administrées par d’autres
propriétaires (l’église, des individus, etc.).

Une association est un regroupement d'au moins deux personnes qui décident de mettre
en commun des moyens, d´exercer la coopération pour poursuivre un but commun sans qu'il y
ait d'enrichissement personnel ; on parle alors d'association à but non lucratif ou d'association
sans but lucratif. L'absence de but lucratif n'implique pas l'obligation d'absence de bénéfices :
ces derniers, en revanche doivent être réinvestis. Leur but est d'entreprendre des actions (pour
atteindre un objectif) et l’association est constituée par des personnes privées (physiques ou
morales) ; ce n'est pas un organisme d'État, mais ce n’est pas une société commerciale. Le
concept de coopérative s'applique alors à un type particulier d'entreprise : « une coopérative
est une association autonome de personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs
aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d'une entreprise
dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement » (Définition
proposé par l’Alliance Coopérative Internationale).

Enfin, selon les partisans de ce type d’organisations, les coopératives autogérées offrent
aux gouvernements et aux citoyens un mode de prestation de services éprouvée, qui accorde
la priorité au citoyen. Elle laisserait aux utilisateurs du service le contrôle de ce service et
garantirait que le produit ou les services répondent aux besoins des usagers. Par sa structure
démocratique, la coopérative rend le fournisseur de services responsable d’être à la mesure
des attentes des citoyens. Elle a une structure organisationnelle qui pourrait favoriser une
participation active des citoyens.

A partir de ces concepts de base les chercheurs ont développé plusieurs modèles
autogestionnaires théoriques. Ils proposent à cet effet deux innovations institutionnelles
majeures dans le cadre d'une économie autogestionnaire (Elson, 1988) : le développement de
l'accès gratuit à tous aux services de base (éducation, santé...), notamment via un revenu
social garanti de haut niveau ; et un processus de « socialisation des marchés », grâce au
développement d'un système sophistiqué de circulation de l'information sur les coûts, la
qualité des produits, les marges et les revenus des producteurs. Dans le cas des établissements
scolaires dits coopératifs, la vie institutionnelle de l’école et sa gestion devrait se développer
en théorie à partir d´un mode autogestionnaire.

Gintis (dans Glass, 1994) souligne qu’on peut envisager au moins deux formes de
concurrence dans le système éducatif. La première peut se développer dans le secteur public,
dans lequel n´importe quel groupe de la société civil serait autorisé à créer une « école
publique » sans but lucratif et être en concurrence avec d’autres écoles pour capter des bons
scolaires. La second, se développerait dans autre forme, un secteur privé expansif, où des
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grandes entreprises pourraient créer des écoles locales par le moyen d´une autorisation
(franchising) ou avoir des « succursales » dans tous le pays. Il soutient que le marché devrait
avoir comme rôle de permettre aux groupes qui le souhaitent de créer des écoles sans
obstacles, pourvu qu´ils remplissent les critères pédagogiques et civils nécessaires. En ce sens,
le chercheur affirme qu’une « initiative communautaire » ne doit pas nécessairement inclure
la prestation du service sous un monopole de l’État car l’aspect « communautaire » pourrait se
refléter à travers des régulations pour la participation dans un programme de bons scolaires.

La dichotomie entre concurrence et coopération est fausse comme l’affirme Gintis (dans
Glass, 1994). L’État, le marché et la communauté devraient être complémentaires, et ne pas
faire partie de la concurrence entre des structures de gouvernance. La politique
gouvernementale ne devrait chercher pas à ne pas supplanter les marchés et des
communautés, mais à assurer leur responsabilité et à augmenter leur capacité à rendre
équitables et efficients les résultats. Au contraire, le marché et la communauté devraient être
organisés pour promouvoir la responsabilité des gens dans la gouvernance (Bowles et Gintis,
1998b).

Une communauté selon Bowles et Gintis (2001 : 4) est une structure d'interaction
sociale caractérisée par un coût d’entrée élevé, l’existence de coûts de sortie et des rapports
non anonymes entre ses membres. Les communautés ainsi définies structurent l'interaction
sociale de façon à favoriser (a) l'interaction fréquente entre les agents mêmes ; (b) en partie en
conséquence, un prix faible d´accès aux informations sur d’autres membres de la
communauté ; (c) la tendance à favoriser des interactions avec les membres de sa propre
communauté plutôt qu’avec des « outsiders » ; et (d) la réduction de la migration vers d’autres
communautés. La structure d'interactions dans des communautés contraste avec celle des
marchés et de l´État, au moins dans leurs formes idéalisées. Les interactions du marché sont
caractérisées par des contacts éphémères et par l'anonymat parmi des interactions entre des
agents tandis que la bureaucratie d'état idéalisée est caractérisée par des rapports anonymes à
long terme.

Bowles et Gintis (1998a) s’accordent sur certains avantages potentiels des formes
communautaires ou démocratiques de coordination. Ainsi les communautés sont une structure
de gouvernance (à petite échelle), en plus du marché et de l’État, qu’il faut encourager car la
continuité des relations qui s’y tissent freine les comportements non-coopératifs et favorisent
donc la confiance ; en outre « les communautés partagent des normes qui permettent à leurs
membres de se coordonner et donc d’adopter des interactions efficaces (…) en réduisant les
coûts liés aux conflits » (Bowles et Gintis, 1998a : 28). De même l’entreprise coopérative (où
les travailleurs sont propriétaires de plein droit du capital) est plus efficace que l’entreprise
capitaliste pour plusieurs raisons : à nouveau la confiance y est plus naturelle, et permet de
sortir du dilemme du prisonnier (faible salaire – faible productivité) ; la surveillance des pairs
réduit les incitations des travailleurs à tirer au flanc, et permet d’économiser sur les coûts de
surveillance.

Ils proposent donc une réflexion sur les communautés comme structures de coordination
modernes, au même titre que l’Etat ou les marchés, dont les modèles de prolifération,
diffusion, la baisse et l’extinction sont régulés par des processus contemporains. Ils
considèrent que les communautés peuvent devenir plus plutôt que moins importantes comme
structures de coordination dans les années à venir, puisque les communautés peuvent
revendiquer certains succès dans la solution de problèmes de gouvernance non susceptibles
d’être résolus par le marché ou l´État.

L’accès aux services sociaux ne serait pas garanti par des services publics mais par des
systèmes de bons scolaires distribués égalitairement et permettant de choisir le prestataire
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auprès de qui les personnes souhaitent s’approvisionner: « ce système, s’il est bien conçu,
pourrait rendre l’offre de services sensible aux besoins des bénéficiaires, comme dans le cas
des bons pour l’école, et aussi donner aux bénéficiaires la dignité qui provient du droit de
choisir » (Bowles et Gintis, 1998a : 55).

Ils reconnaissent que la généralisation des mécanismes de marché risque de poser un
problème culturel car, « se reposer sur le marché peut avoir des effets culturels non désirés.
La culture des peuples est influencée par leurs institutions, et le rôle important de la
concurrence dans notre modèle peut favoriser une culture de l’égoïsme, de la distinction
envieuse, de l’individualisme et du matérialisme, par comparaison avec les traits culturels qui
s’épanouiraient dans une société où la coopération est privilégiée par rapport à la
concurrence » (Bowles et Gintis, 1998a : 47). Ils remarquent cependant que parfois « les
conséquences culturelles d´alternatives à la concurrence peuvent être bien peu attirantes »
(Bowles et Gintis, 1998a : 56).

7.4 Les composantes d’un mode de prestation de service éducatif

Brighouse (1998) souligne l’importance analytique de distinguer entre le financement et
la prestation d’éducation, puisqu'il est possible d’argumenter en faveur du financement de
l'éducation sur la base des principes d’équité et de responsabilité morale, mais qu’il n’est pas
possible d’argumenter sur cette base en faveur du monopole du gouvernement dans la
prestation d’éducation. Cela devrait dépendre, selon le même auteur, de l´efficacité du
monopole comme forme de prestation du service éducatif.

C’est ce que nous appelons « modes de prestation du service éducatif », qui incluent les
différentes combinaisons possibles (au niveau théorique) du financement et du mode de
régulation du système scolaire (de l'État, du marché, de la communauté et leurs
combinaisons), qui permettent la distribution du bien social éducation. Chaque modèle inclut
donc trois aspects (Narodowski & Andrada, 2001 ; Narodowski & Andrada, 2004) : la
régulation, le financement et la prestation. La combinaison spécifique de ces aspects – qui ne
sont pas seulement présents dans un modèle de quasi-marché – produit des modes différents
(Tableau 8).

Si on essaie de confronter les modèles à la démarche des politiques éducatives dans un
pays donné certaines des composantes d’un modèle peuvent être trouvées dans l’autre. Mais,
cela n’implique pas que le système ne corresponde pas au modèle en question. En tout cas, il
s’agit d’analyser et de définir une hiérarchie des composantes dans chaque modèle théorique.
Il faut se rappeler ici quelques exemples : le système éducatif de la Communauté Française de
Belgique (un quasi-marché mais l’évaluation n’est pas structurée en référence aux usagers) et
le système éducatif français (qui peut être assimilé à un quasi-monopole de l’État, bien que
dans le cas des lycées il existe la diffusion d’un palmarès). Par ailleurs, dans chaque pays
plusieurs modes de prestation du service éducatif peuvent coexister ou s’hybrider.
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La régulation54 des services éducatifs dans les modes est considérée principalement
comme résultant de celle produite par l´État ce qui constitue les normes légales. La prestation
est définie par rapport aux agents qui sont les prestataires légaux du service (le gouvernement
national, régional ou local ; les associations, fondations et congrégations religieuses ; les
coopératives, etc.) et cela implique l'organisation et la gestion des écoles, prenant en compte
les incitations, les mécanismes de la concurrence. Parmi les prestataires on inclut, également,
les parents ou tuteurs des enfants quand l’enseignement à la maison est légalement autorisé
dans le système éducatif.

Enfin, le financement de l'éducation peut être une question de responsabilité
individuelle ou gouvernementale. Les dépenses gouvernementales de l'éducation peuvent être
canalisées par des subventions directes – fixées par le gouvernement aux écoles – par des
subventions indirectes – les propriétaires des établissements ont droit aux réductions d’impôts
ou les familles sont bénéficiaires de réductions si leurs enfants vont dans des écoles privées –
ou par le type de financement d’un quasi-marché où les fonds reviennent à l'enfant. Les
parents peuvent partager la responsabilité de financer l’éducation de leurs enfants comme
dans le cas des écoles privées payantes.

Un ensemble de catégories théoriques à partir desquelles on décrit les caractéristiques
de chaque mode de prestation ont été définies. Ce sont : la mission, la motivation et
incitations, l´adéquation, le choix de l´établissement scolaire, la concurrence et la coopération,
la démission, la prise de parole et loyauté, l’obligation de rendre des comptes et le pilotage du
système, la structure organisationnelle, les régulations, les interaction entre usagers et
établissements, les préférences des usagers et le financement. Nous présentons chacune des
ces catégories :

Mission : selon Besley et Ghatak (2003) il s´agit de la culture qui est largement partagée
et « chaudement » approuvée par les employés et les directeurs de la même façon. Elle se
fonde sur l’hypothèse que des organisations à but non lucratif et les bureaucraties du secteur
public sont des organisations qui essaient de se tenir autour d'une mission. La notion de
mission remplace la notion conventionnelle de maximisation de bénéfice utilisée dans le cas
d'organisations du secteur privé. En théorie, les personnes travaillent plus durement quand
elles partagent la mission de l'organisation et cela augmente la productivité. Cette notion a
une place très importante dans le cas des organisations sans but lucratif.

Besley et Ghatak (2003) soulignent l´importance de ce concept. Tandis qu´il s’agit
d’une notion un peu vague comparée aux notions plus tangibles comme celle du bénéfice, elle
serait un point de départ important dans la prestation de services publics distribués pas des
organisations qui ne sont pas directement sensibles au fait de se comporter selon les forces du
« libre marché ». Bien évidemment, les préférences sur les missions peuvent être hétérogènes.
Ainsi, certains parents peuvent placer haut les niveaux de discipline. Il pourrait aussi y avoir
un désaccord sur l´orientation du programme scolaire, etc. Le rôle de l´équipe de gestion dans

54 Le terme de régulation est désormais régulièrement utilisé dans le champ économique et des politiques
publiques, pour qualifier tout ce qui est fait pour apporter par une action appropriée à la marge une stabilité
satisfaisante à un système économique ou même social. Le débat ouvert autour de la régulation est celui du
niveau de ces actions. On parle de dérégulation lorsque l'on diminue celui-ci, en se reposant pas largement sur la
dynamique naturelle du système en cause. Le lecteur intéressé par la question peut consulter plusieurs
publications sur la production de normes dans les différentes instances de contrôle de l´action publique
d´éducation (Barroso, 2000 ; Dutercq et van Zanten, 2002 ; Maroy et Dupriez, 2000 ; Maroy, 2004 ; van Zanten,
2004…). Dans ce cadre, Dutercq (2005 : 10) affirme « la régulation fait forcement référence à une règle ou une
norme dont la mise en œuvre implique des écarts que la définition ajustée (l´adaptation de cette définition aux
conditions de la mise en œuvre de l´action) précise. ».
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une organisation orientée par une mission serait très important pour favoriser une perspective
congruente.

Motivation et incitations : on suppose que la prestation des services publics profite de
l'effort fait par des agents et que les services publics de bonne qualité exigent une haute
intensité d'effort. Cela dépend aussi des capacités des prestataires du service et de la qualité
des inputs qu'ils utilisent. Les agents en question doivent être motivés pour faire des efforts.
Mais la récompense aux efforts faits n'est pas purement pécuniaire - les agents pourraient être
motivés à la prestation de services de haute qualité parce qu'ils s´intéressent à leur production.
Une possibilité est que les agents soient motivés par une attitude altruiste. Un système
d´organisation et de rémunération de prestation des biens collectifs inclut les incitations dans
le lieu de travail (établissements scolaires) et des incitations pour travailler dans ce secteur de
travail (secteur d´enseignement public, privé ou non-étatique). Francois (2000, cité dans
Besley et Ghatak, 2003) a montré que dans des organisations étatiques et bureaucratiques
conventionnelles il pourrait exister comme incitation la motivation de travailler et d’offrir un
service public. Le terme incitation doit être pris au sens large, ambiance de travail dans
l’établissement, encouragement de l’inspection, des collègues, de la direction du collège,
gratification monétaires et non-monétaires mises en place, avancement dans la carrière, voeux
de mutations exaucés.

Adéquation (matching) : c´est le processus à travers lequel le principal et les agents sont
ensemble pour créer une organisation. Cela pourrait être dirigé par le choix comme quand un
parent choisit une école pour son enfant ou par la politique du gouvernement. L’adéquation a
un rôle de distribution dans l'approvisionnement de consommateurs aux fournisseurs et des
consommateurs aux fournisseurs. Si les consommateurs s’intéressent à des missions adoptées
par des organisations publiques et ont donc la permission de choisir entre des prestataires du
service public avec des missions différentes cela est une source potentiellement importante
d'améliorations du bien-être. Les principaux et les agents peuvent convenir entre eux sur la
base de la mission perçue de l'organisation et ses adéquations d’augmenter l´efficacité dans
l'opération d'organisations de service public puisque la récompense aux efforts est plus élevée
quand les agents partagent les mêmes buts que ceux soutenus par l'organisation.

Choix de l´établissement scolaire : dans les modes de prestation le choix de
l´établissement scolaire le choix de l’établissement scolaire a un certain degré de possibilité
(d’ « inexistante » à « encouragée par le gouvernement »). Les régulations peuvent établir
différents types de limites et les groupes des acteurs réagir de façons très diverses. Tiebout
(1957) a développé une théorie économique pour penser le choix et la prestation
concurrentielle dans ce contexte. Il a prévu des biens publics (locaux) étant fournis par une
variété des prestataires localisés dans des juridictions à des consommateurs voulant vivre dans
des juridictions qui représentent mieux leurs préférences.

Dans un système entièrement décentralisé, cela impliquerait deux choix : un impôt et un
prestataire du service. Certains consommateurs qui n’estiment pas les services publics
pourraient, en principe, choisir de ne pas participer tandis que d’autres pourraient opter pour
payer plus d'impôts et recevoir plus de services. Dans le monde de Tiebout, les impôts locaux
« purifient le marché ». Une caractéristique clef du modèle théorique de Tiebout est que cette
distribution de biens publics est stratifiée. Cette stratification pourrait être fixée par le revenu
ou par la qualité du service.

Préférences des usagers : dans chacun des modes de distribution que nous présentons
(Tableau 8) les familles (comme variable proxy car elles sont les bénéficiaires indirectes de la
scolarisation) sont confrontées à différentes combinaisons de rôles: citoyen, usager du service
universel, consommateur ; chacun engendrant des droits et des devoirs différents par rapport
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non seulement aux autorités politiques (régulation publique), mais également envers le service
éducatif (expression des préférences).

En situation de quasi-monopole, en théorie, les citoyens-usagers n’ont que peu de
pouvoir d’action par rapport aux services qui leur sont proposés. Néanmoins, l’intérêt général
est en principe garanti par les autorités publiques. Par contre, en situation de concurrence
entre fournisseurs (quasi-marché), les citoyens-consommateurs ont la possibilité d’exprimer
leurs préférences à travers leurs choix de consommation, bien que cela ne soit pas donné à
tous les citoyens (problème d’équité) et qu’à un niveau strictement individuel ce mode
d’action soit très faible.

Les dispositifs légaux d’encadrement du choix de l’école et les usages qu’en font les
acteurs génèrent un certain nombre d’effets négatifs. D’abord, une inégale probabilité de
concrétisation des préférences : toutes les familles, surtout celles défavorisées socialement,
n’ont pas la possibilité d’inscrire leur enfant dans l’école ayant leur préférence. Les dispositifs
de choix de l’école ont des rapports différents avec la possibilité d’expression des préférences
des usagers du service éducatif. Ainsi, dans le mode de distribution quasi-monopole étatique
avec une affectation contrainte des élèves (appliquée en France, par exemple) qui supprime la
liberté de choix assignant sauf dérogation, seuls certains groupes de parents expriment leurs
préférences éducatives.

Concurrence et coopération : divorce ou synergie ? Notre approche diffère
significativement des modèles utilisés pour expliquer la concurrence entre organisations,
notamment entre établissements scolaires, qui décrivent les bases de cette concurrence à partir
de l'avantage compétitif et le bénéfice obtenu. Deux considérations principales expliquent
notre décision de nous concentrer, au lieu de cela, sur la nature de l`interaction compétitive en
incluant l´organisation non lucrative. D'abord, l'importance des buts non-monétaires dans ce
secteur crée des problèmes sérieux pour des modèles de compétition traditionnels, qui traitent
le bénéfice comme l'objectif primaire. Deuxièmement, la diversité de missions dans les
organisations à but non lucratif signifie que les rivaux sur le marché peuvent être motivés par
des fonctions objectives très différentes, aboutissant à une variété de comportements
compétitifs entre des organisations non typiquement pris en compte. On considère donc que la
coopération entre les écoles participe à la construction des quasi-marchés scolaires, comme
une autre composante théorique de ce mode de prestation du service éducatif.

Il faudrait donc développer une alternative distincte à l'approche classique de la
concurrence entre établissements scolaires centrée sur les organisations à but lucratif dans le
cadre d´un quasi-marché scolaire. En général, les analyses ont principalement cherché à
appliquer la théorie de la concurrence entre des organisations à but lucratif conventionnelles
au cas des organisations sans but lucratif. Ainsi, dans l'approche de la concurrence basée sur
des ressources, on considère la concurrence comme une lutte entre des institutions pour
l'avantage relatif dans la compétition et les ressources. De cette façon, ces institutions ont eu
besoin d´obtenir des produits différenciés que les consommateurs veulent, ou un produit à un
coût que d’autres ne pourraient pas reproduire.

Des théories suggèrent que des organisations à but non lucratif doivent surgir dans des
secteurs où il est difficile pour le consommateur de s’accorder avec le prestataire sur un bien.
L'existence d'une demande de biens publics insatisfaite est une condition nécessaire
(Hansmann, 1980), pour la prestation volontaire de biens. De ce point de vue il conviendrait
donc, de déterminer les déterminants du degré d´insatisfaction de la demande.

Dans le cadre d´une information parfaite, les économistes supposent que la main
invisible célèbre assurera une distribution optimale des ressources et un prix efficace. Dans de
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telles circonstances théoriques, la régulation du gouvernement ne serait pas nécessaire. En
pratique, cependant, un marché ne peut pas fonctionner de cette façon « idéale ». Un
problème-clé qui touche « les caractéristiques de production » a eu besoin de produire des
marchandises particulières et des services.

Dans le cas d´organisations autogérées, les principales conditions de possibilités d'un
marché sont conservées : le libre choix des consommateurs, la concurrence des producteurs,
leur motivation par la rémunération de leurs efforts. «La différence avec le capitalisme est
double : l'interdiction de l'autofinancement et de l'appropriation privée du capital ;
l'interdiction d'embaucher de la main-d'œuvre salariée (Coutrot, 2005).

Démission, Prise de parole et Loyalisme : selon Gosseries (2003) le mode d'action
privilégié de l'agent économique en général et du consommateur en particulier en cas
d'insatisfaction par rapport à un service ou un produit serait la défection. Dans le cas d'un
citoyen par contre, ce serait le mode parole. La démission serait tranché (« je sors ou je
reste »), impersonnel (un consommateur cesse d'acheter le produit sans que l'on sache qui il
est, sans qu'il y ait eu une quelconque confrontation avec le producteur), et indirect (les
raisons de démission ne sont pas exprimées). Le mode parole par contre est susceptible de
degrés (de la lettre au parlementaire à la manifestation violente) ; il expose ma personne (ex:
« je signe cette pétition ») et il est direct (« je donne les raisons précises de mon désaccord »).

En situation de concurrence, la défection peut être le seul moyen de protestation, les
consommateurs étant supposés extrêmement vigilants. La démission (dans le cas des
organisations), loin de contribuer à une amélioration de la qualité va, au contraire, ne donner
aucune possibilité à l’organisation d’améliorer ses produits. Dans des marchés concurrentiels,
les clients sont libres « d’abandonner » un prestataire pour en utiliser un autre. L'alternative à
la défection est le mécanisme de la parole, expression d’insatisfaction directement liée à la
gestion du prestataire ou par la protestation générale. Ces deux réactions de défection et
parole, selon Hirschman (1970 : 47) ne travaillent pas bien ensemble parce que « les clients
qui se préoccupent de la qualité du produit et qui, donc, sont ceux qui seraient les agents les
plus actifs, fiables et créateurs dans le mécanisme de la parole pour cette même raison sont
aussi ceux qui vont probablement sortir d'abord dans le cas de détérioration de l´institution ».
Hirschman (1970) montre que les individus peuvent passer par des phases de participation, de
protestation ou de retrait par rapport aux institutions : il est opportun de se demander si l’on
retrouve dans certains cas cette variété de positions ou cette alternance de comportements
visà- vis de l’école (Dutercq, 2001).

De même, selon l´analyse de Hirchman (1970) si la défection et la prise de parole sont
poussées à l’extrême et si elles agissent isolément, elles pourraient aboutir à des effets contre
productifs. Ainsi, la défection n’est pas dans ce cas un moyen efficace d’obtenir une
amélioration des produits. Une coopération entre défection et prise de parole pourrait donc
limiter ces effets négatifs. Le loyalisme est selon l´analyse hirschmanienne, une forme
particulière d’attachement à une organisation qui consiste à renoncer aux certitudes offertes
par la défection en échange d’une amélioration du produit auquel les consommateurs sont
restés fidèles. Le loyalisme favorise la prise de parole et évite la défection. Par contre, pour
que le loyalisme soit doté d’une certaine efficacité, il doit sans cesse brandir la menace d’une
défection. La démission suposse la rupture des relations avec l’organisation que l’on quitte.
Dans ce cas, il s’agit d’une démission.

Rendre des comptes, responsabilité et pilotage du système : toute organisation est un
réseau de rapports entre le principal et les agents. La structure de responsabilité et le fait de
rendre de comptes (accountability) définissent les règles du jeu. Comme dans toutes les
agences, dans des organisations éducatives il y a des asymétries informationnelles, des
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problèmes de contrôle, d´induction aux agents à travailler selon les objectifs et la coordination
des activités de ces acteurs divers est un problème clef associé à la structure des organisations.

Structure organisationnelle : elle définit le mode d’organisation entre les différentes
unités qui composent le système éducatif et le type de gestion des établissements scolaires. En
conséquence elle varie selon la coexistence d’écoles de différents types de gestion et
administration, le type d’offre que ces écoles sont autorisées à développer et la place de
l’autorité centrale, des autorités locales et la communauté dans l’organisation et gestion des
écoles. Le degré d’autonomie institutionelle des unités du système (établissements scolaires)
varie beaucoup selon le mode de distribution du service éducatif. Ces variations ont comme
point de départ le type de gestion (publique, privéé, public partenarait avec le public, publique
non-étatique), le degré de décentralisation et déconcentration du système éducatif et le
contrôle social sur l’école.

Régulation : d’un point de vue générale cinq définitions de la régulation sont possibles
dans le cadre conceptuel du service public Documentation Française (1999) : 1) mode
d'intervention de l'État dans un secteur qui relève de l'intérêt de la nation ; 2) instrument
garant du bon fonctionnement d'un secteur particulier ; 3) intervention politique directe visant
à transformer un secteur (ex. passage d'une situation de monopole public à une concurrence
de marché) ; 4) instrument d'intervention permettant de maintenir l'équilibre au sein d'un
secteur ne pouvant tendre vers une situation de marché ; 5) mode d'intervention assurant
l'équilibre entre les différents opérateurs d'un service public. Il est important de souligner que
la réglementation, est le cadre juridique dans lequel doit s’exercer la régulation.

La régulation et l'action réglementaire de l'Etat sont nécessaires pour veiller au bon
fonctionnement du service public d’éducation même s’il est « libéralisé ». Son apparition
récente dans le domaine de la sociologie de l’éducation permet d’opérer une distinction entre
des phénomènes « régulés » et d’autres phénomènes qui ne le sont pas (Delvaux, 2001 ;
Maroy et Dupriez, 2000). Dans le cas du service public d’éducation il est courant de
distinguer trois niveaux de la régulation : le niveau macro (autorité centrale), le niveau
intermédiare (dispositifs de concertation, de coordination ou d’intervention qui ne se
rattachent ni au niveau particulier d’un établissement ni au niveau de l’autorité centrale) et le
niveau micro (établissement scolaire).

Cette approche permet de décrire et d’interpréter la façon dont les pouvoirs publics (aux
niveaux macro et intermédiaries) exercent la coordination formelle qui sert d’encadrement au
système de choix de l’école. Dans ce sens, elle est proche de l’acception qui prévaut dans la
littérature américaine (dans le domaine de l’économie, mais aussi de l’éducation), selon
laquelle la régulation est entendue comme l’intervention des autorités publiques pour
introduire des règles et des contraintes dans le marché ou dans l’action sociale (Barroso, et al.
2002).

Bien que l’organisation de tous les systèmes dépende non seulement des injonctions de
l’autorité, mais aussi des initiatives prises et des réinterprétations des acteurs inscrits dans le
système social analysé, nous nous sommes intéressés pour établir notre typologie des modes
de distribution des services éducatifs, au niveau global de la régulation notamment aux
dispositifs de régulation de l’intéraction entre l’offre et la demande scolaire qui englobent un
« système de choix de l’école » donné.

On définit dans la section suivante les quatre modes de prestation du service éducatif et
leurs composants : le monopole de l’État, le quasi-monopole, le quasi-marché, le marché
authentique ou pur. On présente à la fin un tableau récapitulatif des quatre modes théoriques
de distribution et leurs composantes.
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7.5 La distribution du bien éducation sous un monopole d’État

En utilisant les catégories de « monopole » ou de « quasi-monopole de l’État »,
Edwards & Whitty (1992 :102) soulignent que la capture du producteur est devenue une
explication commune des échecs du système éducatif accusé d'un manque de responsabilité
vis-à-vis des consommateurs. En effet, une partie importante des justifications de la mise en
place de mécanismes de marché dans les systèmes éducatifs est la critique comme du
monopole ou quasi-monopole d’État comme mode de prestation. Par ailleurs, une des
principales objections à la mise en place des mécanismes du marché est que ceux-ci
favoriseraient la marchandisation de l´éducation.

Cet argument contre les mécanismes de marché « est fondé sur la présomption que c´est
seulement le marché qui détermine la distribution du bien éducation » (Brighouse, 2000 : 53).
Ball (1993) a également souligné que le problème de l´application du « marché » dans le
système éducatif – à part la tendance à l´idéaliser – est que nous tendons à considérer dans des
analyses une seule version du marché, celle qui tire profit de l´idéologie de la « souveraineté
du consommateur ». Cependant, comme le souligne Brighouse (2000) dans une formule de
choix avec bon scolaire on identifie certains autres composants, notamment des régulations
étatiques qui affectent la distribution et les opportunités éducatives. Exactement, à quel point
les formules de choix de l’école sont déterminées par les processus du marché et à quel point
les formules sont déterminées par les régulations étatiques dépend, selon lui, des détails de
son élaboration et deu processus de la mise en œuvre. En effet, de ce point de vue, la
différence, par exemple, entre les diverses formules de choix de l’école avec bon scolaire
serait de degré et non de qualité.

En théorie, le monopole est un des deux cas extrêmes de structures de marché (le second
étant le cas de « concurrence parfaite »). Un monopole est un marché composé de plusieurs
acheteurs mais d'un seul vendeur. Ce concept théorique fait ainsi place à une grande variété de
situations intermédiaires entre la concurrence parfaite et le monopole.

La gestion publique de certains secteurs économiques peut conduire à des monopoles
d'État pouvant, selon les libéraux, nuire à l'émulation et à l'efficacité : le service rendu serait
de moindre qualité et plus cher que s'il était soumis à la concurrence. Toutefois, un monopole
d'État pourrait à l'inverse être avantageux pour l'usager dans la mesure où le but de la
structure d'État n'est pas d'être rentable, de gagner de l'argent, mais de fournir un service d'une
certaine qualité pour la collectivité.

Ce mode de prestation du service éducatif n´inclut pas les écoles privées. Les écoles du
secteur public sont les seules autorisées à prêter un service éducatif. La pression
concurrentielle et les incitations financières sont absentes. Par ailleurs, dans le monopole
d´État les objectifs sont moins clairs, et les résultats moins facilement mesurables. Quand un
compte rendu existe il est pratiqué vis-à-vis de l’administration et pas vis-à-vis les usagers. De
plus, il n’y a pas de concurrence qui oblige l’organisation à une certaine efficacité pour
assurer sa survie.

On remarque que Cuba est un des seuls pays au monde dans lequel le service éducatif
est distribué sous un monopole d´État (Narodowski et Andrada, 2004). Le système national
d´éducation (Sistema Nacional de Educación) a été créé en 1959. En 1961 toutes les écoles
privées de ce pays ont été nationalisées et le gouvernement a mis en place un système national
et uniforme d´éducation (OEA, 1983). À Cuba donc, il n'existe pas la possibilité que les
parents puissent exercer le droit de choisir le type d'éducation qu´ils souhaitent pour leurs
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enfants. Il existe à la Havane une école privée bilingue (International School of Havana)55

crée en 1965 mais, les enfants de nationalité cubaine ne sont pas éligibles dans la procédure
d´admission.

Le modèle le plus fréquent de distribution de l’éducation n’est pas le monopole d’État
mais le quasi-monopole. Rappelons que les catégories de prise de parole et défection de
Hirschman (1970) peuvent s’appliquer au cas du comportement des parents vis-à-vis d’écoles
ayant des problèmes de qualité. L’auteur lui même inclut cet exemple dans son étude
(Hirschman, 1971 : 86-87). Ainsi, dans un quasi-monopole d’État si la qualité de
l’enseignement se détériore, les parents les plus exigeants retireront leurs enfants de l’école
pour les placer dans des établissements privés, parfois avec des coûts élevés, mais garantissant
en quelque sorte la satisfaction des parents et, potenttiellement la qualité de leur
enseignement.

Ainsi donc, dans le modèle traditionnel de scolarisation publique, le quasi-monopole
d´État il existe une option de « défection » dans le secteur privé (Brighouse, 2000). Cette
option est prise par un pourcentage important de parents qui, selon les adversaires du choix de
l’école, sont mieux préparés pour l’exercice de « la parole » dans le secteur de l’enseignement
public. Un système de choix avec un bon scolaire universel56 (dans lesquels tous les élèves
sont « éligibles »), par exemple, pourrait selon Brighouse (2000) accroître les obstacles pour
développer le financement étatique et les régulations des écoles privées. Toutefois, un bon
scolaire universel pourrait être attractif pour les parents qui utilisent actuellement l’option des
écoles privées. Un bon scolaire de ce type pourrait avoir pour effet que ces parents choisissent
des écoles incluses dans cette formule de choix.

7.6 Le mode quasi-monopole étatique dans la prestation du service
éducatif

Il se caractérise par une possibilité limitée de choix au sein de l’enseignement public.
En ce sens, les besoins d'individus et des préférences différentes s´expriment par exemple,
concernant l'importance d'activités périscolaires dans les écoles, dans un service éducatif
public qui a une tendance à se concentrer sur une offre scolaire standard, unique dans la
prestation du service.

L'inefficacité dans la production vient de ce que les prestataires de services ont une
motivation limitée pour améliorer la qualité de service car les usagers ne sont pas vus comme
« des clients », dont la satisfaction est clef pour la survie de l’école. De même, ils n'ont
aucune motivation pour réduire les coûts à cause de la contrainte imposée dans la
détermination du budget. Des aspects clefs de ce mode de prestation sont le manque de
concurrence par le biais des ressources et le manque d’incitations. De plus, la mission des
fournisseurs du secteur public est décidée par le Centre sans égard pour les intérêts des
prestataires et des usagers.

Le quasi-monopole étatique offre aux familles la possibilité de « défection ». Il s´agit en
général, d’une « défection » de l´école publique vers l´école privée (financée en partie par
l´État de façon directe ou indirecte). Le choix de l´école est donc possible, il y a moins de
restrictions que dans le cas d´un monopole d´État. Cependant, le choix au sein du public est

55 Plus d´information sur le site Internet de l´école : http://www.ishav.org/
56 Dans le cas d’un bon d´éducation ou chèque scolaire universel tous les parents reçoivent le même mont
d’argent. Les bons d’étude universels ont été utilisés en Nouvelle-Zélande, au Danemark et en Suède. Ils ne sont
pas offerts à une minorité des parents défavorisés, mais bien à tous ceux qui ont un enfant en âge de fréquenter
l’école.
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limité par une carte scolaire qui assigne les écoles selon le domicile des élèves et établit
parfois des critères prioritaires dans le processus d´assignation des places dans des
établissements d´enseignement. A l´inverse, sous un quasi-monopole avec possibilité de
« défection » vers une école privée, ces écoles ne sont pas soumises à une sectorisation stricte.
Les familles qui choisissent les écoles privées dans ce mode de distribution du bien éducation
ont une liberté de mobilité dans les écoles du secteur et cela permet l´existence de la
concurrence entre les prestataires avec le but d´attirer cette demande et la conformation de
« marchés éducatifs » (Narodowski et Andrada, 2001a).

Par ailleurs, dans les quasi-monopoles d´État un autre mécanisme de « défection » de
l´école publique conventionnelle est l´accès à un établissement scolaire dit « différent,
innovateur, expérimental, autogéré ou coopératif ». Il s´agit d’écoles du publiques ou privées
qui développent des projets pédagogiques alternatifs, le plus souvent sous un modèle
d´autogestion institutionnelle car il existe une co-responsabilité de l’équipe éducative et des
parents dans le fonctionnement de l’établissement.

Ces écoles s’intéressent notamment à l´innovation et l’expérimentation pédagogique
et/ou au développement des pratiques institutionnelles du coopérativisme et d’autogestion.
Dans le premier cas, ces écoles cherchent une alternative pour répondre à des besoins précis
(des élèves en difficulté ou déshérence scolaire, trouver des solutions à la violence…). Il
s’agit d’expériences qui ont l´aval des autorités éducatives, dispersées dans les système
éducatifs, dans le secteur public ou privé, et qui parfois reposent sur la pédagogie du
Mouvement de l´Ecole Nouvelle (Freinet, Montessori, Decroly, etc.). Dans le deuxième cas,
la structure du secteur public ne permet pas le développement de ces projets et ils essayent
donc d’utiliser les possibilités qu’offre le secteur d´enseignement privé. Dans ce groupe on
inclut les écoles administrées et en général autogérées par des associations coopératives.

Remarquons que toutes ces expériences se développent sous un mode de financement à
l’établissement scolaire, à l’offre et non comme nous le verrons ci-après sous certaines
formules de choix de financemente directe à la demande scolaire. De même, la concurrence
entre les institutions n’est pas favorisée par des mécanismes macro – systémiques de marché.
Mais elle se développe d’une façon « subjective » (Levacic, 2001) sous la forme de « logiques
de marché » (Ball et van Zanten, 1998). Cela trace la frontière entre quasi-monopole et quasi-
marché.

7.7 Le quasi-marché comme mode de distribution du service éducatif

Vanderverghe (1996) affirme que les quasi-marchés sont des institutions hybrides. Ils
combinent, en théorie, plusieurs principes de contrôle et de co-coordination. Les
administrations et les « clients » exercent tous deux un contrôle similaire sur les écoles. Le
Grand (1991a : 6) affirme que les quasi-marchés dans l´État-providence (welfare quasi-
markets) diffèrent des marchés « purs » dans un ou plus de trois aspects : les organisations
sans but lucratif sont en concurrence ; le pouvoir d´achat des consommateurs sous la forme
d´un bon scolaire ; et dans certains cas les consommateurs sont représentés par des agents.

Il existe deux types de quasi-marché scolaires mais plusieurs formes dans la pratique.
D’une part, les « anciens » quasi-marchés, adoptés dans des pays à partir des conflits religieux
et philosophiques. « Ils sont la conséquence logique d’un conflit institutionnel d’opposition
entre l’Eglise et l’État » (Vanderberghe, 1996 : 61). Ce Conflit qui a débouché sur un
compromis confiant à l'État le soin de financer l’éducation par l’impôt tout en limitant son
pouvoir quant au contenu même de la formation, ceci grâce au contrôle des usagers
s’exprimant à travers leur choix. Ces types de quasi-marché existent en Belgique et au Pays-
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Bas. D’autre part, les « nouveaux » quasi-marchés scolaires qui ont été mis en œuvre à partir
des réformes proprement éducatives. Ce sont des quasi-marchés existants aux États-Unis, au
Royaume-Uni, en Suède…).

L´idée de marchés dans le secteur public implique une place importante pour le
consommateur (dans le cas de l´éducation, les parents ou l’élève), le choix et les producteurs
(école) autonomes. Cependant, soulignent Woods et Bagley (1996) il est clair qu’il ne
ressemble pas au modèle néoclassique de marché compétitif (le marché pur ou le libre
marché). Comme le souligne Levacic (1995 : 167) « le gouvernement continue de contrôler
sur l´entrée de nouveaux fournisseurs, la qualité des services (par exemple, avec un
curriculum national) et le prix, qui est égal à zéro pour les usagers des services éducatifs ».

Le Grand et Bartlett (1993) considèrent que les quasi-marchés ressemblent aux marchés
car le gouvernement qui finance les services se trouve séparé de leurs prestataires. Ces
marchés sont « quasi » car l´entrée sur le marché de nouveaux « offreurs » est en général
contrôlée, les écoles n´ont pas nécessairement la maximisation du profit comme objectif
premier, elles ne sont pas une propriété privée et parce que la demande des consommateurs
n´est pas exprimée en termes monétaires mais en budget selon le nombre d’élèves ou bons
scolaires.

Il diffère du modèle de marché pur par dans l´importance moindre donnée aux
incitations monétaires. Un processus d´adéquation efficace, en effet serait celui qui
permettrait aux organisations de recourir le moins possible aux incitations externes. En
théorie, les incitations monétaires sont importantes quand le principal (le gouvernement) et
l´agent (l’école) ne sont pas d'accord avec la mission de l´organisation. En conséquence, les
organisations orientées par une mission devraient utiliser une grande quantité d’incitations
monétaires seulement si agents et principal sont en désaccord sur ces missions.

Il existe en théorie, « cinq conditions pour le succès d´un quasi-marché » (Le Grand et
Bartlett : 19-33). Il s´agit des conditions pour un fonctionnement efficace : 1) concurrence, 2)
information, 3) coûts de transaction et incertitude, 4) motivation par des conditions
financières et 5) éviter « d´écrémer » les services (cream-skimming). Ces conditions posent
beaucoup de problèmes dans le cas de services éducatifs (Gintis, 1995 ; Levin et Belfield,
2003…).

Les adversaires du choix de l´école soutiennent par exemple, que la mise en place d´un
quasi-marché remplacerait l’exercice du mécanisme public de « la parole » par celui de
l’exercice privé de « la défection ». Les partisans du choix de l´école, notamment les partisans
des formules de choix avec bons scolaires soutiennent que les écoles seraient plus réceptives
aux demandes des parents et plus dynamiques si les parents avaient la possibilitñe de les
quitter. On a aussi fait observer que, si les classes populaires étaient défavorisées dans l’usage
de la défection, elles l’étaient sans doute davantage encore dans l’usage de la parole (Meuret,
2004). Cependant, selon Brighouse (1996, 2000) dans une formule de choix, avec bon
scolaire par exemple, rien n’empêcherait l’État de développer le recours au mécanisme de la
« prise de parole ». Il soutient qu’une formule de choix avec bon scolaire adéquat, pourrait
offrir beaucoup de possibilités pour développer les deux mécanismes dans un même système
éducatif.

Gintis (1995), avant de faire sa proposition théorique (que nous avons décrite en détail
dans la Section 1) de formule de choix de l´école, analyse l’extension du marché à la
prestation de services éducatifs et conclut également à l´existence de plusieurs « anomalies du
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marché pur »57 appliquée à l´éducation. Pour cela, il commence par mettre en question la
représentation des consommateurs dans les services éducatifs car il en existe trois versions
possibles : celle « centrée sur les élèves », une autre « centrée sur les parents » et une dernière
« centrée sur la société ».

Les partisans de l’idée de « centrée sur les parents » acceptent une approche de type
« laisser-faire » dans les questions de politique éducative, où le financement public et « la
responsabilité de rendre des comptes » (accountability) seraient minimes ou absents. Par
contraste, les partisans de l’idée de « centrée sur la société » s’opposent au choix de l’école,
car ils considèrent que les associations des enseignants ou les groupes civiques de citoyens
sont mieux qualifiés pour prendre des décisions éducatives. Bien que « l’idée de ‘centrée sur
les élèves’ soit est controversée » selon Gintis, (1995 : 4), lui-même développe les conditions
théoriques indispensables pour un fonctionnement optimal d´un quasi-marché scolaire à partir
de cette position. Ensuite, il propose un ensemble d’élèments de régulations qui pourraient
atténuer les défauts ou déviations du « marché pur » dans les services éducatifs. Ces
conditions d´efficacité sont :

 L’existence d´un grand nombre de prestataires : les services éducatifs offent leurs
prestations d’une façon extrêmement décentralisée et à très petite échelle comparés avec
beaucoup d’autres secteurs économiques. L’hypothèse de l´existence de « beaucoup de
producteurs » n’est cependant pas correcte dans le cas où il existe seulement une ou deux
écoles à une distance raisonnable du domicile de chaque élève. Le nombre d’écoles
nécessaires à l’existence d’une concurrence effective dépend de plusieurs facteurs ; il peut
être estimé seulement à partir d’une étude très détaillée. Quand ces conditions sont
absentes elles devraient d’être encouragées par l’intervention de l’État. Dans les zones à
une population peu nombreuse il est possible que l’absence de ces facteurs combinés
produise un monopole étatique. Dans le cas des services éducatifs, il est peu probable que
les « offreurs » ferment leurs portes dès lors que les usagers insatisfaits les boudent,
notamment au niveau de la scolarité obligatoire puisque chaque élève doit trouver une
place dans le système (Meuret, Duru-Bellat et Broccolichi, 2001) et parce que l´existence
d´un excèdent de places dans des écoles est très peu probable, notamment dans des écoles
publiques.

 La présomption sur la qualité reconnue des produits : un grand nombre de produits des
écoles sont directement observables, par exemple : la qualité des installations, les activités
en dehors du programme scolaire obligatoire, les services de transports, etc. D’autres
aspects, plus techniques -par exemple : la qualité de l’enseignement, la performance des
élèves, etc.- peuvent être estimés à partir de la réputation de l’école mais on devrait faire
tous les efforts pour que ce soient des organismes publics qui collectent des mesures de
performance des écoles et les acquis des élèves. Les établissements scolaires devraient
satisfaire des conditions détaillées (diplôme des enseignants, conditions des bâtiments,
sécurité…) diffusées de façon publique aux usagers. L’inconvénient est que ces
conditions pourraient élever les coûtes administratifs généraux du système.

 L’hypothèse de la connaissance des préférences des consommateurs : les consommateurs
(les élèves du point du point de vue de Gintis) n’ont pas une connaissance suffisamment
développée des effets de la scolarisation sur leur bien-être. Les enfants sont dans des
écoles car leurs parents et les lois les y obligent. En conséquence, le contenu et les autres
caractéristiques de la distribution du service éducatif ne sont pas déterminés pour les
consommateurs du service. Ainsi, l’hypothèse de la connaissance de leurs préférences de

57 Une anomalie de marché peut avoir deux origines : soit (facteurs structurels) le fait que le marché ne réunit pas
les critères d'une concurrence parfaite, soit (facteurs comportementaux) le fait que les consommateurs ou
prestatairs sont soumis à des travers psychosociologiques qui altèrent leur jugement et donc leurs décisions de
prise du service ou de leur distribution.
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la part des consommateurs est radicalement violée dans ce cas. « Le choix de l’école est
légitime seulement si, dans des conditions normales, les parents sont plus capables que
d’autres institutions de prendre des options d´une façon informée concernant les besoins
éducatifs de leurs enfants. De la même manière, ils devraient être plus disposés à
l’investissement du temps et d’effort pour trouver le contexte éducatif plus adéquat pour
leurs enfants » (Gintis : 1995 : 7). Dans le cas de la distribution « compétitive » du service
éducatif, il existe des problèmes d’information et d’incompétence dans le choix parental.
Rappelons les trois aspects associés à l’autorité parentale et l’autonomie des enfants que
nous avons déjà développé (cf. Section 3 du Chapitre II).

 La présomption sur le prix ou coût déterminé par le jeu entre l’offre et la demande : cette
conjecture n’est pas correcte dans le cas du choix de l’école. Le prix ou le coût des
services éducatifs est fixé pour les autorités éducatives. L’administration éducative
suppose que l’offre scolaire sera prédisposée à éduquer les élèves en respectant le coût
établi. Le coût est déterminé par le jeu entre l’offre et la demande : le « prix » des services
éducatifs dans un système du choix de l’école serait la formule de financement par élève
(per capita). Ces coûts sont autorisés pour les administrations éducatives, ils sont payés
par le gouvernement plutôt que par les consommateurs. Cette question peut ne pas être un
problème quand le bien consommé est le service éducatif, car il est largement admis que
les « externalités » produites par l’éducation sont tellement grandes que la consommation
de ce bien est sous optimale en cas de financement privé. Le coût de sortie d’un
établissement scolaire (changer de camarades, d’enseignants, d’environnement scolaire
etc.) est très compliqué et lourd. Cela explique que le pouvoir d’influence du
consommateur soit plus faible dans le cas des services éducatifs que sur le marché des
autres biens.

 L´assomption de l´éducation comme bien privé : il existe plusieurs externalités dans la
consommation des services éducatifs. Il existe des bénéfices privés et des bénéfices
publics à l’éducation. L’interaction sociale dans une société diverse peut être mieux
satisfaite si les élèves apprennent dans des écoles hétérogènes en termes de race, d’ethnie
et de classe sociale. Cependant, ces bénéfices sociaux peuvent produire une diminution
des résultats scolaires des élèves ou diminuer la qualité des installations éducatives pour
certains ou tous les groupes impliqués. Il faut admettre, selon Gintis (1995) qu’un système
de choix de l’école non adéquat, en absence des régulations nécessaires pourrait produire
un type de socialisation indésirable au niveau de la diversité sociale. Ces divergences
entre bénéfices privés et bénéfices publics peuvent être réduites, selon Gintis (1995), par
les régulations. Ainsi, les écoles seraient autorisées à recevoir un financement public,
seulement si leurs programmes scolaires reflétent les valeurs sociales « adéquates ». Il
propose de diffuser un ensemble de guides avec une liste des pratiques éducatives
interdites et des pratiques éducatives obligatoires dans des écoles. De façon similaire, si la
diversité sociale et ethnique est le but, on peut offrir des prix aux écoles qui ont une
population scolaire diverse, ou les sanctionner pour avoir une population très homogène.

Meuret, Duru-Bellat et Broccolichi (2001) rappellent qu’il faudra ajouter les coûts de
transaction dans la balance, si on s’intéresse à démontrer la plus grande efficience d´un quasi-
marché : un quasi-marché régulé est peut-être plus cher, il est en tout cas plus complexe à
mettre en oeuvre dans la mesure où il s’adresse à des consommateurs atomisés, par rapport à
une bureaucratie « traditionnelle » et ses échelons intermédiaires.

On remarque qu`il est possible d´identifier, en théorie, plusieurs formes de quasi-
marchés. On constate, dans la pratique, l´existence de plusieurs formes de « nouveaux »
quasi-marchés scolaires. Ceux-ci combinent donc, des éléments du modèle théorique du
marché pur et des restrictions à la consommation et administration du choix de l´école. Au
Royaume- Uni, par exemple, « le quasi-marché scolaire représente une sorte de produit
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domestique à demi chemin entre le modèle du marché avec bon scolaire défendu par l´Institut
of Economic Affairs (IEA)58 et le système qui existait avant la mise en place de ce type de
réforme » (Adnett et Davies, 1999 : 4).

Dans l´examen des effets des quasi-marchés scolaires il est important, comme le
soulignent Adnett et Davies (1999), de distinguer clairement les résultats spécifiques d´une
réforme spécifique pour la mise en œuvre d´un quasi-marché dans un contexte scolaire
particulier et les résultats endémiques ou récurrents dans toutes les réformes de quasi-marché.

Nous distinguons deux formes théoriques de quasi-marché scolaire. Une première
intégrée dans le secteur public étatique et dans le secteur privé actuels. La deuxième forme un
secteur éducatif non-étatique à but non lucratif pourrait intervenir (Gintis, 1995) en
concurrence avec le secteur public étatique et le secteur privé. Dans ce cas, l´intervention d´un
secteur d´écoles publiques non étatiques générerait une certaine concurrence entre les
prestataires, permettrait d´ajuster les services aux besoins grâce à des interventions sur des
échelles plus réduites que les bureaucraties conventionnelles, de personnaliser les prestation.

7.8 Les services éducatifs distribués à partir d’un marché « authentique
ou pur »

Du point de vue de la théorie économique néoclassique un marché purement compétitif
est considéré comme un idéal. Il existe une information parfaite sur les différentes alternatives
disponibles pour les consommateurs. La concurrence est une situation dans laquelle les
acteurs économiques sont libres d'offrir des biens et des services sur le marché, et de choisir
les acteurs auprès de qui ils acquièrent des biens et des services. Les offreurs se trouvent ainsi
en concurrence pour être préférés par les consommateurs, et les consommateurs pour accéder
aux offres limitées.

La concurrence est un modèle de la théorie économique néoclassique décrivant une
structure de marché hypothétique dans laquelle aucun producteur ni consommateur ne dispose
d'un pouvoir discrétionnaire sur la fixation des prix ou sur les décisions des autres acteurs, et
dans laquelle tous les acteurs ont accès à la même information, ce qui suppose une égalité des
positions à l'origine de la relation marchande. Le prix est alors fixé par l'affrontement et la
négociation de tous avec tous, ne générant pas de rente de monopole.

Cette situation traduit le droit et la possibilité matérielle des agents économiques à
pouvoir faire des choix, un élément important de la liberté individuelle. Elle est aussi censée
apporter, au plan du fonctionnement et de l'orientation de l'économie, des mécanismes
d'adaptation permanente entre demande et production, et censée créer une incitation à
l'innovation ou un marketing plus ciblé.

La « concurrence pure et parfaite » représente un des deux cas extrêmes des structures
de marché étudiées par les théoriciens néoclassiques, on rappelle que le second était le cas du

58 L'IEA est le groupe de réflexion du marché pur (free-markets) originaire du Royame-Uni, fondé en 1955. Le
but de l'IEA est d'expliquer des idées de libéralisme au public, y compris des politiciens, des étudiants, des
journalistes, des hommes d'affaires, des universitaires et toute personne intéressée par la politique publique. La
croyance fondamentale des partisans du marché pur est que les gens devraient être libre de faire ce qu'ils veulent
dans la vie tant qu'ils ne nuisent pas à autrui. Dans l'ensemble, les problèmes de la société et des défis sont mieux
traités par les gens et des sociétés agissant réciproquement les uns envers les autres librement sans interférence
des politiciens et de l'État. Cela signifie que l'action gouvernementale, soit par des impôts, la régulation ou des
lois, devrait être tenue à un minimum. Les membres d´IEA et leurs orateurs sont donc toujours intéressés par les
possibilités de réduire le rôle du gouvernement dans nos vies. On peut consulter le site sur l´Internet :
http://www.iea.org.uk/
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monopole. La concurrence parfaite est censée permettre l'équilibre sur tous les marchés sous
des conditions très particulières. Chaque marché doit remplir les trois conditions suivantes :

L'atomicité du marché : le nombre d'acheteurs et de vendeurs est très grand, donc l'offre
ou la demande de chaque agent est négligeable par rapport à l'offre totale ;

L'homogénéité des produits : les biens échangés sont semblables en qualité et en
caractéristiques ; un produit de meilleure qualité constitue donc un autre marché. Dans la
réalité, les biens les plus homogènes sont les matières premières, les denrées agricoles.

La transparence de l'information : l'information parfaite de tous les agents sur tous les
autres et sur le bien échangé suppose qu'elle est gratuite et immédiate ; la présence d'un
« commissaire-priseur », qui centralise les offres et les demandes afin de calculer le prix
d'équilibre est une façon de réaliser cette transparence et suppose l'absence d'échange de gré à
gré avant l'obtention du prix d'équilibre.

Les conséquences de ces trois hypothèses sont que d'une part le prix est la seule
motivation pour échanger ou renoncer à échanger sur le marché (et non la qualité par
exemple) et d'autre part, que le prix est fixé par le marché et s'impose à tous les protagonistes,
il n'existe alors qu'un seul prix pour un seul bien quelque soit le lieu d'achat.

Il faut ajouter deux hypothèses qui lient les marchés entre eux :

La libre entrée sur le marché : il ne doit y avoir aucune entrave tarifaire
(protectionnisme), administrative (numerus clausus), technique à l'entrée d'un offreur ou d'un
demandeur supplémentaire.

La libre circulation des facteurs de production (le capital et le travail) : la main d'œuvre
et les capitaux se dirigent spontanément vers les marchés où la demande est forte (par rapport
à l'offre). Il n'y a pas de délai ni de coût dans leur reconversion.

La concurrence fonctionnerait autour de l'intensification des récompenses à l'effort ou
par une importante utilisation de comparaisons entre critères. Les incitations monétaires
importent par dessus tout - si la mesure de la performance des agents est bonne, alors ceux-ci
auront tendance à être impulsés vers le haut et obtiendront plus de pouvoir.

En ce qui concerne les mécanismes d´expression de l´insatisfaction envers le service
éducatif distribué dans des « marchés authentiques » les possibilités sont la « défection » ou
formuler une plainte ou réclamation au principal de l´école, dans des journaux…c´est-à-dire le
mécanisme de prise de parole (Tooley, 1995). Ranson (1993) un détracteur du marché et
même d´un quasi-marché dans l´éducation a argumenté que la « défection » est un mécanisme
qui encourage l´expression privée individualiste, tandis que la parole serait plutôt un
mécanisme plus collectif, démocratique. Par contre, pour les défenseurs d´un marché pur cela
est un avantage (Tooley, 1995 ; Seldon, 2005) car, la défection est ouverte à tous alors que la
parole est un mécanisme probablement plus accessible à ceux qui ont de l`« influence
politique », habilités, compétences. Autrement dit, les parents de classe moyenne ont plus de
« capacités » pour utiliser la parole du fait d´une combinaison de connaissance, de leur
confiance en eux-mêmes, de leur faculté d´expression et persévérance et capacité de diriger
vers eux-mêmes les bénéfices de l´État Providence plus que la classe ouvrière.

Tooley (1995 : 23) soutient qu’« un marché authentique disposerait que l´État ne
participe pas au financement et à la fourniture mais, qu´il participe seulement avec une
régulation minime ». Autrement dit, dans les marchés mêmes « authentiques » l´État pourrait
intervenir sur certains aspects de la régulation de la distribution des biens. Rappelons que
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James Tooley réprésente l´exemple le plus difussé d´un libertarien en faveur d´un marché
auténtique en éducation avec une régulation minime. Cependant, il existe d’autres partisans
du marché authentique en éducation (les néolibéraux). A l’exception de ceux qui sont en
faveur d´une privatisation radicale de l´éducation, le reste suggére différentes alternatives de
régulation étatique. Ainsi, Winch (1996 selon citation dans Tooley, 1998b) remarque que
certains d´autres soutienent une éducation – non la scolarisation – obligatoire, que d’autres
sugérent une forme d´inspection des écoles tandis que d’autres, encore ne sont pas d´accord
avec une régulation spécifique de ce type.

Enfin, nous rappelons que le modèle de marché pur dans l´éducation présente
nombreuses défiances. Parmi elles Meuret, Duru-Bellat et Broccolichi (2001 : 66-72)
soulignent :

Du côté de l’offre :

 les institutions ne sont pas nécessairement privées, ou ayant la maximisation du profit
comme objectif premier ;

 l’entrée sur le marché de nouveaux offreurs est en général strictement contrôlée,
notamment quand l'État est le financeur et soumet ses subsides à certaines conditions ;

 les « offreurs » peuvent choisir leurs consommateurs (en pratiquant une sélection des
élèves) ;

 la concurrence entre écoles exige des zones suffisamment peuplées, la notion de
marché n’ayant à l’inverse pas de sens dans les zones rurales où les utilisateurs
cherchent avant tout à rejoindre l’école la plus proche.

Du côté de la demande :

 celui qui « achète » n’est pas nécessairement le “consommateur” de ce qu’offre l’école
; et si un mauvais choix est fait, il sera plus coûteux de changer d’école que de changer
de marque ;

 il n’est pas évident que les parents fondent leurs choix avant tout sur des critères
d’efficacité scolaire (au demeurant non immédiate à déceler), plutôt que sur des
facteurs tels que la proximité ou le climat de l’école ;

 rien ne garantit plus encore, que les facteurs d’efficacité sont à tel point valorisés
qu’ils rendent les parents extrêmement « mobiles » sur le marché ;

 les parents ne sont pas dans une situation d’information parfaite sur la qualité des
écoles accessibles, et leur adéquation au profil de leur enfant, sachant en outre que
l’efficacité pédagogique n’est pas le seul paramètre pris en compte. Le problème de
l’information des « usagers » est particulièrement crucial dans le domaine de
l’éducation, notamment car il est probable que l’information revête un caractère
asymétrique, les écoles ayant bien plus d’informations que les parents,

 les coûts afférents en matière d’information et de transport des élèves, nécessaires au
fonctionnement de ce système, sont finalement plus coûteux qu’un système public,

 les familles n’ont pas accès à une information permettant de comparer valablement les
différentes alternatives éducatives, tout en étant par ailleurs prêtes à changer leur
enfant d’école à tout moment selon les variations de la qualité du « produit » offert
et/ou des compétences ou des préférences de leur enfant ;

 la « qualité » de l’éducation reste avant tout perçue ... à l’usage, c’est-à-dire après que
l’enfant ait fréquenté l’école pendant un certain temps, ce qui va rendre d’autant plus
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coûteux tout changement. Pour les écoles, la menace du « retrait » (l’exit) des usagers
insatisfaits reste donc toute relative ;

 la menace de fermeture des écoles qui se trouveraient désertées par les élèves est
vouée à rester souvent toute théorique, notamment dans le cas de la scolarité
obligatoire où chaque élève doit trouver une place ; certaines écoles risquent alors,
même si elles sont fuies par une partie de leur public, de continuer à fonctionner avec
des usagers captifs.

Dans ce mode de distribution du bien éducation les agents privés sont les responsables
de la gestion des écoles guidés par leur propre intérêt (Tooley, 1991). Il suppose le passage
d´un monopole d´État à l´autorégulation des acteurs et les partisans refusent toute intervention
de l´État dans l´éducation, même dans un contexte de quasi-marché (Tooley, 1999). Seldon
(2005) a souligné qu’un des aspects faibles de l´État-providence dans un monopole d´État est
le financement car l´éducation est fournie universellement et « en grande partie gratuite »
puisqu’il n´existe pas de paiement direct au moment du service, on paye pour le service
indirectement par des impôts.
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Tableau 8 . Typologie des modes « théoriques » de distribution du service éducatif.

Composantes Monopole d’Etat Quasi-monopole d’Etat Quasi-marché Marché « authentique ou pur
»

Mission Tous les établissements
scolaires ont la même mission.
Ils n’ont aucun degré de
différenciation dans leurs
profils pédagogiques. La
mission des fournisseurs du
secteur public est décidée par le
centre au-delà des intérêts des
prestataires et des usagers.

Les enseignants qui
n’atteignent pas les « standards
professionnels » peuvent
continuer dans le système
éducatif.

Les enseignants n’atteignant pas
les standards professionnels
doivent quitter le système
éducatif.

Les établissements cherchent
le profit.

Motivation et incitations Les incitations macro
systémiques sont absentes. Il
peut exister comme incitation
la motivation de travailler et
d’offrir un service collectif.

Les incitations macro
systémiques sont absentes. On
peut trouver comme incitation
la motivation de travailler et
d’offrir un service collectif.

Les fournisseurs peuvent avoir
une motivation altruiste. Les
incitations monétaires sont les
plus importantes quand le
principal et l’agent ne sont pas
d'accord avec la mission de
l´organisation. Les prestataires
sont motivés en partie par des
considérations financières. Et
s’ils ne le sont pas, ils ne
pourront pas répondre de façon
appropriée aux signaux du
marché.

La mission et la prise en
compte de la motivation de
l´agent sont sans rapport. Il
existe une importance
centrale des incitations
monétaires. Les prestataires
sont motivés essentiellement
par des considérations
financières pour répondre de
façon appropriée aux signaux
du marché.

Adéquation Les parents n’ont pas la
possibilité de choisir une école
qui s’adapte aux besoins et/ou
intérêts spécifiques (groupes
réduits, pédagogie
personnalisée…) de leurs
enfants car les offres scolaires
sont uniformes.

Les parents peuvent opter pour
une école privée adéquate aux
besoins et/ou intérêts
spécifiques (groupes réduits,
pédagogie personnalisée…) de
leurs enfants.

Un processus d’adéquation
efficace serait celui qui
permettrait aux organisations
d’économiser dans l’utilisation
des incitations explicites.
L'innovation et l'amélioration de
la qualité se développeraient par
la pression exercée par la
demande. Ce processus opère
également entre écoles et élèves à

Les écoles ont plus de
capacité de réponse aux
demandes des parents
(responsiveness). Les
enseignants et le directeur de
chaque école sont capables
d’identifier finement les
attentes des consommateurs.
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travers la décision du choix des
parents qui auraient la possibilité
de trouver une école selon les
besoins et/ou intérêts de leurs
enfants.

Choix Il n’est pas possible de choisir
l´école. Chaque enfant est
assigné à l’école la plus proche
de son domicile.

Le choix de l’école est soumis
à des régulations
(géographiques, priorités pour
des liaisons familiales, etc.) en
établissant des contraintes sur
le droit de choisir l´école
publique des enfants.

L’accroissement du choix de
l’école est incité par des
programmes spécifiques. Ce qui
implique la diminution des
dépenses directes pour les
familles. Les pressions associées
au choix sont considérées source
d´émulation et de progrès des
établissements scolaires
autonomes.

Le choix de l’école régule les
rapports entre l’offre et la
demande avec une
intervention de l’État
minimale ou nulle.

Concurrence
La pression concurrentielle et
les incitations financières sont
absentes. On suppose que les
planificateurs
gouvernementaux connaissent
le modèle idéal et que les
élèves et leurs familles ont tous
les mêmes intérêts et partagent
tous les mêmes valeurs.

Il existe une « concurrence par
qualité » et généralement non
régulée par l’Etat. Elle est
exercée entre des
établissements publics pour
attirer la population scolaire la
plus avantageuse (académique
et/ou socialement).

Il existe une « concurrence par
ressources ». La concurrence
oblige les écoles à s’adapter aux
besoins de l’élève, sinon celui-ci
ou ses parents choisiront une
autre école. Cela favoriserait une
plus grande variété de l’offre de
services en éducation, ce qui
devrait contribuer à l'amélioration
de la performance académique
des élèves, tout en répondant à de
nouveaux besoins.

Les acteurs économiques sont
libres d’offrir des biens et des
services sur le marché, et de
choisir les acteurs auprès de
qui ils acquièrent des biens et
des services. Il existe un
grand nombre de petits
fournisseurs et de petits
consommateurs. Les biens
échangés sont semblables en
qualité et en caractéristiques.

Coopération
Ce n’est pas un aspect qui est
stimulé dans le système
éducatif.

Elle n’est pas incitée par des
mécanismes macro
systémiques. Cependant, il est
possible que certaines
d´expériences isolées puissent
se développer dans les
systèmes éducatifs notamment
dans les écoles du secteur privé
(écoles coopératives,
expérimentales ou alternatives).

C’est un aspect qui peut être
encouragé par des incitations au
niveau macro - systémique.

Sa pratique n’est pas
encouragée entre les écoles.

Ces mécanismes n’existent pas
dans ce mode de distribution.

La démission vers une école
publique dans l´année en cours

Les mécanismes de prise de
parole et de démission sont une

La défection est le seul
moyen de protestation,
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Défection ou retrait, prise de parole et
loyauté

est extrêmement complexe. La
défection vers une école privée
est le mécanisme fondamental
quand la qualité de
l’enseignement se détériore, les
parents retirant leurs enfants de
l’école pour les placer dans des
établissements privés, parfois
avec des coûts élevés, mais
garantissant en quelque sorte la
satisfaction des parents et
probablement la qualité de
l’enseignement.

composante importante du
modèle dans le cadre du système
de choix de l´école.

d´expression d´insatisfaction
envers le service. Dans des
marchés concurrentiels, les
clients sont libres
« d‘abandonner » un
prestataire pour en utiliser un
autre.

Rendre de comptes et pilotage du
système

Les standards n’existent pas car
ils ne sont pas nécessaires
puisque dans ce mode de
distribution les écoles n´ont pas
besoin d´une liberté d'action en
termes de planification interne
du programme d'enseignement.
Ils sont déterminés par le
niveau central.

Le gouvernement ne diffuse
pas un palmarès sur les
résultats des évaluations. Les
coûts de transaction
augmentent pour les familles.
Les inspecteurs de l’éducation
évaluent les écoles mais leurs
rapports ne sont pas publics.

Le gouvernement diffuse un
palmarès des résultats des tests
sur les acquis des élèves. Les
inspecteurs évaluent le
fonctionnement des écoles et
leurs rapports sont publics. La
qualité du système
d’enseignement passe non pas par
des directives et des
réglementations détaillées, mais
par la définition d’objectifs dont
l’accomplissement doit être
vérifié (standards). Le contrôle de
la qualité est une composante
essentielle d´un quasi-marché
scolaire.

Les fournisseurs diffusent le
coût de leurs activités de
façon appropriée et les
usagers contrôlent la qualité
des services qu’ils utilisent,
en limitant les opportunités
des prestataires de réduire les
coûts en diminuant la qualité.
Les résultats de la
performance des écoles sont
publiés et diffusés sans
contrôle étatique.

Structure organisationnelle
Le gouvernement est le seul
fournisseur du service (il est le
seul agent ayant le pouvoir
légal de créer une école). Il n’y
a pas d’écoles privées,
d’associations ou
établissements scolaires
expérimentales. Mais, il existe
un éventail d’usagers. Les
établissements scolaires et

Il existe des secteurs du
système qui fournissent les
services : le public et le privé
sous les directives générales de
l’État et un éventail d´usagers.
Les établissements scolaires et
l’enseignement ne sont pas tant
déterminés par des directives
centrales que par des
réglementations édictées par les

Il peut exister deux ou trois
secteurs du système qui
fournissent les services : a) public
étatique, b) public non étatique et
laïc et c) privé laïc et religieux.
Les établissements scolaires et
l'enseignement ne sont pas tant
déterminés par des directives
fédérales ou des réglementations
édictées par les différents états,

Les établissements scolaires
et l'enseignement ne sont pas
déterminés par des directives
centrales (ou fédérales) ou
des réglementations édictées
par les différents provinces
ou états, car c'est l’autonomie
des établissements
d'enseignement qui joue un
rôle fondamental dans
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l’enseignement sont autant
déterminés par des directives
centrales.

différentes provinces ou états et
parfois des districts scolaires ou
communes.
La génération d’un projet
d’établissement est le
mécanisme principal par lequel
on considère en général que
l’autonomie peut s’accroître.

mais principalement par
l’autonomie des districts et des
établissements d'enseignement
qui joue un rôle majeur dans
l’élaboration et la mise en
application des curricula.

l’élaboration et la mise en
application des curricula.
L’organisation et la gestion
quotidienne des écoles sont
faites par des acteurs privés
désireux d’assumer une partie
importante du « marché »
éducatif.

Régulations
Elle est produite au niveau
central de façon très détaillée
(horaires d’enseignements,
admission des élèves, etc.) et
tous les établissements sont
soumis à ces régulations
étatiques homogènes. Le
Ministère de l’Éducation
Nationale centralise tout le
contrôle sur le fonctionnement
des établissements. Il n’y a
aucun degré de décentralisation
dans le système éducatif.

Les écoles qui offrent une
proposition pédagogique
différente le font en profitant
des interstices des règlements
et en l’utilisant leur pouvoir de
négociation face aux autorités
éducatives. Le contrôle de
l’État sur le fonctionnement des
établissements se réalise de
façon déconcentrée. Les
instances de régulation
intermédiaires interviennent
dans la production des
régulations.

Les lieux de production des
normes et des instances de
contrôle viennent des instances
de régulation intermédiaires entre
les autorités publiques centrales
et les établissements.

Les écoles ont le profit
comme objectif. Aucune
réglementation étatique ne
régule les caractéristiques et
conditions des fournisseurs.
Les écoles sont administrées
par des agents privés guidés
par leur propre intérêt dans
un contexte de marché.

Interaction entre usagers et établissements La demande et l’offre
fonctionnent de façon
indépendante sans aucune
détermination mutuelle dans
tous les établissements
scolaires du système.

La demande et l’offre
fonctionnent de façon
indépendante sans aucune
détermination dans les écoles
publiques mutuelles mais il
existe une certaine
détermination mutuelle dans
les écoles privées.

Les préférences des
consommateurs déterminent les
caractéristiques de l’offre. Le
financement est public et il existe
une subvention à l’élève
(subvention à la demande et non
pas à l’offre).

Les écoles publiques sont
obligées à se financer elles-
mêmes en facturant des droits
de scolarité (entièrement, si la
subvention à la demande
correspond au coût total ;
partiellement, dans le cas
contraire).

Préférences des usagers Les préférences des
consommateurs n’exercent pas
d’influence sur l'offre
éducative.

La satisfaction des préférences
et besoins des individus
s´expriment, par exemple à
travers l'importance des
activités périscolaires dans les
écoles, notamment dans les
écoles privées. Le secteur
éducatif public a tendance à se

La concurrence encourage une
adaptation plus rapide aux
différents changements sur le
marché de l’éducation. La
multiplicité des fournisseurs sur
le marché cherche à offrir une
variété de services éducatifs en
augmentant le degré de

Les écoles qui ne s’adaptent
pas aux préférences des
consommateurs perdent leurs
élèves et avec le temps,
disparaîssent du marché et
sont remplacées par les
écoles qui répondent plus
rapidement et mieux à la
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concentrer sur une offre
scolaire standard et unique dans
la prestation du service.

satisfaction des goûts et des
besoins des usagers.

demande.

Financement Le gouvernement finance le
seul secteur d´écoles existant
(les écoles publiques étatiques).
Un budget central finance le
personnel et les installations
scolaires. Le changement du
nombre d’élèves dans
l’établissement scolaire n’a
aucun effet sur le financement
car il dépend du nombre
d´enseignants par classe.

La défection vers une autre
école publique n’inclut pas la
diminution du budget de
l’établissement. Il existe un
financement central ou régional
qui finance le personnel et les
installations scolaires. Parfois,
le gouvernement local peut
contribuer au financement
(districts, communes, etc.)
selon le type de
décentralisation administrative
du système éducatif.

Le gouvernement fournit le
financement à toutes les écoles
publiques et privées (religieuses
et laïques) mais le service est
fourni également par d’autres
prestataires. C’est-à-dire que le
fournisseur public monopoliste
est remplacé par a) des
fournisseurs privés et/ou b) des
fournisseurs publics non étatiques
placés en situation
concurrentielle.
Le financement est associé au
nombre d’élèves captés par
chaque établissement et
directement aux parents et pas par
budget directement dépendant des
établissements.

Les écoles publiques sont
obligées à se financer elles-
mêmes en facturant des droits
de scolarité (entièrement, si la
subvention à la demande
correspond au coût total ;
partiellement, dans le cas
contraire). Les écoles ont des
sponsors (entreprises,
fondations, etc.) qui
contribuent à leur
financement.

Source : notre élaboration.





Deuxième Partie
Description et analyse des formules de choix de l’école et

leurs effets sur l’équité dans différents modes de
prestation du service éducatif





Dans cette partie nous décrivons quatre systèmes différents et leurs formules de choix
de l’établissement scolaire primaire et secondaire. Pour cela nous utilisons les outils que nous
avons définis dans la Première Partie de la thèse. On prendra en compte deux aspects
importants dans cette description analytique : le lien avec un des modes de distribution du
service éducatif que nous avons définis (Tableau 8) dans la première partie de la thèse et
l’évolution historique des formules de choix dans chaque système analysé. Après cette
première étape de notre analyse nous confrontons les résultats empiriques des effets de ces
systèmes de choix à notre ensemble d´indicateurs d´équité (Section 2 du Chapitre III de la
Première Partie).

Nous organisons la structure de chaque chapitre de cette deuxième partie de la manière
suivante. Tout d’abord, le centre de l’analyse, c’est-à-dire la description détaillée et la
recension exhaustive des effets du choix de l’école sur l’équité de chacun des systèmes
éducatifs analysés (Londres, Amsterdam, Paris et Buenos Aires) à partir des études
disponibles, est présenté. Ensuite nous effectuons un bilan de la description du point de vue
de l’équité en ce qui concerne le système de choix et les formules qu’il inclut. La dernière
section de chacun de ces quatre chapitres présente l’interprétation des effets du choix sur
l’équité à partir des critères de notre modèle théorique choix-équité.





Chapitre I
Le choix de l’école en Angleterre

Au Royaume-Uni une politique nationale de choix de l’école a été mise en œuvre par
l’Education Act en 1988. Il s’agit d’un système de choix d’open enrolment qui permet aux
familles de choisir un établissement scolaire en dehors de leurs zones de résidence. Par
définition ce type de système de choix implique qu’une famille peut choisir n'importe quelle
école parmi celles participant au programme de choix (souvent en dehors de la commune de
résidence) sans que les admissions ne soient soumises à une quelconque restriction générale
au-delà de la capacité d’accueil de chaque établissement scolaire. C’est-à-dire, que la
population scolaire ne doit satisfaire aucune proportion représentative de la population
générale ni inclure obligatoirement des minorités ethniques. Dans le cas de plus de demandes
que de places disponibles dans une école un système d’open enrolment octroie le pouvoir
d’admission directement aux écoles ou aux autorités locales d’éducation ou l’on établit des
critères prioritaires pour réguler la répartition de places.

En théorie, sous un système de choix d’open enrolment tous les élèves sont distribués
selon leurs préférences, avec très peu ou sans aucune considération de la zone de la résidence.
Mais tous ces aspects du programme varient selon les régulations spécifiques de chaque
système. Le choix sans limitations peut également produire de la « déception » parce que les
préférences exprimées par les familles ne peuvent pas être toujours satisfaites. Par exemple,
au début de leur application en Angleterre, beaucoup de familles de l'intérieur des villes ont
demandé des écoles dans les secteurs au nord-ouest de Bradford, peuplé principalement par
des « blancs » de classe moyenne (OCDE, 1994). Mais quand ces écoles ont acquis une plus
grande popularité, elles ont limité les admissions à la population locale.

Un programme de ce type dépend également du financement qui accompagne les élèves
qui font le choix d’une école au-delà de leur quartier de résidence. Cela contribue à réduire les
coûts de mobilité en incitant à beaucoup plus de familles que le choix régulé par un dispositif
que ne permettre pas choisir l’école de leurs enfants à partir d’un éventail d’établissements
plus large.

A partir de la mise en place de ce système de choix au Royaume-Uni, n’importe quel
élève était donc désormais censé pouvoir s’inscrire dans l’école de son choix. Dans le cadre
de cette réforme sous un gouvernement conservateur différents mécanismes de marché ont été
proposés (concurrence entre écoles dont, financement de celles-ci en fonction du nombre
d’élèves inscrits, diversification de l’offre scolaire publique, publication des League Tables
permettant de comparer les performances académiques des établissements).

Le nombre d’écoles privées « d'élite » en Angleterre ne s’est pas développé pendant les
années 80 en dépit de la demande de ce produit par les « nouveaux riches » de l'ère du
Thatchérisme. La politique de choix a accentué le choix entre les écoles du secteur public
plutôt que le choix entre écoles de différents secteurs du système éducatif (OCDE, 1994).

Ces éléments convergent pour classer le mode de distribution du bien éducation au
Royaume-Uni dans la catégorie du quasi-marché. Autrement dit, un quasi-marché
« nouveau » car il a été créé à partir d’une réforme éducative dans le but de remplacer le mode
de distribution quasi-monopole étatique du bien éducation par un mode de distribution
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d’éducation caractérisé par la possibilité de choix pour tous et la diversité de l’offre scolaire
publique. Nous centrerons l’analyse dans le système de choix en Angleterre59 avec une
attention spéciale dans le cas de la ville de Londres (en lien étroit avec les districts londoniens
que forment la région du Grand Londres60).

1 Quelques éléments clés du système de choix de l’école en
Angleterre

L'enseignement formel est obligatoire pour tous les enfants âgés entre 5 et 16 ans
(inclus). Il peut être fourni par les écoles publiques, les écoles privées (indépendantes), ou par
l’instruction à la maison. Sous le curriculum national, tous les élèves subissent une série de
tests sur les différents aspects de leur éducation. Ceux-ci sont connus comme les Key Stage
des tests du curriculum national et sont numérotés de 1 à 4 : Key Stage 1 (KS1) — pendant le
Year 2 (6/7 ans), Key Stage 2 (KS2) — vers la fin de Year 6 (10/11 ans), Key Stage 3 (KS3)
— vers la fin de Year 9 (13/14 ans) et Key Stage 4 (KS4) —pendant le Year 10 et 11, la
plupart du temps à la fin de Year 11 (14-16 ans) — appartenant aux examens du GCSE
(General Certificate of Secondary Education). Il existe un régime d'inspections des
établissements scolaires confié à une agence gouvernementale, l’Office for Standards in
Education (Ofsted).

Une des caractéristiques clé du système de choix en Angleterre est la faible proportion
d’élèves dans le secteur privé61 car seulement 7% du total des élèves sont scolarisés dans ces
établissements scolaires (Gorard, 2004) non subventionnés et payants (le seul type d´écoles
gérées par des organismes privés considérées en Angleterre comme appartenant au secteur
privé). Mais, de fait, au-delà de ce privé « élitiste et payant » ayant des frais d’inscription très
élevés dissuadant les élèves issus des familles modestes de s’inscrire, il existe un ensemble
très varié d’établissements scolaires gérés par des institutions privées mais financés par des
fonds étatiques. Autrement dit, la prestation de services d’éducation se caractérise par le
partenariat entre le secteur public et le privé.

Les partenariats public-privé à but non lucratif comme nous l’avons expliqué dans la
première partie de la thèse sont au centre de la problématique de la transformation en cours
des relations entre l’État, le marché et la société. Dans le cadre de l’institutionnalisation
croissante des relations entre l’État et la « société civile », le développement d’un secteur
public non étatique semble devenir un instrument d’amélioration de l’offre et de la
dispensation des services publics. L’espace public non étatique à but non lucratif (ou secteur
dit communautaire), dans lequel on peut situer le bénévolat et des organisations de la société
civile est en théorie l’espace de la démocratie participative où l’on retrouve des organisations

59 Rappelons que l’Angleterre a une superficie de 130 395 km² et 49 138 831 habitants. Elle est divisée en neufs
régions : Angleterre du Sud-Est, Angleterre du Sud-Ouest, Midlands de l'Ouest, Angleterre du Nord-Ouest,
Angleterre du Nord-Est, Yorkshire et Humber, Midlands de l'Est et Angleterre de l'Est.
60 Elle réunit la Cité de Londres ainsi que 32 districts ou bourgs londoniens. Sa superficie est de 1579 km², et sa
population estimée au premier semestre de 2005 est de 7 517 700 habitants. Pour des raisons de planification
stratégique Londres est divisée en cinq sous-régions : Centre, Est, Nord, Sud et Ouest. Mais elle est aussi divisée
en Inner London (Centre) et Outer London (Périphérie).
61 Traditionnellement, en Angleterre et au Pays de Galles, le terme « Public School » désigne une école privée
dont le recrutement n’est pas limité par des restrictions géographiques ni religieuses mais par des frais
généralement très élevés. Ce terme a évolué pour désigner plus généralement des écoles privées pour des élèves
âgés de 13 à 18 ans. En général le terme renvoie à des écoles très anciennes et prestigieuses au-delà des autres
établissements privés plus récents.
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vouées à la défense de l’intérêt général. C’est en ce sens qu’elles sont « publiques » tout en
n’étant pas étatiques, puisqu’elles ne font pas partie de l’appareil d’État62.

À première vue, un tel secteur semble exister dans le mode de distribution d’éducation
anglais puis qu’il est un quasi-marché (Le Grand et Bartlett, 1993) qui promeut
principalement une séparation entre le financement et la prestation des services permettant
l’accès comme fournisseurs aux organisations plus ou moins indépendants, en concurrence les
unes avec les autres. Cependant, le mode de distribution de service éducatif britannique
n’inclut pas une forme « pure » de secteur public non-étatique entre l’État et le marché,
comme nous l´avons défini et décrit dans la Sous-section 7.3 du Chapitre IV de la Première
partie de cette thèse. Mais il ne s’agit pas non plus un secteur privé « pur » dans un sens
conventionnel63 puisqu’il n’a pas conduit davantage au développement du secteur privé (le
financement, la gestion et la prise de décision sous la responsabilité des agents privés).

À partir de notre typologie de modes théoriques de distribution d’éducation (Sous-
section 7.2 du Chapitre IV) nous considérons que la prestation de quasi-marché du service
éducatif anglais comprend trois secteurs d’établissements scolaires : le public étatique, le
privé « pur » et le partenariat public-privé, notamment parce qu’une partie du budget des
écoles est financé par des entreprises privées donc une portion de fonds publics au profit
d’intérêts privés, public parce que les familles ne paient aucun frais de scolarisation. Notons
que ce dernier secteur n’est pas analogue au secteur des écoles privées subventionnées
présentes dans le mode de distribution quasi-monopole étatique (cf. Sous-section 7.6 du
Chapitre IV) parce que les régulations étatiques empêchent que des entreprises contribuant au
financement des écoles, et donc la majorité d’écoles privées subventionnées sont gérées par
l’église catholique.

En ce qui concerne la proportion des élèves dans ces écoles privées payantes (secteur
privé « pur ») anglais, elle est passée de 7,9% quand le système tripartite de sélection était en
train de changer pour le système des comprehensive schools (établissements secondaires
publics, sans dispositif sélectif d’entrée) à 5,7% en 1978. Ensuite la proportion augmente de
nouveau à 7,3% en 1991 pour se stabiliser à 7% en 1995 et reste 7% en 2002 (Gorard, 2004).
Ainsi, seulement une fraction de parents des classes sociales les plus favorisées (définis par
leur richesse et leur statut) utilise les écoles privées comme mécanisme de « démission » du
secteur public. Le reste des parents des classes les plus privilégiées ont accès aux écoles
publiques les plus souhaitées en raison du lien entre la réputation de l’école et le prix du
logement local qui est encore très importante en Angleterre.

Rappelons que les choix résidentiels et la qualité du bien éducation est déterminée de
façon simultanée (Gurgand, 2005). Un de facteurs centraux que contribue à l’existence de prix
du logement élevés dans les secteurs avec les écoles publiques souhaitables et plus bas dans
les secteurs avec des écoles publiques indésirables, est le lien entre accès aux établissements
et zone de résidence des familles. Celui-ci contribue à une association forte entre les types de
logement et le revenu, et parfois aussi par l’ethnie. La réduction de l’importance octroyée à

62 Cette perspective d’analyse a été développée principalement par des chercheurs latinoaméricans (Bresser
Pereira, L. C. et N. Cunill Grau, dir. (1998) Lo público no estatal en la reforma del Estado, Buenos Aires:CLAD-
Paidos ; Cunill Grau, N. (1997). Repensando lo público a través de la sociedad : Nuevas formas de gestión
pública y representación social, Caracas: CLAD) postule l’existence de quatre sphères actives au sein du
capitalisme contemporain : la sphère publique étatique (qui détient le pouvoir d’État) ; la sphère publique non
étatique (vouée à l’intérêt public et régie par le droit privé) ; la sphère corporative (vouée à la défense d’intérêts
particuliers) ; la sphère privée (vouée à des fins lucratives ou à la consommation privée).
63 Rappelons la distintion proposée par Whitty et Power (2000) entre les notions de « privatisation » et de
« quasi-marché » à partir de trois aspects impliqués : le financement, la prestation du service éducatif et la prise
de décision.
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l’affection des élèves selon leur domicile de résidence devrait contribuer à réduire les prix du
logement près de bonnes écoles à cause aussi de l’amélioration de la qualité de l’offre scolaire
percue par les familles. Autrement dit, de la reduction des différences entre la qualité des
écoles.

Un autre des caractéristiques qui permettre de mieux comprendre la structure du
système de choix de l’école du Royaume-Uni est que la loi exige de toutes les écoles ayant un
financement étatique de dispenser un enseignement religieux, qui fait partie du programme
scolaire national. C’est pour cela que on peut considérer que le choix au Royaume-Uni n’est
pas basé sur des arguments du respect du pluralisme religieux dans l’enseignement (Gorard,
2004). Les parents peuvent obtenir l’autorisation de retirer leurs enfants de cet enseignement,
mais sous leur propre responsabilité et le retrait exige une disposition formelle des autorités
éducatives. En même temps, il existe d’écoles confessionnelles financées par l’État et
gratuites pour les élèves, autour d’un quart du total des établissements scolaires secondaires,
notamment anglicanes, catholiques, juives et musulmanes ou associées à d’autres religions.
Ces écoles sont appelées voluntary aided et voluntary controlled schools et parfois certaines
des foundation schools (cf. Tableau 11) sont aussi confessionnelles et sélectives.

1.1 Évolution historique des dispositifs de choix utilisés dans le système
de choix de l’école en Angleterre : régulations et interprétations
locales

Nous synthétisons l’évolution du système de choix de l’école du Royaume-Uni avec
une attention spéciale au le système en Angleterre. Il est possible de déterminer cinq étapes de
cette évolution :

1) 1944 avec la mise en place du système tripartite incluant le dispositif d’examen
d’entrée dans le secondaire, jusqu’en 1968 où le système et la notion de sélection de l’examen
du 11 plus disparaissaient,

2) 1968 avec la mise en œuvre du dispositif de sectorisation stricte (catchment areas)
établi par l’Education Reform Act en 1968 qui va remplacer à celui de la sélection à partir des
résultats d’examens et jusqu’en 1988,

3) 1988 avec la nouvelle Education Act que met en place le système d’open enrolment
et jusqu’en 1998 avec des régulations ayant pour but corregir les défauts du système de choix,

4) 1998 avec la loi de School Standards and Framework Act et jusqu’à la promulgation
de la Education Act en 2002,

5) 2002 qui débute avec une « nouvelle » de-régulation de plusieurs aspects du système
éducatif anglais ayant pour but de faciliter un mouvement vers plus d’écoles « spécialisées »
dans le secteur public.

Première étape (1944-1968) : le système tripartite avec un dispositif de
sélection à l’entrée

Pour la première fois, l'éducation secondaire anglaise devient un droit ayant une
prestation publique universelle. Elle peut également être de prestation privée, avec une aide
financière pour les élèves les plus défavorisés. La loi d’éducation de 1944 (Bluter Reform
Act) a créé un système d’écoles qui ont des subventions directes de l’État. Grâce à celui-ci un



Chapitre I – Le choix de l’école en Angleterre

227

certain nombre d'écoles privées indépendantes reçoivent une subvention directe du Ministère
de l'Éducation (et non des autorités locales d'éducation). En échange elles acceptent un certain
nombre d’élèves gratuitement. Il s’agissait d’élèves fortement capables qui avaient été
sélectionnés pour une bourse (direct grant) leur permettant de suivre leur scolarisation dans
une école privée sélective avec examen d'entrée (grammar school). Cependant, la plupart des
familles des élèves qui avaient réussi l’examen d’entrée n’envisageaient pas avec attention la
possibilité d’utiliser le secteur privé pour leurs enfants (Walford, 1996).

Walford (1996b) souligne que dans cette loi il y a eu des articles concernant les
préférences parentales, mais ils ont été conçus pour s'assurer que les parents puissent indiquer
leurs préférences en ce qui concerne la dénomination religieuse des écoles qui venait juste
d’être introduite dans le système public. Mais ces prescriptions n'avaient pas pour but
d’élargir le choix entre différentes écoles publiques. L'attribution de places aux élèves parmi
les écoles de même type était sous le contrôle des autorités locales d'éducation (LEAs)64 et
dépendant habituellement du bassin de recrutement de chaque école.

Pour déterminer si l’élève devait être scolarisé dans chaque type d’école la loi a établi
un examen connu sous le nom de 11 plus. Le système a été prévu pour affecter les élèves aux
écoles (grammar, secondary modern ou technical schools) les plus adaptées à leurs
« capacités et aptitudes scolaires », mais dans la pratique le nombre de grammar schools, pour
les élèves plus doués est resté sans changement, et peu d'écoles techniques ou écoles
d'enseignement secondaire ont été créés. Tomlinson (2006) affirme que « malgré les chances
offertes à quelques enfants de milieu populaire, cette nouvelle structure reflétait parfaitement
la structure économique et sociale et de fait, réservait l'enseignement supérieur puis les postes
de direction et l'accès aux professions libérales à ceux qui avaient soi-disant plus de
capacités »65.

Les grammar schools avaient pour but d’enseigner un programme scolaire qui
accentuait la formation théorique, apprenant aux élèves à traiter des concepts abstraits. On
insistait beaucoup sur les sujets intellectuels, comme la littérature, les classiques et les
mathématiques complexes. Cet aspect a été considéré l’apex du système tripartite, les places
dans ces écoles étaient fortement recherchées. Les technical schools ont été conçues pour
former les élèves intéressés par l’ingénierie. Très peu d’écoles de ce type ont été créés. Enfin,
les moderns schools ou secondary moderns préparaient surtout les élèves de milieu populaire
à un emploi manuel qualifié sur le marché du travail (Tomlinson, 2006).

Bien qu'explicitement elles n’aient pas été présentées en tant que telles, elle ont été
largement perçus comme inférieure aux autres écoles du système tripartite. En revanche, à
l’époque elles ont scolarisé la plupart des élèves anglais. Enfin, le système tripartite a été
supprimé en 1965 (Circulaire 10/1965 plus connue sous le nom de Crosland Circulaire qui
était le directeur du département d’éducation de l’époque). Certaines grammar schools ont été
fermées, et d’autres ont été fusionnées avec de moderns schools proches. Ce changement sera
renforcé par la Education Act de 1968 (Crook, 2002).

64 Les LEAs ont été créés en 1902 et ont suivis ensuite plusieurs réformes. Elles ont la responsabilité de toutes
les écoles publiques dans leur secteur : ils organisent le placement des élèves dans les écoles, assignent le
nombre de places disponibles à chaque école et emploient tous les professeurs (à l’exception des foundation
schools qui, tandis que toujours financées par l'autorité locale, emploient leur propre personnel). Il y a environ
150 autorités locales d'éducation en Angleterre. La région du Grand Londres possède environ 33 LEAs.
65 Tomlinson, S. (2006) « Tous et les meilleurs : justice en éducation et modèle de société dans les pays
développés », Communication au Colloque Repenser la justice dans le domaine de l'éducation et de la
formation, organisé par l'UMR Éducation & Politiques. Lyon 15, 16 et 17 mai 2006. Disponible sur :
http://ep.inrp.fr/EP/colloques/colloque_repenser_justice/communication_sally_tomlinson/view
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Deuxième étape (1968-1988) : vers les écoles comprehensives avec un
dispositif de bassin de recrutement scolaire (catchment areas)

Une réglementation de 1970 (Circulaire 10/70) a remplecé celui de 1965 établissant que
les LEAs avaient le pouvoir de déterminer les écoles qui seraient « comprehensives ». C’est à
partir de la loi d’éducation de 1976 que le système tripartite sera définitivement aboli.
Cependant, l’histoire des régulations des admissions des élèves en Angleterre peut être
caractérisée comme une « mosaïque complexe de la pratique et de l'interprétation locale »
(Taylor et Gorard, 2003). Par exemple, pendant que la réforme vers une école
« comprehensive » était associée à l’utilisation du dispositif de sectorisation scolaire par les
LEAs, selon Dore et Flowerdew (1981 cité par Taylor et Gorard, 2003) en 1970 dans 27% de
LEAs le dispositif de choix de l’école utilisé a été le « libre choix ». Et comme nous le
verrons en détail ci-après, au début des années 90 quand la politique du gouvernement a
commencé à encourager très fortement le choix parmi les écoles publiques, environ 58% des
LEAs anglaises enquêtées utilisaient le dispositif de sectorisation (catchment area) pour
octroyer des places dans les écoles (Morris, 1993 cité par Taylor et Gorard, 2003).

D’ailleurs, une étude de Kerckhoff et al. (1997) analyse l’impact de passage du système
d’écoles sélectives à celui d’écoles « comprehensives » entre 1965-1974. Les résultats
permettent de constater deux stratégies des classes moyennes : la résistance à la réforme et
l’usage de celle-ci pour protéger leurs avantages sous le système tripartite. Ainsi, les grammar
schools et les établissements scolaires payants ont scolarisé une population plus importante
d’élèves issus de familles favorisés. Certaines LEAs ont conservé leurs grammar schools
accueillant notamment les élèves issus des familles les plus favorisées. Les élèves issus de
milieux sociaux modestes ont effectué des transferts vers les écoles non sélectives plus
rapidement que les élèves issus des milieux sociaux favorisés. Kerckhoff et al. (1997)
soulignent également parmi les autres mécanismes utilisés par les classes moyennes les écoles
spécialisées.

Les changements les plus récents dans le système de choix de l’école ont commencé
sous un gouvernement conservateur en 1980. Comme nous l’avons constaté la possibilité pour
des parents d'exprimer leur choix d’une école existe depuis la loi de 1944, mais c'est la loi de
1980 (1980 Education Act) qui a préparé le terrain pour que le système de choix d’open
enrolment devienne le système dominant au Royaume-Uni. La loi de 1980 a également
commencé à « mêler » la frontière entre écoles privées et écoles financées par des subventions
étatiques, en octroyant un financement étatique aux places dans les écoles privées grâce à
l’Assisted Places Scheme.

Taylor (2002) souligne que cette loi a marqué la création d'un « nouveau » quasi-
marché dans l'éducation anglaise. La loi a également introduit des mécanismes grâce auquels
les parents pouvaient faire part de leur préférence concernant l'école de leur choix qui n’était
plus désignée par l'autorité locale et la LEA était obligée à prendre en compte cette
préférence. Walford (1996b) note que l’effet de cette législation a été extrêmement variable
en Angleterre et au Pays de Galles. Certaines des LEAs ont encouragé le choix des parents
tandis que d’autres s’efforçaient de le limiter.

L’Assisted Places Scheme a été proposé pour donner aux enfants doués pour les études
un éventail plus large de possibilités éducatives à travers le financement des frais de scolarités
des écoles indépendantes (privées) destiné aux parents des élèves ayant cette caractéristique,
et qui ne pourraient pas autrement se le permettre. Certains chercheurs ont affirmé que c’était
un système « de bon scolaire virtuel » (Chitty, 1997 ; Edwards, Fitz et Whitty, 1989) mis en
place pour rendre toutes les écoles plus sensibles à leurs clients suivant les idées de
l’économiste Arthur Seldon (à l’époque directeur de l’Institute of Economic Affairs du
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Royaume-Uni et un des experts du gouvernement de Margaret Thatcher). L’étude la plus
importante sur ce programme de choix de l’école a été effectué par Edwards, Fitz et Whitty
(1989) utilisant des statistiques nationales sur l'attribution et l’utilisation des places entre 1981
et 1987, et ils ont effectué une étude de cas approfondie à partir des entretiens avec des élèves,
des parents et les directeurs des écoles privées impliquées.

Les principales caractéristiques de ce programme de choix étaient : a) l’aide devrait être
octroyée aux familles en fonction d’une échelle de revenu familial et un financement extra
était disponible pour les dépenses de transports, les uniformes scolaires66 et les repas dans la
cantine des écoles b) les écoles participantes étaient sélectionnées à partir d’un ensemble de
critères de qualité strictes, c) la sélection des élèves bénéficiaires était la responsabilité de
chaque établissement scolaire et de ceux qui exigeaient normalement des élèves
financièrement éligibles pour passer l'examen d'entrée aux écoles, d) chaque école avait un
quota de places qui incluait l’obligation de sélectionner 60% d’élèves scolarisés dans des
écoles publiques pendant un certain temps, e) toute suite après la mise en œuvre du
programme dans les écoles les LEAs n’avaient aucune responsabilité dans leur administration.

Parmi les remarques les chercheurs ont constaté l’existence d’une polarisation
importante de classe sociale parmi les élèves choisis par les écoles privées. De plus, ils ont
constaté une faible participation d’élèves issus des milieux sociaux très défavorisés et
d’élèves de certaines minorités ethniques notamment d’origine afro-antillaise. Environ un
tiers d'élèves d’élèves du programme avaient des parents ayant des revenus supérieurs au
revenu moyen per capita des familles anglaises et il y a eu plus de garçons que de filles qui
ont participé au programme de choix (Walford, 1996b).

Fitz, Edwards et Whitty (1989) ont analysé également le programme d’Assisted Place
Scheme dans le cadre des processus de la privatisation du service éducatif. Le concept de
privatisation est défini par les auteurs à partir de l’existence de quatre éléments : 1) facturer
les services publics qui ont été précédemment payés par les impôts, 2) laisser le secteur privé
gérer un service qui continue à être payé par les impôts, 3) vente d’entreprises publiques et
transfert de leurs fonctions au secteur privé et 4) de-régulation du secteur privé ou
libéralisation des dispositions établies précédenment qui l’empêchaient la concurrence avec le
secteur public. Ces quatres composants peuvent être présents simultanément ou non dans un
système. Ainsi, selon ces chercheurs, le programme d’Assisted Place Scheme inclut deux
éléments de cette liste : 2) et 4). Il semble être selon Fitz, Edwards et Whitty (1989), un
exemple ambigu d’un processus de privatisation de l’éducation progressive (creeping
privatization) au Royaume-Uni. Bien qu’il n’y ait pas eu une réduction de l’utilisation de
fonds publics à court et moyen terme, il s’agissait de l’utilisation des fonds publics pour
exalter les vertus de la prestation privé.

66 En Europe continentale, l'uniforme n'est pas porté dans les établissements publics. Cependant, les
établissements privés peuvent exiger le port de l'uniforme ou au moins de respecter un code vestimentaire strict.
Ce n'est pas le cas au Royaume-Uni et en Irlande, où la majorité des écoles publiques impose un uniforme. Un
rapport récent de l’Office of Fair Trading (2007) (qui assure un rôle de protection des consommateurs et veille
au respect de la libre concurrence) pointe du doigt les accords passés entre les écoles britanniques et les
fournisseurs spécialisés qui vendent l’uniforme scolaire obligatoire à des prix excessifs (certaines écoles
réclament l’achat d’un uniforme dont le prix dépasse les 300 euros). Le coût de l’uniforme est depuis plusieurs
années au cœur d’une polémique outre-Manche : plusieurs membres du ministère estiment en effet qu’en
imposant un fournisseur unique pour l’achat de l’uniforme, les écoles pratiquent une discrimination à l’encontre
des élèves pauvres. Aussi les membres du ministère réclament-ils la possibilité d’acheter l’uniforme au
supermarché. Suite à la publication du rapport de l’OFT, les accords passés entre les écoles et les fournisseurs
pourraient bien être interdits par le gouvernement. Information extraite de l’article : « Schools warned over
uniform costs » BBC News du 18 février 2007. Disponible sur :
http://news.bbc.co.uk/2/hi/uk_news/education/6369213.stm



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

230

Troisième étape (1988-1998) : le début du système d’open enrolment et la
consolidation du quasi-marché scolaire

La prise en compte des préférences des parents s’installe définitivement dans le système
de choix à partir de la loi d’éducation de 1988 (1988 Education Reform Act). Toutes les
familles avaient le droit de choisir l’école pour leur enfant et aucune école n’avait le droit de
refuser des élèves jusqu’à un certain nombre de places disponibles dépendant de leur capacité
d’accueil définie par le Planned Admission Number (PAN). La loi introduisait plusieurs
éléments clés pour la consolidation d’un quasi-marché scolaire : financement des écoles selon
le nombre d’élèves inscrits, curriculum national obligatoire, publication des scores bruts des
établissements scolaires et plus grande autonomie accordée aux écoles, autonomie par ailleurs
renforcée par le développement du « management local des écoles » (Local Management of
Schools).

Parmi les mesures de « centralisation » du système le gouvernement conservateur a
établi l’Office for Standards in Education (OFSTED), pour inspecter de toutes les écoles
publiques combinant politiques centralisées avec des politiques décentralisées (Whitty et
Power, 1997). Tous les établissements scolaires financés par l’État sont passés à intégrer
l’éventail du système de choix en Angleterre et au Pays de Galles et tous ont publié sous un
format comparable les scores bruts des résultats aux tests, c’est-à-dire sous la forme des
Leagues Tables67. Deux jugements ont certainement consolidé les caractéristiques du système
d’open enrolment britannique. D'abord, le jugement de Greenwich en 1989 établissant
qu’aucune LEA ne pourrait pas accorder une priorité à ses résidants parce qu'elles habitaient
dans les limites géographiques de sa circonscription. En second lieu, le jugement de
Rotherham en 1997 établisant qu'un parent devrait réellement exprimer sa préférence pour
une école donnée et que ses vœux devaient être pris en compte dans la distribution des places
dans les écoles.

C’est à partir de 1992 que la presse anglaise commence à publier les résultats de toutes
les écoles secondaires. West et al. (1998), Woods et al. (1998) et West et Pennell (2000) ont
analysé l’impact de la publication des résultats bruts de performance ayant pour but d’aider
les parents dans la sélection de l’établissement scolaire secondaire de leurs enfants, c’est-à-
dire permettant aux parents de distinguer entre les écoles sur la base de leurs résultats aux
examens. Dans l’étude de West et al. (1998) effectuée à Londres, ils ont interrogé les parents
(principalement les mères) de 107 élèves pour analyser l’utilisation de cette publication. Ces
chercheurs concluent qu’il existait des différences significatives selon le niveau d’éducation
de la mère des enfants. Quand la mère avait un niveau d’éducation supérieur, 67% des parents
ont déclaré qu’ils avaient compris les résultats publiés, et seulement 31% d’entre eux ont
donnée la même réponse quand les mères avaient des niveaux d’éducation inférieurs.

L’étude de Woods et al. (1998) effectuée à partir d’une échelle plus large dans le temps
(pendant trois ans) a constaté une augmentation dans la proportion de parents qui ont dit que
les League Tables ont influé sur le choix de l’école de leurs enfants. Cependant, ils soulignent
que ces résultats ne reflètent pas les valeurs et les préférences que les parents normalement
considèrent pour choisir une école. De plus, l’étude de Gewirtz et al. (1995) a mis en évidence
que les écoles étaient plutôt intéressées pour attirer les bons élèves, c’est à dire les enfants des
classes moyennes ou aisées, qui constituent de « bonnes recrues », capables de maintenir
voire d'améliorer au moindre coût le classement de l'école sur les League Tables. West et

67 Ce sont des tableaux, publiés par la presse, des résultats des établissements scolaires anglais aux examens de
fin d’étude. Comme le soulignent Meuret et. al. (2001) ainsi que les chercheurs, et beaucoup de responsables
d’établissements, on peut leur reprocher de ne pas prendre en compte les spécificités du public accueilli par
l’établissement et donc de ne pas mesurer la “valeur ajoutée” par l’établissement aux élèves qu’il reçoit.
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Pennell (2000) concluent que cette incitation dans le quasi-marché scolaire britannique
renforce d’une part la position de certains groupes d’élèves et de certains types d'écoles de
l'autre. Il y a des implications pour l’équité associés à la manière selon lequelle ces
publications de résultats sont utilisés. Ces League Tables sont intelligibles seulement pour
certains groupes de parents et au niveau des écoles l’incitation produit des effets contraires
augmentant le risque d’exclusion sociale.

Il faut souligner que depuis 2002 des mesures de valeur ajoutée ont été utilisées dans les
palmarès de résultats (Achievement and Attainment Tables) des écoles anglaises (autrefois
connu sous le nom de Performance Tables). Ces nouvelles mesures cherchent à améliorer la
mesure de l’efficacité (la valeur ajoutée) de l’école en tenant en compte des caractéristiques
du public accueilli ; ceci semble être plus juste que l’utilisation des résultats bruts puisque les
écoles peuvent obtenir des niveaux très différents des résultats selon la performance des
élèves à l’entrée. Mais il y a beaucoup d’autres facteurs qui sont liés au progrès des élèves
dans une école, comme les niveaux de pauvreté ou des besoins éducatifs spéciaux. C’est ainsi
qu’à partir de 2006 des mesures plus sophistiquées de la valeur ajoutée seront incluses. Il
s’agit d’un premier essai pilote dans la publication seulement pour les écoles primaires des
résultats du progrès des élèves en incluant des facteurs contextuels68 (Contextual Value Added
-CVA).

Gorard (2004) souligne qu’après 1988 le nombre de familles choisissant d’autres écoles
au-delà de celles qui leur correspondraient selon la sectorisation a augmenté sensiblement.
Quand des familles se sont vues refuser l'accès à l’école choisie (à cause de l’excès de
demande par rapport aux places disponibles, par exemple), elles ont le droit de faire appel de
l’affectation. Le nombre de parents exerçant le droit de présenter un recours a également
considérablement augmenté. Nous reviendrons sur cette question dans la Sous-section 3.1.

Par ailleurs, le gouvernement cherchait à « rogner » le plus possible le pouvoir de cet
échelon intermédiaire qu’était la LEA : il accorde l’autorisation, aux écoles qui le souhaitent
(après un vote des parents), de se soustraire au pouvoir des autorités locales, et de recevoir
leurs subventions directement de l’administration centrale (devenant ainsi des Grant-
Maintained Schools). Elles avaient aussi pour but d’augmenter la concurrence entre les écoles
et d’encourager les parents à choisir parmi elles (Walford, 1996). Bien que le système d’open
enrolment s’appliquait à ces écoles, celles-ci ont eu le pouvoir de changer le nombre
d’admissions prévus et d'établir leurs propres directives dans l'attribution des places dans le
cas d’oversubscription (Taylor et Gorard 2003). La politique du gouvernement de diversifier
les prestataires des services éducatifs publics a été renforcée en 1992 avec la publication du
White Paper Choice and Diversity –a new framework for schools. Le document établissait
l’intention du gouvernement de libérer les écoles des structures de contrôle des LEAs pour
que cela les aide à améliorer leur gestion et à les rendre plus sensibles aux besoins des
parents. Plusieurs études ont analysé les effets de la mise en œuvre des Grant-Maintained
Schools (GM).

Power et al. (1994) ont souligné que les faits ne permettaient pas d’affirmer qu’elles
proposaient une « nouvelle » alternative de scolarisation. Cependant, ces écoles ont construit
une « image » différente par rapport aux autres dépendant directement des LEAs. Ils ont
menée des enquêtes dans 14 écoles (des GM, des écoles dépendant des LEAs et des écoles
privées) et auprès des parents et des élèves pour analyser également deux « micro-

68 Parmi eux : le genre, les handicaps, la langue maternelle, l’etniticité, la pauvreté, etc. Il est possible de
consulter le document destiné au personnel des écoles sur le site : http://www.dfes.gov.uk/performancetables/
Ainsi que des archives des performance tables, compilées par le Département d’Éducation du Royaume-Uni
(Department for Education and Skills).
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marchés scolaires ». Edwards et Whitty (1997) notent que ces écoles ont été perçues par les
parents comme des écoles sélectives et traditionnelles, c’est-à-dire comme des Grammar
Schools. En conséquence, bien qu’on les ait présentées comme à l’avant-garde de la
diversification ces écoles sont apparues plutôt comme un mécanisme de reconstitution de la
sélection scolaire. Ce sont plutôt tous les signes extérieurs de la tradition qui ont été renforcés.
Les GM ont été identifiées comme les écoles ayant le taux le plus élevé d’exclusion d’élèves
et parmi celles les moins prédisposées à scolariser des élèves avec des besoins éducatifs
spéciaux.

Walford (2000) souligne que des associations de parents, des associations caritatives,
des associations religieuses ou des organisations indépendantes pouvaient présenter un projet
pour établir leur propre graint-maintained school. Si le Département d’Éducation en
Angleterre (Secretary of State for Education) avait approuvé le projet d’une école (incluant
celles proposant une philosophie particulière : musulmane, bouddhiste ou évangélique) elle
serait ouverte. Cependant, ces Sponsored Graint Maintained Schools étaient différents des
autres GM car l’organisation qui la soutenait payait au moins 15% des dépenses du bâtiment
ainsi que d’autres. La plupart de ces projets ont été soutenus par l’église catholique et par
l’église anglicane, très peu d´entre eux étaient soutenus par des organisations juives et
méthodistes.

Entre 1994 et 1997 seulement 20 projets de ce type d’écoles ont été présentés et 7
d’entre eux ont été retenus (Walford, 2000), un total de 14 écoles en Angleterre et au Pays de
Galles ont fonctionné raisonnablement. À partir de 1997 aucun nouveau project de ce type n’a
été accepté par le Département d’Education. La politique éducative du parti travailliste
(Labour Party) a également accentué une plus grande diversité d’organisation des écoles,
offrant aux GM un nouveau statut de Foundation Schools. Le but était d’encourager ces
écoles à « retourner » de nouveau vers l’administration éducative locale (les LEAs). En
théorie, les GM devraient de perdre leur pouvoir de contrôler l’admission des élèves et ainsi
n’avoir pas plus grandes marges de liberté que les autres écoles publiques pour gérer les
inscriptions. Au fil du temps plusieurs de ces écoles ont postulé pour devenir Voluntary Aided
Schools mais toutes ces demandes ont été rejetées.

C’est à cette même époque (mesure déjà annoncée en 1986) que l’État a encouragé
également la création des City Technology Colleges (Collèges Technologiques Urbains) ;
organisés par des équipes indépendantes et recueillant, en plus d’un financement public, des
fonds venus des entreprises. Ils sont censés se spécialiser dans l’innovation scientifique et
technologique, et attirer par cette spécificité une large clientèle. Ces écoles avaient pour but
de proposer un programme scolaire spécialisé dans la science et la technologie. Elles étaient
destinées aux élèves entre 11 et 18 ans habitant des quartiers déshérités. Une de leurs
caractéristiques principales était qu’elles ne dépendaient pas des LEAs et étaient administrées
et en parties financées par des organisations indépendantes à but non lucratif.

Le programme de choix des City Technology Colleges avait commencé avec 15
établissements ayant ce statut et 20% de leur financement sous la responsabilité de
l’organisation impliquée dans l’administration de chaque école, le reste des dépenses étant
financées par le gouvernement central. Walford (2002) note que cette initiative a été « top-
down » tandis que les GM ont été plutôt une initiative « bottom-up » de la base du système
éducatif.

D’ailleurs, les deux programmes sont caractérisés par une sélection d’élèves
(académique ou en fonction de certaines valeurs morales dans le cas des écoles religieuses)
pour un type de prestation d’éducation spécifique. Ces programmes de choix ont donc produit
un effet inverse à celui recherché par le gouvernement notamment parce que les écoles
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sélectives ont continué à se développer. Enfin, le programme de GM a donné naissance aux
premières écoles anglaises administrées par des associations musulmanes et Adventistes du
Septième Jour ayant un financement public. Actuellement, elles ont le satuts de Voluntary
Aided Schools . Edwards et Whitty (1997 : 8) remarquent que « si les parents et les élèves
avaient de bonnes raisons pour les choisir, les procédures d’admission n’ont pas été seulement
compliquées mais qu’il y avait d’importantes difficultés générales dans le rapport entre l’offre
et la demande. Les aptitudes et les attitudes qui devraient être observées pour l’admission des
élèves étaient déjà établies par le gouvernement […] ».

Les recherches effectuées à cette époque (Glatter et al. 1996) n’ont pas permis de
montrer qu’une plus grande diversité dans le système scolaire se produit par l’élargissement
des possibilités de choix des parents. Les chercheurs constatent un mouvement inverse : une
tendance vers une plus grande uniformité, et aucun mouvement significatif dans la hiérarchie
traditionnelle entre écoles inégales dans la qualité de l’éducation offerte. Les parents, loin
d’apprécier la diversité de l’offre, tendent à la rabattre sur une simple hiérarchie entre écoles
diversement sélectives. Enfin, à en juger par ces faits analysés jusqu’ici le fonctionnement du
système britannique de l’époque semble indiquer que « …la concurrence entre écoles
débouche sur une plus grande ressemblance entre écoles, plutôt que sur une diversification,
les écoles étant stratifiées verticalement et non horizontalement » (Meuret, et. al. 2001 : 213).
Un système stratifié dans lequel les écoles privées d’élite et les écoles publiques qui leur
ressemblent le plus fournissent un modèle vis-à-vis duquel les autres écoles sont jugées
(Edward et Whitty, 1997).

La tendance des parents à valoriser le style « traditionnel » de l’éducation britannique,
avec son ambiance d’ordre et d’autorité, ses rites scolaires et ses uniformes... est également
visible (Bagley et al. 1996a, 1996b). De la part des écoles, les chercheurs ont les obstacles à la
capacité de réponse des établissements (Bagley et al. 1996b) à savoir le fait que la situation
concrète de l’école sur un « marché local » donné est parfois très difficile à apprécier. Les
incitations du système peuvent être difficiles à apprécier et le personnel des établissements
scolaires susceptibles parfois d’avoir des difficultés pour identifier et comprendre les attentes
des familles. Enfin, les résultats des études de Gewirtz et al. (1995) et de Glatter et al (1996)
confirment que le système de choix de l’école secondaire ne se déplaçait pas clairement en
direction de la diversité ou de la réduction de la hiérarchie entre écoles, où le choix des
parents était fortement contraint par ce qui est disponible et accessible. À la place d’écoles
plus diverses, selon Gewirtz et al. (1995) le processus de concurrence a mené les écoles vers
une offre scolaire similaire, mais avec une hiérarchie par niveau scolaire pour prendre
l’avantage sur les autres écoles.

Un des premiers exemples de la recherche à Londres a été l’étude de Ball et al. (1995)
(voir également Gewirtz et al. 1995). Les chercheurs ont examiné le processus du choix de
l'école dans trois arrondissements de Londres et ont également identifié des divisions de
classe sociale dans la manière dont des parents s’engageaient avec le système de choix d’open
enrolment et le nouveau quasi-marché scolaire. Celui-ci conduit à un système éducatif
secondaire fortement stratifié. Mais, rappelons que Taylor et Gorard (2003) sont en désaccord
avec la généralisation des résultats de Ball et al. (1995). Taylor et Gorard (2003) soutiennent
qu’ils n’ont pas reconnu que cette situation pourrait être différente dans les autres régions de
Londres et du Royaume-Uni et, peut-être d’une manière primordiale, Ball et al (1995) n’ont
pas expliqué comment cette situation a pu provenir du système de choix qui existait avant la
mise en place de l’open enrolment. Par exemple, l’utilisation du dispositif de sectorisation, la
forme dominante du système d'admissions avant 1988, n’a fait que renforcer les divisions de
classe sociale qui existaient déjà dans sur le marché du logement.
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Rappelons que les LEAs et les écoles n’interprétaient pas les régulations de la politique
d’admission de la même manière. Légalement, elles ont dû tenir compte des préférences des
parents en offrant les places dans les écoles où elles étaient disponibles. Cependant, beaucoup
de LEAs et d’écoles ont continué à assigner des places sous d'autres formes (Taylor et Gorard,
2003). Les premières causes de beaucoup de frustrations étaient les nombreuses différentes
politiques, arrangements et procédures pour l'administration du système d’open enrolment
entre les LEAs et les écoles. Ainsi, beaucoup de LEAs ont seulement répondu à ces réformes
quand un nombre croissant de parents s’est rendu compte de leurs droits. Ceci a souvent
dépendu du capital social et culturel des familles, de l’histoire du choix d'école dans un
secteur, et de la nature de la concurrence entre les écoles qui ont émergé. La puissance des
demandes des parents a coïncidé avec la publication de la Parent’s Charter en 1991 et ensuite
du White Paper en 1992. Ces soucis sont devenus si significatifs que le nouveau
gouvernement travailliste en 1997 abordera presque immédiatement ce problème (Gorard,
2004).

Quatrième étape (1998-2002) : les essais pour redresser les iniquités remettent
les LEAs en place mais sous une forme transformée

L’introduction du Schools Standars et Framework Act de 1998 et particulièrement du
premier Code of Practice on School Admissions en 1999 ont formellement reconnu les défauts
du système de choix d’open enrolment britannique (Whitte, Gorard et Fitz, 1999 ; Fitz,
Gorard et Taylor, 2002). Une autre des politiques remarquables de l’administration de
l’éducation anglaise à cette période a été l’encouragement de la diversité dans le secteur
éducatif public. Des sociétés privées sans but lucratif pourraient assurer le fonctionnement de
certaines écoles dans le cadre de la création de la « spécialisation de l’offre scolaire ».

En théorie la sélection, n’a pas été mise en avant pour fonder la politique éducative
britannique pendant cette période car la justification avancée a été que la spécialisation et non
pas la sélection remettait inévitablement le pouvoir de choisir l’école entre les mains des
usagers. Un certain nombre de dispositifs, parmi lesquels les Specialist Schools ont visé à
favoriser cette diversification du système. Bien que ces écoles spécialisées dans un certain
domaine du programme scolaire aient été créées dans la période antérieure (pendant le
gouvernement conservateur entre 1992-1993), c’est plutôt à partir du début du gouvernement
travailliste que le programme sera mis en place de façon stable permettant à tous les types
d’écoles publiques présenter leur candidature pour devenir « école spécialisée ».

Ainsi, en janvier de 1998, 290 établissements scolaires en Angleterre avaient obtenus le
statut de spécialisés. Ceux-ci incluent : 210 technology colleges, 50 language colleges, 17
sports colleges et 13 arts colleges (Edwards, 1998 cité par Castle et Evans, 2006). Jusqu’en
1999, toutes les écoles pourraient postuler pour obtenir le statut de spécialisée et il leur était
exigé d'acquérir £100,000 à partir du soutien d’organisations à but lucratif, d’associations
caritatives ou d’autres associations privées. En 2001, 670 établissements scolaires secondaires
au Royaume-Uni avaient le statut de Specialist Schools (Castle et Evans, 2006). Cependant,
en mars 2001, dans 14 LEAs en Angleterre il n’existait aucune école spécialisée tandis que
dans certains districts du Grand Londres 64% du total des élèves du secondaire étaient
scolarisés dans ces écoles (Gorard, et al. 2003).

Les analyses montrent que, avec le temps, les écoles spécialisées ont eu davantage
tendance à scolariser peu d’élèves issus des familles d’origine sociale modeste,
particulièrement dans le cas des écoles directement responsables de l’admission des élèves
dont, les voluntary schools et les foundation schools (Gorard et Taylor 2001 ; Gorard et al.
2003). Les établissements scolaires spécialisés dans l’enseignement des langues et dans les
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technologies sont devenus, avec le temps, plus ségrégués en termes de diminution du
pourcentage d’élèves ayant le droit aux repas scolaires gratuits en comparaison avec leur
LEA. Enfin, la situation des écoles ayant le statut de spécialisées est du « choix dans le choix
» (Fitz, et al. 2002) il n’est donc pas étonnant que la proportion d’élèves défavorisés soit
inférieure par rapport aux autres écoles sous l’autorité de la même LEA.

De plus, il est évident que les élèves dans les écoles spécialisées sont plus performants
puisque ces écoles bénéficient d’admissions privilegiés (rappelons qu’elles peuvent
sélectionner entre 10% et 15% de leurs élèves) et de ressources additionnelles (fonds
additionnels de l’organisme de soutien et un financement étatique par élève supplémentaire).
Cela contribuera à augmenter le niveau de la ségrégation sociale et économique dans le
système éducatif (Gorard et Taylor, 2001). Cette évolution expliquerait la remontée de la
ségrégation scolaire entre 1998 et 2001. L’étude de Fitz et al. (2003) démontre que dans des
contextes urbains développés, l’élargissement des possibilités de choix des parents produit des
effets ségrégatifs si, en même temps, les établissements peuvent diversifier leur offre et filtrer
leur public scolaire lors de l’inscription. Ce sera donc la liberté de choix des parents couplée à
l’autonomie et à la sélectivité des établissements qui produirait une augmentation de la
ségrégation scolaire.

En ce qui concerne la diversité religieuse de l’offre scolaire, elle a augmenté pendant
cette période (West et Pannell, 2002) avec l’inclusion de 11 établissements scolaires religieux
dans le secteur scolaire étatique : 2 écoles musulmanes, 2 écoles sikhes, 1 école grecque
orthodoxe, 1 école adventiste et 5 écoles juives ayant l’obligation d’enseigner à partir du
programme scolaire national obligatoire. West et Pannell (2002) remarquent également
l’augmentation du nombre d’écoles « alternatives » destinées à une population scolaire
spécifique, par exemple, pour les élèves en décrochage.

L’étude de West et Pannell (2002) analyse également l’impact des réformes de la
réglementation du système de choix de l’école pendant la période 1997-2001 sur l’équité du
système éducatif. Un des aspects importants de la nouvelle réglementation (School Admission
Code of Pratice) a été l’interdiction aux écoles d’effectuer des entretiens aux parents pendant
le processus d’admission des élèves, à exception des écoles religieuses pour confirmer la
pratique d’une certaine religion. Autre aspect considéré important par West et Pannell (2002)
est que les parents peuvent présenter un appel auprès d’une commission indépendante s’ils
considèrent que leur choix n’a pas été satisfait et ainsi exprimer leur désaccord avec la place
obtenue. Cela remarquent les auteurs était possible sous l’administration du gouvernement
conservateur dans le cas de certains types d’écoles et à partir de l’administration du
gouvernement travailliste ce droit a été étendu à tous les types d’écoles et, donc à toutes les
familles.

Cependant, bien que la législation semble être moins en faveur de la sélection
« traditionnelle » des élèves un « nouveau » type de sélection est encouragé par cette
réglementation. Rappelons que la majorité des élèves britanniques fréquentent une
comprehensive school mais les grammar schools n’ont pas toutes « disparu » du système. Il
existe une association qui les regroupe la National Grammar Schools Association. Le nombre
de ces écoles n’est pas important, dans le cas du Grand Londres, par exemple, elles sont
seulement quatre situées plutôt dans la périphérie69.

Ce nouveau type d’écoles sélectives selon les compétences ou les aptitudes des élèves
est associé à l’offre spécialisée de beaucoup d’écoles publiques et sont appelées partially
selective. Le Code of Practice (1999, 2003) a établi une distinction entre ces deux types

69 Information disponible sur : http://www.ngsa.org.uk/map/m_london.htm
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d’écoles qui peuvent utiliser un dispositif de sélection dans l’admission des élèves : « les
grammar schools sont complètement sélectifs par niveau de compétences scolaires, les écoles
en partie sélectives choisissent juste une proportion de leur population scolaire selon leur
niveau de compétences scolaires ou selon leurs aptitudes, et la sélection partielle est en réalité
un critère d’oversubscription. La proportion de la population scolaire sélectionnée selon le
niveau de compétences scolaires sera limitée à 10% des places disponibles dans une spécialité
donnée.»70.

La réglementation de cette période établit comme un des critères d’admission des élèves
pour les écoles ayant plus de demandes que des places disponibles le fair banding. Le
banding consiste à équilibrer au sein de chaque établissement les proportions d’élèves de
différents niveaux d’aptitude scolaire. Le but est que dans chaque école secondaire puisse
exister un équilibre des élèves ayant différents niveaux de compétences scolaires pour assurer
un équilibre dans la composition de la population scolaire et ne pas donner la préférence de
l’admission aux élèves plus doués.

Cependant, l’autorité d’admission a une marge de manœuvre importante car « il
appartient à l’autorité chargée de l’admission de décider quels tests vont être utilisés pour
déterminer le niveau dans la lequel chaque élève se situe. Certaines autorités utilisent un test
oral ou un test écrit, ou les deux types de tests. Certains d’autres ont développé leur propre
test. Quel que soit le test employé, il doit être objectif. L’autorité d’admission doit s’assurer
que les tests et leurs préparatifs ne discriminent pas les élèves par sexe, par race ou par
handicap » (Department for Education and Skills, 2003 Code of Practices: 16).

En même temps, White et al. (1999) ont identifié d’autres critères comme l’utilisation
de la proximité, mais elles sont plus liées à l’histoire des disposifs de choix dans le système
qu’aux questions pratiques. Il s’agit du bassin de recrutement même s’il n’y a aucune
sectorisation scolaire officielle actuellement et, la situation a été semblable en ce qui concerne
la prise en compte de la scolarisation dans l’école primaire plus proche. Enfin, parmi les
« autres critères » les autorités d’admission d’élèves utilisent par fois le banding. Le
gouvernement considère que « ce critère est compatible avec le principe des établissements
scolaires secondaires conçus pour accueiller tous les élèves sans aucune distinction
(Comprehensive Schools) » (Department for Education and Skills, Code of Practices, 2003 :
16).

Un tel dispositif dans le cadre du système de choix d’open enrolment garantit que les
élèves d’un même établissement présentent une forte hétérogénéité dans la maîtrise des
compétences scolaires et deviendra alors acceptable par toutes les familles puisqu’une qualité
d’enseignement sera garantie pour tous et par tous. Cette mixité (élèves forts et élèves faibles
ensembles) pourrait se traduire par une formule de choix de l’école plus équitable. Les
résultats d’une étude de Fitz et al. (2002) que nous présentons ci-après confirment un effet
favorable du banding sur la ségrégation scolaire. Nous reviendrons sur les effets de ce
dispositif sur l’équité de la formule de choix et du système de choix en Angleterre,
notamment à Londres dans l’analyse de la prochaine étape de l’évolution des dispositifs de
choix puisque le gouvernement a souligné son intention d’encourager fortement l’usage de ce
dispositif dans le système d’admission des élèves.

D’ailleurs, White, Gorard et Fitz (1999) ont analysé de façon détaillée la diversité des
critères utilisés à partir de la Loi de 1998 qui rappelons le permet aux autorités responsables
des admissions de les utiliser à discrétion. La place pour la diversité de critères d’admission

70 Department for Education and Skills (2003) School Admissions Code of Practice, Nottingham: DfES
Publications. Disponible sur : http://www.dfes.gov.uk/sacode/docs/DFES-School%20Admissions.pdf
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utilisée dans les cas de plus de demande que des places disponibles a été déjà large pendant
cette période. Le défaut de contrôle central sur les procédures d’admissions a mené certaines
écoles à adopter ce qui peut être considéré comme des critères idiosyncrasiques pour décider
l’attribution de places dans le cas d’oversubcription, et ceci a transféré à nouveau une partie
de la responsabilité du choix des familles de nouveau vers les autorités d’admission d’élèves
(West et al. 1998). Les résultats de ces recherches confirment que non seulement les critères
sont différents sinon que l’ordre dans lequel ces critères ont été appliqués présente
d’importants changements parmi les écoles.

L’analyse de White et al. (1999) à partir d’un échantillon limité de 22 LEAs en
Angleterre et au Pays de Galles montre une diversité considérable qui se reflète dans une
certaine mesure dans la diversité de l’échantillon en termes d’urbain/rural, Pays de
Gales/Angleterre, le contrôle politique des admissions et les niveaux de la ségrégation socio-
économique. Ils ont identifié 8 types de critères utilisés par les autorités d’admission pour les
écoles ayant plus de demandes que de places disponibles (fratrie, proximité,
sectorisation/école primaire d’origine, premier choix/demande bien fondée, âge, non
mixte/religion ou philosophie, raisons médicales, sociales ou d’handicaps et autres critères).
Ils ont constaté également une différence considérable dans la définition et opérationnalisation
des critères selon les différentes autorités d’admission. Ainsi, par exemple, le calcul le plus
simple de la proximité (un critère qui a été en général le cinquième dans l’ordre de priorités)
utilisé par des autorités d’admissions est la distance réelle entre le domicile de l’enfant et
l’école choisie, mesurée en ligne droite. Cependant, une mesure plus sophistiquée a été
utilisée par certaines d’autres autorités, qui prend en compte la distance de marche entre la
maison de l’enfant et l’école choisie.

Il est important de souligner que White et al. (1999) ont identifié un certain lien entre la
priorité octroyée à certains critères et le niveau de ségrégation socio-économique des écoles.
C’est le cas du critère proximité puisque ces LEAs qui ont donné à la proximité un niveau
prioritaire inférieur au reste des critères (telles que Bexley, le Hampshire ou Harrow) ont
constaté une plus grande diminution de la ségrégation socio-économique entre les écoles
depuis 1988, tandis que celles qui ont octroyé á la distance entre l’école et le domicile une
priorité plus importante que les autres critères (comme Bolton) ont eu une augmentation très
importante de la ségrégation. Et généralement les zones des LEAs qui ont utilisé un système
de sectorisation strict ou l’école primaire d’origine (comme Essex, Greenwich ou Cardiff) ont
eu très peu de changements dans le niveau de ségrégation pendant longtemps.

Une étude effectuée par Fitz, Gorard et Taylor (2002) représentée par 11 LEAs (d’un
total de 74 analysées) avec des grammar schools (où l’admission dépend du niveau
d’aptitudes scolaires) confirme qu’elles présentent un niveau de stratification sociale élevé.
Dans cet ensemble de LEAs entre 20% et 30% des élèves ayant droit au repas gratuit (Free
school meals) devraient changer d’école pour avoir une distribution équitable de cette
catégorie dans le système. Ils soulignent également que la ségrégation augmente avec le
temps quand lorsque les LEAs comprennent des grammar schools.

Dans cette étude, les chercheurs ont cerné les critères d’admission utilisés autour de 5
dispositifs définis à partir de la priorité octroyée aux différents critères du système
d’admission : a) fratrie ou rapport avec les parents/proximité, b)
sectorisation/fratrie/proximité, c) plusieurs types de demandes peuvent ètre présentées par les
parents (présence de plusieurs foundation ou voluntary schools donc, les parents demandent
une admission dans chaque école), d) élèves issus d’une école primaire
donnée/fratrie/proximité et e) banding (répartition des élèves par groupes selon le niveau de
compétences scolaires définis à partir des résultats à certains tests standardisés). Cela leur a
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permis d’analyser en détail le lien entre une catégorie de critères d’admission et
l’augmentation ou la diminution de la ségrégation dans les écoles.

D’abord, ils ont constaté l’absence de lien entre critère de priorité et niveau de
ségrégation pour les dispositifs d’admissions de LEAs donnant la priorité à la localisation
géographique (bassins de captation ou sectorisation, les liens entre les écoles et la proximité)
et à la fratrie. Ceux-ci sont associés autant à l’augmentation qu’à la diminution de la
ségrégation scolaire. Cela parce que les admissions basées sur un principe géographique tel
que les bassins de captation correspondront en grande partie au schéma de la ségrégation
résidentielle existante et, en effet, ces schémas de la ségrégation scolaire peuvent en grande
partie être prédit par la ségrégation résidentielle existante. Ces facteurs peuvent se renforcer
mutuellement, l’existence d’écoles ayant plus de demandes que des places disponibles
« alimente » le prix du logement dans certaines villes, et vice-versa. « Ceci signifie que plus le
degré de ségrégation résidentielle est grand, et plus il est probable que les niveaux de la
ségrégation scolaire soient élevés ». (Fitz, et al. 2002 : 389).

Selon ces chercheurs, cette politique soutient et fixe « les écoles locales pour les enfants
locaux » mais en même temps, elle empêche également la création d’écoles avec une mixité
importante. Les problèmes sont similaires dans le cas du dispositif d’admission qui donne la
priorité au critère de fratrie. Bien que cette politique ait en faveur des familles parce que les
frais de transports sont moins chers ou les voyages en voiture moins nombreux, il peut
également servir à « enfermer les familles à clef » dans certaines écoles.

Fitz et al. (2002 : 389) concluent que « seuls les dispositifs basés sur le banding et la
proximité sont sans ambiguïté et associés à une diminution de la ségrégation scolaire ». Le
dispositif de banding est basé sur les résultats des élèves aux tests, de sorte qu’en théorie
chacune des écoles reçoit la même proportion d’élèves avec des résultats aux tests bons et
pauvres. En revanche, le lien entre le niveau de ségrégation et le critère de proximité, où
l’attribution de places basée sur une distance de marche réelle (mesurée en ligne droite, ou
avec d’autres mesures) n’est pas claire car l’échantillon de LEAs a inclus seulement deux
d’entre elles qui ont utilisé le banding.

Dans une autre étude plus vaste, Gorard, Taylor et Fitz (2003) ont analysé un
échantillon71 de 40 LEAs en Angleterre et au Pays de Galles. Cela leur a permis de distinguer
4 types de procédures de demande de place utilisés par les LEAs et 8 types de procédures
d’attribution de place dans les écoles sous le territoire des LEAs de l’échantillon. Cette
classification varie un peu de celle présenté par Fitz et al. (2002) dans une autre publication
(que nous avons déjà mentionné). Le premier groupe inclut :

1. La forme bassin de recrutement scolaire et école désignée. Cette catégorie inclut
toutes les LEAs qui ont indiqué aux élèves une école par « défaut » qui
automatiquement leur serait assignée si aucune mesure supplémentaire n’était prise
par les parents. La politique d’admission est basée sur le critère résidentiel.

2. La forme de demandes simples. Cette procédure est celle qui octroie le plus de
pouvoir aux « choisissant », elle leur donne la possibilité de choisir un certain
nombre d’écoles alternatives et dans la plupart des cas les placent par ordre de
préférence. Ceci avec un formulaire de demande simple envoyé à chaque famille et
distribué par l’école primaire.

71 Gorard et al. (2003) ont effectué une étude sur l’évolution temporelle de la ségrégation scolaire en Angleterre
et au Pays de Gales analysant la composition sociale des écoles entre 1998 et 2001. Après cette analyse (nous
presentons ensuite les résultats de cette partie de leur étude) ils ont définis un échantillon de LEAs différents
selon leur niveau de ségrégation à partir des résultats de la première étape. Dans la dernière étape de l’étude ils
ont analysé trois LEAs en détail.
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3. La forme simple selon une préférence. Il permet aux parents d’exprimer leur
préférence pour une école secondaire. Il est moins restrictif que le secteur de
recrutement.

4. La forme de demandes multiples. Cette forme exige que les parents fassent des
demandes séparées pour chacune des écoles qu’ils souhaitent pour leurs enfants. Il
s’agit de LEAs ayant dans leur territoire un nombre très important d’écoles
responsables directement de l’admission des élèves (foundation schools,
voluntary-aided ou city technology colleges). Bien que les LEAs doivent co-
coordonner les admissions dans toutes les écoles de leur territoire cela n’est pas
une pratique universelle.

Les 8 types d´attribution de places ou critères de priorité dans les écoles secondaires
sont :

1. Fratrie ou lien entre enfants et parents : il inclut plusieurs distinctions (élèves ayant
des parents qui travaillent dans l’institution, élèves ayant un membre de la famille
déjà scolarisé dans l’école, etc.).

2. Proximité : le calcul de la proximité entre l’école et le foyer de l’élève varie selon
les autorités d’admission. Celle-ci vise à réduire au minimum les temps de voyage
des élèves pour arriver aux écoles. Cependant, elle n'est pas sans ses problèmes car
il est très difficile de connaître si les écoles alternatives ont de places disponibles.
Cette méthode semble être plus compliqué pour les écoles de la banlieue
notamment pour avoir information sur les élèves qui souhaitent voyager vers le
centre et ceux qui souhaitent voyager une distance beaucoup plus grande. Elle peut
donc laisser un pouvoir considérable aux écoles.

3. Secteur de recrutement et école primaire d’origine de l’élève : ces deux critères
sont utilisés soit ensemble soit consécutivement : le secteur d’abord et ensuite
l’école primaire d’origine. De même, bien que le secteur de recrutement de chaque
école n’existe plus dans les réglementations, dans certains cas il a été remplacé par
d’autres critères qui fonctionnent sous un principe similaire et qui produisent les
mêmes effets.

4. Premier choix ou demande « réfléchie » : ce sont les autorités d’admission qui
priorisent la demande de l’école comme première préférence. Le critère de
demande sérieusement justifié est utilisé notamment par les foundation schools et
il est lié au critère de philosophie de l’école mais il n’est pas identique car il peut
inclure des motifs d’organisation scolaire aussi bien que des considérations
sociales ou médicales. Le danger de ce critère est qu’il peut se renverser et
favoriser les familles plus cultivées et éduquées dans les zones proches des écoles
en question.

5. Âge : la priorité est donnée selon l’âge des élèves, par exemple, selon la date de
naissance ou jusqu’une certaine date fixée par l’autorité d’admission. Il est aussi
un critère fréquemment utilisé par les foundation schools.

6. École non mixte, religieuse ou une philosophiquement définies : la priorité est
donnée aux élèves d’un seul sexe dans des écoles non mixtes et à ceux qui
pratiquent la même religion que la philosophie de l’école.

7. Raisons médicales, sociales ou de handicap : les écoles qui ne mentionnent pas ces
aspects dans leurs documents n’admettent pas les élèves ayant des besoins
éducatifs spéciaux. Les « besoins sociaux » incluent par exemple, l’école est située
près du travail des parents mais aussi d’autres situations ayant besoin d’une
attestation de professionnel.
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8. Autres critères : ils incluent le banding que nous avons déjà expliqué, et
l’utilisation de raisons éducatives (par exemple, activités extra programme scolaire
non disponibles dans l’école plus proche du domicile de l’élève).

Enfin, selon Taylor et Gorard (2003) quelques années après la tentative du
gouvernement d’intervenir beaucoup plus sur les problèmes dans les politiques d’admission
d’élèves, la crainte et le souci demeure toujours, en particulier à Londres. Certaines autorités
locales d’éducation ont toujours de grandes difficultés pour assurer une place dans les écoles à
tous les élèves de leur territoire (Taylor et Gorard, 2003).

De plus, ces interventions n’ont pas empêché un nombre croissant de parents en
Angleterre de faire appel contre l’attribution définitive d’une place dans une école. 46.103
appels ont eu lieu en 1997/98 contre 60.454 en 1999/00 (une augmentation de 7.6% des
admissions totales de 1997/98 à 9.6% en 1999/00). Cet indicateur d’insatisfaction parental est
encore plus important à Londres, où plus d’un quart de tous les appels ont été présentés en
Angleterre. Nous reviendrons sur l’utilisation du droit au recours présentés par les parents et
leur lien avec la satisfaction parentale dans la sous-section 3.1.

Enfin, cette période se termine avec la promulgation de la 2002 Education Act qui
gomme davantage la distinction entre la prestation privée et la prestation publique
d’éducation, encourageant les écoles publiques à intégrer des associations à but non lucratif
ou des organisations à but lucratifs, et celles-ci à soutenir davantage d’écoles avec une faible
performance pour continuer à développer une prestation de service d’éducation « public avec
le partenariat du privé ».

Cinquième étape (2002-2005) : le renforcement du nombre
d’écoles spécialisées et l’encouragement du critère de banding dans
l’admission des élèves

La loi d’éducation de 2002 (Education Act 2002) facilite un mouvement vers plus
d’écoles « spécialisées » dans le secteur public incluant les écoles spécialisées dans
l’enseignement de la musique ou des sports (beaucoup plus de ces aspects qui existent dans
les écoles privées payantes), plus d’écoles religieuses et plus d’autonomie par rapport au
programme national obligatoire ou au moins de partie de celui-ci. Ceci prouve selon Harris
(2003) qu’une partie des idéaux (mais pas de l’élitisme) que représentent les écoles
indépendantes auraient gagné une acceptation politique plus répandue au Royaume-Uni. En
janvier 2003, le gouvernement a publié la réglementation sur les admissions dans les écoles
secondaires pour accompagner l'Education Act de 2002. Cette réglementation oblige les
autorités locales à coordonner les demandes d’admission de leurs résidants à partir de
septembre 2005. Le but principal de la coordination est de s'assurer que chaque élève dans le
secteur de chaque autorité locale reçoit l’offre d'une place dans un établissement scolaire
secondaire le jour même. Ceci éliminerait totalement ou en grande partie les offres multiples
et libérerait des places pour les parents à qui on n’auraient pas offert autrement une place dans
une écoles de leur préférence (Pennell, et al. 2006). Pour cela il a été créé en janvier 2003 le
Pan London Admissions Executive Board responsable de planifier et diffuser la sctructure du
Pan London Co-ordinated Admissions.

D’ailleurs, Gorard (2004) souligne que les écoles sont, au moins en théorie,
comprehensives car elles doivent inscrire les élèves de tous les niveaux d’aptitudes scolaires
bien que autour de 4% des élèves du secondaire soient scolarisés dans des grammar schools.
Il existe très peu d’écoles non conventionnelles (pédagogie Steiner, Summerhill, par
exemple), moins de 5% du total des écoles secondaires. Il faut remarquer qu’au Royaume-Uni
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les types d’écoles ne sont pas mutuellement exclusifs. Par exemple, une foundation school
peut être sélective, non mixte, spécialisée et religieuse. Nous reviendrons sur cette question
ci-après dans l’analyse par formules de choix en Angleterre.

Pendant cette période le gouvernement a introduit les City Academies notamment dans
le Grand Londres. Ces établissements scolaires sont financés par l’État mais indépendants. Ils
sont peu nombreux dans le système de choix en Angleterre (1% du total des écoles
secondaires sont city technology college et city academies). Les académies sont un nouveau
type d'écoles. Selon les documents officiels72, elles apportent une approche différente pour
l’administration des écoles qui encourage le soutien des organisations. Elles donnent aux
directeurs et au personnel de nouvelles possibilités de développer des stratégies éducatives
afin d’améliorer les standards et contribuent à augmenter la diversité de l’offre scolaire dans
les secteurs plus défavorisés.

Elles sont toutes fondées avec le soutien d’organisations à but lucratif, religieuses ou
des groupes volontaires travaillant dans des associations fortement innovatrices avec le
gouvernement central de l'éducation. Le Département de l’Éducation (DfES) couvre les
dépenses de fonctionnement de chaque City Academy. Celles-ci sont des écoles indépendantes
publiquement financées. Leur statut d’indépendance leur permet en théorie d'être innovatrices
et créatives dans leur programme d’études aussi bien pour les enseignants que dans
l’administration et la gestion. Les academies travaillent, donc, de façon différente par rapport
des écoles « conventionnelles » sous les LEAs.

Une fois que le Secrétaire d'État a donné son approbation pour l’ouverture d’une
Academy, le Département d’Éducation forme une Academy Trust (une société de gestion) qui
sera la responsable du bâtiment et du fonctionnement de l'académie et du contrôle des biens
de capital. Il y a trois types de financement des académies : une subvention initiale pour les
dépenses de planification et la mise en œuvre du projet, une subvention pour le bâtiment et
une subvention pour les dépenses de fonctionnement une fois que l’académie est ouverte.
L’organisation de soutien participe avec environ 3 millions d’euros au financement des coûts
des bâtiments scolaires nouveaux ou réaménagés, et le gouvernement fournit le reste du
financement conformément au budget convenu.

Ainsi, l’Education Act de l’année 2002 a augmenté le nombre des academies afin que
les secteurs suburbains et ruraux puissent en bénéficier. Le programme des académies vise à
établir au moins 53 académies en 2007 et 200 en 2010 avec 30 à Londres en 2008 et 60 en
2010. En 2006, il y avait autour de 109 « projets de création de ce type d’écoles et 46
academies en fonctionnement. Les 3 premières d’entre elles ont ouvert en septembre 2002 et
9 en septembre 2003. 5 academies ont été ouvertes en septembre 2004, 10 en septembre 2005
et 19 de plus ont encore été ouvertes en septembre 2006. Ce programme fait partie des plans
du gouvernement pour relever le défi du système de choix à Londres.

De plus, les résultats de recherches continuent à montrer qu’en Angleterre, certains
arrangements institutionnels notamment le banding peuvent limiter la ségrégation entre
établissements (Gorard et al. 2002a ; Taylor et Gorard, 2003 ; West et Hind, 2003 ; West Hind
et Pennell, 2003). Certains districts du Grand Londres notamment ceux de l’ancienne Inner
London Education Authority (ILEA)73 ont eu une longue histoire dans l’utilisation du banding
et affichent des taux de ségrégation scolaire inférieurs de moitié à ce qui étaient attendus en

72Toute l’information présentée ici sur les « Academies » a été extraite du « The Standars Site » du DfES :
http://www.standards.dfes.gov.uk/academies/what_are_academies
73 Le ILEA incluait 12 districts du centre de la région du Grand Londres (Inner London) de 1965 jusqu'à son
abolition en 1990.
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théorie, notamment en fonction des caractéristiques démographiques de ces zones « toute
chose étant égale par ailleurs » (Gorard et al. 2002b).

Bien que ceci puisse contribuer à réduire l’impact de la différentation résidentielle sur la
ségrégation socio-économique entre les écoles leur utilisation ad hoc dans quelques écoles, en
particulier dans les écoles religieuses, peut mener davantage à la sélection des élèves. Gorard
et Taylor (2003) constatent que certaines écoles utilisent le banding lorsque qu'elles ont déjà
« présélectionné » les dossiers d’inscription des élèves. En conséquence, sous ces conditions
ce dispositif contribue très peu à la réduction de ségrégation en affirmant l’admission des plus
favorisés.

Cette période se termine avec la promulgation du White Paper en 200574. Selon Pennell
et al (2006) sa mise en œuvre pourrait fondamentalement changer le paysage de l'éducation en
Angleterre, car chaque école pourrait acquérir un niveau d’autonomie semblable à celui des
academies. D'ailleurs, toutes les nouvelles écoles seraient foundation, voluntary-aided ou
academies et toutes auraient la responsabilité de l’admission des élèves.

Ce document du gouvernement encourage plus que les antérieures réglementations
l’utilisation du banding. Le White Paper (DfES, 2005 :47) souligne que : « une approche
utilisé par certaines écoles est le banding [...] quelques écoles ont longtemps employé le
banding et, depuis 2000, treize écoles publiques et huit académies ont adopté ce critère pour
l’admission de leurs élèves. Tandis que nous constatons que pour beaucoup d'écoles le bassin
de recrutement traditionnel serait l'option la plus appropriée, nous faciliterons les conditions
pour les écoles qui souhaitent le utiliser. Les écoles peuvent combiner le banding avec
l'utilisation des bassins de recrutement scolaire internes et externes. Cette approche
accorderait une plus large possibilité d’accès aux ceux vivant plus loin de l'école ».

Le document cite comme exemple, le banding utilisé dans unes des académies
(Mossbourne Academy). S'il y a peu de demandes par rapport aux places disponibles, alors
tous les demandeurs seront admis. En cas de plus de demandes que de places le banding est
utilisé pour les 180 places disponibles. Chaque demandeur effectue un test oral et un test non-
verbal de raisonnement pour le placer dans un des quatre niveaux d’aptitudes scolaires
définis. Lorsque les enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux sont admis, l'Academy offre
normalement 60% des places dans chaque niveau aux élèves qui vivent à l'intérieur du bassin
de recrutement scolaire et 40% aux élèves vivant hors du bassin de recrutement. S'il y a trop
peu de demandeurs dans n'importe quel niveau, l’école offre une place à tous les élèves et les
places restantes sont offertes aux élèves habitant en dehors du bassin de recrutement de
l’école.

Enfin, par rapport aux admissions des élèves, le White Paper de 2005 prévoit : de tenir
compte du banding, d’éviter que les écoles ne changent les critères d’admissions au moins
pendant trois ans à partir de la date de l’ouverture. Le gouvernement souhaite « créer un
système d’écoles publiques indépendantes, où elles mêmes puissent décider si elles souhaitent
acquérir leur autonomie dans la gestion ou devenir autonomes avec le statut de foundation
school. Elles n’auront aucune interférence bureaucratique, dans un système d’admissions
justes, de juste financement et de responsabilité de rendre des comptes clair » (DfES, 2005 :
8).

74 Department for Education and Skills (DfES) (2005) Higher Standards, Better Schools For All: More choice
for parents and pupils, London: TSO. Disponible sur : http://www.dfes.gov.uk/publications/schoolswhitepaper/
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2 La formule de choix de l’établissement scolaire secondaire
dans le Grand Londres (2005-2006)

Le Grand Londres représente l’exemple le plus large et le plus complexe de quasi-
marché scolaire en Angleterre mais il serait fallacieux de considérer celui-ci comme le seul
type de quasi-marché existant en Angleterre. Les chercheurs soulignent qu’il est important
d’analyser le quasi-marché scolaire londonien à partir de petites unités géographiques (Taylor,
2002). Il s’agirait donc d’analyser le choix de l’école à Londres en comparaison avec le reste
des régions anglaises et aussi d’analyser les variations de ce quasi-marché parmi les LEAs de
Londres.

Taylor et Gorard (2003) distinguent quatre caractéristiques de ce quasi-marché scolaire
qui le rend unique en Angleterre et aux Pays de Galles. Premièrement, la densité de
population la plus élevée et le plus grand nombre d’écoles de toute la zone métropolitaine du
Royaume-Uni, et celui-ci est très étendu et concerne un important nombre d’écoles et de
familles. Deuxièmement, dans cette zone il existe un réseau de transports très complet
incluant les lignes de métro. La troisième caractéristique de ce quasi-marché est la diversité de
l’offre scolaire. Enfin, Londres présente une distribution géographique des écoles et des
élèves par rapport à leurs unités administratives (LEAs).

Par rapport aux caractéristiques de la population scolaire, Taylor et Gorard (2003)
soulignent trois aspects : la proportion élevée d’élèves de milieu social modeste, la diversité
de l'appartenance ethnique et le nombre élevé d’élèves handicapés et la représentation de ces
populations davantage dans les écoles secondaires du centre de la région londonienne (Inner
London) que dans l’ensemble de l’Angleterre. En fait, au centre de Londres il y a une
proportion importante d'élèves dans des écoles secondaires publiques d’origine modeste (free
school meals).

En 2005, 39% des élèves dans les écoles secondaires du centre du Grand Londres
avaient droit aux repas gratuits dans les écoles et 18% dans la périphérie de Londres (Outer
London) ; cela comparé avec les 14% pour l’enseamble de l’Angleterre (Pennell, et al. 2006).
Selon les estimations de Taylor et Gorard (2003) approximativement un quart de toutes les
écoles secondaires en Angleterre accueillent entre 5% et 10% d’élèves ayant droit aux repas
scolaires gratuits. Cependant, à Londres il y a une plus grande différence des niveaux parmi
ces élèves. En effet il est très probable qu'il existe plus d’écoles avec la moitié des élèves
éligibles pour les repas gratuits dans les cantines des écoles à Londres que dans l’ensemble de
l’Angleterre.

Une autre caractéristique très importante de la population scolaire à Londres est sa
diversité ethnique. La proportion de population d’ethnie « blanche » est inférieure dans le
Grand Londres qu'ailleurs en Angleterre. En particulier, le centre de la région a une plus
grande proportion d'enfants d'autres groupes ethniques de même que les districts d’Ealing et
de Brent dans la périphérie de Londres. 41% d'enfants à Londres appartiennent à l’ethnie
africaine, asiatique ou à un groupe ethnique minoritaire comparé au 13% d'enfants en
Angleterre et au Pays de Galles (Pennell, et al. 2006). Du point de vue de l’équité, cela
signifie que le niveau de ségrégation etnique soit problablement un problème plus présente à
Londres que dans d’autres régions.
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2.1 L’éventail de l’offre scolaire dans le Grand Londres

Dans le Grand Londres il existe quatre types d’établissements scolaires secondaires
avec le soutien complet ou partiel des LEAs : les community schools, les voluntary-controlled
schools, les voluntary-aided schools, et les foundation schools (Tableau 11). Il existe
également 3 types d’établissements d’enseignement secondaire qui ne sont pas sous la
jurisdiction des LEAs : les independent schools et les City Technology Colleges et Academies
(Tableau 11). Remarquons que ces deux derniers reçoivent une partie de leur financement de
l’État au niveau central. Parmi elles, il existe un nombre très important de voluntary-aided
schools la plupart d’elles catholiques et anglicanes, environ un quart du total des écoles
secondaires si l’on compare avec les 15% des écoles de ce type situées sur le territoire
d’Angleterre. Il faut également noter que dans beaucoup de zones de Londres ce dernier type
d’école n’existe pas (Taylor et Gorard, 2003). Dans le Grand Londres il y aussi 7 City
Technology Colleges et 30 Academies.

Tableau 9. Types d’établissements scolaires secondaires du Grand Londres.

Type d’école Nombre d’écoles
Community school comprehensive 208
Community school grammar 6
Voluntary-controlled school 6
Voluntary-aided school 107
Voluntary-aided school grammar 6
Foundation school 61
Foundation school grammar 7
City technology college 7
Academy 30
Total 438

Source : élaboration propre à partir de West et al. (2003) et Gorard et Taylor (2003).

Une autre des particularités de la répartition de l’offre scolaire à Londres est la faible
proportion de community schools par rapport aux autres types d’écoles secondaires et une
proportion relativement élevée de foundation schools notamment dans la périphérie de la
région du Grand Londres. Dans le territoire de certaines LEAs (Hillingdon, Bromley et Brent)
plus de la moitié des écoles secondaires existantes sont des foundation schools. Quelques
années auparavant, la proportion d’écoles la plus importante était représentée par les Grant
Maintained schools75 encouragées par la réforme du gouvernement conservateur qui avait
pour but de réduire le pouvoir des LEAs. En effet, la plupart de ces écoles sont situées dans
des LEAs à tradition politique conservatrice.

Bien qu’on ait présenté ci-dessus les principaux types d'écoles secondaires dans le
Grand Londres, la diversité de l’éventail de l’offre scolaire est encore plus compliquée à cause
des différents statuts à l’intérieur de chaque type d’école. Certaines de ces écoles sont
sélectives dans l’admission de tous les élèves (grammar schools). Toutes sont toutes situées

75 Rappelons que les Grant Maintained schools (GM) ont été développées pour élargir l’éventail de choix des
parents dans le secteur public. Cependant, ceci a créé beaucoup de désaccords avec des Autorités Locales
d'Éducation (LEAs). Ces écoles étaient controversées, en partie en raison du financement additionnel et
également car ces écoles avaient le droit de définir leurs propres critères d'admissions des élèves, qui étaient
parfois en désaccord avec ceux appliqués par les LEAs. Les GM ont été abolies avec la loi School Standards and
Framework de 1998. Elles pouvaient soit devenir une foundation school soit rejoindre l'autorité locale
d'éducation en tant que community school.
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dans la périphérie de Londres (West et al. 2003) elles scolarisent 4% du total des élèves dans
l’enseignement secondaire (Taylor et Gorard, 2003).

Les autres écoles ont un statut d'école « spécialisée » (Specialist schools). Rappelons
que celui-ci permet aux écoles non seulement de choisir une proportion de leur population
scolaire sur la base du niveau d’aptitude scolaire dans un sujet particulier mais aussi d’obtenir
un financement additionnel. Elles représentent 5% du total des écoles secondaires du Grand
Londres (West et al. 2003). La plupart d’entre elles sont des foundation schools (9% du total
des 107 écoles de ce type) et des voluntary-aided schools (8% du total de 61 écoles de ce
type) (Taylor et Gorard, 2003).

Une autre caractéristique du système de choix à Londres est la proportion relativement
élevée d’élèves de 11 à 16 ans scolarisés dans des écoles privées indépendantes (Taylor et
Gorard, 2003) : 10%. Ces écoles sont situées notamment au centre de Londres où elles
scolarisent 14% du total de la population scolaire et dans certaines des LEAs de la périphérie,
où elles scolarisent 9% du total d’élèves du secondaire, notamment dans des LEAs de
Chelsea, Richmond-upon-Thames, Harrow et Southwark. Bien que ces LEAs puissent inclure
des écoles indépendantes il est très peu probable que ces dernières admettent seulement des
élèves de ces LEAs.

L’impact des écoles indépendantes en attirant les élèves en dehors des écoles financées
par l’État est inconnu à un niveau local (Taylor et Gorard, 2003). Comme le constate Taylor
(2001) l’échelle et l´extension de la diversité des établissements scolaires secondaires à
Londres est une exception parmi les régions de l’Angleterre et celle-ci a créé une situation
dans laquelle le choix de l'école sous un quasi-marché peut fonctionner.

Tableau 10. Proportion de chaque type d’établissement scolaire administré directement
par les LEAs en Angleterre et dans le Grand Londres (2002)

Type d’établissement scolaire % en Angleterre % au Grand Londres
Community schools 65 52
Voluntary-aided schools 16 28
Voluntary controlled schools 3,5 1,5
Foundation schools 14 17

Source : Taylor et Gorard, 2003.

Un autre aspect important de l’éventail de choix à Londres est sa diversité religieuse. La
législation établit que les écoles religieuses peuvent être : voluntary-aided, foundation ou
voluntary-controlled schools, dans l’ordre décroissant de leur degré d'autonomie. Rappelons
que jusqu'en 1994 le soutien étatique était limité aux écoles liées aux églises catholiques,
anglicanes et méthodistes. Il y avait également quelques écoles juives. Une école religieuse
pouvait obtenir le soutien étatique, mais dans la pratique seulement les établissements
scolaires catholiques et juifs étaient financés. Autrement dit, avant 1998 il n’existait pas
d’écoles proposant les « nouvelles » religions des minorités ethniques (Walford, 2001b).

Dans l’année 2000, 14 établissements scolaires de « nouvelles religions » ont été crée en
Angleterre (Walford, 2001a) et environ 35% des établissements d’enseignement primaire et
16% des établissements scolaires d’enseignement secondaire publics en Angleterre et au Pays
de Galles étaient religieux (Lankshear, 2001 cité par Walford, 2003). La plupart de ces écoles
étaient catholiques ou anglicanes mais certaines d’autres religions chrétiennes. L’étude de
Walford (2003) constate qu’actuellement il est simple d’ouvrir une école privée proposant une
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des « nouvelles » religions mais il est difficile d’obtenir le soutien étatique pour intégrer le
secteur scolaire « public » britannique, notamment parce qu’il faut que l’établissement compte
avec un certain capital ou un « sponsor ». Par exemple, une école musulmane ayant obtenu le
financement étatique doit prendre en charge 15% des dépenses de fonctionnement de
l’établissement. De plus, la plupart des écoles religieuses « conventionnelles » utilisent des
critères de sélection des élèves prenant compte la pratique religieuse de l’ensemble de la
famille. Cela peut exclure les familles de minorités ethniques pratiquant autre religion.

De fait, la plupart des élèves issus de familles d’immigrants notamment de minorités
ethniques à faible revenu sont scolarisés dans les établissements « publics » sous la
responsabilité des LEAs ou, dans des écoles des églises catholique ou anglicane (Walford,
2003). Il existe un nombre important d’écoles religieuses dans le secteur privé payant (60
écoles évangéliques et 20 écoles musulmanes). Ce qui suppose pour les parents un effort
financier important. Walford (2001b) a mis en évidence que ces écoles ne sont pas intéressées
à postuler par un soutien étatique. De plus, les écoles financés par l’État « d’autres religions »
(qui ne sont pas nombreuses), par exemple, musulmanes, sont très demandées, et elles
appliquent des critères de sélection des élèves basés sur la religion.
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Tableau 11. Caractéristiques principales des établissements scolaires administrés par les autorités éducatives locales (LEAs) en Angleterre
(2006).

Type
d’établissement
scolaire

Admission des
élèves

Propriétaire du
bâtiment

Gestion et
organisation

Financement Employeur des
enseignants

Services de soutien
(psychologiques,
pour les enfants
handicapés, etc.)

Curriculum

Community
School

Définie et
administrée par la
LEA

Autorité éducative
locale (LEA)

Conseil
d´établissement

Autorité
éducative
locale (LEA)

Autorité
éducative locale
(LEA)

Autorité éducative
locale (LEA)

Les écoles doivent
utiliser les
programmes
nationaux
obligatoires.

Voluntary
controlled School

Définie et
administrée par la
LEA

Une organisation
volontaire,
habituellement
une église.

Conseil
d’établissement

Autorité
éducative
locale (LEA)

Autorité
éducative locale
(LEA)

Autorité éducative
locale (LEA)

Les écoles doivent
utiliser les
programmes
nationaux
obligatoires.

Voluntary Aided
School

Conseil
d’établissement en
accord avec la LEA
et d'autres écoles du
même secteur.

Une organisation
volontaire,
habituellement
une église.

Conseil
d’établissement

Autorité
éducative
locale (LEA)

Conseil
d’établissement

Autorité éducative
locale (LEA)

Les écoles doivent
utiliser les
programmes
nationaux
obligatoires.

Foundation
School

Conseil
d’établissement en
accord avec la LEA
et d'autres écoles du
même secteur.

Conseil
d’établissement

Conseil
d’établissement

Autorité
éducative
locale (LEA)

Conseil
d’établissement

Conseil
d’établissement
sélectionne et
administre les
services de soutien.

Conseil
d’établissement

Source: élaboration par l’auteur.
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Tableau 12. Caractéristiques principales des établissements scolaires qui ne sont pas administrés directement par les autorités éducatives
locales (LEAs) en Angleterre (2006).

Type
d’établissement
scolaire

Admission des
élèves

Propriétaire du
bâtiment

Gestion et
organisation

Financement Employeur des
enseignants

Services de soutien
à l’enseignement
(psychologiques,
pour les enfants
handicapés, etc.)

Curriculum

Independent
School

Déterminée et
administrée par le
directeur de l’école
avec le soutien du
Conseil
d’établissement.

Une organisation
privée.

Conseil
d´établissement.

Frais de scolarité
payés par des
parents et,
parfois, des fonds
en fidéicommis
charitables.

Le directeur avec le
soutien du Conseil
d’établissement
sélectionnant et
administrant
l’emploie du
personnel.

Le directeur ou le
Conseil
d’établissement le
sélectionnant et
l’administrant.

Les écoles ne sont
pas obligées à utiliser
les programmes
nationaux
obligatoires.

City technology
colleges

Définie et
administrée par le
Conseil
d’établissement. Ils
ne peuvent pas
demander de frais
aux parents.

Une organisation
volontaire,
habituellement une
église.

Il est dirigé en
accord avec la
compagnie qui le
possède et le
Département
d'Éducation
(Department for
Education and
Skills).

Département de
l’Éducation
(Department for
Education and
Skills) et
sponsors
commerciaux.

Conseil
d’établissement.

Conseil
d’établissement
sélectionne et
administre les
services de soutien.

Les écoles utilisent
un programme
similaire au
programme scolaire
national obligatoire,
avec une emphase
particulière sur les
compétences
technologiques et
pratiques.

City academies Écoles sélectives du
point de vue
académique.

Implantées dans des
zones défavorisées par
des entreprises
commerciales, par des
organisations
caritatives ou groupes
de bénévoles en
partenariat avec le
Département
d’Éducation et la
LEA.

Conseil
d’établissement

Département
d’Éducation.

Conseil
d’établissement

Département
d’Éducation.

Les élèves ne suivent
pas les programmes
nationaux.
obligatoires.

Source : élaboration par l’auteur.
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2.2 L’autonomie des établissements et l’admission des élèves :
régulations et effets sur l’équité

Notre description de l’évolution du système de choix de l’école au Royaume-Uni nous a
permis de constater que chaque phase de la réforme de l’éducation au Royaume-Uni a inclus
des changements dans les régulations de l’admission des élèves dans les écoles. Toutefois, il
semble qu’il n’y a jamais eu un système simple d’admissions qui ait été utilisé dans toutes les
écoles publiques anglaises au même moment ou même dans une région donnée ou dans
l’ensemble d’une LEA. L'histoire des admissions en Angleterre et au Pays de Galles et
notamment dans le Grand Londres peut être caractérisée comme un « mosaïque complexe de
pratiques et de l'interprétations locales » (Taylor et Gorard, 2003).

Rappelons que les parents ont le droit d’exprimer leur préférence pour l’école de leur
enfant. Dans le cas des écoles secondaires, ils peuvent faire au moins trois choix par ordre de
préférence. Ils ne sont pas obligés de choisir des écoles dans le secteur de l’Autorité Locale
d’Éducation (LEA) la plus proche de leur domicile, mais, si une école a plus de demandes que
de places disponibles, elle peut donner la préférence aux élèves habitant dans son secteur
(catchment area). Chaque école choisie par les parents doit examiner le dossier d’inscription
de l’enfant selon sa politique d’admission d’élèves (parfois définie par elle-même). Les écoles
doivent également se conformer au règlement (Schools Admission Code and Practice, 2005)
qui indique que les processus d’admissions doivent être « clairs, justes et impartiaux », et
doivent tenir compte des préférences des parents autant que possible.

En Angleterre, au moins en théorie, les LEAs doivent coordonner les plans d´admission
de toutes les écoles dans leur secteur. Cela signifie que les parents doivent recevoir une, et
seulement une offre de place dans une école pour leur enfant à la même date tous les ans (1er
mars dans le cas des écoles secondaires). Si une école a plus de demandes que de places
disponibles, elle peut tenir compte d’un certain nombre de critères pour assigner les places,
par exemple : si l’enfant a des frères ou sœurs déjà dans l’école, si l’enfant habite dans le
secteur de recrutement de l’école, à quelle distance l’enfant habite de l'école, si l'école accorde
la priorité aux parents qui ont dit préférer un école à sexe unique ou une école mixte, si
l’enfant est transféré à partir d’une école primaire donnée (feeder primary school), et pour des
raisons médicales, sociales ou religieuses de choix de l’école.

Bien qu’une école secondaire puisse inclure plusieurs critères de cette liste, ce qui
définit le dispositif d’admission est la priorité octroyée à chacun des critères. Une école ne
doit pas discriminer les élèves en raison de la race, de la nationalité ou de l’origine ethnique.
Aucune autorité locale d'éducation qui administre des écoles primaires ne peut sélectionner
les élèves en raison de leur niveau d’aptitudes scolaires.

Malgré les régulations ayant pour but d’améliorer les effets des politiques d’admission
d’élèves sur l’équité les problèmes continuent dans les différentes formules de choix. En ce
qui concerne le choix d’une école catholique (voluntary-aided schools ou foundation schools)
ces écoles sont fortement soupçonnées de sélectionner leurs élèves d'après la publication
d’une enquête menée par la National Foundation for Educational Research auprès des écoles
primaires et secondaires d’Angleterre76. Selon cette enquête, les écoles catholiques comptent
en effet un nombre moins important d’élèves issus de milieux défavorisés -qui sont ceux qui
ont droit à la gratuité de la cantine- que les autres écoles. Elles inscrivent en revanche un
nombre plus important d’élèves avec un très bon dossier scolaire.

76 Information extraite de l’article : “Church schools accused of back-door selection”, The Independent du 18
février 2006. Disponible sur: http://education.independent.co.uk/news/article1616635.ece
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Un rapport récent de l’Institute for Research in Integrated Strategies (2005)77 constate
que les écoles primaires catholiques d’Angleterre sont moins enclines que les écoles
publiques non religieuses à admettre des enfants issus de milieux défavorisés. L’Institut a
recensé le nombre d’élèves ayant droit aux repas gratuits (indicateur de difficultés sociales)
dans 17 319 écoles primaires d’Angleterre. Alors qu’en théorie, 19% des enfants vivant dans
les zones des écoles catholiques ont droit aux repas gratuits, 14% seulement des inscrits dans
ces écoles en bénéficient. A titre comparatif, les écoles publiques acceptent un nombre plus
important d’enfants pauvres vivant dans leur district. L’auteur du rapport, Chris Waterman,
suggère que certains facteurs comme le coût de l’uniforme scolaire ou des activités extra
scolaires, dissuadent les parents pauvres d’inscrire leurs enfants dans les écoles catholiques.

Cette situation avait déjà été constatée par un rapport de la ConfEd, (une association qui
représente les dirigeants du secteur de l’éducation locale)78. Il dénonçait le manque d’intégrité
des processus d’admission dans certaines écoles religieuses. Des réunions de « sélection
d’élèves sont organisées », durant lesquelles ne sont admis que les enfants « gentils, brillants
et riches ». Ainsi, en 2005, 70 000 parents n’ont pas pu inscrire leurs enfants dans l’école de
leur choix. En écartant les élèves issus de milieux défavorisés, ces établissements « hors la
loi » espèrent rehausser leur taux de réussite aux examens.

En qui concerne l’admission des élèves le rapport de Pennell, West et Hind (2006)
analyse les critères et pratiques utilisés dans les écoles secondaires à Londres pendant l’année
2005-2006 avec une attention particulière aux élèves désavantagés. Rappelons que les écoles
devaient se conformer au Code of Practice de 2003. L'analyse des critères et des pratiques en
matière d'admissions a été effectuée en rassemblant les brochures d'admission des écoles
secondaires dans 32 LEAs de Londres. Les chercheurs ont été informés des critères utilisés
par les écoles secondaires publiques non sélectives (autres que grammar schools) c'est-à-dire
de 374 établissements scolaires. Le Tableau 13 présente l'éventail des critères d'admissions
qui ont été utilisés par au moins 5% des établissements secondaires, au moins en théorie non
sélectifs.

77 Information extraite de l’artcicle : « 'Richer pupils' at church schools », BBC News, http://news.bbc.co.uk du
12 février 2006.
78 Information extraite de l’article : Schools that select 'well-off' children to face crackdown, The Independent du
7 septembre 2005. Disponible sur: http://education.independent.co.uk/news/article310322.ece
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Tableau 13. Critères de priorité en cas d’oversubscription utilisés dans les établissements
scolaires secondaires comprehensive à Londres (2005)

Critère Proportion d´écoles
Fratrie 96%
Distance 96%
Enfants dans des services de protection de l´enfance 85%
Besoin médicaux/sociaux 70%
Enfants handicapés 47%
Religion 25%
Enfants issus d´une certaine école primaire 19%
Banding 16%
Enfant ayant « autre religion » 13%
Première préference 10%
Bassin de recrutement scolaire 8%
Enfant ayant aptitude dans certain sujet 7%
Enfant du personnel 6%

Source : Pennell et al. (2006).

Pennell et al. (2006) soulignent que la grande majorité des écoles secondaires ont utilisé
la fratrie et la distance comme critères d'admissions en cas de plus de demandes que de
places. Plus de huit sur dix écoles ont souligné accorder la priorité aux enfants des services de
protection de l´enfance. D'autres critères généralement utilisés étaient les besoins
médicaux/sociaux et les enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux. Comme on aurait pu s'y
attendre, du fait de la proportion élevée de voluntary schools une minorité significative
d'écoles - presque toutes étaient des voluntary aided - a utilisée comme critère d'admissions la
religion (25%).

En même temps, il existe deux critères qui incluent les enfants du service de protection
de l’enfance et ceux ayant de besoins éducatifs spéciaux. La présence de ces critères pourrait
indiquer selon Pennell et al. (2006) que l'autorité d'admission a considéré des critères qui
pourraient être interprétées largement comme « inclusifs » ou liés à la « justice sociale ». Les
chercheurs ont examiné les différences entre les écoles responsables de leurs propres
admissions et celles dont les admissions sont contrôlées par l'autorité éducative locale. Ils ont
observé que plus de community schools et de voluntary-controlled que de voluntary et de
foundation schools ont utilisé le critère d’enfants des services de protection de l’enfance (95%
contre 74% et 72%). Le résultat est semblable pour le critère de enfants nécessitant des
besoins médicaux/sociaux (81% contre 56% et 59%) et pour celui d’enfants handicapés (64%
versus 25% et 28%). Un quart de toutes les écoles secondaires de Londres a fait référence au
critère religieux : toutes étaient des voluntary aided schools. Environ de la moitié de ces
dernières (46%) a fait une référence spécifique à d’autres religions dans leurs critères
d'admissions.

Un éventail des critères pourrait être considéré « injuste » pour deux raisons possibles :
les critères accordent la priorité à certaines catégories d’élèves qui possèdent certaines
capacités/aptitudes ou il s’avère que les critères pourraient contredire la réglementation. Parmi
eux : les critères liés à la capacité/aptitude de l’élève, d’autres critères de sélection, le banding
sous certain forme, les critères accordant la priorité aux enfants des employés, des anciens
élèves, aux enfants ayant quelqu'un de la famille avec un lien avec l’établissement scolaire. Il
y a également un ensemble de critères considérés « potentiellement injustes ». Ceux-ci
incluent par exemple, les entretiens, la recherche de références de l'école primaire ou des
exigences qui impliquent la performance de toute la fratrie. Les chercheurs ont constaté
qu'environ un quart des écoles secondaires à Londres a utilisé au moins un critère de ce type.
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Dans d'autres cas les critères peuvent être considérés injustes parce qu'ils sont imprécis
ou peu clairs (Pennell et al. 2006) par exemple : « facteurs pastoraux », « avantage pastoral,
social ou éducatif à gagner » ou « raisons de convenance ». Rappelons que les interviews ne
devraient pas être utilisées. Néanmoins les chercheurs ont constaté qu'une petite minorité
d'écoles (2%) a effectué des entrevues ou a tenu des réunions de pré-admission avec des
élèves, des parents ou les deux ; toutes étaient de voluntary aided schools.

Il est important de souligner que Pennell et al. (2006) ont constaté qu’en 2005 16% des
établissements scolaires de Londres utilisaient le banding. Parmi eux plus de
community/voluntary controlled schools que de foundation schools (24% et 13% contre 9%)
mais ils ont identifié des exemples de banding où le processus aurait comme conséquence
l’inscription d’élèves ayant les aptitudes scolaires les plus élevées. Les chercheurs soulignent
que cela était déjà mis en place au début de l'année 1997/98.

Au-delà de ce type de banding cette étude confirme qu’à Londres et notamment dans
certains districts du centre du Grand Londres les établissements scolaires utilisent une forme
de banding ayant des consequences positives sur l’équité. Il est effectué directement par
l'autorité locale (LEAs), donc l’instance de régulation intermédiaire et non les écoles. Tous les
élèves pendant la dernière année de l'école primaire dans la zone d’une même LEA sont
inclus plutôt que les demandes individuelles à différentes écoles. Comme le remarquent
Pennell et al. (2006), ce système n’est pas inclus dans le Code of Practice de 2003, mais il a
plusieurs avantages. D'abord, il implique tous les élèves des écoles primaires d’un secteur
donné, alors que l’autre forme de banding est limitée aux élèves qui demandent une place
dans une école particulière.

Cela semble une différence importante car il peut y avoir des raisons particulières pour
lesquelles les parents/tuteurs peuvent décider de ne pas solliciter une place dans une certaine
école - par exemple, ils peuvent davantage penser qu'ils auront peu de chance de l’obtenir. En
second lieu, si l'autorité locale administre le processus il y aura une grande probabilité que
l’admission soit claire et transparente puisque l'autorité locale à moins tendance qu'une école
en soi-même à s’intéresser tout particulièrement aux résultats des élèves. Enfin, si le banding
est de la responsabilité directe de l’école, celle-ci aura une incitation pour admettre les élèves
ayant les meilleurs résultats aux tests. Cependant, seulement trois LEAs du centre du Grand
Londres utilisent cette forme de banding susceptible d’être plus équitable car il est plus
transparent, il réduit la ségrégation sociale et il a comme conséquence un pourcentage plus
élevé de parents qui obtiennent une place pour leur enfants dans la première école choisie en
comparaisons des dispositifs d'admission plus récents West (2005).

2.3 Disponibilité d’informations et incitations financières au choix

Les parents peuvent avoir droit à certains types d’aides, selon leur situation financière.
Dans certaines circonstances, l’aide financière dépend si l’élève est dans la scolarité
obligatoire. Dans des autres cas, elle dépendra du type d’école. Ces aides financières peuvent
inclure : les repas scolaires gratuits à la cantine de l’école (free school meals), le goûter gratuit
dans l’école (school milk), les uniformes scolaires, le transport scolaire, le financement des
dépenses des parents pour qu’ils puissent rendre visite à un élève dans une école spéciale
publique.

Les aides financières peuvent être octroyées par les LEAs, les organisations de
bienfaisance ou les conseils d’établissements scolaires et des associations de parents d’élèves.
Les LEAs doivent fournir aux parents les informations écrites sur le type d’aide qu’elles
donnent en incluant le montant, les critères pour obtenir cette aide et comment les parents
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peuvent y postuler. La LEA qui assure la zone où la famille habite habituellement est
responsable d’aider aux dépenses d’éducation des enfants. Cependant, si l'enfant n’habite pas
de manière permanente la même adresse, par exemple si l’enfant est issu d’une « famille des
gens du voyage » ou s’il habite dans un logement provisoire, la LEA garantit l’aide financière
à partir de l’adresse habituelle de l’élève. Les conseils d’établissements scolaires et les
associations de parents peuvent accorder une aide financière. En général cette information est
distribuée à tous les parents avec le dossier ainsi que les autres informations sur l’école. Les
parents intéressés peuvent donc s’informer auprès de l’association des parents ou du directeur
de l’établissement scolaire.

Certaines associations de bienfaisance octroient une aide financière aux parents pour
financer les dépenses d’éducation de leurs enfants. Elles ont souvent un montant limité
d’argent à distribuer et ont habituellement des critères très spécifiques pour obtenir cette aide.
Bien que les critères changent considérablement, quelques exemples répandus peuvent être
que les parents vivent dans un secteur particulier ou bien qu’ils pratiquent une religion
particulière. S’agissant d’une famille monoparentale, elle peut obtenir les fonds de
Barclaycard Horizons Children's Fund pour financier les dépenses de l’uniforme scolaire et
du transport scolaire. Pour les familles issues de milieux sociaux très modestes il existe une
association d'assistance sociale des familles (Family Welfare Association), qui peut également
octroyer une aide financière aux familles destinée aux dépenses associées à la scolarisation de
leurs enfants.

En Angleterre et au Pays de Galles, la LEA qui soutient les écoles doit fournir le repas
de midi gratuit aux élèves dont les parents reçoivent une allocation de demandeurs d'emploi
ou un RMI (Revenu Minimun d’Insertion) ou encore s’ils sont de demandeurs d’asile. L'école
doit également fournir le repas gratuit aux élèves dont les parents reçoivent un crédit d'impôt
(Child Tax Credit) ou si leurs revenus sont au-dessous d'un certain niveau. Dans les City
Technology Colleges c’est le Conseil d’établissement qui décide s’il va fournir des repas
gratuits et sous quelles conditions les élèves en bénéficiaires seront-ils choisis.

Un aspect important des incitations au choix dans ce système est l’aide financière pour
acquérir l’uniforme scolaire. Rappelons qu’au Royaume-Uni les écoles exigent des uniformes
scolaires ou un ensemble spécifique de vêtements. Les LEAs ont la possibilité d’octroyer une
aide financière pour la dépense des uniformes scolaires dans les écoles qu’elles soutiennent.
Ceci peut inclure les uniformes et des vêtements au-delà de l’uniforme, chaussures et
vêtements de sport. Dans certaines écoles l'aide peut être fournie par l’association de parents
ou le Conseil d’administration de l’établissement. Les caractéristiques de cette aide sont très
différentes parmi les LEAs anglaises.

Ainsi, certaines d’entre elles limitent l'aide à l’uniforme scolaire, d’autres limitent l’aide
au début de la scolarisation dans une école donnée, tandis que d'autres octroient des aides
régulières pendant que l’élève grandit et qu’il a besoin d’un nouvel uniforme. Certaines LEAs
donnent cette aide directement en espèces tandis que d’autres l’octroient sous la forme d’un
bon d’achat à employer dans les magasins du quartier. D’autres LEAs donnent des articles
réels qui intègrent les uniformes scolaires. Enfin, très peu de LEAs ont comme politique de ne
pas donner d'aide financière pour acheter des uniformes scolaires puisque l’on n’exige pas
légalement que les élèves portent un uniforme. C’est parfois le cas de certaines écoles
primaires puisque cela dépend de la politique de chaque école.
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2.4 L’école privée (payante) sans aucun financement étatique en
Angleterre et l’éligibilité des élèves

Rappelons que le secteur éducatif privé au Royaume-Uni inclut les « independent
schools » qui ne sont pas financées par l’État et obtiennent la plus grande partie de leur
financement grâce aux frais de scolarité payés par les parents et aux revenus de leurs
investissements. Mais il existe un secteur d’établissements scolaires publics non soumis au
contrôle direct des LEAs : les City Technology Colleges et les Academies (Tableau 12). Ces
derniers sont gérés par des organisations privées financées par des subventions étatiques et par
la contribution de leurs sponsors ; les élèves ne doivent pas payer de frais de scolarité.

Les écoles indépendantes, écoles de jour ou pensionnats, doivent être enregistrées
auprès des autorités centrales (DfES) et atteindre et maintenir des normes fixées dans des
réglementations spécifiques qui couvrent la qualité de l’enseignement délivré, le
développement spirituel, moral, social et culturel des élèves, les compétences des
propriétaires et du personnel, les locaux et l’hébergement, l’information des parents et le
traitement des plaintes. Ces normes font l’objet tous les six ans d’une inspection de l’Office of
Standards in Education (bureau des normes éducatives, Ofsted) ou de l’Independent Schools
Inspectorate (inspection des écoles indépendantes).

Dans certaines des independent schools de niveau primaire ou secondaire il y a des
internats. Le prix par année académique oscille entre 3000 et 12000 euros. Certaines écoles
offrent des bourses aux élèves ayant de très bonnes qualifications ou des aptitudes
particulières. En qui concerne les régulations, ce secteur d’établissements scolaires a été
inclus dans les réformes de la législation d'anti-discrimination concernant les autres écoles, il
est soumis donc aux lois de Sex Discrimation Act 1975, Race Relations Act 1976 et Disability
Discrimination Act 1995.

Les écoles du secteur privé doivent également fonctionner en accord avec la législation
sous laquelle ces écoles ont été établies ou conformément à la loi des institutions de
bienfaisance si elles ont un statut charitable. La moitié des écoles indépendantes ont ce statut
(Harris, 2004). Cependant, la gestion de ces établissements scolaires, les programmes
scolaires et la direction morale des élèves (discipline) ne sont pas sous régulation étatique.
Ces écoles ont également le pouvoir d’exclure les élèves, et, en cas de désaccord, la seule
solution envisageable est une plainte en justice pour manquement au contrat (Harris, 2004).

Selon les données de l’Independent Schools Council (ISC)79, au Royaume-Uni près de
620 000 élèves (159 000 dans l’enseignement primaire et 300 000 dans l’enseignement
secondaire) sont scolarisés dans 2500 independent schools. En partie, ceci reflète les choix de
certains parents de ne pas envoyer leurs enfants dans des écoles publiques, mais celui-ci
reflète également le choix du secteur privé dû aux traditions des familles, ou les préférences
pour le projet des écoles. Ceci soulève des questions autour de l’équité du choix entre les deux
secteurs et de l'impact de la « défection » sur l’ensemble du système.

D’ailleurs, Walford (2003) souligne qu’il est habituel que les familles musulmanes et
évangéliques créent leurs propres écoles puisqu’elles ont insatisfaites des écoles publiques.
Cependant, ces écoles ont des bâtiments de médiocre qualité et beaucoup moins
d’infrastructure que les établissements scolaires publics. Selon Walford (2003), en Angleterre
ce n’est pas compliqué ouvrir une école privée et les régulations sont plus exigeantes sur les
conditions des bâtiments que sur les aspects directement éducatifs. Plusieurs de ces écoles
sont nées à partir de familles qui instruisaient leurs enfants à la maison (homeschooling). Cela

79 Information extraite du site Internet : http://www.isc.co.uk
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était le cas de la première école primaire musulmane ouverte en Angleterre intégrant le
secteur public depuis 1998.

2.5 Les effets de l’open enrolment sur le rendement scolaire

La réforme anglaise de 1988 a permis d'améliorer les résultats les résultats à l’examen
de la fin d’études secondaires (Taylor et Gorard, 2003 ; Gorard, et al. 2003). Si l’on centre
l’analyse sur les scores bruts obtenus lors de cet examen (le General Certificate of Secondary
Education -GCSE-), cela indique que les résultats se sont améliorés progressivement depuis
1989. En Angleterre, les écoles secondaires publiques sont lentement arrivées au même
niveau que les écoles privées (independents schools) en termes d’obtention de bons résultats
au GCSE depuis 1995, et elles ont maintenant dépassé en résultats des élèves des écoles
indépendantes en terme de niveaux inférieurs d’obtention du GCSE. Cependant, comme
l’expliquent Gorard et al. (2003) il y a eu plusieurs changements dans le système éducatif et il
est impossible d’attribuer les résultats seulement à l’élargissement des possibilités de choix de
l’école. Pour cela ils proposent une analyse utilisant comme groupe de comparaison les élèves
scolarisés dans des écoles privées payantes (Gorard et Taylor, 2002 ; Gorard et al. 2003).
D’autres études constatent que le système d’open enrolment a eu un impact positif sur les
acquis des élèves en mathématique et en lecture (Levacic, 2001).

D’ailleurs, il semble difficile d’établir une conclusion sur l’efficacité de chaque type
d’école puisque les résultats des recherches sont apparemment contradictoires. Les modèles
hiérarchiques suggèrent que les écoles sélectives sont plus efficaces que les écoles non-
sélectives avec les élèves ayant des caractéristiques semblables (Kreft, 1993 cité par Taylor et
Gorard, 2003). Schagen et al. (2002 cité par Taylor et Gorard, 2003) suggèrent que les écoles
spécialisées sont supérieures au reste des écoles d'enseignement secondaire en termes de
valeur ajoutée, particulièrement pour les enfants ayant un très bon niveau d’aptitudes
scolaires. Cependant, ils précisent également que les concurrents des écoles spécialisées ont
eu de faibles performances de sorte qu'il n'y a pas eu un bénéfice global pour le système
éducatif. Ils ont également constaté que les écoles religieuses, particulièrement celles juives,
ont amélioré leurs résultats plus que prévu.

Selon Levacic (2001) les résultats à propos de l’impact de la concurrence sur les écoles
au Royaume-Uni sont variables, sensibles qu’ils sont à la mesure utilisée pour évaluer
l’impact de la concurrence et à la mesure de la performance. Elle a effectué une analyse
longitudinale de 300 établissements scolaires entre 1991 et 1998 combinant des données
qualitatives et quantitatives. En ce qui concerne l’impact de la concurrence sur la
performance, Levacic (2001) a défini deux indicateurs associés aux résultats de l’examen
GCSE : la proportion d’élèves ayant obtenus les qualifications les plus élevées (GCSE1) et la
proportion d’élèves ayant obtenus les qualifications les plus faibles (GCSE2).

La chercheuse constate que 93% des écoles de l’échantillon ont amélioré leurs résultats
GCSE1 pendant la période et 85% ont amélioré l'indicateur GCSE2. L'amélioration a été
calculée comme le changement annuel moyen pendant les périodes 1991-98, 1992-98 varie et
1993-98 dans GCSE1 et GCSE2. Levacic (2001) conclut que les écoles répondent
positivement aux pressions pour s’améliorer par rapport à un indicateur de performance
diffusé publiquement, particulièrement quand celui-ci est renforcé par la perception de la
présence d’un plus grand nombre d’écoles « concurrentes ». Dans un autre étude Hardman et
Levacic (1998) avaient déjà constaté une amélioration des résultats de l’examen de fin de
secondaire dans les écoles de six LEAs anglaises (soit près de 300 établissements scolaires).
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Cependant, le résultat varie considérant l’évolution du recrutement scolaire dans
chacune car celles de la catégorie « moyenne » et celles de la catégorie « déclin », c’est-à-
dire, les écoles moins demnadées ont amélioré à une vitesse beaucoup plus rapide que les
écoles très demandées pendant la période 1989-90 à 1993-94. Un constat également important
de l’étude de Hardman et Levacic (1998) en terme d’équité est l'association positive entre le
succès des écoles dans le quasi-marché et l’amélioration des résultats dans l’examen de
GCSE, telles que ces écoles classifiées comme « très demandées » tendent à avoir une
proportion plus importante d’élèves ayant les meilleurs résultats dans le GCSE, et vice versa.

Gorard et al. (2003) ont analysé si effectivement les élèves issus des milieux sociaux
modestes ont obtenu plus de bénéfices à partir de la mise en œuvre de l’open enrolment, que
les élèves de caractéristiques comparables pendant des années précédentes. Pour cela ils ont
utilisé plusieurs modéles de régression avec le GCSE comme variable dépendante et un
ensemble d’indicateurs parmi eux : ethnicité, pauvreté, genre, type d’école, etc. Ils ont créé un
modèle pour chaque année entre 1993 et 2000. Les principaux résultats indiquent que l’écart
entre les résultats du groupe des meilleurs élèves et celui des élèves les plus faibles est réduit,
puisque l'amélioration des résultats du groupe d’élèves plus faible est nettement plus
importante que celle du groupe d’élèves plus forts.

Rappelons de nouveau que ces résultats ne sont pas forcément l’effet de la mise en
œuvre du système d’open enrolment car cela est difficile à isoler, ils peuvent être la
conséquence d’une tendance à plus long terme associée à d’autres évolutions dans le système
éducatif (Levacic, 1998 ; Levacic, 2001 ; Gorard et al. 2003). Néanmoins, à en juger par les
résultats des recherches nationales la mise en œuvre du système d’open enrolment au
Royaume-Uni ne semble pas avoir dégradé ou renversé de façon radicale la performance des
écoles, notamment les écarts entre les élèves les plus faibles et les plus forts (qui est un de
critères d’équité que nous avons inclus dans le modèle théorique choix-équité, Cf. Figure 2).

2.6 Quel impact de l’open enrolment sur la ségrégation (sociale,
ethnique, scolaire, résidentielle) ?

En Angleterre, les quatre groupes d’études quantitatives (1-Gorard et Fitz, 1998,
Gorard, 2000 et Gorard et al. 2003 ; 2-Gibson et Asthana, 2000 ; 3-Noden, 2000 et Goldstein
et Noden, 2003 ; 4-Allen et Vignoles 2006) plus larges à échelle nationale et régionale qui ont
examiné la distribution sociale et ethnique de la population scolaire proposent des
interprétations contrastées. Alors que la première étude conduite par Gorard et Fitz (1998)
concluait à une diminution modeste de la ségrégation jusqu’en 1997, deux études postérieures
(Gibson et Asthana, 2000 ; Noden, 2000 et Goldstein et Noden, 2003), en utilisant d’autres
indicateurs, d’autres modes de calcul et aussi analysant des périodes parfois différentes,
concluent à une augmentation de la ségrégation.

Noden (2000) reprend des données anglaises sur la période 1994-1999 et utilise deux
indices de « dissimilarity »80 et d’« isolation ». Il constate une augmentation du niveau moyen
de la ségrégation sociale des écoles secondaires anglaises notamment pour le degré
d’exposition entre les élèves favorisés et défavorisés. Goldstein et Noden (2003) étendent
l'analyse en utilisant des modèles multi-niveaux et ils constatent aussi une augmentation de la
ségrégation sociale en Angleterre entre 1994 et 1999.

80 Comme l’expliquent Meuret et al. (2001 : 231) il s’gait de la « sur-représentation d’un groupe dans certaines
zones, et de sous-représentation dans d’autres, c’est-à-dire le caractère homogène de la représentation de ce
groupe ». Et l’index d’ « isolation » mesure « l’importance des contacts entre deux groupes, c’est-à-dire leur
degré d’exposition l’un à l’autre ».
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Gibson et Asthana (2000) considèrent qu’on doit analyser la polarisation entre écoles au
niveau des marchés locaux. Autrement dit, il faut identifier les écoles qui prospèrent et celles
qui périclitent (celles qui accueillaient déjà les meilleurs élèves, les moins populaires, etc.).
Pour eux, il semble donc illégitime d’évaluer les effets du choix de l’école sur l’évolution de
la ségrégation au niveau agrégé (une analyse des résultats de ces travaux et des polémiques
suscitées se trouve dans Meuret et al. 2001). Ils distinguent la polarisation au niveau global
(national) et la polarisation des marchés locaux. Ces chercheurs concluent que au niveau local
la polarisation entre écoles est importante car celles qui on une très bonne position par rapport
à leurs « concurrentes » sont celles qui ont vu leur niveau scolaire progresser le plus. Cela a
augmenté les écarts scolaires entre écoles du même marché local et de plus, les écoles qui
s’améliorent le plus reçoivent moins d’élèves issus de milieux sociaux modestes.

Gorard et Fitz (1998), en utilisant un indice de ségrégation sociale S « segregation
index » calculé à partir de la proportion d’élèves recevant des repas gratuits, observent, en
Angleterre, une hausse de l’indice en 1990, puis une baisse entre 1991 et 1993, puis à
nouveau une hausse à partir de 1994. Toutes ces évolutions sont faibles en amplitude. La
ségrégation entres écoles anglaises, aurait donc d’abord augmenté, puis baissé, puis à nouveau
augmenté. Les auteurs reconnaissent qu’il est difficile de montrer que la baisse de l’indice est
imputable ou non à l’extension des choix d’écoles offerts aux familles depuis 1980 en
Angleterre.

Gorard (2000) après une deuxième étude conclut à une augmentation de la ségrégation
sur la période plus récente et que cela est dépendant du niveau de ségrégation déjà existante
(Gorard et al. 2001) dans le système éducatif (status ante). A partir d’une large étude,
quantitative et qualitative, sur les sources et l’évolution de la ségrégation sociale entre écoles
en Angleterre et au Pays de Galles, Gorard, Taylor et Fitz (2003) ont montré que
l’introduction de mesures de dérégulation en 1988 a produit une « déségrégation » sociale de
la population des écoles dans la majorité des districts scolaires entre 1989 et 1995. Dans les
autres, la tendance est à la stabilité ou à l’accentuation de la ségrégation. Par contre entre
1998 et 2001, la ségrégation recommence à croître dans la majorité des districts.

Selon les auteurs, la « déségrégation » s’est produite surtout dans des zones urbaines
moyennes, à haute densité de population et bien pourvues en écoles, et non dans les zones
rurales. L’ouverture du choix aux familles leur a permis d’accéder à des écoles qui leur étaient
interdites auparavant du fait du « zonage scolaire ». Autrement dit, la liberté octroyée à la
demande scolaire aurait eu des effets positifs là où les familles disposent de réseaux de
transports et d’un accès ouvert à de nouvelles offres scolaires.

Pendant la période suivante (1998-2001) comme nous l’avons décrit, la politique du
gouvernement travailliste a renforcé le nombre d’écoles « spécialisées », qui pouvaient offrir
des programmes sélectifs. Cette diversité accrue est allée de pair avec une plus grande latitude
des établissements à choisir les publics qui les fréquentent. Cette évolution expliquerait la
remontée de la ségrégation scolaire entre 1998 et 2001. Cette étude en fait rejoint les résultats
de la majorité des travaux sur les effets d’un quasi-marché scolaire. Dans des contextes
urbains développés, l’ouverture du choix des parents produit des effets ségrégatifs si, dans le
même temps, les établissements peuvent diversifier leur offre et filtrer leur public scolaire à
l’inscription. La liberté des parents couplée à l’autonomie et à la sélectivité des établissements
produit de la ségrégation. En général, souligne Gorard (2004) la ségrégation en Angleterre a
diminué de façon importante dans des zones ayant une densité de population grande, des
foyers favorisés et défavorisés a proximité, des établissements d’enseignement secondaire
nombreux et un réseau de transports permettant aux parents de différents milieux sociaux de
choisir parmi un large éventail d’écoles.
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Cependant, bien que les résultats de ce groupe d’études synthétisées ci-dessus soient
contrastés, la seule étude qui effectue une ré-analyse (Gorard, 2006) des résultats de Gorard et
al. (2003) pendant la même période est celle de Allen et Vignoles (2006). Il s’agit de la
première étude qui réévalue la période 1989-1995 et ensuite 1999-2004 à partir d’une autre
approche et utilisant le Annual Schools Census de 1998 à 2004. Les chercheurs utilisent
plusieurs indices : de « dissimilarity », de « Gini » et « Hutchen’s Square Root » pour
« réévaluer » l'ampleur de la ségrégation scolaire en Angleterre pendant les quinze dernières
années.

Les conclusions d’Allen et Vignoles (2006) sont analogues à celles de Gorard et al.
(2003) mêmes si les chercheurs utilisent différents indices pour évaluer la même période,
puisqu’ils ne constatent pas une augmentation de la ségrégation socio-économique entre les
écoles dans la majorité de LEAs depuis 1989 quand la politique de choix de l’école a été mis
en œuvre. Autrement dit, les écoles en Angleterre et au Pays de Galles sont devenues
réellement moins ségréguées socialement entre les années 1989 et 1995.

Par contre, pendant la période de cinq ans entre 1999 à 2004, la ségrégation sociale a
augmenté entre les écoles dans 60% des LEAs et elle a diminué dans 40% d’entre elles (Allen
et Vignoles, 2006). Les secteurs avec une proportion plus élevée d’élèves dans des voluntary-
aided schools en 1999 ont vu une plus grande croissance de la ségrégation entre 1999 et 2004.
Là où ces écoles se sont développées le plus, augmentant leur part d’élèves, ceci est associé à
une augmentation de la ségrégation.

Cependant, cette étude, de même que l’étude de Gorard et al. (2003), met en évidence
une augmentation de l'index de dissimilarity dans beaucoup de LEAs, particulièrement dans la
région du Grand Londres, bien que dans le sud-est ils constatent que la ségrégation dismunue.
Ils observent également une ségrégation plus importante dans les territoires des LEAs ayant
des proportions plus importantes d’élèves scolarisés dans des voluntary-aided schools. Ils ne
confirment pas s’il existe un lien de causalité.

D’ailleurs, bien qu'il existe peu de données empiriques sur le rôle des écoles dans la de
mobilité résidentielle des familles, il y a une certaine discussion sur l'impact des écoles sur le
prix des logements. L'évidence soutient l'argument d'inflation du prix du logement dû à la
proximité avec des établissements scolaires secondaires. Rosenthal (2003), par exemple,
modèlisee le rapport entre la performance des établissements scolaires et le prix du logement
local. Il calcule que le prix moyen d’une maison (72 000 livres dans le modèle) augmentera de
450 livres si un établissement scolaire proche de la maison améliore de cinq points le
pourcentage qui mesure sa performance. De plus, la recherche anglaise indique les effets du
dispositif du bassin de recrutement scolaire sur le prix du logement, par exemple à Coventry
ses effets sont clairs car les écoles plus réputées contribuent à augmenter les prix de
logements dans certains secteurs par jusqu'à 20 000 livres (Leech et Campos, 2001). Le
dispositif de bassin de recrutement scolaire (catchment area) incorpore lui-même des
inégalités sociales, puisqu’il entérine la ségrégation de l’habitat (Gorard et al. 2003).

Dans ce sens, en ce qui concerne la selection by mortgage, c'est-à-dire, la pratique des
familles qui déménagent près des « meilleurs » établissements scolaires pour s’assurer
l'admission de leurs enfants, Croft (2003) a effectué une revue des recherches anglaises pour
analyser si les écoles agissent en tant que facteurs spécifiques d’« attraction » ou de
« poussée » dans les décisions de mobilité résidentielle des familles. Il remarque que les
recherche disponibles permettent de constater que les parents adoptent une stratégie
d’embourgeoisement des quartiers associé au choix d’une « bonne école » pour leurs enfants.
Cependant, il n’a pas trouvé des études qualitatives britanniques qui examinent de façon
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détaillée l’influence du choix de l'école sur le prix du logement dans le cadre de l’utilisation
du critère de « bassin de recrutement scolaire » dans l’admission des élèves.

Enfin, en Angleterre et au Pays de Galles, les différentes classes sociales ont été
longtemps distinguées par la résidence. Cela a compliqué la réussite de toutes les tentatives
d’encourager la mixité dans les écoles d'enseignement secondaire (Gorard, 2004). Bien que le
rapport entre l’école et le logement –qui contribue à augmenter la ségrégation par l’habitat–
semble s'améliorer car les études britanniques le constatent et le gouvernement développe des
politiques de logement en faveur des groupes défavorisés, la situation n’est pas « idéale ». On
pourrait penser que cela est dû en partie au critère de bassin de recrutement scolaire qui est
encore un critère largement utilisé par les autorités d’admission anglaises quand les écoles ont
plus de demandes que de places disponibles.

Au Royaume-Uni, l'impact négatif du système d’open enrolment sur le degré de
ségrégation ethnique dans les écoles a été largement constaté dans le cadre des études sur les
processus de choix parental de l’école car les minorités ethniques intègrent les classes
populaires en ayant donc tous les desavantages de ces classes sociales (Tomlinson, 1997). En
conséquence, il semble très difficile de décider si la dispersion inter-écoles du taux d’élèves
issus de minorités ethniques est plus forte que celle du taux d’élèves de milieu populaire. La
situation des élèves de minorités ethniques pendant les premières années de la mise en œuvre
du système d’open enrolment a été analysée également par Tomlinson (1997). Elle conclut
que la plupart des élèves de minorités ethniques sont dans une position défavorable car ils
sont moins « recherchés » par les écoles et ont tendance à être exclus.

La recherche de Gewirtz et al. (1995) a mis en évidence que les parents plus avertis
justifient leurs choix par la composition raciale des écoles et la tonalité sociale (dans la
Section 1 du Chapitre II de la Première Partie de cette thèse nous avons synthétisé les aspects
plus importants des processus de choix parental notamment au Royaume-Uni). Ils constatent
également que les écoles utilisent l’origine sociale ou ethnique pour fonder leur sélection des
élèves. Remarquons que les effets du choix de l’école sur la ségrégation ethnique sont
associés au degré de développement du dispositif de sélection. Ainsi, Tomlinson (1997)
souligne que les élèves issus de minorités ethniques ont toujours été dans une situation de
désavantage dans le cadre de dispositifs de sélection. Ball et al. (1996) ont décrit la manière
« racialement informée » dont quelques parents blancs choisissent l'école pour leur enfant et
l'effet de ceci sur la façon d’agir des écoles face aux parents des minorités ethniques.

Enfin, Tomlinson (1997) a recensé des aspects positifs de l’élargissement des
possibilités de choix de l’école notammnent pour certains groupes de parents de minorités
ethniques (musulmans, africains et asiatiques) qui semblent être plus informés sur les
possibilités de choix de l’école pour leurs enfants. Cependant, ces groupes d’élèves de
minorités ethniques peuvent tirer avantage du choix de l’école, selon Tomlinson (1997) par
leur position de classe, celle de classe moyenne.

Rappelons que la ségrégation est construite en partie par les stratégies de parents
notamment par celles des parents de classes moyennes (Ball et van Zanten, 1998). Les
résultats des recherches de Ball et al. (1995), Ball et Vincent (1998), Reay et Ball (1997),
Reay et Ball (1998) à Londres permettent de constater que les parents de classes populaires
anglaises font peu de démarches en matière de choix, ils ont tendance à se centrer sur les
aspects les plus matériels dans la comparaison entre établissements. Ils visitent ceux-ci
seulement pour vérifier leur choix et non pas pour s’informer. Ils attachent beaucoup plus
d’importance à la proximité, aux transports et à la possibilité de retrouver voisins et copains
(Reay et Ball, 1998) qu’aux aspects proprement pédagogiques ou au niveau d’aptitudes
scolaires (Ball, et al. 1995 ; Ball et van Zanten, 1998).
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Tandis que les parents des classes moyennes et supérieures modèlent subtilement les
choix que doivent effectuer leurs enfants tout au long de leur carrière (David, et al. 1994). Ils
s’inquiètent pour le bonheur futur et pas seulement pour le bonheur présent comme les parents
de classes moyennes (Reay et Ball, 1998). Bien que les parents de classes populaires
pratiquent aussi un child matching qui implique différents aspects pour les parents de classes
moyennes. Les parents contrôlent plus la prise de décisions dans les familles de classe
moyenne, de même que les enfants issus de parents de classes moyennes ont plus de pouvoir
dans le choix de l’école. Reay et Ball (1997) remarquent que les classes populaires ont une
compréhension tacite des préférences de classe moyenne qui implicitement informe et
contraint leurs propres choix.

3 Les mécanismes de la « défection » et de la « prise de
parole » dans le système d’open enrolment britannique

Rappelons que les partisans des mécanismes de marché dans la distribution du bien
social éducation soutiennent que les parents ont la possibilité de « sortie ou défection », c’est-
à-dire « de voter avec leurs pieds ». Dans le cadre du système de choix d’open enrolment en
Angleterre les parents ont à leur disposition trois mécanismes de « sortie ». Premièrement,
l’utilisation de la « défection » en n'envoyant pas leurs enfants aux écoles qui selon eux ne
sont pas satisfaisantes. Ils ont donc la possibilité d’exprimer leur préférence pour une école
publique alternative, dans le cadre des limites du nombre d'élèves qu’une école peut admettre
(le Published Admission Number détermine le nombre maximum d’élève par classe et le Net
Capacity définit le nombre maximum d’élèves de chaque école) et les critères d’admission
utilisés dans la concession des places dans les écoles.

On peut considérer également le choix d’un établissement scolaire privé payant
(independent schools) comme un deuxième mécanisme de « défection » d’un établissement
scolaire public. Cependant, l’utilisation de ce mécanisme est conditionnée par le revenu
familial car comme nous l’avons déjà expliqué toutes ces écoles demandent de frais de
scolarité très élevés. À cela il faut ajouter la faible proportion de parents qui scolarisent leurs
enfants dans ces établissements. Un troisième mécanisme de sortie plus radical qui correspond
plus à une « démission » est l’instruction obligatoire à la maison (Homeschooling). La liberté
d'instruction existe dans la loi d’éducation et les parents peuvent donc choisir d'instruire eux-
mêmes leurs enfants. Cependant, dans ce pays, il n’existe pas de statistiques officielles sur les
enfants instruits à la maison (Rothermel, 2003).

Le nombre de parents qui choisissent un enseignement privé à la place d’un
enseignement public peut aussi être interprété comme un indicateur fort de « défection », en
fonction de l’ampleur du coût réel qu’il représente pour le foyer (pas uniquement une autre
solution financée sur des fonds publics). Nous avons déjà analysé dans la Sous-section 2.4, le
mécanisme de « défection » vers une école privée payante. Nous analysons ci-après les deux
autres mécanismes de « défection » ayant des caractéristiques bien différentes en ce qui
concerne le lien avec le mécanisme de la « prise de parole » (Hirschman, 1971).
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3.1 Existe-t-il un lien entre l’exercice du choix parental d’un
établissement scolaire « alternatif » dans l’open enrolment et la
satisfaction à l’égard de l’école ?

Rappelons que selon Hirschman (1971) le mécanisme de « défection » (exprimant une
préférence pour « le vote avec les pieds ») rendra les écoles et des bureaucraties plus sensibles
aux besoins et aux demandes des familles que quand la « prise de parole » (exprimant une
préférence à partir des arguments) est vraiment le seul moyen de changer la distribution du
bien social éducation. Cependant, comme nous l’avons expliqué dans notre définition des
composants des modes de distribution d’éducation (Sous-section 7.4 du Chapitre IV) si ces
mécanismes agissent isolément, ils pourraient aboutir à des effets contre productifs
notamment en ce qui concerne à l’amélioration de la qualité de la prestation du service public.

Les mécanismes de « défection » et de « prise de parole » peuvent donc se combiner
entre eux. Le fait de ne pas proposer de choix (ni de possibilités de désengagement) semble
problématique. Faute de possibilités de défection, les parents et les élèves n’ont pas le pouvoir
d’appuyer leur revendication –la menace de défection peut crédibiliser une revendication
exprimée avec force. En théorie, il faut que la défection et la revendication existent dans une
sorte d’équilibre effectif. Et de plus, pour que le mécanisme de « loyauté » soit doté d’une
quelconque efficacité, il doit sans cesse brandir la menace d’une possible « défection ».

Dans le cadre du système d’open enrolment deux aspects nos intéressent : la « prise de
parole » utilisée pour justifier la « défection » d’une certaine école (Admissions Appeals)
donc, désengagement et revendication combinés et l’utilisation des opportunités de choix par
les familles anglaises, notamment par celles des milieux sociaux modestes et/ou ayant des
enfants handicapés et/ou des difficultés d’apprentissage.

En ce qui concerne le premier aspect, depuis 1998 les parents disposent de voies de
recours. Une commission spéciale a été créée pour répondre à leurs plaintes s’ils ne sont pas
satisfaits par la place octroyée à leur enfant dans une école. La présence des appeals dans le
processus d'admissions a deux buts (Gorard et al. 2003). D'abord, il fournit un mécanisme
pour s'assurer que tous les établissements octroyant des places aux élèves ont pour but de
satisfaire la préférence parentale. En second lieu, il donne aux parents les moyens pour que les
autorités présentent une justification détaillée de leur décision originale et la possibilité de
présenter des arguments incontestables qui puissent changer cette décision.

La loi School Standards and Framework Act 1998 (Section 94) et la loi Education Act
2002 prescrivent que les autorités d'admission ont l’obligation d’informer les parents, à
travers les LEAs, de leur droit de présenter un recours afin d’obtenir la révision de la décision
de la place octroyée à leur enfant. De même, les autorités d’admission (y compris les Conseils
d’établissements des Voluntary-aided et Foundation schools) doivent mettre en place des
commissions spéciales (Appeal Panels) pour que les parents puissent présenter un recours
contre la décision d'admission qui les empêche de scolariser leur enfant dans l’école qu’ils
préfèrent.

Le Code of Practice on School Admission Appeals (2003)81 établit que chaque
commission doit être composée par 3 ou 5 membres, dont au moins l’un d’entre eux doit être
une personne sans expérience personnelle dans la gestion des écoles et au un autre avoir de
l'expérience dans le secteur de l'éducation, et donc être au courant de la situation éducative
des écoles de la LEA impliquée, ou être le parent d’un élève inscrit dans l’école en question.

81 Department for Education and Skills (2003) Le Code of Practice on School Admission Appeals. Disponible sur
: http://www.dfes.gov.uk/sacode/docs/DFES-Admissions%20Appeals.pdf
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En même temps, la législation établit que certaines personnes ne peuvent pas intégrer la
commission, parmi elles, les membres de la LEA ou du Conseil d’administration de l’école,
les enseignants employés par la LEA ou par l’école en question.

Dans les rares cas où l'autorité d'admissions a refusé une place par erreur, elle peut
modifier sa décision sans que les parents aient besoin de présenter une plainte formelle.
Cependant, dans la majorité des cas, il est nécessaire d’utiliser la commission spéciale. Les
parents peuvent se plaindre formellement par exemple, s’ils considèrent que leur enfant aurait
dû être admis sous d’après les critères officiels. S’ils pensent que les critères sont peu
raisonnables ou inacceptables et s’ils croient que leur enfant sera malheureux et isolé parce
que tous ses amis vont dans une autre école, etc.

Selon les résultats d’une enquête nationale récente du Département d’Éducation82 du
Royaume-Uni 85% des parents ont obtenu une place pour leurs enfants dans le premier
établissement secondaire qu’ils ont choisi. Cependant, les parents à Londres étaient moins
satisfaits car cette proportion était de 70%. Autrement dit, 8 parents sur 10 ont scolarisé leurs
enfants dans l'école de leur choix. Environ 4% des parents n'ont pas obtenu de place dans les
écoles pour lesquelles ils avaient exprimé une préférence. Cependant, comme le soulignent
Gorard et al. (2003) ces pourcentages sont élevés mais ils ne tiennent pas compte des fortes
contraintes que subissent les parents pour le choix d’une école au moment du premier vœu.

Les parents semblent être de plus en plus informés, il est donc peu probable qu’ils
obtiennent une place dans une école à moins qu'ils la sélectionnent comme leur premier vœu
(Taylor et Gorard, 2003). En conséquence beaucoup de parents doivent prendre une décision
stratégique lorsqu’ils mentionnent leur première préférence ou l'ordre de leurs préférences.
Dans ce sens, une des conséquences possibles de ces contraintes sur le choix de l'école est
l’augmentation du nombre de plaintes présentées par les parents qui n'ont pas obtenu de place
dans l'école de leur choix. Ce nombre est donc significatif car il est semblable au nombre de
parents qui n'obtiennent pas leur premier choix. De même l’augmentation de plaintes
présentées mais refusées par les autorités d’admission indique par exemple, que la décision
première était « correcte » mais pas clairement juste du point de vue des parents.

Entre 1993 et 1999, les recours des parents ont doublé (Gorard et al. 2003) de 24 581
(4,21% du total des admissions) à 60 454 (9,62% du total des admissions). Cela indique une
augmentation de l’insatisfaction des parents dans le choix de l’école. Entre 1999 et 2000 le
nombre de parents ayant présenté un recours s'est élevé à 10% du total des admissions dans
des établissements secondaires. Il faut également souligner que lorsqu’une plainte est
présentée les parents doivent la défendre, la justifier devant la commission. Cela pourrait
décourager un nombre significatif de parents notamment, ceux avec un niveau d’éducation
faible, ceux de minorités ethniques ou de milieu social modeste.

Enfin, Gorard et al. (2003) ont analysé le lien entre le nombre de recours présentés par
les parents et le niveau de ségrégation sociale. Ils constatent qu’il n’y a pas une relation
linéaire positive. Cependant, il existe des variations importantes dans l’utilisation du recours
parmi les LEAs anglaises. Par exemple, en 1998/1999 dans le district de Enfield, 56% des
parents cherchant un établissement scolaire pour inscrire leur enfant ont porté plainte contre la
décision d’admission. Dans le district de North Tyneside similaire à celui d’Enfield par la
taille de la population scolaire, 2% des parents ont présenté un recours. L’analyse de
régression multiple de Gorard et al. (2003) suggère que ces différences s’expliquent par ces

82 Il s’agit d’une évaluation de l’exprérience de parents dans le choix de l’établissement scolaire secondaire en
Angleterre : DfES (2001) Parents’ Experiences of the Process of Choosing a Secondary School, Research
Report RR 278, disponible sur : http://www.dfes.gov.uk/research/data/uploadfiles/RR278.PDF
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quatre aspects des LEAs : la densité de la population scolaire, le nombre de places
« superflues », la proportion d’établissements scolaires sélectifs et le capital culturel et social
des parents. Ce dernier aspect est très important puisque les chercheurs confirment que les
parents des milieux sociaux favorisés présentent davantage de recours.

Enfin, en ce qui concerne l’utilisation des nouvelles opportunités de choix par les
familles anglaises on remarque que le fait que les élèves soient très majoritairement scolarisés
dans l’école de leur quartier (Mons, 2004) n’implique pas forcement qu’ils utilisent très peu la
liberté de choix. Tout d’abord, parce que la diversité de l’offre scolaire est assez étendue dans
le système ce qui permet de supposer qu’en général les parents disposent près de chez eux
d’un large éventail d’écoles différentes, comme nous l’avons expliqué auparavant.

En second lieu, bien que les parents aient vu accroître leur droit de choisir l’école qu’ils
jugent la mieux adaptée à leurs enfants, ce qui consiste la plupart du temps à leur permettre
d’inscrire leur enfant dans une école se situant en dehors de leur secteur, il ne s’agit
généralement pas d’une liberté absolue. Les écoles ayant la possibilité de choisir leurs élèves
donneront parfois la préférence aux élèves de leur propre secteur.

En troisième lieu, il est possible qu’ils soient satisfaits en envoyant leurs enfants dans
des écoles du quartier (parce qu’ils préfèrent les scolariser dans le quartier où ils habitent,
puisqu’ils considèrent que le projet pédagogique est le plus convenable pour leur enfant, etc.).
Une étude de Batterham (2003) a constaté que les parents à Londres ont six raisons
importantes pour choisir un établissement scolaire situé en dehors de la LEA la plus proche de
leur domicile, parmi elles qu’il était plus facile d’arriver à l'école choisie que dans une autre.
Les autres raisons étaient : l'école avait de meilleures résultats que celle de leur secteur,
l’éthos religieux, la bonne réputation de l’école, la « mauvaise » réputation des écoles dans la
LEA de leur domicile et le bonheur de leur enfant.

Sans doute cette question est importante et elle se pose quant à l'ampleur du choix
actuellement exercé par des parents et les écoles en Angleterre et si les différences entre
systèmes d’autres pays aident à expliquer le niveau de la ségrégation sociale. Les données de
PISA 2000 n’incluaient pas d’informations sur l’exercice parental du choix de l’école mais
ceux de PISA 2003 incluent des information sur les raisons du choix de l’école, notamment
sur les critères d’admission « officielles » utilisés par les établissements scolaires (déclarés
par les directeurs des écoles) et le pourcentage des élèves qui ont dit que c'est parce que
« l'école est connue pour être meilleure que les autres écoles de la même zone ». Aucune de
ces deux variables ne sont une mesure parfaite de l’exercice du choix (parental choice). Par
exemple, il y a des aspects de choix entre les écoles et les parents qui ne sont pas couverts par
ces mesures, incluant le quartier où les familles habitent.

Selon l’analyse de Jenkins, Micklewright et Schnepf (2006) l’utilisation des possibilités
de choix parental en Angleterre et en Irlande du Nord (52%) est plus grande que dans d’autres
pays. Cette présence relativement forte du choix parental mesuré par Jenkins et al. (2006) à
partir des données de PISA 2003 coïncide avec les résultats d’une autre étude (utilisant des
données différentes. Selon le Pupil Level Annual School Census (Burgess et al. 2004)
recensement annuel des écoles), la proportion d’enfants de toutes les écoles secondaires
anglaises qui ne sont pas scolarisés dans l’école le plus proche de chez eux est importante
(55%).

Comme Gorard et al. (2003) l’avaient déjà mis en évidence, Jenkins et al. (2006)
soulignent que le choix parental est plus répandu dans de grandes zones urbaines où il y a de
nombreuses écoles facilement accessibles. Jenkins et al. (2006) constatent qu’en Angleterre,
60% des jeunes de 15 ans - dans des grandes villes (ayant plus de 100 000 habitants)
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indiquent qu'ils vont dans une école qui est connue pour être meilleure que d'autres dans la
région, comparé à 50% des enfants dans de villes plus petites (ayant entre 15 000 et 100 000
habitants) et la proportion baisse à 45% de jeunes habitant dans des villes ou villages ruraux
(ayant moins de 15 000 habitants). Dans les zones rurales, un grand nombre de jeunes
déclarent aller à leur école parce que c'est « l'école locale pour les élèves qui habitent dans ce
secteur » (74%) alors que dans des grandes villes (62%) et dans des villes de taille moyenne
(52%). À Londres, les parents ont tendance à solliciter moins souvent une place dans l’école
la plus proche (environ 60 000 enfants fréquentent une école située en dehors de la zone
d’administration scolaire locale de leur domicile) (OCDE, 2006).

Un autre aspect de la satisfaction des parents est ce qu’ils pensent des établissements
secondaires que fréquentent leurs enfants. L’étude récente de l’OCDE (2006) souligne à partir
de données nationales que 69% des parents anglais jugent ces normes « bonnes » ou « très
bonnes », contre 41% pour l’ensemble des adultes. L’opinion des parents sur certains aspects
de l’éducation, cependant, est généralement moins bonne que celle des enseignants : seul
environ un tiers des parents convient que les normes de l’enseignement primaire ont été
relevées ces dernières années, contre 45% pour les enseignants. Si 42% des parents pensaient
que leurs enfants bénéficiaient d’un « très bon » enseignement, 81% des enseignants jugeaient
l’enseignement « très bon ». Batterham (2003) constate qu’à Londres les parents dont l’enfant
va à l’école secondaire sont très satisfaits par leur école à 51% et des écoles londoniennes en
général à 16%. Les études ont également analysé les problèmes et les difficultés rencontrées
par les parents des élèves ayant des déficiences d’origine organique (Bagley, Woods et
Woods, 2001) dans l’exercice de leur choix dans un environnement plus concurrentiel de
quasi-marché.

Enfin, on ne trouve nulle part, cependant, de conclusions à partir d’évidence empirique
prouvant que la satisfaction par rapport à l’école a eu une influence positive dans la
scolarisation des enfants britanniques

3.2 La « démission » à travers l´instruction obligatoire à la maison
(Homeschooling)

En Grande Bretagne, il existe une association Education Otherwise fondée en 1977 qui
tire son nom du texte même de la loi - « l'éducation peut être donnée soit par les écoles
publiques, ou privées, soit otherwise (autrement) ». L’instruction à la maison est une
alternative d’éducation obligatoire établie par la législation du Royaume-Uni (Education Act
1996, Section 7 mais précédemment dans la section 36 de l’Education Act 1944 ; Education
(Scotland) Act 1980, section 30; Education and Libraries (Northern Ireland) Order 1986,
Article 45).

Il existe une organisation nationale à but non lucratif (Home Education Advisory Service
-HEAS)83 ayant pour fin d’aider et de conseiller les familles qui souhaitent instruire leurs
enfants à la maison. Cette organisation met en contact les familles associées et intéressés pour
partager leur expérience. HEAS a été établi en 1995 par un groupe d'éducateurs expérimentés
dans la pratique de l’instruction à domicile afin de fournir des informations de bonne qualité
sur les aspects légaux et pratiques du homeschooling. HEAS a fourni des informations à
beaucoup de familles mais également aux autorités d'éducation, et d'autres professionnels
comme les chercheurs, les politiciens, les organismes volontaires et la presse.

83 Le site Internet de l’organisation est : http://www.heas.org.uk/
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Si les parents décident de faire appel à l’instruction obligatoire à domicile pour leur
enfant ils ne sont pas tenus de suivre le programme national ou de respecter les horaires
scolaires. Ils n’ont pas besoin d’être enseignants ou de posséder d’autres qualifications
particulières. Si un enfant n’a jamais fréquenté d’école, ses parents n’ont aucune formalité à
remplir avant de commencer l’éducation à domicile. Si un enfant est déjà scolarisé, ses
parents doivent officiellement le dés-inscrire en écrivant au directeur de l’école. Les homes
educators ont la même position que les parents qui envoient leurs enfants aux écoles privées
payantes - il n'y a aucun financement du gouvernement pour les soutenir. La loi n’oblige pas
l’utilisation du programme scolaire national (curriculum) car la législation (Education Act
1996, section 9 ; Education (Scotland) Act 1980, section 28 ; Education and Libraries (NI)
Order 1986 Art. 44) indique que les enfants peuvent être instruits selon les souhaits de leurs
parents.

En ce qui concerne les contrôles, aucun test formel n’est exigé. La LEA peut demander
de temps en temps des informations à titre officieux pour surveiller le progrès des enfants.
Dans le cas des enfants scolarisés à la maison et qui veulent passer l’examen de fin du
secondaire, certains sont admis comme des candidats libres ou vont à temps partiel dans les
établissements scolaires pour préparer l’examen GCSE. D'autres utilisent des cours privés par
correspondance.

Avec ce système qui permet aux enfants instruits à la maison de suivre une scolarité à
temps partiel dans les écoles (Flexi-Schooling) les enfants sont inscrits comme le reste des
élèves de l'école et y assistent à temps partiel. Ce système est sous la responsabilité du
directeur de l’école et non de la LEA. Il traite directement avec les parents (Education
Otherwise, 2005)84. Il faut souligner que les enfants étant instruits sous ce système sont dans
la même situation que le reste des élèves inscrits dans une école en ce qui concerne la
couverture par l'assurance et le financement étatique de l'école.

On ne sait pas avec exactitude combien d'enfants au Royaume-Uni sont instruits à la
maison puisqu'il n'existe aucune exigence pour qu'ils soient comptés. Autrement dit, les
parents ne sont pas obligés par la loi d'informer les autorités de leur décision, il n'y a donc
aucune manière fiable de connaître combien d'enfants du Royaume-Uni sont instruits à la
maison. Toutes les données citées dans la bibliographie que nous avons consulté sont des
estimations basées sur des extrapolations, et il y a beaucoup de conflits sur la fiabilité des
méthodologies utilisées à cet effet. Selon Roland Meighan85, par exemple, un des spécialistes
britanniques du sujet, il y a 20 ans il y avait près de 20 familles homes educators et en 2003
plus de 30 000, soit près de 84 000 enfants en Angleterre instruits à la maison. Et ce chiffre
augmente approximativement de 1 000 familles par an. C'est environ 1% de la population
scolaire anglaise.

Les estimations établissent qu’il y a entre 25 000 familles et 150 000 enfants. La plupart
des études sur l’instruction à la maison utilisent une méthodologie qualitative avec des
entretiens aux parents et aux enfants. Rothermel (2003) a effectué une enquête par
questionnaires à 419 familles (1099 enfants), 238 enfants ont été évalués (tests) et 100
familles interviewées. Cette enquête conclut que les élèves ont des niveaux d’aptitudes
scolaires élevés et de bonnes compétences sociales. Toutes les familles avaient comme point
commun l’approche de l’enseignement flexible et pour les enfants le bénéfice d’une attention
personnalisée des parents et la liberté de développer leurs compétences à leur propre rythme.

84 A Summary of the Law Relating to Home Education in England and Wales 4th Edition. Disponible sur :
http://www.education-otherwise.org/Legal/SummLawEngWales.pdf
85 Information extraite de l’article « Home schooling », Times Educational Supplement, du 12/9/2003.
Disponible sur : http://www.tes.co.uk/search/story/?story_id=383838 Auteur de : Meighan, R. Toogood, P.
(1992) Anatomy of Choice in Education, Nottingham: Education Now Publishing Cooperative.
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Dans une publication plus récente Rothermel (2004) a évalué le niveau d’aptitudes scolaires
de 35 enfants instruits à la maison âgés entre quatre et cinq ans et de milieux socio-
économiques divers. Les enfants ont été évalués en utilisant le tests PIPS Year 2
(Performance Indicators in Primary Schools). La conclusion générale de cette étude a été que
les enfants instruits à la maison issus de familles à faible revenu obtiennent un meilleur
résultat que les enfants scolarisés.

Enfin, Gabb (2005) affirme qu’il y a deux aspects dont nous pouvons être
raisonnablement sûrs. D'abord, que l’instruction à la maison au Royaume-Uni n'est pas
confinée à un groupe social ou religieux. Et en second lieu, que le nombre d'enfants étant
instruits à la maison a considérablement augmenté pendant la génération passée. Le fait que
l’instruction à la maison est de plus en plus analysée dans la presse et les raisons pour
lesquelles les parents choisissent d'instruire leurs enfants à la maison indiquent une
augmentation substantielle du nombre d’enfants qui reçoivent éducation obligatoire au
domicile.

4 Les effets du choix de l’école sur l’équité en Angleterre

Dans cette section nous présentons un bilan de la description du système de choix de
l’école en Angleterre. Ensuite nous effectuons un jugement des effets sur l’équité à partir du
canevas de critères établi dans la première partie de la thèse.

4.1 Bilan de la description du système de choix du point de vue de
l’équité

Le système de choix de l’école en Angleterre est intégré dans un mode de distribution
du service éducatif de quasi-marché. Il s’agit d’une politique d’open enrolment avec formules
de choix incluant une offre scolaire diverse dans au moins 11 types d’établissements scolaires
secondaires autour de trois secteurs de prestation d’éducation : le public étatique, le privé et le
partenariat public-privé. A partir de notre analyse par formule de choix dans la région du
Grand Londres nous avons constaté six options de scolarisation :

1) Privé payant (independent schools)

2) Instruction à la maison

3) Public étatique comprehensive (community schools comprehensive)

4) Partenariat public-privé comprehensive (les voluntary-controlled schools et
quelques foundation schools et voluntary-aided schools)

5) Partenariat public-privé partiellement sélectif (d’une partie de la population
scolaire : les écoles ayant le statut de specialist schools et la sélection par la religion
des familles et des enfants : les voluntary-aided schools – la plupart d’entre elles
catholiques ou anglicanes)

6) Partenariat public-privé avec sélection (de toute la population scolaire des city
technology colleges, des academies, des foundation grammar schools et de
voluntary-aided school grammar)

Nous avons défini cinq étapes dans l’évolution de la politique d’open enrolment
anglais : 1) 1944-1968 : du système sélectif à l’école comprehensive, 2) 1968-1980 : du bassin
de recrutement au droit des parents à choisir l’école de leurs enfants, 3) 1988-1998 : du début
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du système d’open enrolment à la consolidation du quasi-marché scolaire, 4) 1998-2002 : de
la prise en compte des défauts de l’open enrolment anglais à la diversification des écoles, 5)
2002-2005 : du renforcement de la spécialisation des écoles à l’encouragement du banding.

A partir de 1988 différents mécanismes de marché on été introduits dans le mode de
distribution d’éducation (liberté de choisir couplée au financement des écoles sur la base du
nombre d'élèves scolarisés, diversification de l’offre scolaire publique, publication des League
Tables qui permettent de comparer les performances académiques des établissements…). Ce
mode de distribution de quasi-marché se caractérise par un important développement de la
prestation publique en partenariat avec des organisations privées. Il existe trois mécanismes
de « défection » d’une école qui ne satisfait pas les attentes des parents :

1) le choix d’une école « alternative » la plus proche au domicile au en dehors de
celle-ci,

2) le choix d’une école privée payante,

3) l’instruction à la maison.

Les parents ont le droit d’exprimer leur préférence pour l’école que leur enfant
fréquentera, quelque soit sa localisation, mais ils ne sont pas sûrs d’y obtenir une place si les
candidats sont plus nombreux que les places disponibles. Les autorités chargées des
admissions (les LEAs ou les écoles elles-mêmes, selon le type d’établissement scolaire)
suivent un ensemble de critères qui varient selon les autorités d’admission, pour décider à
quels élèves une place doit être offerte.

L’existence des deux mécanismes d’expression de la demande autour d’une
combinaison de la « défection » et de la « prise de parole » est également une autre des
caractéristiques de ce système de choix. Si l’enfant ne se voit pas proposer de place dans
l’école du premier vœu des parents, ceux-ci peuvent faire appel auprès d’une commission
indépendante (prise de parole). Si l’appel des parents est déclaré valable, les autorités
d’admission doivent admettre l’enfant dans l’école en question.

Parmi les trois mécanismes de défection qui existent, le choix d’une école
« alternative » est le plus utilisé par les parents puisque celui de l’école privée payante
scolarise 7% de la population scolaire anglaise et l’instruction à la maison est utilisé par
environ 1% des enfants.

4.2 Effets du système de choix anglais sur l’équité

Rappelons nos deux critères pour évaluer les effets du choix sur l’équité :

1) Égalité d’accès aux formules de choix de l’école. Tous les élèves ayant des
déficiences (troubles d’origine organique), des difficultés d’apprentissage ou des
désavantages sociaux (enfants de milieux socio-économiques désavantagés, potentiellement
certains immigrants et les minorités ethniques) devraient avoir des possibilités d’accès aux
formules de choix équivalentes à celles des autres élèves. Toutes les familles devraient avoir
accès aux écoles permettant aux enfants le plein développement de leurs capacités. La
question principale est de savoir si un système de choix donnée permet l'accès des élèves issus
des familles à faible revenu à des écoles efficaces et l’accès aux options éducatives
comparables à celles des élèves venant des familles à plus hauts revenus. On a donc établit
trois composantes de ce critère et qui guideront l’analyse :
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1a) Dans quelles mesures les écoles ont-elles le pouvoir de choisir leurs élèves
(formellement ou officieusement) ?

1b) Dans quelles mesures la résidence détermine-t-elle l'accès aux formules de choix ?

1c) Dans quelles mesures les ressources supplémentaires par élève cible permettent-
elles l’accès aux formules de choix dans les mêmes conditions que pour le reste des élèves ?

2) Accès des élèves ciblés aux formules qui les avantagent le plus. Ce critère implique
que le centre d’un système de choix de l’école devrait être les élèves défavorisés (c’est-à-dire
les élèves souffrant de déficiences, ceux avec des difficultés d’apprentissage et ceux avec des
désavantages sociaux). Nous avons donc définis trois composants :

2a) L’accès aux formules des élèves immigrants.

2b) L’accès des élèves ayant une famille à faible revenu.

2c) L’accès des élèves ayant des parents avec un faible niveau d’éducation.

Un des buts les plus importants des politiques de choix de l’école doit être la réduction
de l'importance du revenu dans l'attribution des places dans les écoles. Elle devrait
certainement produire des résultats moins dépendant des circonstances des familles
comparées aux autres systèmes et dispositifs d’attribution de places dans les écoles. En
Angleterre les systèmes d’attribution ont été :

1) Dispositif de sélection par de niveau d’aptitudes scolaires : l'affectation des enfants
aux écoles sur la base des résultats à un examen de qualification (le 11Plus).

2) Bassin de recrutement scolaire permettant l’accès à une bonne école et ayant pour but
de scolariser tous les enfants dans l’école la plus proche de chez eux.

3) Dispositif d’open enrolment permettant l’expression des préférences des parents avec
critères prioritaires déterminés par l’administration locale en cas de plus de demandes que de
places disponibles.

Le premier dispositif suppose un investissement des ressources des familles par
exemple, culturelles, relationnelles ou financières nécessaires pour payer des cours
particuliers à leurs enfants pour les aider à mieux réussir à l’examen qui les conduira vers une
école très réputée. Ce sont les élèves issus des familles les plus favorisées qui sont les
principaux bénéficiaires de ce dispositif d’attribution. Ensuite, le dispositif de bassin de
recrutement scolaire a eu une tendance à produire des communautés fortement isolées et à les
regrouper autour des bonnes écoles, ce qui rendait très difficile la possibilité d'aller dans une
bonne école pour des enfants issus des familles les plus modestes.

Enfin, on a constaté que le système d’open enrolment a évolué dans un sens plutôt
favorable à l’équité. Certains des aspects de son évolution se rapprochent de notre premier
critère d’équité (1), notamment avec un plus faible lien entre lieu de résidence et scolarisation
(1b). Ainsi, bien que le « ballot » (tirage au sort) n’existe pas parmi les critères d’admission
en Angleterre, l’utilisation du « banding » commence à être encouragé par le gouvernement.
Le tirage au sort des places dans les écoles ayant plus de demandes que de places disponibles
serait la politique la plus radicale. Ceci, sous certaines conditions, impliquerait que chaque
demandeur ait eu une même chance d'obtenir une place.

Rappelons que le banding (répartition d’élèves avec différents niveaux d’aptitudes
scolaires entre les écoles) est un dispositif qui commence à se développer en Angleterre, et
notamment à Londres -chaque école intègre un certain pourcentage d´élèves ayant différents
niveaux d’aptitudes scolaires. Cependant, dans la pratique le banding est régulé directemente
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par les écoles elles-mêmes (dans le cas de certaines écoles religieuses) et cela augmente la
marge de manœuvre pour sélectionner les élèves produisant donc un effet contraire à l’équité.
Les autorités locales doivent intervenir pour réguler l´utilisation dans les écoles de leur zone.

Ceci peut fonctionner bien dans de « marchés locaux » ayant certaines des
caractéristiques (zones urbaines moyennes, à haute densité de population et bien pourvues en
écoles) tels que Londres. De ce fait, certains districts scolaires du Grand Londres affichent
selon les chercheurs des taux de ségrégation scolaire inférieurs de moitié à ce qui était attendu
en théorie, et notamment en fonction des caractéristiques démographiques de ces zones.

En ce qui concerne l’autre composante (1a) de notre premier critère d’équité, la majorité
des études anglaises recensées admettent que lorsque le libre choix des parents se combine
avec le développement de l’autonomie des écoles, en leur permettant de « trier les élèves »,
cela augmente la ségrégation (sociale, ethnique et scolaire). Les études à l’échelle nationale
portant sur exactement la même période (1989-1997 et 1998-2001) observent toutes une
diminution de cette ségrégation inter-établissements scolaires. Une autre partie de l’évidence
empirique arrive à des conclusions opposées en utilisant des données d’une autre échelle
temporelle, une méthodologie semblable mais d’autres calculs.

Les premiers résultats sur les processus de choix de l’école en Angleterre coïncident en
soulignant que la ségrégation sociale et ethnique a augmenté après la mise en œuvre de l’open
enrolment. Les données de ces études ont été récoltées entre 1991-1994 après que la réforme
de choix ait été mise en œuvre mais avant que les effets de la réforme aient été bien établis et
que le terrain de la recherche soit certain des districts de Londres. D’autres études sur les
processus de choix parental plus récents continuent de montrer que le choix accroît les
différences de classe sociale et d’ethnie entre les écoles.

Ce système met en évidence que si les écoles anglaises ont tout le pouvoir sur les
admissions des élèves, même si l’éventail de critères est déterminé par le gouvernement, les
élèves de familles à faible revenu et ceux issus des minorités ethniques seront de plus en plus
sur-représentés dans tel ou tel établissement scolaire par rapport à leur proportion dans le
bassin de recrutement scolaire. Autrement dit, nos élèves ciblés auront moins de chances
d´accéder à l’école voulu s’il s’agit d’une école très réputée déterminant son propre système
d’admission d’élèves.

Par rapport au troisième composant (1c) de notre premier critère d’équité, le système
d’open enrolment n’inclut pas une sorte de « compensation » dans la formule de financement
par élève. Il n’est pas centré sur les besoins des élèves pour inciter les écoles à revoir leur
stratégie de recrutement. Le budget des établissements scolaires ne dépend pas de l’origine
sociale des enfants qu’ils accueillent. Autrement dit, la dotation est la même pour tous les
élèves. De ce fait cet aspect affaiblit l’accomplissement du troisième composant de notre
premier critère d’équité.

En ce qui concerne notre deuxième critère d’équité l’accès des élèves cibles aux
formules qui les avantagent le plus, parmi le type d’etablissements scolaires disponibles, le
« privé payant » et celui que nous avons appelé « partenariat public-privé sélectif » présentent
le plus de contraintes. L’accès au premier type d’établissement privé « d’élite » de nos élèves
cibles est très limité par les trois types de ressources (financières, culturelles et relationnelles),
la distribution géographique inégale de cette offre contribue à réduire les chances d’accès à ce
type d’établissements. Dans le cas du deuxième type d’établissement, comme nous l’avons
déjà expliqué le dispositif de sélection, et notamment celui centré sur les aptitudes scolaires
des élèves bénéficie aux familles de milieux sociaux favorisés. Cela porte préjudice à
l’accomplissement de nos trois composants (2a, 2b et 2c) de ce deuxième critère d’équité.
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Les résultats des recherches ont mis en évidence que la religion est un autre des critères
d’admission utilisés. Certains chercheurs considèrent ce critère comme « juste ou inclusif »
quand il inclut en deuxième priorité : l’admission d’élèves d’« autres religions ». Cependant,
dans le cadre de notre modèle théorique de critères d’équité ce critère peut contribuer à nuire
au développement de l’autonomie des enfants s’il n’est pas accompagné d’un ensemble de
régulations ayant pour but de garantir celle-là. Les critères prioritaires d’admission accordant
la priorité aux enfants des employés, aux anciens élèves et aux enfants ayant quelqu'un de la
famille avec un lien dans l’établissement scolaire réduisent aussi les chances égales d’accès
des élèves de milieux sociaux défavorisés et de ceux ayant des parents immigrants notamment
des « nouveaux arrivants ».

4.3 Bilan de la description de la formule de choix de l’école à Londres du
point de vue de l’équité

Nous avons constaté que la région du Grand Londres présente un ensemble de
caractéristiques très particulières par rapport aux autres « marchés locaux ». Tout d’abord
parce qu’elle est en soi une « mosaïque » de plusieurs d’entre eux parmi les LEAs. Ensuite,
Londres a quatre caractéristiques qui, combinées à la régulation de la formule de choix
contribuent à produire certains des effets sur l’équité : une densité de la population
importante, une grande diversité du réseau de transports publics, une grande diversité de
l’offre scolaire et une distribution géographique des écoles particulière.

Par rapport à la diversité de l’offre, rappelons qu’il existe un nombre très important de
voluntary-aided schools (la plupart d’entre elles catholiques et anglicanes), environ un quart
du total d’écoles secondaires comparées avec 15% d’écoles de ce type dans le territoire
d’Angleterre mais distribués très inégalement parmi les LEAs. À l’opposée la proportion de
community schools est inférieure et les foundation schools et les grammar schools sont
concentrées dans la phériphérie de Londres. Autrement dit, les écoles publiques sélectives ont
une présence plus importante à Londres qu’au niveau de toute l’Angleterre.

Une autre caractéristique clé du système de choix à Londres est la proportion
relativement élevée d’élèves ayant entre 11 et 16 ans scolarisés dans les écoles privées
indépendantes (10% du total) situées au centre de Londres (Inner London). Au même temps,
les élèves issus de milieux sociaux modestes et les enfants de minorités ethniques ont une
présence très importante au centre ville par rapport à la phériphérie londonienne.

4.4 Effets sur l’équité de la formule de choix à Londres

A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus réputées et plus efficaces que
celles qu’ils quittent.

L’aspect directement associé à cette question est l’ensemble des critères prioritaires
utilisés par les autorités d’admission. Rappelons qu’à Londres seulement trois sur 33 LEAs
utilisent le banding qui est susceptible d’être plus équitable que d’autres critères car il est plus
transparent et il réduit la ségrégation sociale. Il a également pour conséquence qu’un
pourcentage plus élevé des parents obtient une place pour leurs enfants dans la première école
choisie en comparaisons avec les politiques d'admissions plus récentes. Et encore plus
important pour l’accomplissement de ce critère c’est qu’il augmente l’égalité de chances
d’accès aux différents types d’établissements.
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A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus adaptées à leur situation
particulière.

Les écoles secondaires publiques ont amélioré leurs résultats scolaires qui sont
semblables à ceux obtenues dans les écoles privées « élite » en termes d’obtention de bons
résultats au GCSE depuis 1995, et elles obtiennent actuellement de meilleurs résultats que les
élèves des écoles privées indépendantes. Néammoins, il est difficile d’établir une conclusion
sur l’efficacité de chaque type d’école puisque les résultats des recherches sont
contradictoires. En ce qui concerne l’utilisation de l’autonomie des établissements scolaires,
les études ont mis en évidence qu’il existe une tendance à fabriquer une image de « bonne
école » en répondant par des changements de surface aux pressions extérieures. Les
rénovations du bâtiment, des lieux de réception, de l’environnement de l’établissement et les
activités culturelles prestigieuses n’amènent pas à développer un projet pédagogique plus
adapté aux situations particulières des élèves désavantagés.

A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus hétérogènes (du point de vue social,
ethnique et scolaire).

Les études sur les processus de choix en Angleterre notamment pendant les premières
années de la mise en œuvre du système de choix ont mis en évidence des effets en matière de
regroupement des élèves. Ainsi, l’introduction des logiques de concurrence entre les
établissements scolaires a eu comme conséquence une diffusion très importante des classes de
niveau par matière (setting). Cela indique que la ségrégation à l’intérieur des établissements
scolaires a augmenté sous la politique d’open enrolment britannique.

B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui se sont améliorées par l’effet du choix.

Un des études recensées a constaté que les écoles moins demandées se sont améliorées à
une vitesse beaucoup plus rapide que les écoles « très demandées » pendant la période de
1989-90 à 1993-94 (Hardman et Levacic, 1998). Les principaux résultats des études anglaises
indiquent que l’écart entre les résultats du groupe des meilleurs élèves et celui des élèves les
plus faibles a diminue, puisque l'amélioration des résultats du groupe d’élèves plus faibles est
nettement plus importante que celle du groupe d’élèves plus forts. Rappelons, cependant, qu’il
est difficile de considérer que l’amélioration est due exclusivement à la politique d’open
enrolment.

B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits par leur scolarisation.

Nous n’avons pas trouvé de résultats de recherches sur cet aspect au niveau national.

B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits et impliqués dans l’éducation de
leurs enfants.

Les parents à Londres sont moins satisfaits que dans l’ensemble de l’Angleterre car
30% d’entre eux n’ont pas trouvé une place pour leurs enfants dans leur premier établissement
secondaire choisi. Il y a eu une augmentation importante des recours présentés par les parents
insatisfaits avec la place obtenue pour leur enfant. L’augmentation du nombre de plaintes
présentées mais refusées par les autorités d’admission indique que la décision originale était
peut être « correcte » mais pas claire et injuste aux yeux des parents.

Quant à l'ampleur du choix actuellement exercé par des parents et des écoles en
Angleterre, les études sur les processus de choix concluent que les différences de classes
sociales (dont capital social et culturel) se reproduisent autour du choix parental et même si
les enfants sont de plus en plus impliqués dans le processus et la prise de décision. Les
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analyses anglaises à partir des données PISA 2003 constatent que les parents utilisent
davantage leurs possibilites de choix (52%), et celle-ci est plus importante que dans d’autres
pays. Les études utilisant des données nationales arrivent à une conclusion semblable puisque
plus de la moitié de la proportion des enfants des écoles secondaires anglaises (55%) ne sont
pas scolarisés dans l’école la plus proche de chez eux.

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées en « ressources éducatives
efficaces » et en « ressources supplémentaires ».

En ce qui concerne cette composante de notre modèle d’équité le fait qu’il existe des
aides financières octroyées par les autorités locales qui sont associées à des aspects impliqués
dans le choix (transport scolaire, uniformes scolaires) en fonction des circonstances
financières des familles est favorable à l’accomplissement de ce critère d’équité. Pour les
familles issues de milieux sociaux très modestes, il existe une association d'assistance sociale
des familles (Family Welfare Association), qui peut également octroyer une aide financière
aux familles destinée aux dépenses associées à la scolarisation de leurs enfants. Rappelons
aussi que les LEAs ont le pouvoir discrétionnaire du type d’aide concernant les uniformes
scolaires, ce qui leur permet de s’adapter aux caractéristiques de la population. Très peu de
LEAs n’ont pas une politique d’aide financière pour l’achat des uniformes scolaires.

D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui offrent une bonne formation à la
citoyenneté et peuvent ainsi devenir les citoyens d’une société démocratique.

Nous n’avons trouvé aucune certitude de la façon dont ce système de choix sauvegarde
le développement de l'autonomie des enfants. Rappelons que la question préjudiciable pour le
développement de l’autonomie des enfants n’est pas en soi la disponibilité du choix des écoles
religieuses. La question est de savoir si cela compromet les opportunités de développement de
l’autonomie des enfants pour qui elles sont choisies et si le choix est utilisé par les
communautés pour envoyer tous leurs enfants dans les mêmes écoles ou pour celles-ci pour
« échapper » aux écoles de leur communauté. Dans ce sens, le genre de programme scolaire
que les élèves rencontreront dans ces écoles est important. L’éventail de l’offre scolaire
scolaire à Londres met en évidence une diversité des écoles identifies avec une religion ou
avec des perspectives de vie particulières qui semblent n’être pas ouvertes aux élèves de
toutes les religions et croyances.

Dans ce sens la caractéristique du système de choix la plus liée à notre critère est
l’existence d’une éducation religieuse obligatoire et officielle dans toutes les écoles de
l’éventail de choix en Angleterre. Cet aspect affaiblit ce critère d’équité de notre modèle
théorique. Cependant, il faut remarquer comme nous l’avons constaté que le système d’open
enrolment n’a pas élargi la disponibilité des écoles religieuses de façon significative. Très peu
de « nouvelles » écoles religieuses ont été créées au-delà de celles ayant un « ethos »
catholique ou anglican. La politique d’open enrolment n’a pas fait proliférer les écoles
religieuses plus que les autres types d’écoles.

Parmi les options d’instruction disponibles, celle de l’instruction à la maison implique
une autonomie parentale démesurée dans l’enseignement (choisir le contenu de
l’enseignement, la méthode d’apprentissage, les manuels scolaires, etc.). Cette liberté est
moins importante dans les écoles privées payantes mais elle est moindre encore dans les
écoles sous les formules de choix public étatique et de partenariat public-privé. La manière
donc l’instruction à la maison est régulée au Royaume-Uni constitue autant que les écoles
religieuses fundamentalistes, une menace pour le développement de l’autonomie des enfants.



Chapitre II
Le choix de l’école aux Pays-Bas

Une des différences du système de choix hollandais par rapport à d’autres, et
notamment à ceux que nous examinons en détail dans cette thése est le financement et la
proportion d’élèves scolarisés dans des écoles privées (70%). Le nombre d’élèves s'inscrivant
dans une école (primaire ou secondaire) détermine le financement qu’elle reçoit incluant une
subvention égale –sous les mêmes termes et conditions– pour les écoles publiques, les écoles
privées confessionnelles et les écoles privées laïques. L’existence des écoles privées et le
financement public des écoles religieuses ne sont pas les aspects les plus surprenant du
système de choix néerlandais. Ce qui donne une position « unique » (James, 1984) à ce
système, ce ne sont pas les deux aspects mentionés ci-dessus, mais la combinaison des
conditions à partir desquelles ces écoles privées fonctionnent et leur grand nombre.

Cependant, il ne s’agit pas d’un bon scolaire avec lequel les parents ont le droit
d’obtenir un « chèque » pour dépenser une somme d’argent donnée dans n'importe quelle
école choisie. Dans le système hollandais, « l'argent suit les choix des parents » d’une manière
qui est invisible aux parents. Cependant, même si le gouvernement finance le total des
dépenses des écoles, celles-ci peuvent demander une contribution volontaire aux parents. Et
on sait que cela peut augmenter le niveau de ségrégation sociale inter-établissements scolaires
car les parents favorisés acepteront davantage de dépenser pour les activités périscolaires
proposées par les écoles.

La législation néerlandaise permet aux parents d'envoyer leurs enfants dans une école de
leur choix indépendamment du lieu de résidence. Cette situation est tout à fait différente que
celle par exemple, rencontrée aux États-Unis où les enfants doivent généralement aller dans
une école de leur propre quartier ou district. Rappelons qu’aux États-Unis les parents peuvent
aussi « voter avec leurs pieds » et résider dans des quartiers avec des logements chers et ainsi
avoir des écoles publiques de bonne réputation ou habiter dans des zones avec des logements
moins chers, et avec des écoles moins réputées envoyant donc leurs enfants à une école privée
la plupart du temps chère.

Tandis que la majorité des pays occidentaux offrent traditionnellement offert le choix
entre les écoles du secteur public et celles contrôlées par l'église dominante (habituellement
catholique ou protestante), aux Pays Bas les deux « piliers » religieux ont établi leur propre
réseau scolaire de taille significative. Mais il y a aussi des écoles juives, musulmanes,
hindoues et humanistes. Autrement dit, la diversité d’écoles n’est ni associée à une religion
donnée ni à une certaine pédagogie car les écoles privées proposant par exemple, une
pédagogie différente (Montessorie, Steiner, Freinet, Dalton…) ou conventionelle sont aussi
financées par l’État et les écoles publiques ont également des marges de manœuvre très
importantes.

Tous les citoyens néerlandais ont le droit constitutionnel de choisir et de créer un
établissement scolaire (y compris religieux). De plus, n'importe quelle tentative faite pour
oubliger les parents à envoyer leurs enfants dans l'école la plus proche semble vouée à l’échec
puisqu’il existe une forte opposition de la part de la société en général, notamment des
parents.
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1 Aspects clés du système de choix de l’école aux Pays-Bas

Une première caractéristique du système est la diversité culturelle de la population.
Plusieurs groupes d’immigrants résident aux Pays-Bas notamment pour des raisons
économiques et politiques. On peut les réunir en quatre groupes (Driessen, 2000). Les
immigrants des colonies néerlandaises : les indo-européens, les moluques, les surinamiens et
les néerlandais-antillais ; les immigrants de pays méditerranéens : les espagnols, les italians,
les portugais, les turcs et les marocains, etc. ; les réfugiés d’Europe de l’Est, d’Amérique
Latine, d’Asie, d’Afrique, etc. ; et les immigrants des Pays de l’Ouest : les belges, les
allemads, les britanniques et les nord-américains. La Constitution néerlandaise garantit la
liberté religieuse. Pendant les 25 dernières années plus de 700.000 immigrants de première ou
deuxième génération et des réfugés de pays islamiques (notamment de Turquie et du Marroc)
se sont installés représentant environ 4,5% de la population néerlandaise totale (Walford,
2003).

Aux Pays Bas, l'Église et l'État sont séparés et il n'y a aucune religion d'État. Selon les
données du rapport d’Erydice (2006) les catholiques romains forment le groupe le plus
nombreux (30%), suivi des membres de l'église réformée hollandaise (12%) et de l'église
réformée (6%) 8% de la population hollandaise pratique d’autres religions, y compris l'Islam,
et 41% ne pratique aucune religion. Une deuxième caractéristique est l’existence de trois
secteurs d’écoles bien que deux d’entre eux soient les plus importants : les écoles publiques
(scolarisant 30% de la population scolaire), les écoles privées ayant un financement étatique
correspondant à 100% de leurs dépenses (scolarisant près de 70% du total d’élèves). Mais il
existe un secteur restreint d’écoles indépendantes payantes avec très peu d'écoles (moins de
1% d'écoles hollandaises appartiennent à cette catégorie) (Jense, 2002). Ces écoles disposent
de plus d’autonomie et ne sont pas soumises aux mêmes régulations étatiques que les autres
écoles concernant par exemple, le programme scolaire puisqu'elles ne reçoivent aucun
financement du gouvernement. Ce secteur des écoles privées payantes est minuscule, il s’agit
d’établissements scolaires internationaux situés dans des grandes villes (Walford, 2001b).

Enfin, on remarque que le passage de l’enseignement primaire à l’enseignement
secondaire est un élèment essentiel des inégalités de carrières entre les élèves les plus faibles
et les plus forts dans le système de choix néerlandais. La plupart des écoles secondaires
offrent plusieurs « filières d’enseignement ». Le « VMBO » (enseignement technique et
professionnel ayant une durée de 4 ans, de 12-16 ans) propose une formation pratique vers des
métiers techniques, administratifs et commerciaux. Au lieu du VMBO les élèves peuvent
choisir entre le « HAVO (d’une durée de 5 ans, de 12-17 ans) et le « VWO » (d’une durée de
6 ans, de 12-18 ans). Ce dernier est le seul enseignement qui permet l’accès à l’université
(Eurydice, 2006) ; la plupart des écoles offrent une combinaison de ces niveaux.

Après huit ans d’enseignement primaire (primary education d’entre 4 et 12 ans) les
élèves choisissent une école secondaire mais cela dépend d’abord de la décision des
enseignants du primaire. Cependant, les écoles primaires utilisent un test pour confirmer la
décision d’orientation des élèves et ce n’est donc que lorsque le niveau d’éducation du
secondaire est connu que commence le choix d’une école secondaire. Nous réviendrons sur
cet aspect lorsque nous analyserons les régulations d’admissions des élèves.

1.1 Évolution historique du système de choix de l’école néerlandais

Dans cette section nous présentons une synthèse des principaux changements successifs
qui ont lieu dans le système de choix de l’école aux Pays-Bas. C’est à partir de 1917 que le
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mode de prestation des services éducatifs devient un quasi-marché scolaire caractérisé par la
parité du financement entre les différents types d’écoles. Les années 60 marquent également
le début d’une nouvelle étape de l’évolution de celui-ci, notamment avec la consolidation des
processus de sécularisation de la société.

Nous avons donc établi quatre étapes tenant compte des changements des régulations et
des changements des institutions de la société qui ont affecté le comportanment des usagers
du système éducatif : 1) 1848-1916, 2) 1917-1960, 3) 1961-1990 et 4) 1991-2005.

Première étape (1848-1916) : du quasi-monopole avec possibilité de défection
vers le privée payant à la « pacification »

La première loi d’éducation des Pays-Bas, l’Elementary Education Act a été
promulguée en 1801. Pendant le XIXème siécle et jusqu’au début du XXe siècle les écoles
primaires ont été divisées entre écoles publiques financées par le gouvernement et écoles
privées soutenues par des sources privées. Le traitement inégal de l'éducation publique et
privée a mené au « conflit scolaire », une bataille politique pour l'égalité totale de deux types
d’école selon la loi. À partir de 1900 la scolarisation (et pas seulement l’instruction) deviendra
obligatoire (entre 6 et 12 ans), et ensuite avec la promulgation de la Compulsory Education
Act en 1969, celle-ci sera obligatoire de 6 et à 16 ans.

L'année 1848 a marqué la fin du mode monopole étatique de prestation du service
d’éducation (cf. Sous-section 7.5 du Chapitre V de la première partie de cette thèse). Ceci a
donné aux défenseurs des écoles indépendantes la liberté de créer des « écoles libres », de les
financer avec leurs propres ressources et de les organiser en fonction de leurs propres
convictions (Karsten et Teelken, 1996). Les protestants orthodoxes étaient les plus intéressés
par cette opportunité car ils n'étaient pas satisfaits par l'enseignement catholique dans les
écoles publiques.

La liberté d’enseignement est profondément enracinée dans le pays depuis cette année
là, la liberté est inscrite dans la Constitution. Cette inscription va engendrer une lutte difficile
avec les adversaires de cette approche libérale. Cela s’est terminé avec l’approbation de la
Constitution 1917, dans ce qui est connu comme la Pacification de 1917.

Deuxième étape (1917-1960) : du début du quasi-marché scolaire au pluralisme
religieux

En 1913, une élection a donné un Parlement sans majorité absolue, divisée entre le parti
libéral, représentant principalement de la communauté réformée hollandaise et une alliance
politique entre les catholiques et les calvinistes, avec un parti socialiste naissant tenant
l'equilibre des forces (Dronkers, 1995 ; Ambler, 1994). Il en résulta d’un compromis
historique qui a été rajouté dans la Constitution de 1917 : les socialistes ont obtenu le suffrage
universel, alors que les catholiques et les calvinistes ont obtenu le financement de leurs écoles
privées (Dronkers, 1995 ; Glenn, 1986 ; James, 1984).

L’année 1917 a marqué la fin de 40 ans de conflit pour arriver à l'égalité entre
l'éducation publique et privée (Karsten et Teelken, 1996). Bien que l’article 23 de la
Constitution Néerlandaise de 1917 établisse que « l’enseignement est libre, sous la
surveillance de l’Etat » cette surveillance s’adapte, dans les faits, à la tradition libérale du
pays. Une des caractéristiques principales du système éducatif néerlandais est la liberté
d'enseignement, telle qu’elle est stipulée dans l'article de la Constitution mentionné ci-dessus,
qui comprend la liberté de créer des écoles (liberté de création) et d’organiser l'enseignement
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dans les écoles (liberté d’organisation de l’enseignement) conformément à des principes
religieux ou idéologiques (liberté de conviction). Cela implique l'égalité financière entre
l'enseignement public et l'enseignement privé et l'obligation faite au pouvoir municipal de
mettre en place une forme appropriée d'enseignement public.

La loi d’Éducation de 1920 établit qu’un certain nombre de parents (entre 50 et 125 en
fonction de la taille de la municipalité) peuvent former une association à but non lucratif pour
demander la création d'une école primaire avec une philosophie religieuse ou pédagogique
particulière. Le gouvernement local est oubligé de fournir le batîment et le gouvernement
central doit prendre en charge le salaire des enseignants et les dépenses de fonctionement.
Dans le cas des établissements scolaires d’enseignement secondaire, Ambler (1994) explique
que les demandes d’ouverture d’école par des groupes de parents devaient faire l’objet de
négociation avec le Ministère de l'Éducation, mais habituellement elles étaient acceptées.

Cette période d’organisation et consolidation du quasi-marché scolaire néerlandais s’est
développée dans le cadre d’un processus de pillarisation (compartimentation) de la société
qui a institutionalité un « pluralisme » particulier, lié fortement à une segmentation de tous les
secteurs de la société à partir de la religion (Karsten et Teelken, 1996). C’est ainsi que chaque
religion a créé ses propres structures : des clubs, des hopitaux, des crèches, des
universités…Ce processus a eu des conséquences importantes dans l’évolution du quasi-
marché scolaire. En 1880, environ 25% du total des élèves étaient scolarisés dans des écoles
privées même si elles n’avaient pas droit à une subvention étatique. Depuis 1920 avec la
parité de financement entre écoles publiques et privées le système a changé complètement et
la proportion d’élèves dans des écoles privées a augmenté jusqu’à 73%. Cette proportion
prévaut encore aujourd’hui.

Cette évolution explique que pendant cette période le choix parental entre école
publique ou religieuse aux Pays-Bas a été fortement associé à d’autres choix (de façon
beaucoup plus marqué que dans d’autres systèmes de choix) dans la société – le vote, la
pratique religieuse, l’adhesion aux clubs, l’appartenance aux associations, la presse… le choix
de l’école a été lié au choix d’une subculture catholique, protestante orthodoxe ou laïque
(Dijkstra et Dronkers, 2001 et 2003). Et comme le soulignent Dijkstra et Dronkers (2001 et
2003) avec l’augmentation des écoles subventionnées religieuses, le choix parental pour des
motifs éducatifs (qualité de l’éducation dans les écoles publiques et religieuses) n'a pas existé
pendant la première moitié du XXe siècle. La liberté de choisir une école a été un choix
exclusivement religieux.

Troisième étape (1961-1990) : de la persistance des écoles religieuses au
développement de l’intérêt des parents pour la qualité de l’enseignement

Les chercheurs considèrent l’année 1965 comme l’« âge d’or » des processus de
sécularisation avec un fort déclin des institutions religieuses. Cependant, ce processus a eu
très peu d’influence sur le système éducatif néerlandais (Driessen et Van der Slik, 2001 ;
Dijkstra, Driessen et Veenstra, 2001 ; Dijkstra et Dronkers, 2003). En effet, les écoles privées
religieuses n’ont pas disparu. Bien au contraire le nombre de ces établissements se stabilise
attirant une proportion très importante d’élèves.

De plus, les années 70 ont été caractérisées par une baisse du taux de naissance de la
population ce qui a augmenté la concurrence entre écoles pour attirer des élèves (Karsten et
Teelken, 1996). Pendant cette période, cependant, seul le secteur des écoles catholiques a
perdu une modeste proportion d’élèves, tandis que le secteur public et le secteur protestant
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sont restés constants, et que la proportion d’élèves dans des écoles privées laïques a
augmenté.

L’étude de Dijkstra et Dronkers (2003) analyse les facteurs pouvant expliquer la
persistance des écoles religieuses dans une société qui devient de plus en plus laïque. Ils
expliquent tout d’abord que les écoles privées religieuses ne scolarisent pas les élèves ayant
les meilleures résultats ou issus des familles les plus favorisés car les différences concernant
l'efficacité entre les écoles publiques et religieuses sont à peu près les mêmes selon qu’on
contrôle ou non ces caractéristiques des élèves.

De plus, les parents ne pratiquant pas une religion particulière pouvaient créér leurs
propres écoles, car les régulations pendant cette période ont été encore moins contraignantes
que dans la période suivante. Enfin, l’explication plus plausible est associée aux valeurs des
parents ; les familles laïques préfèrent une éducation à caractère religieux orientée par des
valeurs de laïcité et elles semblent octroyer plus d’importance à la qualité de l’enseignement
qu’aux valeurs religieuses. Autrement dit, la neutralité obligatoire des écoles publiques et du
« caractère-valeur » orienté laïque des écoles religieuses néerlandaises explique en partie
l'attraction pour ces dernières écoles. Il s’agit donc d’un boulversement dans les motifs de
choix parental des écoles par rapport à la période antériore. Cela confirme qu’avant les années
70 le choix entre une école religieuse ou une école publique n’était pas motivée par les
caractéristiques de l’éducation mais pour des motifs religieux (Karsten et Teelken, 1996 ;
Dijkstra et Dronkers, 2003).

Les années 80 marqueront la création et l’implantation de « nouvelles » écoles
religieuses, notamment des écoles islamiques et hindoues (Dijkstra, Driessen et Veenstra,
2001). En effet, la première école primaire islamique a été créée en 1988 (Walford, 2003). La
loi de 1985 permettra au Ministère de l’Education, de la Culture et de la Science de définir la
durée des programmes, les matières obligatoires ou à option, le nombre minimal et maximal
d’heures de cours, leur durée, le programme des examens et les normes en matière de gestion
du personnel enseignant. Le Ministère d’Éducation ne crée pas d’écoles, mais définit les
normes applicables à leur création, normes s’appliquant tant au secteur privé que public.

Karsten (1999) soutient que au milieu des années 80 les Pays-Bas, comme d'autres pays,
ont été touché par la « révolution néo-libérale ». La philosophie du gouvernement était
« moins de contrôle central et plus de marché » s’exprimant à partir de six aspects principaux
: la reconsidération des dépenses publiques centrales, la dérégulation, la décentralisation, la
privatisation, la réduction du personnel du gouvernement et la réorganisation des services
publics. Dans le système éducatif ces changements ont inclus : (a) gestion du système à
l’échelle centrale ; (b) plus d'implication des usagers en tant que « consommateurs » et (c)
gouvernance à partir des résultats.

Quatrième étape (1991-2005) : de l’instauration d’une « nouvelle » diversité
religieuse au changement de certains régulations du système de choix de
l’école

Ces années ont été marquées par une « diversification interne » notamment des écoles
primaires (augmentation de la diversification culturelle des écoles déjà existantes) et une
consolidation de la « diversification externe » des établissements scolaires (par la fondation
d’écoles de « nouvelles religions ») due à l’arrivée d’immigrants des pays méditerranéens et
des colonies hollandaises (Karsten et Teelken, 1996). Cependant, comme Karsten et Teelken
(1996) le remarquent, les écoles commencent à se différencier par la concentration des
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groupes ethniques notamment dans certaines villes ayant une proportion particulièrement
élevée d’immigrants (Amsterdam, Rotterdam, Den Haag et Utrecht).

C’est ainsi que la diversification religieuse de l’éventail d’écoles se consolide avec des
groupes musulmans et hindous qui créént leurs propres écoles mais à une échelle plus limité
que le reste des écoles religieuses. Au début des années 2000 par exemple, Walford (2003)
constate l’existence de 30 établissements scolaires privés musulmans financés par l’État aux
Pays-Bas mais seulement quelques écoles d’autres « nouvelles religions ». Rappelons que la
cohabitation avec la population musulmane n'a pas toujours été sans problème, notamment a
fortiori depuis l'assassinat du cinéaste Théo Van Gogh en novembre 2004 par un islamiste
radical.

Pendant cette période de l’évolution du système de choix, les chercheurs (Karsten,
1999 ; Walford, 2003 ; Dijkstra et Dronkers, 2003) notent une augmentation des dépenses
éducatives due à l’existence d’un grand nombre d’écoles dans différents secteurs et avec le
nombre minimun d’élèves nécessaire pour créer un établissement scolaire. En 1990, 74
nouvelles écoles primaires privées et publiques ont été fondées ; en 1991 le nombre était de
67, et en 1992, 55 nouvelles écoles ont été créées. Après que la nouvelle législation
mentionnée ci-dessus ait été mise en place 13 écoles ont été fondées en 1993 et seulement 5
en 1994 (Walford, 2001a). Comme nous l’analysons ci-après la nouvelle régulation du
gouvernement néerlandais ayant pour but de baisser les dépenses a eu des conséquences sur le
degré de diversité des écoles.

Enfin, les chercheurs constatent que les les écoles privées religieuses scolarisent des
élèves de toutes les classes sociales, ce qui n’est pas le cas des écoles privée laïques
(Dronkers, 1995 : Karsten et Teelken, 1996). Cette situation est expliquée par trois
facteurs principaux : le changement des différentes idéologies et l’institutionalisation du
changement dans les différents établissements (sécularisation) ; les nouvelles tendances et
styles de vie (individualisme) ; l’aflux de nouvelles idéologies et d’identités culturelles
(ethnicité). De plus, Karsten et Teelken (1996) affirment que les établissements scolaires
religieux utilisent rarement leur droit de refuser des élèves pour des raisons idéologiques et
Walford (2003) souligne que dans le cas des écoles islamiques en 1999 seulement 20% du
total des enseignants étaient musulmans. Un constat établi également par Driessen (1997)
soulignant que à cause du manque d’enseignants suffisamment formés, plus de 70% des
enseignants ne sont pas musulmans et parlent seulement le néerlandais.

Ces enseignants qui ne pratiquent pas la religion musulmane ne sont pas les
responsables des cours de religion, leur présence dans ces écoles contribue à attenuer une
possible influence nuisible sur le développement de l’autonomie des enfants que ces
établissements, de même que le reste des écoles religieuses impliquent. De plus, Karsten
(1999) constate que la disolution de l’identité religieuse des écoles ainsi que la sécularisation
de la population en générale ont contribué à ce que les critères d’admission des élèves et de
sélection des enseignants aient peu de rapport avec l’identité confessionnelle des
établissements scolaires.

2 La formule de choix de l’établissement scolaire primaire et
secondaire à Amsterdam

En ce qui concerne Amsterdam 65% de la population ayant entre 0 et 18 ans a au moins
un parent d’origine étrangère et entre 82.000 et 130.000 des personnes de ce groupe font
partie de minorités ethniques. En même temps, les enfants et les jeunes ne sont pas répartis de
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la même façon entre les districts. Environ 60.000 enfants entre 5 et 12 ans sont scolarisés dans
le primaire et deux tiers d’entre eux appartiennent aux minorités ethniques (les surinamiens et
les marocains sont les groupes les plus importantes). En ce qui concerne l’enseignement
secondaire, dans la ville d’Amsterdam vivent près de 35.000 jeunes d’entre 12 et 18 ans – 4%
de la population totale. Deux tiers sont issus de minorités ethniques et, de même que les
enfants du primaire la plupart d’entre eux sont d’origine surinamienne et marocaine.

A Amsterdam 60% des élèves des écoles primaires sont d’origine étrangère et il y a 6
écoles primaires privées musulmanes (Driessen et Merry, 2005). Mais une des études sur les
raisons de choix de l’école à Amsterdam (Breenen et al. 1991 cités par Karsten et Teelken,
1996) a constaté que la demande de ce type d’écoles est probablement plus grande que l’offre
scolaire. 70% des parents d’origine turque sont en faveur des écoles fondées sous des
principes de l’islam, 86% des parents d’origine marocaine sont sur cette position ou n’y ont
aucune objection et seulement 5% sont contre.

2.1 L’autonomie des établissements scolaires et les critères d’admission
des élèves

En ce qui concerne l’autonomie des écoles les autorités locales (il existe 550
municipalités) sont responsables des établissements publics, qui sont très peu nombreux, et
scolarisent environ 30% du total des élèves des Pays-Bas (65% des élèves du primaire et 70%
des élèves de l’enseignement secondaire vont dans des établissements scolaires privés, soit
70% du total d’élèves du système). Les chercheurs soulignent que la parité des subventions
entre les écoles religieuses et les écoles publiques a favorisé la disminution des écoles d’élite
prestigieuses en dehors du secteur scolaire ayant une subvention étatique (James, 1984 ;
Dronkers, 1995 ; Dijkstra et Dronkers, 2001 et 2003). D’ailleurs, « depuis 1917 le système
éducatif néerlandais était un mélange rare entre un système scolaire unifié, régulé par des lois
du niveau central, et des écoles administrées et gérées par le niveau local » (Dekkers, et al.
1999 : 20).

Le Conseil d’Établissement de chaque école privée est l’autorité responsable de
l’établissement. Il faut souligner que ces écoles primaires et secondaires peuvent seulement
être créées par des organisations à but non lucratif. Néanmoins, comme dans la plupart des
pays ces organisations ont un caractère idéologique marqué et parmi elles les organisations
religieuses (James, 1986). Une des conditions de l’ouverture d’une école privée est le nombre
d’élèves et s’il n’existe aucune autre école dans la même zone qui offre la même pedagogie
ou religion le nombre d’élèves nécessaires pour obtenir le financement étatique est inférieur.
Tout groupe de parents peut fonder une école pour autant qu’il implique un nombre suffisant
d’enfants. Ce nombre est variable suivant les régions. Ainsi il en faut davantage en région
urbaine qu’à la campagne.

Il suffit aux parents de mettre sur pied une association ou une fondation, d’élire un
Conseil Scolaire pour créer leur école. Cette élection est indispensable, même pour les écoles
confessionnelles. Ce conseil nomme les directeurs, les enseignants et reçoit des subventions
(rappelons qu’il s’agit d’un montant par élève versé directement aux établissements). La
commune est même obligée de pourvoir à l’ensemble de l’équipement en mobilier et moyens
pédagogiques pour la première année. Afin d'améliorer les « économies d'échelle » dans
l'éducation, le gouvernement a donc imposé des règlements et des critères concernant le
nombre d’élèves qu’une école doit inscrire pour obtenir le financement du gouvernement
celui-ci dépendant du nombre d’élèves au km2 de chaque municipalité. Mais les chercheurs
constatent que ceci a rendu plus compliqué la création de nouvelles écoles (Walford, 2001a ;
Walford 2003).
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Cela parce que la législation établit comme condition l’existence d’un nombre d’élèves
donné dans un rayon de 5km : 333 élèves dans les villes et 200 élèves au minimum dans des
secteurs ruraux pour obtenir le financement du gouvernement – une augmentation
depuis l’année 1994 de 200 et 80 élèves, respectivement – (Walford, 2003). L’administration
a augmenté également le nombre d’élèves nécessaire pour que l’État continue de soutenir les
écoles existantes quand il n’y a pas une autre école similaire tout près : 143 élèves pour une
ville et 69 pour un village.

Les enseignants sont rémunérés par le Ministère d’Éducation, et selon les mêmes
barèmes que leurs collègues de l’école publique, ils sont liés par le statut de fonctionnaire. Le
nombre d’enseignants d’une école primaire est basé sur le nombre d’élèves. Le nombre utilisé
à cette fin n'est pas le nombre absolu d’enfants scolarisés, mais un nombre « pondéré ».
Autrement dit, les élèves ayant certaines caractéristiques (enfants ayant des parents à faible
niveau d’éducation, enfants vivant dans des foyers d'accueil ou avec une famille adoptive,
enfants du voyage, enfants issus de parents immigrants) comptent pour plus d'une unité. Les
écoles reçoivent un budget qui dépend de l’origine sociale des enfants qu’elles accueillent. Il
s’agit d’une politique compensatoire financée par le gouvernement central mais administrée
par les autorités municipales (Ethnic Minority Pupils Funding Scheme -CUMI-VO). Par
exemple, la dotation d’un enfant allochtone dont les parents ont un niveau scolaire faible est
presque le double de la dotation de base.

Ceci a mené à un système dans les écoles primaires où chaque élève issu d’une minorité
ethnique équivaut à une dotation de 1,90 fois la dotation payée par un élève issu d’un milieu
social favorisé et pour les élèves socio-économiquent défavorisés elles reçoivent 1,25 fois de
la dotation (Ritzen, van Dommelen et Vijlder, 1997 ; Justesen, 2002). La plupart des écoles
utilisent la dotation par élève supplementaire pour engager plus de personnel et baisser la
taille de classes. Ainsi dans une région où il y a beaucoup d’immigrés ou de familles de
couches défavorisées, les effectifs par classe sont plus faibles. Un nouveau système
« pondéré » d’allocation de ressources financières dans les écoles primaires est prévu à partir
de 2006-2007 (Eurydice, 2006) dans le cadre des régulations ayant pour but de réduire la
ségrégation ethnique.

Celui-ci sera adapté en vue de « définir une politique compensatoire plus efficace qui
sera concentrée sur les enfants en bas âge, pour mieux se concentrer sur les problèmes réels en
accordant aux populations ethniques désavantagées de minorité plus d'attention et ainsi
empêcher l’augmentattion de la ségrégation » (Eurydice, 2006 : 53). Le niveau d’éducation
des parents86 sera l’indicateur d’allocation « pondérée » par élève et ce financement
supplémentaire sera seulement attribué une fois que le nombre d’élèves inscrits dans une
école donnée appartenant à un groupe spécifique excède 5% à 6%. L'appartenance ethnique
ne sera donc plus un critère de compensation. Les élèves handicapés serant également
concernés par ce système d’allocation.

Dans les établissements d’enseignement secondaire il n'y a aucun arrangement de
ressource semblable à celui de l'enseignement primaire (Driessen, 2000), bien que les élèves
issus de minorités puissent néanmoins temporairement avoir droit à d’autres ressources
supplémentaires (le néerlandais en tant que deuxième langue dans les cours ou classes
internationales de transition) dans le cadre des programmes ayant pour but de faciliter leur
entrée dans le système d'éducation néerlandais. Dans beaucoup d’écoles, notamment
primaires, l’arabe et le turc sont enseignés comme deuxième langue vivante. Il existe par
ailleurs, plusieurs établissements proposant des cours d’orientation sur les grands courants

86 Un coefficiente de 0.3 si les deux parents ont jusqu’au niveau d’éducation professionnelle (LBO/VBO) et 1.2
si l’un des parents a jusqu’au le niveau d’éducation primaire et l'autre le niveau LBO/VBO (Eurydice, 2006).



Chapitre II – Le choix de l’école aux Pays-Bas

281

spirituels qui font une place notamment au Christianisme et à l’Islam afin de promouvoir la
compréhension mutuelle et la tolérance.

Il existe plusieurs systèmes de financement, destinés à assurer autant que possible
l'autonomie des établissements :

 le système Londo, destiné au financement des bâtiments, du matériel didactique
et de l'entretien, selon des normes prédéterminées ;

 le système de financement du personnel, qui donne une large autonomie en
matière de gestion des ressources en personnel ;

 un financement forfaitaire, qui confère aux écoles un pouvoir discrétionnaire
concernant l'affectation du budget annuel aux frais de personnel et de
fonctionnement.

Si le système Londo et le système de financement du personnel concernent des dépenses
spécifiques, la formule forfaitaire concerne tous les types de dépenses.

Les écoles secondaires publiques et privées reçoivent du gouvernement une dotation qui
couvre leurs frais de personnel, de propriété et d'équipement. Comme dans l'enseignement
primaire, le système de financement du personnel et la formule forfaitaire sont utilisés dans
l'enseignement secondaire (block grant funding). Les établissements reçoivent les fonds sur la
base d'un certain nombre de critères et ont une liberté importante pour les dépenser. En dépit
des efforts de quelques politiciens, les écoles publiques et privées reçoivoient des
contributions des parents et parfois le soutien des entreprises (Jensen, 2002).

Bien que l’État finance les services d’éducation sa prestation est de la responsabilité
d’organisations à but non lucratif, presque toujours religieuses (James, 1984). Les écoles
publiques, elles, sont sous la responsabilité de la commune qui, fréquemment, laisse les
établissements déterminer eux-mêmes leur politique pédagogique. Les responsables
communaux, surtout dans les grandes communes, encouragent vivement cette diversification
des écoles publiques, car ils souhaitent que le choix soit offert aussi aux parents ne désirant
pas inscrire leurs enfants dans une école privée confessionnelle (Dronkers, 1995). La liberté
des écoles publiques est très importante, puisqu’elles peuvent engager leur propre personnel,
développer un concept pédagogique propre, établir un programme et décider des examens.

Les écoles privées peuvent choisir les manuels scolaires et former et recruter les
enseignants. Celles-ci ne peuvent pas octroyer un salaire supplémentaire aux enseignants ou
en engager plus car le nombre de professeurs est défini au niveau central du système,
notamment à partir des besoins des élèves défavorisés. Un programme scolaire obligatoire
(attainment target) prescrit le nombre d’heures obligatoires par année de chaque matière. Les
écoles primaires sont libres de décider leur propre organisation interne. Ainsi, chaque classe
peut inclure un ou plusieurs groupes d'âge et dans certaines écoles, les enfants de différents
âges sont placés dans la même classe. Dans d’autres écoles les élèves sont regroupés selon
leur niveau d’aptitudes scolaires. Mais dans la plupart des écoles primaires les élèves sont
regroupées par âge (Eurydice, 2006). Il existe un examen national uniforme à la fin de l’école
élémentaire et à la fin de l’enseignement secondaire. Un système d’inspection des écoles
vérifie la mise en œuvre de ces régulations.

S’agissant de l’admission des élèves, il existe, malgré la très grande liberté de choix,
une forme de « carte scolaire » : dans le cadre de l'enseignement public primaire, la plupart
des communes sont divisées en « zones ou bassins de recrutement » afin d'assurer la
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répartition des élèves. Ceux-ci doivent fréquenter une école publique située dans la « zone de
recrutement » désignée par l'autorité locale (généralement celle dans laquelle l'enfant habite),
bien que des dispenses soient possibles. Cette règle ne s'applique pas à l'enseignement privé.
En réalité, du fait de la grande facilité à faire le choix d’une école privée, ces exigences de
carte scolaire ne sont pas très contraignantes (Ministry of Education, Culture and Science,
2001). En effet, les parents ont la liberté absolue de choisir l’école publique ou privée. Même
dans ce dernier cas, ils peuvent être dédommagés pour les frais de transport (cf. Sous-section
2.3). Les régulations permettent aux écoles privées d'imposer des critères pour l'admission liés
à leur base idéologique. Dans la pratique, cependant, la plupart des écoles privées poursuivent
des politiques non-restrictives d'admissions d’élèves (Patrinos, 2002 ; Walford, 2003).

Ritzen et al. (1997) ont constaté que certaines écoles privées complètent leur revenu en
exigeant une contribution financière des parents. Officiellement, les écoles ne peuvent pas
obliger les parents à payer une telle contribution (Ministry of Education, Culture and Science,
2001). Le refus de payer cette contribution ne peut être utilisé comme une raison pour exclure
l’accès d’un enfant. Dans la pratique, cependant, les écoles ont tendance à considèrer la
contribution parentale comme un paiement obligatoire. Ceci implique une forme d’inégalité,
puisque c'est principalement des écoles fréquentées par une proportion importante d'enfants
issus des familles favorisés socio-économiquement qui percevront la contribution parentale la
plus élevée (bien que ces contributions parentales représentent seulement une petite
proportion de tout le budget de l'établissement scolaire).

Comme nous l’avons déjà vu le choix de l’établissement secondaire est d’abord
conditioné par la décision d’orientation de l’élève décidée par le Conseil de l’Établissement
(school board)87. Après la décision du conseil, les écoles primaires utilisent un test d’aptitudes
scolaires standardisé pour confirmer l’orientation scolaire de chaque élève. Celui-ci est
élaboré par le National Institute for Educational Measurement (CITO)88 et est utilisé par 90%
des écoles primaires (Eurydice, 2006). En fait, comme l’avait déjà constaté James (1984) bien
que le choix final du type d'école secondaire soit fait par les parents, il est fortement influencé
par la décision du directeur de l'école primaire, qui dépend partiellement des résultats obtenus
par l’élève au test d’aptitudes scolaires de la fin de l’enseignement primaire.

Bien qu’il semble que les établissements secondaires ne soient pas hiérarchisés par le
type d’élèves qu’ils attirent, ni par le type de financement ni par la qualité de l’éducation
(Dijkstra et Dronkers, 2001 et 2003), les établissements scolaires secondaires seraient
hiérarchisés par le type de programme qu’elles proposent (Ambler, 1994 ; Gramberg, 1998)
qui est comme nous l’avons déjà expliqué directement lié à la structure de l’enseignement
secondaire, c’est-à-dire à la présence d’une différenciation précoce car les filières
apparaissent dès l’âge de 12 ans. De plus, comme ailleurs, les élèves d’origine sociale
favorisée obtiennent les meilleurs résultats à l’examen de fin de l’enseignement primaire
(James, 1984), les directeurs des établissements scolaires ont donc tendance à conseiller pour
ces élèves la filière la plus longue. Les parents des classes sociales supérieures les plus
favorisées (de la bourgeoisie) ont plus tendance à envoyer leurs enfants dans une filière
proposant le « VWO » (rappelons qu’il s’agit du seul enseignement secondaire qui permet
l’accès à l’université), malgré parfois d’une proposition contraire de la part du conseil
d’orientation. Le résultat est une forte polarisation par classe sociale dans la distribution des
élèves du secondaire entre établissements scolaires. Ceux-ci sont des aspects qui contribuent à
nuire à l’équité de la formule de choix d’un établissement scolaire d’enseignement secondaire
aux Pays-Bas.

87 Le directeur de l'école primaire de chaque élève doit élaborer un rapport sur son potentiel éducatif et le niveau
des acquis scolaires (educational report).
88 Il est possible de consulter le site Internet de l’institut : http://www.cito.nl
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Les travaux menés sur l’équité dans les systèmes scolaires à partir de données de PISA
2000 (Duru-Bellat et al. 2004 ; Mons, 2004) et de PISA 2003 (Dupriez et Dumay, 2006),
montrent qu’il y a une relation assez forte entre certaines caractéristiques structurales des
systèmes éducatifs : la sélection précoce opérée dans le secondaire isole en particulier les
élèves issus de milieux peu favorisés, à travers des mécanismes d’auto et d’hétérosélection.
Ces derniers se retrouvent dans des classes et des écoles plus faibles où le climat de discipline
et les conditions d’enseignement sont moins favorables ; le curriculum y est généralement
moins ambitieux. Dans ce contexte, il n’est pas surprenant de constater que les écarts de
performances entre élèves se creusen plus qu’ailleurs de même que les écarts de performances
entre groupes sociaux (Dupriez et Dumay, 2006).

Du point de vue de notre modèle théorique cette différenciation précoce dans la formule
de choix d’un établissement secondaire nuit au critère de juste égalité de chances. Cette
sélection a des effets particulièrement négatifs pour les enfants de condition modeste. Elle
conduit à la ségrégation lorsque les élèves défavorisés (d’un point de vue socio-économique)
sont orientés très jeunes vers des filières essentiellement professionnelles et ne peuvent donc
développer les compétences clés plus générales. Dans ce sens cet effet de la formule de choix
d’établissement d’enseignement secondaire affaiblit également un autre critère d’équité du
modèle théorique que nous avons défini, celui d’un seuil en dessous duquel l’équité exige que
personne ne se trouve (l’égalité des functionings de Sen).

2.2 La diversité de l’éventail de l’offre scolaire dans le cadre du
développement de l’autonomie des enfants

Bien qu'il existe un nombre important d'écoles privées laïques fondées sur une
philosophie particulière, plus de 90% des écoles privées financées par l’État ont été créées par
des groupes religieux (Ambler, 1994). Nous analysons d’abord la répartition des élèves parmi
les types d’établissements scolaires et ensuite nous examinons l’impact de cet éventail de
choix parallèlement aux aspects de l’enseignement associés au développement de l’autonomie
des enfants. Pour cela nous utilisons l’interprétation de l’autonomie des enfants et de
l’autonomie parentale que nous avons précisée dans la première partie de la thèse.

En 2000, autour 1.4 million d’élèves (sur un total de 2.4 millions) étaient scolarisés dans
des écoles privées. Sur un total de 7224 écoles primaires, 4148 étaient privés et sur 635
établissements d’enseignement secondaire, 323 étaient privés. Cette même année
l'enseignement secondaire privé avait en particulier un pourcentage relativement élevé (23%)
d’écoles non-religieuses sans compter les écoles avec une identité religieuse (51%). En 2003,
la distribution des écoles primaires était 34% (publiques), 30% (protestantes) et 30%
(catholiques). Le gouvernement a reconu un certain nombre d’écoles d’autres philosohpies
parfois religieuses, y compris les écoles Jena de Plan et Montessori qui, ensemble,
représentaient près de 7% des écoles primaires (Driessen et Van der Slik, 2001).

Le Tableau 14 présente la proportion d’écoles primaires en 2005-2006. On note
qu’actuellement les écoles publiques scolarisent 33% du total des élèves, cela signifie que
67% du total des élèves de ce niveau d’enseignement sont scolarisés dans des écoles privées.
En ce qui concerne l’enseignement secondaire 26% du total des élèves vont dans des
établissements publics et 74% sont scolarisés dans des établissements scolaires privés.
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Tableau 14. Proportion d’écoles primaires privées par type de religion aux Pays-Bas
(2005-2006)

Type d´école Proportion
Publique 33,10%
Privée laïque 5,60%
Privée catholique 29,50%
Privée protestante 26,60%
Privée d´autres religions 5,20%
Protestante réformée 1,40%
Protestante orthodoxe 1,20%
Évangélique 1,10%
Islamique 0,70%
Hindoue 0,10%
Juive 0%
Total N=6958 100%

Source : Dijkstra (2006a).

L’éventail de choix est divers, trois types d'écoles -publiques, catholiques et protestantes
sont les plus répresentées. Les deux premières écoles islamiques ont été créées en 1988 dans
les villes de Rotterdam et d'Eindhoven (Driessen et Merry, 2005), et actuellement, en 2005-
2006 il existe 50 écoles de ce type. La grande majorité d’entre elles soit 48, sont des écoles
primaires et 2 sont des établissements secondaires (Rotterdam compte depuis 2000 une école
secondaire islamique, une autre a été ouverte à l’automne 2002 à Amsterdam). Par rapport au
total de plus de 7000 écoles primaires et d'autour 600 écoles secondaires, la religion islamique
comprend ainsi seulement un petit segment (0.7% et 0.3% respectivement) du système
scolaire hollandais scolarisant 7600 élèves (Dijkstra, 2006b).

Les élèves issus de minorités ethniques vont principalement dans des écoles où la
majorité de la population scolaire est d’origine étrangère – appelées « écoles de noires » dans
le langage populaire. Celles-ci sont principalement situées dans les grandes villes notamment
à Amsterdam, Rotterdam, La Haye, et Utrecht. L’analyse de Dijkstra (2006b) met en évidence
qu’autour de 7% des écoles primaires hollandaises (la plupart publiques, catholiques et écoles
protestantes) (plus de 500) sont « noires », en définissant ces écoles comme des
établissements scolaires où le pourcentage des élèves de minorités ethniques est égal ou
supérieur à 50%. Ces écoles sont caractérisées par une grande concentration d’élèves de
milieux défavorisés. En d’autres termes, les écoles à forte proportion d’élèves appartenant à
des minorités ethniques se situent dans les quartiers où les minorités en question sont
largement représentées. Nous reviendrons sur la ségrégation ethnique dans la sous-section 2.6.

Mais rappelons que les établissements scolarisant des élèves d’origine sociale modeste
reçoivent une dotation par élève supérieure à d’autres. Une étude de Walford (2001a) constate
que l'école chrétienne évangélique d’Amsterdam est située dans une zone défavorisée et
ethniquement mélangée de la périphérie de la ville. Environ un quart des enfants sont issus
des minorités ethniques, ce qui permet à l'école de recevoir un financement supplémentaire
maximum.

Dans la majorité des écoles des Pays-Bas l'éducation religieuse semble s’être
transformée sous des formes plus générales de formation religieuse-philosophique. Ainsi, les
écoles se sont « adaptées » à cette nature différente de la religion dans la société néerlandaise :
elles ne peuvent pas être beaucoup plus religieuses que les groupes qu'elles servent, sans quoi
elles perdent leur part de « marché ». D'ailleurs, il existe des différences signicatives entre les
profils religieux des différentes écoles privées. Les chercheurs soulignent que malgré la
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disparition des « prestateurs de services éducatifs » qui octroyaient une signification
spécifique à la conception de « bonne vie » à partir d’une philosophie dogmatique, les
familles sont intéressées par le renforcement des valeurs morales. Il semble donc qu’aux
Pays-Bas les écoles religieuses soient mieux équipées pour traiter ces sujets que les écoles
publiques obligées à préserver la neutralité morale centrée sur la laïcité.

Dans ce sens on rappelle que les écoles religieuses peuvent établir leurs propres
contenus du programme scolaire, choisir les méthodes d’enseignement et sélectioner les
enseignants selon le « caractère propre » des écoles. Les établissements d’enseignement
secondaire par exemple, peuvent utiliser 120 heures du temps obligatoire d'enseignement
annuel pour des enseignements et d'autres activités éducatives selon leur pouvoir
discrétionaire (Justesen, 2002). Depuis 2005 les enseignants qui souhaient travailler dans des
écoles musulmanes suivent une formation pour les aider à connaître leurs élèves. Pendant un
an et demi, les futurs enseignants suivent des cours sur l'Islam et vont en stage dans des
établissements primaires islamiques ou des « écoles noires », fréquentés en majorité par des
élèves d'origine immigrée.

On pourrait s’attendre par exemple, à ce que les écoles catholiques excluent de
l’enseignement, la lecture de manuels scolaires traitant de la sexualité, de l'ésotérisme ou de
problèmes moraux discutables. Certaines écoles pourraient proscrire les livres parlant d’autres
théories que le créationnisme. De même les écoles musulmanes pourraient interdire
l’interprétation d’instruments musicaux et les images répresentant la vie ou la mort à travers
l’art. Ces écoles pourraient également encourager l’arabe et un point de vue particulier sur la
sexualité et les rapports sexuels. Dans ce sens, le système de choix ne contribuera pas à
l’équité du point de vue de notre critère de développement de l’autonomie des enfants car
comme nous l’avons défini dans la première partie de cette thèse, une des conditions pour la
protection de celle-ci est que tous les programmes scolaires incluent les diverses positions
morales sur différents sujets.

Mais les régulations étatiques dans ce système de choix semblent être assez strictes
concernant la protection du développement de l’autonomie des enfants. Les établissements
scolaires religieux, notamment les islamiques, peuvent être fermés s’ils refusent de fournir un
enseignement suffisamment en accord avec les valeurs de tolérance et d’intégration d’une
société démocratique. Ce faillit être par exemple, le cas du Islamitisch College Amsterdam
(ICA) qui a connu une « menace » de fermeture en 200689.

Depuis le rapport négatif de 2004 du Département de l'Inspection d’Éducation indiquant
que l’établissement scolaire aavit répondu aux normes éducatives minimum exigées, bien que
les améliorations aient été nécessaires, le Ministre d’Éducation affirmait en 2006 que si l'école
voulait continuer elle devait changer plusieurs aspects clés de son fonctionnement : améliorer
les rendements scolaires, ne pas utiliser de manuels scolaires imposant des valeurs islamiques,
etc. De plus, l'école avait refusé en 2005 d'employer une professeure (une musulmane) parce
qu'elle ne voulait pas porter le voile islamique90.

89 Information extraite de l’article : “Dutch Government Attempts to Close Islamic School... by August”, du 6
décembre 2006, disponible sur : http://www.canadafreepress.com/2006/brussels120906.htm
90 La loi néerlandaise sur l’égalité de traitement interdit toute discrimination religieuse. Le voile s’affiche dans
les écoles publiques mais le port de la burqa et des autres formes de voile recouvrant entièrement le visage dans
les écoles du pays est interdit afin de ne pas entraver la communication entre les personnes. Il en va de même
dans les pays scandinaves, qui, au nom de la liberté du culte, tolèrent le voile dans l’enseignement, public
comme privé. Cependant, en novembre 2006 le gouvernement néerlandais a validé un projet de loi plus restrictif
bannissant le port des vêtements couvrant le visage qui serait applicable dans tous les lieux publics. Cette
nouvelle réglementation ne concernerait pas seulement le voile islamique intégral mais aussi les casques
intégraux, les cagoules et autres vêtements couvrant le visage. Les journaux françaises ont publié plusieurs
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Cependant, les résultats de chercherches permettent de constater que les églises
catholique et protestante n’ont pas une influence trop importante sur le programme scolaire de
« leurs » écoles privées, et que l’enseignement de la religion dans la majorité d’entre elles
consiste en une simple information sur différentes visions du monde (Dronkers, 1995). Toutes
les écoles accordent un temps limité à l’enseignement religieux (Walford, 2003). Rappelons
également que l’existence d’un déclin de la croyance catholique dans la société néerlandaise
accompagnée d’une augmentation du nombre de pratiquants d’autres religions, n’a pas été
associée à une régression du rôle des écoles catholiques dans ce système éducatif.

Cependant, Walford (2003) souligne que les établissements scolaires catholiques
scolarisent des élèves de différentes religions. Les résultats des études entreprises par des
chercheurs et par le Département d’Inspection des écoles néerlandaises que nous avons
analysées arrivent à des conclusions semblables : aucune des écoles islamiques aux Pays-Bas
ne s'est engagée dans des activités qui ont été opposées aux valeurs de base d'une société
démocratique. Et si des signes opposés ont été identifiés, le Ministère d’Éducation a demandé
la fermeture de l’école en question.

D’ailleurs, comme le remarquent Dronkers et al. (2001) fonder une école repose
toujours sur la capacité de trouver assez de parents qui veulent envoyer leur enfant dans une
nouvelle école. Cependant, les efforts de gouvernement néerlandais pour réduire les coûts à
travers de l’augmentation du nombre d’élèves dans chaque école (Drijktra et Dronkers, 2003).
Cela a produit un déclin du nombre d’établissements secondaires qui ont été ouverts par année
et plusieurs d’entre eux sont fusionnés, simplement parce que la seule alternative était la
fermeture (Justesen, 2002). Les villages ayant des écoles primaires de petite taille ont reçu
une forte pression due aux nouvelles conditions de fonctionement liées au nombre minimun
d’élèves (Drijktra et Dronkers, 2003).

Néanmoins, si les écoles basent leur enseignement sur des pédagogies « différentes »,
telles que le Montessori, la Dalton, le Freinet ou la méthode de Jena Plan peuvent être
publiques ou privées, l’éventail de choix continue à s’élargir toujours à partir d’une diversité
centré dans la religion (Drijktra et Dronkers, 2003) incluant l’implantation d’établissemenst
scolaires de « nouvelles » religions, même si leur nombre n’est pas très important.

2.3 La disponibilité d’informations et les incitations financières au choix

En ce qui concerne les dépenses de transport, James (1984) considère que le système
hollandais impose des frais plus élevés qu'un système de choix sous une sectorisation stricte.
On peut supposer que les élèves doivent parcourir, parfois de longues distances, pour arriver à
l'école de leur choix. Ces frais de transport incluent les coûts de transport en bus et la dépense
de temps des élèves. Cependant, les Pays-Bas sont caractérisés par une forte densité
démographique et leur système de transport public est fortement développé ; les élèves
utilisent souvent le vélo pour aller aux établissements scolaires.

De plus, les distances entre les écoles ne sont pas énormes, il y a en moyenne une école
primaire chaque 5.9 km2. Les parents peuvent demander le remboursement des dépenses de
transport de leur enfant si ces coûts sont considérés raisonnables et selon les besoins à part des
réglementations élaborées par les autorités municipales (ceci s'applique quand il n'y a aucune
école à une « distance raisonnable », c’est-à-dire dans un rayon de 6 kilomètres, tout au long
d'un itinéraire considéré sûr et accessible aux enfants). De même il existe en moyenne un

articles sur le sujet, par exemple : « Le gouvernement néerlandais veut interdire le port du voile intégral en
public », Le Monde du 17/112006 ;
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établissement d’enseignement secondaire chaque 21.9 km2 et chaque année le Ministre de
l'Éducation élabore un plan de trois ans pour les écoles secondaires qui vise à réaliser une
distribution équilibrée d'équipements éducatifs, tenant compte de la demande d'éducation dans
chaque région.

Rappelons que seulement dans le cas des écoles publiques puisque ce système ne
s’applique pas aux écoles primaires privées, les municipalités peuvent être divisées en
« bassins de captation ». Celu-ci est strictement lié à l’accessibilité géographique des écoles et
a pour but d’assurer une répartition efficace des élèves. Il est conseillé de scolariser les
enfants dans une école dans le secteur indiqué par l'autorité municipale (habituellement celle
dans laquelle ils habitent) pour des raisons économiques car le but est d’orienter les parents
pour qu’ils puissent réduire les dépenses aasociées à la scolarisation de leurs enfants.
Les exemptions à ce critère sont tout à fait possibles et très simples à utiliser pour tous les
parents.

En ce qui concerne la difussion d’indicateurs de performance des écoles à partir d’un
palmarès, la qualité « externe » des écoles a eu plus d’importante à partir des années 80
(Karsten, 1999). De fait, un journal national néerlandais (le Trow) a publié en 1997 les
estimations de résultats des écoles effectués par le Département d'Inspection. Les journalistes
ont « exigé » que l'information rassemblée par les inspecteurs sur la qualité des écoles dans le
secteur secondaire d'éducation soit publique et avec l'aide d'un professeur ils ont élaboré une
sorte de palmarès de chacun des 700 établissements d’enseignement secondaire. Il est
important de souligner que l'information a commencé à être publique à partir de ce moment
mais selon Karsten (1999) jusqu’en 1999 il n’a pas existé une discussion sur la question de ce
qui doit être fait pour les établissements « à faible performance ».

Les derniers résultats des écoles ont été publiés le 13 octobre 2001, encore dans le
même journal (Trouw). L’analyse des résultats d’une enquête de 1998 souligne que 91% des
répondants ont cru que des rapports d'inspection devraient être diffusés au public (Patrinos,
2002). Depuis la publication de ces palmarès par la presse, le Département d’Inspection
d'Éducation publie des résultats détaillés par école sur son site Internet. Le Ministère de
l'Éducation, de la Culture et de la Science publie également un guide de l'éducation nationale
contenant l'information pour choisir les écoles. Enfin, l'Inspection d'Éducation élabore et édite
des bulletins (report cards) sur la qualité des différentes écoles91. Actuellement, le
Département d'Inspection de l’Éducation publie tous ses rapports, y compris ceux sur les
différentes écoles. Les parents et les élèves peuvent, par exemple, comparer des rapports afin
de faire un choix entre les écoles ou les cours. Cela inclut également des rapports thématiques
sur différents sujets du système éducatif.

Walford (2001b) remarque que la législation n'est pas précise sur la forme dans laquelle
l'information sur les résultats des écoles devrait être fournie. Certaines autorités, comme par
exemple la municipalité d'Amsterdam, publient les scores aux tests de toutes les écoles
publiques. Les résultats de la plupart des écoles privées sont également publiés mais cela est
volontaire. Enfin, la plupart des écoles organisent des réunions (normalement en soirée) pour
informer les parents sur leurs projets ; d'autres permettent aux parents d’observer des classes.
De plus, toutes les écoles sont obligées de publier un prospectus destiné aux parents explicant
les objectifs et les résultats attendus par l'école.

91 Information extraite du site du Département : http://www.onderwijsinspectie.nl/english
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2.4 Le lien entre le choix parental et l’offre scolaire : quelle est la place
des motifs religieux dans le système de choix néerlandais ?

Les études coïncident soulignant que la diversité religieuse semble jouer un rôle
important dans l'organisation du système scolaire hollandais, deux-tiers des écoles
d’enseignement primaire ont une identité religieuse mais les raisons de choix liées à la
religion ou d'autres systèmes de croyance jouent seulement un rôle limité dans le processus de
choix d'école. Les motifs religieux sont considères comme très importants particulièrement
par les parents praticant la religion protestante (Dikjstra, 2006a). L'autre groupe religieux très
important (catholique) ne diffère pas à cet égard du groupe de parents qui optent pour une
école publique. Il y a quelques années la qualité de l'école était un motif de choix moins
important. Et comme Ritzen, Van Dommelen et De Vijlder (1997) le remarquent, dans les
premières décennies après 1917, les parents ont rarement saisi la liberté de choisir dans son
sens contemporain de « choix du consommateur ».

Gramberg (1998) après une enquête sur le choix parental souligne que les parents
n’évoquent pas directement l’importance des caractéristiques sociales et ethniques du public
et Karsten (1999) constate que entre le milieu des années 80 et début de 90, les parents
notamment ceux ayant un très bon niveau d’éducation chosissent les écoles confessionnelles
parce que leurs résultats sont meilleurs. Mais dans le système éducatif néerlandais comme
dans d'autres il est difficile de déterminer si la composition ethnique joue un rôle important
dans les processus de choix d’une école (Karsten et al. 2003). On estime par exemple, que
86% de parents ont choisi une école de leur préférence (Patrinos, 2002).

Karsten et al. (2003) ont mené une enquête à partir d’un échantillon de 52 écoles
sélectionées à partir d’un premier échantillon de 190 écoles primaires fortement ségréguées
situées dans 49 districts ayant des codes postaux différents. Pour cela ils ont pris en compte la
différence entre la composition de la population scolaire et celle des districts où les écoles
sont situées. Les résultats sont basés sur des données de 931 parents d’élèves de 37 écoles
dans 11 districts ayant des écoles ségréguées.

La première tendance constatée par ces chercheurs est que les parents ont
habituellement choisi une école primaire pour leurs enfants près de leur foyer. Les parents
d’élèves autochtones ont choisi davatage une école un peu plus loin du domicile, mais la
plupart d'entre eux ont également vécu dans le même district où ils habitent. Karsten et al.
(2003) ont constaté que peu d'écoles en dehors de la zone de résidence ont été considérées
comme option. Les familles autochtones et celles ayant un bon niveau de formation semblent
être plus actives dans la recherche d’une école alternative en dehors du district de résidence
que d'autres familles.

En second lieu, Karsten et al. (2003) ont constaté que les parents de minorités ethniques
et les parents d’élèves autochtones ont donné des raisons différentes de leur choix. Pour le
premier groupe de parents, l’« adéquation » entre la maison et l'école était le facteur le plus
important, tandis que pour les parents de minorités ethniques le degré de différentiation et le
niveau scolaire des écoles étaient plus importants. Le degré de différentiation, le niveau
scolaire et la distance des écoles étaient les motifs les plus importants pour les parents qui
avaient un faible niveau d’éducation. Ces facteurs deviennent moins importants à mesure que
le niveau de l'éducation des parents augmente. Ces chercheurs ont également mené des
entretiens auprès des directeurs d’écoles. Ceux-ci ont signalé que la variation de la
composition ethnique des écoles était principalement due aux processus généraux tels que la
ségrégation résidentielle mais ont été également provoqués par des écoles. Enfin, cette étude
met en évidence que la ségrégation les enfants issus de familles immigrantes et des enfants
autocthones se produit entre les écoles publiques et privées.
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Au niveau local de la gestion des écoles les responsables des municipalités qui
s’inquiétent de la montée de la ségrégation scolaire appliquent des mesures différentes. La
Ville de Rotterdam par exemple, a souhaité mettre un terme à cette ségrégation en 2004, et a
demandé aux établissements de créer davantage de mixité ethnique, au besoin par un système
de listes d’attente. Ainsi, l’école De Pijler, très convoitée à Rotterdam, utilise désormais deux
listes d’attente dans lesquelles elle puise pour assurer un équilibre ethnique : l’une avec des
élèves hollandais et l’autre, composée d’élèves d’origine étrangère. Cette mesure a suscité la
colère de la Ministre de l’Éducation, Maria van der Hoeven. Elle l’estime contraire à l’égalité
devant la loi : les écoles n’ont pas le droit de sélectionner leurs élèves selon leur origine92.

Il faut souligner que le gouvernement central néerlandais veut renforcer la mixité des
écoles. En mai 2005, le Conseil de l’Éducation a publié un rapport consultatif intitulé:
« Moteurs de dispersion et d’intégration », dans lequel il examine les moyens de réduire la
ségrégation dans l’éducation. Le Gouvernement a incorporé plusieurs des recommandations
du Conseil dans la politique qu’il a engagée à la suite de la publication de ce rapport. Il s’est
fixé pour objectif de renforcer la mixité sociale à l’école, en dépit du principe du libre choix
de l’établissement. Des accords dans ce sens doivent être conclus au niveau local entre les
écoles et les autorités municipales.

À partir du 1er août 2006, toutes les écoles seront tenues d’avoir des consultations avec
les autorités municipales quant à la façon dont elles peuvent contribuer à lutter contre la
ségrégation dans l’enseignement. Il sera laissé aux parties le soin de prendre les dispositions
nécessaires en fonction de la situation locale, mais différents accords peuvent être conclus,
consistant notamment d’effectuer des inscriptions groupées d’élèves, d’informer les parents
sur le choix de l’école, etc. Il est également envisagé d’organiser des échanges scolaires ou de
mettre en place des activités sportives ou culturelles communes. Le gouvernement appuie les
municipalités, les écoles et les parents qui cherchent à développer la mixité sociale à l’école.
L’Inspection de l’éducation veille à ce que les écoles contribuent effectivement à la réalisation
de cet objectif (Committee on Economic, Social and Cultural Rights of the United Nations,
2006).

Une étude (Gramberg, 1998) analyse la contribution des stratégies parentales de choix
de l’école sur le niveau de ségrégation ethnique des écoles, notamment à Amsterdam. Il a
mené une enquête auprès de parents et d’élèves. Il a constaté qu’ils ne mentionnent pas
directement parmi les motifs de choix les aspects ethniques des écoles, ils déclarent chosir par
la qualité, la taille, les enseignants et l’ambiance des écoles. Cela l’amène à concluire qu’il
semble que la préocupation pour le social matching n’est pas très forte parmi les familles
habitant à Amsterdam. Denessen et al. (2001) ont analysé les raisons du choix de l’école aux
Pays-Bas à partir d’un échantillon de 1000 personnes ayant entre 18 et 70 ans. L'échantillon
faisait partie d’une enquête nationale appelé les développements culturels sociaux aux Pays
Bas (SOCON) effectuée en 1999.

Denssen et al. (2001) affirment qu’il semble exister une relation entre la classe sociale
et le niveau d’éducation et l’attention portée au développement sociale créatif des enfants,
dans les raisons de choix de l’école : plus la classe sociale ou le niveau de l'éducation sont
élevés, plus celles-ci ont été considérées comme des raisons importantes. Les personnes avec
différents niveaux de formation diffèrent également en ce qui concerne la proximité
géographique comme raison de choix : plus le niveau de l'éducation est bas, plus cette raison a
été évaluée comme importante.

92 Information disponible sur : NRC Handelsblad, Rotterdam, http://www.nrc.nl du 22 novembre et 21 décembre
2004.
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En ce qui concerne les parents d’élèves dans les écoles musulmanes, l’étude de Dijkstra
(2006b) conclut que la majorité d’entre eux ont délibérément choisi une école islamique pour
leurs enfants. Bien qu'il n'y ait aucune statistique systématique officielle récente sur la
motivation du choix parental des écoles islamiques, les motifs les plus communs sont la
bonne réussite scolaire et l’attention à la religion de la famille.

2.5 Les aptitudes scolaires et la formation à la citoyenneté : existe-t-il
une meilleure performance des établissements scolaires privés ?

La recherche hollandaise dispose d’un nombre important d’études sur les effets positifs
des écoles catholiques et protestantes sur le rendement scolaire notamment sur leur avantage.
Dijkstra et al. (2001) et Dronkers (2004) ont effectué eux-mêmes une revue exhaustive des
études sur l’efficacité des écoles notamment sur les études qui affirment l’existance d’une
efficacité superière des écoles privées religieuses aux Pays-Bas. Mais ils concluent que ces
résultats présentent quatre déviations.

La première de celles-ci est que les écoles publiques des régions où il y a une majorité
d’écoles catholiques ou protestantes ont une efficacité plus élevée que des écoles publiques
dans les régions où il y a une majorité d'écoles publiques. Les écoles religieuses catholiques
ou protestantes de ces régions ne sont pas plus efficaces que les écoles publiques. La
deuxième déviation est que les écoles privées non-religieuses ont, en moyenne, une efficacité
inférieure à celle des écoles publiques et religieuses, après contrôle pour la composition
sociale de la population scolaire. La troisième déviation est que les écoles protestantes
orthodoxes n'ont pas une efficacité plus élevée que des écoles publiques ou les écoles
protestantes moins strictes. Enfin, la quatrième déviation est que l'efficacité plus élevée des
écoles religieuses pourrait être limitée à une certaine période historique (de la fin des années
60 aux années 90).

Dijkstra et al. (2001) ont également effectué une revue des études néerlandaises sur
l’efficacité des écoles privées su point de vue du rendement en dehors de l’enseignement
(non-academic effectiveness). Ils concluent que les résultats sont moins clairs que lorsqu’il
s’agit de l’efficacité académique. Parfois les différences spécifiques des écoles religieuses
sont évidentes, mais la plupart du temps elles ne le sont pas, particulièrement après le contrôle
des différentes caractéristiques des élèves et de leurs parents (Dronkers et al. 2004). Dijkstra
et al (2001) soulignent qu’il n’y a pas de preuve significative que les écoles religieuses soient
plus efficaces que les écoles laïques concernant les aspects en dehors de l’enseignement
(estime de soi, bien être). Nous présentons dans le Tableau 15 une synthèse des résultats des
études plus récentes que nous avons récensées. Celle-ci permet de constater que les études à
partir des données de la fin des années 90 présentent des conclusions semblables : les écoles
religieuses n’ont pas, en moyenne, un meilleur rendement scolaire des élèves.

Dijkstra, Driessen et Veenstra (2001) après une revue exhaustive des études des années
50 jusqu’à la fin des années 80, notent que dans celles-ci les chercheurs n’ont pas
suffisamment contrôlé les effets de la composition de la population scolaire. La différence en
faveur des écoles religieuses est due à l’insuffisance du contrôle des caractéristiques des
élèves. Ainsi, « entre les années 50-60 les études montrent que les écoles privées obtienent de
meilleurs résultats que des écoles publiques. Les études des années 70 et 80 constatent qu'un
effet général de la religion ne peut pas être identifié : parfois les differences sont constatées, et
parfois pas. Ces différences tendent à suivre un modèle, les effets sont principalement négatifs
pour les écoles publiques, et ils sont principalement positifs pour les écoles catholiques, alors
que les écoles protestantes occupaient habituellement une position moyenne. » (Dijkstra,
Driessen et Veenstra, 2001 : 21).
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Par ailleurs, certaines études comparatives menées par le Département d’Inspection de
l’Éducation Néerlandais (Inspectorate of Education) sont centrées sur l’efficacité des écoles
islamiques. Ils concluent que celles-ci semblent obtenir des résultats scolaires
« conventionnels » si l’on compare avec d'autres écoles scolarisant un nombre important
d’élèves défavorisés (Dijkstra, 2006b). En ce qui concerne les sujets fondamentaux de
l’enseignement, les écoles islamiques tendent à renfoncer leur apprentissage et elles centrent
également sur l’accomplissement des mêmes objectifs minimums pour l’ensemble des élèves
et sur ces deux questions, les écoles islamiques obtienent de meilleurs résultats que d’autres
écoles comparables.

Dijkstra, Dronkers et Karsten (2001) affirment que ces écoles semblent au moins aussi
efficaces que (sinon plus efficace que) les écoles non-Islamiques dans des circonstances
comparables. D'ailleurs, le taux d’abandon est sensiblement inférieur dans les écoles
islamiques que dans les écoles non-islamiques scolarisant une population semblable. Driessen
et Merry (2005) ont effectué une revue des études disponibles sur la performance des écoles
islamiques. Ils concluent que les élèves dans ces écoles n’obtiennent pas un rendement
scolaire moindre que des élèves dans d’autres écoles scolarisant une population avec des
caractéristiques socio-ethnique comparables. Cependant, comparés aux élèves hollandais
moyens, les élèves des écoles islamiques obtienent de moins bons résultats. Mais comme
Dijkstra, Dronkers et Karsten (2001) le remarquent il est clair que les écoles attirent des
enfants des parents qui sont moins intégrés dans la société néerlandaise par rapport aux
parents du même groupe qui envoient leurs enfants dans des écoles comparables non-
Islamiques.
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Tableau 15. Résultats des études néerlandaises les plus récentes sur le rendement
scolaire et en dehors de l’enseignement des élèves dans des établissements scolaires
privées.

Étude et
auteurs

Niveau
d’enseignemet

Données et échantillon Méthode d’analyse Conclusions
principales

Driessen G. &
Van der Slik
(2001)

Primaire Base de données PRIMA
(étude nationale,
longitudinale pendant
deux ans (1996-1997),
avec des données des
directeurs, des
enseignants, des parents
et des élèves).
Échantillon
réprensentatif de 8394
élèves et 432
établissements scolaires.

Modèles multi-
niveaux (écoles et
élèves). Variables :
affiliation religieuse
des parents, religion
des écoles,
caractéristiques
socio-économiques
des familles,
résultats aux tests et
résultats en dehors
de l’enseignement
(estime de soi et
bien-être).

Ils constatent des
différences modérées
aux résultats scolaires
de mathématiques et de
litérature en corrélation
avec l’affiliation
religieuse des parents et
des différences plus
moindres dans la
corrélation avec la
religion de l’école. Ces
effets disparaissent
presque complètement
quand les
caractéristiques socio-
économiques sont
prises en compte dans
les modèles. Ils ne
constatent aucune
différence dans les
résultats en dehors de
l’enseignement dans les
écoles religieuses. Les
différences dans le
rendement scolaire sont
plutôt déterminées par
les caractéristiques
socio-économiques des
familles que pour la
affiliation religieuse en
soi.

Dijkstra A.,
Driessen, G. &
Veenstra, R.
(2001)

Primaire et
secondaire

8400 élèves et 432 écoles
primaires, 7000 élèves
dans 150 établissements
scolaires secondaires
(PRIMA study).

Modèles multi-
niveaux et modèle
linéaire
hiérarchique.

Dans 40% des cas il
existe une différence
entre l’affiliation
religieuse des parents et
la religion de l’école où
leur enfant est
scolarisé.
En ce qui concerne les
résultats de
mathématiques et
littérature, ils
constantent de
différences moderées
corrélées avec la
religion des parents et
de moindres
différences avec la
religion de l’école.
Dans l’enseignement
primaire 8% de celles-
ci sont attribués aux
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caractéristiques socio-
ethniques des élèves.
Quand ces
caractéristiques sont
prises en compte les
effets de l’affiliation
religieuse des parents et
de l’école presque
disparaissent en
primaire et secondaire.

Dijkstra, A. &
Veenstra, R.
(2001)

Secondaire Base de données NSO 96
(100 établissements
scolaires d’enseignement
scondaire et près de
10.000 élèves).
Échantillon représentatif
de 7.600 élèves.

Recherche
empirique
exploratrice. Trois
modèles multi-
niveaux. Variables :
participation dans la
culture populaire
(concerts, fêtes),
importance de la
religion, orientation
du rôle-sexe,
orientations sociales
sur différents sujets.

Le résultat le plus
important souligné par
les auteurs est un effet
significatif de la
religion de l'école
seulement à l'usage de
drogues, à l'orientation
de rôle-sexe, et à la
signification de la
religion. Ils notent que
l'effet de la religion de
l'école est modeste. Les
auteurs n’ont trouvé
aucun effet significatif
concernant la
participation culturelle
et les sorties ou
réunions populaires. En
conclusion, le secteur
de l'école ne peut pas
être ignoré et contribue
à l'explication des
différences entre les
attitudes et les
comportements des
élèves. Cependant,
l’analyse montre
également que le rôle
joué par l'école semble
être limité.

Dijkstra, A.
Dronkers &
Karsten (2001)

Secondaire Études publiées sur le
sujet aux Pays-Bas.

Revue de la
littérature et méta-
analyse.

Ils concluent que les
différences dans les
caractéristiques des
élèves admis aux écoles
dans les divers secteurs
expliquent, en
moyenne, seulement un
tiers des différences de
résultats parmi les
écoles. Après contrôle
des caractéristiques des
élèves, les différences
dans l'efficacité parmi
les écoles publiques,
les catholiques et les
écoles protestantes sont
à peu près les mêmes
qu'avant le contrôle.
Les écoles religieuses
n’ont pas, en moyenne,
une population scolaire
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de meilleur niveau
d’aptitudes scolaires,
donc la théorie sociale
de la composition
n'explique pas
l'attraction et
l'efficacité plus grande
des écoles religieuses.

Source : notre élaboration.

2.6 L’impact du choix sur l’écrémage des élèves, la ségrégation sociale
et ethnique inter et intra-établissements scolaires

Les caractéristiques ethniques des élèves dans les écoles néerlandaises, notamment dans
celles hindues et islamiques coïncident, comme dans la plupart des systèmes éducatifs, avec
leurs caractéristiques socio-économiques. Presque tous les élèves des écoles primaires
islamiques sont issus de familles à faible revenu (Gramberg, 1998).

Karsten et al. (2003) ont constaté que dans les quatre plus grandes villes néerlandaises
accuiellant les proportions plus élevées d’immigrants, 35% des écoles ont plus de 70%
d’élèves issus de minorités ethniques, mais la plus grande croissance a été constatée entre
1985 et 1990, avec une augmentation de la proportion de ces élèves dans certaines des écoles
qui est passée de 15% à 30%. Aux Pays Bas 6,2% des écoles primaires ont des populations
qui diffèrent de la composition sociale du district où elles sont situées. La moitié de celles-ci
sont des écoles publiques.

Ainsi, on pourrait penser que, un double secteur scolaire ayant le même financement
renforce la ségrégation sociale. Puisque les écoles privées ont le droit de se concentrer sur un
groupe cible spécifique, elles peuvent donc attirer une meilleure population scolaire et laisser
ainsi les écoles publiques voisines pour éduquer les élevées défavorisés. De même on peut
faire l’hyphothèse que la ségrégation ethnique augmente en concentrant les élèves issus de
minorités ethniques dans les écoles publiques, alors que les élèves les plus privilégiés sont
« écrémés » dans les écoles privées.

Néanmoins, les différences scolaires entre les écoles religieuses et publiques sont
récentes et pourraient être le début d'une nouvelle forme d'inégalité, en dépit des efforts de
l'administration hollandaise pour diminuer les inégalités scolaires (Dijkstra et Dronkers,
2001). En ce qui concerne le lieu de résidence par rapport au choix de l'école, et notamment
au réflet de la ségrégation par l’habitat dans les écoles, est dûe à des causes externes au
système de choix néerlandais et la sélection des meilleurs élèves (également connue sous le
nom de « écrémage ») est négligeable. La législation hollandaise offre aux parents la
possibilité d'envoyer leurs enfants dans une école de leur choix indépendamment du lieu
géographique car le bassin de recrutement scolaire a été aboli dans tout le territorire
néerlandais entre les années 1970 et 1980 (Dikjstra et al. 2001). Dronkers (1995) explique que
l’écrémage par la fuite des meilleurs élèves vers d’autres écoles publiques ou privées n’est pas
une caractéristique significative et généralisée du système ; s’opposeraient ainsi des écoles
ayant les moyens d’être de plus en plus sélectives et d’autres, les plus faibles, entraînées dans
une spirale de déclin irrémédiable, par les différences de financement entre secteurs ou par les
limites impossées par le choix parental. De fait, il n’existe pas d’établissements scolaires
d’élite dans le secteur privé (James, 1984 ; Dronkers, 1995) comme dans le système de choix
de l’école britannique.
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Pour les parents de minorités ethniques, principalement d’origine turque et marocaine,
la scolarisation tout près de la maison est un critère très important, beaucoup plus que la
qualité d’enseignement, et cela contribue à expliquer le lien existant entre ségregation
residentielle et scolaire (Gramberg, 1998) dans un système de choix où le bassin de
recrutement scolaire n’est pas un dispositif parmi d’autres y compris dans les cas des écoles
ayant plus de demandes que de places disponibles. La proportion d’écoles ayant 75% d’élèves
immigrants a augmenté et les écoles ayant moins de 25% de ces élèves sont stables, alors que
la mixité scolaire disminue (Lutz, 2001). Cependant, les études admettent que le niveau de
ségrégation scolaire est plus fort que celui de la ségrégation résidentielle notamment dans les
banlieues. Cela est dû parmi d’autres facteurs au fait que les écoles scolarisent plutôt des
élèves de minorités ethniques dans leurs quartiers habités par des élèves néerlandais, et dans
les écoles d’autres districts présentant une situation opposée.

Dijkstra et al. (2001) notent que la capacité des parents à choisir librement des écoles
indépendamment du lieu de résidence augmente efficacement le niveau de concurrence que
les écoles privées affrontent, ce qui diminue considérablement leur degré de sélection pour
l’admission des élèves. D'ailleurs, les auteurs notent que la taille significative du secteur privé
augmente cet effet concurrentiel diminuant également de manière significative la possibilité
des écoles privées d’attirer et (d’admettre) des élèves ayant un meilleur rendement scolaire.

Les études confirment que le niveau de ségrégation ethnique inter-établissement scolaire
est élevé mais assez recent. Ainsi, à Amsterdam par exemple, les écoles ayant une population
scolaire d’éléves autocthones élevée se situent dans certains districts (Binnestad, Zuid,
Rivierenbuurt, Watergraafsmeer et Buitenveldert) où les familles sont d’origine néerlandaise
ou d’autres pays européens occidentaux ayant également un très bon niveau d’éducation.
Tandis que les districts au nord d’Amsterdam accueillent les familles plus modestes et les
élèves allocthones. Il existe une autre différentation parmi les écoles déjà ségréguées car
certaines d’entre elles éduquent les élèves d’origine turque, d’autres à ceux d’origine
marocaine et d’autres ceux d’origine surinamienne (Gramberg, 1998).

L’étude de Gramberg (1998) met en évidence qu’à Amsterdam seulement 11% des
enfants issus de familles ayant un faible niveau d’éducation sont orientés vers les écoles
secondaires HVO/VWO, en comparaion au 75% de jeunes issus de familles favorisées. Cela
confirme que la carrière scolaire est fortement liée au rendement de l’élève ayant des
implications sur le niveau de ségrégation ethniques entre écoles puisque en général, une école
HVO/VWO est une école ayant une majorité d’élèves néerlandais.

Karsten (1994) soutient que la ségrégation ethnique existe et elle est distribuée
géographiquement de façon irregulière, avec une sur-représentation d’élèves issus de
minorités ethniques dans les écoles publiques. De plus, l’écart entre le niveau socio-
économique des enfants néerlandais et des enfants ayant des parents immigrés est important,
et celui-ci influe en même temps sur le niveau de ségrégation ethnique et sociale des écoles
(Lutz, 2001). Cependant, Dronkers et al. (2001) affirment qu’aux Pays-Bas, la composition
sociale des écoles publiques et privées ne diffère pas de manière significative.

Ainsi, non seulement des enfants des familles favorisées peuvent aller dans des écoles
privées contribuant à l’équité puisqu'elles ne refusent pas aux enfants les plus défavorisés
l'accès aux écoles de bonne qualité. Les études constatent que la ségrégation ethnique parmi
des écoles augmente à l’échelle nationale et à l’échelle des villes où la population allocthone
se concentre. Mais cette ségrégation basée sur l'appartenance ethnique ne peut pas être
attribuée aux différences entre les écoles publiques et privées –comme nous l’avons déjà
expliqué– et non plus à l’impact de la sécularisation dans le système éducatif.
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D’ailleurs, Gramberg (1998) a ménée des entretiens auprès des enseignants et des
directeurs d’écoles et il note que certains des établissements scolaires secondaires scolarisant
une majorité les élèves de minorités ethniques ouvrent de « classes sélectives » ayant pour but
d’attirer aux élèves néerlandais avec un très bon niveau d’éducation consolidant une
séparation des élèves de VWO. Il semble qu’un certain niveau de ségrégation intra-
établissements scolaires d’enseignement secondaire est également présent dans le système.

Enfin, alors que le système hollandais est conçu pour donner aux parents un choix
significatif selon l'orientation philosophique ou religieuse d'une école pour leurs enfants, il y a
considérablement moins de différences entre écoles en termes de « hiérarchie horizontale ».
Autrement dit, les écoles ne se différencient par les ressources financières dont elles disposent
ni par qualité de l’enseignement qu’elles offrent qui est souvent associée au niveau du
financement.

Certains des chercheurs soutiennent que la « pillarization » de l'éducation a eu un effet
positif sur les inégalités scolaires car le rôle de l'école comme un instrument pour la
concurrence socio-économique a été relégué au second plan (James, 1984 ; Dronkers, 1995 ;
Dikjstra, 2006a). Cette organisation de la société hollandaise autour des lignes religieuses,
aussi dans les domaines séculaires de la vie que nous avons déjà décrit a eu un « effet
d’amortissement » sur l’utilisation d'éducation comme réproduction des différences de classe
sociale jusqu’à la consolidation de la sécularisation. Ceci est illustré par le fait que l'éducation
privée aux Pays-Bas n’est pas devenue une enclave pour les élites. Dans la structure de la
société, le partage d’une même religion aide à limiter les divisions socio-économiques. La
nature de de l'éducation privée « de masse » et la réduction de distinctions de classe par la
homogénéité religieuse ont ainsi créé la base pour un système relativement égalitaire (Karsten
et Teelken, 1996).

3 Les mécanismes de la « défection » et de la « prise de
parole » dans le système de choix de l’école néerlandais

Comme nous l’avons déjà expliqué la « défection » est un mécanisme généralisé dans ce
système de choix. Ce droit de tous les élèves d’aller à l'école publique de leur choix peut avoir
un effet sur les écoles privées, parce que si une école privée a l’espace disponible et une autre
école tout près est très demandée, l'école privée peut être forcée d'abandonner une partie des
bâtiments à l'école plus demandée (Walford, 2001b). Cela suposse que la satisfation des
préfèrences des parents est plus importante car il n’existe pas de restrictions ou de limitations
associées à la disponibilité de places dans les écoles.

Les parents ont un rôle très important dans les écoles publiques dont le mécanisme de la
« prise de parole » est établi dans le système de choix, grâce à un comité de parents existant
dans chaque établissement et un conseil de cogestion, où sont représentés parents et
enseignants. De fait, les structures et organes des écoles publiques sont très proches de celles
des écoles privées. Ce conseil est doté d’un pouvoir juridique important dans de nombreux
domaines de la vie de l’établissement. Dans la pratique, par exemple, c’est ce conseil qui
propose les enseignants à la nomination par la Commune (Ministry of Education, Culture and
Science, 2001). Cela permet aux écoles de n’engager que du personnel intéressé et capable de
s’intégrer au projet pégogique de l’établissement.

En ce qui concerne le choix de l’intruction obligatoire à domicile, il faut signaler qu’aux
Pays-Bas celle-ci n’est pas légale. Nous expliquons ci-après les possibles aspects qui peuvent
aider à comprendre et à impliquer du point de vue de l’équité cette absence dans une formule
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de choix où la liberté de choisir est un droit des parents bien établi depuis l’origine du mode
de distribution de quasi-marché.

3.1 L’instruction obligatoire à domicile : une mécanisme de
« démission » de faible intensité dans le système de choix des Pays-
Bas

Comme nous l’avons sugéré auparavant, la scolarisation et pas seulement l’instruction
sont obligatoires aux Pays-Bas. Si un enfant ayant entre 6 et 12 ans n'est pas inscrit dans une
école ou s’il arrête l'école sans autorisation, les parents peuvent être condamnés par une
amende de 2.250 euros ou dans des cas extrêmes, aller en prison. L’instruction à la maison
(homeschooling) n’est donc pas une possibilité de « défection » des écoles publiques ou
privées financées par l’État. Le Conseil Municipal est obligé de vérifier légalement que des
enfants en âge de scolarité obligatoire résidant dans le secteur soient inscrits dans un
établissement d'enseignement public ou privé.

Si l’enseignement à domicile est un phénomène croissant dans de nombreux pays
occidentaux, il est presque inexistant aux Pays-Bas. Selon la loi néerlandaise en matière
d’éducation, les enfants doivent être instruits au sein du système scolaire. L’instruction à
domicile est considérée comme un danger pour le développement infantile. Pendant le XIXe
siècle, les Pays Bas ont établi leurs premières lois d'éducation. L'année 1900 était témoin de
l'introduction de la première Loi d'Éducation obligatoire. Cette Loi a obligé les parents ayant
des enfants âgés de 7 à 13 à les inscrire dans l'enseignement primaire. Cette loi, cependant, a
permis aux parents l'option d'instruire leurs enfants à la maison.

Mais à partir de 1969 avec la suivante Loi d'Éducation Obligatoire il a été interdit aux
parents de donner l’instruction obligatoire à leurs enfants à la maison. Depuis cela, le
homeschooling n'a plus représenté une alternative à l’éducation obligatoire dans les écoles. Le
gouvernement néerlandais, en défendant sa position officielle au cours de la discussion autour
de cette nouvelle loi d’éducation a affirmé qu'instruire à la maison était en conflit avec les
intérêts des enfants (Blok, 2004).

Bien que l’instruction à domicile ne soit pas une option dans la loi d’éducation aux
Pays-Bas, un nombre de plus en plus important de familles demandent une « exemption de
l’inscription obligatoire » dans une école. La facilité avec laquelle une telle exemption est
aceptée par les autorités dépend en grande partie de la disposition personnelle du président de
chaque municipalité et sur les motifs exprimés par les parents. De plus, il exite une
association des parents homeschoolers (Nederlandse Vereniging voor Thuisonderwijs)93.

Ces parents justifient leur demande avec l’article 5 de la Loi d’Éducation Obligatoire,
qui exempte des parents d’inscrire leur enfant dans une école s'ils s'opposent à l'orientation
philosophique (richting) de l'éducation donnée par toutes les écoles à une distance raisonnable
de leur domicile (autour de 20 kilomètres, selon l'âge de l'enfant). Les parents peuvent
s'opposer aux écoles publiques aussi bien qu’aux autres écoles avec une orientation neutre,
laïques. Cependant, l’opposition aux méthodes éducatives ou aux conditions légales de
l'éducation ne conduit pas à l'exemption légale de la scolarisation des enfants. Concernant la
qualité de l’enseignement dispensée, les parents doivent s'inquiéter du développement de la
personnalité de leurs enfants et de son bien-être (Code Civil, art 1: 247 Burgerlijk Wetboek).

93 Il est possible de consulter son site Internet : http://www.nvvto.nl
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L’association néerlandaise des parents désirant instruire leurs enfants à la maison aux
Pays-Bas acconseille à ces parents de ne pas envoyer leur enfant à une école de l'orientation
contre laquelle les parents pensent présenter l’objection (Nederlandse Vereniging voor
Thuisonderwijs, 2005)94. Cela parce que’en raison de l'article 8 de la loi d’éducation que
élimine spécifiquement des exemptions dans les cas où pendant l'année précédente l'enfant est
allé à une école de l'orientation contre laquelle les parents objectent. L'exemption est valable
une année scolaire, qui fonctionne du le premier août jusqu'au le 31ème juillet. Les parents
doivent soumettre une notification chaque année avant le premier juillet.

Enfin, au-delà de la possibilité d’exemption de l’obligation scolaire, l’instruire à
domicile est pratiquement inexistant dans les Pays-Bas. Il n’existe que quelques centaines
d’enfants instruits à la maison, soit moins de 0,01% de la population ayant entre 4 et 18 ans
(Blok, 2004). Leur nombre est si insignifiant qu'aucun effort n'a été même fait pour
developper des statistiques officielles. L’enseignement à domicile dans le cadre de ce système
de choix n’est plus explicitement permis par la loi mais certains cas semblent être tolérés car
comme nous l’avons consntaté elle est soumise à autorisation et est permise si les parents
avancent des raisons religieuses ou des choix éducatifs ; les choix pédagogiques n'étant pas
pris en considération.

Du point de vue des effets sur l’équité il semble important de noter que le
developpement de l’autonomie des enfants est sauvegardé par la regulation de l’éducation
obligatoire permettant en même temps l’exercice de l’autonomie parentale telle que nous
l’interprétons dans le cadre de cette thèse (cf. Sous-section 2.3 du Chapitre I de la première
partie). Les parents peuvent choisir l’école de leurs enfants à partir d’un éventail assez large
d’options educatives soumises à un ensemble de régulations visant à préserver les valeurs
d´une éducation démocratique. Il faut remarquer également que la régulation contemplant une
autorisation aux parents pour des raisons religieuses ou des choix éducatifs non liée à des
motifs pédagogiques ne nuit pas l’équité du système de choix de l’école néerlandais puisque
l’éventail de l’offre scolaire comprend une diversité religieuse importante sous un certain
degré de contrôle étatique. Ce qui contribue également à empecher que l’éducation obligatoire
des enfants soit dispensée au sein des sectes religieuses. Dans celles-ci les enfants sont confiés
à la responsabilité d'adultes, c’est-dire-à l’autonomie parentale et à une absence de sauvarge
de la facilitation de l’autonomie des enfants.

3.2 Satisfaction et implication des parents dans les établissements
scolaires choisis

Malheuresement, nous avons pas trouvé une grande quantité d’études analysant la
satisfaction des parents pour les différents formules de choix de l’école et par niveau
d’enseignement au-delà des aspects religieux. La satisfaction parentale a été analysée
récemment dans le cadre des études sur les effets de la religion des écoles sur le rendement
scolaire. L’etude de Dijkstra et al. (2001) constate que les parents sont généralement
légèrement plus que satisfait de l'école et de celle-ci est dans un degré égal pour les
différentes catégories de l'affiliation religieuse des parents et de la religion de l’école.

En ce qui concerne le degré de satisfaction avec l'attention prêtée aux convictions
religieuses dans les écoles primaires Dijkstra et al. (2001), constatent que certaines
différences significatives peuvent être détectées. Les parents calvinistes et de l’église
réformée hollandaise montrent la satisfaction plus élevée. Les parents musulmans et hindous

94 Il s’agit d’un document “Dutch law and home education” publié par l’association en 2005. Il est disponible sur
son site Internet.
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expriment une satisfaction moindre. Ces chercheurs pensent que cela est dû aux faits que les
parents musulmans et hindous n'ont pratiquement aucunepossibilité d'envoyer leurs enfants
dans « leurs » écoles puisqu’il en existe très peu par rapport à la taille de population
musulmane aux Pays-Bas. Quand ils prennent la religion de l'école comme point de départ, les
parents scolarisant leurs enfants dans les écoles de l’église néerlandaise réformée semblent
être plus satisfaits de l'attention donnée à la conviction religieuse.

Les parents musulmans scolarisant leurs enfants dans des écoles islamiques sont plus
satisfaits (Driessen 1997) que les parents comparables socolarisant leurs enfants dans d’autres
écoles. La participation de parents est plus importante dans des écoles islamiques que dans
d’autres écoles privées ayant une proportion importante d’élèves issus de familles
musulmanes, mais celle-ci est sensiblement inférieure que dans une école hollandaise
moyenne. Cela serait probablement dû au fait que les parents choisissent souvent
délibérément une école fondée selon des principes islamiques, de sorte qu'ils aient
habituellement une implication plus que la moyenne avec cette école. Les idées au sujet de la
division du travail entre la famille et l'école, dans lesquelles l'éducation est principalement vue
comme responsabilité de l'école, peuvent également avoir un impact négatif (Driessen et
Valkenburg 2000).

4 Les effets du choix de l’école sur l’équité aux Pays-Bas

Nous effectuons dans cette section notre analyse des effets du choix de l’école sur
l’équité dans le cadre du système aux Pays-Bas. Tout d’abord, nous présentons la description
du point de vue de l’équité et ensuite la confrontation des effets récensés dans la revue
d’études effectuée sur notre modèle théorique.

4.1 Bilan de la description du système et de la formule de choix du point
de vue de l’équité

Notre analyse nous a permis de constater que le mode de distribution du service éducatif
est celui d’un quasi-marché scolaire intégré seulement par des prestateurs à but non lucratif.
Cet aspect implique que l’intérêt public est mieux garanti dans la distribution d’éducation que
dans un système ayant des écoles gérés partiellement ou complètement par d’organisations à
but lucratif. Celui-ci conjointement avec la restriction imposée aux établissements scolaires de
demander des frais de scolarisation ou d’autres contributions comme condition d’admission
des enfants pour augmenter leur budget au-delà du financement étatique dans les écoles sont
deux aspects importants pour l’équité du système de choix. Un autre aspect clef de ce système
de choix ayant un effet positif sur l’équité est que les règles d’accueil des élèves et de
répartition des ressources éducatifs, notamment des enseignants sont les mêmes dans
l’enseignement public et l’enseignement privé.

La possibilité de différentation de l’éventail de l’offre par le revenu des familles est très
faible, voire inexistante. Rappelons que Gintis (1995) inclut cette même restriction financière
dans sa proposition théorique de formule de choix avec bon scolaire. Selon la conception
d’équité de la conception égalitariste libérale une distribution égalitariste des services
éducatifs les particulariétés et les besoins spécifiques des élèves les plus défavorisés doit être
prise en compte dans le financement de sa scolarisation. Dans cette conception, les inégalités
des ressources resurgiraient si les parents des classes moyennes auraient la possibilité
d’ajouter de l’argent au financement étatique et les parents des classes populaires utiliseraient
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les écoles financées totalement par l’État. Pour éviter cette dynamique inégalitaire, Gintis
(1995) propose d’interdire aux écoles qui reçoivent du financement public, le droit d’accepter
des suppléments financiers, sauf pour certains projets ou activités et dans une quantité très
limitée. Le système de choix de l’école néerlandais inclut cette aspect financier qui contribue
à une distribution juste du bien social éducation.

Soulignons la proportion importante d’élèves scolarisés dans les écoles privées
totalement subventionées par l’État (70%) et donc une infime proportion d’élèves dans des
écoles publiques. Il faut remarquer qu’il ne s’agit pas d’un secteur d’éducation public non-
étatique tel que nous l’avons défini dans la première partie de la thèse. Cela parce que les
associations et fondations qui gérent les écoles sont pour la plupart des organisations
religieuses. Les associations de parents et des enseignants sont responsables de très peu
d’établissements d’enseignement. D’ailleurs, un bon scolaire dans le sens stricte de sa
définition n’est pas un dispositif présent dans ce système de choix car la subvention suit à
l’élève mais elle n’est pas calculée selon le coût per capita de l'enseignement public et
puisque les parents ne reçoivent cette argent sous la forme d’un bon scolaire qui est destiné à
l'éducation de leurs enfants, choisissant après à quelle école ils souhaitent donner ce
« chèque ».

La demande n’est pas régulée par un dispositif de bassin de recrutement même s’il
existe ayant pour but de mieux organiser la distribution des élèves de l’enseignement primaire
par rapport aux écoles existantes dans chaque municipalité. Un autre aspect important pour
l’équité du système de choix est l’absence de lien entre le choix d’une bonne école et l’habitat
dans certains quartiers qui d’habitude proposent des prix de logement très chers.

L’éventail du choix comprend quatre options de scolarisation (d’enseignement primaire
ou secondaire) :

1) Publique (avec une pédagogie conventionelle ou différente).

2) Privée complètement financées par l’État laïque et gratuite pour tous les parents
(proposant une pédagogie différente) ou religieuse (catholique, protestante,
évangélique, musulmane, hindue, juive…).

3) Privée sans aucun financement étatique et payante.

4) Instruction obligatoire à domicile à condition d’obtenir une dispense, des autorités
municipales, de l’obligation d’inscrire les enfants dans une école.

Comme nous l’avons déjà indiqué, la plupart des élèves sont scolarisés dans une école
privée religieuse catholique ou protestante complètement financés par l’État, gratuite pour
tous les parents, ensuite une proportion inférieure d’élèves a eu accès au service éducatif avec
une école privée laïque complètement financée par l’État, gratuite pour tous les parents, moins
de 1% du total d’élèves vont dans des écoles privées payantes la plupart internationaux et
0,01% sont instruits par les parents à domicile.

La diversité et distribution de l’offre scolaire de la formule de choix la plus répandue
diffère selon le niveau d’enseignement. À Amsterdam par exemple, il n’y a pas d’école
primaire juive et malgré la proportion importante d’élèves d’origine musulmane habitant dans
la ville, il y a 6 écoles musulmanes.

En ce qui concerne l’évolution historique de l’actuel système de choix néerlandais, nous
avons décrit une évolution avec quatre étapes : 1) 1848-1916 : du cuasi-monopole d’éducation
à la « pacification », 2) 1917-1960 : du début du quasi-marché scolaire incluant la parité du
financement des écoles, au « pluralisme » religieux, 3) 1961-1990 : de la persistance des
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écoles religieuses au développement de l’intérêt des parents pour la qualité des écoles et 4)
1991-2005 : de l’instauration d’une « nouvelle » diversité religieuse de l’éventail de choix au
changement de certains régulations du système. Cette évolution aide à comprendre la
particulariété du système de ce système de choix dans l’ensemble des systèmes d’autres pays
occidentaux. Elle met en évidence les tensions existantes entre un pluralisme centré sur la
diversité religieuse en éducation (définie en théorie comme un système dans lequel des
groupes praticant de différents religions montrent suffisamment de respect et de tolérance
pour coexister et interagir dans un climat plus harmonieux que conflictuel) et la cohésion
sociale dans le système éducatif.

L’organisation de l’éventail du choix dans ce système implique une question centrale,
comment l'école d'un régime scolaire unique peut intégrer des élèves aux origines ethniques et
culturelles de plus en plus diverses ?. Ce système de choix est organisé autour du pluralisme
en éducation sous un seul angle : celui de la religion, et dans le cadre de cette thèse la valeur
de l’équité s’impose à celle du pluralisme. Autrement dit, si le développement du pluralisme
religieux du système de choix de l’école néerlandais implique des effets qui nuissent à
l’équité de celui-ci, les défis de ce pluralisme doivent être corrigés. Les régulations de ce
système de choix présentent plusieurs aspects dans cette direction : dans les écoles d’une
religion donnée les enseignants d’autres religions ont une place très importante, toutes les
écoles sont obligés à enseigner à partir du programme scolaire national (attament target) et les
établissements scolaires religieux peuvent être fermés s’ils refusent de fournir un
enseignement suffisamment d’accord avec les valeurs de tolérance et intégration d’une société
démocratique.

Ces régulations vont ensemble avec certaines caractéristiques associées à l’évolution
historique de l’organisation du système éducatif ; par exemple, l’adaptation de la formation
religieuse dispensée par les écoles au changement de la nature et la place de la religion dans la
société néerlandaise. Cela est également accompagné par le comportament de la demande
scolaire dans la même ligne ; par exemple, une population scolaire profesant des valeurs plus
modernes, moins dogmatiques scolarisée dans des écoles religieuses non orthodoxes. Cette
« homogénéité » des élèves par la religion semble avoir reduit les distinctions de classe
sociale du système.

4.2 Effets du système de choix sur l’équité

Rappelons les deux critères d’équité que nous avons définis : 1) l’égalité d’accès aux
formules de choix et 2) l’accès des élèves ciblés (c’est-à-dire les élèves ayant des déficiences
(troubles d’origine organique), des désavantages sociaux (enfants des milieux socio-
économiques désavantagés, potentiellement quelques immigrants et minorités ethniques) ou
des difficultés d’apprendisage) aux formules qui les avantagent le plus.

1) Égalité d’accès aux formules de choix de l’école.

Dans ce système de choix les élèves ciblès ont d’importantes possibilités d’accès à la
formule de choix. Cela parce qu’aucune école primaire ou secondaire peut imposer des frais
de scolarisation qui empêcherait l’accès aux élèves les plus défavorisés, le niveau de sélection
officielle et officieuse par niveau d’aptitudes scolaires est inexistente dans tous les
établissements scolaires d’enseignement primaire, mais il est officiel dans l’enseignement
secondaire.

L’absence de sélection (en primaire) et la dépendance du budget de l’école de l’origine
sociale des élèves qu’elle accueille contribuent à augmenter les possibilités d’accès aux élèves
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issus de familles à faible revenu à des écoles efficaces notamment, ces deux régulations
évitent que les établissements scolaires « refusent » d’inscrire certains élèves qui sont
considérés comme moins avantageux pour les résultats de l’institution et notamment la
dotation par élève en fonction de sa situation (ethnie, milieu social et culturel d’origine)
devient une incitation pour les écoles à inscrire les élèves les plus défavorisés. De plus, la
hiérarchisation des écoles (due à la différentiation de ressources financières ou materiales :
enseignants, equipement scolaire, etc., et à la différentiation de qualité de l’enseignement)
n’est pas une caractéristique remarquable de ce système de choix. Remarquons également que
le gouvernement ne publie aucun palmarès officiel des résultats des établissements scolaires.

L’éventail de l’offre scolaire a un degré de diversité très important mais centré dans la
diversité religieuse et donc, l’offre scolaire diversifiée par d’autres aspects comme les
pédagogies alternatives ou d’établissements proposant un projet visant à un concept
pédagogique spécifique comme la prévention du décrochage scolaire, les aptitudes artistiques
ou musicales sans que l’école propose une idéologie espécifique, semblent être moins présents
dans ce système de choix. Les écoles publiques autant que les privées peuvent diversifier leur
offre pédagogique. Cela est un aspect important puisqu’il contribue également à l’absence de
hiérarchisation des établissements scolaires.

En ce qui concerne la résidence des familles comme déterminant de l’accès aux écoles,
on peut conclure que s’il existe un lien entre ségrégation résidentielle et ségrégation scolaire il
est très faible. Cela est causé par l’importance que les parents octroient à la scolarisation des
enfants près de leur logement notamment dans le niveau de l’enseignement primaire mais son
évolution n’est pas associée à aucun dispositif de choix de l’école.

Bien qu’il existe un secteur scolaire privé payant il est d’une taille infime et il n’a
jamais été constitué comme un secteur d’écoles d’élite. Par rapport au choix de l’instruction
obligatoire à domicile, on remarque que elle aussi implique une proportion infime d’élèves
notamment parce que l’éventail de l’offre scolaire régulée par l’État propose aux familles une
diversité très importante capable de satisfaser l’intérêt de toutes en ce qui concerne la
scolarisation de leurs enfants.

2) Accès des élèves ciblés aux formules qui les avantagent le plus.

2a) L’accès aux formules des élèves allocthones.

Comme nous l’avons déjà mentionné mais il est important de le rappeler, dans ce
formule de choix il semble exister un lien très faible, voire inexistant entre les revenus des
parents et l’attribution des places dans les écoles. Pour les élèves issus de minorités ethniques
le fait que plusieurs écoles primaires privées gratuites et pas seulement celles dites
« internationales » proposent un enseignement avec une deuxième langue vivante (dont
l’arabe et le turc) augmente leurs chances d’accès à une école qui peut les avantager le plus.

Enfin, le système permet aux parents d’obtenir une grande satisfaction en ce qui
concerne leurs préférences pour le choix des écoles car l’accès à l’éventail du choix n’est pas
conditionné par la capacité d’accueil de l’établissement scolaire. Les écoles ne sont pas de
grande taille, même si le gouvernement essaie d’encouragerer des écoles de taille plus
grandre, le système se caractérise par une diversité distribuée dans un large éventail
d’établissements scolaires.

2b) L’accès des élèves ayant une famille à faible revenu. 2c) L’accès des élèves ayant
des parents avec un faible niveau de formation.
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Les élèves défavorisés n’ont pas influencé leur accès aux écoles par le revenu des
parents. S’ils souhaitent aller dans un établissement scolaire privé religieux ou laïc il n’est pas
réduit par les ressources financières, culturelles ou relationnelles des familles. Cependant,
nous soulignons que cette formule de choix est plus équitable dans le cadre de
l’accomplissement de nos trois composants (2a, 2b et 2c) de ce critère dans l’enseignement
primaire.

En ce qui concerne la formule de choix dans l’enseignement secondaire il semble
exister un forte lien entre accès aux écoles et niveau de formation des parents. Le choix final
du type d'école secondaire est fait par des parents, il est fortement influencé par la décision du
directeur de l'école primaire, qui dépend en partie des résultats obtenus par l’élève au test
d’aptitudes scolaires à la fin de l’enseignement primaire.

L’accès est très conditionné par les ressources culturelles et relationelles des familles, et
de fait les établissements scolaires secondaires sont hierarchisés par le type de programme
qu’elles proposent. Le niveau de ségrégation sociale entre les établissements scolaires est
important puisque les enfants issus de familles favorisées sont davantage scolarisés dans des
établissements proposant une formation pré-universitaire (HVO/VWO) et de plus, cette
formule de choix n’inclut pas une allocation par élève inscrit dans chaque école « pondérée »
par leur situation socio-économique.

4.3 Effets sur l’équité de la formule de choix de l’école dans
l’enseignement primaire

Nous examinons les effets par rapport aux critères que nous avons définis en prenant en
compte les écoles proposant toutes les types d’écoles disponibles.

A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus réputées et plus efficaces que
celles qu’ils quittent.

Bien que les écoles religieuses continuent leur développement, les études permettent de
constater qu’à exception des écoles privées laïques, celles-ci scolarisent des élèves de toutes
les classes sociales. Les établissements scolaires religieux utilisent rarement leur droit de
refuser des élèves pour des raisons idéologiques. Á en juger par les régulations et par les
résultats de études disponibles sur cette formule de choix il est possible d’affirmer que la
ségrégation social inter-établissements scolaires entre secteurs du système n’est pas
importante car la composition sociale des écoles publiques et privées ne diffère pas de
manière significative. Tous les élèves peuvent aller dans des écoles privées et non seulement
des enfants de familles favorisées contribuant à l’équité puisque celles-ci ne refusent pas aux
enfants les plus défavorisés l'accès aux écoles de bonne qualité. Cependant, il semble qu’à
l’intérieur du secteur privé scolarisant 65% du total des élèves ces différences sont
importantes.

Les écoles ayant une population scolaire d’éléves autocthones élevée se situent dans
certains des districts où les familles sont d’origine néerlandaise ou d’autres pays européens
occidentaux ayant également un très bon niveau de formation. Tandis que les établissements
scolaires situés dans d’autres districts accueillent les familles plus modestes et d’élèves
allocthones. Cela indique une forte ségrégation ethnique inter-établissements scolaires
notamment dans les grandes villes, ce qui affaiblit l’accomplissement de cette critère d’équité.

Les élèves cibles ont de bonnes conditions d’apprentissage indépendamment du type
d’école que leurs parents choisissent. Cela parce que le financemment par élève « pondéré »
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par leur situation socio-économique permet aux écoles d’impliquer plus de ressources dans
l’enseignement. Nous avons constaté que les études locales concluent qu’il n’y a pas de
différences entre le rendement scolaire des élèves selon le type d’école privée dans laquelle ils
sont scolarisés. Cela implique que même les élèves les plus faibles peuvent aller dans des
écoles efficaces.

Cette différence a existé pendant les années 60-70 et 80, mais à partir des années 90 elle
semble ne pas exister. Cela est un aspect important pour l’accomplissement de ce critère
d’équité car les élèves qui décident de quitter un établissement scolaire pour aller dans un
autre qui est soit d’une autre religion ou laïc leurs possibilités d’être scolarisés dans une
institution moins performante sont faibles et parce que cela implique une diminution de la
ségrégation académique. En ce qui concerne l’utilisation de l’autonomie des établissements,
l’ensemble d’études a mis en évidence que tous disposent et utilisent leurs marges de
manœuvre pour proposer une offre pédagogique effectivement plus adaptée aux situations
particulières des élèves. Cependant, rappelons que la diversification de l’offre scolaire par la
religion a dans ce système une place centrale.

Rappelons que le « principe de différence » énoncé par John Rawls affirme que les
inégalités issues de l’égalité des chances sont justes dans la mesure où elles ne dégradent pas
le sort des plus faibles, voire élèvent le niveau des moins favorisés. Celui est un des critères
d’équité que nous avons inclus dans notre modèle théorique pour évaluer la justice d’une
système de choix de l’école en mesurant l’évolution des performances entre plus faibles et
plus forts, et en considérant que celui-ci est équitable si creuse le moins les écarts et garantit
le meilleur niveau aux plus faibles. À juger pour les résultats des études récensées, la formule
de choix de l’école dans l’enseignement primaire semble être plus proche de ce critère
d’équité car écart entre les performances scolaires des élèves autochtones et ceux issus de
l’immigration n’est pas important : les écoles religieuses ne sont pas plus efficaces que les
publiques. Autrement dit, les élèves allochtones ne présentent pas des lacunes scolaires
spécifiques, autres que celles liées à leur origine sociale (ségrégation sociale et ethnique).

A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus adaptées à leur situation
particulière.

L’évidence empirique des études récensées permet de constater que les élèves cibles par
exemple, ceux issus de minorités ethniques vont dans des écoles plus adaptées à leur situation
particulière. Les écoles islamiques obtiennet des résultats scolaires « conventionels » au
regard d'autres écoles scolarisant un nombre important d’élèves défavorisés, ces écoles
semblent déjà au moins aussi efficaces que les écoles « non-islamiques » dans des
circonstances comparables. Enfin, ces écoles n’obtienent pas de plus faibles résultats scolaires
que d’autres écoles scolarisant une population semblable.

A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus hétérogènes (du point de vue social,
ethnique et scolaire).

Dans notre revue d’études nous n’avons pas trouvé d’évidence empirique sur l’existence
d’une ségrégation intra-établissements scolaires des élèves sous cette formule de choix.

B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui sont améliorées sous l’effet du choix.

Les écoles privées religieuses ne scolarisent pas des élèves ayant de meilleurs résultats
ou issus des familles les plus favorisées car les résultats des études analysées contrôlant les
caractéristiques des élèves concluent que les différences dans l'efficacité entre les écoles
publiques et religieuses n’existent presque pas. Nous avons trouvé certains indices sur la
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disparition des écoles inefficaces, notamment de la fermature d’établissements scolaires qui
ne répondaient pas aux normes de formation des futurs citoyens d’une société démocratique.

B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits par leur scolarisation.

Nous n’avons pas trouvé de certitude concernant les aspects associés à ce critère d’équité.
Aucune des études recensées ne fait référence à cet aspect.

B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits et impliqués dans l’éducation de
leurs enfants.

Avant les années 70 le choix entre une école religieuse ou une école publique n’était pas
motivé par les caractéristiques de l’éducation en elles-mêmes sinon pour des raisons
religieuses. Actuellement, deux-tiers des écoles dans l'éducation primaire ont une identité
religieuse mais les raisons de choix liées à la religion ou à d'autres systèmes de croyance
jouent seulement un rôle limité dans le processus de choix d'école. Le pourcentage de parents
déclarant avoir choisi une école selon leurs vœux est élevé. Cependant, les familles
autochtones et celles ayant un bon niveau de formation semblent être plus actives dans la
recherche d’une école alternative en dehors du district de résidence que d'autres familles.

L’importance de la satisfaction des parents doit évidemment être constatée. Les parents
semblent être plus que satisfait par l'école lorsqu’il s’agit d’un établissement choisi par les
parents pour les conviction religieuse, et donc pour la religion de l’école. Cependant, les
études constatent que les parents qui pratiquent la religion musulmane sont moins satisfaits
étant donné la faible proportion d’écoles musulmanes qui existent. Cela signifie qu’ils
souhaiteraient avoir plus de possibilités de scolariser leurs enfants dans ce type d’écoles.
D’ailleurs, ont peut souligner que ces parents sont plus impliqués dans la scolarisation de
leurs enfants probablement puis que c’est eux qui choisissent délibérément une école fondée
sur les principes islamiques.

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées en « ressources éducatives
efficaces » et en « ressources supplémentaires ».

Cette formule de choix inclut une allocation par élève inscrit dans chaque école
« pondérée » par la situation socio-économique de celui-ci. Cela permet aux établissements de
proposer de classes de plus petite taille ou d’engager plus d’enseignants pour mieux répondre
aux besoins spécifiques des élèves cibles. Les élèves handicapés reçoivent des ressources
adittionnelles pour leur éducation. De même, le système de choix permet d’octroyer plus de
ressources aux élèves motivés et avec les mêmes facilités d’apprentissage que les autres
élèves s’ils appartiennent à des milieux sociaux modestes. C’est de ce point de vue que cette
formule accomplit un des composants très importante du critère de juste égalité de chances de
notre modèle théorique : « …octroyer plus de ressources dans les écoles aux élèves qui ont
des motivations et des dons semblables mais appartenant à des milieux sociaux modestes ».

D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui offrent une bonne formation à la
citoyenneté et ainsi devenir les citoyens d’une société démocratique.

Les parents peuvent choisir l’école de leurs enfants à partir d’un éventail assez large
d’options educatives soumises à un ensemble de régulations visant à préserver les valeurs
d´une éducation démocratique. Il faut remarquer également que la régulation permettant aux
parents d’obtenir une autorisation pour des raisons religieuses ou de choix éducatifs non liés à
des motifs pédagogiques ne nuit pas à l’équité du système de choix de l’école néerlandais
puisque l’éventail de l’offre scolaire comprend une diversité religieuse importante avec un
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certain degré de contrôle étatique. Ce qui contribue à empecher que l’éducation obligatoire
des enfants soit dispensée au sein des sectes religieuses.



Chapitre III
Le choix de l’école en France

Tout d’abord on remarque en France le mode de distribution du bien éducation peut être
considéré comme un quasi-monopole étatique avec des possibilités de « défection » des écoles
publiques pour les familles qui choisissent des écoles privées ou pour les familles qui
choisissent de dispenser l´instruction obligatoire aux enfants à la maison. La législation
prescrit que les familles peuvent dispenser l’éducation de leurs enfants à la maison.
Probablement, ce n’est pas un phénomène social (car le nombre de familles dans cette
situation comme nous le constatons ci-après n´est pas très important) mais elle intègre la
formule de choix en plus dans ce système qui est négligée dans toutes les analyses disponibles
du choix de l´école en France.

La caractéristique centrale du système de choix en France est que la demande scolaire
est régulée à partir du dispositif de sectorisation avec possibilité de dérogations dans le cadre
d´une carte scolaire. La sectorisation scolaire répond à un triple objectif : veiller à ce que le
nombre d'élèves inscrits dans chaque établissement scolaire corresponde aux possibilités
d'accueil de cet établissement, éviter que des établissements soient dépeuplés tandis que
d'autres, voisins, soient surchargés et promouvoir la mixité sociale, base de l'égalité des
chances et de l'intégration. Cependant, l´aspect le plus conflictuel est que la carte scolaire en
France entérine les inégalités par exemple résidentielles, mais une analyse objective des effets
de l’assouplissement sur la ségrégation entre établissements reste encore à faire (Duru-Bellat,
2004).

Dans le cadre de la sectorisation des écoles les régulations sont différentes pour
l’exercice du choix selon le niveau d´enseignement. Par exemple, pour les écoles primaires la
législation nationale prescrit que la scolarisation dans une commune autre que la commune de
résidence doit faire l’objet d’un accord entre les deux mairies (participation financière). En
fonction du domicile de résidence de l’enfant, la marie délivre donc aux parents un certificat
d’inscription indiquant l’école à fréquenter. Si les parents contestent le choix de la mairie, il
leur appartient de déposer une demande de dérogations que la mairie accordera ou non. Les
exceptions sont les suivantes: a) le père et la mère ou les tuteurs légaux de l’enfant exercent
une activité professionnelle dans une autre commune, b) la santé de l’enfant nécessite une
hospitalisation fréquente ou des soins réguliers prolongés assurés dans une commune
d’accueil et ne pouvant pas l’être dans la commune de résidence, c) le frère ou la sœur de
l’enfant est inscrit, la même année scolaire, dans l’école maternelle ou l’école élémentaire de
la commune d’accueil. Si une dérogation est accordée, elle ne l’est que pour l’année scolaire
(réexamen l’année suivante).

Par ailleurs, les communes en France peuvent décider de ne pas sectoriser leurs écoles
(Auduc, 2001). Prés de Maubeuge (Lille, Académie du Nord) la sectorisation n’existe et n’est
appliquée que dans très peu de communes. « Pourtant, au-delà des oppositions de certains
familles faisant pression sur le maire pour qu’aucun arrêté définissant des secteurs ne soit
élaboré et imposé, la mairie peut jouer un rôle de régulation des cohortes d’enfants entre
établissements… » (Inspection Académique du Nord, 2002). Dans la ville de Lille par la
volonté municipale le recrutement des écoles maternelles et primaires n’est pas soumis à une
sectorisation (Barthon et Monfroy, 2003).
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Un autre aspect important du système de choix de l´école en France est la disparité de la
distribution d’élèves inscrits dans les établissements privés entre régions, l´école privée est
concentrée dans les régions catholiques (Meuret, 2004) de l’ouest de la France (Ballion,
1980). Il existerait un lien entre niveau socio-économique du territoire et proportion d´éleves
scolarisés dans le secteur privé. Autrement dit, plus le statut social d´une zone est élevé plus
la proportion d´inscriptions dans le privé est élevée (Champion et Tabard, 1996). Les résultats
d’un sondage récent (CSA-Valeurs Actuelles, 2003)95 révèlent qu’une majorité de parents
d’enfants scolarisés dans le public (51%) seraient prêts à scolariser leur enfant dans un
établissement scolaire privé et ce pourcentage est plus élevé (53%) dans le cas de parents
ouvriers. Pour ce groupe de parents ayant des enfants dans le public qui seraient prêts à
scolariser leur enfant dans le privé, 41% déclarent que cela est pour des raisons de qualité de
l’enseignement, 34% pour la fréquence des grèves dans le public et 33% pour le suivi
individuel des élèves dans le secteur privé et le même pourcentage déclare que c’est pour la
sécurité de leur enfant. On remarque que seulement 3% des parents ayant des enfants dans le
public et qui seraient prêts à scolariser leur enfant dans le privé ont déclaré que cela est pour
le caractère religieux de l'enseignement.

1 Quelques caractéristiques remarquables du système de
choix de l’école en France

1.1 Une stabilité de la demande scolaire dans le secteur privé au niveau
national avec d’importantes variations régionales

En France, selon les dernières données disponibles sur les 12 millions d’élèves de
l’enseignement scolaire, un sur six est accueilli dans un établissement privé (Nauze-Fichet,
2004a) : un élève sur sept dans l’enseignement primaire (classes maternelles et élémentaires)
et un élève sur cinq dans l’enseignement secondaire (classes de collèges et de lycées, hors
classes post-baccalauréat).

Tableau 16. Proportion d’élèves inscrits dans l’enseignement privé en France, par
niveau de formation

1980-81 2001-2002 2002-2003

Élémentaire (6-10 ans) 15% 15% 14,30%
Collège (11-14 ans) 19% 20% 19,90%
Lycée (15-17 ans) 23% 20% 20,40%

Source: Meuret (2004) et DEP (2003).

L’analyse de données globales (Tableau 16) permet de constater que la population
scolaire qui fréquente les établissements privés n´a pas augmenté depuis 1980 (Meuret,
2004) ; elle reste stable jusqu’en 2003 (Nauze-Fichet, 2004b). Langouët et Léger (2001)
notent qu’après une disminution géneralisée de la proportion d’élèves dans le secteur privé
pendant les années 60 et 70, le taux d’inscription dans les établissements secondaires privés

95 Réalisé par téléphone les 13 et 15 et les 17 et 18 septembre 2003. L’échantillon a inclus 588 parents d’enfants
scolarisés dans le public, ces parents sont extraits de deux échantillons nationaux représentatifs de 1000
personnes âgées de 18 ans et plus, constitués d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession du chef de
famille), après stratification par région et d’après la taille de l’agglomération.
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est resté constant et ce taux a augmenté, au moins jusqu’en 1985. Ensuite, dans le premier
degré, elle est pasée de 13,6% en 1990 à 13,7% en 2004 et dans le second degré, elle regresse
de 20,7% en 1990 à 20,3% en 2003-200496. 13% des écoles élémentaires sont privées, en
revanche 40% des lycées sont des établissements privés. L'enseignement catholique rassemble
un nombre stable d’effectifs 95% (Auduc, 2001 ; Héran, 1996 ; Meuret 2004) du total
d´éléves du secteur privé. Avec 2 millions d´élèves scolarisés soit près de 17% du nombre
total d´élèves du système éducatif (14% dans le primaire, 20% dans le secondaire)97 dans
10000 établissements catholiques, soit 90% du total d´établissements privés sous contrat avec
l’État98 (donc, 10% des établissements scolaires sous contrat avec l´État ne sont pas
catholiques).

Selon les dernières stimations officielles sur un total de 6 626 457 élèves du premier
degré (école maternelle et école élémentaire) 898180 éléves (près de 14% du total d´éléves de
ce niveau de formation) sont scolarisés dans 5490 établissements du secteur privé (8% du
nombre total d´écoles de permier degré). Monredon (2005) remarque dans une publication du
Ministère de l´Éducation Nationale que le nombre d’écoles du premier degré décroît de façon
régulière depuis de nombreuses années, en France métropolitaine et dans les DOM.
Cependant, dans le public, cette diminution concerne davantage les 33085 écoles élémentaires
(-1,1% par rapport à 2004) que les 17583 écoles préélémentaires (-0,7%). En revanche, le
nombre d’écoles privées, aussi bien maternelles (190) qu’élémentaires (5300), augmente
respectivement de 3,3% et 0,2% par rapport à la rentrée scolaire 2004.

Dans le secondaire (collèges et lycées) environ 20 % d´élèves étaient scolarisés dans un
établissement privé en 2004-2005, soit 97,3% d´élèves de l´énseignement secondaire privé
(1096456) dans des établissements sous contrat. Il existe également des établissements
scolaires privé hors contrat99 avec l´État (nous expliquons dans la sous-section 1.5 les
différences avec les autres écoles privées) qui scolarise 2,7% des éléves du second dégré privé
soit 30 564 éléves (Repéres et Références statistiques, 2006). Dans le Tableau 17 nous avons
estimé, à partir de plusieurs sources de données, la distribution du total d´élèves selon le type
d´établissements scolaires dans lesquels ils sont scolarisés.

Notre estimation (Tableau 17) prend en compte les écoles confessionelles non
catholiques, les deux grands types d´établissements scolaires hors contrat (enseignement dans
la classe et à distance : cours par correspondance privé reconnu par le Ministère de

96 Information extrait de l´article : « Le privé renedique leur parité », Journal La Croix, 6/7/2004.
97 Information extrait du site du Ministére de l´Éducation nationale : http://www.education.gouv.fr/cid251/les-
etablissements-d-enseignement-prives.html
98 Le « contrat d’association » passé avec l’État signifie que l’école privée est associée au service public de
l’Éducation nationale, les enseignants sont employés de l’État qui prendre en charge leur rémunération. La
gestion est assurée par une association qui est propiétaire ou locataire des locaux. Les écoles du premier degré
(maternelles et primaires) peuvent passer un « contrat simple » avec l’État qui entraîne le contrôle pédagogique
et financier de l’État. Dans ce cas les maîtres un contrat de droit privé avec son employeur (Auduc, 2001) et ils
sont libres du recrutement de leurs enseignants. Il existe des réglamentations spécifiques qui établissent les
conditions précises pour octroyer ces statuts àux établissements. Par exemple, les classes doivent avoir
fonctionné pendant au moins 5 ans, et les locaux doivent répondre aux exigences de salubrité pour demander un
contrat simple et l’État doit ensuite organiser l’enseignement des matières de base par référence aux programmes
et aux horaires de l’enseignement public. L’instauration de ces contrats a été établie en 1959 avec la Loi du 31
décembre « loi Debré ». Cette loi pose le principe du financement public des écoles privées en échange d’un
contrôle.
99 Il s’agit des établissements d’enseignment privé qui ne sont pas liés à l’État par contrat. De la même façon que
les écoles sous contrats ce status a été instauré en 1959 avec la loi Debré. Pour les écoles hors contrat,
l’inspection porte sur : les titres exigés des directeurs et des maîtres, l’obligation scolaire, l’instruction
obligatoire dont le contrôle a été renforcé par la loi n° 98-1165 du 18 décembre 1998 que nous analysons en
détail dans le cadre de l’instruction à la maison. Ces établissements sont libres d’adopter ou non le programme
scolaire défini par l'Education nationale et l’aspect administratif et financier n’est pas contrôlé par l’État.
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l´Éducation nationale) et les dernières données officielles disponibles sur les éléves instruits à
la maison. Les statistiques incluent ici les enfants inscrits à un cours par correspondance non
reconnu par le Ministère de l´Éducation Nationale et les enfants instruits par un précepteur au
domicile des parents. On a identifié également les établissements scolaires privés bilingues
(français et une des langues regionales) qui comme nous l’explicons ci-après sont seulement
ceux du chaque réseau du mouvement associatif.

Tableau 17. Nombre et proportion d´élèves scolarisés en France par type
d´établissement scolaire de 1er et 2nd degré (2005-2006)

Établissements Élèves % d´élèves
Privé catholique sous contrat 10000 1953548 16%
Privé juif sous contrat 250 26000 0,2%
Privé musulman hors contrat 2 60 0,03%
Privé laïc sous contrat 1112 105263 0,9%
Privé hors contrat laïc et confessionel (hors
catholique)

535 34727 0,3%

Privé laïc sous contrat avec langue véhiculaire
régionale

120 6960 0,1%

Instruction en famille n/c 1000/1300 0,01%
Public sous sectorisation avec possibilité de
dérogation

58569 10115400 82%

Total public 58569 10115400 83%
Total privé 12019 2126558 17%
Total général 70588 12241958 100%
Source : nos stimations à partir des données de la Direction générale de l'Enseignement scolaire (2005) du
Ministère de l'Éducation nationale : Bilan de l'enquête sur les enseignements des langues et cultures régionales
en 2003-2004 ; Repères et Références statistiques édition 2004, 2005 et 2006 ; DEP Note d´information nº 05-
41. Certaines académies incluent dans leurs statistiques des références aux écoles hors contrat : Académie de
Créteil (2005) L´enseignement privé, dans Connaître l´académie http://www.ac-creteil.fr ; Académie de Paris
Répertoire des établissements premier et second degré privé Année scolaire 2005 – 2006 http://www.ac-paris.fr ;
Académie d’Orleans-Tours Effectifs 2005/2006 http://www.ac-orleans-tours.fr ; Académie de Caen
Recapitulation Académique de la Rentrée 2005 http://www.ac-caen.fr/ ; Académie de Nice Répertoire des
établissements de second degré privés (2005-2006) http://www.ac-nice.fr ; Académie de Lyon Liste simple des
établissements privés (2006-2007) http://www.ac-lyon.fr/ ; Académie de Montpellier Liste d´établissements de
1er et 2nd degré (2005-2006) http://www.ac-montpellier.fr ; Académie de Marseille Catalogue des établissements
privés de second degré (2006-2007) http://cap.ac-aix-marseille.fr/ ; Académie de Poitiers http://www.ac-
poitiers.fr ; Académie d’Amiens http://www.ac-amiens.fr ; Académie de Bordeaux http://www.ac-bordeaux.fr ;
Annuaire national officiel de l´enseignement privé ; http://www.enseignement-prive.info; Annuaire des Écoles
Indépendantes http://www.creer-son-ecole.com/ecoles.php ; Portail de la Torah
http://www.kolhatorah.org/ecoles.asp# ; Portail sur les religions http://www.portail-religion.com ; Dossier
L´école privée, publié pour le journal La Croix paru le 30/8/2003. Les donnés d´instruction à domicile ont été
extraites du Rapport rendu au premier Ministre de MIVILUDES (2005) http://www.miviludes.gouv.fr.

Par rapport aux caractéristiques de la population que scolarise chaque secteur du
système éducatif, les statistiques disponibles (élèves boursieurs100 et catégorie
socioprofesionnelle des parents) permettent de constater que les établissements privés sous
contrat scolarisent davantage d'élèves appartenant aux catégories sociales favorisées. Ainsi, au
niveau national les élèves boursieurs dans le second degré sont 27,1% dans l´enseignement

100 Bourses du second degré : « Le montant d’une bourse d’études du second degré est évalué selon un barème
national de détermination. Ce barème est établi en fonction de la valeur du rapport calculé entre les ressources et
les charges de la famille, rapport appelé « quotient familial », ainsi que de l’établissement de scolarisation et du
cycle d’enseignement suivi » Repères et Références statistiques, édition 2006.

http://www.ac-creteil.fr/
http://www.ac-paris.fr/
http://www.ac-orleans-tours.fr/
http://www.ac-caen.fr/
http://www.ac-nice.fr/
http://www.ac-lyon.fr/
http://www.ac-montpellier.fr/
http://cap.ac-aix-marseille.fr/
http://www.ac-poitiers.fr/
http://www.ac-poitiers.fr/
http://www.ac-amiens.fr/
http://www.ac-bordeaux.fr/
http://www.enseignement-prive.info/
http://www.creer-son-ecole.com/ecoles.php
http://www.kolhatorah.org/ecoles.asp
http://www.portail-religion.com/
http://www.miviludes.gouv.fr/
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public et 12,9% dans le secteur privé (Ministére de l’Éducation nationale : Repères et
Références statistiques, 2006).

Pour les formations du second degré, il existe une surreprésentation des catégories
sociales favorisées101 dans le secteur privé qui atteint 12,2 points (Tableau 18) et cette
surreprénsentation est plus importante au collège (13,6 points). L´analyse du Ministère de
l´Éducation (Repères et Références statistiques, 2006 : 103) remarque que « si la structure
sociale des établissements privés sous contrat est d’une façon générale tirée vers le haut, elle
se démarque de celle des établissements publics avant tout sur l'accueil des enfants des
catégories sociales extrêmes ». On constate qu´il existe une surreprésentation des élèves
d'origine sociale favorisée dans le secteur privé (46,6% contre 34,4% dans le public) et une
sous représentation des élèves issus des catégories sociales défavorisées (23,3% d'enfants
d'ouvriers, de chômeurs n'ayant jamais exercé, de personne sans activité, cette proportion
s'élevant à 39,7% dans les établissements scolaires publics).

Tableau 18. Proportion d´élèves du second degré selon la catégorie socioprofessionnelle
du chef de famille (parent ou tuteur) (2005-2006)

Secteur Public Secteur privé

Formation Favorisée Moyenne Défavorisée Favorisée Moyenne Défavorisée Surrepresentation
favorisée

Total 1er
cycle

32,3 25,9 41,9 45,9 30,9 23,2 13,6

Total 2nd
cycle
général

46,3 26,1 27,7 56,3 27,5 16,2 10,1

Total 2nd
cycle pro

18,3 26 55,7 28 32,3 39,7 9,7

Total 2nd
degré

34,4 25,9 39,7 46,6 30,1 23,3 12,2

Source : Ministère de l´Éducation nationale, Repères et Références statistiques 2006.

Par ailleurs, les études soulignent que l´enseignement privé n´est pas de même nature
selon son implantation (Auduc, 2001 ; Ben-Ayed, 2000 ; Œuvrard, 1984). Dans l’Ouest de la
France, le secteur privé est particulièrement développé, accueillant notamment plus de 40%
des élèves du secondaire en Bretagne et dans les Pays de la Loire (Nauze-Fichet, 2004b).
Auduc (2001) inclut également l’Aveyron. Ben-Ayed (2000) souligne que celle-ci est très
présente aussi en Haute-Loire et en Ardèche dans les régions de forte implantation catholique.
Cependant, les chercheurs ont souligné qu’à la fin des années 80 le recrutement des élèves
dans les classes sociales était différent selon l’importance de leur implantation : « dans les
régions où la scolarisation dans le privé est relativement faible le recrutement parmi les
classes priviligiées est beaucoup plus marqué que dans les académies à forte tradition de
fréquentation des établissements privés » (Œuvrard, 1984 : 35).

Les chercheurs expliquent cette densité du réseau privé dans l´Ouest de la France par
différents motifs. D´une part, la localisation géographique puisque les agriculteurs, le plus
souvent éloignés des structures d’enseignement, recourent plus facilement au secteur privé
compte tenu des possibilités plus fréquentes d’hébergement en internat et accèdent à l’école la

101 Les catégories sociales favorisées regroupent : chefs d'entreprise de dix salariés ou plus, cadres et professions
intellectuelles supérieures, instituteurs, professions intermédiaires, retraités cadres et professions intermédiaires.
La catégorie défavorisée : ouvriers, retraités ouvriers et employés, chômeurs n'ayant jamais travaillé, personnes
sans activité professionnelle et la catégorie moyenne : agriculteurs exploitants, artisans et commerçants (et
retraités correspondants), employés.
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plus proche possible du domicile sans en avoir cherché d´autre (Héran, 1996). La proportion
de ces choix du privé « par proximité » représente selon Héran (1996) 60% en Bretagne102 et
dans les Pays de la Loire. L’enseignement privé est faiblement implanté dans les
départements de l’Aude, Alpes de Haute-Provence, Creuse et Indre (Ben-Ayed, 2000).

Figure 5. Proportion d´élèves du premier et second degré inscrits dans les établissements
scolaires du secteur privé, par académie (2006)
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Source : Ministère de l´Éducation nationale Repères et Références statistiques 2006, Note d’information 03-35
de la Direction de l´évaluation et de la prospective (DEP).

D´autre part, les chercheurs ont testé l’hyphothèse d´une association forte entre choix de
l´école privée confesionnelle et pratique religieuse. Héran (1996 : 36) constate que « l´effet
d´offre qui caracterise l´Ouest de la France vaut pour l´enseignement privé sans s´acompagner
pour autant d´une pratique religieuse plus intense […] l´Ouest n´est pas plus religieux que les
autres régions. » Des autres chercheurs ont observé la fréquentation des écoles privées comme
un indicateur indirect pour analyser la géographie de la pratique religieuse en France et leur
lien avec le type de vote politique.

Ce dernier indicateur qui a été utilisé par plusieurs géographes (Siegfried, 1949 ;
Renard, 1987 et Bussi, 1998 cités par Tournier, 1997) « semble relativement pertinent pour
définir le caractère religieux d'un lieu, mais seulement pour les zones rurales : en zone
urbaine, les logiques économiques dans l'inscription d'un enfant dans une école privée,
compliquent les logiques confessionnelles » (Tournier, 1997 : 561).

Notons par exemple, que la Vendée (Pays de la Loire) est le seul département de France
où le nombre d’élèves inscrits dans l’enseignement privé est supérieur à celui de
l’enseignement public (Tableau 19 et Tableau 20). Ce département a 560 écoles primaires
(311 publiques et 249 privées), 63 collèges (31 publics et 32 privés) et 25 lycées (10 publics
et 25 privés)103. Selon les données officielles de l´Académie de Nantes (2005)104 dans les
collèges la diminution des effectifs est comparable dans les secteurs public et privé. Sur les
dix dernières années, les effectifs de l’enseignement public et de l’enseignement privé ont
diminué de manière comparable (public : - 11 983 élèves soit –11% ; privé : - 8 582 élèves

102 Actuellement, l'Enseignement Catholique en Bretagne offre aux jeunes la possibilité de s'inscrire par ailleurs
dans 186 collèges avec les programmes officiels, ces collèges offrent souvent aux jeunes des possibilités
originales : sections sportives, sections européennes, activités artistiques, culture bretonne, culture religieuse.
Après le collège, les élèves peuevent entrer dans un lycée et l'Enseignement Catholique de Bretagne offre la
possibilité d'entrer dans 84 établissements auxquels s'ajoutent 31 lycées dépendant du Ministère de l'Agriculture
(lycées agricoles). Information extrait de : http://www.caecbretagne.asso.fr/
103 Information de l´année 2006 extrait du site de l´Académie de Nantes : http://www.ac-nantes.fr
104Radioscopie de l'Académie de Nantes 2006. Disponible sur : http://www.ac-
nantes.fr/06117683/0/fiche___pagelibre/&RH=AP_PREstat
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soit - 10,7%). Cette évolution générale recouvre trois périodes : 1) de 1994 à 1997 : une
diminution plus importante des effectifs dans le privé allant jusqu’à 3 % en 1996, la baisse
observée dans le secteur public est inférieure à 2%, 2) de 1998 à 2002 : une diminution des
effectifs plus modérée tant dans le secteur public que dans le secteur privé, 3) à la rentrée
2003, le secteur public enregistre une baisse trois fois plus importante (- 1,4%) que celle du
secteur privé (- 0,4%). - aux rentrées 2004 et 2005, la baisse est comparable dans les deux
secteurs (environ 1%). Enfin, la part de l’enseignement privé se stabilise aux alentours de
42% pour le collège.

Depuis 1989, les évaluations auprès des élèves scolarisés en 6ème permettent chaque
année de recueillir des informations concernant les acquis des élèves en mathématiques et en
français à l’entrée du collège. On constate de bons résultats obtenus pour les élèves scolarisés
dans le département. Ainsi, en 2005, en la Vendée, tout comme les résultats nationaux, les
résultats des élèves de 6ème de l’Académie sont plus élevés en mathématiques qu’en français.
En moyenne, les élèves ont 66,7% de réponses correctes en mathématiques alors qu’ils ont
58,6% de réponses correctes en Français. On remarque que la session de juin 2006 des
baccalauréats général et technologique a généré un record de réussite avec 83,4 % de reçus en
France métropolitaine et 88,3 % en Pays de la Loire, soit 2 points de plus qu’en 2005105. De
plus, selon les résultats d’une étude du Ministère de l’Éducation Nationale (Maetz, 2005) dans
les académies de l’Ouest (Rennes et Nantes), le niveau scolaire des élèves de troisième
générale est très homogène car la dispersion des notes au diplôme national du Brevet est très
faible. L’analyse de Maetz (2005) constate également que les élèves ayant obtenu des notes
très basses ou très élevées sont relativement moins nombreux que dans l’Académie de Paris.
Ainsi, par exemple, le pourcentage de ceux qui ont obtenu une note inférieure de 5 points à la
moyenne académique y dépasse 10 % alors qu’il n’est que de 4% dans l’académie de Rennes.

La prédominance de l’offre privée dans le Pays de la Loire touche également les écoles
primaires. Ainsi, par exemple, Jallais dans le Département de Maine-et-Loire était jusqu´à la
reentrée scolaire 2007 la plus grande ville de France (3500 habitants) à ne pas avoir d´école
publique106. Dans les Mauges une région rurale, catholique et ouvrière du même département
l’école privée est en situation de « quasi-monopole » car 40 communes sur 80, soit une
commune sur deux est dépourvue d’école publique. Dans le secondaire, l’enseignement
catholique est tout aussi prégnant. Le canton le plus important du Département de Maine-et-
Loire, celui de Beaupréau (25 684 habitants selon le recensement de 1999), avec 12
communes107 abrite trois collèges et un lycée privés, mais pas un seul public. Hormis un petit
établissement scolaire dans la commune de Chemillé, la région de Mauges une petite région
située à l’ouest de la France dans le Département du Maine-et-Loire n’a pas de lycée public.

Le deuxième département français (France Métropolitaine) avec la proportion la plus
importante d´élèves dans le secteur privé (48,6%) est le Morbihan (avec 261 communes) situé
en Bretagne. On observe qu’en 2005 sur un total de 134 104 élèves 69 320 élèves vont dans
des écoles publiques et 64 748 élèves vont dans des écoles privées (sous contrat avec l’État).
Par rapport au type d´offre scolaire, le Morbihan a 351 écoles primaires publiques et 251
privées (sous contrat) ; 42 collèges publics et 46 privés et 19 lycées publics et 15 privés. Les

105 INSEE Pays de la Loire, Informations Statistiques : Baccalauréat 2006 : des résultats exceptionnels, Nº 227,
aoùt 2006. Disponible sur : http://www.insee.fr/fr/insee_regions/pays-de-la-loire/rfc/analyse.asp?theme=7
106 La première école publique de la ville serait créée en 2007 très demandée par le « Collectif pour la Promotion
de l'école publique dans les Mauges », Extrait de l´article « Bataille pour l’école publique », Journal La Terre du
20/08/2006. Disponible sur : http://www.laterre.fr/article.php3?id_article=47 On peut consulter plus
d’information sur le site du collectif : http://collectifmauges.ouvaton.org
107 Les communes sont : Adrezé, Beaupréau, Bégrolles-en-Mauges, La Chapelle-du-Genêt, Gesté, Jallais, La
Jubaudière, Le May-sur-Èvre, Le Pin-en-Mauges, La Poitevinière, Saint-Philbert-en-Mauges et Villedieu-la-
Blouère.
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élèves obtienent de très bons résultats aux examens nationaux. Le taux de réussite au
Baccalauréat général était de 90,09% en 2005 et au Diplôme du Brevet du collège 87,76%108.

Tableau 19. Les 10 départements français ayant la proportion la plus élevée d´élèves du
premier degré inscrits dans les écoles privées (2005)

Départements 1993 2003 2005 Évolution
en points

Vendée 55,6 51,9 51,2 -4,4
Morbihan 47,7 48,9 48,6 0,9
Ile-et-Vilaine 38,1 38,3 38,4 0,3
Maine-et-Loire 39,6 38,3 37,6 -2
Finistère 36,1 36,7 36,6 0,5
Loire -Atlantique 37,3 35,3 35,4 -1,9
Haute-Loire 35,5 35,2 34,5 -1
Lozère 36,1 35 34,8 -1,3
Mayenne 35,3 34 33,9 -1,4
Còtes-d´Armor 30,6 31,9 31,2 0,6
Métropole 13,8 13,9 13,8 0

Source : Ministère de l´Éducation Nationale, Géographie de l´École 2005 et Repères et références statistiques -
édition 2006.

Tableau 20. Les 10 départements français ayant la proportion la plus élevée d´élèves du
second degré inscrits dans les écoles privées (2005)

Départements 1993 2003 2005 Évolution en points

Vendée 55,1 54,6 53,8 -1,3
Morbihan 48,5 48,2 48,6 -0,1
Lozère 49,1 46,3 46,8 -2,3
Maine-et-Loire 45,2 45,5 45,5 0,3
Haute-Loire 49,7 45,8 44,1 -5,6
Finistère 44,1 42 42,1 -2
Ile-et-Vilaine 41,6 40,3 40,4 -1,2
Loire -Atlantique 40,8 40 40,3 -0,5
Mayenne 40,3 37,4 38 -2,3
Ardèche 36,4 38,8 37,5 1,1
Métropole 20,6 20,8 21,1 0,5

Source : Ministère de l´Éducation Nationale, Géographie de l´École 2005 et Repères et références statistiques -
édition 2006.

En ce qui concerne les départements avec la proportion la plus faible d´élèves inscrits
dans le secteur privé on constate que la Creuse est classée en premier (Tableau 21). Les
données du recensement de la population 1999 de l´INSEE nous permettent de constater qu’il
s´agit d’une commune rurale (22 hab/km2) répartie sur 260 communes avec 130802 habitants.
Ainsi, selon les stimations de l´INSEE109 pour la rentrée 2003-2004, 9642 élèves du primaire
étaient scolarisés dans des établissements publics et seulement 107 élèves l’étaient dans
l´enseignement primaire du secteur privé.

108 Données extraites du site de ĺ Académie de Rennes : http://www.ac-
rennes.fr/ia56/presentation/accpresent.htm
109 Disponibles sur: http://www.insee.fr/fr/insee_regions/limousin/publi/e_rentree-2005.html
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Tableau 21. Les 10 départements français ayant la proportion la plus faible d´élèves du
premier degré inscrits dans les écoles privées (2005)

Départements 1993 2003 2005 évolution en points

Creuse 2,9 1,3 1,2 -1,7
Haute-Corse 3 3,2 3,1 0,1
Moselle 4 4,3 4,4 0,4
Bas-Rhin 4,2 4,6 4,6 0,4
Haute-Saône 6,9 4,8 4,7 -2,2
Haute-Mame 5,1 5 4,8 -0,3
Seine-et-Marne 4,7 5,1 4,9 0,2
Val-d´Oise 4,3 5,2 5 0,7
Essonne 5,1 5,2 5,1 0
Seine-Saint-Denis 5 5,2 5,3 0,3
Alpes-de-Haute-Provence 6,9 5,8 5,4 -1,5
Dorgogne 6,1 5,7 5,5 -0,6
Métropole 13,8 13,9 13,8 0

Source : Géographie de l´école 2005 et Repères et références statistiques - édition 2006.

Tableau 22. Les 10 départements français ayant la proportion la plus faible d´élèves du
second degré inscrits dans les écoles privées (2005)

Départements 1993 2003 2005 Évolution en points

Creuse 2,6 1,5 1,4 -1,2
Alpes-de-Haute-Provence 7,4 5,4 5,7 -1,7
Haute-Corse 6,7 5,7 6,4 -0,3
Corse-du-sud 9 7,5 6,8 -2,2
Haute-Saône 11,2 9,7 9,5 -1,7
Yonne 8,4 10,2 10,4 2
Essonne 10,6 11,8 12,1 1,5
Seine-Saint-Denis 12 12,3 12,5 0,5
Seine-et-Marne 10,7 12 12,6 1,9
Val-d´Oise 11,1 12,2 12,7 1,6
Métropole 20,6 20,8 21,1 0,5

Source : Géographie de l´école 2005 et Repères et références statistiques - édition 2006.

Les établissements scolaires hors contrat qui ne sont pas subventionnés par l'État,
représentent 5% de l’enseignement privé. Ils sont considérés « boîtes à bac » et pédagogies
alternatives (Montessori, Steiner, etc.) (L´express, « La fuite vers le privé », 12/06/2003).

On constate donc qu´il ne suffit pas de s'en tenir au chiffre national pour mesurer
l´évolution du secteur privé en France. Langouët110 décrit que si certaines régions voient leurs
effectifs de l'enseignement « libre » (hors contrat) s'éroder, comme la Meuse (- 22% de
collégiens entre 1997 et 2002) ou les bastions de l'Ouest (- 3,8% dans l'académie de Rennes),
d'autres, comme l'Ile-de-France, en revanche, voient grimper leurs taux: + 10,5% de
collégiens à Paris, en cinq ans, + 8,3% dans l'académie de Créteil - contre + 3,89% dans le
public - soit une hausse de 2 000 élèves chaque fois. Idem dans le Sud-Est (Nice, Marseille...).

110 Extrait de L´Express, Dossier d´éducation « La fuite vers le privé », 12/06/2003. Disponible sur :
http://www.lexpress.fr/info/france/dossier/educationnation/dossier.asp?ida=395354
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Outre ces statistiques, l'allongement des listes d'attente confirme le caractère attractif du privé.
Ainsi, à quelques jours de la rentrée scolaire 2006-2007, plus de 25000 élèves étaient toujours
sur liste d'attente à l'entrée des écoles catholiques privées sous contrat en France, soit près de
3 élèves par établissement scolaire111.

Selon les estimations de Langouët mentionées dans le dossier de L’Express (2003) en
2001-2002, 56 000 élèves sont ainsi passés du public au privé à l'entrée au collège, tandis que
23 000 faisaient le chemin inverse. En revanche, en seconde, 28 000 élèves se retournent vers
le public, pour l'aura des professeurs agrégés et des classes préparatoires aux grandes écoles
(13 000 font l'inverse). Le collège serait la période de la scolarité où l'on se tourne vers le
privé et c´est aussi à l'entrée au collège que la sectorisation, qui oblige à s'inscrire dans son
secteur serait moins respectée.

Selon les dernières statistiques « en 2002, 79 000 élèves ont changé de secteur à l’entrée
en sixième : 56 000 sont passés du public au privé et 23 000 du privé au public. Les passages
du public au privé l’emportent nettement et le flux net généré est de 32 000 en faveur du
privé. Au cours de la scolarité en premier cycle, les changements de secteur sont plus
équilibrés : 35 000 élèves sont passés du public au privé et 31 000 du privé au public. Le flux
généré n’est que de 4 000 en faveur du privé. Il est huit fois moindre que le flux à l’entrée. »
(Maetz, 2004 : 24).

1.2 L’éventail de l’offre scolaire dans le système de choix de l’école en
France

Nous avons présenté dans le Tableau 17 la distribution des élèves du 1er et du 2nd degré
en France par rapport aux différents types d’établissements scolaires. Nous examinos dans
cette sous-section d’une façon plus détaillée les caractéristiques de chaque type
d’établissement précédemment identifié. Notre typologie a été définie à partir du type de
secteur, réligion et des caractéristiques pédagogiques principales. Nous avons utilisé donc un
critère administratif car notre intention est seulement de mettre en évidence les différences
globales au niveau de l’offre scolaire parmi les établissements. Dans ce sens notre classement
se distingue bien des autres typologies comme celle proposée par Ballion (1980), car il prend
essentiellement comme critère le niveau scolaire moyen de la population d’élèves dans
l’Académie de Paris, et il se distingue également de celle développée par Thaurel-Richard et
Thomas (2006) qui ont travaillé à partir des caractéristiques socio-démographiques et
scolaires des élèves, l’environnement plus ou moins urbain et les formations que proposent les
collèges publics en France.

Les établissements scolaires privés catholiques sous contrat d’association avec l’État

Il faut souligner que l’école catholique en France n’est pas catholique dans son
recrutement, mais dans un projet éducatif éclairé par l’Évangile, et en théorie dans ce qui se
vit dans l’établissement. Ces dernières années l’afflux d’élèves d’obédience musulmane dans
ces écoles permet de le confirmer. Une étude de Mazzella (1996 : 83) à Marseille constate que
certains des établissements scolaires privés catholiques « sont parfois composés d’un public
d’enfants à 80 % d’origine maghrébine. Ce public se distingue des publics immigrés accueillis
jusque là, non seulement par sa présence majoritaire dans certains établissements, mais aussi
par son appartenance à la religion musulmane ». Ainsi, comme le constate Mazzella (1996)
l’enseignement religieux dans ces écoles est adapté à la situation puisque l’instruction

111 Information extraite de l’article « L'école privée affiche toujours complet », Le Figaro du 31/08/2006.
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religieuse n’est plus prodiguée, sinon à une minorité volontaire, et en dehors des heures de
cours.

A titre d’exemple on peut citer un article recént112 qui décrit l´établissement scolaire
Jean-Baptiste-de-La-Salle, créé il y a trois siècles en France, et qui compte aujourd'hui 30%
d'élèves catholiques pratiquants, 25% d'enfants musulmans, 8% de juifs et 6 à 7 % de
protestants. Parmi les 9 nationalités et les 29 origines différentes, il compte un bon nombre
d'élèves africains. De plus, les activités directament associés à la pratique du catholisisme sont
facultatives. Il y a bien des groupes de catéchisme et une aumônerie, mais seuls les
volontaires les fréquentent. De même pour les activités caritatives. Comme le remarque Da
Costa (2006) la spécificité confessionnelle affirmée par la direction générale de
l'enseignement catholique prend cependant actuellement un accent plus neutre « quasi laïc ».
Et de fait, dans ce mouvement de laïcisation que l’auteur rappele, « ce ne sont plus tant les
valeurs religieuses qui sont évoquées par les responsables de l'enseignement catholiques mais
plutôt des valeurs humanistes, voir même civiques, plus largement partagées par la société en
général et les familles en particulier ».

Les établissements privés catholiques fonctionnent sous la forme associative et sa
gestion est assurée par un Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique, dirigé par un
conseil d’administration. Ces associations sont regroupées en structures départementales,
régionales et nationales. L’une des particularités de l’enseignement catholique est d’attacher
une importance particulière à l’internat. On peut distuinguer trois types d’internat113 : internats
de semaine (ce sont en fait des écoles qui disposent d’un internat au sein de leur structure
destinés aux élèves ayant des problèmes familiaux ou aux élèves dont le domicile familial est
trop éloigné), internats permanents (ils assurent l’encadrement des internes le week-end et
pendant les vacances scolaires) et internats internationaux (il s'agit d’écoles internationales
disposant d’un internat permanent et/ou de semaine).

Il faut souligner qu’en France les internats ne sont pas tous forcément liés à un
établissement scolaire religieux. Les internes représentent 4% de l'effectif scolaire du second
degré public, toutefois ils sont plus de 12% de l’effectif des lycées professionnels et moins de
1% de celui des collèges114. Cependant, les établissements scolaires ayant d’internats sont
moins nombreux dans le secteur public notamment que dans les établissements catholiques
sous contrat d’association avec l’État. Ainsi, le Ministère de l’Éducation Nationale indiquait
dans une Circulare de 2001 (N°2000-112 du 31/7/2000) que dans les collèges publics
seulement 0,5% des élèves étaient internes et, dans un peu plus d’un quart des départements,
plus aucun collège ne proposait de place d’internat. Depuis la fin des années quatre-vingt,
quelques établissements catholiques sous contrat développent des modes de scolarisation
adaptés à des collégiens en grande difficulté auxquels ils proposent des formations
professionnelles (Viaud, 2005).

En ce qui concerne la gestion et l’administration des établissements catholiques, ils sont
dirigés par des chefs d’établissements nommés par le Directeur Départemental de
l’Enseignement Catholique et le gestionnaire est l’organisme de gestion des écoles

112 « A Saint-Denis, un lycée privé pas très catholique », Journal Libération du 9/11/2006.
113 Depuis 2001 dans le cadre du plan ministériel « de relance de l’internat scolaire public » (Circulaire N°2000-
112 du 31-7-2000), une aide financière d’un montant annuel de 231 euros est accordée à tous les élèves boursiers
nationaux scolarisés en internat. Les familles n’ont pas de dossier spécifique à remplir puisque cette prime est
attribuée automatiquement aux élèves boursiers internes. Elle est versée en trois fois sous forme de déduction sur
la facture des frais de pension.
114 Direction Générale de l'Enseignement Scolaire du Ministère de l'Éducation Nationale, de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche (2001) Actes du séminaire national - Développement de l'internat scolaire public.
Disponibles sur : http://eduscol.education.fr/D0033/internat_acte4.htm
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catholiques (OGEC). L’OGEC est une association créée sous la loi 1901 composée de parents
d’élèves bénévoles et elle a la charge et la responsabilité de la gestion économique, sociale et
financière de l’école. Deux types de tutelles existent pour ces établissements : la tutelle
diocésaine représentée par l’Evêque du diocèse qui donne délégation au Directeur
Départemental de l’enseignement catholique ou la tutelle congréganiste représentée par le
responsable de la congrégation religieuse (Jésuites, Frères des écoles chrétiennes, Soeur de
Saint joseph...).

Le contrat d’association avec l’État implique des obligations et ouvre droit à de
nombreux avantages comme nous l’avons dejà souligné. Parmi les avantages, il y a une
participation financière importante de l’État par la prise en charge du salaire des enseignants
de matières générales et une participation forfaitaire au fonctionnement administratif de
l’établissement venant des collectivités territoriales. Par ailleurs, cela constitue une garantie
de qualité de l’enseignement général pour les parents. Du point de vue des obligations, cela
implique le respect des horaires et des programmes de l’éducation nationale ainsi que le
recrutement d’enseignants ayant les mêmes titres que ceux de l’école publique qui sont suivis
par les inspecteurs pédagogiques de l’Éducation nationale.

Les frais de scolarité varient selon le style de l’établissement. L´éventail est très large et
il est difficile d’indiquer une information précise des tarifs. De la gratuité dans certaines
régions (en Bretagne, notamment) où parfois seuls des établissements privés sont à la
disposition des familles, jusqu’aux écoles parisiennes qui ont les frais de fonctionnement les
plus élevés, on compte que la moyenne du coût de la scolarité pour le secondaire est de 100 €
mensuels. Beaucoup d’établissements prennent en compte les revenus des parents et le
nombre d’enfants et proposent des tarifs en fonction de l’équation obtenue.

Les frais de scolarité versés par les familles servent de complément aux subventions
pour assurer le fonctionnement des écoles. Pour les établissements sous contrat d’association,
les contributions des familles ne doivent pas servir à couvrir les frais de fonctionnement de
l’établissement (ce sont les forfaits qui ont cette destination). Elles sont seulement destinées à
couvrir les dépenses d’investissement immobilier et les charges liées au caractère propre de
l’établissement (pastorale, pédagogie particulière).

La Loi Debré prévoit en effet la gratuité de la scolarité. C’est l’article 15 du Décret 60-
745 du 28.07.1960 modifié qui autorise les établissements sous contrat d’association à
demander aux parents une contribution financière. Selon la Fédération Nationale des
Organismes de Gestion des établissements de l’Enseignement Catholique (FNOGEC) les
contributions familiales sont importantes dans ce type d’établissements car elles réprentent
20% à 40% du total de ressources de l’établissement. Une étude a été récemment réalisée par
la FNOGEC pour établir le coût moyen des frais d’inscriptions dans les établissements
catholiques sous contrat. Il est de 450 Euros par enfant : 355 Euros pour les écoles primaires,
775 Euros pour les collèges, et 858 Euros pour les lycées. Les frais sont de deux types :
annuels (incluant par exemple, droit d’inscription, cotisation diocésaine et cotisation solidarité
Diocésaine) et mensuels.

Les établissements scolaires privés juifs sous contrat d’association avec l’État

Avec plus de 30 000 enfants scolarisés (pour une communauté de 550 000 membres), et
entre 5 000 et 7 000 élèves sur liste d’attente, ce dernier connaît un succès grandissant avec
ses 256 établissements, dans leur grande majorité (250) sous contrat (Fonds Social Juifs
Unifiés, 2006). Les écoles juives se sont surtout développées dans les années 60 au lendemain
de l’arrivée des communautés juives d’Afrique du Nord. Elles connaissent depuis le début des
années 90 un renouveau, surtout dans les milieux orthodoxes. Le rapport au religieux des
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établissements juifs en France se situe pour sa part entre les écoles protestantes sous contrat et
les petites structures indépendantes évangéliques ou adventistes. Le concept d’une école juive
conjugue deux cursus d’études, celui des études générales et celui des études juives. On
rencontre une grande diversité d’établissements, des moins impliqués religieusement aux plus
orthodoxes.

Selon le journal de la communauté juive de France115 les inscriptions dans ces écoles
sont en constante augmentation. Elles progressent de 3% par an depuis 2000. Les données du
Fonds Social Juif Unifié116 de 2006 indiquent que 30 000 élèves sont scolarisés dans des
écoles juives en France et une augmentation des effectifs des établissements sous contrat de
1990 à 2005 de 63%. La répartition géographique des élèves est directement liée à la
répartition de la communauté juive sur le territoire hexagonal. Des établissements juifs sont
présents dans treize Académies sur vingt-six en France métropolitaine.

Concernant les enseignants, ce sont en grande majorité des titulaires, des Maîtres ayant
bénéficié d’une réelle formation pédagogique. La plupart d’entre eux sont formés par l’Institut
André Neher, créé en 1993 à l’initiative du Fonds Social Juif Unifié. Les Maîtres sont recrutés
à partir de la licence et bénéficient de deux années de formation à l’Institut André Neher qui
délivre un diplôme d’État. Il existe aussi le Centre André Neher créé en 1993, qui forme les
professeurs des écoles pour la communauté juive, sous convention avec l’État et organise la
formation continue des enseignants, sous contrat, des établissements juifs. Ils ont une
formation continue des enseignants de matières juives, validée par le CAPEJ, l’équivalent
d’un CAPES pour les études juives.

Les établissements scolaires privés laïques et d’autres religions (sauf catholiques et
juifs) sous contrat avec l’État

Le secteur privé de l’éducation est soumis à de strictes obligations de service public,
comme l’unité des programmes et le respect de la liberté de conscience. La liberté religieuse
ne s’applique pas dans le secteur privé et le principe de laïcité supposse le respect du principe
de neutralité par les enseignements et les enseignants dans l’ensemble du système scolaire. La
laïcité de la République pose le problème de l’existence d’une école privée non laïque,
confessionnelle, concurrente de l’école publique laïque. Les écoles privées d’autres réligions
sous contrat avec l’État comme la protestante ne dévraient pas exister. Cependant, même si
ces derniers sont extrêmement minoritaires dans le paysage de l’école privée française,
quelques écoles protestantes, israélites (Auduc, 2001) et également un certain nombre
d’écoles privées laïques que offrent des « pédagogies différentes »117, regroupées dans la
Fédération Nationale de l´Enseignement Privé Laïque (FNEPL) sont sous un contrat avec
l’État.

Il existe au moins trois établissements scolaires israéliens qui dépendent de l’Alliance
Israélite Universelle (une des principales organisations internationales dans le domaine de
l’enseignement et de la culture juive. Son action s’appuie sur son réseau d’écoles en France et
à l’étranger). Elles sont des écoles privées sous contrat d´association avec l’État.

115 « Les inscriptions dans les écoles juives françaises sont en constante augmentation », 30/09/2003.
http://www.col.fr/breve-299.html
116 Information disponible sur : http://www.fsju.org/enseignement/panorama.tpl
117 À condition de faire le choix de l’enseignement privé, les enfants peuvent être éduqués selon la méthode
Montessori, Steiner, Freinet (certaines des écoles publiques enseignent à partir des bases de cette pédagogie) ou
Decroly (on remarque qu’il existe une école publique Decroly en Val de Marne -Ile de France-). Les écoles
Montessori sont toutes privées et le coût d’inscription n’est pas négligeable (environ 3 000 euros par an en
moyenne). Site : http://www.montessori-france.asso.fr. Il existe également, une vingtaine d’établissements
Steiner en France. Ce sont des structures privées avec des frais d’inscription également élevés (environ 3500
euros par an). http://www.steiner-waldorf.org
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L’enseignement privé protestant luthéro-réformé ne compte plus que quatre établissements
sous contrat dont deux en Alsace. Selon Jean-Pierre Perrin, proviseur du Pôle Éducatif
Protestant de Strasbourg Jan-Amos-Comenius, « l’enseignement privé protestant semble
aujourd’hui renaître sous une forme plus inattendue, celle des écoles évangéliques. Difficile à
quantifier, ces établissements, qui ne sont rattachés à aucune fédération, sont surtout présents
en Alsace et en région parisienne et comptent généralement entre 15 et 40 élèves. La
Fédération évangélique de France en a recensé une douzaine. Un phénomène quasi inexistant
il y a près de vingt ans »118.

Les seuls quatre établissements scolaires protestants sous contrat avec l’État sont deux
écoles primaires et deux écoles secondaires. Il s’agit de l´école élémentaire Lucie Berger et le
collège-lycèe Gymnase Jean Sturm (http://www.jsturm.fr) à Strasbourg, une école primaire
protestante à Nîmes (http://www.ecole-mariedurand.net) sous contrat d’association avec l’État
qui accuielle 210 élèves, une autre école primaire protestante privée sous contrat à Marseille
(École Notre-Dame Saint Theodore). Et également, un collège-lycée privé sous contrat
considéré comme protestante par la Fédération protestante de France. Il s’agit du collège-
lycée Bernard Palissy en région parisienne (http://bernardpalissy.free.fr) qui accueille plus de
250 élèves.

La Medersa Taalim oul-Islam est la seule école musulmane en France (Département de
la Réunion) qui bénéficie d’un contrat d’association avec l’État depuis 1990. Cette école
primaire est à Saint-Denis de la Réunion. La section française est une école, laïque et mixte en
accord avec les principes et programmes mis en place par le Rectorat et l’Education
Nationale, à l'image des écoles privées de confessions chrétiennes, juives. Le contrat avec
l’État a été conclu le 10 février 1970, il a été à l’origine un contrat simple régi par la loi Debré
de 1959 et les Décrets n° 60-390 et 60-746 des 22 avril et 20 juillet 1960. Ce contrat simple a
été transformé en contrat d’association le 1er septembre 1990.

De part le contrat qui la lie à l’État, l’équipe pédagogique de l’école doit respecter les
programmes de l’Education Nationale et les enseignantes qui la composent sont sous la
supervision de l’Inspecteur d’Académie et du Rectorat de la Réunion. L’établissement
scolaire est géré par l’Association Islam Sounnate Djamette (AISD). Les enfants de toutes
origines et confessions y sont acceptées. Cette école dispose de 3 classes maternelles : petite,
moyenne et grande section enfantine et 2 de classes primaires : cours préparatoire et cours
élémentaire 1. L’effectif moyen est de 130 élèves actuellement. L’école Madersa Taalimoul
Islam de Saint Denis119 possède une double structure éducative : une section française qui
fonctionne selon les règles communes aux écoles publiques et une section coranique. Les
élèves de confession musulmane bénéficient de l'enseignement religieux de 15 heures 45 à 16
heures 35. Ces cours ont lieu uniquement pour les parents qui le désirent.

Certaines des écoles privées laïques sous contrat avec l’État offrent des pédagogies
nouvelles (mais la plupart de ces pédagogies non aucun financement étatique elles ont le satut
de hors contrat avec l’État), ou un enseignement internationale bilingue. En générale sont des
associations et elles sont administrées par un Conseil de membres élus par une Assemblée
Générale. Le Conseil d’Administration n’intervient pas dans la gestion des écoles. Celle-ci
incombe au Directeur.

Il existe également un nombre réduit d’écoles privées laïques sous contrat qui offrent un
enseignement à partir d’une pédagogie différente ou pédagogie du Mouvement de l’École

118 Information extraite de l´article « La confesion à l´école », Journal La Réforme, édition du 8/9/2005.
Disponible sur : http://www.reforme.net/archive/article.php?num=3141&ref=822
119 On peut trouver plus d´information sur le site de l´Association : http://www.aisd-reunion.com

http://www.jsturm.fr/
http://www.ecole-mariedurand.net/
http://bernardpalissy.free.fr/
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Nouvelle, par exemple, selon les principes des pédagogues Freinet et Cousinet. Dans le cas
des écoles privées Rudolf-Steiner, le choix de le statut sous ou hors contrat relève de
l’initiative des écoles : deux écoles Rudolf-Steiner, Chatou (Yvelines) et Verrières (Essonne)
sont sous contrat d’association, celle de Strasbourg (Bas-Rhin) est sous contrat simple120.

Les établissements scolaires privés musulmans hors contrat avec l’État

Il n’existe, pour le moment, que deux écoles confessionnelles musulmanes121 hors
contrat dans l’Hexagone : le lycée Averroès à Lille (Nord-Pas-de-Calais) et le collège La
Réussite à Aubervilliers (Seine-Saint-Denis). Le premier, créé et installé dans les locaux de la
mosquée de Lille-Sud, a ouvert l’année 2003 avec une classe de seconde et une quinzaine
d’élèves. En 2006, le lycée a mis en place deux classes de première et compte à peine une
cinquantaine d’élèves. Le collège La Réussite, qui en est à sa troisième rentrée scolaire, est,
en fait, le pionnier. Pour le moment, il compte chacun des niveaux, de la 6ème à la 3ème.

Un rapport de la Direcction Centrale de Renseignements Généraux122 (une unité de la
police nationale française, dépendant de ce fait du Ministère de l’Intérieur) souligne que une
dizaine d’établissements confessionnels musulmans ont vu le jour ces dernières années en
France, dont le lycée Averroès à Lille. Ils scolarisent environ 600 élèves, sourtout en primaire
et sous la forme de cours de soutien scolaire.

Les établissements scolaires laïcs et réligieux (inclus les catholiques) hors contrat avec
l’État

43000 élèves sont scolarisés en France dans des établissements scolaires hors contrat
avec l’État. La première source de financement de ce type d’école sont évidemment les frais
de scolarités payés par les parents (en moyenne 150 euros par enfant et par mois123, en
externat dans les écoles primaires hors contrat existant, en dix versements par an si l’on met
de côté les écoles bilingues, beaucoup plus onéreuses). Mais cela ne suffit pas à financer les
dépenses de fonctionnement d’un établissement scolaire. Les propietaires peuvent collecter
des dons pour combler le déficit. Dans ce sens, il faut souligner que le cadre fiscal en France
(Code Général des Impôts) est en réalité favorable au financement des écoles hors contrat
avec l’État puisqu’il offre la possibilité de bénéficier d’une réduction d’impôts sur les frais
engagés personnellement par les bénévoles dans le cadre de leur activité associative.

Le taux de réduction d’impôt accordée au titre de dons de particuliers à des organismes
d’intérêt général est de 66% dans la limite de 20% de revenus imposables. Lorsque les dons
excèdent cette limite de 20%, l’excédent est reporté successivement sur les cinq années
suivantes et donne droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions. S’agissant des
entreprises, leurs dons leur permet de bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 60% du
montant donné, dans la limite de 0,50% du chiffre d’affaires de l’entreprise, un éventuel
excédent étant reportable sur les 5 années suivantes. Il existe donc, des possibilités légales de

120 Information extraite du site de la Fédération : http://www.steiner-
waldorf.org/pedagogie_steiner/ecole_sous_contrat.html
121 Il faut remarquer que l’ouverture d’un nouveau lycée musulman aurait lieu en mars 2007. « Le Conseil
supérieur de l'éducation (CSE) a invalidé, mercredi 28 février, l'avis défavorable rendu par le recteur de Lyon.
Cette décision, rendue publique dans un court communiqué par le ministère de l'éducation nationale, met un
terme à un conflit qui opposait depuis huit mois le recteur de Lyon, Alain Morvan, à l'association Al Kindi
porteuse du projet ». Information extraite de l’article « Le Conseil supérieur de l'éducation dit oui au collège-
lycée musulman de Décines », Le Monde du 1/3/2007.
122 Information extraite de l´article « Les RG sur la piste des écoles musulmanes clandestines », Journal Le
Figaro, 29/08/2006.
123 Information extraite du site de l’Association Créer son école : http://www.creer-son-ecole.com
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déduire fiscalement les dons collectés par un établissement scolaire privé hors contrat avec
l’État.

En ce qui concerne l’organisation pédagogique une école hors contrat est totalement
libre d’élaborer ses propres programmes et donc de choisir les manuels et les horaires
d’enseignement. Par rapport aux acquis des élèves une école hors contrat a l’obligation légale
doit obtenir que les élèves aient adquis à la fin de la scolarité obligatoire les conntenus établis
par le Décret relatif au contenu des connaissances requis des enfants instruits dans la famille
ou dans les établissements d’enseignement privés hors contrat (Décret n° 99-224 du 23 mars
1999).

Il y trois grands types d’établissements scolaires privé hors contrat : 1) avec classe
complète (scolarisation conventionelle) laïcs ou confessionnels, 2) l’enseignement par
correspondance et 3) les cours de soutien scolaire sur mesure à domicile. Ce qui nous
intéresse plus dans le cadre de notre analyse par formule de choix de l’école sont les
établissements du type 1) et 2). Nous les décrivons en détail ci-après.

Le Tableau 23 synthétise la distribution géographique des établissements scolaires hors
contrat avec l’État. On observe que cette distribution est plus faible dans les académies
traditionellement « privées catholiques » (comme Nantes et Rennes) et ce type
d’établissements n’existe pas, selon les données que nous avons reussi à recuillier, dans deux
académies celles de Corse et Limoges. L’Académie de Corse correspond à la région du même
nom où le 41% de la population habite dans un space à dominante rural et une densité de
population de 30.3 hab. /km2. L’Académie de Limoges correspond à la région du Limousin
qui est essentiellement rurale : 45% de la population résident dans une commune rurale (pour
23,6% en France métropolitaine). Limoges est la seule grande ville. La densité de population
est de 42 habitants au km2 pour 108 en France métropolitaine.

On constate un dévellopement beaucoup plus important du privé hors contrat avec l’État
dans des académies de Paris, Aix-Marseille et Nice. Ensuite un deuxième groupe inclut les
académies avec un degré moyen de dévellopement du privé hors contrat avec des académies
comme Grenoble, Versaille et Montpellier. Dans l’Académie de Paris parmi les élèves des
enseignements public et privé, on constate la prédominance (près de 40 % de l'effectif) des
élèves issus des catégories sociales les plus favorisées (IGEN/IGAENR, 2004). De plus,
souligne le rapport de l’IGEN/IGAENR (2004 : 10), « le poids de l’enseignement privé hors
contrat apparaît, à Paris (9,3%) sensiblement plus conséquent qu’au plan national (2,5%) ».
Ce rapport indique qu’en 2002 il existait dans l’Académie de Paris 91 établissements
d’enseignement de second degré hors contrat avec l’État. Donc, l’enseignement privé sous
contrat, mais aussi hors contrat, est important à Paris.

On recontre une situation similaire dans l’Académie de Aix-Marseille. Comme on
constate dans le Tableau 23 Aix-Marseille est la deuxième académie avec un nombre élevé
d’établissements scolaires privés hors contrat. Le pourcentage de la population résidant dans
le territoire de l’Académie sur un espace à dominante rurale est en effet moitié moindre que
dans le reste du territoire métropolitain (9,9% contre 18%), plaçant l’académie en huitième
position nationale, les académies de Paris et Versailles occupant la première place. Le rapport
2006 de l’IGEN-IGAENR souligne qu’il est possible observer dans cette Académie ces
dernières années, tant dans l’enseignement du premier degré que dans celui du second degré,
une relative augmentation des effectifs de l’enseignement privé sous contrat. La forte
présence de l’enseignement privé du second degré dans les deux départements des Bouches-
du-Rhône et de Vaucluse constitue selon l’IGEN-IGAENR (2006) une des caractéristiques de
l’académie.
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Tableau 23. Nombre d’établissements scolaires privés hors contrat avec l’État proposant
l´enseignement de 1er et 2nd degré, par Académie en France (2006)

Académie A* B* Total par académie
Paris 28 50 78
Aix-Marseille 15 56 71
Nice 15 45 60
Lyon 14 32 46
Grenoble 10 33 43
Versailles 23 20 43
Montpellier 7 30 37
Bordeaux 4 26 30
Créteil 11 9 20
Caen 2 12 14
Strasbourg 7 6 13
Nantes 6 5 11
Poitiers 2 8 10
Rennes 5 5 10
Toulouse 4 5 9
Amiens 1 7 8
Dijon 5 2 7
Nancy-Metz 2 5 7
Orléans-Tours 4 2 6
Clermont-Ferrand 2 2 4
Lille 0 4 4
Besançon 1 1 2
Reims 1 0 1
Rouen 1 0 1
Corse 0 0 0
Limoges 0 0 0
Total France métropolitaine 170 365 535

Source : Idem Tableau 17. *Note : A= écoles maternalles et élémentaires separées ou ensemble. B= les deux
degrés ensemble ou 2nd degré complèt ou collège et lycèe separés.

À juger par l’ensemble d’observations efectués ci-dessus les écoles privées hors contrat
semblent se développer plus rapidemet à partir de deux conditions principales : le niveau de
richesse de la région (ensemble avec le niveau socio-économique des parents) et dans les
zones urbaines. La Figure 6 permet de constater que le développement du secteur privé hors
contrat n’est pas une fonction directe de la taille de la population scolaire de l’Académie.
Ainsi, Versailles (1089726 élèves dans le 1er et 2nd degré) est située après plusieurs académies
de taille plus petite et Lille (870591 élèves dans le 1er et 2nd degré) est située presque à la fin.
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Figure 6. Nombre d’établissements scolaires privés hors contrat avec l’État pour
100 000 élèves par Académie en France (2006)
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Source : Idem Tableau 17.

La Figure 7 permet de constater une relation positive significative entre le nombre
d’établissements scolaires et le niveau de richesse de la région où ils sont implantés, même
s’il existe une assez grande dispersion.

Figure 7. Nombre d’établissements scolaires privés hors contrat avec l’État en fonction
du PIB de la région de chaque Académie en France (2006)
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Source : Idem Tableau 17 et Produits intérieurs bruts régionaux et valeurs ajoutées régionales - base 2000 estimé
par l’Institut National de la Statistique et des Études Économiques (nov. 2006).

Par rapport à l’offre scolaire du premier type d’établissement hors contrat (avec classe
complète -scolarisation conventionelle- laïcs ou confessionnels), on souligne qu’ils existent
en France 20 établissements scolaires associés à l’European Council of International Schools
(ECIS)124 pour des enfants français et étrangers non francophones. Ils sont connus comme des
établissements scolaires internationaux ou des écoles internationales. Les écoles ne sont pas

124 Le site de l’ECIS est : http://www.ecis.org
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des écoles bilingues, au sens propre car les enfants qui peuvent prétendre à une inscription en
section internationale doivent en effet posséder une autre langue de travail que le français et
pour obtenir leur admission ils doivent passer un test d’entrée de langue étrangère. Les écoles
internationales privées utilisent également d’autres critères d’admission des élèves (entretiens,
relevé de notes, etc.). Les frais de scolarisation sont très élevés (dans certains cas les frais
annuels par enfant sont entre 13 000 et 20 000 euros).

Très peu de ces écoles sont sous contrat d’association, la plupart sont hors contrat ou
sous contrat simple (dans le cas des primaires). Cependant ces écoles internationales suivent
le même cursus que les élèves des pays dont elles dépendent. Elles offrent aussi à l’enfant une
première initiation au langage et à la culture française. Elles s’adressent aux enfants français
attirés par le bilinguisme et l’ouverture internationale, aux enfants étrangers de langue
anglaise souhaitant poursuivre leurs études dans un système anglophone familier (cas des
britanniques, américains, canadiens, etc.) et aux étrangers pour lesquels l’anglais est la langue
de scolarisation. L’enseignement mène à l’obtention des diplômes français, américains,
britanniques et internationaux.

Dans le deuxième degré les établissements privés hors contrat qui propossent une
scolarisation conventionnelle que nous avons recensés incluent : des écoles de second degré
général, de secondaire du premier cycle, de général et technologique privée, et de
technologique et professionnel. Ces deux dernières étant les plus nombreuses. Ils existent
quelques écoles adventistes (gérées par des associations comme l’Ensemble Scolaire Privé
Adventiste), evangelistes et quelques écoles juives. Par définition, ces établissements juifs
hors contrat ne sont rattachés à aucun réseau et, de ce fait, ils ont chacun un projet
pédagogique spécifique. Certains sont traditionalistes, d'autres sont plus orthodoxes.

L’Association Montessori de France n’exerce aucun contrôle sur les écoles ou autres
lieux Montessori, chaque établissement étant indépendant et autonome. La plupart des écoles
soutiennent néanmoins l’action de l’A.M.F. en cotisant au « Guide des Ecoles Montessori ».
L’A.M.F. met actuellement en place une Charte des établissements se réclamant de la
pédagogie Montessori. Cette démarche a pour but d’harmoniser les pratiques entre les
différents lieux ; cela ne signifie pas pour autant que l’AMF peut garantir la qualité de
l’accueil des enfants dans les écoles. 44 sont les établissements scolaires privés (Maisons des
enfants et Ecoles Montessori de France) affiliés à l’Association Montessori de France.
D’ailleurs, selon la Fédération des écoles Steiner-Waldorf125 2 300 élèves sont scolarisés dans
21 écoles Steiner-Waldorf de la maternelle au lycée en France. D’autre groupe d’écoles
privées laïques hors contrat proposent un accueil adapté aux enfants intellectuellement
précoces, avec dyslexie, avec des difficultés de concentration et à effectifs réduits.

En ce qui concerne le deuxième type d’hors contrat (cours par correspondance) il faut
souligner qu’ils ne sont pas inclus dans ceux offerts par le Centre Nationale d’Enseignement à
Distance (CNED) destinés aux élèves en difficulté à besoins éducatifs particuliers (en
situation de handicap, malades ou en difficulté scolaire grave), aux élèves français résidant à
l’étranger ou aux élèves résidant en France relevant de l’instruction à domicile. Ils sont
soumis au contrôle pédagogique de l’État dans le cadre du statut de hors contrat et ils
proposent une scolarité complète ou partielle (par trimestre ou par matière) par
correspondance, du Primaire à la Terminale.

Les cours par correspondance privés sont dispensés par des organismes d’enseignement
à distance. Les organismes d’enseignement à distance sont régis par la loi du 12 juillet 1971,
insérée dans le Code de l’Education. Certians de ces établissements sont membres de la

125 Information extrait du site : http://www.steiner-waldorf.org
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Chambre Syndicale Nationale de l’Enseignement Privé à Distance (Chaned) et ils n’ont pas de
conditions d’accès : il n’est pas nécessaire d’obtenir l’autorisation de l’inspecteur pour s’y
inscrire. Le coût varie selon le niveau et l’organisme. Les établissements peuvent délivrer des
certificats de scolarité ; ceux-ci peuvent comporter un relevé des notes obtenues.

Si l’enfant est inscrit en scolarité complète (la situation qui nous intéresse le plus dans le
cadre de cette thèse), il n’y a pas de déclaration d’instruction en famille à faire de la part des
parents et l’enfant n’est pas soumis aux contrôles annuels de l’inspection académique
organisés dans le cadre de la loi de 1998. C’est à l’organisme d’enseignement à distance
d’effectuer les déclarations nécessaires et de délivrer un certificat de scolarité. En
conséquence, les enfants qui suivent ce type d’enseignement ne peuvent pas être considerés
dans le cadre d’instruction en famille (homeschooling) mais scolarisés dans un établissement
scolaire hors contrat.

Un enfant peut donc, si ses parents le souhaitent, suivre sa scolarité dans un
établissement par correspondance. Dans ce cas, l’inscription d’un enfant à un enseignement
privé à distance scolaire doit simplement respecter les formalités suivantes :

• obtenir un exeat (Bulletin de sortie) de la part de l’école que fréquentait votre enfant,
s’il suivait ses études dans un établissement scolaire ;

• déclarer à la Mairie que l’instruction de votre enfant sera effectuée à domicile par
l’intermédiaire d’un établissement d’enseignement à distance ;

• procéder à la même déclaration après tout changement de domicile ou de choix
d’instruction.

Dans les classes hors contrat, si l’enseignement dispensé s’avère non-conforme au droit
de l’enfant à l’instruction, le directeur est mis en demeure par l’Inspecteur d’Académie de
rétablir une instruction qui réponde à ce droit ; si aucune disposition tendant à améliorer la
qualité de l’enseignement n’est prise, le directeur est puni au maximum de 6 mois
d’emprisonnement et de 7 500 €d’amende ; éventuellement, le tribunal peut lui interdire de
diriger un établissement d’enseignement et d’enseigner, et ordonner la fermeture de
l’établissement. Les parents sont alors mis en demeure d’inscrire leur enfant dans un autre
établissement.

Par ailleurs, dans le cas des établissements hors contrat du troisième type (soutien
scolaire à domicile) on remarque que le cadre fiscal en France permet aux parents qui
décident d’inscrire leurs enfants dans un établissement de soutien scolaire de béneficier d’une
réduction fiscale. Ils peuvent régler le service par chèques emploi-service. Le Chèque emploi-
service universel (C.E.S.U.) permet de rémunérer et de déclarer aux personnes employées
dans le cadre des activités familiales. Le salarié bénéficie d’une protection sociale et
l’employeur d’une réduction fiscale avantageuse de 50% du montant salaire + charges versées
dans l’année (dans la limite d'un plafond de 10 000 €). Il est possible donc d’utiliser le chèque
emploi-service universel pour rémunérer des cours particuliers lorsque ceux-ci ont lieu au
domicile des parents ou de l’élève à condition que les parents-employeurs soient
« imposables ». Si la durée hebdomadaire des cours est inférieure à 8 heures, l’employeur n’a
pas besoin de rédiger un contrat de travail car le chèque emploi-service en fait office.

Les établissements scolaires privés laïcs avec une langue véhiculaire régionale

Le breton, le basque, le catalan, le corse, le créole, le gallo, l’occitan -langue d’oc-, les
langues régionales d’Alsace, les langues régionales des pays mosellans, le tahitien, les langues
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mélanésiennes (ajïé, drehu, nengone, paici) constituent les langues régionales pour lesquelles
l´enseignement bilingue peut être appliqué en France. Actuellement, de nouvelles mesures
viennent d'être mises en place afin de rénover le cadre réglementaire de l'enseignement de ces
langues pour leur permettre de franchir un nouveau cap, tant dans le cadre de l'enseignement
bilingue à parité horaire que dans celui de l'enseignement « bilingue par immersion ». Les
écoles qui utilisent la méthode dite « par immersion » existent seulement dans le secteur
éducatif privé. La méthode consiste à « baigner l'élève » dans un environnement ne pratiquant
que cette langue afin qu'elle devienne langue de vie.

Ainsi, la plupart de ces écoles ont un statut d'établissements privés sous contrat. Elles
peuvent donc être partiellement financées par l'État et les collectivités locales. En pratique,
cette aide prend deux formes : la prise en charge des salaires d'une partie des enseignants par
l'État et l'octroi de subventions municipales et/ou régionales. La plus grande partie du budget
des écoles Diwan provient donc des dons de particuliers, soit directement aux écoles, soit
reversés par la fédération Diwan qui collecte des fonds et les redistribue aux différentes
écoles. Cependant les écoles Diwan (bretonnes) constituent le reseau de taille plus importante
en France.

En ce qui concerne le financement, les écoles récentes de Diwan ne bénéficient
cependant pas du statut d'établissements privés sous contrat, la loi imposant à un
établissement de fonctionner sans aides pendant cinq ans avant de pouvoir prétendre à ce
statut. Leurs subventions sont limitées à 10% du budget. C'est notamment le cas de l'école
Diwan de Paris, créée à la rentrée 2004 (que nous l´avons inclus dans le groupe hors contrat
avec l´État). Les 2943 inscrits à Diwan en 2006126 constituent 26,54% de l'ensemble des
élèves qui reçoit une éducation bilingue (français-breton) en France (Figure 8). Les élèves
dans le reseau d´enseignement privé catholique du breton notamment en Bretagne (appelé
Dihun), et dans le reseau public d´enseignement du breton (appelé Publik), nous les avons
inclus dans le type d´établissement scolaire privé catholique sous contrat ou public sous
sectorisation (Tableau 17).

126 Données extrait du site http://www.dihun.com/rentrees/rentree06.htm
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Figure 8. Distribution des éléves dans les écoles bilingues (français-breton), par reseau
en Bretagne (2006)
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La modalité des écoles bilingues par la méthode pédagogique de l'immersion, concerne
au-delà du breton (dans les académies de Rennes et de Nantes), le basque aux trois niveaux
d'enseignement. Ce type d'enseignement est proposé également pour l'occitan-langue d'oc et
le catalan, jusqu'au collège. Ils existent en France seulement 120 établissements scolaires de
ce type (Tableau 24) dans les académies de Montpellier, de Toulouse d'Aix-Marseille et de
Clermont-Ferrand pour l'occitan-langue d'oc (Calandretas). L´Académie de Bordeaux
accuielle les écoles basques (Seaska), l´Académie de Montpellier les écoles catalanes
(Bressolas), et l´Académie de Strasbourg les écoles avec les langues régionales d'Alsace.

Tableau 24. Nombre d´élèves dans des établissements scolaires privés laïcs avec une
langue véhiculaire regionale (2003-2004)

École Collège Lycée Total
Langues
régionales Elèves Nb

écoles Elèves Nb
collèges Elèves Nb

lycées Elèves Nb
établiss.

Diwan
(breton)

2 033 31 564 6 163 1 2 760 38

Seaska
(basque)

2 064 29 464 8 150 1 2 678 38

Calandretas
(occitan)

997 22 72 1 1 092 23

Bressolas
(catalan)

430 10 430 10

Langues régionales
d'Alsace
(ABCM)

524 11 11

Total 6 048 103 1 100 15 313 2 6960 120
Source : Direction générale de l'Enseignement scolaire du Ministère de l'Éducation Nationale, de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche.

Les établissements scolaires publics non soumis à sectorisation

Établissements scolaires expérimentaux

http://www.dihun.com/effectifs/chiffresbreizh.htm


Chapitre III – Le choix de l’école en France

329

Viaud (2005) distuingue deux modèles « anciens » et deux modèles plus récents
d’établissements expérimentaux en France. Les deux modèles d’établissements
expérimentaux « anciens » sont : a) des écoles réinvindicant comme objectifs un cadre
scolaire qui prenne en compte les besoins des élèves, et se soucie de leur épanouissement se
sont développées principalment à partir de la fin des années 60 et b) celui des « écoles non
directives » qui est apparu en France au début des années soixante. Le deuxième modèle
d’établissements expérimentaux plus récents sont : c) des structures scolaires se donnant
comme objectif de re-scolariser les décrocheurs et de leur permettre de reprendre goût aux
études et d) des collèges-lycées différents s’adressant à tous et non aux seuls décrocheurs.

Le groupe d’écoles du premier modèle a été intéressé selon Viaud (2005) par un
découpage original du temps scolaire, une organisation en « groupes de besoin » à l’échelle de
l’établissement permettant de mettre en parallèle des activités similaires et l’importance que
les enseignants accordent à la spécificité de chaque élève et à l’attention portée à chacun.
Dans ces écoles, « la recherche montre que les acquis scolaires des élèves sont équivalents à
ceux des établissements standards. Mais l’ambiance de l’établissement est excellente, les
violences et les incivilités sont très rares et les élèves se disent heureux de venir » (Viaud,
2005 : 74).

Le second groupe d’écoles dans ce premier modèle d’expérimentaux inclut des
établissements qui se donnent comme objectif une éducation globale de l’individu, estimant
que les objectifs à long terme importent au moins autant que le suivi des programmes ou la
réussite aux examens. C’est-à-dire les « écoles autogérées ». Alain Savary a permis en 1982
l’ouverture de cinq établissements revendiquant cette filiation : les lycées expérimentaux de
Paris, Saint-Nazaire, Oléron, Anduze, et le collège-lycée d’Hérouville. Sauf celui de Anduze
(Gard) le reste fonctionent dans l’actuallité. La « cogestion de l’établissement scolaire »,
s’exerce à différents niveaux : au niveau politique, les décisions qui concernent les institutions
du lycée ou son fonctionnement sont prises à parité par le collège élève et le collège équipe
éducative ; au niveau pédagogique, les activités sont coprogrammées ; au niveau matériel, les
tâches ménagères et de gestion courante sont effectuées tour à tour par des groupes mixtes
(élèves et membres de l'équipe éducative).

Rappelons que ces établissements sont autogérées (liberté pédagogique et relative
indépendance administrative) mais ils ne sont pas autonomes par rapport au contrôle externe
avec l’indépendance par rapport à l’État : c’est par exemple, l’Éducation Nationale qui paie
les enseignants. Ces écoles s’adressent essentiellement à des familles de milieux favorisés
(Viaud, 2005). L’inscription dans ces écoles non sectorisées et peu connues du grand public,
elle suppose une démarche volontaire qui, de fait, est celle des familles qui disposent des
informations leur permettant de faire le choix d’une pédagogie originale plutôt que de celle du
collège du quartier. Enfin, Viaud (2005 : 75) constate qu’ « en l’état actuel, leurs pratiques ne
leur permettent pas de faire réussir massivement des élèves issus de milieux populaires ».

La présence en cours des élèves n’est pas obligatoire et il n’existe ni relevés de
présence, ni notes, ni bulletins. Viaud (2005) souligne que des adolescents révoltés contre
l’école, mais assez mûrs, peuvent trouver dans cette liberté une possibilité d’épanouissement
personnel et artistique important. Mais que ce type d’école convient beaucoup moins bien à
des élèves plus jeunes, plus déstructurés, décrocheurs ou en échec. Ces établissements
réveindiquent le droit pour chaque élève au développement maximal de ses aptitudes et la
reconnaissance de la diversité des types de talents.

Le recrutement des élèves pour ces établissements se fait hors bassin de recrutement
scolaire. C’est l’établissement qui recrute selon des critères définis par l’équipe de chaque
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institution. Ainsi, les critères pour l’entrée en 6ème du collège-lycée d’Hérouville127 (scolarise
300 élèves) sont : une moitié des places réservée aux écoles ouvertes d’Hérouville, selon
proximité du domicile, élèves habitant Caen et agglomération, selon la hétérogénéité de la
population scolaire. Le Lycèe expérimental à Saint-Nazaire (scolarise 200 élèves) ne fait pas
de sélection à l’entrée et accepte les personnes déscolarisées et celles qui n'ont pas obtenu un
avis favorable de leur conseil de classe pour passer en seconde et le Lycèe autogérée de
Paris128 (scolarise près de 250 élèves) a trois étapes pour l’inscription des élèves : la
Commission accueil, le stage et l’entretien et il accueille des élèves ayant eu des parcours
scolaires très différents et notamment de « décrocheurs » du système traditionel. L'accueil,
c'est essentiellement deux jours de stage où les candidats, tous volontaires (pas d'affectation
forcée en fonction du domicile ou de la filière) passent des tests de niveau mais aussi de
comportement, d'envies, de motivations, de « parcours de vie » même, avant d'être agréés par
les enseignants et leurs futurs condisciples129.

En fin, le Centre Expérimental Maritime à Oléron (le CEPMO)130 ne relève pas de la
sectorisation scolaire mais d'une démarche volontaire car les élèves doivent justifier leur
motivation pour aller dans cet établissement et il s’agit d’une « présence choisie » (Viaud,
2000). Les candidatures doivent être accompagnées : d'une lettre de motivation manuscrite de
l'élève, d'une lettre de motivation de son représentant légal, des photocopies des bulletins
scolaires des deux dernières années. La commission d'admission propose alors un entretien
pour éventuellement mettre en place avec l’élève les bases d'un futur « contrat ». Ce contrat
est un instrument de l'engagement personnel de l'élève dans sa formation, il est rédigé par
l´élève avec l'aide de son tuteur et dans lequel il expose ses objectifs et les moyens qu'il se
donne pour y parvenir. Il peut être modifié en cours d'année en fonction de l'évolution
possible des objectifs.

Le deuxième modèle d’établissements scolaires expérimentaux présenté par Viaud
(2005) inclut d’une part, les écoles alternatives créées en France depuis le milieu des années
quatre-vingt-dix, des structures se donnent pour objectif de rescolariser les décrocheurs et de
leur permettre de reprendre goût aux études. Une asérie d’initiatives ont été créées : des
structures destinées aux jeunes lycéens décrocheurs, en échec, en souffrance ou en difficulté
dans les établissements traditionnels, et souhaitant préparer le baccalauréat, le problème de
l’inadaptation de certains jeunes au système scolaire. Viaud (2005) affirme que ces « lycées
centrés sur l’élève » ont des taux de réussite au baccalauréat supérieurs à 50 % – qui sont
donc bons au regard du public accueilli. D’un autre part, en 1996 on identifie l’émergence
d’un mouvement en faveur de la création de collèges-lycées différents s’adressant à tous et
non aux seuls décrocheurs. Dans les années qui suivent, de nombreux enseignants se
regroupent en équipes volontaires et montent plusieurs dizaines de projets d’établissements
publics différents dans toute la France131 notamment des projets de collèges ou de collèges-
lycées.

Cette « nouvelle » vague d’écoles différentes a été incitée également par le
gouvernement et en 2000 le Ministre de l’Éducation Jack Lang a créée le Conseil national de
l’innovation pour la réussite scolaire (CNIRS) dont la mission est de favoriser l’innovation,
mais qui est dépourvu de tout pouvoir décisionnaire et demeure une instance marginale qui ne

127 Information extraite du site Internet de l’établissement : http://www.etab.ac-caen.fr/cleh/
128 Information extraite du site Internet du Lycèe autogéré à Paris http://lyc-autogere.scola.ac-paris.fr/ et
http://www.l-a-p.org/
129 Information extraite du site : http://ecolesdifferentes.free.fr/lap.html
130 Site Internet : http://hebergement.ac-poitiers.fr/l-cepmo/
131 On peut trouver une liste non exhaustive des Établissements publics (existant ou en projet) pratiquant une
pédagogie active et coopérative sur : http://assoreveil.org/liste_etab_innov
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vivra que deux ans132. Enfin, les établissements expérimentaux publics restent très peu
nombreux dans le système éducatif français mais ils permettrent d’améliorer les résultats
scolaires des élèves (Braxmeyer et Do, 2005). Le rapport récent de Braxmeyer et Chi-Lan Do
(2005 : 1) à la demande du Ministère de l’Éducation analyse quatre structures scolaires
expérimentales et souligne que « les élèves sont plus responsables, plus motivés, travaillent
plus et mieux et les résultats scolaires, mesurés par la réussite aux examens, s’améliorent. Le
caractère positif de ce résultat montre cependant ses limites : les élèves qui ont bénéficié de ce
type d’encadrement peinent à se réinsérer dans des structures « normales », ne se montrent
pas suffisamment autonomes, restent stigmatisés par leur parcours antérieur ».

Établissements scolaires publics soumis au dispositif de séctorisation

Les établissements scolaires publics ayant de sections internationales

Par ailleurs, dans le cadre de l’éventail de l’offre scolaire des sections internationales
peuvent être créées par arrêté du Ministre de l'Éducation dans les écoles, les collèges et les
lycées pour permettre à des élèves étrangers et à des élèves français d'acquérir ensemble une
formation impliquant l'utilisation progressive d'une langue étrangère dans certaines disciplines
(Art. 1. Décret n° 2006-1193 du 28 septembre 2006 modifiant le décret n° 81-594 du 11 mai
1981 relatif aux sections internationales dans les écoles, collèges et lycées). L’admission des
élèves dans les sections internationales est très sélective pas seulement par les exigences
académiques, mais également par le niveau socio-économique des postulants car une
participation financière de la famille aux frais de scolarité peut être requise pour certaines
sections.

L’admission des élèves est décidée dans les conditions fixées par le Ministre de
l’Éducation, par l’Inspecteur d’Académie, directeur des services départementaux de
l'éducation, sur proposition du directeur d'école et du chef d’établissement qui aura vérifié au
préalable l'aptitude des enfants français et étrangers du secteur scolaire à suivre le type
d'enseignement dispensé dans ces sections (Art. 2. Décret N°81-594 du 11 mai 1981). Les
liens qui unissent ces écoles et l’Education Nationale sont définis dans le Décret N°81-594 du
11 mai 1981. Ce décret constitue le cadre légal des objectifs et du fonctionnement des
sections internationales au sein des écoles élémentaires, des collèges et des lycées. L’équipe
pédagogique est constituée d’enseignants français et étrangers. Ces derniers, fréquemment
mis à disposition par leur État d’origine, interviennent dans leur langue pour des
enseignements spécifiques en histoire-géographie et littérature du pays concerné, sur des
programmes établis en concertation avec les autorités éducatives de ce pays.

Les tests d’admission sont effectués dans les deux langues, et le niveau d’écriture et de
lecture exigée augmente avec les groupes d’âge. La note obtenue par chaque élève correspond
à la moyenne des scores obtenus dans les deux langues, ce qui permet de créer une liste des
candidats pouvant prétendre à l’admission. Les enfants sont admis dans l’ordre des notes en
fonction des places disponibles. Une liste d’attente est établie et les places libérées sont
attribuées fin août/début septembre une fois le comptage final des élèves terminé. Certaines
des sections internationales (anglophone, espagnole, germanophone, italienne, japonaise,
polonaise, portugaise) dans un établissement public sont payantes, il n'existe en effet pas
d’accord réciproque entre la France et le pays en question (par exemple, les sections

132 Il a permis la création d'une quinzaine d'établissements expérimentaux, dont quatre ouverts à tous les publics :
le collège de la septième île à Brest, le collège Anne Franck au Mans, sous la direction de Marie-Danielle
Pierrelée, le collège pionnier de la Maronne à Saint-Martin-Valmeroux, et le collège Clisthène à Bordeaux. Dès
2002, suite au changement de gouvernement, l'existence des établissements expérimentaux de Brest et Saint-
Martin-Valmeroux est remise en cause; par contre l'ouverture du collège Clisthène, encore à l'état de projet, est
effectuée.
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anglophones). Dans ce cas, les parents doivent payer des frais de scolarisation. Le test
d’admission est organisé par l’Inspection Académique de l’Education Nationale et il évalue
les aptitudes d’apprentissage linguistique plutôt que les connaissances du candidat, par
exemple, en anglais. La répartition des élèves admis entre les écoles se fait en fonction de la
domiciliation des familles et du lieu de travail des parents. Les enfants venant directement
d’un pays étranger et qui n’ont jamais été scolarisés dans un établissement français sont
généralement évalués sur la base d’un questionnaire et de leur dossier scolaire.

À Paris il existe un seul établissement scolaire plublic avec tous les sections
internationales gratuites qui accueille jeunes gens et jeunes filles du cycle secondaire et
supérieur : Collège, Lycée et classes Post Bac. Le collège Honoré de Balzac propose aux
élèves accueillis en classe de 6ème à l’issue de leurs études primaires deux modalités de
scolarisation : une scolarité classique (correspondant aux programmes et à l’instruction
officielle définis par le Ministre français de l’Education Nationale) et une scolarité en Section
Internationale (Allemande, Anglaise, Espagnole, Arabe ou Portugaise) adjoint à la scolarité
française un enseignement supplémentaire en langue étrangère. Les élèves obtienent le
diplôme de Brevet International à la fin du collège et le Baccalauréat OIB (Option
International) à la fin du lycée. Selon les donnés du Ministère de l’Éduaction Nationale133 à la
rentrée 2006, 146 sections internationales scolarisent 14 200 élèves dans les établissements
implantés en France, dont 3 600 en école élémentaire, 5 600 au collège et 5 000 au lycée. Le
nombre d’établissements avec des sections internationales n’est pas élevé (près de 15 écoles
primaires, 20 collèges et près de 12 lycées) distribués entre 20 académies.

Des écoles élémentaires publiques avec langue étrangère

L’enseignement d’une langue vivante étrangère à l’école élémentaire est prévu par une
décision ministérielle de mars 1989, et s’appuie sur une association étroite entre l’Éducation
Nationale et la ville ; cette dernière prend en charge la rémunération des intervenants
extérieurs et la fourniture du matériel pédagogique. De plus, l’Éducation Nationale met en
place progressivement l’apprentissage d’une langue vivante à partir du CE1 prenant appui sur
des méthodes audiovisuelles. La réglamentation a établi qu’il est important « favoriser
l’apprentissage à l’école primaire des langues enseignées au collège du secteur et assurer la
poursuite de cet apprentissage au collège en affichant explicitement l’obligation de
continuité » (Circulaire n° 2004-015 du 27-1-2004).

1.3 Le choix d’une école publique soumise à la sectorisation :
l’autonomie des établissements scolaires et la régulation de
l’admission des élèves

Tout d’abord, il est important de souligner qu’en France les politiques de choix de
l’école et d’autonomie des établissements sont disjointes y compris dans leur temporalité
(Meuret et al. 2001). La décentralisation en France concerne les collèges et les lycées qui sont
devenus en 1983 des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) et se trouvent
ainsi dotés d'une certaine autonomie de fonctionnement et d’une légitimité nouvelle pour
développer des politiques spécifiques. Il s’agit d’une autonomie relative avec des phénomènes
de concurrence entre établissements pour retenir ou attirer des élèves de « bon niveau »
scolaire et social (Demailly et al. 2002). C’est à partir des années 90 instaurée par une loi
d’orientation sur l’éducation (Loi nº 89-486 du 10 juillet 1989) que l’autonomie des
établissements scolaires est associée au projet d’établissement mais elle reste dans une
perspective interne à l’Éducation Nationale (Meuret, et. al. 2001).

133 Information extraite de : http://eduscol.education.fr/D0128/accueil.htm
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Le projet d’établissement est conçu comme un instrument permettant d’expliciter les
objectifs de l’école en y associant les partenaires externes. Dans ce cadre, la communauté
éducative serait en mesure d’adapter la pédagogie avec de sujets d’études spécifiques à
l’établissement pour complèter ceux des programmes nationaux, de réaménager l’utilisation
du temps scolaire et les modalités de la vie scolaire, de redéfinir les activités périscolaires
(Décret nº 90-978 du 31 octobre 1990). Cependant, il demeure encore un sujet polémique en
France quant à la réelle souplesse qu’il autorise (Dias da Graça, 1998). De plus, les recherches
constatent qu’il est rédigé par le chef d’établissement en fonction des attentes de la hiérarchie
en vue d’obtenir des moyens supplémentaires et que la politique de projet d'établissement
reste formelle, quelquefois elle n'existe pas. Enfin, l’autonomie des établissements scolaires
n'est de ce fait ni facilitée ni encouragée (Baladier et al. 2001).

Les études de Payet (1995) et de Broccolichi et van Zanten (1997) constatent que dans
certain établissements pour améliorer leur image les principaux et les proviseurs dépensent
une partie de leur temps et de leur énergie, et une partie non négligeable des ressources de
l’établissement dans des activités de marketing, comme la création de plaquettes
d’établissement ou la « mise en scène » de l’établissement pour des visites des parents et des
journées portes ouvertes. Elle les conduit également à favoriser les investissements visibles
(rénovation du cadre bâti, des lieux de réception ou de l’environnement de l’établissement) et
à mettre en place des options académiques « rares » et à regrouper les meilleurs élèves dans
des classes d’élite ou tout au moins des classes « protégées » (Payet, 1995 ; Broccolichi et van
Zanten, 1997).

Un rapport de l’IGEN (Scoffoni et Goullier, 2004) souligne qu’il existe une utilisation
des dispositifs bilingue dans une stratégie de carte scolaire car ils constatent que dans de
nombreux départements et académies, ce dispositif est utilisé délibérément pour créer des
pôles d’excellence dans des établissements en zones d’éducation prioritaires ou dont le
recrutement est mis en péril par de nombreuses demandes de dérogation ou de départ vers des
collèges privés. Les auteurs de ce rapport afirment qu’il s’agit dans ces cas d’une utilisation
des dispositifs bilingue comme moyen de réguler la carte scolaire.

Enfin, la revue de l’évidence empirique effectué par Meuret et al. (2001) permet de
constater que le projet d’établissement en tant qu’instrument de leur autonomie ne peut pas
avancer si un esemble de conditions politiques et institutionelles ne sont pas mises en place ;
parmi elles le travail en équipe, l’encadrement pédagogique, l’accompagnement de
l’autonomie par les « échelons supérieurs », etc. L’absence de ces conditions incentive
processus d’« anomie » (un transfert de toute la charge sur les établissements) plutôt que
d’autonomie. Ces constats sont confirmés par un rapport de l’IGEN-IGAENR (2004b: 14)
« l’autonomie de l’établissement français est inconsistante, puisqu’il n’a le choix ni des
programmes, ni des maîtres, ni des horaires, ni la plupart du temps de ses élèves, que le choix
même des formations qu’il offre est largement décidé par les autorités académiques et que
l’établissement n’a même pas de pouvoir de négociation avec les autres établissements de
l’Éducation Nationale qui constituent son ’amont’, son ’aval’, ou son éventuelle
’concurrence´ ».

Une proposition de réforme a été développé par Nemo134 (2004) « Pour le pluralisme
scolaire » 135 que vise à créer un nouveau type d’écoles en France : des écoles autonomes, mais

134 Il est le principal spécialiste français de Friedrich August Hayek.
135 Le projet de Nemo (2004) a été publié par SOS Education (une association « ultraconservatrice » selon un
article de Libération 6/11/2006 et fondée par des parents d’élèves). Il intégre la collection Ecole & Liberté
évaluant la politique éducative et offrant des propositions de réforme. L'association se réfère volontiers au
philosophe Philippe Nemo et le site Internet est : http://www.soseducation.com/ « Anti-État et anti-service
public, ultraconservateur sur le plan des valeurs, SOS Education fait partie d'une mouvance autour de Liberté
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financées par la collectivité, similaires aux Charter schools. Le projet de Nemo (2004)
propose : « que la collectivité finance l’enseignement, mais que la prestation d’enseignement
soit assurée par des écoles indépendantes, librement créées et gérées, capables d’innover et de
faire jouer l’émulation » Nemo (2004 : 2). Chaque école candidate devrait d’établire un projet
d'école, qui respecte le cahier des charges mais qui peut prévoir des programmes plus riches,
des exigences plus grandes, des activités supplémentaires. Ce projet serait soumis à l'agrément
d'un organisme de contrôle qui détermine si le projet d'école est conforme au cahier des
charges. Enfin, si le projet est déclaré conforme, l'école peut passer un contrat avec la
puissance publique, qui lui attribue une dotation financière annuelle, proportionnelle au
nombre et à l'âge des enfants inscrits.

Nous avons souligné dans l’introduction de ce chapitre (Section 1) que le système de
choix de l’école en France a comme caracteristique plus remarquable l’existance d’une
sectorisation ou bassin de recrutement des établissements scolaires exclusive du secteur
public. Il s’agit de la délimitation de zones géographiques de population scolarisable, appélées
secteurs scolaires au sein desquelles sont implantés les établissements d’enseignement public.
La bibliographie qui descrit l’origine de ce découpage est abondante. En revanche celle qui
décrit son évolution est moins nombreuse et plus disperse. Meuret et al. (2001) effectuent une
revue exhaustive des politiques d’assouplissement de la carte scolaire.

L’analyse de la bibliographie, des réglamentations et des débats politique que nous
avons collecté permet d’identifier quatre étapes dans l’évolution du dispositif de sectorisation
scolaire en France : 1) de 1963 avec leur mise en place à 1979, 2) de 1980 avec le premier
assouplissement de la sectorisation 84 à l’entrée en 6ème (le collège) jusqu’à 1985, 3) de 1986
quand l’éxpérience est élargie à autres zones à 1998, 4) à partir de 1999 avec la mise en
évidence des phenomenes d’évitament scolaire et une inquiétude accentuée pour la mixité
sociale du système à 2004, avec les propositions politiques136 d’assouplissement ou
suppression de la sectorisation scolaire.

Premier étape (1963-1979) : le découpage du territoire en zones de recrutement pour
chaque établissement secondaire

La mise en place effective de la « carte scolaire »137 et de la « sectorisation » des
établissements scolaires du secondaire s’est faite à partir de 1963 (Circulaire du 7 mai 1963).
La carte scolaire avait pour objectif d’être un outil de planification de l’éducation pour
structurer et organiser les établissiments scolaires à l’ocassion d’une importante réforme
(Réforme Fouchet et création du collège d’enseignement secondaire). Il s’agissait d’une
période d’expansion de l’accès à l’enseignement secondaire.

Dans ce période la sectorisation se caracterise par le découpage du territoire français en
un certain nombre de zones de recrutement pour chaque établissement secondaire (le « secteur
scolaire » pour les collèges, le « district » pour les lycées). A chaque secteur (des
agglomérations et ruraux) correspond un seul établissement scolaire car « le secteur scolaire

chérie, une association qui juge les Français oppressés par un Etat surdimensionné et une réglementation
excessive » dans Journal Libération, SOS Education en croisade pour le retour à l'école d'antan, 6/11/2006.
136 Remarquons qu’en 2007 il y aura des élecctions présidentielles en France donc, le clima politique est bien
diverse et la carte scolaire est au cœur des propositions des candidats de différentes orientations politiques. Nous
allons tenter de synthétiser les élèments clefs de ce débat à partir des articles de journaux que nous avons récolté.
Cela pourra nous donner un apperçu global du scénario futur de la sectorisation scolaire en France.
137 La carte scolaire dans l'Éducation Nationale française désigne d'une part la répartition géographique des
postes d'enseignants et d'autre part la répartition des élèves en secteurs d'affectation. Autrement dit, la
sectorisation est un des élèments de la carte scolaire. A l’heure actuelle, le terme de « carte scolaire » s’utilise
pour parler à la fois de la préparation de la rentrée et de la répartition des élèves par secteur d'affectation (Dias da
Graça, 1998). C’est donc cette deuxième question qui est object de notre intérêt.
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correspond dans tous les cas à la zone de recrutement d’un établissement public de premier
cycle implanté au chef-lieu du secteur » (Art. 2 du Décret nº 71-449 du 11 juin 1971). L’élève
dépend donc d’une « zone de rattachement » selon son lieu de domiciliation, en conséquence
les familles n’ont pas en principe le droit de choissir l’établissement scolaire de leurs enfants
tout au moins dans le secteur public : « les élèves domiciliés dans le secteur sont, en principe,
scolarisés dans l’établissement public implanté au chef-lieu du secteur » (Art. 3 du Décret nº
71-449 du 11 juin 1971). « Le découpage des académies en secteurs est décidé par le Ministre
de l'Éducation Nationale sur propositions des Recteurs et après avis des commissions
académiques de la carte scolaire instituées par le décret du 8 décembre 1964 » (Meuret et al.
2001 : 116).

En réalité, comme le souligne Auduc (2001) le découpage en districts du second cycle
(les lycèes) a été effectif deux ans plus tard. Le district scolaire est « une zone géographique
regroupant plusieurs secteurs scolaires et au sein de laquelle les élèves issus du premier cycle
se retrouvent compte tenu de leur orientation, et des divers établissements de second cycle
susceptibles de les accueillir » et « l’affectation peut être faite dans un établissement situé en
dehors du district lorsque celui-ci ne comporte pas les options ou les spécialités correspondant
aux aptitudes de l’élève ». (Art. 4 et 5 du Décret nº 71-449 du 11 juin 1971).

Remarquons que la Loi du 28 mars 1882138 qui rend l’enseignement primaire obligatoire
en France établisait déjà dans sont article 7 « un ressort de chaque école primaire », que nous
considérons l’antécédent plus proche de l’actuelle sectorisation obligeant les familles à le
respecter : « le père, le tuteur, la personne qui a la garde de l’enfant, le patron chez qui
l’enfant est placé, devra, quinze jours au moins avant l’époque de la rentrée des classes, faire
savoir au Maire de la commune s’il entend faire donner à l’enfant l’instruction dans la famille
ou dans une école publique ou privée ; dans ces deux derniers cas, il indiquera l’école choisie.
[…] Toutefois, dans les communes qui ont plusieurs écoles publiques, le ressort de chacune
des écoles étant déterminé par un arrêté du Maire, les familles doivent se conformer aux
dispositions de cet arrêté. » Ainsi, prévus par cette loi (« le ressort de chaque école »), des
périmètres scolaires devraient être tracés et respectés dans les communes ayant pluieurs
écoles publiques. La sectorisation était dejà susceptible de modification chaque année en
fonction de l’évolution démographique.

Dans ce periode comme le soulignent Meuret et al. (2001 : 38), « la sectorisation
obéissait à la nécessité fonctionnelle de prévoir les besoins en équipements et en postes et elle
était justifiée aussi par un souci de démocratisation et de limitation du coût des transports » et
« elle visait aussi à réduire la ségrégation sociale opposant les premiers cycles de lycée à
clientèle bourgeoise aux nouveaux établissements qui risqueraient de n’accueillir que les
publics populaires nouveaux venus dans l’enseignement secondaire ». Du point de vue
d’Auduc (2001 : 171) la sectorisation a correspondé « au souci fondamental d’assurer une
bonne orientation des bons éléments scolaires » et à « la prise de mesures pour éviter certains
effets pervers » car laisser les inscriptions se faire librement ouvrait le risque d’un afflux
difficile à maîtriser vers les établissements les plus « dotés », le plus « cotés », les autres étant
délaissés. Enfin, comme le remarquent Ballion et Œvrard (1991 : 28) « la carte scolaire était
aussi […] un moyen d’éviter que se mantienne, voire s’aggrave, l’inégalité d’accès aux
études, par la ségrágation sociale que les conduites de choix de l’établissement généraient ».

Deuxième étape (1980-1985) : les premiers essais de la prise en compte des vœux des
familles

138 Avec les modifications de la Loi du 11 août 1936 et de la Loi du 22 mai 1946.
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L’inscription dans des écoles élèmentaires est régulée par la loi d’éducation de 1882 et
ses modifications. En théorie, l’entrée d’un enfant dans une école se fait en deux temps : le
Maire désigne d’abord l’école d’affectation et délivre le certificat d’inscription et ensuite le
Directeur de l’école prononce l’admission au vu du certificat d’inscription et des autres
documents requis. L’inscription à l’école primaire se fait dans la commune de résidence. Nous
avons identifié deux réglamentations (Loi nº 83-663 du 22/07/1983 et nº 86-425 du
12/01/1986) que nous nous permettons de confirmer que puisque c’est à partir de ce periode
de l’évolution de la sectorisation en France qu’il est possible de demander une inscription
dans une école hors commune de résidence. Il faut remarquer que la possibilité de dérogation
est associée à la participation financière de la commune à la scolarisation des enfants dans une
autre commune car c’est à partir de là que des exceptions sont possibles : 1) père et mère ou
tuteurs légaux de l'enfant exerçant une activité professionnelle dans une autre commune ; 2)
état de santé de l'enfant nécessitant, d'après une attestation établie par un médecin de santé
scolaire ou par un médecin assermenté [...] une hospitalisation fréquente ou des soins
réguliers et prolongés, assurés dans la commune d'accueil et ne pouvant l'être dans la
commune de résidence et 3) frère ou soeur de l'enfant inscrit la même année scolaire dans une
école maternelle, une classe enfantine ou une école élémentaire publique de la commune
d'accueil.

Le parents peuvent contester le choix du Maire en déposant une demande de
dérogation : « l'arbitrage du représentant de l'État peut être demandé dans les deux mois de la
décision contestée soit par le Maire de la commune de résidence ou le Maire de la commune
d'accueil, soit par les parents ou les tuteurs légaux. Le commissaire de la République statue
après avis de l'Inspecteur d'Académie [...] » (Art. 2 de la Loi nº 83-663 du 22/07/1983). Dans
le cas de demandes de dérogation à l’intérieur de la commune, l’accord est de la
responsabilité du Maire, généralment après avis des Directeurs d’écoles concernés. Dans le
cas de demandes de dérogations entre écoles de communes différents (hors commune),
l’accord des Maires des communes concernées est nécessaire. Lorsque des places sont
disponibles, si le Maire de la commune d’origine donne son accord, sa commune participera
financièrement aux charges de l’école d’accueil.

Lorsque la commune d’accueil accepte l’enfant sans accord de la municipalité de
résidence, elle assumera seule la charge financière y afférent (Dias da Graça, 1998).
Rappelons qu’en France il existe de nombreuses communes qui ne sont pas pourvues d’école
publique. Dans ce cas « les communes dans lesquelles il existe une capacité d’accueil sont
dans l’obligation de les accueillir et la communede résidence est tenue de participer aux
charges financières des écoles de la commune d’accueil » (Circulaire nº 89-273 du 25/8/
1989).

En ce qui concerne le second degré, c’est le Décret n° 80-11 du 3 janvier 1980 qui
institue un régime de dérogation à la carte scolaire après avis favorable de l’Inspecteur
d’Académie. Cette autorisation ne concerne, selon les articles 1er et 6 de ce décret, que les
dérogations à l’inscription au collège ou au lycée de résidence : « toute demande de
dérogation concernant un élève résidant dans un département autre que celui où se trouve
l’établissement sollicité ne peut être accordé qu’après avis favorable de l’Inspecteur
d’Académie du département de résidence. » Mais cette étape est marquée spécialement pour
les expériences d’assouplissement de la sectorisation dans l’entrée en 6ème. Meuret et al.
(2001 : 39) soulignent que « vingt ans plus tard, les considérations d’intérêt général ou
pratique qui dictaient ce mode d’affectation [celui de la sectorisation stricte] sont moins fortes
qu’au moment de l’explosion scolaire des années 60 ».

C’était pendant la rentrée scolaire de 1984 que le principe de la sectorisation du second
degré établi par la carte scolaire est remis en question (Lelièvre, 2002). Il s’agit d’une
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« expérience d’assouplissement » effectuée dans les départements d’Ile-et-Vilaine, de Côte-
d’Or et dans les agglomérations de Dunkerque, Saint-Étienne et Limoges. Le but était
« faciliter la prise en compte des souhaits des familles et de rendre les procédures de
dérogation transparentes »139 et les familles concernées par la mesure d’assouplissement
avaient le droit d’exprimer leur choix entre trois ou quatre collèges (Meuret et al. 2001). Ces
expériences concernèrent 134 collèges publics reagroupant plus de 22000 élèves (Auduc,
2001).

Le compte rendu de Ballion et Théry (1985) analyse les caractéristiques des collèges
concernés, les conduites des familles ayant fait une demande de changement d'établissement
pour l'année 1984-85 et les effets sociaux de l'assouplissement de la sectorisation. Le rapport
(cité par Lelièvre, 2002) conclut que seulement 8% à 20% des parents ont demandé une
inscrption de leurs enfants ailleurs que dans leur secteur normal d’affectation. L’examen de
demandes de changements a mis en évidence l’existence de collèges « très demandés » qui
accueillaient une forte proportion d’enfants de milieux favorisés et d’enseignants. D’autres
collèges ont été « très refusés » avec fort recrutement d’élèves d’origine ouvrière ; situation
périphérique ; forte rotation des enseignants. Dans une lettre aux recteurs des académies
concernées par les expériences d’assouplissement de la carte scolaire datée du 18 novembre
1985 (Bosson, 1999), en souligne que les demandes de derogation d’affectation sont restées
faibles et la taux de satisfaction des demandes a été superieur à celui généralement observé
sous l’ancienne procedure des dérogations.

Troisième étape (1986-1999) : l’élargissement des expériences d’assouplissement de la
sectorisation du second degré

En ce qui concerne l’inscription dans une école élèmentaire pendant la période
d’admission des élèves résulte des dispositions de la Circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991
modifiée, mise en application du décret du 6 septembre 1990 : le Directeur d’école admet les
élèves sur présentation du certificat d’inscription délivré par le Maire, du livret de famille, du
certificat de radiation de l’école précédemment fréquentée, du livret de santé et du certificat
médical d’aptitude (pour une inscription en maternelle) et la déclaration relative à
l’autorisation de communiquer l’adresse personnelle des parents aux associations de parents.
Lorsque la commune est dotée de plusieurs écoles publiques, le Maire détermine celle que
devra fréquenter l’enfant, en fonction de la sectorisation scolaire. C’est le conseil municipal
qui détermine, par délibération, le ressort de chacune des écoles publiques de sa commune
(primaires comme maternelles) et, conformément à l’article L. 212-7 du Code de l’Éducation,
les familles sont tenues de se conformer aux dispositions de cet arrêté.

Oudot (2004) soutient qu’il existe peu de données sur l’exercice par les communes de
cette deuxième mission et il mentionne une enquête de l’Association Nationale de Directeurs
de l’Education de Villes de France (ANDEV) de 1998 faite sur un échantillon urbain, qui
révélait comment plus de la moitié d’entre elles avaient établi une sectorisation sur l’ensemble
de la ville tant en primaire qu’en maternelle, un quart n’ayant mis en place aucune
sectorisation. Le quart restant avait établi une sectorisation soit uniquement en maternelle, soit
uniquement en élémentaire. En 1991 le conseil municipal de Joinville-le-Pont (Val-de-Marne
en Ile de France) a décidé de supprimer dès la rentrée 1991, et pour la première fois, la
sectorisation de leurs trois écoles de la commune. Les parents ont été donc libres, en principe,
de choisir l'école primaire de leurs enfants. La Directrice du service scolaire de la ville a
souligné que «péviter tout bouleversement dans les effectifs existants, un règlement a été mis
au point. Les parents peuvent demander, lors de l'inscription, l'établissement de leur choix.

139 Information extraite de l’article du journal « Plus de vingt ans d'expériences d'assouplissement », Le Monde
du 12/09/2006.
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Mais cette décision est prise pour toute la durée de la scolarité maternelle ou primaire. En cas
d'effectif supérieur aux possibilités d'accueil dans une école, des règles de priorité, prenant
notamment en compte l'avis des directeurs, ont été instituées »140.

À la rentrée de 1986 l’expérience d’assouplissement de la sectorisation du second degré
est álargie à trois nouvelles zones, soit au total à plus de 25000 élèves et 180 collèges publics
concernés selon Auduc (2001). Denis Paget, ancien secrétaire général du SNES affirme dans
un entretien141 récent qu’elle a été « étendue à six départements supplémentaires sous Jean-
Pierre Chevènement » et « il faudra attendre 1987 pour que cette expérimentation prenne de
l'ampleur étendue à 74 départements ». Le Ministère de l'Éducation Nationale prête à publier
une circulaire prévoyant la généralisation à certains département des expériences
d'assouplissement de la sectorisation142. C’est une circulaire de l'Éducation Nationale du 30
avril (cité par Lelièvre, 2002) que précise que ces expériences ne seront pas provisoires et que
l'objectif de l'Éducation Nationale reste bien « une généralisation de l'assouplissement selon
un rythme et des modalités qui pourront varier selon les lieux ».

Les expériences sont étendues à 77 départements (sur 95 de France métropolitaine) et
sur le terrain « il existe désormais tous les cas de figure. A côté de villes entièrement
désectorisées comme Avignon, Périgueux, Clermont-Ferrand... d'autres ne le sont pas du tout
; c'est le cas de Nice, Versailles, Strasbourg ou encore Rouen »143. Le Ministère de l’Éducation
a demandé un nouveau rapport144 à Ballion et Œuvrard (1987). Par rapport aux conclusions de
cette deuxième étape de l’assouplissement de la sectorisation, Ballion et Œuvrard (1987) ont
établit certains constats que nous présentons à partir de Lelièvre (2002). Ainsi, le rapport met
en évidence que les familles de milieux favorisés savent le mieux utiliser la nouvelle liberté
de choix, les enseignants sont trois fois plus demandeurs que les ouvrieurs et
l’assouplissement renforce les différences et les hiérarchies entre établissements scolaires.

En 1988 selon le souligne Lelièvre (2002) quatre-vingt-neuf départements ont été
partiellement ou entièrement touchés par la désectorisation (les parents peuvaient choisir le
collège ou le lycèe de leur enfant parmi 3, 4 ou 5 possibilités) et elle a inclus la
désectorisation de 252 lycées sur un total de 1135, dont la totalité des 46 lycées parisiens.
Ainsi, le « libre choix », partiel ou total, concernera 2 029 des 5 019 collèges répartis sur le
territoire. Au total, 89 départements seront concernés contre 73 à la rentrée dernière ; un
article du journal Le Monde145 affirme que 18 départements seront entièrement
« désectorisés » (contre 11), les nouveaux étant l'Ariège, la Charente-Maritime, le Gers, la
Gironde, le Lot-et-Garonne, la Nièvre et le Pas-de-Calais. Dans 71 autres départements,
seules certaines zones seront engagées dans cette voie, tandis que 6 autres resteront encore
totalement en dehors. Il s'agit du Val-de-Marne et de 5 départements ruraux ou montagneux
(Alpes-de-Haute-Provence, Creuse, Hautes-Alpes, Lozère et Pyrénées-Orientales), où les
difficultés de transport rendent la désectorisation difficile.

Cependant à Paris, l'assouplissement n’a concerné que 17 collèges de 4 arrondissements
périphériques : 12e, 14e, 18e et 20e (Lelièvre, 2002). De plus, « les redécoupages de secteurs
ou de districts se négocient localement sous l’égide des autorités académiques sans faire

140 Information extraite de l’article du Le Monde « Ecoles à la carte à Joinville-le-Pont La municipalité a décidé
de supprimer la sectorisation dans le primaire » du 05/09/1991.
141 Article dans Le Monde « Plus de vingt ans d'expériences d'assouplissement », 12/09/2006.
142 Information publiée par Le Monde, « Un assouplissement de la carte scolaire La liberté de choix du collège
sera étendue à soixante-dix-sept départements », du 02/03/1987.
143 Idem.
144 Ballion, R. Œuvrard, F. (1987) Nouvelles expériences concernant l’assouplissement de la sectorisation à
l’entrée en sixième, Paris : CNRS-Laboratoire d’économetrie de l’École polytechnique.
145 Article du 29/03/1998 : « Collèges « Désectorisation » totale dans dix-huit départements ».
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l’objet d’un enregistrement au niveau national. Les critères de dérogation ne font pas non plus
systématiquement l’objet d’une réglementation nationale » (Meuret el al. 2001 : 118). Une
commission s’est chargée d’examiner les demandes de derogation (Bosson, 1999 ; Auduc,
2001).

Rappelons que les zones d’assouplissement ont continué à croître les années suivantes :
« de nombreuses expériences d’assouplissement de la carte scolaire ont été tentées entre 1983-
1993 et certaines villes étaient entièrement désectorisées »146, sans qu’il y ait nouvelles
instructions officielles en la matière : « On peut se demander à cet égard s’il y a alors une
vraie politique (de sectorisation ou de désectorisation) nationalement définie, et clairement
affichée avec une doctrine ad hoc » (Lelièvre, 2002 : 176). Le bilan des années 90 concernat
l’évolution de la « désectorisation » en France n’a pas été object d’analyses exhaustives, il
n’existe pas d’études au niveau national (Meuret et al. 2001).

Une note d'information publiée par le Ministère de l'Éducation Nationale en mai 1993
basée sur les résultats d’une enquête au cours de l’année 1991 révèle que « depuis 1984,
l’assouplissement de la carte scolaire s’est progressivement étendu à un grand nombre
d’établissements de l’enseignement secondaire. Près d'un collège sur deux (47%) et plus d'un
lycée sur quatre (27%) peuvent en toute liberté et sans dérogation, accueillir des élèves qui ne
sont pas domiciliés dans leur secteur de recrutement » (Caille, 1993 : 1). Elle montre aussi
que l'introduction d'une relative souplesse a surtout profité aux familles socialement les mieux
dotées. Ainsi, les enseignants ont inscrits le plus fréquemment leur enfant dans un collège
public situé en dehors de leur secteur de domiciliation pour scolariser leur enfant dans un
établissement dont le niveau de résultats scolaires, est meilleur que celle du collège du
secteur. À l’opposé les commerçants et les agriculteurs ont eu relativement peu recours aux
possibilités offertes par la désectorisation et ces familles les utilisent principalement pour
réduire les durées de trajets scolaires de leurs enfants. De plus, le recours à la désectorisation
a été plus fréquent quand l’élève (à exception des enfants des enseignants et de cadres) est en
difficulté scolaire.

Ainsi, en 1993 à Paris est instauré le découpage de la ville en six districts pour les
lycées et il était possible de choisir l’établissement scolaire seulement à l’intérieur de son
district. Selon le témoignage de Denis Paget, ancien secrétaire du SNES (cité dans l’artcicle
de Le Monde du 12/09/2006) « l'arrêt officiel de ces expériences n'a jamais eu lieu. Elles ont
continué dans certains endroits de façon plus ou moins sauvage. À charge pour les académies
de gérer les dérogations ». Les expériences d'assouplissement, et plus récemment dans les
lycées parisiens n'ont jamais véritablement été évaluées au-delà des premières études que
nous avons présenté, en conséquence il semble que l'absence d'un cadre précis d'évaluation
empêche d'en faire un bilan approfondi.

En 1997, le resserrement de cette « désectorisation » est mis en place pour les lycèes et
pour les collèges (Lelièvre, 2002). Dans le cas de Paris comme nous l’analysons
ultérieurement avec plus de détail les zones assouplis de certains arrondissements (5e, 6e, 10e

12e, 14e et 20e) sont complètement supprimées. Les parents devraient indiquer d’office le
collège d’affectation de leur enfant, au lieu d’exprimer des vœux pour trois établissements
comme cela se passait avant. De plus, s’il ne reste plus de place en sixième pour un enfant du
secteur concerné, c’est l’Inspecteur Académique que l’affectera dans un autre collège, le plus
proche possible de l’établissement initial. La possibilité de demander un autre établissement
existe dans le cadre d’une politique de « dérogation souple » (Lelièvre, 2002). Tout au long
des années qui suivent on constate une préocupation importante pour conserver la mixité
sociale dans les établissements scolaires. Ainsi, à la rentrée de 1999 cette préocupation

146 Idem.
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s’exprime dans le texte de la circulaire Nº 98-263 du 29/12/1998 : « La situation présente est
marquée par une hièrarchisation excessive entre établissements scolaires et, parfois, par de
fortes différenciations entre classes au sein même des établissements scolaires. Ces
phénomènes aboutissent à une certaine ségrégation sociale, creusent les inégalités des chances
[…] » Le texte de la circulaire prescrit « […] une révision du découpage de la carte scolaire
et, en tout cas, un exemn attentif des demandes de dérogations, une interdiction absolue de
toute concurrence entre établissements ».

Pendant l’année 1998 le Ministère de l’Éducation Nationale a intérrogé – à partir d’un
questionnaire auto-administré – un échantillon représentatif de 15 290 familles de collègiens
entrès en sixième en septembre 1995. Chausseron (2001) a établit certains conclusions à partir
de l’analyse de cette enquête. Tout d’abord que les dérogations à la sectorisation n’ont pas
augmenté par rapport aux proportions d’une enquête similaire réalisée en 1991 auprès des
parents des élèves du panel 1989 mais, il est observé une augmentation du recours au secteur
privé. De même que les études de Robert Ballion « le choix d’un établissement apparaît
marqué par de fortes disparités sociales » (Chausseron, 2001 : 2) et la scolarisation d’un
enfant en dehors du collège du secteur prend de l’ampleur pami les enseignants car 19% des
familles enquetées dont le père est professeur éduquent leurs enfants dans un tel collège.

L’analyse de Chausseron (2001) à partir d’une modélisation confirme l’existence d’une
influence du milieu social sur le choix d’un collège en dehors de celui qui lui correspond par
la sectorisation où le choix d’envoyer son enfant dans un collège du secteur privé. Toutefois,
comme on peut en faire le constat les familles ayant un père ou une mère sans diplôme
scolairsent moins fréquemment leur enfant dans le privé. Dans ce cas, les raisons qui poussent
les parents à choisir un tel type de scolarisation le privé est « essentiellement choisi pour sa
bonne réputation et parce que l’enseignement dispensé au sein des établissements est donnée
dans un esprit conforme aux convictions personnelles des parents. En ce qui concerne les
raisons du choix d’un collège indiqué par la sectorisation ou un collège public hors secteur,
Chausseron (2001) conclut que dans le premier cas les familles ont déclaré que la distance
collège-domicile est la principale raison du choix suivi de la moitié de familles qui otn déclaré
avoir opté pour ce collège parce que l’enseignemet est conforme à leurs convictions
peronnelles. Dans le cas du choix d’un collège public hors secteur, la décision est liée à sa
« bonne fréquentation ».

Par ailleurs, c’est pendant cette étape de l’évolution de la sectorisation et dans le cadre
des mesures destinées à simplifier les demarches administratives (Décret Nº 2000-1277 du
26/12/00) qu’il y a eu une supression des justificatifs de domicile pour les formalités
d’inscription dans des établissements scolaires, remplacés par une déclaration sur l’honneur.
Cependant, le Décret précise dans l’article 8 « qu’à titre transitoire et jusqu'au 1er janvier
2003, des justificatifs de domicile pourront également être demandés pour les inscriptions
dans les établissements scolaires et les établissements d'enseignement supérieur. Avant cette
date, le Ministre de l'Éducation Nationale procédera dans quelques départements à des
expérimentations de suppression des justificatifs de domicile, afin de vérifier dans quelles
conditions ces mesures peuvent être généralisées sans mettre en cause le respect de la carte
scolaire ».

Quatrième étape (2001 - à l’heure actuelle) : de la « dérogation souple » à la
« sectorisation souple » avec la préocupation pour préserver la mixité sociale

L'association des Maires de France fait état sur le site internet « maire-info » le 18
décembre 2002, d'une réponse apportée par Luc Ferry lors d'une séance de questions au
gouvernement à l'Assemblée Nationale le 17 décembre 2002. Le Ministre aurait déclaré par
rapport au décret de l’année 2000 « [...] qu’il a été pris à la légère. Une expérimentation avait
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été prévue ; elle n'a pas eu lieu. Les sanctions prévues en cas de fausse déclaration étant, de
plus, inopérantes, cette « simplification » conduit, de fait, à la quasi-autorisation du
contournement de la carte scolaire. Je proposerai donc rapidement que le décret soit modifié
de façon à ce qu'un justificatif de domicile continue d'être exigé pour les inscriptions
scolaires. »

C’est à partir de la rentrée 2003 qu’un nouveau décret prescrit que la justification de
leur domicile peut à nouveau être exigée aux parents pour inscrire un enfant dans un
établissement scolaire ou dans l’enseignement supérieur (Décret N° 2003-748 du 31/7/03).
D’ailleurs, une lettre adressée au Ministre de la Jeunesse, de l’Éducation Nationale et de la
Recherche en janvier 2003 a été envoyée par le Président de l’Association de Maires de
France (AMF). Cette lettre147 attire l'attention sur les conséquences que le maintien de cette
mesure pourrait entraîner dans un certain nombre de communes, qui craignent qu'elle ne
favorise le consumérisme scolaire, contraire à l’objectif de mixité sociale des établissements
scolaires.

L’Association Nationale des Directeurs de l’Éducation des Villes de France (ANDEV)
remarque148 que « il a été décidé de revenir sur cette mesure, pour faire obstacle aux
déclarations sur l’honneur mensongères en vue de tourner les contraintes de la
« sectorisation », entendez l’obligation d’inscrire l’élève dans un établissement précis, en
fonction de son lieu de résidence. Le but étant de faire entrer l’enfant dans un établissement
plus coté ou « mieux fréquenté » que celui auquel la carte scolaire l’aurait destiné ». Ce
« retour en arrière » soulignent-ils donne également satisfaction à celles des organisations
syndicales enseignantes et de parents d’élèves qui s’étaient élevées contre la suppression du
justificatif de domicile pour les inscriptions scolaire.

Le Décret n° 2003-78 du 31 juillet 2003 rétablit la possibilité de demander un
justificatif de domicile pour les formalités d’inscription scolaire, avec le but de régulariser
ainsi les pratiques des communes et des établissements scolaires du second degré qui avaient
maintenu cette obligation en contradiction avec le cadre réglementaire fixé par l’article 8 du
décret 2000-1277 du 26 décembre 2000. Le décret stipule en effet que « pour les formalités
d'inscriptions dans les établissements scolaires [...] la justification du domicile peut-être
exigée ».

Actuellement, la sectorisation scolaire répond en théorie, à un triple objectif : « veiller à
ce que le nombre d'élèves inscrits dans chaque établissement scolaire corresponde aux
possibilités d'accueil de cet établissement ; éviter que des établissements soient dépeuplés
tandis que d'autres, voisins, seraient surchargés et promouvoir la mixité sociale, base de
l'égalité des chances et de l'intégration »149. Récemment, la loi du 13 août 2004150 a redéfini les
responsabilités en matière de sectorisation : le conseil municipal (en remplacement du Maire)
est désormais compétent pour les maternelles et le primaire ; le Conseil Général est compétent
pour les collèges et l’Inspecteur d’Académie reste chargé de définir les secteurs de
recrutement pour les lycées.

Pour les écoles élémentaires, en théorie les motifs de dérogation sont les mêmes déjà
établis dans les années 80. Si les parents s’engagent dans une demande de dérogation au
périmètre scolaire, ils doivent retirer un imprimé de demande de dérogation (« Dérogations au
périmètre scolaire »). Il est également possible de faire une « demande exceptionnelle de
changement d’établissement ». Pour cela les parents doivent faire remplir par le chef

147 Disponible sur : http://www.amf.asso.fr/documents
148 Information disponible sur le site : http://www.andev.com.fr/archive_breve_96.html
149 Extrait du site Internet http://www.education.gouv.fr/cid73/qu-est-ce-que-la-sectorisation.html
150 Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.
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d’établissement d’origine (l’Inspecteur d’Académie pour le primaire) un imprimé de
« demande exceptionnelle de changement d’établissement » sur lequel ils doivent indiquer le
motif de leur décision. Ce document doit être approuvé par le chef d’établissement d’accueil
mais la décision finale revient à l’Inspecteur d’Académie. En cas de refus non justifié, les
parents peuevent saisir le médiateur de l’Éducation Nationale.

Il est possible de demander à changer de secteur scolaire de l’école primaire, sans
changer de domicile à l'intérieur d'une même commune. Pour cela, il faut d'abord vérifier que
l'école choisie dispose de places disponibles. Les parents doivent ensuite obtenir une
dérogation de la mairie et le consentement du directeur de l'école choisie. Ils peuvent alors
procéder à l'inscription dans cette école, sans oublier de prévenir le directeur de l'école dont
ils dépendent normalement.

Dans la pratique une demande de dérogation à l’école élèmentaire est toujours possible
à la condition qu’elle soit justifiée par un motif sérieux et qu’elle réponde à une disparité des
réglementations (Hébrard, 2002) parfois non prévue dans cette réglementation. Par exemple,
que le fait d’avoir suivi la scolarité dans une école élèmentaire déterminée, sera un critère
décisif dans l’affectation dans tel ou tel collège quelques années plus tard. Delvaux et van
Zanten (2004) observent en France un apparentement entre les écoles publiques de niveaux
d’enseignement différents par le bias de la sectorisation. Dans certains cas, « les pressions
pour obtenir des dérogations peuvent prendre beaucoup d’ampleur et conduire les
responsables municipaux ou les élus à des attitudes plus laxistes. Dans ce cas, il n’est pas rare
que la dérogation devienne l’un des aspects importants du clientélisme municipal ordinaire »
(Hébrard, 2002 : 19).

Nous constatons que les motifs recevables et l’ordre de priorité de ceux-ci varient selon
la commune en question. Cela implique qu’ils existent des différences dans la demande d’une
dérogation à l’école élèmentaire assignée en fonction de la rigidité de leur application dans
chaque ville. Autrement dit, que les régles pour l’examen de demandes de dérogation ne sont
pas réellement explicites et en conséquence les décisions ne sont directement motivées par les
mêmes règles. En fait, Hébrard (2002 : 18) dans un rapport au Ministre de l’Éducation
Nationale soutient que « l’attitude des communes peut varier du dirigisme le plus strict au
laisser-faire le plus complet, avec, entre les deux, un maniement subtil de l’autoritarisme
affiché et de la dérogation plus ou moins facilitée ».

Nous présentons seulement quelques exemples. La Mairie de Dijon (en Bourgogne) au-
delà de trois motifs établis dans la législation ajoutent depuis juin 2001 les demandes de
dérogations sont soumises à l’avis d’une commission consultative, composée d’élus
municipaux, de représentants de l’inspection académique, des directeurs d’écoles, des
syndicats enseignants et des parents d’élèves. Oudot (2004) souligne à partir des résultats
d’une enquete de l’ANDEV en 1998 qu’une majorité de villes ont mis en place une
commission « partenariale » chargée d’examiner, en première instruction, les demandes de
dérogations. La composition de la commission varie selon la ville mais également les critères
pris en compte.

À Dijon, par exemple, « les critères fixés par la commission prennent en considération
la mixité sociale, les flux entre écoles, et les motifs des demandes : frère ou sœur déjà
scolarisé, accueil périscolaire, lieu de garde habituel de l’enfant, lieu de travail des parents,
voire autres motifs »151. La commission se réunit trois fois par an pour se prononcer sur les

151 Information extraite de Marie de Dijon (2006) L’écolier à Dijon 2006-2007. Disponible sur :
http://www.dijon.fr/fiche/l -ecolier-a-dijon.art.1089.php et article Carte scolaire : mixité sociale et dérogations,
Le Magazine de l’Information Municipal du 17/9/2003.
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demandes de dérogations en prévision de la rentrée scolaire de septembre : à la mi-juin, début
juillet et au moment de la pré-rentrée de septembre.

Dans la Mairie de Creil (située dans le département de l'Oise dans la région Picardie) il
existe un ordre de priorités à l’intérieur du motif « garde de l'enfant quand les deux parents
travaillent (ou le parent isolé travaille) » : a/ par la famille proche (grands-parents, oncle ou
tante de l'enfant, ...), b/ par une assistante maternelle de la crèche familiale et c/ par une
nourrice choisie par la famille. L'ordre de priorité (a/, b/ et c/) est retenu lors de l'étude des
dossiers. Il est demandé à chacune des personnes ayant en charge l'enfant d'attester par un
document établi sur l'honneur qu'elle garde effectivement l'enfant tous les jours d'école et aux
parents de présenter une attestation de chacun de leur employeur. De même il existe un ordre
de priorités à l’intérieur du motif « obligations médicales » : a/ enfant fréquentant une classe
spécialisée adaptée à l'accueil d'enfants handicapés et b/ inscription de l'enfant dans une école
proche d'un lieu médicalisé ou proche d'un membre de la famille prodiguant quotidiennement
des soins à l'enfant (attestation médicale à fournir)152.

Enfin, dans la ville de Sartrouville (dans la banlieue nord-ouest de Paris) en élémentaire
les dérogations pour motifs de garde sont prises en considération uniquement pour les classes
de CP1 et CE1 (enfants de 6 et 7 ans) et dans la ville de Ludres (située dans le département de
Meurthe-et-Moselle dans la région Lorraine) la liste de motifs inclut : « médical (enfant,
parent, gardienne - joindre un certificat médical obligatoirement), domicile de la gardienne,
enfants de la gardienne (ou gardés) scolarisés dans le groupe scolaire demandé, absence
véhicule gardienne, frère(s) soeur(s) déjà scolarisé(s) dans le groupe scolaire demandé,
enfants gardés par la mère, scolarisés dans le groupe scolaire demandé, absence véhicule
parents, horaires de travail des parents difficiles et autre (à préciser par les parents) »153. Des
situations exceptionnelles justifient un changement d’établissement pour le bien-être
psychologique de l’enfant. Si celui-ci a subi un traumatisme (racket, viol, agressions
répétées…) dont la preuve est apporté par des certificats médicaux, la dérogation est
généralement acceptée. Il ne reste plus alors aux parents qu’à trouver un établissement
d’accueil.

Au-delà des différences entre les critères possibles le nombre de demandes de
dérogation dans l’enseignement primaire semble être aussi important dans la plupart des
grandes villes. A Lyon, par exemple, 1 700 demandes de dérogations sur un total de 33 000
places154 au niveau de l'enseignement primaire ont été formulées en 2006 et entre 20% et 25%
des effectifs de ce niveau d’enseignement ont utilisé le mécanisme de « sortie » vers le secteur
privé. La mairie de Lyon accepte en moyenne 80% des demandes de dérogation et par
délibération elle a fixé des critères objectifs tenant à la non séparation d'enfants d'une même
famille, à des problèmes de santé ou des problèmes sociaux et pour les moins de six ans aux
modes de gardes (école maternelle). Les enfants gardés par exemple, par leurs grands-parents
dans un autre quartier que leur domicile peuvent obtenir une dérogation.

Dans cette étape la « désectorisation » touche également à l’enseignement primaire dans
certaines communes. A Marseille, par exemple, jusqu' à l’année 2003, la ville n'avait pas de
sectorisation pour le premier degré. Ses 72000 élèves du primaire s'inscrivaient directement
auprès des directeurs des 460 établissements155, à l'intérieur d'un seul périmètre scolaire
déterminé. La Direction de l’Éducation de la Mairie assure depuis 2004 les inscriptions des
élèves des trois premiers arrondissements (du total de 13 arrondissements) de la ville de

152 Information extraite du site Internet : http://www.mairie-creil.fr/article/articleview/180/1/42
153 Information extraite du site : http://www.ludres.com/teleservices/pdf/derogation.pdf
154 Information extraite de l’article « Comment les parents d'élèves contournent la carte scolaire », Le Monde du
12/09/2006.
155 Idem.
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Marseille, à savoir 10000 enfants de quartiers souvent très pauvres qui abritent 40 écoles.
Toutes les inscriptions dans les écoles doivent se faire obligatoirement en mairie
d'arrondissement. C’est seulement dans trois arrondissements que la mairie affecte les enfants
dans les écoles en fonction du lieu de résidence. Des dérogations peuvent être accordées par
l'Inspecteur d'Académie sur proposition du directeur de l'établissement d'accueil souhaité et
avec l’avis du Maire. Pour les familles qui habitent les autres arrondissements de la ville
l’inscription s’effectue auprès du Directeur de l'école la plus proche du domicile.

Actuellement, chaque commune est tenue de participer financièrement à la scolarisation
d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans une autre commune est
justifiée par des motifs dus à des contraintes liées aux obligations professionnelles des parents
lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure pas directement ou indirectement la
restauration et la garde des enfants ou si la commune n'a pas organisé un service d'assistantes
maternelles agréées, de l'inscription d'un frère ou d'une soeur dans un établissement scolaire
de la même commune, ou de raisons médicales (Code de l’Éducation L.212-8/2005).

Par ailleurs, les élèves venant d’un établissement privé sous contrat ou instruits dans
leur famille doivent fournir les éléments des dossiers visés 1. L’admission des élèves
scolarisés antérieurement dans les établissements d’enseignement privés hors contrat est
subordonnée à la réussite à un examen d’entrée dont les modalités sont définies par
l’Inspecteur d’Académie.

Pour l’inscription dans le collège l'enfant doit être inscrit dans le collège qui dessert le
secteur géographique où il est domicilié. Les parents exprimer leur vœu par un régime de
scolarisation (internat, demi-pension, externat) et de la première langue étrangère. Toutefois,
une dérogation peut être accordée quand le collège du secteur de rattachement n'offre pas
certaines formes d'enseignement, notamment pour les langues étrangères. Il est important de
souligner que dans certain cas le collège de rattachement fait partie d’un groupement de
secteur constitué de plusieurs collèges. Dans cette hypothèse, l’élève peut-être affecté dans un
des collèges du groupement de secteur autre que celui de rattachement sans dérogation, en
fonction des capacités d’accueil respectives des collèges concernés.

En cas d’absence de la langue vivante choisie dans le collège du secteur (ou dans les
collèges du groupement de secteurs) certains départements contemplent la possibilité
d’ « aménagements pour motifs pédagogiques ». Les dérogations peuvent être accordées de
manière « très exceptionnelle » en fonction des capacités d’accueil et des motifs invoqués.
Les demandes de dérogation sont examinées par une commission départementale composée
de représentants de l’Éducation Nationale, Principale de collèges et de représentants du
Conseil Général. L’ordre de priorité des critères ou motifs de dérogation est défini par
l’Inspecteur d’Académie. En conséquence, ces critères varient entre les département parmi les
suivants : cas médical ou social (attesté par un médecin ou une assistante sociale), placement
en internat, frère ou sœur fréquentant toujours le collège demandé à la prochaine rentrée
scolaire, choix d’une langue vivante, avec engagement de la famille pour la durée de la
scolarité, pratique sportive de haut niveau attestée par la fédération sportive.

Ainsi, à titre ilustratifs, dans l’Académie de Nice à la rentrée 2006 le rapprochement de
fratrie n’est pas un motif prioritaire de dérogation, sauf en cas de modification de la
sectorisation et le choix d’une langue vivante 1 qui n’existe pas dans le secteur scolaire
d’origine, d’une langue vivante 2, d’une section sportive ou d’une section européenne ne sont
pas non plus des motifs prioritaires de dérogation. La hiérarchie des motifs qui devra prévaloir
pour accorder ou refuser les demandes de dérogation aux familles qui les sollicitent restent les
suivantes : raison médicale avec avis du médecin scolaire ou d’un médecin spécialiste, raison
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sociale ou familiale grave avec avis d’un assistant social et convenances personnelles,
rapprochement de fratries et autres motifs.

Dans l’Académie de Aix-Marseille les motifs de dérogation ont été pendant la même
rentrée scolaire et selon l’ordre de priorités : 1- handicap, suivi médical ou raison sociale
(attesté par les services compétents de l’Education Nationale), 2 - Langue vivante 1 non
enseignée dans le collège public de secteur, 3 - Frère ou soeur dont l’inscription est prévue en
2006-07 dans le collège public demandé (à justifier) et 4 - Convenance personnelle, dont
pratique sportive ou artistique particulière et motifs ci-dessus non justifiés. Dans ce même
département la carte scolaire existe pour les 130 collèges publics. Dans les Bouches-du-Rhône
on comptabilise en 2006 9% de demandes de dérogations au collège, et en Marseille, 11,5%.
Les parents demandent notamment une dérogation motivée par le choix d'une option rare
comme le provençal ou le grec. D'autres parents utilisent de fausses adresses, comme celles
des grands-parents pour une inscription dans un collège de bonne réputation. De plus, une
récente enquête administrative a même mis au jour « un système de boîte à lettres sans
adresse réelle pour l'inscription d'enfants dans un des meilleurs collèges du département »156.

Il existe en parallele une préocupation par la mixité sociale au collège des autorités des
académies que s’exprime par des initiatives de gestion pour améliorer la situation. À Belfort
par exemple, ils ont fusioné deux collèges depuis la rentrée 2005. Un collège de banlieue
classé en ZEP et un collège « réputé » du centre ville qui obtient de très bons résultats. Les
deux collèges font partie d’un même collège 772 élèves répartis sur deux sites : les 6èmes, 5èmes

et 4èmes dans un d’eux et les 3èmes dans l’autre157. Ils essayent de faire communiquer les deux
sites du « nouveau » collège à travers le personnel car les enseignants font de cours dans le
deux lieux.

En qui concerne le lycée le territoire de chaque académie est divisé en districts. Chaque
district correspond à la zone de desserte d'un ou plusieurs lycées. Les élèves des secteurs que
couvre chaque district doivent trouver dans celui-ci une variété d'enseignements suffisante
pour permettre un large choix dans l'orientation. En contrepartie, ils ne sont pas censés
s'inscrire dans un autre district que celui dont ils dépendent géographiquement. Certains
enseignements (langues rares, par exemple) et certaines spécialités professionnelles ne sont
pas proposées dans chaque district. Leur implantation et donc l'inscription des élèves se
déroulent alors à l'échelle de l'académie, voire de plusieurs académies, ou même
nationalement.

L'admission d'un élève dans un lycée dépend : de la décision d'orientation que préconise
un type d'enseignement à suivre à la sortie du collège, de la décision d'affectation prononcée
par une commission départementale en fonction de la décision d'orientation et des possibilités
d'accueil des lycées du district scolaire. L'admission d’un enfant dans un lycée public ou un
lycée professionnel dépend aussi : - des résultats aux tests d'aptitudes pour certaines sections
rares (par exemple, les sections internationales) ; - de la décision d'affectation rendue par une
commission départementale, académique ou inter-académique tenant compte des possibilités
d'accueil des lycées concernés. Si, au sein de chaque district, une certaine souplesse existe car
un élève est libre de se porter candidat dans n’importe quel lycée compris dans le périmètre,
l’inscription dans un établissement situé dans un autre district reste plus qu’improbable.

156 Information extraite de l’article « Comment les parents d'élèves contournent la carte scolaire », Le Monde du
12/9/2006.
157 Il semble qu’il n’y a pas encore de rapports sur les premiers résultats de cette expérience. Il faudrait attendre
quelque temps pour pouvoir avoir de résultats sur différents aspects. Nous avons trouvé également un seul article
de presse en faisant mention « Deux sites, un collège », Journal L’Alsace/Le Pays, du 3 septembre 2005. Du
même nous n’avons pas trouvé de documents publiés par l’Académie.
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Lelièvre (2002 : 179) souligne que « les lycées ne sont censés le respecteur qu’à 75% de
leurs capacités, ce qui laissait en théorie 25% aux établissements de prestige pour accueillir
les très bons élèves de la région parisienne et de la province ». Un article de presse de 2003
remarque qu’à ce moment « chaque enfant peut demander n'importe quel établissement de son
district. Et chaque établissement a le droit d'accueillir 10 % d'élèves hors district, sauf Henri-
IV et Louis-le-Grand, qui ont droit à 25 % »158.

Les affectations des élèves dans les classes des lycées publics sont prononcées par
l'Inspecteur d'Académie, en fin d'année scolaire, après consultation d'une commission à
laquelle participent les chefs d'établissements concernés. Dans les districts comportant
plusieurs lycées, interviennent des commissions d'affectation, chargées d'examiner le dossier
de chaque élève, d'abord en fonction de ses choix d'orientation. A option équivalente, la
famille est tout d'abord libre de choisir l'établissement. Au cas où celui-ci ne pourrait
accueillir l'élève, pour cause d'effectifs surchargés, la règle est que l'élève intègre
l'établissement du district dont dépend le domicile familial. C'est donc la commission
d'affectation qui prend la décision en examinant les choix exprimés par la famille.

Chaque lycée recrute sur un district couvrant plusieurs arrondissements. De même que
le collège il est possible de soliciter une « dérogation au district scolaire ». Ces demandes
doivent être justifiées par des raisons pédagogiques (par exemple choix d'une option
particulière ou d'une section bilingue) ou familiale (entre autres proximité du travail des
parents, d'une grand-mère, ou de l'établissement d'un frère ou d'une sœur). Néanmoins, les
élèves domiciliés à proximité de l'établissement ont toujours la priorité.

Par ailleurs, en ce qui concerne l’opinion des parents une enquête159 récente d’une
féderation de parents d’élèves regroupant 300000 familles de différents associations la
Fédération des Parents d’Elèves de l’Enseignement Public (22ème Observatoire des Parents
d'Elèves du PEEP, 2006 : 13) conclut que « près de 70% des parents interrogés en avril 2006
dans le cadre du 22ème Observatoire des Parents d'Elèves pensent qu'il faut conserver la carte
scolaire. Parmi eux, une grande majorité souhaite par ailleurs maintenir la possibilité de
dérogation. 15% des parents déclarent avoir déjà contesté la carte scolaire, en demandant une
dérogation (59%) ou en inscrivant son enfant dans le privé (20%). La contestation de la carte
scolaire a surtout lieu aux niveaux de l'école primaire et du collège ». Une enquête160

téléphonique antérieure de la PEEP (19ème Observatoire des Parents d’Élèves, 2004) auprès de
800 parents d’élèves avait conclu que le choix de l’établissement de leur enfant semble
important aux yeux des parents, puisque 6 sur 10 réclament le droit de pouvoir choisir
l’établissement de leur enfant en particulier les femmes et les personnes ayant un diplôme
inférieur au bac. Autrement dit, il semble que les parents enquêtés ne sont pas d’accord avec
la contrainte que le dispositif de sectorisation impose au choix de l’établissement scolaire de
leurs enfants. Au contraire, 36% (vs 32% au global) des parents ayant un diplôme supérieur
au bac estiment qu’il faut maintenir le système actuel.

La contribution de la Fédération PEEP à la concertation sur la carte scolaire (octobre
2006) est disponible sur l’Internet161. Pour la fédération, la carte scolaire doit être maintenue
mais sans porter atteinte à « l'égalité des chances ». Autrement dit, ils sont d’accords avec la

158 Information extraite de l’article de Polony N. « Le cas particulier des lycées parisiens » dans le dossier
Choisir son collège ou son lycée - La vérité sur les passe-droits de la Revue Marianne Nº 3 du 9/3/2003.
159 Enquête téléphonique du 4 au 7 avril 2006. L’échantillon de 860 interviews répresentatives de la répartition
en régions UDA a inclus les parents d’élèves ayant au moins un enfant entre 2 et 20 ans scolarisé.
160 Disponible sur : http://www.peep.asso.fr/documents/contenu/Obs19.pdf
161 On peut consulter cette information sur le site : http://www.peep.asso.fr
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suppression du dispositif de sectorisation et une plus grande autonomie des établissements162.
A cette fin, la PEEP fait plusieurs propositions163. Parmi elles : a) mettre en place des bassins
d'affectation, qui laisserait aux familles le choix entre plusieurs établissements, b) dans
chaque bassin mener des politiques qui permettent à tous les établissements d'être attractifs, c)
donner une réelle importance aux projets d'établissement et donner plus aux établissements
qui ne sont plus attractifs, d) fermer les établissements « ghettos » et répartir les élèves dans
les collèges avoisinants et faire évoluer les bassins d'affectation en fonction de la mobilité des
populations et de l'attractivité des établissements.

Enfin, les années à venir seront d’une grande importance pour le système de choix de
l’école en France. Dans le contexte des prochaines élections présidentielles les propositions
des candidats ont déjà exprimé leurs projets par rapport à la carte scolaire. Le candidat de
l'Union pour un Mouvement Populaire notamment, de droite a pris position pour sa
suppression et en faveur du « choix des parents »164. Le candidat propose de donner aux
parents la liberté de choix de l'école de leurs enfants et offrir un statut de pleine autonomie à
financement garanti aux établissements qui le souhaitent. Car « libérer le choix des parents et
développer les établissements autonomes c'est multiplier les options permettant à chaque
talent de trouver un lieu d'épanouissement ».

Pour cela, il a déclaré lors d’un discurs165 que « les établissements doivent devenir
homogènes dans leurs résultats et leurs performances, ce qui fera que les choix des parents se
feront en fonction de leurs contraintes personnelles, notamment géographiques, et des besoins
des enfants. Et comme il y aura plusieurs établissements différents dans chaque secteur,
chacun trouvera une solution qui lui convient. En aucun cas bien sûr, une sélection selon le
niveau scolaire ou le niveau social ne serait acceptable ». Or il semble que l’idée est de
reemplacer le dispositif de sectorisation par « un système d'inscription dans, par exemple,
trois établissements au choix »166.

La canditate du parti socialiste est en faveur de « desserrer la contrainte », la carte
scolaire sera « bien révisée », mais ce sera « pour supprimer les ghettos scolaires et assurer la
mixité sociale »167 en laissant aux parents « le choix entre deux ou trois établissements ». La
candidate soutient que la carte scolaire « doit permettre le libre choix entre deux ou trois
écoles, collèges, lycées, c'est à dire d’élargir la sectorisation » et que « le libre choix d'une
école est un bon principe pourquoi ça ne serait pas le cas pour tous les Français »168.

Les candidats du parti qui regroupe des partis du centre et de droite, dont Démocratie
Libérale s’a pronnocé pour l’instauration de « marges de souplesse » dans la sectorisation. Il
affirme « qu'il faut mettre en place des classes d'excellence, dans tous les établissements
français. Accepter que des élèves, particulièrement motivés, ou avec un potentiel très
important, trouvent dans leur établissement, des conditions d'enseignement, des options, des

162 Position exprimé clairement par secrétaire générale de la Peep dans un entretien au journal Le Figaro « la
sectorisation des collèges est un outil complètement dévoyé », du 7/9/2006.
163 Le document avec la proposition complète peut se consulter sur :
http://www.peep.asso.fr/documents/contenu/propositions_sectorisation_oct06.pdf
164 Information extraite de l’article : « Villepin prêt à une «concertation» pour «aménager» la carte scolaire », le
Figaro du 8/9/2006.
165 Convention pour la « France d'après » Education : le devoir de réussite du 22 février 2006. Disponible sur :
http://www.u-m-p.org/
166 Information extraite de l’article : « La carte scolaire est devenue l'instrument de la ségrégation sociale, par
Nicolas Sarkozy », Le Monde du 16/09/2006.
167 Information extraite de l’article : « Mme Royal propose une carte scolaire revue pour associer mixité sociale
et choix des parents », Le Monde, du 12/02/07.
168 Information extraite de l’article : « Le libre choix d'une école est un bon principe », Nouvel Observateur du
7/9/2006.
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cheminements scolaires qui soient exactement du même niveau et même supérieur que celui
que l'on trouve dans les établissements les plus favorisés des centres-villes les plus réputés ».
De plus, il affirme que « si on supprime la carte scolaire, on accepte l'idée que des collèges
ghettos sont reconnus ou acceptés, et qu'au contraire il y a des collèges éminents qui, eux, ont
vocation à recevoir la « crème » des élèves »169.

Le bref résumé des principales propositions politiques par rapport au dispositf de
sectorisation en France permet de constater l’existance d’une remise en question de ce
dispositif de choix de l’école. Cependant, comme le remarquent Duru-Bellat et Dubet dans un
article de presse la question plus importante est « de savoir ce que l'on fait après »170.
Autrement dit, que dispositif dans le système de choix de l’école en France comparée avec
d’autres dispositifs alternatifs contriburait le plus possible à l’équité. Nous considérons dans
le cadre de cette thèse qu’il s’agit d’analyser les alternatives à partir de la notion d’équité
selon l’approche libérale égalitaire de la justice en prenant en compte les effets de l’actuel
système de choix et non par rapport à un état d’équilibre idéal.

1.4 Disponibilité d’informations, changement d’école en cours d’année
scolaire et incitations financières au choix

Comme le remarquent Delvaux et van Zanten (2004) en France le degré de transparence
dans les informations disponibles pour que les familles puissent fonder leur choix de l’école
est partielle. Il y a bien une évaluation externe sur base des résultats des élèves à des épreuves
communes, mais la diffusion de ces données n’est pas assurée. La disposition d’information
pour aider les parents dans le choix des écoles n’est pas un objectif oficciel (Karsten et al.
2001) et le Ministère de l’Éducation depuis de 1993 publie chaque année des indicateurs de
performance des lycées dans le but de « donner aux responsables de ces établissements et aux
enseignants des outils qui les aident à améliorer l'efficacité de leurs actions ».

Cependant, les journaux nationaux avaient publiés leurs propres palmarès et Liensol et
Meuret (1987) ont montré que les indicateurs crus édités par les journaux étaient fallacieux
dans presque la moitié des cas. La publication « officieuse » des palmarès existe encore171 et
elles utilisent comme indicateur le taux de réussite au bac172. Comme le remarquent Karsten et
al. (2001) les écoles en France n'ont pas l’obligation de fournir des données pour les divers
indicateurs de performance, mais toutes les écoles le font en raison de la pression politique et
de la pression des autorités nationales. Il est également à noter que l'assemblage et le
traitement des données n'est pas fait par des spécialistes indépendents car il est suivi par un
des départements du Ministère de l'Éducation.

L’analyse comparative de la publication des indicateurs de performance en Angleterre
et en France de Karsten et al. (2001) met en évidence qu’en France le gouvernement a
seulement procédé à éditer ce que lui-même a considéré comme mesure valide et fiable de la
« valeur ajoutée » des écoles à sa disposition. Ceci tient compte de l'âge et l’origine sociale
des élèves. D'ailleurs, le gouvernement français a divulgué seulement un nombre limité
d'indicateurs (3), tandis que confidentiellement fournissant aux écoles elles-mêmes beaucoup
plus d'information (près de 50 indicateurs). Le Ministère de l'Education Nationale publie ainsi

169 Extrait de « La carte scolaire en débat » sur le site : http://www.bayrou.fr/propositions/1minute/La-carte-
scolaire.html
170 Extrait de l’article « Carte scolaire : la fin d'un tabou », Le Monde du 8/09/2006.
171 Par exemple, sur le site : http://www.lexpress.fr/services/lycees/default.asp
172 Par exemple : « 32 lycèes au top » sur le site : http://www.linternaute.com/actualite/dossier/06/palmares-
lycees/50-meilleurs-lycees.shtml
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chaque année deux autres indicateurs173 au-delà du taux de réussite au bac : 1) le taux d'accès
au baccalauréat (cet indicateur évalue, pour un élève de première année de baccalauréat
professionnel, de seconde ou de première, la probabilité qu'il obtienne le baccalauréat à l'issue
d'une scolarité entièrement effectuée dans le lycée, quel que soit le nombre d'années
nécessaires) et 2) la proportion de bâcheliers parmi les sortants (cet indicateur donne, parmi
les élèves qui ont quitté l'établissement, quelles qu'en soient les raisons, la proportion de ceux
qui l'ont quitté avec le baccalauréat. Il permet d’apprécier si un lycée accepte volontiers ou
non de garder en son sein les élèves qui ne réussissent pas le baccalauréat à l’issue de leur
première terminale, et d’évaluer l’efficacité de la politique de redoublement qu’il pratique).

Il faut souligner qu’une publication de Felouzis (2004 : 90) visée à repenser les
procédures de calcul des indicateurs de performance des lycées en France car selon le
chercheur « une réforme des procédures de calcul est nécessaire en intégrant une mesure du
niveau scolaire de départ des élèves en seconde » et il propose que « cette évolution sera
possible à moyen terme car les notes au brevet seront bientôt mobilisables au niveau
national ».

Ainsi, la presse française a un rôle non négligeable dans la diffusion d’informations sur
les caractéristiques des établissements scolaires. En août 2006 un hebdomadaire174 a publié un
palmarès de lycèes le plus violents en France à partir des données de la basse Signa du
Ministère de l’Éducation Nationale, qui collecte les actes de violences dans les établissements
scolaires. La base ne comptabilise que les faits les plus graves, ceux qui ont fait « l'objet d'un
signalement à la police, à la justice ou aux services sociaux » ou qui ont eu « un
retentissement important dans la communauté éducative ». Après une « bataille juridique de
18 mois » car le Ministère de l’Éducation a initialement refusé de communiquer cette base de
données et « Le Point » a déposé deux recours devant le tribunal administratif pour en obtenir
l’accès. La Direction de l’Évaluation, de la Prospective et de la Performance (DEPP) du
Ministère de l’Éducation a publié sept notes d’information qui presentent des données
recueillies grâce à l’enquête SIGNA dans les établissements scolaires publics. Elles presentent
de résultats globaux et sans aucune intention de produire de palmarès car le Ministère de
l’Éducation considère selon Houllé (2006 : 1) que « les comparaisons entre établissements–et
a fortiori les «palmarès » au regard de la violence – établies à partir de ces données, ne
sauraient avoir de sens, surtout si elles se fondent sur un nombre brut d’actes signalés, sans
prendre en compte, ni la nature des actes (alors qu’ils ne relèvent pas tous du même degré de
violence et n’affectent pas également la vie des établissements, de leurs personnels et de leurs
élèves) ni, au moins, les effectifs de l’établissement ».

Enfin, bien qu’il n’existe pas encore des résultats d’études sur les effets de la diffusion
de ce palmarès de lycèes les plus violents sur le choix d’un lycèe public par les parents, il est
possible de penser qu’elle pourrait entraîner une méfiance des parents, davantage préoccupés
par la sécurité de leurs enfants que par le niveau scolaire de l’établissement, et contribuer dans
certaine mesure au phénomène de contournement de la sectorisation scolaire et à la fuite de
certains établissements scolaires mais cela doit être constaté par des études. Cependant, cette
nouvelle édition de l'enquête Signa sera la dernière comme le souligne l’article du Le

173 Information disponible sur le site : http://indicateurs.education.gouv.fr/
174 Il s’agit de la revue Le Point et l’information de l’étude est disponible maintenaint sur :
http://violencesscolaires.lepoint.fr/articles/chiffres_secrets_violence_scolaire.php avec les chiffres des 450
établissements du second degré public les plus violents de France. Dans le dossier du Le Point du 31/08/2006 -
N°1772, on souligne que « le privé sous contrat ne sera intégré à la base qu'à partir de janvier 2007. Or, selon les
chercheurs de l'Inserm qui ont mené des enquêtes sur la violence à l'école, les problèmes existent autant dans le
privé que dans le public. Autre faiblesse de la base Signa, 6 % des établissements publics (493 sur 7 924) ne la
remplissent pas encore. »
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Monde175 : « après la polémique suscitée par la publication par l'hebdomadaire Le Point dans
son numéro du 31 août 2006 d'un palmarès des établissements les plus violents, le Ministère
de l'Éducation Nationale a décidé de réformer Signa. Un nouveau logiciel devrait être dévoilé
courant janvier […] le syndicat majoritaire des chefs d'établissement, le SNPDEN (Syndicat
National des Personnels de Direction de l'Éducation Nationale), choqué par l'exploitation qui
avait été faite des données par Le Point, avait appelé les proviseurs et les principaux à
boycotter l'outil dès la rentrée 2006 ».

En ce qui concerne le changement d’établissement scolaire en cours d’année scolaire, si
les parents sont contraints à cause d’un déménagement, de problèmes scolaires récurrents ou
pour des raisons d'organisation, l'école de leur enfant ne les satisfait pas, il est possible en
théorie d’effectuer un « transfert » mais cela n’est pas simple dans la pratique et
en termes de démarches à entreprenre, la probabilité de concrétisation du transfert vers l’école
choisie et faible. Les « transferts » nécessitent le remplissage, en temps et en heure, de
plusieurs formulaires fournis par les secrétariats et les parents ont à respecter la sectorisation
qui les dirigera vers l’établissement dont dépend leur domicile. La procédure en cas de
changement d'école en cours d'année scolaire est la même qu'en cas de changement de
domicile. La satisfaction de la demande dépend de la disponibilité de places dans l’école
d’accueil. Deux groupes de raisons peuvent être invoqués par les parents dans cette situation
soit « demande de changement d’établissement au titre du secteur scolaire » ou une
« demande exceptionnelle de changement d’établissement » : 1) une longue maladie (pour se
rapprocher du lieu de traitement ou faciliter l’hébergement), 2) un traumatisme avéré
(agressions, violences, racket) ayant des effets néfastes sur la santé (dépression), les résultats
scolaires (chute des notes), le comportement…Les parents devent fournir un certificat médical
sous pli confidentiel qui sera soumis au médecin conseiller.

Dans certains cas les parents doivent fournir obligatoirement un certificat de radiation
nécessaire à sa nouvelle inscription. Ce certificat de radiation est délivré par le chef
d'établissement ou le directeur de l'école précédemment fréquenté. Remarquons qu’il peut être
difficile de trouver une place dans un établissement en cours d'année. « Pour une inscription à
l'école maternelle, la scolarisation n'étant pas obligatoire, il est possible que la demande
d'inscription soit refusée. Pour une inscription à l'école élémentaire, la scolarisation dès 6 ans
étant obligatoire, l'inscription ne peut être refusée mais l'école d'affectation ne se situera pas
forcément dans le secteur du domicile en fonction des places disponibles »176.

Par rapport aux incitations financières au choix de l’école en France nous avons
expliqué antérieurement (section 1.2) les possibilités d’obtenir une réduction d’impôts pour
anvoyer un enfant dans un établissement scolaire privé hors contrat avec l’État inclus ceux de
soutien scolaire. Les parents peuvent se bénéficier d'une réduction d'impôts si leurs enfants
poursuivent des études secondaires ou supérieures dans un établissement public ou privé
durant chaque année scolaire. Les enfants qui suivent des cours par correspondance privés
(hors contrat avec l’État) sont exclus du bénéfice. Le montant de cette aide n’est pas très
important et donc il est peu problable que soit utilisé par les parents pour les frais de
scolarisation privé au détriment d’une scolarisation publique puisque l’effet de la déduction
sur la facture fiscale est forcément très inférieure aux montants investis dans l’école. Dans le
cas des parents d’enfants âgés de moins de sept ans et s’ils font garder leur enfant à domicile
ou à l'extérieur (assistante maternelle agréée, crèche, garderie…), ils peuvent se bénéficier,
sous certaines conditions, d'un crédit d'impôt permettant de diminuer l'impôt sur le revenu.
Cependant, l’impact des déductions autorisées sur la charge fiscale varie beaucoup d’un

175 Information extraite de l’article « La violence à l'école a progressé de 7 % dans les ZEP en 2005-2006 » Le
Monde du 3/01/2007.
176 Information extraite du Portal de l’administration française : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers
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contribuable à l’autre car le barème d’imposition est progressif, le dégrèvement étant plus
important pour un revenu élevé que pour un revenu modeste.

Les articles L213-11 et suivants et articles R213-3 et suivants du Code de l'Éducation
établissent que d'un département à l'autre, l'organisation du transport scolaire varie. Les
transports scolaires sont soit organisés par les communes, les départements, les établissements
publics de coopération intercommunale, les syndicats mixtes, les établissements
d'enseignement, les associations de parents d'élèves et associations familiales (organisateurs
secondaires) pour desservir à titre principal les établissements d'enseignement. Il est possible
d'obtenir une importante réduction sur les transports scolaires pouvant aller jusqu'à la gratuité
selon l'importance de la participation des collectivités locales avec une « carte
d’abonnement » pour le transport sur lignes régulières. Le Code de l’Éducation prescrit
également que dans l'hypothèse où aucun transport scolaire n'a pu être organisé dans sa
commune et que les parents assurent eux-mêmes, avec leur véhicule personnel, le transport de
leurs enfants, ils peuvent alors obtenir une bourse individuelle de transport.

D’ailleurs, l’article 89 de la loi « libertés et responsabilités locales » du 13 août 2004
rend obligatoire la participation des communes aux frais de scolarité d’enfants dont les
parents choisissent une école privée hors de leur collectivité de résidence. Ce qui pourrait
avoir de conséquences sur les processus de choix de l’école élémentaire de fait que cette
obligation de financement pourrait constituer une incitation au choix d’une école privée. Une
circulaire d'application du 2 décembre 2005 relative à l'application de l'article 89 a suscité des
divergences entre l'enseignement catholique et les maires. Plusieurs recours en annulation ont
été exercés contre cette circulaire. Dans l'attente de la décision du Conseil d'Etat, au premier
trimestre 2007, une position commune (Ministères de l'Intérieur, de l'Education Nationale,
Secrétariat Général à l'Enseignement Catholique et AMF) a été trouvée : « Les communes de
résidence ayant une capacité d'accueil ne participeront au financement des élèves scolarisés
dans des écoles élémentaires privées extérieures sous contrat d'association que si elles
auraient dû le faire pour des élèves scolarisés dans des écoles publiques extérieures ».

1.5 Le choix d’une école privée : l’autonomie des établissements
scolaires et la régulation politique et administrative de l’admission
des élèves

Depuis 1960 les établissements scolaires privés en France ont une autonomie
institutionelle reconue par la législation car, la Loi Debré de 1959 prescrit la reconaissance de
leur « caracter propre ». Le Tableau 25 résume les principales différences structurales entre
les établissements soclaires publics et les privés.
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Tableau 25. Synthèse de la structure organisationnelle des établissements scolaires
publics et privés en France

Aspect
organisationnel

Etablissements scolaires publics Etablissements scolaires privés (sous
contrat d’association avec l’État)

Financement Le gouvernement national paie les
salaires des enseignants et des
administrateurs, fixe les côuts
locaux, le gouvernement local paie
les dépenses locales.

Le gouvernement paie les salaires des
enseignants sous contrat et certains des
autres dépenses, le propietaire paie les
salaires des administrateurs et les
dépenses principales.

Affectation des
élèves

Centralisé selon la sectorisation
scolaire de chaque académie.

Sélection au niveau de l’établissement ;
l’admission ne doit pas utiliser critères
discriminatoires.

Nomination des
enseignants

Afectation centralisée. Sélection au niveau de l’établissement,
les enseignants sont agrégés par l’État.

Définition du
contenu
d’ensignement

Réglementation centralisée ;
examens nationaux et mis en ouevre
descentralisé par les enseignants.

Réglementation centralisée avec options
possibles au niveau des établissements ;
examens nationaux et mis en ouevre
descentralisé par le chef de
l’établissement.

Source : Fowler (1992).

Dans le cadre de notre analyse de systèmes et formules de choix de l’école deux sont les
aspects de la régulation de l’énseignement privé qui attirent notre attention. Il s’agit du cadre
légal que regule ce type d’enseignement avec l´usage de ces régulations dans la
micropolitique des écoles et les processus de sélection des élèves de la part des écoles privées.
Il faut souligner que trois lois fondamentales fixent le statut juridique des établissements
d'enseignement privés : la loi Goblet du 30 octobre 1886 relative à l'enseignement primaire ;
la loi Falloux du 15 mars 1850 sur l'enseignement secondaire et la loi Astier du 25 juillet 1919
sur l'enseignement technique. Elles fixent le statut juridique des établissements
d’enseignement privés qui sont fondés et entretenus par des personnes physiques ou morales
de droit privé (Eurydice, 2000).

C’est la loi Debré de 1959 comme nous l’avons déjà expliqué qui reconnaît une
pluralité d'établissements et les rapports entre l’État et les établissements scolaires privés. Les
collectivités territoriales participent quant à elles au fonctionnement matériel des classes sous
contrat sous la forme de forfaits. Les départements et les régions sont autorisés à attribuer un
local et/ou une subvention limitée respectivement aux collèges et aux classes d'enseignement
général des lycées. Lorsque les aides publiques précitées servent à financer les
investissements des établissements privés sous contrat, une convention doit être signée entre
l’établissement bénéficiaire et la collectivité locale pour préciser l’affectation de l’aide, les
durées d’amortissement des investissements financés et, en cas de cessation ou de résiliation
du contrat, les conditions de remboursement des sommes non amorties ainsi que les garanties
correspondantes (Eurodyce, 2000).

Da Costa (2004) et Trancart (2000) soulignent une autre étape dans l’évolution des
rapports entre l’État et l’enseignement privé en 1977 avec la loi « Guermeur » et que nous
considérons importante dans le cadre de l’autonomie organisative des établissements scolaires
privés. Cette loi reconnaît les mêmes avantages sociaux et de carrière aux enseignants du
privé, et elle garantit l’initiative du directeur de chaque école dans la constitution de son
équipe enseignante. En effet, si la nomination relève du pouvoir académique, elle se fait
uniquement sur proposition du chef de l’établissement. La politique éducative étatique leur a
premis donc l’autonomie nécessaire pour conserver une identité qui est suffisamment
distinctive pour satisfaire les demandes des familles qui choisissent une école privée. Pendant
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cette même année le Tribunal Constitutionnel français a assuré également que la protection du
caractère propre des établissements scolaires sous contrat contribuait à la mise en œuvre de la
liberté d’enseignement (Glenn et De Groof, 2001).

En ce qui concerne l'organisation interne de l'établissement scolaire privé, son projet
éducatif relève de toute la communauté (enseignants, familles...) car les directeurs des
établissements d’enseignement privés ayant ou non signé un contrat avec l’État, sont
responsables du fonctionnement de l’établissement et de la vie scolaire et donc de
l’organisation des études (Eurodyce, 2000). Cette autonomie se traduit, par exemple, dans le
recrutement des enseignants que le le chef d'établissement fait lui-même, constituant ainsi
l'équipe qu'il souhaite. Da Costa (2004) suligne que les chefs d’établissement disposent d’une
large autonomie dans le fonctionnement interne de leur établissement. Nous rappelons que les
établissements privés dits « hors contrat » ne se soumettent à aucune obligation ni d'horaires,
ni de programmes et se libèrent aussi des recommandations des conseils de classe (passage en
classe ou redoublement).

Dans le secteur privé les familles qui scolarisent leurs enfants dans un établissement
privé peuvent choisir elles-mêmes leur établissement. A elles le choix de leur inscription,
après rendez-vous avec le chef d'établissement. Le dirigeant de l'Enseignement catholique,
Paul Malartre, renchérit : « l'école privée passe un contrat avec la famille dès l'entretien
d'inscription, souvent long, où l'on parle d'enseignement, mais aussi de proposition de sens, de
prise en compte de l'enfant dans son environnement »177. Quand les parents signent ce contrat
avec l’école assument de façon volontaire l’adhésion au « principe » que distingue cette école
des autres écoles privés ou publiques comparables (Glenn, 1989).

Selon le sociologue Choukri Ben Ayed178, auteur d'une thèse sur les parcours comparés
d'élèves d'origine populaire dans le public et dans le privé, la sélection des élèves dans le
privé : s'il s'est démocratisé, le recrutement du privé reste encore élitiste car « non seulement
le privé sélectionne en amont les candidatures, mais, aussi, les élèves d'origine populaire sont
plus souvent réorientés vers le public en cas de déclin de leurs résultats. Entre la fin du
primaire et l'entrée au lycée, leurs effectifs sont divisés par 3,76 dans le privé, contre 2,45
dans le public. En outre, si certains établissements accueillent 80% de jeunes musulmans - y
compris des filles voilées - comme le collège Saint-Mauront, à Marseille, le privé ne scolarise
que 10% des élèves d'origine immigrée et deux fois moins de boursiers que le public ».

Delvaux et van Zanten (2004) concluent que dans les deux espaces locaux qu’ils ont
étudié (Lille et Paris) les critères de sélection d’élèves utilisés par les établissements scolaires
privés demandés (la priorité donnée aux écoles primaires privées rattachées officiellement ou
officieusement à l’établissement, l’inscription se fait dans l’ordre d’arrivée, il font passer des
tests aux élèves à l’entrée ou recrutent sur la base du dossier académique de l’élève)
favorisant une orientation élitiste sur le plan académique et social. Dans la ville de Lille par
exemple, Barthon et Monfroy (2003) concluent que les modalités d’inscription participent par
conséquent à la forte hiérarchisation sociale des établissements privés locaux. En fin, il faut
rappeler que Ballion (1991) avait déjà constaté que l’enseignement privé se caractérisait par
une plus grande adaptation à la diversité de demandes éducatives des familles.

177 Information extraite d’un dossier sur l’enseignement privé publié par L’Express « La fuite vers le privé » du
12/06/2003 : http://www.lexpress.fr/info/france/dossier/educationnation/dossier.asp?ida=395354&p=6
178 Idem.
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1.6 Satisfaction des usagers avec l’enseignement et avec le dispositif de
sectorisation des établissements scolaires en France

En France, on dispose de deux types de sondages associés à la satisfaction avec
l’enseignement efectués par des organismes espécialisés à la demande de différents
institutions (ministères, syndicats, associations, etc.). D’une part, les sondages plus généraux
sur le fonctionement du système éducatif et les établissements scolaires. D’autre part, les
sondages d’opinion sur la carte scolaire. Cependant, ces enquêtes n´intérrogent pas sur la
satisfaction des parents par rapport aux établissements scolaires de chaque secteur du système
éducatif. Il s’agit donc de résultats très généraux dans le cadre de notre analyse du système de
choix de l’école.

Dans le premier groupe, un sondage a été réalisé du 13 au 17 novembre 1998, par la
Sofres pour le SNES, sur un échantillon représentatif de 1 000 personnes âgées de dix-huit
ans et plus, interrogées en face-à-face à leur domicile. 58 % d'entre elles pensent que
l'enseignement en France fonctionne assez mal ou très mal, un niveau d'insatisfaction aggravé
par rapport à 1984 (+ 2%). Le diagnostic le plus pessimiste se concentre chez les
commerçants, les artisans et les industriels : pour 66 % d'entre eux, le système éducatif
fonctionne mal ou très mal. Il en va de même pour 60 % des cadres et des professions
intellectuelles. Ce taux d'insatisfaction atteint 65 % pour les parents ayant des enfants lycéens.

En 2005 invités par Sofres à évaluer l'état de l’enseignement en France, 51% des
Français estiment que l’enseignement en France fonctionne mal à l’heure actuelle (contre
48% qui déclarent le contraire). Ce jugement s’avère majoritairement négatif dans presque
toutes les catégories de la population, même si certaines se montrent légèrement plus
indulgentes que d’autres : les salariés (ou anciens salariés) de l’Etat ou d’une collectivité
locale, les habitants du Nord-Pas-de-Calais ou de Bretagne, les diplômés de l’école primaire
mais aussi – et il s’agit ici d’un point rassurant – les « publics ciblés » de l’Education
Nationale que sont les 15-24 ans et les parents d’enfants de moins de 15 ans. Globalement,
cette sévérité est plus forte qu’il y a quelques années : en 2001, ils n’étaient en effet que 42%
à porter ce jugement négatif. Cette sévérité cache, toutefois, une disparité en fonction des
niveaux d’enseignement. En effet, tandis que le collège, le lycée et, dans une moindre mesure,
l’enseignement supérieur sont perçus dans l’opinion comme les « maillons faibles » du
système éducatif français, les jugements sont traditionnellement largement satisfaisants
concernant la maternelle et le primaire.

Si l’on centre notre attention essentiellement sur la satisfaction des parents avec les
écoles un sondage récent a été effectué par Nathan (Enquête réalisée par téléphone auprès
d'un échantillon national de 750 enseignants et 750 parents d’élèves, par la méthode des
quotas et stratification par région et catégorie d’agglomérations). Les résultats montrent que
pour une majorité de parents et d'enseignants, l'école fonctionne mieux aujourd'hui qu'il y a 50
ans (respectivement 52% et 54% contre 41% et 34%), en revanche le constat s'inverse quand
on prend pour référence une période plus récente.

Plus de la moitié des parents d'élèves estiment alors que l'école fonctionne moins bien
aujourd'hui qu'il y a une dizaine d'années (58% contre 34%), les enseignants étant encore plus
critiques sur ce point (65% contre 24%). Parmi les parents d'élèves, les plus sévères sont ceux
dont les enfants sont scolarisés dans le privé (70% estiment que l'école fonctionne moins bien
qu'il y a dix ans) au lycée (67%) et notamment en lycée professionnel (72%). Les enseignants
des lycées professionnels comptent d'ailleurs aussi parmi les plus négatifs (80%), de même
que ceux qui exercent en ZEP (73%) et dans les académies de Paris, Créteil, Versailles (79%).
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En 2006 un sondage de l’l'Institut Français d'Opinion Publique (IFOP) sur les jugements
des français sur la supression de la carte scolaire sur un échantillon de 957 personnes,
représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus, a constaté que 73% de français
sont favorables à la supression. Autrement dit, plus de sept français sur dix se disent
favorables à une suppression de la carte scolaire pour que les parents puissent inscrire leurs
enfants dans l'établissement de leur choix. Cependant, l'Institut Louis Harris a effectué autre
sondage réalisé les 8 et 9 septembre 2006 par téléphone auprès d'un échantillon de 1.049
personnes représentatif de la population française âgée de 15 ans et plus et réalisé selon la
méthode des quotas. Les résultats sont différents : 50% estiment que la carte scolaire « est une
bonne chose parce qu'elle favorise la mixité sociale » et 42% la jugent « mauvaise » parce que
« les élèves ne peuvent pas demander l'établissement de leur choix ».

2 Le non-recours « volontaire » à l’établissement scolaire
soumis au dispositif de la sectorisation autour de quatre
mécanismes de « défection »

Le choix de l´école dans ce mode prestation quasi-monopole étatique est fortément
associé aux mécanismes utilisés par des familles qui ayant accès à des droits et à une offre de
service public désignée par l’administration du système éducatif ne cherchent plus à y
recourir. Le non-recours peut être vu comme une conséquence de la dégradation sociale et
économique des situations personnelles et familiales, mais il peut être également volontaire et
constituer un retrait ou un report de la demande (Dutercq, 2001 ; Warin, 2002). L'exercice du
choix parmi les écoles organisées de façon semblable ou parmi différents types d'écoles est
tout à fait un exemple de fonctionnement du mécanisme « de sortie » - un des mécanismes
distingués par Hirschman (1970) qui intègre notre analyse - dans ce cas le choix d´une école
différente, ou même la démission ou le retrait de la forme de scolarisation conventionnelle
constituent des moyens de partir d'une autre école. Une question très importante pour les
systèmes de choix est l´effet -inclus sur la qualité des écoles laissées en arrière -de la
combinaison de ces décisions de sortie sur l´équité du système éducatif.

Les chercheurs soutienent que l’école publique française serait menacée par des
stratégies « de sortie » qui consisteraient à gagner les établissements réputés les meilleurs,
quitte à sortir du service public de l’éducation (Derouet, 1999). Dans ce contexte certains de
chercheurs (Warin, 2002) soutiennent comme hypothèse que l’on assistirait en France à un
mouvement de désaffection pour l'administration ou plus exactement pour un certain état de
l’offre du secteur public. Cette situation se manifestarait par exemple, avec une poussée
générale des demandes de dérogations scolaires face à la séctorisation des établissements
publics. Cependant, les études montrent que les administrations locales ont répondu avec une
politique de durcissement des conditions d’octroi des dérogations, notamment à Paris ayant
comme conséquence une augmentation de flux d´élèves vers le privé (Delvaux et van Zanten,
2004). Cela semble sugerer que en France cette désaffection pour le secteur d’éducation
publique s’exprime autour d’une sortie de certaines des familles vers les écoles privées.

Le non-recours au service public d'éducation a été jusqu'à maintenant fort peu étudié en
France en raison du caractère obligatoire de la scolarité pour les 6-16 ans et du respect à peu
près unanime qu'il inspire depuis longtemps (Dutercq, 2001). Ce non-recours volontaire, celui
au-delà du non-recours par décrochage questionne comme le souligne Dutercq (2001), la
capacité même de l'État à répondre à certaines de ses missions essentielles, c’est aussi
l’occasion de mesurer la pertinence des réponses de l’école conventionelle (publique ou
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privée sous contrat) aux attentes des populations et notamment de celles en difficulté Dutercq
(2002).

On s´intéresse dans cette section aux caractéristiques du non-recours « volontaire » au
service éducatif public en France dans le cadre de la séctorisation des écoles et notamment à
Paris, sous trois formes : le choix d´une école privée sous contrat avec l´État, le non-recours
au profit de formes de scolarisation collective hors contrat (écoles expérimentales, de
mouvements religieux) et de ceux qui réfutent la scolarisation traditionnelle (scolarité à la
maison). Nous considérons dans notre analyse comme une autre forme de non-recours à
l’école publique soumis à la séctorisation le réfus de l´école publique qui correspondrait selon
le dispositif de sectorisation (utilisant les dispenses spéciales, ou le contournement). Ce non-
recours volontaire au service public tient à plusieurs causes de la part des prestataires et de la
part des usagers potentiales. Nous centrons notre analyse dans la description de ces
mécanismes et leurs effets sur l’équité dans le cadre de notre analyse par formules de choix de
l´école.

2.1 L’utilisation de dérogations « détournées » et de stratégies de
contournement de la sectorisation scolaire

Notre revue sur la sectorisation scolaire et leurs effets sur l’équité en France nous a
permis de constater que l’existance de processus réunis sous les expressions « contournement
de la carte scolaire » et « évitement scolaire ». Il semble que cet évitement est l’aspect plus
problématique du dispositif de sectorisation que régule le choix d’un établissement scolaire
public. Cependant, comme le souligne Maresca (2004) l’évitement scolaire n’est pas le seul
fait des familles et il semble abusif de les accuser de se comporter en consommateurs. Le
développement du « marché scolaire » serait alimenté d’abord par l’institution. Dans la région
Île-de-France, Maresca et al. (2002) ont constaté à partir d’une analyse statistique que les
déroulements de carrière des enseignants favorisent la concentration des enseignants les plus
expérimentés, et vraisemblablement les mieux notés, dans les communes les plus favorisées et
la sur-représentation des débutants dans les communes les plus populaires ou les plus
excentrées.

Une première aproximation à sa signification est presenté par François (2002 : 307) qui
considère que le mot désigne « l’ensemble des pratiques des familles qui scolarisent leurs
enfants dans un autre établissement que celui de l’aire de recrutement à laquelle appartient
leur domicile ». Ainsi, l’analyse des mécanismes de l’évitement scolaire et leurs effets sur la
ségrégation sociale du système éducatif est analysée dans plusieurs études qui permettent de
mieux cerner leurs caractéristiques.

Les parents d’élèves ont, en effet, à leur disposition toute une gamme d’alternatives
pour contourner la sectorisation de façon officielle. Ils peuvent demander une dérogation en la
justifiant par la proximité entre l’établissement demandé et le lieu de travail de l’un des
conjoints, par la présence d’un autre membre de la famille dans l’établissement demandé, ou
encore par l’absence d’une option pédagogique souhaitée dans l’établissement assigné (Van
Zanten, 1996a). Cependant, comme le constate van Zanten (2001) de nombreux parents ayant
un capital culturel important, avant d’utiliser éventuellement l’évitement, tentent de négocier
avec la direction de l’établissement la constitution de « parcours protégés » pour leurs enfants
qui peuvent arriver jusqu’à la constitution de classes de niveau pour éloigner les « bons »
élèves des « mauvais ». Ce qui contribue à augmenter la ségrégation scolaire intra-
établissements scolaires.
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Une situation mis en evidence par Broccolichi (1997) dans le cadre d’une étude sur
l’évitement du collège public dans un district de la banlieue parisienne. Dans cette étude le
chercheur constate qu’il existe une repartition ségrégative des élèves (classes « protégées »
qui vise à une séparation des bons élèves et des perturbateurs) et qu’elle est considerée une
solution par certains chefs d’établissements pour limiter la fuite des bons élèves. En
conséquence, « pour réduire la ségrégation entre établissements, les établissements populaires
sont consuits à renforcer la ségrégation interne en reagroupant les élèves de chaque division
par niveau scolaire ce qui conduit aussi à introduire des ségrégations suivant l’appartenance
sociale, ethnique et le sexe » (van Zanten, 1999 : 24). Mais, les différences intra-
établissements scolaires augmentent également dans le cadre de la concurrence entre
établissements car les élèves reçoivent des traitements différents suivant le profil scolaire
(Broccolichi et van Zanten, 1997).

Les nombreuses études disponibles en France spécialement dans la région de Ile-de-
France permettent de répertorier un nombre important de stratégies d’évitement scolaire au-
delà de celles officielles. François (2002) a établi une distinction entre les motifs d’évitement
positif et les négatifs. Néanmoins, l’évitement scolaire est utilisé pour scolariser les enfants
dans une autre école que celle qui était assignée par l’administration éducative selon le
dispositif de sectorisation. Le premier groupe de raisons est associé à la réussite sociale ou
professionnelle de l’enfant et il passe par sa scolarisation dans un autre établissement jugé
plus prestigieux. Le deuxième groupe réunit les raisons qui mènent à s’échapper à
l’établissement du secteur, perçus à tort ou à raison comme favorisant ou conditionnant
l’échec scolaire ou une proximité sociale jugée « dégradante » ou « dangereuse » (on y
redoute les « mauvaises fréquentations »).

Les deux groupes de raisons se justifient sous formes officielles ou officieuses. Les
formes officielles sont esentialement, la demande de dérogation scolaire – que nous avons
décrit dans la subsection 1.3 – et le passage définit ou temporaire d’une école publique vers
une privée (nous analysons en détail la pratique du « zapping » entre secteurs ensuite dans la
subsection 2.2). Les formes officieuses sont réunies par l’administration éducative française
comme « évaporation » (François, 2002) pour désigner les élèves qui disparaissent,
« s’évaporent » sans laisser de traces. Autrement dit, l’évaporation des élèves désigne le cas
où les élèves scolarisés sont moins nombreux que les enfants résidents (François et Poupeau,
2005).

Les familles qui utilisent les formes officieuses pour éviter l’école du secteur assignée
par l’administration scolaire recourent à l’usage de fausses adresses (Piçon-Charlot et Rendu,
1988) ainsi « la famille évitant » déclare une fausse adresse justifiant l’inscription des enfants
dans un autre collège. On peut ainsi prétendre que des enfants résident chez des parents, des
amis qui habitent non loin d’un établissement prestigieux. Certains n’hésitent pas à louer une
chambre de bonne, voire un studio où ils font installer le téléphone (!) dans le seul but de
produire la quittance attestant que l’élève réside bien dans le secteur de l’établissement
convoité » (François, 2002 : 308). Les recherches de Piçon-Charlot et Rendu (1988) avaient
déjà laissé entrevoir que l’insertion résidentielle des hauts fonctionnaires dans de « beaux »
quartiers parisiens allait de pair avec l’inscription où les établissements scolaires ont acquis de
longue date une solide renomée. Ces chercheurs ont noté également que les milieux favorisés
optaient plus facilement, parce qu’ils connaissent mieux le fonctionnement scolaire, pour une
dérogation détournée, soit en faisant jouer leur réseau social, soit en choisissant une option
particulière, soit en fournissant une adresse factice.
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Parmi les « astuces » les plus fréquemment utilisées pour contourner les contraintes de
la sectorisation on trouve également179 : le motif médical du médecin de famille mais, dans
certaines académies ce n'est pas son avis qui est pris en compte car l'Éducation Nationale fait
appel à ses propres médecins agréés et seules les demandes réellement motivées sont
acceptées ; la convenance personnelle bien que le motif est peu valable il peut s'agir, par
exemple, de faire inscrire son enfant près de son lieu de travail, pour pouvoir le déposer plus
facilement à l'école le matin et user du « piston » municipal peut fonctionner pour les écoles
primaires puisque celles-ci dépendent du maire.

Par ailleurs, il est posible de distinguer à partir des résultats de recherches des
caractéristiques de l'évitement scolaire parmi les différents groupes sociaux notamment dans
la région d’Ile-de-France et les aspects par lequels la ségrégation scolaire est susceptible
d’induire plus de ségrégation résidentielle ou sur la ségrégation sociale mesurée par exemple,
en termes de probabilité de contact entre élèves de catégories sociales différentes.

Les chercheurs ont constaté que les stratégies d'évitement ne sont pas uniquement le fait
des élites culturelles ou des classes moyennes. Léger et Tripier (1988) ont identifié comment
ces stratégies sont aussi utilisés par les classes populaires dans un quartier très fortement
ouvrier et immigré de la banlieue parisienne. Ils ont constaté un taux de 21% d’évitement des
établissements scolaires du quartier d’une génération d’élèves suivis pendant une durée de
trois ans. Léger (1992) rappele qu’il s’agisiat d’un évitement caractérisé car il a constaté que
la famille de chaque élève continait à résider dans le quartier. L’analyse d’une enquête par
entretiens réalisés dans le cadre d’une recherche en cours auprès de familles vivant ou ayant
vécu dans l’habitat HLM, parmi lesquelles une majorité de familles immigrées menée par
Barou (2004) constate que dans des milieux beaucoup plus démunis en termes de pouvoir
d’achat et de réseaux d’information. Il existe aussi des stratégies d’évitement des
« mauvaises » écoles, même si celles-ci manquent souvent de moyens pour se réaliser.

La recherche de Barou (2004 : 146) est une des « rares » études centrées dans les
stratégies scolaires des familles immigrantes qui habitent dans les HLM. Parmi les constats il
souligne que les parents « qui ont été élevés dans le quartier ont une connaissance assez fine
de la réalité des écoles situées dans leur proche environnement. Ils les voient évoluer au fil du
temps et la perception qu’ils en ont ne reste pas figée sur une impression qu’elles ont pu
donner à un moment de leur histoire. Beaucoup de jeunes adultes qui ont eux-mêmes
fréquenté une école dont ils ont gardé un bon souvenir ne voudraient surtout pas y envoyer
leurs enfants, constatant que, depuis, le niveau s’est dégradé ». Ainsi, pour ces familles de
classes populaires la forte représentation d’élèves immigrés dans les écoles du quartier
devient un critère de méfiance et ils constituent plusieurs stratégies d’évitement : le choix du
recours à l’enseignement privé catholique local pour tous leurs enfants et le choix d’un
collège privé pour une durée très déterminée. Toutefois, Barou (2004) constate que celles qui
utilisent ces stratégies sont les familles ayant des ressources qui résultent d’une longue
implantation dans le quartier, ressources qui permettent aussi la mise en place de stratégies
résidentielles appropriées dans le cadre par exemple, de renouveau urbain.

À l’inverse, les familles qui ont déjà connu une forte mobilité résidentielle dans leur
trajectoire antérieure sont les moins à même de mettre au point des stratégies par rapport à la
scolarité de leurs enfants. Enfin, avec un éventail de possibilités beaucoup plus réduit que
celui qui s’offre aux familles des classes moyennes, l’étude de Barou (2004) met en évidence
que certains parents immigrés habitant des quartiers stigmatisés mettent en œuvre leurs

179 Un article de presse liste plusieurs de ces possibles « astuces » « Le jeu de l'oie de la désectorisation »,
Dossier Choisir son collège ou son lycée - La vérité sur les passe-droits de la Revue Marianne Nº3 du 9/3/2003.
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stratégies en s’appuyant sur le capital relationnel qu’ils ont pu se constituer au fil du temps et
avec une connaissance très fine et détaillée des caractéristiques des quartiers.

Dans une étude récente Felouzis, Liot et Perroton (2005) à partir d’une enquête180 dans
l'académie de Bordeaux constatent une « massification » des stratégies d'évitement. Celle-ci
crée des établissements ségrégués du point de vue social mais aussi du point de vue ethnique
qui concentrent des élèves étrangers, d'origine étrangère ou issus de milieux très défavorisés.
Les auteurs constatent qu’à Bordeaux la proportion d’élèves ayant obtenu une dérogation pour
être scolarisé hors secteur ne varie que très peu en fonction de la profession du père et de
l’origine culturelle des familles. Au delà du collège, les études constatent l’existance de
phénomènes de concurrence entre lycées, largement véhiculés par les médias à coups de
classements ou palmarès comme nous l’avons déjà analysé. Il s'agit, là aussi, de choisir une
option « élitiste » ou de trouver un studio dans le quartier du lycée. Selon une note
d'information du Ministère de l'Éducation Nationale (Pascal, 2005), un quart des lycées
compte des élèves de seconde dont les caractéristiques sociales sont différentes de celles des
élèves des collèges de secteur. Ceci peut provenir d'une sélection des élèves à l'entrée en
seconde ou d’un choix des élèves et des parents (attractivité) mais, ces deux mécanismes
comme le constate l’auteur de l’étude ne peuvent être séparés.

Agnès van Zanten dans le cadre de son vaste travail de recherche, à partir d’enquêtes
notamment d’entretiens auprès des parents, montre comme les familles jouent un rôle central
dans la fabrication de la ségrégation par le biais de leurs pratiques d’évitement et de choix de
certains établissements scolaires. Elle considère également que « les processus de ségrégation
scolaire s’aggravent du fait que toutes les catégories des parents ne choisissent pas dans les
mêmes proportions » (van Zanten, 1999 : 22). Dans ce sens, Broccolichi et van Zanten (2000)
distinguent parmi les familles de la bourgeoisie habitant dans des « beaux quartiers » et les
familles vivant dans des logements sociaux. Pour les familles du premier groupe il est
évidemment plus facile de vivre dans une zone avec les écoles réputées ou accèder aux écoles
privées de leur choix. Leur réseau de relations et les résultats scolaires de leurs enfants leur
donne accès aux recommandations de « première main » pour la plupart des écoles voisines et
une bonne chance d'obtenir l’admission. À l'autre extrémité du spectre il existe les familles
vivant dans des logements sociaux avec des difficultés sociales et scolastiques. Elles sont
appelées par Broccolichi et van Zanten (2000 : 58) « les captifs de l’école du quartier parce
qu'ils vivent loin des quelques écoles privées qui pourraient les admettre…et recontreraient
probablement des frais de scolarisation et des coûts de transport impliqués prohibitifs ».

Van Zanten (2001) distingue quatre types de stratégies familiales permettant aux parents
des classes moyennes et des classes moyennes-supérieures de faire bénéficier leurs enfants de
la situation qu’ils estiment la plus favorable en matière de scolarisation. Il y a d’abord ceux
qui choisissent l’enseignement privé, stratégie en apparence la plus simple et pas
nécessairement la plus coûteuse ; ceux qui déménagent pour se retrouver à proximité de
l’établissement public qui leur convient ; ceux qui font un choix éclairé et judicieux à
l’intérieur de l’offre proposée par l’enseignement public (une langue rare) et la quatrième
stratégie consiste à créer une dynamique collective entre familles appartenant aux mêmes
milieux pour agir sur la composition sociale de l’établissement par classe (influer sur les
décisions de l’administration de l’école en matière d’affectation des élèves). Ces stratégies
sont utilisées essentiellement (mais pas seulement comme l´ai constaté Barou, 2004) par les
parents des classes moyennes avec une inquiétude forte pour la mixté scolaire car elle
constitue d’après l’analyse de van Zanten (2003) un obstable à la satisfaction des attentes
parentales des classes moyennes dans le domaine de la scolarisation.

180 La population de l’enquête a été constituée par l’ensemble des élèves scolarisés en collège en 2000 dans
l’Académie de Bordeaux. Cela représente plus de 144 000 élèves dans 333 établissements publics et privés.
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Broccolichi et van Zanten (1997) ont démontré que dans la banlieue parisienne
l’évitement des établissements scolaire locaux par les familles des communes analysées
produit un effet negatif sur la polarisation sociale et Barthon (1996) a démontré un effet
négatif sur la polarisation ethnique entre la population scolaire car le niveau de ségrégation
augmente. Il faut aussi prendre en compte les deux idéaux-types de la ségrégation scolaire
(Payet, 1998) : celle qui est le produit d’une logique externe subie par l’établissement
(l’évitement mis en ouevre par une partie des parents se traduisant par le solde d’une
population captive ; et la ségrégation « en interne » mise en ouevre essentiellement par
l’établissement dans son organisation institutionelle et elle est occulteé (Payet, 1998). Ainsi,
comme van Zanten (1999 : 11) le remarque pour qu’on puisse affirmer que la ségrégation
scolaire existe, « il faut dans un premier temps montrer que la concentration différentielle des
publics scolaires suivant les établissements résulte de facteurs internes et non seulement ou
principalement, de facteurs extra scolaires… ».

Quel lien entre ségrégation scolaire et ségrégation urbaine en France ?

La ségrégation scolaire (concentration d’un public d’origine populaire et immigré dans
les établissements scolaires des quartiers populaires) produirait sa propre dynamique de
ségrégation résidentielle, faisant fuir les couches moyennes-supérieures hors des quartiers
populaires et renforçant par là même le caractère populaire de ces quartiers. Le groupe de
stratégies d’évitement scolaire associé au déménagement pourrait contribuer à produire cette
dynamique. Les chercheurs remarquent que certaines familles seraient tentées d’éviter les
conditions de scolarisation « à risque » en déménageant vers des quartiers plus favorisés où
les établissements scolaires recrutent un public plus « convenable ». En même temps, il est
possible que les familles qui démenagent soient celles ayant une propension plus marquée à la
défection du secteur public. D’abord, parce que les coûts qu’un démenagement implique sont
élevés : le prix d’une localisation dans un quartier « desservi » par des établissements
scolaires « convenables » est, en général, élevé (Oberti, 1999) et les « coûts de transaction »
aussi. En conséquense, le mode d’évitement par le déménagement se prête moins bien à un
recours provisoire (Korsu, 2004).

Dans ce sens, l’ampleur du lien entre ségrégation scolaire et ségrégation résidentielle a
été analysée par exemple, par Korsu (2004). Il constate que l’évitement scolaire par
déménagement ne semble pas représenter un phénomène suffisamment important pour
incarner un facteur explicatif de premier ordre dans la raréfaction des couches moyennes-
supérieures dans les banlieues populaires qu’il a étudié (Plaine de France, portion de la proche
banlieue nord de Paris, s’étalant du boulevard périphérique jusqu’aux confins nord du
département de la Seine-Saint-Denis). Et l’« effet-retour » de la ségrégation scolaire sur la
ségrégation résidentielle se révèle d’après l’étude de Korsu (2004), plus modéré que prévu
dans la zone analysée.

Korsu (2004) a effectué une estimation du nombre d’élèves, parmi une génération
sortant de CM2 dans les écoles primaires publiques de la Plaine de France, entrés au collège
ailleurs qu’en Plaine de France à la suite d’un déménagement. Il constate que la part des
élèves sortant de l’école primaire en Plaine de France et qui quittent le secteur public local
suite à un déménagement ne dépasse pas 5 % à 6 % de l’ensemble. Il semble selon Korsu
(2004 : 113) que « la « fuite résidentielle » des familles voulant échapper à des établissements
scolaires socialement et ethniquement marqués ne puisse expliquer qu’une modeste part des
déménagements hors Plaine de France observés parmi les classes moyennes-supérieures ».

Par ailleurs, les études constatent l’existence d’une forte interaction entre les
dynamiques intervenant dans la production de la ségrégation urbaine ou résidentielle et celles
conduisant à la ségrégation scolaire. Oberti (2004a) remarque que l’on dispose de peu de
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résultats d’études fondées à partir d’une approche sur des données censitaires et à niveau de
métropole à exception du travail de Rhein (1997). Les résultats de la recherche parviennent
principalement des études monographiques et à échelle locale. Ainsi, Barthon (1996) montre
que l’école, loin de se borner à reproduire la division sociale et ethnique de l’espace urbain,
en renforce la polarisation : parfois minoritaires dans un quartier, les catégories populaires et
plus particulièrement les populations immigrées peuvent néanmoins être majoritaires dans les
publics scolaires locaux. Un ensemble de facteurs allant des stratégies d’évitement des
ménages les plus favorisés, et des problèmes de la carte scolaire, à l’offre scolaire hiérarchisée
locale, expliquent une situation d’opposition sociale de plus en plus marquée entre les
établissements publics et plus nettement encore entre ceux du secteur public et ceux du
secteur privé.

L’analyse de Oberti (2004a, 2004b) à partir d’une enquête menée dans les Hauts-de-
Seine confirme qu’il y a une forte corrélation entre la différentiation spatiale de l’offre
scolaire à partir du choix de l’école et la détermination du lieu de résidence à partir de choix
résidentiels. Ainsi, alors que la sectorisation est considérée comme une des mesures
principales de lutte contre la ségrégation scolaire, les résultats d’Oberti (2004a : 84-85)
mettent en évidence son « faible impact sur les pratiques des classes moyennes et surtout
supérieures, qui restent les plus mobiles et qui subissent donc le moins les contraintes
spatiales au moment de choisir l’école de leurs enfants ». Le chercheur conclut que seules
quelques communes de Hauts-de-Seine possèdent à la fois des établissements publics et
privés reconnus qui, associés à un profil socio-résidentiel favorisé, réussissent à maintenir la
quasi-totalité des collégiens appartenant aux couches supérieures dans leur commune. Les
classes populaires, au contraire, « voient leur assignation spatiale (liée dans les quartiers les
plus dégradés à une forte stigmatisation) renforcée par une assignation scolaire qui fonctionne
de façon beaucoup plus efficace à leur égard » (Oberti, 2004b : 20).

2.2 L’usage stratégique, par intervalles du secteur éducatif privé
(zapping scolaire) et la défection du secteur public

Il faut souligner comme le remarquent Barthon et Monfroy (2004) qu’en France la
plupart des études sur les processus qui participent à la construction et à la régulation de la
ségrégation scolaire analysent la région francilienne et, les grandes métropoles régionales
restent peu explorées par la recherche. Ainsi, le rôle de l’enseignement privé dans la
construction de la ségrégation scolaire en contexte urbain a rarement fait l’objet de
monographies locales à exception de certaines de recherches.

On dispose, cependant, d’un nombre important d’analyses sur les dynamiques
privé/public centrées dans le comportament des usagers. Dans ce sens, les études Langouët et
Léger (1994, 1997) ont permis d’identifier trois types d’usagers et l’évolution de leur
comportament dans le système éducatif français : les fidèles du privé, les fidèles du public et
les « zappeurs » ayant utilisé les deux secteurs. D’après l’analyse de ces chercheurs ont sait
qu’en France la grand majorité de usagers du secteur privé sont des usagers temporaires.
Langouët et Léger (1997) considèrent que les familles qui « zappent » donc, sont celles qui
n’ont pas réussi à marchander avec le principal du public une classe dite « de niveau » pour
son enfant, ou celles que ne savent pas comment demander une dérogation. Cela serait le cas
des familles modestes.

Ces sociologues ont décrit au début des années 90 l'émergence d'un « zapping ». Le
choix d'un système n'était plus, selon eux, motivé par des convictions mais par une attente de
réussite scolaire. Il tend à devenir de plus en plus fréquent du fait de la croissante
instrumentalisation de ce secteur (Langouët et Léger 1994, 1997). Une part aujourd’hui
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majoritaire des élèves inscrits dans le privé sont des « clients de passage » (Duru-Bellat et
Van Zanten, 1992 ; Van Zanten, 1996), c’est-à-dire des élèves qui n’y effectuent qu’un
« détour » plus ou moins long avant de réintégrer le secteur public.

La part des élèves qui utilisent au moins temporairement le secteur privé atteignait près
de 40 % au milieu des années 1990 (Langouët et Léger, 1994). C’est près d’une famille sur
deux qui serait, de manière temporaire ou permanente, « usagère » du secteur privé si l’on
considère la scolarité de l’ensemble des élèves appartenant à une même fratrie (Langouët et
Léger, 1997). Ces études longitudinales soulignent que plus de 35% des élèves de 6ème (entrée
au collège) ont utilisé au moins temporairement le secteur privé pendant les années 70 et cette
partie monte à 37% dans le panel d’élèves 1980. Au début des années 90 près de 30% des
jeunes avaient effectué le passage d'un système à l'autre au cours de leur scolarité (Langouët
et Léger, 1994). Et selon les dernières données analysées (en prenant comme unité d’analyse
l’ensemble de la fratrie) par Langouët et Léger (1997, 2001) 45% des familles françaises
utilisent ou ont utilisé l’enseignement privé, pour ou moins un de leurs enfants, au moins une
année : 5% de familles n’ont utilisé que le seul secteur privé pour leurs enfants et 40% l’ont
utilisé conjointement au secteur public (Léger, 1997).

Par rapport aux caractéristiques de « choisissants » des établissements scolaires privés,
Léger (1997) réaffirme les résultats de ses études avec Langouët en soulignant que le choix du
privé pour des raisons confessionnelles est extrêmement minoritaire. Une étude plus récente
du Crédoc181 publiée en 2005 souligne que près de la moitié des parents (46 %) ont fait le
choix du privé d'abord par conviction (dont 12 % qui disent exclusivement par conviction). Il
s'agit d'un choix avant tout pratique pour 35 % (dont 13 % disent exclusivement pratique).
Chauffaut et al. (2005) concluent que les familles concernées par cette enquête se
différencient fortement par les critères qui ont présidé au choix de l’établissement de leurs
enfants car l’encadrement, l’épanouissement et valeurs morales sont les critères qui font
l’unanimité. L’analyse constate que trois quarts des familles se sont déclarées très satisfaites à
l’égard de leur établissement, tandis que seulement 3% se sont déclarées peu ou pas
satisfaites.

D’après l’analyse de Korsu (2004) le recours au secteur privé en Plaine de France
semble bien constituer un mode d’évitement opérant dans des communes où le public scolaire
est majoritairement défavorisé. Oberti (2004) constate qu’à l’offre scolaire publique et privée,
très diversifiée et attractive, des communes des Hauts-de-Seine les plus favorisées, s’oppose
l’offre scolaire moins diversifiée et à faible présence du privé des communes les plus
populaires. Ces résultats vienent à completer la situation décrite par Langouët et Léger (1994,
1997) car ils avaient déjà constaté une utilisation massive des transferts vers le privé par les
classes sociales privéligiées et une utilisation bien moindre dans les classes populaires.

Cause ou conséquence des choix des familles et/ou des politiques de recrutement des
établissements, les élèves du privé sont issus en moyenne de milieux sociaux plus favorisés
(Nauze-Fichet, 2004b). La proportion d’élèves boursiers y est deux fois plus faible que dans
le public. Les catégories professionnelles des parents les plus représentées sont celles
d’indépendants : agriculteurs, chefs d’entreprises, professions libérales.

Les raisons des choix d’une scolarisation publique ou privée ont été également étudiées
par Langouët et Léger (1997), Langouët et Léger (2001) et Léger (2002) à partir de l’analyse

181 À la demande de l’Union Nationale des Associations de Parents d’élèves dans l’Enseignement Libre, le
CRÉDOC a réalisé une enquête auprès de parents scolarisant au moins un de leurs enfants dans l’enseignement
privé. L’enquête quantitative a permis d’interroger par téléphone un échantillon représentatif de 800 parents
d’enfants scolarisés dans l’enseignement privé, constitué selon la méthode des quotas (région d’habitation,
niveau scolaire de l’aîné des enfants scolarisés dans le privé).
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d’une enquête sur trois régions françaises (Nantes, Reims et Paris) qui a recueilli 5265
réponses concernant plus de 14000 enfants. Bien que la proximité du domicile constitue une
de raisons très importantes pour choisir l’établissement scolaire (43,6% des familles ayant
répondu à cette question), elle varie selon la scolarisation publique ou privée de la fratrie. Elle
est très importante (51%) pour les « familles tout public » et très peu importante (un peu plus
du quart d’entre elles) pour les « familles tout privé ». En synthèse, les trois critères de choix
« typicament populaires » seraient la proximité du domicile, la disponibilité des enseignants et
le bon milieu social de l’établissement.

Les chercheurs ont aussi analysé le lien entre profesion du père et les raisons du
choix en observant que « la liberté de choix est plus fréquemment exprimée par les familles
du privé, où ils ont reontré deux fois moins d’usagers « captifs » […] et elle est plus souvent
le fait des cadres supérieurs et professions libérales. » (Léger, 2002 : 11). Les critères
soulignés comme tres importants pour les classes supérieures sont la bonne tenue, la
discipline, la bonne réputation et enfin les motifs idéologiques.

Une autre constatation de cette étude est que les motifs réligieux ne sont mis au premier
plan que par 5,6% des familles et ce choix d’ordre idéologique est exprimé particulièrement
par les cadres supérieurs. Une autre raison du choix considérée comme « idéologique raciste »
par ces chercheurs (du fait que certains parents préfèrent éviter les établissements avec un
nombre important d’élèves d’origine étrangère) est le nombre d’immigrés. Ainsi, ils
constatent que la référence au nombre d’immigrés est plus volontiers citée du côté des usagers
du privé (entre 13% et 14%) que les usagers du « tout public » (8,3%). Selon la profesion du
père, la catégorie des ouvriers est cela qui exprime le moins fréquemment cette tendance à
rejeter les immigrés et à l’opposé la catégorie qui affirme le plus fortement son souci d’éviter
les immigrés est celle des professions intermédiares.

D’ailleurs, l’analyse de Barthon (1996) à partir d’une monographie locale de deux
communes du nord des Hauts-de-Seine (avec une population étrangère importante) constate
une répartition sociale et la nationalité des collégiens semblable à l’ordre spatial en vigueur
dans la ville. Elle constate également que dans très rarement de cas les familles étrangères
utilisent elles le privé pour leurs enfants : seuls 8 % des collégiens étrangers y poursuivaient
leur scolarité en 1995 à Asnières-Sur-Seine. Enfin, Barthon (1996) conclut que les enfants
d’immigrés risquent de constituer progressivement la part majoritaire des élèves du public,
selon l’évolution actuelle de la population scolaire dans cette ville.

Un autre constat, les motifs religieux sont devenus secondaires dans l’orientation
scolaire des enfants français, Ballion (1980) avait noté que dans la région parisienne le service
confesionnel avait une place secondaire dans le choix des familles. Tournier (1997) a analysé
le rôle des facteurs religieux et politiques dans le choix de l’école et les effets du context
scolaire sur la socialisation politique des lycéens français. Pour cela il a analysé une enquête
par questionnaires réalisée dans l’agglomération de Grenoble (département de l’Isère) en 1992
auprès de 1400 lycéens et leurs parents. Tournier (1997) constate que pour certains parents
détachés du catholicisme le recours au secteur privé peut se présenter comme une solution de
secours en cas de difficultés scolaires. Cependant les parents qui se disent sans réligion restent
hostiles au privé. De plus, ce chercheur a mesuré les orientations politiques des parents, en
constatant que la scolarisation dans le secteur public est massive lorsque les parents se disent
de gauche mais, lorsque les parents se classent au centre ou à droite, le privé l’emporte très
nettement. C’est ainsi donc que cette étude confirme que les caractéristiques politiques et
religieuses des parents influent très fortement dans le parcours de leurs enfants.

Ensuite, l’analyse sur l’influence des caractéristiques des parents sur l’orientation
scolaire des élèves efectué par Tournier (1997 : 581) rélève que « pour un même profil
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idéologique, le choix de la scolarisation reflète des divergences assez sensibles dans la façon
d’appréhender l’univers politique » notamment dans le contenu des orientations politiques des
parents. En fin, « il est clair que le secteur privé scolarise une proportion plus importante
d’adolescents de confession catholique et orientés à droite, et le secteur public une proportion
plus importante d’adolescentes irréligieux et orientés à gauche » (Tournier, 1997 : 586).
L’analyse effectuée par Tournier (1997) dans le Département de l’Isère permet de constater
que le type d’école choisie par les parents exerce une enfluence sur les préférences politiques
des lycéens. Mais, selon Langouët et Léger (1997) ce n’est pas le clivage ideologique qui
sépare les parents qui scolarisent leurs enfants dans les écoles publiques ou les écoles privées
sinon la recherche de la réussite scolaire, même si ce critère s’exprime de façon subjacent à
d’autres critères (compétence et disponibilité des enseignants, bonne tenue et discipline…).
Les deux secteurs semblent fonctionner de plus en plus comme secteurs complémentaires
(Langouët et Léger, 2001).

Dans une étude récente (Maetz, 2004) de la Direction de l’Évaluation et de la
Prospective (DEP) du Ministère de l’Éducation Nationale s’analyse les passages d'un système
à l'autre. En 2002, en primaire, les passages ont été relativement équilibrés : 35 000 écoliers
ont quitté le public pour le privé, et 31 000 ont fait le chemin inverse. Au lycée, un solde de
16 000 élèves a penché en faveur du public. En revanche, au collège, les flux profitent
nettement au privé car depuis 1994, le nombre d'élèves du public qui passent au privé lors de
l'entrée en sixième ne cesse d'augmenter, passant de 46 000 en 1994 à 56 000 (et 23 000 du
privé au public) en 2002 observe l'étude qui commente : « C'est sur ces premières
constatations qu'est sans doute fondée l'opinion selon laquelle le secteur privé bénéficierait
d'un succès grandissant dans l'enseignement secondaire. »

Mais l'étude de Caille (2004) s’appuyant sur le panel d’entrants en sixième que le
Ministère de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche suit
depuis 1989 et une nouvelle cohorte de collégiens de 1995 estime que ces changements de
secteurs restent marginaux et ne remettent « pas en cause l'équilibre entre secteurs ». Caille
(2004) minimise également l'idée que se développerait un phénomène de « zapping »
(interpreté exclusivement comme de changements multiples) d'un système à l'autre: 74 % des
élèves scolarisés en CM2 dans le secteur public en 1989 n'ont pas changé de secteur du CM2
à la fin des études secondaires, 19% ont changé une seule fois et 7% seulement plusieurs fois.
Et la très grande majorité, 71%, font toute leur scolarité dans un même secteur, privé ou
public.

Cette évidence empirique permet de constater qu’il existe actuellement « une relative
stabilité des comportements » (Caille, 2004 : 51) car compte tenu de ces passages, 38% des
élèves ont fait, à un moment au moins de leur scolarité, l'expérience de l'enseignement privé.
De plus, l’utilisation du secteur privé continue à être liée aux difficultés scolaires notamment
au début des études du secondaire car « parmi les élèves ayant quitté leur secteur de CM2,
84% de ceux qui ont redoublé une classe du collège avaient effectué ce redoublement avant le
changement » (Caille, 2004 : 52).

2.3 Le retrait de la forme de scolarisation traditionelle : le choix de
l’instruction obligatoire à la maison

Une autre dimension plus définie de « sortie » du secteur éducatif public est par le choix
d'instruire en famille ou instruction à la maison, dans le cas des systèmes de choix où cela est



Chapitre III – Le choix de l’école en France

365

une option légale182. Quitter le système éducatif fourni par l'État représente tout à fait une
forme extrême de rejeter l´offre éducative publique disponible, de « défection » (OCDE,
2006). En France, les parents ont toujours eu le droit de choisir le mode d'instruction de leurs
enfants.

En 1998, le Ministère de l'Éducation Nationale évaluait à 99,7 %, la proportion des 6-16
ans allant à l'école. Selon une enquête officielle consacrée à ce sujet en 2000, plus de 9000
enfants seraient instruits en dehors de l'école en France, dont 8000 scolarisés au Centre
National d'Enseignement à Distance (CNED) pour des motifs bien précis – Des raisons
d' « empêchement » : parents expatriés, gens du voyage, maladie, cursus sportif ou artistique
de haut niveau -, tandis que 1300 recevraient une scolarisation dans la famille et 200
suivraient un enseignement par correspondance dans le privé. Cependant, d'après les
organismes de cours privés183 (cours Valin, cours Pi, cours Legendre, etc.) et les associations
de parents (« Choisir d'instruire son enfant » (CISE) et « Les enfants d'abord » 184) « les
familles françaises seraient de plus en plus nombreuses à envisager l'école à la maison comme
une alternative crédible notamment, l’alternative séduit aujourd'hui une audience plus large,
familles d'enseignants et classes moyennes déçues par l'institution »185.

Actuellement, selon les dernières données officielles disponibles de la Commission
d’enquête parlementaire relative à l'influence des mouvements à caractère sectaire et aux
conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et morale des mineurs l’on estime qu’à
peu près de 3000 enfants sont instruits à la maison (soit : 0,02% du total d’élèves scolarisés
en France) « /.../ enfants éduqués dans les familles : il y en a eu l'an dernier 2869, et nos
inspecteurs des corps territoriaux ont procédé à 1149 contrôles. Nous avons eu 23 mises en
demeure de scolarisation. En ce qui concerne l'enseignement à distance, il y avait l'an dernier
3983 enfants inscrits au CNED et 480 enfants qui étaient inscrits dans des centres
d'enseignement par correspondance privés. Les enfants malades par exemple, hospitalisés,
peuvent parfaitement recevoir un enseignement à distance par le CNED et sont évidemment
comptabilisés dans ce chiffre ». « /.../ Nous avons contrôlé 86 écoles privées hors contrat l'an
dernier. 11 de ces écoles privées hors contrat ont été mises en demeure de dispenser un
enseignement conforme /.../ »186

Dans le cadre du projet de loi réformant la protection de l’enfance, deux députés auteurs
du récent rapport sur les sectes intitulé « L'Enfance volée : les mineurs victimes des sectes »

182 Il est important de remarquer que dans certains systèmes éducatifs où l’intruction obligatoire à la maison n’est
pas régulée comme une alternative à l’éducation dans le système scolaire conventionel certaines familles
utilisent cette alternative et il existe des associations de parents qui se réunissent. C’est le cas en Espagne, par
exemple : 130 familles espagnoles donnent de l’intruction obligatoire à leurs enfants dans la maison.
L’Asociación para la Libre Enseñanza les reagroupe : http://www.educacionlibre.org/
183 « Gillianne Valin, directrice des cours Valin, parle d'une augmentation « spectaculaire » de ses effectifs,
passés de 70 à 200 élèves en trois ans, et déclare être obligée de refuser des demandes. Aux cours Pi, Patrick
Isnard évoque une explosion de son chiffre d'affaires, qui aurait augmenté de 260 % en un an avec 1 450 inscrits.
Quant aux cours Legendre, le nombre d'adhésions aurait plus que triplé en quatre ans, passant de 500 à 1 700
élèves en scolarité complète, dont 40 % d'enfants d'enseignants, selon Sonia Zouaoui, la responsable
pédagogique ». Information extraite de l’article « L'école à la maison, pour les déçus du système », Le Monde de
l’éducation du 1/2005.
184 Le site de ces associations : http://cise.asso.free.fr/ et http://www.lesenfantsdabord.org/ qui représente environ
450 familles. Il vient d’être crée une nouvelle association « Libres d'Apprendre et d'Instruire Autrement » :
http://laia.asso.free.fr/ qui représente près de 100 familles.
185 Information extraite de l’article « L'école à la maison, pour les déçus du système », Le Monde de l’éducation
du 1/2005.
186 Jean-Yves Dupuis et Pierre Polivka lors de l’Audition de la commission d’enquête parlementaire relative à
l'influence des mouvements à caractère sectaire et aux conséquences de leurs pratiques sur la santé physique et
morale des mineurs, le 10 octobre 2006. Disponible sur l’internet en video :
http://membres.lycos.fr/possible/art21a.htm
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avaient préconisé d'encadrer plus étroitement l'instruction à domicile. Les deux amendements
proposés auraient pour effet de soumettre à autorisation de l’Inspecteur d’Académie la
possibilité d’instruire à domicile (les raisons de ce choix pouvant se justifier « dans
l’hypothèse de la maladie, d’un handicap de l’enfant, d’un déplacement de la famille et de
tout autre motif réel et sérieux des parents ») et interdiraient l'instruction en famille en rendant
obligatoire l'enseignement à distance. Car l’amendements proposait que l’article du Code de
l’Éducation soit complété par la suivante phrase : « Il vérifie que les familles ont recours aux
instruments pédagogiques offerts par le Centre National d'Enseignement à Distance ou par un
organisme privé d'enseignement à distance. »

Le collectif d'associations défendant l'instruction à domicile en France s’est mobilisé et
les amendements ont été retirés car ils ont été considérés trop restrictifs. Ils ont été en outre,
reconnus contraire à la liberté d’instruction. Selon l’exposé de la session Mme la Rapporteur a
conclu que « la commission a rejeté cet amendement, qui fixe des critères stricts pour justifier
l'instruction à domicile. Or celle-ci peut être motivée par l'état de santé ou le handicap de
l'enfant, certes, mais peut aussi relever de la stricte convenance des parents ! La philosophie
de l'enseignement à domicile est d'accorder cette liberté, mais en l'encadrant strictement »187.
Dans le cadre de la mission du gouvernement la commission d’enquête manifeste leur
inquiétude sur « le développement croissant des cours par correspondance sur ces mineurs
sortis du système scolaire classique pour être éduqués dans des structures hors contrat » et
« de fortes présomptions sectaires pèsent désormais sur une floraison d'instituts privés
d'enseignement à distance ou de soutien scolaire »188. Enfin, le Sénat a voté ce texte en
seconde lecture le 11 janvier 2007 : « Article 9. Le Code de l'Éducation est ainsi modifié : 4°)
Dans la première phrase du premier alinéa de l'article L. 131-10, après les mots : «
l'instruction dans leur famille », sont insérés les mots : «, y compris dans le cadre d'une
inscription dans un établissement d'enseignement à distance, ».

En France, l’instruction est obligatoire depuis la promulgation de la loi du 28 mars 1882
portant sur l'organisation de l'enseignement primaire. Elle peut être dispensée dans les
établissements publics ou privés et dans les familles. Le Code de l’Éducation (Loi nº 2005-
380 du 23 avril 2005 art. 11 Journal Officiel du 24 avril 2005) établit que « L'instruction
obligatoire peut être donnée soit dans les établissements ou écoles publics ou privés, soit dans
les familles par les parents, ou l'un d'entre eux, ou toute personne de leur choix ».

Bien que les contrôles de l’obligation scolaire ont été déjà prévus par la loi du 28 mars
1882 (article 16), sont devenus plus systématiques depuis la loi du 18 décembre 1998 (Loi
n°98-1165). Le contenu des connaissances requis des enfants à domicile a été fixé par le
Décret n° 99-224 du 23 mars 1999189 et souligne notamment la prise en considération des
« aménagements justifiés par les choix éducatifs effectués » (article 5). La circulaire n° 99-
070 du 14 mai 1999190, adressée aux recteurs d'académie, aux préfets de département, aux
inspecteurs d'académie, aux membres des corps d'inspection, et aux chefs d'établissement,
donne un éclairage sur la façon dont cette loi est mise en application.

Cette réglamentation prescrit que l’instruction dans la famille « doit donner lieu à une
déclaration préalable. Elle fera l'objet d'une enquête du maire et d'un contrôle de l'inspecteur
d'académie. Dans le cas où les résultats des contrôles sont insuffisants, il pourra être exigé,
dans les conditions fixées par la loi, que l'enfant soit inscrit dans un établissement scolaire. En
outre, le législateur a aggravé toutes les sanctions pénales applicables » (Art. 1 de la

187 Disponible sur : http://cise.asso.free.fr/pages/communique.html
188 Information extraite de l’article : « Les sectes influencent de plus en plus de mineurs », Le Figaro du
12/7/2006.
189 Disponible sur : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MENE9900448D
190 Disponible sur : http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs3/circul.htm#I.1
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Circulaire n° 99-070 du 14 mai 1999). Les personnes responsables d'un enfant âgé de six ans
dans l'année civile et de moins de seize ans doivent, dès la rentrée scolaire, le faire inscrire
dans un établissement scolaire ou déclarer que l'enfant sera instruit dans la famille.
L'Inspecteur d'Académie doit vérifier tous les enfants instruits à la maison « pour apprécier la
qualité et le niveau de l'instruction » au moins un fois par un. Du même le Décret n° 99-224
du 23-3-1999 - JO du 24-3-1999 établit le contenu des connaissances requis des enfants
instruits dans la famille.

Une Mission Interministérielle de Vigilance et de Lutte Contre les Dérives Sectaires
(MIVILUDES) a été instituée fin 2002 (Décret n° 2002-1392 du 28 novembre 2002). Elle a
pour but, notamment, « d’informer le public sur les risques, et le cas échéant les dangers,
auxquels les dérives sectaires l’exposent et de faciliter la mise en oeuvre d’actions d’aide aux
victimes de ces dérives ». Le rapport 2005 (MIVILUDES, 2005 : 110) souligne que « ces
contrôles, effectifs, font preuve d’une certaine efficacité : même s’ils n’en sont probablement
pas la seule cause, on constate une forte diminution du nombre des enfants instruits à
domicile, passé de 6000 en 1998 à 1000 en 2004 ».

Par rapport aux motifs exprimés par les parents sur le choix de l’instruction à la maison
dont la démarche est souvent qualifiée d' « instruction en famille » (IEF), d' « école à la
maison » ou homeschooling, nous avons trouvé les résultats de trois enquêtes (une efectuée
par l’association les enfants d’abord (Fandard et Nozarian, 2002), l’autre dans le cadre d’une
mémoire de DEA (Terrillon, 2002) et la dernière sur les stratégies éducatives des familles
pratiquant l'instruction familiale (Heuber, 2003). A partir de ces résultats il est possible de
différencier deux grands groupes de parents. D’une part, ceux qui ne veulent pas se
positionner par rapport à l'école et afichent certes une philosophie éducative différente, mais
leur choix n'est pas contre l'école. D’autre part, ceux qui formulent des reproches précis et
locaux concernant l'école de leur quartier : ils parlent de la violence dans la cour de
récréation, du bruit, du nombre important d'enfants par classe qui leur semble empêcher une
relation de qualité avec l'enseignant. Ce deuxième groupe de parents exprime un certain dégré
d’insatisfaction avec le service d’éducation conventionel.

La recherche de Heuber (2003) est une étude de type exploratoire. Il présente la pratique
peu connue de l'instruction familiale en France et s'intéresse aux stratégies des familles ayant
fait ce choix. Terrillon (2002) analyse d’un part les textes officiels et des directives
gouvernementales sur l’instruction à la maison en France et d'autre part, les témoignages de
ce qui se passe en réalité au moment des contrôles faits par les inspecteurs. Il a analysé 38
comptes-rendus administratifs de 8 académies, la correspondance échangée entre les familles
et l'Education Nationale ainsi que des témoignages directs de parents concernés. Parmi ses
conclusions Terrillon (2002) souligne qu'il y a effectivement abus de pouvoir, dans la mesure
où les inspecteurs s'appuient sur les programmes de l'école publique et non sur le décret fixant
le contenu requis par l'Etat des connaissances à acquérir par les enfants instruits à domicile.
Par ailleurs, ils ont des exigences de niveau auxquels ces enfants doivent répondre,
contraignant en cela les familles à une obligation de résultat.

L’étude de Fandard et Nozarian (2002) est le résultat d'un questionnaire rempli par 97
familles françaises qui ont décidé de changer l'école pour l'instruction des enfants à la maison.
Elle analyse les réponses à une quarantaine de questions concernant tous les aspects de
l'instruction à la maison ou la déscolarisation. Elle recense le parcours de 225 enfants de 4 ans
ou plus qui n’ont jamais été scolarisés ou qui on été déscolarisés pour une partie de la periode
d’instruction obligatoire. Parmi les conclusions, elles soulignent que la majorité des enfants
éduqués à la maison pratiquent des activités à l’extérieur de la maison (98% de familles ayant
répondu au questionnaire) et un 65% des parents octroient beaucoup d’importance aux
contacts avec les autres enfants du même âge. D’après une enquête, le journal La Croix
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souligne que les motifs religieux sont à peine chiffrables et qu’il s’agit davantage d’une «
option pédagogique » ou d’un « choix de vie »191.

Il faut s’intéroger centralement sur les implications de l’existance une telle « formule de
choix de l’école » dans le système français notamment sur celles associés à l’équité : par
rapport à la mixité sociale et la citoyenneté dans le cadre de ce type de socialisation,
l’autonomie des enfants, l’implication et satisfaction des parents avec l’éducation de leurs
enfants…Cependant, on ne dispose pas d’études qui portent sur les effets sur l’équité des
enfants instruits à la maison au-delà de ces quelques études que nous venons de présenter. Les
travaux existants ne sont pas nombreux, très dispersés et pas exhaustifs ni systématiques.
Mais, certainement que dans les années avenir on disposera de plus de résultats de recherches
sur l´instruction à domicile en France. Nous avons, par exemple, identifié un autre travail de
recherche en cours : un mémoire de master à Lille (Elisabeth Walter, étudiante en Master 2
Recherche en Sciences de l’Éducation à l’Université de Lille 3, qui a choisi comme sujet les
familles qui instruisent leurs enfants à la maison).

2.4 Des différences dans les résultats scolaires entre écoles publiques et
privées : existent-elles ?

En France, les sociologues Langouët et Léger (1994) ont étudié les différences de
réussite scolaire selon le secteur de scolarisacion. Leurs analyses s’appuient sur le panel 1972-
73-74 et sur celui de 1980 et ils constatent que les élèves de sixième ayant des parents
agriculteurs et ouvriers bénéficient d’un net avantage lorsqu’ils ont un cursus « tout privé »,
pour l’accès en seconde les élèves ayant de parents chefs d’entreprises obtienent plus de
réussite dans une scolarité « tout privé » que « tout public ». Léger (1990) considére quel que
soit le niveau considéré, le privé apparaît toujours comme plus réducteur des inégalités
sociales de réussite que le secteur public.

Autrement dit, le secteur privé devient plus « équitable » car il est moins démocratique
que le secteur scolaire public dans son recrutement initial, mais plus démocratique que le
secteur public dans le traitement des élèves. De plus, ces chercheurs constatent un taux
d’admission des cadres supérieurs en légère disminution (dans les deux secteurs) et un taux
d’admission des enfants d’ouvrieurs en forte augmentation dans le secteur privé. Ainsi,
certaines familles des classes populaires (pour la petite partie d’entre eux qui le fréquentent)
obtienent une mellieure réussite pour leurs enfants dans les établissements scolaires du secteur
privé.

Choukri Ben-Ayed (1998) confirme à partir de données du panel 1989, le mantien d’un
bénéfice propre aux élèves de milieux populaires à être scolarisés dans le secteur privé. Il
constate que les familles des classes populaires qui envoient leurs enfants dans écoles privées
se distinguent par leurs ressources financières, la composition de ménages atypiques et des
investissements dans la scolarité plus importants. Tavan (2002) arrive à des conclusions sur
l’éfficacité de chaque secteur différentes selon le niveau d’enseignement considéré. Dans le
cas de l’école primaire la comparaison entre des élèves de la même condition sociale et
familiale, un passé scolaire et une attitude à l’égard de l’école identiques, Tavan (2002)
conclue qu’au cours de leur scolarité les élèves du privé ont encore un avantage sur leurs
condisciples du public.

Cependant, ils ont atteint à la fin du primaire un niveau d’adquisition égal à celui des
élèves dans le public. Par rapport au collège, l´auteur constate que l’avantage d’accèder plus

191 Dossier Parents & Enfants : L’école à la maison, La Croix du 11/2/2004.
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souvent en quatrième après deux ans de scolarité au collège est annulée du fait de contrôler
dans l’analyse statistique l’origine sociale des élèves. Ainsi, « toutes choses égales par
ailleurs, les élèves du secteur privé accèdent aussi souvent que leurs condisciples du public en
quatrième générale, mais mettent en général plus de temps pour atteindre ce niveau » (Tavan,
2002 : 18).

Cette étude, analyse et constate l’existance de différences territoriales comme nous
l’avons expliqué dans la section 1.1 elles sont importantes dans le territoire français. Tavan
(2002) constate que dans les départements où l’enseignement privé accueille peu d’élèves,
celui-ci se distuingue positivement et significativement du public en permettant à ses élèves
d’atteindre des niveaux scolaires plus élevés et de meilleures trajectoires scolaires, en
revanche, dans les départements où le privé est fortement implanté, le fait de fréquenter une
école privée constitue un avantage en primaire mais pas au collège. L’effet du privé est
négatif pour les zones à faible influence, positif au primaire et nul au collège pour les zones à
forte influence. Enfin, Tavan (2002) retrouve dans l’analyse des différences propres selon les
catégories sociales les mêmes constats que Langouët et Léger (1994), l’école privée apparaît
notamment au cours de la scolarité élémentaire, comme un lieu de meilleure réussite pour les
élèves en tous points comparables aux élèves issus des classes sociales modestes.

Enfin, Caille (2004) a évalué récemment l’impact de l’utilisation du secteur public et du
secteur privé sur le degré de réussite des élèves en estimant celui-ci toutes choses égales par
ailleurs en tenant compte du milieu familial et du niveau scolaire à l’entrée en sixième. Il a
utilisé les données du panel 1989 d’entrants en sixième du Ministère de l’Éducation
Nationale. Il constate qu’à caractéristiques comparables à l’entrée en sixième, les départs du
public vers le privé et les changements multiples sont toujours associés à une réussite
sensiblement moindre. Les élèves qui n’ont connu qu’un départ du privé vers le public
présentent un degré de réussite presque identique à celui des élèves ayant effectué toute leur
scolarité dans l’enseignement public. Il existe un léger avantage pour le privé quand l’élève a
passé toute sa scolarité secondaire dans le même secteur. Cependant, « les élèves ayant
effectué toute leur scolarité secondaire dans l’enseignement privé ont tendance à mieux
réussir que leurs camarades du public, qui en moyenne, bénéficient d’une origine sociale plus
favorable et avaient moins redoublé à l’école élémentaire. Quand on contrôle ces deux
derniers aspects, leur avantage devient plus ténu » (Caille, 2004 : 57).

3 La formule de choix de l’établissement scolaire primaire et
secondaire à Paris : les caractéristiques principales

Dans cette section nous décrivons et analysons les principaux aspects qui caracterisent
l’évolution de la sectorisation dans la ville de Paris compte tenu des régulations et des
résultats de recherches sur l’impact de ces régulations sur le comportament de parents au
moment de choisir l’établissement scolaire de leurs enfants. Ensuite nous centrons notre
analyse sur la formule de choix actuelle, compte tenu des différences selon le niveau de
formation (élémentaire, collège et lycée) du secteur public et après la formule du choix d’un
établissement scolaire privé (tous niveaux confondus). Pour cela nous continuons à utiliser
l’ensemble des critères pour décrire une formule de choix de l’école (Sous-section 7.1 du
Chapitre IV) en même temps que nous intégrerons l’évidence empirique que nous avons
collecté des effets sur l’équité de chaque formule de choix. Nous avons opté pour prendre en
compte les résultats de recherches spécifiques de Paris intra-muros et ceux de la banlieue
parisienne en distinguant l’espace local qui a été analysé par les différents travaux.
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3.1 L’évolution historique de la formule de choix de l’école avec
dispositif de sectorisation à Paris

Nous avons déjà analysé les expériences d’assouplissement de la sectorisation au niveau
national et la Ville de Paris a été concernée par l’assouplissement de la sectorisation de
collèges intialement et ensuite des lycèes depuis 1984. On rappelle que Ballion et Œuvrard
(1991) soulignent que dans les années 90 la « désectorisation » a concerné la totalité des
lycèes parisiens et que la ville de Paris était divisée en quatre secteurs. Autrement dit, le choix
entre plusieurs lycèes était possible puisque les familles étaient obligées de faire un choix en
porposant trois lycées parmi ceux du secteur et éventuellement un quatrième hors secteur.
Bien que, comme soulignent les chercheurs mentionnés « l’affectation était tributaire de
l’offre de formation et le choix d’une section ou d’une discipline optionnelle permetait l’accès
à un lycée hors secteur du domicile (sans qu’on puisse dire que ce choix constitue une
stratégie d’évitement du lycée du secteur » (Ballion et Œuvrard, 1991 : 29).

L’analyse de l’enquête192 mennée par Ballion et Œuvrard (1991) pendant la rentrée de
1988 prend comme point de départ une offre diversifiée, les neuf lycèes de l’échantillon
n’accueillaient pas les mêmes élèves, ils avaient des possibilités d’orientation différentes,
l’enseignement était différent. Les chercheurs ont constaté que les familles ne prennent pas en
compte que les lycées de leur quartier car ils sont dans leur environnement géographique
proche, l’univers de choix se réduit à quatre lycèes du quartier et constituent ce que Ballion et
Œuvrard (1991) appelent un « micro-marché ». Cette analyse montre que le choix du lycèe est
orienté par la valeur scolaire de l’élève et le niveau social des parents. Ainsi, « quel que soit
l’âge de l’élève plus le niveau scolaire de l’enfant est jugé élevé, plus souvent sont avancés
des motifs liés à la qualité du service scolaire, et, á l’inverse, moins souvent sont formulés les
motifs liés au cadre du lycèe, à sa proximité ou au désir de l’enfant » Ballion et Œuvrard
(1991 : 35).

En ce qui concerne le niveau social des parents, l’analyse permet de constater que les
professeurs ont une préference forte pour la qualité de l’enseignement, le désir de l’enfant et
l’offre institutionnelle. Ils sont suivis par les cadres supérieurs intéressés également par la
qualité de l’enseignement et ensuite par le taux de résussite au bac. Les parents avec des
professions intermédiares ont présenté le taux plus élevé pour la bonne réputation et
finalement les ouvriers ont justifés le choix du lycée de leur enfant moins par la qualité de
l’enseignement et plus par la proximité et la fatrie.

Ballion et Œuvrard (1991 : 41) ont analysé également les critères utilisés pour choisir le
lycée placé en premier et ils constatent que les critères de jugements sont liés au niveau
scolaire des élèves et au degré de leurs aspirations aux filières scientifiques. En fin, les
chercheurs constatent comment la ségrégation scolaire résulte de chaque catégorie de
l’établissement que se conforme par les caractéristiques de ses entrants : « les établissements
de haut niveau « écrêment »…la population d’entrants de ses meilleurs élèves, tandis qu’au
contraire, ceux dont les résultats sont les plus bas, sont l’objet de conduite d’évitement de la
part des élèves dont le niveau de compétence scolaire est supérieur au niveau moyen de
l’établissement rejeté ». De plus, ils affirment que cette ségrégation scolaire va de pair avec
une ségrégation sociale compte tenu de la relation existante entre la réussite scolaire et le
milieu socio-culturel d’appartenance de l’élève.

192 Des questionnaires ont été adressés aux 517 familles dont l’enfant entré en seconde Initiation Economique et
Sociale dans un des secteurs scolaires de Paris et avait été scolarisé en troisième dans un collège public de Paris.
Les chercheurs ont fait également des entretiens avec des acteurs.
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L’Académie de Paris a expérimenté l’assouplissement des zones de desserte des
collèges à la rentrée de 1990. Douze arrondissements ont été concernés (Note de Service Nº
90-152 du 12/7/1990), dans lequels même si chaque collège restait lié au secteur, les familles
pouvaient émettre des vœux sur un ou plusieurs collèges de la zone assouplie. En 1993, la
carte scolaire de la ville de Paris est réorganisée et elle est découpée en six districts pour les
lycées, puis sera introduit en 1997 la « re-sectorisation des collèges ». Au lieu d'émettre trois
voeux pour entrer en sixième, les familles se voyaient réserver une place dans l'établissement
de leur secteur d'habitation, avec la possibilité d'en demander un autre dans le cadre d'une
politique de dérogation voulue « souple » : les établissements bénéficiaient, « selon une règle
non écrite, de la possibilité d'affecter eux-mêmes 10 % de leurs élèves »193.

En 1997 l’Académie de Paris a définit une politique de sectorisation scolaire beaucoup
plus stricte et plus rigide que pour les rentrées précédentes dans les principaux
arrondissements de la capitale française. Cette nouvelle sectorisation a concerné l'entrée en
sixième dans les collèges. L'académie devrait indiquer d'office aux parents le collège de leur
enfant et en contrepartie, une place était réservée de droit à l’enfant du secteur, dans la limite
de places disponibles. Le choix d'un autre établissement demeure toujours autorisé, grâce à la
procedure des dérogations que sont régulés par le Décret du 3 janvier 1980 que nous avons
déjà décrit (Sous-section 1.3).

L'assouplissement de la sectorisation, en cours depuis la fin des années 1990 à Paris,
créait selon d’après le témoignage de Jacques Crémadeills, directeur de l'Académie de Paris,
« plus de problèmes qu'elle n'en résolvait. Revenons à un principe simple » et « un collège est
peuplé des habitants de son quartier. Au moins, la règle est transparente et le procédé
moralisé »194. Désormais, au lieu d'exprimer des vœux pour trois établissements au moment de
l'entrée en sixième, « les parents se verront indiquer d'office un établissement d'affectation
pour leur enfant »195.

Depuis 1998, les élèves parisens ont été affectés uniquement d'après leur secteur
d'habitation et les dérogations gérées plus strictement par les services de l'Académie. Surtout,
les affectations ont été centralisées au Rectorat, grâce à un logiciel informatique (UNIX)
d’affectation en sixième avec le but de ne laisser aucune marge de manoeuvre aux principaux
des collèges pour gérer les demandes de dérogation.

Dans cette époque les critères ouvrant droit à dérogation étaient hiérarchisés : raisons de
santé, choix d'une langue rare, rapprochement d'un frère ou d'une soeur, présence d'un parent
dans l'établissement et proximité du domicile. Mais la liste ne vaut que « sous réserve des
places disponibles », sans transparence aucune et la création d'une commission mixte
examinant les dérogations, a été réclamée par la FCPE, demande à laquelle s'est associé le
SE-FEN mais elle est resté « à l'étude ». Selon le témoniage de Jean-Jacques Hazan (président
de la FCPE Paris) « L'affectation n'est transparente qu'au sens où la machine administrative
vous dit : dans telle rue on va dans tel collège. Attendre le verdict de l'ordinateur pour dire
aux familles s'il reste de la place n'a rien à voir avec une politique républicaine, complète un
haut fonctionnaire de l'Éducation Nationale. On a enlevé tout pouvoir au politique pour le
donner à l'administratif, c'est une erreur »196.

193Information extraite de l’article de Le Monde du 9/9/1999 « Paris, le système d'affectation des élèves demeure
un casse-tête ».
194 Témoignage extrait d’un article publié par Le Monde du 22/03/1997 « Carte scolaire au carré à Paris ».
195 Information extraite de l’article de Le Monde du 22/03/1997 « Les secteurs scolaires sont renforcés pour les
collèges parisiens ».
196 Témoignage extrait de Le Monde du 9/9/1999 « Paris, le système d'affectation des élèves demeure un casse-
tête ».
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Dans le même article de presse du Le Monde, les autorités éducatives affirment que
« les dérogations sont maîtrisées » car, elles restent au même niveau depuis plusieurs années :
3 130 demandes dans le cadre des critères, 1 199 satisfaites (soit plus de 37 %) en 1998 ; 2
676 en 1999, dont 1 026 accordées (38 %), autant qu'en 1997. Á l’époque les autorités de
l’Académie de Paris recconaient déjà l’existence de « passe-droits ». Autrement dit, les
demandes de dérogation des parents avocats, médecins, journalistes, vedettes du cinéma et
autres membres du gouvernement auraient été moins enclins à vouloir déroger à la règle.
Pascal Jardin197 a affirmé avoir reçu 682 demandes d'intervention cette année (dont une
cinquantaine seulement seraient acceptées), contre 858 à la rentrée 1998, et 961 en 1993.

En fin, le dispositif informatique d’affectation des élèves mise en place en 1998 a
entraîné de nombreuses difficultés. Il a été accusé de rester opaque, de manquer de souplesse
et de ne pas répondre suffisamment aux objectifs affichés de mixité sociale. Ainsi, les familles
des élèves n'ayant pas obtenu la place souhaitée le jour de la rentrée de 1999, ont formé de
files devant le Rectorat car ils avaient été objet de cas particuliers, des coquilles, des erreurs
informatiques et des oublis et « des centaines d'élèves et de parents font le siège du Rectorat
de Paris pour obtenir une place en collège ». Ils demandaient que Paris cesse d'être « une zone
de non-droit en matière d'affectation des élèves »198, le nouveau système informatisé de
sectorisation totale des collèges de la capitale ne fonctionne pas très bien. Non seulement le
nombre de dérogations accordées n'est pas en baisse, mais, dans bien des endroits, les effets
de cette « politique républicaine » destinée à accroître la mixité sociale ne se fait guère sentir.
Dans le primaire, le système semble fonctionner de manière plus satisfaisante. Les fédérations
des parents d’élèves sont intervenues plusieurs fois, mais dans des direcctions variables : les
fédérations centrales en effet ont soutenus en général l’Inspection Académique de Paris, alors
que les fédérations locales ont parfois des politiques différentes.

Ainsi, dans le 10e arrondissement199, par exemple, une fédération de parents d’élèves a
empeché qu'une partie des enfants les plus défavorisés d’un collège soient à l'avenir scolarisés
dans un collège du 11e, pourtant déjà en très grande difficulté. Ils ont réussie à faire modifier
la nouvelle sectorisation pour éviter la « ghettoïsation » à outrance d'un collège et de
maintenir la mixité des populations. Dans le 5e arrondissement de Paris les parents ont refusé
également de rentrer dans une sectorisation scolaire plus stricte. Des parents d'élèves,
soutenus par le Maire, Jean Tiberi, ont refusé de voir appliquer à l'établissement le plus
convoité de France, Henri-IV, les mêmes règles qu'aux autres établissements parisiens200.
Enfin, il faut noter que le directeur de l’Académie de Paris a décidé de mantenir le principe de
la sectorisation dans le 5e arrondissement tout en maintenant également la possibilité de
choisir un collège suivant l’ancienne sectorisation.

Une lettre, signée d'Hélène Gilabert, Inspecteur de l'Éducation Nationale, a été adressée
à tous les parents d'élèves de l'arrondissement, dans la semaine du 21 avril 1997, au moment
de confirmer l'inscription de leur enfant. « Afin d'aplanir les difficultés rencontrées par
certains parents dans le choix du collège de secteur, écrit-elle, je vous informe que monsieur
le directeur de l'académie de Paris : 1) maintient le principe de la sectorisation ; 2) accorde la
possibilité de demander un collège suivant l'ancienne sectorisation »201.

197 Idem.
198 Information extraite de l’article de Le Monde du 9/9/1999 « Collèges : ratés de rentrée à Paris ».
199 Information extraite de l’article de Le Monde du 22/3/1997 « Les secteurs scolaires sont renforcés pour les
collèges parisiens ».
200 Voir l’article de Le Monde du 26/4/1997 « Mairie de Paris et académie s'opposent sur la sectorisation
scolaire ».
201 Idem.
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Un parent sur quatre ne voulait pas mettre son enfant dans le collège de son secteur. Sur
13332 enfants entrés en sixième dans les collèges publics en 1999, 3153 avaient faient savoir
qu’ils ne souhaitaient pas intégrer l'établissement désigné. Les raisons des dérogations ont été
distribuées ainsi202 :

-799 demandes pour motifs divers et sans motifs. 21,4% acceptés.

- 679 demandes pour motif de soeur ou frère en collège. 81,9% acceptées

-305 demandes pour motif d'hébergement. 30% acceptées

-291 demandes pour motif de proximité de domicile. 60% acceptées

- 281 demandes pour motif de langue vivante rare (russe, chinois.). 72,9% acceptées.

- 250 demandes pour motif de section européenne, langue vivante renforcée. 45%
acceptées.

-225 demandes pour motif de proximité du lieu de travail des parents. 40% acceptées.

-123 demandes pour motif de soeur ou frère au lycée. 21% acceptées.

-113 demandes pour motif de section internationale et horaires aménagés. 22%
acceptés.

- 52 demandes pour parents dans le collège. 92% acceptées.

- 35 demandes pour motif de santé. 60% acceptées.

Pendant l’année 2000 après les fortes protestations suscitées par le redécoupage des
secteurs de recrutement des lycées parisiens et une mobilisation des élus de la capitale,
l'Académie de Paris propose de réorganiser les périmètres de recrutement des lycées203. En fin,
cinq districts (contre quatre) sont organisés : 8e, 9e, 17e et 18e arrondissements ; 1er, 2e, 3e,
4e, 10e et 19e ; 11e, 12e et 20e ; 5e, 6e, 13e et 14e ; 7e, 15e, et 16e. Cette solution de
compromis avait été appuyée par la FCPE et le SNES (enseignants de second degré). La
FCPE approuve que l'on répartisse mieux les secteurs cumulant les plus lourds handicaps
scolaires. La Fédération de parents juge que « la bagarre sur la mixité sociale est gagnée »204,
même si Paris est loin d'être entré dans le droit commun de la sectorisation. Les dernières
données à niveau national indiquent que en moyenne, 29% des collégiens français étaient
scolarisés hors de leur collège de rattachement en 2001 (Ministère de l’Education Nationale,
Géographie de l’école, n°7, édition 2001).

Une étude sur l'affectation des élèves de sixième, publiée dans la revue Education et
Formations de juin 2005, confirme que Paris représente un cas à part dans le domaine
éducatif. « 40% des élèves de sixième évitent leur collège public de rattachement grâce à des
dérogations ou à une inscription dans un établissement privé »205. Ce chiffre, démontre
l'extrême difficulté, pour les autorités publiques, à mettre en place une politique de mixité

202 Information extraite de l’article « Les voies de contournement de la carte scolaire à Paris », L’événement,
septembre 1999.
203 Information extraite de l’article de Le Monde du 7/5/2000 « La réforme des secteurs de recrutement des
lycées parisiens provoque une vive controverse ».
204 Information extraite de l’article de Le Monde du 13/05/2000 « Un nouveau schéma de découpage des secteurs
des lycées parisiens ».
205 Article de Le Monde du 2/9/2005 « Paris, capitale du contournement de la carte scolaire ».
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sociale au sein de l'Éducation Nationale. Dans le reste du territoire, en effet, l'évitement des
secteurs scolaires est pratiqué mais dans une proportion nettement plus faible : un peu moins
de 29% des collégiens étaient scolarisés hors de leur collège de rattachement, selon les
dernières les données disponibles publiées par Chausseron (2001), à présent la seule référence
statistique nationale concernant les élèves hors secteur et les dérogations de leur entrée en
sixième à la fin de leur troisième année de collège.

Il faut souligner que le chiffre de 40% pour Paris ne constitue pourtant qu'une
estimation « a minima ». Il ne tient pas compte, en particulier, de l'évitement « officieux » 
obtenu, par exemple, grâce à de fausses domiciliations. Aucune statistique n'est disponible sur
ce point en France malgré l´évidence de leur existance : « On voit parfois des familles avec
quatre ou cinq enfants et des moyens financiers conséquents qui déclarent vivre dans un
studio près d'un établissement prestigieux. Mais, dès lors qu'il y a un bail ou une facture
d'électricité, je ne peux rien faire, je ne suis pas officier de police », reconnaît Didier Jouault,
Inspecteur d'Académie de Paris206.

Par ailleurs, la sectorisation des élèves semble jouer un rôle non négligeable dans le
coût du logement de certains quartiers parisiens. Le choix du lieu de résidence des parents en
France et notamment à Paris serait de plus en plus influencé par la scolarité primaire ou
secondaire des enfants. Cependant, il existe très peu d’études qui quantifiquent l’ampleur de
la situation, ce phénomène est souligné par des sociologues, des promoteurs, des agents
immobiliers dans les grandes villes. En 1997 les chercheus Gravel, Martinez et Trannoy ont
publié une enquête en se basant sur 8 500 annonces parues dans de journaux gratuits du Val-
d’Oise. Les chercheurs ont tenté de soupeser l’influence des caractéristiques physiques et
environnementales (parmi elles la qualité des écoles proches au logement mesurée par
plusieurs indicateurs de la qualité des écoles, comme celui du pourcentage de réussite scolaire
en classe de cinquième) qui agissent sur le prix d’un logement dans les 33 communes les plus
peuplées du département.

Ils soutiennent que « le taux de redoublement en classe de cinquième est sensiblement
différent d’une commune à l’autre. Par exemple, il n’est que de 10,9 % en moyenne sur la
période 1984-1994 à Cormeilles-en-Parisis, alors qu’il atteint 28,9 % à Sarcelles. Le tableau
de résultats nous indique que chaque point de moins dans le pourcentage de réussite en
cinquième entraîne une dépréciation de la valeur immobilière moyenne de 10 800 francs par
logement » (Gravel, Martinez et Trannoy, 1997). De plus, ils affirment que les valeurs des
logements sont plus sensibles à la qualité de l’enseignement dispensé dans les établissements
scolaires du quartier qu’au taux de délinquance et ils rapprochent ces résultats à une pratique
courante dans les grandes agglomérations des États-Unis où les agents immobiliers font
figurer, sur la pancarte publicitaire vantant les mérite du logement, les résultats de l’école
dont relève le logement en question.

Un article de journal publié recentement207 met en relation l'enquête récemment publiée
par « Le Point »208 et leurs répercussions sur le marché inmmobilier à Paris. Ainsi, « dans le
18e, le lycée Rabelais, où l'on a enregistré notamment un fait de violence avec arme, fait
office d'épouvantail. A ses abords, boulevard Ney, entre Chapelle et Clignancourt, les biens

206 Témognaige extrait de l’article de Le Monde du 2/9/2005 « Paris, capitale du contournement de la carte
scolaire ».
207 Lelogeais, E. « Le dessous des cartes scolaires », dans Les Echos.fr (la web de l’économie) du 06/10/2006.
On peut citer d’autres articles qui établissent le même constat : « La proximité des bonnes écoles fait grimper les
prix » dans explorimmo.com 21/08/2006 ; « Paris Ve Entrez ici, familles aisées » disponible sur :
http://immobilier.nouvelobs.com/info_467_2_paris_5.html
208 Dossier publié par Le Point disponible sur :
http://violencesscolaires.lepoint.fr/articles/chiffres_secrets_violence_scolaire.php
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s’échangent autour de 3.800 euros le mètre carré, ce qui en fait, avec la Goutte d'Or, le endroit
le moins cher de Paris. Boulevard Soult, près de Paul-Valéry (12e), l'un des lycées les plus
durs avec une tentative d'étranglement d'un professeur, les prix tournent autour de 4.500 euros
le mètre carré. Il est vrai que ces deux lycées sensibles se trouvent en bordure de périphérique
et de porte. L'habitat proche y est rarement de bonne qualité, ce qui explique aussi des valeurs
faibles. » À l’opposé l’article souligne que « les lycées recherchés que sont Janson-de-Sailly
(16e), Carnot (17e), Chaptal (8e), Victor-Duruy (7e), Claude-Monet (13e), Arago (12e) mais
aussi ceux des 5e et 6e arrondissements ainsi que Pasteur à Neuilly, Lakanal à Sceaux...
Lorsque nous faisons l'estimation d'un bien, nous tenons compte de cet élément qui s'avère
très positif pour l'immeuble et le valorise au même titre que la qualité de l'emplacement ou du
bâti, reconnaît Armand Benayoun, directeur commercial chez Cogedim Ancien. »

Il semble que c'est lorsque les enfants vont rentrer en classe de sixième que le choix va
se reposer et qu'un déménagement va s'opérer. De plus, selon le témoignage de Patrick
Planchet, négociateur dans l'étude notariale Panhard-Dauchez cité dans l’article : « au-delà du
prix évalué pour un bien, il y a toujours ce que l'on appelle une valeur de convenance. Celui
qui met le plus cher emporte l'affaire et près des grands lycées, notamment dans les 5e et 6e
arrondissements de tradition intellectuelle et universitaire, les familles aisées sont prêtes à
payer un prix fort pour vivre tranquille ».

D’ailleurs, le rapport entre prix du logement et proximité des bonnes écoles dans
certains quartiers parisiens a été averti également dans un article publié par Le Monde en
2000209. Dans la commune de Rueil-Malmaison dans l'ouest parisien avec une « offre scolaire
extraoirdinaire » selon l’affirme le sociologue Marco Oberti dans l’article, les agences
inmmobilières affichent l’adresse des logements et l´établissement scolaire plus proche et de
cette façon jouent sur la qualité de l'offre scolaire pour attirer davantage d'habitants.

Van Zanten et Gombert (2004) constatent que beaucoup de parents de classes moyennes
(les cadres et les professionnels du secteur privé) dans une commune de l’Ouest parisien
déclarent beacoup d’importance aux qualités de l’école dans le choix de leur lieu de résidence
en anticipant même d’éventuelles stratégies de reconversion, en cas de besoin, vers
l’enseignement privé. Ils remarquent que « ce phénomène est peut-être particulièrement
marqué sur le territoire étudié car la municipalité, prenant appui sur certains groupes
immobiliers, vise clairement à attirer des cadres et des professionnels à revenus élevés sur son
territoire en misant sur les qualités des logements proposés, mais aussi sur celles des
établissements d’enseignement » (van Zanten et Gombert, 2005 : 8).

Il faut souligner comme le constatent Langoüet et Léger (2001) qu’à Paris les stratégies
du choix de l’école de la part des familles présentent un ensemble de caractéristiques
différents de celles de familles habitant dans des autres régions françaises. Les chercheurs
constatent que les familles parisiennes sont mieux informées et elles semblent un peu
« excessives » : dans la capitale il y a de différences plus fortes entre le public et le privé ;
beaucoup plus de « zapping » dans chaque cycle de l’enseignement secondaire ; raisons plus
fortes et plus clairement définis du choix d’un secteur scolaire sur l’autre ; et parmi les
familles de statut social élevé, une différence établie de façon plus intense que l’on observe
dans le choix d´un établissement privé, soit de forme définitive ou de forme temporelle.

209 « L'offre scolaire « extraordinaire » de Rueil-Malmaison », Le Monde du 22/04/2000.
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3.2 La formule de choix de l’école élémentaire soumise au dispositif de
sectorisation : « dérogations précoces » et absence de mesures
officielles d’extension du choix

Selon les données 2005-2006 de l’Académie de Paris (Service Statistique de
l’Académie de Paris Répertoire des établissements de premier degré public, 2006) dispose de
657 écoles publiques, dont 323 maternelles et 334 élémentaires. Comme le constate un
rapport sur l’Académie de l’IGEN-IGAEN (2004) la répartition des écoles sur le territoire de
la ville de Paris est très inégale, tant par sa densité que par l’importance du nombre de leurs
classes, différences qui s’expliquent autant par la démographie que par l’histoire des
arrondissements parisiens.

L’enseignement privé sous contrat compte, pour sa part, 112 écoles primaires dont on
trouve le plus grand nombre dans les 11ème, 13ème, 15ème, 16ème et 17ème arrondissements
(Tableau 26). L’enseignement privé hors contrat même si elle est moins importante que
l’offre des établissements de second degré, on constate une présence plus marqué dans les
7ème, 11ème 14ème 16ème et 19ème. L’offre pédagogique privé inclut : écoles bilingues, écoles
Montessori, écoles juives, écoles catholiques, cours à distance, écoles qui proposent « horaires
aménagés » et aussi des écoles qui proposent une enseignement en groupe à effectif réduit.

La ville compte également avec « l'école primaire Vitruve »210 dans le 20ème

arrondissement de Paris avec 250 enfants (28/classe en moyenne) en régime d’externat.
L’école Vitruve intégre en milieu ordinaire des enfants handicapés « elle resterait quand
même une exception : sur les 615 écoles primaires parisiennes, seules 20 accueillent des
enfants handicapés »211. Elle est née au tout début des années 60 sous l’impulsion de
l’Inspecteur de l’Éducation Nationale Robert Gloton. Vitruve est une école publique financée
par des fonds publics qui proposse des pédagogies différentes comme celles de projets et une
pédagogie centrée sur le développement de l’expérience de l’autonomie à la responsabilité
personnelle. Le personnel enseignant est payé par le Ministère de l’Éducation Nationale, les
enseignants spécialisés et les personnels de service par la Ville de Paris. Les bâtiments et le
fonctionnement relèvent du budget de la Ville de Paris. L’école n’a pas d’autonomie
financière mais les projets de l’école sont autofinancés par les fonds de la coopérative, une
subvention de la ville de Paris, du budget reunis pendant des manifestations organisées par les
parents et d’un complément fourni par les familles en fonction de leurs revenus. La Ville de
Paris compte avec 49 classes « CLIS »212 : 39 pour le handicap mental, 2 pour le handicap
auditif, 2 pour le handicap visuel, 7 pour le handicap moteur.

210 L’information sur l’écoles est disponible sur : http://www.intereduc.net/vitruve/
211 Information extraite de l’article « Vitruve, une école de la différence », Libération du 6/10/2003.
212 La CLIS est une classe de l'école et son projet intégratif est inscrit dans le projet d'école. Elle a pour mission
d'accueillir de façon différenciée dans certaines écoles élémentaires (ou exceptionnellement maternelles), des
élèves en situation de handicaps afin de leur permettre de suivre totalement ou partiellement un cursus scolaire
ordinaire. L'effectif de ces classes est limité à 12 élèves. (...) Les maîtres chargés de CLIS sont titulaires du
certificat d'aptitude aux actions pédagogiques spécialisées d'adaptation et d'intégration scolaires. Information
extraite de : http://handi.scola.ac-paris.fr/
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Tableau 26. Répartition des écoles de premier degré à Paris selon le type de gestion, par
arrondissement (2005-2006)

Arrondissement Écoles publiques Écoles privées sous-contrat Écoles hors contrat Total
16 31 13 4 48
7 12 7 3 22

11 43 9 3 55
14 36 5 3 44
19 72 6 3 81
8 9 4 2 15

13 63 8 2 73
20 74 7 2 83
4 13 3 1 17
5 18 5 1 24
9 17 2 1 20

15 56 9 1 66
17 42 8 1 51
18 66 7 1 74
1 5 1 0 6
2 8 1 0 9
3 11 1 0 12
6 9 5 0 14

10 30 4 0 34
12 42 7 0 49

Total 657 112 28 797
Source : Service Statistique de l’Académie de Paris (2006). Répertoires des établissements scolaires du premier
degré public et Répertoires des établissements scolaires du premier degré privé.

Par rapport à l’inscription dans les écoles élémentaires publiques si l’enfant était
scolarisé à l'école maternelle, il serait inscrit d'office à la fin de la grande section à l'école
élémentaire dont à l’école plus proche du domicile où il dépend géographiquement. Parmi les
pièces à formir par les parents ou répresentant légal au bureau des écoles de la mairie
d'arrondissement du domicile de la famille doivent apporter un justificatif de domicile
(première page de la déclaration d'impôt sur le revenu, attestation d'assurance du domicile,
facture d'éléctricité ou de téléphone, quittance de loyer, contrat de location ou titre de
propriété) (Code de l'Éducation articles L131-1, L131-4 et L131-5). Si l'enfant est scolarisé
l’année précedant les parents doivent fournir un « certificat de radiation » de l'école
précédente indiquant la date d'effet de cette radiation.

Ainsi, c’est le bureau des écoles de la mairie de l'arrondissement qui délivre un certificat
d'inscription indiquant l'école publique où chaque enfant est affecté en fonction du
« périmètre scolaire » (rues d’un arrondissement rattachées à une école publique). Celui est
défini par le Maire de Paris213 pour chaque école par un ensemble de rues ou de tronçons de
rues. En règle générale, une adresse correspond à une seule école. A titre exceptionnel, un
même secteur peut desservir plusieurs écoles. Il est important de signaler que le découpage
des périmètres est indépendant de celui des arrondissements, c’est le cas par exemple du 9e

arrondissement qui partage le périmètre d’une école élèmentaire avec deux autres
arrondissements. C’est le directeur de l’école qui inscrit l’enfant dans l’école. Dans le cas où
le nombre d’inscrits est supérieur aux places disponibles la mairie peut procéder à un
« transfert d'inscription » sur une école proche. Si l'enfant ne change pas d'école, l'inscription

213 La sectorisation des écoles est votée par le Conseil de Paris en octobre de chaque année, pour la rentrée de
septembre de l'année suivant.
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n'a pas à être renouvelée tous les ans. S’un enfant a été scolarisé dans un établissement privé
hors contrat il doit passer un examen dans l'établissement public choisi.

Les dérogations à titre personnel sont accordées dans quelques cas exceptionnels
motivés par une situation particulière, justifiée par des motifs sérieux et ils sont acordés par le
bureau des écoles de la marie de chaque arrondissement. Une dérogation peut se demander
par exemple pour l’état de santé de l'enfant – soins réguliers ou hospitalisation –, si les deux
parents travaillent et que l'école qui devait accueillir l'enfant n'a pas de cantine ou de garderie
ou s’un frère ou une soeur est déja inscrit dans l'école d'accueil. En général, les demandes
formulées par les parents pour l'inscription par dérogation au périmètre scolaire sont soumises
à l'avis des directeurs des écoles concernées, de l'Inspecteur de l'Éducation Nationale de la
circonscription dans laquelle se trouve l'école demandée et sont accordées par le Maire de
l'arrondissement dans lequel se trouve l'école demandée.

Oudot (2004) affirme que la ville de Paris fait partie des villes qui possèdent une
sectorisation établie au niveau de l’arrondissement, la spécialisation spatiale de la ville
amenant à être davantage soucieux des mouvements « inter-arrondissements » qu’aux
mouvements internes à chaque arrondissement. Malheuresement, il n’existe pas de recherches
sur les pratiques d’évitement de l’école élémentaire. La recherche de François (2002) a
constaté l’existance des « dérogations précoces », celles qui ont lieu dès l’école primaire (ou
même parfois dès l’école maternelle) pour obtenir une place dans le collège souhaité. Selon
François (2002) celles-ci concernent une partie non négligeable des élèves du collège car deux
élèves sur cinq ont déjà dérogé en primaire.

3.3 La formule du choix du collège soumise au dispositif de
sectorisation à Paris : évitement scolaire et contournement des
établissements de rattachement

En théorie, l'admission dans un collège parisien est « réservée aux élèves dont le
représentant légal est domicilié à Paris ». C’est le directeur de l’école élémentaire le
responsable de rapporter aux parents le dossier d’inscription au collège. Les parents doivent
indiquer le régime de scolarisation qu’ils souhaitent pour leur enfant (internat, demi-pension,
externat) et la première langue étrangère. De fait, ce choix de régime pour les collèges est
plûtot formel car la plupart des collèges publics proposent externat. Selon l’Annuaire
d’Internats214 du Ministère de l’Éducation à Paris il existe un seul collège public (le Collège
départemental Thomas Mann dans le 13e arrondissement) qui propose le régime d’internat.
Ensuite, quelques mois après le collège fait parvenir au domicile de parents un avis
d'affectation. Les parents doivent pendant les cinq jours qui suivent rendre au collège pour
confirmer l'inscription.

L’espace scolaire parisien se distingue d’abord par la très grande diversité de l’offre
scolaire. Comment le remarque François (2004 : 309) « la forte densité de la population induit
une forte densité du semis des établissements publics et privés, la centralité renforce l’offre en
induisant la localisation intra-muros d’établissements atypiques ou spécialisés, elle induit
également une bonne accessibilité des établissements scolaires par les transports en
commun ».

Hébrard (2002) souligne que les langues vivantes, les enseignements optionnels, les
dispositifs pédagogiques diversifiés, les formules dérogatoires permettent en fait à
l’établissement qui le souhaite d’être réellement différent de ses voisins. Et il faut également

214 Information disponible sur : http://www.internat.education.gouv.fr/
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ajouter que la présence d’un internat ou d’un projet innovant peut contribuer à diversifier
l’offre pédagogique d’un collège public. L’offre scolaire publique au niveau du collège inclut
24 Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI)215 : 1 pour la déficience visuelle, 1 pour la
déficience auditive, 8 pour le handicap moteur (troubles moteurs et troubles des
apprentissages), 14 pour le handicap mental (déficience intelectuelle, autisme, troubles
psychiques), 4 pour le trouble des apprentissages et 1 dispositif expérimental pour les élèves à
haut potentiel rencontrant des difficultés d'adapation scolaires.

On constate avec le Tableau 27 la répartition des collèges sur le territoire de la ville de
Paris est assez différente notamment, en ce qui concerne les établissements scolaires privés.
Ainsi, certains d’entre eux se différencient d’une façon bien importante. Le 16e

arrondissement est le seul qui compte parmi les collèges l’offre plus importante
d’établissements privées et également elle est supérieur à l’offre de collèges publics. Le 7e

arrondissement comprend une offre scolaire privée catholique importante. On observe
également un groupe d’arrondissements ayant une offre scolaire publique beaucoup plus
nombreuse que le reste des arrondissements : les XIXe, XXe, XIIe et le XVIIe
arrondissements.

Mais les problèmes de répartition de l’offre scolaire ne sont pas seulement liés au type
de gestion des établissements. Ils touchent également comme le constate le rapport de
l’IGEN-IGAENR (2004) et largement diffusé par la presse216, à la répartition et à l’accès dans
les collèges les options dites « valorisantes ». Ces options ne sont pas réparties de manière
équitable sur le territoire de la Ville de Paris, ce qui contribue à l’accroissement de la
ségrégation sociale. Près de la moitié des collèges parisiens n'en offrent aucune. Le russe en
première langue vivante obligatoire n'est proposée que dans le 5e, les sections internationales
(adjoint à la scolarité française avec une langue vivante obligatoire un enseignement
supplémentaire en certaines langues étrangères de Langue et Littérature et d'Histoire et
Géographie) surtout dans les 6e et 17e arrondissements. Les sections sportives, elles, ont été
reléguées dans les arrondissements extérieurs. Il y a seulement deux collèges publics, donc
gratuits à Paris qui offrent de sections internationales. Le collège Honoré de Balzac (17ème

arrondissement) propose une scolarité en section internationale Allemande, Anglaise,
Espagnole, Arabe ou Portugaise. Le collège Montaigne (6ème arrondissement) qui propose une
section internationale portugaise et une polonaise. Il doit scolariser des élèves résidant en
théorie dans les Vème, VIème, XIIIème et XIVème arrondissements.

L’admisssion en section internationale est très sélective car elle est prononcée à l'issue
de la réussite d'une triple démarche. Premièrement, comme dans tous les cas, être admis dans
le niveau demandé (sixième, cinquième, seconde et première) par l'établissement d'origine,
ensuite avoir satisfait à l'examen du dossier scolaire et à un test de connaissance en langue
étrangère et en français (pour les élèves non inscrits préalablement dans une école française)
organisé par l'établissement demandé. Enfin, être affecté au collège ou lycèe en question par
l'Inspecteur d'Académie (Rectorat). De plus comme le remarquent Van Zanten et Ball (2003)
bien que les études manquent pour établir des relations de façon plus solide, beaucoup
d’éléments montrent en France, aux caractéristiques les plus valorisées chez les élèves en
termes de trajectoire scolaire et d’appartenance sociale et ethnique, est associée une offre de
formation elle aussi valorisée.

215 Au collège, les élèves handicapés peuvent être regroupés au sein d’une UPI. Ils sont scolarisés dans les
classes du collège et reçoivent au sein de l’UPI aide et soutien.
216 Pami les articles qui réproduissent les résultats du rapport on peut mentionner : « Paris, mauvais élève pour
l'Éducation Nationale » et « L'école à Paris : une machine à creuser les inégalités », Le Monde du 29/10/2004.
« L'académie décidée à réagir », Le Figaro, du 15/11/2004.
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Tableau 27. Répartition des collèges à Paris selon le type de gestion et par
arrondissement (2005-2006)

Arrondissement Collège Public Collège privé sous contrat Collège privé hors contrat Total

16 6 10 0 16
7 2 6 0 8

19 14 5 1 20
20 14 5 0 19
13 12 5 0 17
15 9 5 0 14

6 3 5 0 8
11 8 4 1 13
12 9 4 0 13
17 6 4 0 10
18 15 3 0 18
10 4 3 0 7

4 2 3 0 5
5 6 2 0 8
9 4 2 0 6

14 7 1 0 8
8 3 1 1 5
3 3 0 0 3
1 1 0 0 1
2 1 0 0 1

Total 129 68 3 200
Source : Service Statistique de l’Académie de Paris (2006). Répertoires des établissements scolaires du second
degré public et Répertoires des établissements scolaires du premier degré privé.

En ce qui concerne l’inscription des élèves François (2002) et François & Poupeau
(2004) soulignent qu’à Paris, onze motifs sont proposés sur le formulaire de dérogation au
collège du secteur : santé, langue vivante, fratrie dans le collège, parents travaillant dans
l’établissement, proximité du domicile, horaires aménagés, établissement « international »,
fratrie dans le lycée, proximité du travail des parents, hébergement dans le secteur de
l’établissement désiré et autres. Ainsi, actuellement les demandes de dérogation à Paris ont le
suivant ordre de priorité : 1. Raison médicale : des pièces justificatives sont demandées, en
particulier un certificat médical sous pli confidentiel qui est soumis au médecin conseiller ; 2.
Choix d’une langue vivante avec lettre de motivation ; si l’enseignement de cette langue est
dispensé dans un collège de l’arrondissement ou du district, la dérogation ne peut être
demandée que pour ce collège ; 3. Frère ou soeur inscrit dans le collège demandé (à
l’exclusion de la classe de troisième) avec pièces justificatives (certificat de scolarité du frère
ou de la soeur) ; 4. Parents travaillant dans l’établissement (attestation du chef
d’établissement) ; 5. Proximité du domicile (plan du quartier) et 6. Autres situations
exceptionnelles, à justifier impérativement par tous documents officiels.

Le Rectorat de Paris a analysé les demandes de dérogation en 2003. Il s’agit de l’étude
de Gilotte et Girard (2005). Ces auteurs constatent une baisse du nombre de demandes
observée depuis 1999, pour atteindre 2 190 en 2003 mais à l’inverse, le nombre de
dérogations accordées a tendance à progresser. Sur ces 2 190 demandes, 1 309 dérogations
ont été accordées et 881 demandes rejetées. Gilotte et Girard (2005) ont constaté ainsi que 1
362 élèves du collège étaient scolarisés en dehors de leur secteur de résidence. Cependant,
comme les auteurs le soulignent bien que l’évitement scolaire qui résulte des dérogations aux
collèges publics serait donc relativement limité à Paris, l’évitement vers les collèges privés
aurait augmenté.
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Au total en 2003, sans que l’on puisse établir une statistique certaine comme le
soulignent Gilotte et Girard (2005) 7% à 8% des élèves inscrits en sixième ont été scolarisés
dans un collège hors de leur secteur. Et cela après avoir réduit du total d’élèves scolarisés hors
secteur ceux dans des classes à horaire aménagé dans des classes à section sportive, ou encore
à section internationale car ne peuvent pas être considérés comme étant « hors secteur »
puisque le motif de leur dérogation est strictement scolaire. En conséquence, les motifs
considérés officiels (Tableau 28) ont été la proximité du domicile (21 % des demandes), le
rapprochement de frères et soeurs (19 %), voire le choix d’une première langue vivante (15 %
des demandes). Dans le groupe de demandes selon l’affirmation de Didier Jouault, Inspecteur
d'Académie de Paris « la moitié environ du 2 190 demandes sont justifiées -1 300 environ en
2003-2004-. Les autres correspondent, de fait, à un refus d'aller dans le collège de quartier.
Avec parfois des motifs politiquement incorrects : tel type de population en trop grand
nombre, collège mal tenu, enseignants réputés moins sévères... »217.

Dans la morphologie de l'évitement du collège à Paris les demandes de départ sont deux
fois plus nombreuses dans les collèges défavorisés (20 % des sixièmes concernés) que dans
ceux favorisés (10 %) ; elles sont surtout concentrées dans le nord-est de la capitale et le sud
du 14e arrondissement. En ce qui concerne le secteur privé, il est aussi utilisé comme une
stratégie d’évitement du collège du secteur public. S’il concerne essentiellement les familles
des secteurs favorisés, il intéresse également des familles du nord et de l'est de Paris qui, à
défaut de dérogation du Rectorat, cherchent à « échapper » à leur collège public d'affectation,
situé en secteur défavorisé, comme le constatent Gilotte et Girard (2005) et un article du
journal qui diffuse leurs résultats218.

34 % des effectifs de sixième à Paris sont scolarisés dans les collèges privés (presque
tous confessionnels, sous contrat d’association avec l'État). Ainsi, les établissements privés
parisiens sont contraints de refuser des centaines de demandes faute de places disponibles.
L’attraction pour le secteur privé en sixième semble relever, pour les familles qui l’utilisent
parce qu’ils n’ont pu avoir accès au collège hors secteur, « d’une stratégie des classes
moyennes, voire supérieures, qui optent pour un collège privé plus proche de leurs attentes
plutôt que pour un collège public du groupe mixte socialement plutôt favorisé » (Gilotte et
Girard, 2005 : 145).

217 Témoignage extrait de l’article « Paris, capitale du contournement de la carte scolaire », Le Monde du
2/9/2005.
218 Le Figaro du 16/11/2005 « Carte scolaire : le système D règne à Paris ».
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Tableau 28. Les motifs des demandes de dérogations au collège à Paris (rentrée 2003)

Demandes de dérogations Total des demandes Dérogations accordées
Proximité du domicile 465 244
Rapprochement frère et sœur 422 325
Langue vivante 1 334 218
Classe à horaire aménagé 193 144
Santé 109 45
Proximité du travail 90 52
Hébergement 81 47
Frère et sœur dans le lycée 70 32
Section internationale 53 38
Autres motifs 373 164
Source : Rectorat de Paris (2005).

Un autre constat de l’étude de Gilotte et Girard (2005) est que la fuite vers le privé en
sixième semble cependant toucher les élèves « moyens » et non pas les meilleurs élèves. Ils
constatent que les résultats des élèves qui ont quitté le public pour le privé sont, en effet,
comparables (66 % de réussite en français, 65 % en mathématiques, selon les évaluations
réalisées en sixième) à ceux des élèves restés dans le public (67 % en français, 67 % en
mathématiques). Enfin, ils soulignent que « la fuite des meilleurs élèves de CM2 vers les
collèges privés est une idée reçue » (Gilotte et Girard, 2005 : 146) cependant les élèves qui
contournent la carte scolaire pour rejoindre le secteur privé de la capitale (il accueille 34 %
des effectifs parisiens de 6e) sont de « milieu social favorisé et rarement de nationalité
étrangère » (Gilotte et Girard, 2005 : 137).

François (2002 et 2004) a mesuré les effets de l’évitement scolaire sur la division
sociale de l’espace scolaire de Paris intra-muros. Il a constaté d’abord que l’évitement est
pratiqué très inégalement par les différentes catégories sociales, les plus favorisées évitant
davantage. Il a constaté que les demandes des cadres supérieurs aboutissent moins que celles
des ouvriers, avec respectivement 49% et 51% de demandes satisfaites. Le taux de satisfaction
d’une dérogation est très médiocre pour les enfants de professeurs (48%) et à peine supérieur
à la moyenne pour les enfants d’instituteurs. A partir de ces constats il affirme qu’il semble
qu’à Paris, l’appartenance sociale du demandeur n’influence pas significativement les chances
de succès de la dérogation. Il explique ce fait à partir des caractéristiques de la procédure
d´analyse des dérogations à l’Académie de Paris. Il s’agit que « pour chaque établissement,
les demandes invoquant le même motif sont considérées en bloc, en fonction des places
disponibles. L’administration scolaire va décider par exemple, dans un établissement donné,
de satisfaire ou de rejeter toutes les demandes d’inscription motivées par le choix d’une
langue vivante » (François, 2002 : 311).

Dans un rapport remis au Ministère de l’Éducation Nationale, François & Poupeau
(2005) développent et analysent avec beaucoup de détail les constats mentionés dans les
autres articles de François (2002 et 2004). Ils constatent à partir d’une approche géographique
et à une echelle differente avec précision deux aspects que Maresca (2003) avait déjà observé
avec sa recherche portant sur un arrondissement de Paris, deux communes de la petite
couronne, et deux communes de la grande couronne. Maresca (2003) a mis en évidence la
présence significative des pratiques d’évitement à l’entrée au collège tout en insistant sur trois
aspects. Leur ampleur fluctue fortement selon les contextes locaux et leur niveau de
ségrégation et de stigmatisation déjà inscrit dans l’espace local (de 2% dans une école
d’Alfortville à 72% dans une école de Poissy). Il a aussi constaté que les déménagements ne
constituent pas la stratégie la plus courante, ce sont plutôt les demandes de dérogation ou le
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recours au privé, là aussi avec des différences selon les contextes locaux, qui constituent les
pratiques les plus nombreuses.

François & Poupeau (2005) ont efectué une étude à partir d’une cartographie des
différences entre l’espace résidentiel et l’espace scolaire sur l’ensemble de la région
parisienne et trois académies de Paris pour préciser les caractéristiques essentielles de
l’évitement du collège public en Ile-de-France. La premier étape de l’analyse sur l’impact de
l’évitement sur la structure de la population scolaire effectués par François & Poupeau (2005)
notamment, l’écart entre le nombre d’élèves scolarisés au collège et le nombre de résidents
d’âge correspondant permet de constater que la géographie de l’évitement ne se calque pas sur
celle de la division sociale de l’espace scolaire. Autrement dit, les espaces les plus défavorisés
ne connaissent pas la plus forte « évaporation » des élèves. Ce sont des quartiers favorisés
d’Ile-de- France qui « affichent les taux d’évitement les plus importants (VIII et XIVe
arrondissements, Boulogne, La Celle-Saint-Cloud) ». Il s’agit selon ces chercheurs d’une
« polarisation sur les « lieux centraux de l’espace scolaire », qui reagroupent des ensembles
d’établissments « attractifs » (François & Poupeau, 2005 : 56).

Les chercheurs constatent également un fort lien entre l’hétérogénéité socio-spatiale et
l’évitement : l’évaporation est plus importante dans les espaces socialement et spatialement
hétérogènes que dans les espaces où règne l’homogéneité sociale et spatiale. Cela permet de
constater et caractériser une logique de polarisation socio-spatiale. Cependant, nous
considérons que la conclusion principale de cette étape de l’analyse est que sous certaines
conditions socio-spatiales l’évitement scolaire accentue l’écart social entre espace scolaire et
espace résidentiel. Ainsi, comme l´affirment (François & Poupeau, 2005 : 72). « un secteur
« défavorisé » (ouvriers, employés) est plus homogène dans l’espace scolaire qu’il ne l’est
dans l’espace résidentie, tandis que le secteur « favorisé », au contraire, se couvre de
nombreux petits pôles de concentration d’élèves favorisés qui n’étaient pas visibles dans
l’espace résidentiel. »

Dans une deuxième étape de son analyse ces chercheurs analysent l’ampleur sociale et
spatiale de l’évitement de la banlieue vers les collèges publics de la ville de Paris et en quoi il
affecte la composition sociale des établissements évités et choisis dans et hors de Paris.
Cepedant, ils ne prennent pas en compte les fausses déclarations d’adresse pour « fuir vers
Paris » en se concentrant sur les familles qui évitent les collèges de la banlieue pour scolariser
leur enfant dans un collège de Paris utilisant les motifs « ordinaires » de dérogation. On
remarque également, comme les auteurs eux-mêmes le font, qu’ils ne mesurent pas les autres
types d’évitement scolaire : de banlieue à banlieue parisienne, de Paris vers sa périphérie, de
Paris vers le secteur privé en banlieue.

Avec des données de la population des élèves des collèges l’année scolaire 1999-2000
François & Poupeau (2005) constatent que peu d’élèves qui habitent dans la banlieue
réussisent à accèder à un établissement parisien (moins de 5 élèves « banlieusards » sur 1000).
Cepedant, quand ils centrent leur analyse dans la catégorie la plus favorisée (enfants de cadres
supérieurs, professions libérales, enseignants) l’effet de l’évitament implique que la banlieue
perd 1% de ses élèves tandis que la ville de Paris voit les augmenter un 5%. Par rapport à
l’influence de cet évitement sur la sctructure sociale de Paris les chercheurs constatent que la
plupart des arrondissements parisiens déjà favorisés « s’embourgeoisent » principalement les
XVIe, Ie, VIIIe et le XVIIIe arrondissements mais aussi les XIIIe et XXe car ils
« soustraient » à la banlieue les élèves relativement favorisés.

Le Ve arrondissement se caracterise par l’accueil des élèves favorisés qui résident en
proche banlieue sud-est. Le IIe arrondissement situé à proximité d’établissements plus
attractifs et avec une population résidente socialment hétérogène est « massivement » évité
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par les parisiens. La population scolaire de cet arrondissement est intégrée par un certain
nombre d’élèves de la banlieue de différentes origines sociales. Par rapport à l’impact sur la
proche banlieue les chercheurs constatent dans certaines communes comme celle de
Boulogne-Billancourt, que les collèges apparaîssent localement défavorisés malgré le niveau
social élevé de la population résidente.

Enfin, les chercheurs ont élaboré un modèle « global » sur l’évitement pour prevoir si
un élève va ou non éviter en fonction de l’influence de certains variables explicatives
(l’origine sociale, l’âge scolaire, et le contexte d’affectation -établissements et voisinages-). A
partir de ce modèle ils constatent que l’évitement à Paris est essetiellement un « évitement
positif », car il correspond davantage au choix d’un collège censé être meilleur, qu’à une
volonté de fuir le collège de secteur. Ils constatent également que les élèves issus des
catégories favorisées évitent significativement plus et les élèves défavorisés évitent
significativement moins.

Cependant, l’analyse de toutes les choses égales par ailleurs permet de constater qu’un
élève défavorisé voit sa probabilité d’éviter diminuer s’il est « en avance » et augmente s’il
est en retard. Il faut remarquer que « lorsque les familles avec des aspirations scolaires
élevées n’ont pas assez de capital économique pour habiter dans « les bons endroits »
attribués par la carte scolaire, ou pour recourrir au secteur privé, on peut faire l’hypothèse
qu’elles tendent à éviter » (François & Poupeau, 2005 : 190). Selon un rapport officiel (IGEN-
IGAEN, 2004a) seulement 87% des collégiens parisiens résident dans l’arrondissement de
leur collège et si cette proportion est élevée dans les 5ème, 16ème mais aussi 18ème, 19ème
et 20ème arrondissements (environ 95%), elle est beaucoup plus faible dans les 1er, 2ème,
9ème et 10ème arrondissements (environ75 %).

Enfin, comme on observe que dans la ville de Paris un pourcentage très élevé d’élèves
entrant en 6ème ne sont pas scolarisés dans le collège du secteur de domicialition établi par le
dispositif de sectorisation, sans tenir compte des domiciliations fictives ou des fausses
adresses (sur lesquelles il n’existe pas de statistiques). Ce pourcentage est formé par : près de
30% d’élèves qui choisissent le privé, 6% qui obtiennent une dérogation (près de 1300
élèves), et 5000 collégiens qui « ne se trouvent pas dans le collège de leur secteur de
domiciliation en raison du choix d’une option particulière » (IGEN-IGAENR, 2004a).
Autrement dit, environ la moitié des élèves entrant en 6ème dans l’enseignement public (près
de 6500 élèves). À Paris sont scolarisés également, comme le constatent les études de
François et Pounpidou (2005) environ 1500 collégiens qui habitent la proche banlieue, qui ne
viennent dans la capitale, pour la majorité d’entre eux pour contourner les règles de
sectorisation de leur propre département.

Une étude du Ministère d’Éducation Nationale (Maetz, 2005) analyse dans quelle
mesure l’affectation d’un élève dans un collège parisien est liée à son niveau scolaire. Pour
cela Maetz (2005) a effectué des estimations du niveau scolaire moyen de leurs élèves de
troisième générale à partir de résultats au Diplôme National du Brevet (DNB). L’analyse
permet de constater que en France métropolitaine, c’est dans les académies de Paris,
Versailles et Lille que le niveau moyen des élèves varie le plus d’un collège à l’autre.
L’Académie de Paris intégrant le groupe des académies – avec Lille, Strasbourg, Aix et
Créteil – où les élèves de collège ayant obtenu des notes très basses ou très élevées sont
relativement plus nombreux qu’ailleurs.
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3.4 La formule de choix du lycée soumise au dispositif de sectorisation :
expression formelle des vœux et « choix des proviseurs » plutôt que
des familles

En ce qui concerne les particularités de l’offre scolaire il y a 4 lycées publics
d'enseignement général et technologique (dans le Ve, Vie, XIe et XVIe arrondissements) qui
proposent le regime d’Internat et 2 lycées expérimentaux non soumis au dispositif de
sectorisation : le lycée Autogeré (XVe arrondissement) et le lycée Intégral et la ville pour
école. Le premier a été créé en 1982 alors que le ministre de l'Education Nationale était Alain
Savary (voir Sous-section 1.2.). Le deuxième est l’une des quatre structures innovantes
ouvertes par l'Éducation Nationale à la rentrée 2000. Il est rattaché au lycée Jean-Lurçat de
Paris (XIIIe arrondissement), et vise à la re-scolarisation d'élèves décrocheurs219.

L'admission au lycée Autogerée de Paris (LAP) est essentiellement basée sur deux jours
de stage où les candidats, tous volontaires (pas d'affectation forcée en fonction du domicile ou
de la filière car le dispositif de sectorisation ne régule pas le choix de ce lycée) passent des
tests de niveau mais aussi de comportement, d'envies, de motivations, de « parcours de vie »
même, avant d'être agréés par les enseignants et leurs futurs condisciples. Environ deux cent
cinquante élèves sont admis au L.A.P. pour 500 candidats chaque année220.

Le deuxième cas, le lycèe Jean-Lurçat inclut deux structures. Une d’entre elles « La
ville pour école » est ouverte à des jeunes entre 16 et 20 ans, sortant de 3ème, au cursus
chaotique, sans aucune aute solution scolaire. Elle a été créée à la rentrée 1997, accueille 30
élèves, les admissions et les sorties sont permanentes pour répondre aux besoins d'un public
en rupture de scolarité à n'importe quel moment de l'année. Ce nouveau départ s'effectue à
travers la découverte du monde réel. Au cours d'une scolarité d'un an, parfois moins, l'élève
suit des stages de terrain dans tous les domaines de travail, de l'action associative, culturelle,
sportive... Au lycée, l'élève analyse ses expériences, complète ses connaissances disciplinaires
et construit son projet personnel. A l'issue de l'année, le jeune intègre une formation
professionnelle initiale ou en alternance ou poursuit des études secondaires.

Le « Lycée Intégral » est aussi une structure rattachée au lycée Jean-Lurçat de Paris qui
s'adresse à des jeunes entre 16 et 20 ans qui, après un passé d'échec, d'exclusion, d'abandon,
désirent renouer avec un cursus scolaire. L'élève qui bénéficie d'une pédagogie
d'accompagnement très individualisée, se prépare à une entrée en seconde ou en première.
L'élève, après une période de détermination pendant laquelle il réfléchit à ses objectifs et
élabore son projet de rescolarisation, poursuit sa formation : ateliers scolaires, cours
disciplinaires ou thématiques, travaux accompagnés, séjours hors de l'école.

L’offre scolaire de la Ville de Paris comprend également des « lycèes publiques
d’élite » comme le lycée Henri IV et le lycée Louis-le-Grand. Si l’on considére, par exemple,
le taux de réussite au Baccalauréat 2005 (l'indicateur de résultats des lycées le plus
traditionnel, le plus connu et le plus facile à établir) neuf lycées parisiens arrivent en tête de ce
classement, avec un taux de réussite de 100%. Parmi eux, un seul lycée public : le lycée Henri
IV et le lycée Louis-le-Grand en deuxième des lycées publics de ce classement, avec un taux
de réussite de 99%.

219 Information extraite du site du lycée : http://www.lyc-jlurcat.fr/specificite.php
220 Information extraite de l’article : « Le lycée autogéré de Paris ("LAP"), l'exception culturelle du paysage
éducatif », Des Colléges et des Lycées differents du 16/06/2004. Disponible sur :
http://ecolesdifferentes.free.fr/lap.html
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En ce qui concerne l’intégration des élèves handicapés à la scolarité ordinaire au lycée
public il existe seulement trois dispositifs d’intégration en lycées crées en 2004. Dans le 5ème,
9ème arrondissements et une UPI expérimentale : enfants à haut potentiel rencontrant des
difficultés d'adaptation scolaire dans le 16ème arrondissement.

L'admission d'un élève de 3ème dans un lycée dépend : de la décision d'orientation qui
préconise un type d'enseignement à suivre à la sortie du collège, de la décision d'affectation
prononcée par une commission départementale en fonction de la décision d'orientation et des
possibilités d'accueil des lycées du district scolaire. Actuellement, les lycées sont reagroupés
autour de 4 districts : District NORD : 8ème - 9ème - 17ème - 18ème arrondissements,
District EST : 1er - 2ème - 3ème - 4ème - 10ème -11ème - 12ème - 19ème - 20ème
arrondissements, District SUD : 5ème - 6ème - 13ème - 14ème arrondissements et District
OUEST : 7ème - 15ème - 16ème arrondissements.

Du point de vue des régulations officielles et dans le cas d’un élève scolarisé dans un
établissement public ou privé sous contrat à l’exterieur de Paris et qui émmenage à Paris, les
parents doivent inclure dans le dossier d’inscription : le bulletin du troisième trimestre de
l’année scolaire avant le précedent, les trois bulletins de l’année scolaire précèdente, dont le
3ème portant la décision du conseil de classe, deux justificatifs de la résidence principale à
Paris, au nom du représentant légal ou de l’élève majeur (quittance E.D.F. G.D.F. récente,
contrat de location en cours de validité ou titre de propriété de l’appartement, carte
d’allocations familiales ou carte d’assuré social ou attestation accompagnant la Carte Vitale
avec indication de l’adresse ou quittance d’assurance incendie, risques locatifs ou
responsabilité civile pour le logement). Les documents doivent être présentés au Rectorat de
l’Académie de Paris – Division des Elèves et des Etablissements – Service des Lycées.

Les lycées souhaités par les élèves à Paris peuvent être au nombre de quatre. Pour le
premier vœu, ils peuvent indiquer deux lycées dont le premier peut être hors district. Ce
dernier est déterminé par l'adresse de la famille pour les familles qui résident à Paris et par
l'adresse du collège où l'élève est scolarisé pour les familles qui résident hors de Paris. Pour
les deux autres voeux, ils doivent inscrire un lycée de leur district exclusivement. Les
commissions d’affectation se tiennent au Rectorat, sous la présidence de l’Inspecteur
d’Académie, en présence de représentants des fédérations de parents d’élèves. Lors des
commissions, chaque élève est affecté dans l’ordre des voeux qu’il a formulés et en fonction
des capacités d’accueil des lycées. À l’issue des commissions d’affectation, les établissements
adressent aux parents la notification d’affectation de leur enfant. Cette carte-lettre parviendra
au domicile dans un délai de 3 jours.

Théoriquement, chaque lycée doit scolariser 90 % au minimum d'élèves issus de
collèges de leur district et les 10 % du reste d’élèves de collèges en dehors du district du
lycée. En juin, les proviseurs des lycées qui ont plus de demandes que de places peuvent se
permettre de choisir les meilleurs dossiers. Si les élèves de 3e émettent des voeux pour des
lycées, ce sont les proviseurs qui font « leur marché »221.

Dans le cadre de cette formule de choix du lycée public basé sur la sélection à partir du
dossier scolaire, les collégiens de milieux défavorisés semblent avoir très peu de chance
d’accéder dans les lycées les plus recherchés. Les établissements les plus cotés, et donc les
plus demandés, prennent les meilleurs élèves, les moins bons se retrouvant dès lors, par
élimination, concentrés dans quelques établissements, souvent périphériques : « il en résulte
une démarche sélective qui assure aux lycées bénéficiaires d’une cote confortable le

221 Davidenkoff, D. (2005) « Quand les proviseurs parisiens font le marché aux bons élèves », Libération du
2/07/2005.
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renforcement de celle-ci, et condamne, à l’inverse, les établissements délaissés à s’enfoncer
dans leur mise à l’écart » (IGEN-IGAENR, 2004a : 86).

Ainsi, Vergnaud (2005) a effectué un exercise statistique dans un article dans la revue
départementale parisienne de la FCPE222 pour montrer que à l’intérieur de chacun des districts
parisiens, le niveau de ségrégation sociale des lycéens défavorisés reste supérieur à celui que
l’on observe dans la plupart des départements. Le dispositif de sectorisation scolaire de lycées
en quatre districts en théorie est une homogénéisation sociale, même s’il subsiste des
différences entre districts. Selon Vergnaud (2005) le district Est ne comptant « que » 56% de
lycéens favorisés présents dans les lycées généraux (et technologiques) publics, contre 60%
pour le Nord, 71% pour le Sud et 74% pour l’Ouest. A titre d’exemple, dans le district Nord,
alors qu’en moyenne il y a 20% de lycéens défavorisés, ce pourcentage varie de 6% à 52% au
sein des lycées de ce district. Dans le district Sud, le pourcentage de lycéens favorisés varie de
27% à plus de 85%. Il conclut que cette ségrégation sociale dans les lycées publics est créée
de manière totalement endogène par le système d’affectation des lycéens.

Le rapport sur l’Académie de Paris de l’IGEN-IGAENR (2004a : 86) décrit de façon
détaillée ce processus que nous appelons de « choix de proviseurs » : « dans la pratique, les
dossiers des élèves candidats à l’entrée en 2nde sont présentés par le Rectorat aux chefs
d'établissement en fonction d’une « hiérarchie » des lycées héritée du passé. Les deux
établissements les plus recherchés, les lycées Henri IV et Louis-le-Grand, sont appelés à
composer leurs classes en priorité : leurs proviseurs ont réellement le choix de leurs élèves.
Puis, dans un second temps, les autres chefs d'établissement constituent leurs classes. Si
l'établissement enregistre plus de candidatures qu’il n’a de places, le proviseur peut donc aussi
choisir ses élèves. Si le lycée enregistre moins de candidatures qu’il n’a de places vacantes, il
ne lui restera de « choix » que d’emporter les dossiers des élèves refusés partout ailleurs.
L’autorité académique n’intervient que pour régler le cas des élèves non affectés ».

La répartition de l’offre scolaire des lycées publics et privés dans la ville de Paris
contribue aussi à augmenter les inégalités scolaires. Le rapport constate que dans les 3ème,
4ème, 9ème, 12ème, 13ème, 15ème, 16ème, 17ème et 19ème arrondissements sont implantés des lycées,
on trouve simultanément un ou plusieurs lycées « recherchés » et un ou plusieurs lycées
« délaissés ». De même, les inspecteurs (IGEN-IGAENR, 2004a) constatent une segmentation
de la qualité de l’offre scolaire par arrondissement. Dans 5 arrondissements, les 5ème, 6ème,
7ème, 8ème et 20ème, les lycées obtiennent tous des résultats excellents. Tandis que dans 4
d’autres arrondissements, les 10ème, 11ème, 14ème et 18ème, les lycées obtiennent tous des
résultats médiocres ou mauvais.

L’étude du Ministère de l’Éducation sur la sélectivité (sélection de certains élèves
effectuée par les lycées), et de l’attractivité (choix des élèves et des parents faisant acte de
candidature pour certains lycées) des lycées généraux et technologiques à l’entrée en seconde
(Pascal, 2005) montre que 80% des lycées de l’Académie de Paris sont sélectifs-attractifs sur
le plan académique. L’étude constate également que les lycées de l’Académie de Paris sont
très différenciés les uns des autres et accueillent des élèves dont le niveau scolaire est
homogène.

Une autre étude du Ministère de l’Éducation (Maetz, 2005) compare les académies entre
elles selon que la répartition de leurs élèves dans les établissements scolaires. Cette étude
analyse si les différences de niveau entre élèves d’un établissement sont réduites avec de

222 Vergnaud, J-C. (2005) Mixité sociale et mesure de discrimination positive : remèdes à la médiocrité des
résultats scolaires parisiens ? Revue départementale parisienne de la FCPE, Liaison Laïques, Numéro de Juillet
2005. Il a été publié aussi par Le Café pédagogique : http://www.cafepedagogique.net/disci/tribune/66.php
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niveaux moyens des établissements très hétérogènes ou si, au contraire, chaque établissement
scolarise à la fois de bons et des moins bons élèves, avec des différences de niveau des élèves
au sein des établissements plus prononcées et en conséquence de différences entre
établissements plus réduites.

Maetz (2005) constate tout d’abord qu’à Paris les disparités entre lycées sont plus
marquées que les disparités entre collèges223. Ensuite elle constate que Paris compte en effet
un nombre important de lycées généraux « d’élite » qui accueillent les meilleurs élèves de
l’académie et d’ailleurs. Ces deux aspects confirment que le lien entre l’affectation des élèves
dans les lycées et leur niveau scolaire dans cette académie – de même que dans les académies
de Versailles et Lille – est plus pronocé qu’ailleurs. Ce phénomène a pour corollaire l’extrême
homogénéité des élèves au sein des établissements. « Paris est ainsi la seule académie où les
différences de niveau des élèves au sein des lycées sont inférieures aux différences de niveau
moyen entre lycées […] La sectorisation implique par ailleurs que là où les disparités entre
collèges sont grandes, celles constatées entre lycées le sont aussi, et inversement » (Maetz,
2005 : 4).

3.5 Le choix d’un établissement scolaire privé à Paris : diversité de
l’offre scolaire et admission des élèves régulé au niveau de
l’établissement

Dans la Ville de Paris le contrôle général des établissements privés d’enseignement du
premier degré, du second degré et du supérieur est responsabilité de la Division des
Etablissements Privés de l’Académie de Paris. Cette division s’occcupe de la gestion et la
programmation des structures et moyens des établissements privés sous contrat d'association
avec l'Etat : suivi des structures pédagogiques, dotation en moyens, contrôle de leur utilisation
; la gestion administrative et financière des personnels enseignants des établissements sous
contrat du premier et du second degré ; la liquidation des subventions de fonctionnement
allouées aux établissements sous contrat du second degré ; la vie scolaire et le suivi de la
formation des personnels.

En ce qui concerne l’offre scolaire à Paris il y a davantage d'établissements privés sous
contrat ne faisant pas partie de l'enseignement catholique que dans le reste de la France (en
particulier les écoles juives qui scolarisent 37% du total d’élèves dans ces écoles en France,
selon les données du Fonds Social Juifs Unifies). Mais aussi une diversité importante
d’établissements scolaires privés sans référence religieuse sous contrat et hors contrat et
plusiers cours privés d’enseignement obligatoire par correspondance sont situés à Paris.

L’offre scolaire privé à Paris comprend 322 établissements scolaires (Tableau 29).
Selon les données du Fonds Social Juifs Unifies du total de 129 établissements scolaires juifs
36 de ces établissements scolaires (maternel, primaire ou secondaire) sont à Paris.
L'Enseignement catholique de Paris est constitué par : 113 établissements ou groupes
d’établissements sous contrat d'association avec l'État (86 écoles primaires (maternelles et
élémentaires), 50 collèges et 55 lycées). 41 de ces 113 établissements bénéficient de la tutelle
de 28 congrégations religieuses. 74 037 élèves, soit 21% du total d’élèves à Paris sont
scolarisés dans ces établissements. Le reste d’établissements scolaires sous contrat (laïcs et

223 L’étude porte sur ceux de ces élèves qui sont scolarisés dans un lycée public ou privé sous contrat en France
métropolitaine ou dans un DOM, et auxquels on a pu attribuer aumoins une note à l’écrit de la session 2004 du
Diplôme National du Brevet (DNB). Il faut souligner qui n’est pas possible de comparer les notes des différentes
académies entre elles car le DNB n’est pas considéré un diplôme national. L’auteur a donc comparé les
distributions des notes entre établissements d’une même académie mais non les notes elles-mêmes.
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juifs) scolarisent près de 7% d’élèves parisiens. 56 sont les établissements hors contrat du
second degré et 28 les écoles de premier degré (maternelle et élémentaire) hors contrat,
scolarisant 6% d’élèves à Paris.

Tableau 29. Nombre d’établissements scolaires privés de premier et second degré à
Paris par type de gestion (2006)

Type d´établissement scolaire N
Privé catholique sous contrat 191
Privé sous contrat laïc 11
Privé sous contrat juif 31
Hors contrat läic 84
Hors contrat juif 5
Total 322

Source : nos estimations à partir d’information extraite de l’Annuaire des écoles privés en France (2006),
données du Fonds Social Juif Unifies : http://www.fsju.org/ et L'Enseignement catholique de Paris à la rentrée
2006-2007 : http://www.ec75.org/

Il est important de remarquer qu’au niveau du lycée les établissements scolaires privés
sont plus nombreux (125 établissements scolaires, soit 53% du total d’établissements de ce
niveau d’enseignement) que ceux du secteur public. Parmi les lycées, le secteur privé dispose
d’une offre scolaire majoritaire des lycées généraux et técnologiques (100 établissements, soit
58% du total de ce type d’établissements) et d’une offre des lycées professionnels également
importante (25 établissements, soit 42% du total d’établissements avec ce type
d’enseignement)224.

Par ailleurs, les établissements offrant un accueil particulier à des élèves, par exemple, à
ceux ayant un quotient intellectuel élevé se situent majoritairement dans le privé (Delaubier,
2002) où l’offre est de plus en plus abondante de scolarisation des enfants intellectuellement
précoces. Le rapport de Delaubier (2002) sur la scolarisation des élèves intellectuellement
précoces à Monsieur le Ministre de l’Éducation Nationale souligne qu’un nombre minoritaire
d’expériences a eu lié dans des établissements publics, essentiellement des collèges. À Paris
certains des établissements scolaires privés confessionnels proposent des projects
pédagogiques de prise en charge des enfants intellectuellement precoces notamment à petits
effectifs. Il y a une « section enfants précoces » dans certains des établissement privés (hors
contrat) d'enseignement par correspondance qui ont une filière à Paris.

Par rapport à l’enseignement catholique le service de l’Archevêché de Paris assure, en
lien avec un ensemble varié de congrégations religieuses, la coordination des établissements
scolaires privés catholiques du diocèse de Paris intra-muros. Il s’agit de la Direction
Diocésaine de l’Enseignement Catholique de Paris. L’ensemble d’établissements scolaires
catholiques parisiens (près de 191) représente 85 % du total d’établissements privés sous
contrat de la ville et 21 % des élèves parisiens du premier et second degré.

L'inscription d'un élève dans un établissement catholique à Paris s´effectue par décision
du chef d'établissement, en réponse à la demande de la famille et après accord avec elle.
Comme nous l’avons déjà expliqué dans la Sous-section 1.2, les règles d'affectation dans les
établissements par les autorités académiques, en vigueur dans l'enseignement public, sont sans
objet dans l'Enseignement catholique parisien. Les parents doivent s'adresser directement à

224 Ils sont de données du Service Statistique de l’Académie de Paris (2006) Répertoire des établissements de
second degre prive Année scolaire 2005 – 2006. Disponibles sur : http://www.ac-
paris.fr/IMG/pdf/Repertoire_des_etablissements_2nd_degre_prive_2005_2006.pdf

http://www.fsju.org/
http://www.ec75.org/


Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

390

chaque établissement pour demander une inscription. A Paris, généralement celles-ci ont lieu
dès la fin du premier trimestre de l'année scolaire pour l'année scolaire suivante. Pour obtenir
l’information sur les écoles, les conseils les parents peuvent se renseigner au Service
d'Information et de Conseil aux Familles (ICF) de l’Association des parents d'élèves
« APPEL » de Paris qui dispose égalément d'une permanence téléphonique.

La participation financière demandée aux familles varie beaucoup d’un établissement à
l’autre, en fonction de ses charges immobilières (l’essentiel de ses dépenses, particulièrement
à Paris), de personnel, des activités proposées, etc. Selon l’information publiée sur la page
d’Internet de l’Archevêché de Paris225 la moyenne en collège et lycée à Paris est à un peu
moins de 100 €par mois, sur neuf mois. Beaucoup d'établissements prennent en compte les
revenus des parents et le nombre d'enfants et proposent des tarifs en fonction de l'équation
obtenue. En ce qui concerne les manuels scolaires de nombreux établissements demandent
une caution au début de chaque niveau d’enseignement. Les parents doivent également payer
le service de cantine qui est plus élevé que celui des établissements scolaires publics.

4 Les effets du système de choix de l’école sur l’équité en
France

Dans la dernière section de ce chapitre nous effectuons un bilan de la description que
nous avons faite du système de choix de l’école. Ensuite, nous porterons notre analyse sur la
formule de choix de l’établissement scolaire secondaire dans la ville de Paris pour effectuer
une confrontation sur notre modèle théorique des effets sur l’équité. Rappelons que nous
effectuons le jugement des effets de cette formule sur l’équité à partir du modèle que nous
avons construit à partir des principes de distribution juste d’éducation, notamment selon
l’approche égalitariste libérale.

4.1 Bilan de la description du système de choix du point de vue de
l’équité

Tout d’abord, notre analyse décriptive du système de choix de l’école en France nous
permet de confirmer suivant notre typologie de modes de distribution du service éducatif que
la modalité « d’encadrement » est celle d’une distribution de quasi-monopole étatique du
service éducatif. Au niveau national, le dispositif de choix de l’école que caractérise le
système de choix est celui de la sectorisation avec huit formules de choix. On a constaté que
la majorité des élèves (82% du total des élèves du premier et second degré, soit un peu plus de
10 millions d´élèves) vont aux écoles publiques soumise au dispositif de sectorisation avec
possibilité de dérogation. 16% du total des élèves du premier et second degré, soit près de 2
millions d’élèves sont scolarisés dans un établissement scolaire catholique privé sous contrat
avec l’État.

Les autres types d’écoles scolarisent une proportion plus basse d’élèves se distribuent
de la manière suivante : 0,9% du total des élèves, soit un peu plus de 100 000 élèves ont opté
pour une école privée laïque sous contrat avec l’État ; 0,3% du total des élèves soit près de
35 000 élèves sont scolarisés d’un établissement privé (laïque ou confessionelle non
catholique) hors contrat avec l’État ; 0,2% des élèves soit 26 000 élèves ont opté pour une
école privée juive sous contrat avec l’État ; 0,1% du total des élèves soit près de 7000 élèves

225 Information disponible sur : http://www.ec75.org
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sont scolairisés dans une école privée laïque sous contrat avec une langue véhiculare
régionale. Les établissements privés musulmans hors contrat avec l’État éduquent un nombre
minoritaire d’élèves (0,03% du total des élèves).

En qui concerne le dispositif de sectorisation du système de choix de l’école en France
c’est-à-dire à l’échelle nationale, notre analyse a permi d’identifier quatre étapes dans son
évolution : 1) de 1963 avec leur mise en place à 1979, 2) de 1980 avec le premier
assouplissement de la sectorisation en 1984, à l’entrée en 6ème (au collège) jusqu’en 1985, 3)
de 1986 quand l’éxpérience s’est élargie à autres zones à 1998, 4) à partir de 1999 avec la
mise en évidence des phenomenes d’évitament scolaire et une inquiétude accentuée pour la
mixité sociale du système à 2004, avec les propositions politiques d’assouplissement ou
suppression de la sectorisation scolaire.

Notre description de ce système de choix a mis en évidence qu’il ne suffit pas de s’en
tenir aux chiffres nationaux pour analyser l’évolution du secteur privé. Les différences d’une
formule de choix de l’établissement scolaire à échelle locale du territoire éducatif français
(par exemple, département, grande agglomération, commune urbaine ou rural, etc) sont
importantes. Dans un permier temps, nous avons montré que la distribution et les
caractéristiques de l’éventail de l’offre scolaire (degré de diversification, implantation,
qualité, financement, mécanismes d’information aux parents, etc.) et les particularités de la
demande scolaire (proportion d’élèves inmigrants, niveau socio-économique des familles,
attachement à une réligion, etc.) déterminent le degré de diversité à l’intérieur de ce système
de choix de l’école. Dans ce sens on a donc constaté comme les établissements scolaires
privés hors contrat avec l’État semblent se développer plus rapidement sous deux conditions :
une zone urbaine et un niveau de richesse de la région (ensemble avec le niveau socio-
économique des familles) important.

Ces aspects contribuent à l’existance d’un certain type de rapport entre l’offre et la
demande qui se différencie selon chaque « terrain éducatif » à l’intérieur de territoire d’une
même échelle. Ainsi, cette partie de notre étude nous a permis d’établir comme premier
constat que même si la formule de choix de l’école élémentaire soumise à la sectorisation est
la plus répandue à échelle nationale, à échelle du territoire communal cela n’est parfois pas la
formule la plus répandue. Pour différentes raisons, par exemple parce que les conseils
municipaux des petites communes le décident motivés par les expériences d’assouplissement
de la sectorisation stricte des années 80 mais également, parce qu’ils comptent qu’avec
seulement deux ou trois écoles. Parfois aussi certaines grandes villes ont un dispositif de
sectorisation dans seulement certaines de leurs arrondissements (dans la ville de Marseille, par
exemple) donc la plupart des écoles ne sont pas organisées autour de périmètres scolaires.

Nous avons établi comme deuxième constat de cette partie que les motifs recevables de
dérogation dans l’enseignement primaire et l’ordre de priorité de ceux-ci varient selon la
commune en question. En ce qui concerne le collège nous n’avons pas identifié des
départements que n’utilisent pas pour réguler le choix un dispositif de sectorisation. Nous
avons constaté une situation semblable dans l’enseignement primaire dans le cas de motifs de
dérogation acceptables par l’administration éducative. Autrement dit, la hiérarchie des motifs
qui prévaut pour accorder ou refuser les demandes de dérogation aux familles varie selon les
académies.

Les statistiques nationales confirment la sur-représentation des catégories sociales
favorisées dans les établissements scolaires privés du second degré et notamment au collège.
La proportion d’élèves qui choissisent des écoles privées présente des différences régionales
importantes qui s’expliquent dans les regions rurales par le développement des valeurs du
catholicisme et en raison du choix d’un établissement scolaire plus proche du foyer.
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Rappelons par exemple, que dans plusieurs communes rurales il n’y a pas d’écoles publiques.
Dans les zones urbaines cette différence est plutôt expliquée par des logiques économiques
(pouvoir d’achat des familles, densité et diversité supérieure de l’offre scolaire publique…).
De même il existe des différences dans la répartition des établissements scolaires privés hors
contrat avec l’État dans des grandes agglomérations urbaines comme Paris, Nice et Marseille.

Ce système de choix de l’école se caracterise par un degré de difussion et de
transparence d’informations oficielles sur la qualité des établissements scolaires très faible ou
partiel. Le lycèe est le niveau d’enseignement pour lequel il existe un certain type
d’information sur la valeur ajoutée sous la forme de trois indicateurs. Mais elle est destinée
aux responsables des établissements scolaires et aux enseignants. Pour l’enseignement
primaire et le collège il n’existe aucune publication officielle destinée aux familles.
D’ailleurs, dans des grandes agglomérations urbaines il est très difficile voir impossible de
trouver une place dans un établissement scolaire public, mais aussi privé sous contrat en cours
d’année face à un éventuel changement d’établissement une fois commencée l’année scolaire.

En ce qui concerne le financement, ce système permet aux établissements scolaires
privés d’obtenir des subventions étatiques directes (pour les établissements sous contrat :
rémunération des personnels enseignants, les charges sociales et fiscales incombant à
l'employeur ainsi que les dépenses de formation initiale et continue des enseignants)226 et
indirectes (une réduction d'impôts aux familles imposables qui scolarisent leurs enfants dans
une école privée sous contrat d’enseignement secondaire dans les mêmes conditions que pour
les familles qui envoient leurs enfants dans les écoles publiques et, une réduction d’impôts
aux familles qui envoyent leurs enfants dans une école privé hors contrat) aux établissements
scolaires privés.

Nous avons aussi constaté que ce système qui se caractérise par le principe de
scolarisation le plus près possible du domicile de l’élève au-delà des préférences parentales
comprend un financement important des transports scolaires. Bien qu’il dépende du
financement local (collectivités locales) il est parfois complètement gratuit. Ce système se
distingue également par l’absence de conséquences financières sur le budget local
(départament, commune) et bien sûr sur celui des établissements scolaires eux-mêmes dans le
cas des élèves qui obtiennent une dérogation pour être scolarisés dans un établissement public
ou privé hors commune de résidence, par exemple, de la proche banlieue vers Paris.

Ce mode de distribution du service éducatif quasi-monopole étatique inclut un système
de choix de l’école avec quatre mécanismes de « défection » de l’école publique soumise au
dispositif de sectorisation :

1) la scolarisation dans une école privée sous contrat ou hors contrat avec l´État,

2) les formes de scolarisation alternatives (écoles expérimentales, autogérées, avec
pédagogies différentes) avec financement étatique,

3) le contournement de la sectorisation qui assigne un établissement scolaire
publique,

4) l’instruction obligatoireau domicile (0,01% du total des élèves).

De ces quatre mécanismes de défection ou rétrait, deux sont les plus utilisés par les
usagers du système éducatif en France. La scolarisation dans une école privée, notamment
celle sous contrat avec l’État et le contournement du dispositif de sectorisation. En France les

226 Les collectivités locales participent quant à elles au fonctionnement matériel des classes sous contrat sous la
forme de forfaits. Pour l'enseignement secondaire sous contrat d'association, la contribution financière des
départements et des régions est obligatoire.
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établissements scolaires privés sous contrat qui reçoivent un financement public sous la forme
d’une subvention ne sont pas soumis au dispositif de sectorisation scolaire. Toutes les écoles
privées inclues celles avec un contrat d’association avec l’État déterminent sa propre politique
d’admission des élèves qui doit être non sectaire. Les établissements scolaires privés sous
contrat peuvent demander une contribution aux familles pour certaines dépenses
(l’enseignement réligieuse, les céremonies spéciales, les pratiques de sports…). Le montant
des contributions varie selon les écoles catholiques car certaines d’entre elles prennent en
compte le revenu familial et le nombre d’enfants inscrits. En ce qui concerne la diversité de
l’offre scolaire bien qu’elle ait reçu peu d’impulsion dans le secteur public la diversité
présente dans les écoles du secteur privé est basée sur différents aspects : motifs réligieux,
approches pédagogiques, spécialisations méthodologiques pour la scolarisation des élèves
cibles et variations lingüistiques. Cependant, la différentiation pour motifs réligieux
(catholique ou juive) semble être la plus répresentée.

4.2 Effets du système de choix sur l’équité

En ce qui concerne les effets sur l’équité du système de choix de l’école nous rappelons
d’abord les deux critères que nous avons définis : l’égalité d’accès aux différentes formules de
choix et l’accès des élèves cibles aux formules de choix qui les avantagent le plus.

1) Égalité d’accès aux formules de choix de l’école. Tous les élèves ayant des
déficiences (troubles d’origine organique), des difficultés d’apprendisage ou des désavantages
sociaux (enfants des milieux socio-économiques désavantagés, potentiellement quelques
immigrants et minorités ethniques) devraient avoir des possibilités d’accès semblables aux
formules de choix équivalentes à d'autres élèves. Pour cela ils ont besoin de ressources
supplémentaires pour leur permettre d’obtenir de performances scolaires semblables aux
élèves sans désavantages. Toutes les familles devraient avoir accès aux écoles qui permettent
le plein développement des capacités de leurs enfants. La question principale est si le système
de choix en France permet l'accès des élèves issus de familles à faible revenu à des écoles
efficaces. Le choix de l 'école permet-il aux élèves ayant de familles à faible revenu d’accéder
aux options éducatives comparables à celles des élèves ayant des familles de plus hauts
revenus ?

On a donc établit trois composantes de ce critère et qui guideront l’analyse : 1) Dans
quelle mesure les écoles ont le pouvoir de choisir leurs élèves (formellement ou
officieusement) ? 2) Dans quelle mesure la résidence détermine l'accès aux formules de
choix ? 3) Dans quelle mesure les ressources supplémentaires par-élève selon les trois aspects
(handicap, difficultés d’apprendisage, desavantage sociale) permettent-elles l’accès aux
formules de choix dans les mêmes conditions que pour le reste des élèves ?

Dans ce système de choix les établissements scolaires sélectionent les élèves. Le niveau
de sélection est bien évidemment beaucoup plus important dans les écoles du secteur privé.
Les modalités d’inscription participent à la forte hiérarchisation sociale des établissements
privés. Les critères pour sélectionner les élèves notamment dans des grandes agglomérations
où l’offre scolaire publique et privée est très vaste favorisent ainsi une orientation « élitiste »
sur le plan académique et social. Cependant, la sélection sociale prend des proportions de plus
en plus marquées selon le niveau d’enseignement, notamment au collège et au lycée. Cela
affaiblit l’accomplissement de notre première composante de ce critère d’équité (1).

Les élèves les plus défavorisés socio-économiquement et qui ne pratiquent aucune
religion ont de faibles possibilités d’accèder à la scolarisation à travers d’une école privée
laïque du fait des frais de scolarisation très élevés de ces écoles. De plus, la description nous a
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permis d’observer que celles-ci proposent une offre pédagogique plus diverse qui pourrait
avantager beaucoup plus ces élèves, du point de vue du développement de leur autonomie.
Autrement dit, ils ont moins de chances d’accès que les élèves des familles ayant une
meilleure situation socio-économique. Leurs possibilités sont encore plus faibles dans le cas
de la formule de choix d’une école privée hors contrat avec l’État qui pourrait leurs permettre
d’accèder à une offre scolaire ayant une pédagogie différente (Montessorie, Steiner...) qui est
dans la plupart des cas à effectifs réduits. Les possibilités d’accès à partir de la formule de
choix d’enseignement à distance sont également très faibles étant donnés les frais de scolarité
élevés. Ces éléments portent préjudice à l’accomplissement de la deuxième composante (2) de
ce premier critère d’équité.

De plus, les études démontrent qu’il existe une sur-représentation des élèves d'origine
sociale favorisée dans le secteur privé et et une sous-représentation des élèves issus des
catégories sociales défavorisées notamment dans le second degré. Les enfants des familles à
faible revenu sont donc concentrés dans les établissements scolaires publics, d’après les
estimations des études sur ce sujet le privé ne scolarise que 10% des élèves étrangers. Il existe
des différences régionales d’accès aux formules de choix. Les Académies de l’Ouest de la
France traditionellement caractérisées par un taux de scolarisation dans le privé élevé (y
compris les enfants de familles populaires) présentent un niveau scolaire très homogène car la
dispersion des notes au Brevet (diplôme du collège) parmi les élèves est faible.

Par rapport au troisième composant (3) de notre premier critère d’équité, le système
n’est pas centré sur les besoins des élèves pour inciter les écoles à revoir leur stratégie de
recrutement. Nous reviendrons sur cet aspect dans l’analyse de la formule de choix à Paris.

2) Accès des élèves cibles aux formules qui les avantagent le plus. Rappelons que ce
critère implique que le centre d’un système de choix de l’école devrait être les élèves
défavorisés (c’est-à-dire les élèves souffrant de déficiences, ceux avec des difficultés
d’apprentissage et ceux avec des désavantages sociaux). Nous avons donc définis trois
composants : 2a) L’accès aux formules des élèves immigrants, 2b) L’accès des élèves ayant
une famille à faible revenu et 2c) L’accès des élèves ayant des parents avec un faible niveau
d’éducation.

Accès des élèves allochtones

Seulement les élèves étrangers anglophones et les élèves français attirés par le
bilinguisme ayant des familles à haut revenu ont accès à la formule de choix d’« école
internationale ». Rapellons que ces écoles n’offrent pas seulement une classe d’accueil aux
élèves de nationalité éxtrangère non francophone comme dans les écoles publiques soumises à
la sectorisation mais elles scolarisent les élèves dans la langue matternelle essentiellement
l’anglais avec une initiation à la langue française. Cela suposse une avantage importante pour
l’adaptation du nouvel arrivant et ensuite dans le développement de sa scolarisation.

L’accès à la formule de choix d’établissement scolaire public ayant une section
internationale227 (rapppelons que le but est de faciliter l'insertion d'élèves étrangers dans le
système scolaire français et leur éventuel retour dans leur système d'origine) est conditionée
par le faible nombre d’établissements qui la proposent parmi les Académies. Certaines d’entre

227Au collège, l’enseignement est organisé sur les bases suivantes : les enseignements sont dispensés
conformément aux horaires et programmes en vigueur dans les classes considérées ; les aménagements
nécessaires à la réalisation des objectifs précédemment mentionnés sont prévus et ils portent sur les programmes
d’histoire et de géographie ; un enseignement complémentaire de langue étrangère d’une durée d’au moins
quatre heures par semaine s’ajoute aux horaires normaux d’enseignement ; des enseignements particuliers
destinés à réaliser la mise à niveau en français des élèves étrangers peuvent être organisés.
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elles n’ont aucune école qui propose cette alternative et comme on l’a vu auparavant le
dispositif bilingue est utilisé pour attirer les bons élèves et empêcher le départ massif vers le
secteur privé. Dans certains établissements le recrutement est mis en péril par de nombreuses
demandes de dérogation.

Accès des élèves ayant une famille à faible revenu

Les élèves ayant des parents avec un faible niveau d’éducation ont une chance faible
d’accèder aux établissements non soumis à la sectorisation par exemple, à un lycèe public
alternatif (qui se donnent comme objectif une éducation globale de l’individu, estimant que
les objectifs à long terme importent au moins autant que le suivi des programmes ou la
réussite aux examens) et qui parfois s’adresse aux élèves décrocheurs. Cela parce que les très
peu de lycées qui existent s’adressent, comme les résultats des étudés récensées le montrent, à
des familles de milieux favorisés. L’accès au lycèe avec cette formule de choix est plus
simple pour les familles très motivées qui disposent des informations leur permettant de faire
le choix d’une pédagogie « originale », plutôt que celle du lycèe de quartier.

Les élèves des classes populaires scolarisés à partir de la formule de choix d’un
établissement scolaire soumis au dispositif de la sectorisation ont de faibles chances d’accèder
aux établissements scolaires publics ayant des classes hétérogénes du point de vue social,
scolaire et ethnique. Les résultats de recherches confirment que l’assignation scolaire
reproduit et parfois renforce la polarisation urbaine car parfois les populations immigrées
peuvent être minoritaires dans un quartier, et néanmoins elles peuevent être majoritaires dans
les publics scolaires locaux. De plus, l’offre scolaire publique est parfois socialement
hiérarchisée.

Accès des élèves ayant des parents avec un faible niveau d’éducation

D’une part, les parents d’élèves ont à leur disposition toute une gamme d’alternatives
pour contourner la sectorisation de façon officielle utilisant les motifs de dérogations. D’autre
part, ils ont l’option d’un passage définitif ou temporaire d’un établissement scolaire public
vers un établissement privé. Mais, il y a aussi des familles qui utilisent formes officieuses
d’évitement de l’école assignée par l’administration scolaire. Autremant dit, ils utlisent les
motifs de dérogation de façon détournée et sur lesquels malhereusement on ne dispose pas de
statistiques. Cependant, à juger par les résultats de recherches existants que nous avons
examiné l’usage de chaque type de mécanisme n’est pas le même selon le niveau d’instruction
des parents. L’utilisation des formules de choix de l’école privée est massive par les classes
sociales privéligiées et cette utilisation est bien moindre dans les classes populaires.

Dans le cadre de notre analyse sur les effets de l’équité, il est important de souligner que
plus que le simple usage de ces mécanismes, leur impact nous intéresse. Ainsi, par exemple,
dans le cas de parents ayant un faible niveau d’éducation et qui ont par exemple, un enfant
avec une dysphasie qui a besoin d’une scolarisation en sixième dans un collège ayant des
classes à éffectifs réduits, les possibilités de réussir à scolariser leur enfant dans un
établissement offrant ces conditions sont très faibles. D’abord parce que les collèges publics à
petits effectifs n’existent pas dans toutes les communes et on sait qu’en France la proximité
du domicile est un critère de choix de l’école « typicament » des classes populaires, enfin
parce que la scolarisation proposée n’est pas un processus d’intégration réel car il s’agit d’une
structure différenciée des classes ordinaires du reste des élèves. Alors, si les parents sont
convençus que le mieux pour leur enfant est de poursuivre normalement une scolarité dans les
collèges au sein de classes ordinnaires mais adaptées, á effectifs réduits une telle offre scolaire
existe sous une formule de choix de collège privé sous contrat et notamment dans le secteur
hors contrat avec l’État.
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L’accès à un établissement scolaire privé est conditionée par le pouvoir d’achat et les
réseaux d’information des familles. Bien que celles de classes populaires qui habitent dans
des quartiers stigmatisés utilisent certaines stratégies d’évitament, elle est fortement
conditionée par les ressources qui résultent d’une longue implantation dans un quartier donné.
Et il faut rappeler que les études constatent que dans certaines communes très favorisées
l’offre scolaire publique et privée est plus diversifiée et attractive que dans des certaines
communes plus populaires. A cela il faut ajouter le constat établis par d’autres études
récensées soulignant une partie des familles des classes populaires, ayant une composition de
ménages atypiques et certaines ressources financières, féquentent le secteur privé (même si
elles sont minoritaires). Ces familles obtiennent une meilleure réussite pour leurs enfants dans
les établissements scolaires du secteur privé.

4.3 Bilan de la description de la formule de choix de l’enseignement
secondaire à Paris du point de vue de l’équité

Nous avons constaté que l’utilisation des mécanismes de « défection » a une ampleur
différente à niveau local par exemple, de la ville de Paris et en rapport étroit avec le choix de
l’établissement scolaire public et selon chaque niveau d’enseignement. Ainsi, les mécanismes
les plus utilisés par les familles sont au nombre de deux. D’une part, la scolarisation dans un
établissement scolaire privé sous contrat catholique soit par intermittence ou de façon
définitive pour toute la scolarité de l’élève (démission du secteur public). D’autre part,
l’évitement de l’établissement scolaire public sous sectorisation, puisque selon les dernières
statistiques disponibles 40% des élèves de sixième évitent leur collège public de rattachement
parisien grâce à des dérogations ou à une inscription dans un établissement privé sans prendre
en compte les élèves qui ont évité par des stratégies « officieuses ».

À Paris le mécanisme de formes alternatives de scolarisation collective (écoles
expérimentales, autogérées, avec pédagogies différentes) est plus présent que dans le reste des
académies, mais elle n’est pas suffisant pour offrir une alternative réele de scolarisation car il
y a un lycèe et une école primaire au sein du secteur public ayant un projet pédagogique
alternatif. Le mécanisme d’instruction à la maison concerne très peu d’élèves principalement
des familles qui habitent à la campagne donc, ce n’est pas le cas des grands centres urbains
français comme Paris.

Nous avons observé que le dispositif de séctorisation dans la ville de Paris a été assoupli
dans le cadre d’expériences internationales mais en 1997 et notamment pour les collèges le
dispositif de la séctorisation à partir de une « re-séctorisation ». En 1998 l’administration
scolaire a mis en place d’un logiciel informatique pour l’affectation en sixième ne laissant
aucune marge de manoeuvre aux principaux des collèges pour la gestion les demandes de
dérogation. Autrement dit, pour empêcher qu’en fin de compte les demandes des parents
soient régulées non pas par les écoles mais par les administrations qui auraient donc la
possibilité d’introduire dans le processus des préoccupations d’intérêt général.

4.4 Effets sur l’équité de la formule de choix dans l’enseignement
secondaire à Paris : interprétation à partir de la confrontation au
modèle théorique

A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus réputées et plus efficaces que
celles qu’ils quittent
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Les élèves ayant des familles à faibles revenus qui scolarisent leurs enfants dans une
école dévalorisée et donc qui est mésestimée n’ont pas les mêmes chances de scolariser leurs
enfants dans une école plus réputée. S’ils vont à un établissement scolaire public soumis à la
sectorisation avec possibilités de dérogation on pourrait suposser que seuls des parents très
éclairés, souvent privilégiés, font la démarche de la dérogation et obtiennent l’assentiment de
l’administration. Ces comportements socialement marqués sont donc la source des disparités
sociales et scolaires existantes inter-établissements scolaires. Les familles n’ont pas la
certitude que leur enfant aura bien toutes les chances de vivre une expérience scolaire de
qualité identique, tant sur le plan des acquisitions que sur celui des conditions de vie scolaire,
quel que soit l’établissement qui lui est assigné. À en juger par les résultats des recherches
analysées le taux de satisfaction d’une dérogation n’est pas influencé par l’appartenance
sociale du demandeur car à Paris les demandes invoquant le même motif sont considérées en
bloc, en fonction des places disponibles dans chaque établissement demandé. L’offre scolaire
est hiérarchisée par arrondissement, comme nous l’avons décrit dans certains arrondissements
l’offre scolaire publique est beaucoup plus importante que dans d’autres et s’il s’agit d’un
collège les options sont inégalement répartiées. De plus, les quartiers favorisés présentent les
taux d’évitement les plus importants.

Dans le cadre de la formule de choix du lycée les collégiens de milieux défavorisés et en
rétard scolaire ont très peu de chance d’accéder à un des lycées les plus « recherchés ». Les
établissements les plus cotés, et donc les plus demandés, « prennent » les meilleurs élèves car
la sélection est basée sur le dossier scolaire donc, les moins bons (les plus faibles) se
retrouvent dès lors, par élimination, concentrés dans quelques des lycèes, souvent
périphériques. Ainsi, les inégalités entre les plus forts et les plus faibles augmentent.

Les familles adoptent des stratégies résidentielles leur permettant d’élire domicile dans
les zones scolaires où se situent des établissements convoités même si les déménagements ne
constituent pas la stratégie plus courante. Alors que l'on a souvent parlé des effets de la
ségrégation urbaine sur l'école, l'établissement étant censé « refléter » la composition sociale
du quartier, il apparaît que les relations ne sont pas en sens unique et que l'école a aussi un
rôle structurant en attirant ou au contraire décourageant la venue des familles ayant les
stratégies scolaires les plus actives. Dans ce sens, pour les familles des classes populaires la
possibilité de louer un logement dans les quartiers parisiens des arrondissements ayant une
offre scolaire très bien réputée est imposible. Certaines des études analysées, même si elles ne
sont pas nombreuses, notent l’influence de la proximité d’un lycèe coté sur le prix du
logèment du quartier où il est situé.

Les élèves avec des aspirations scolaires élevées ayant des parents à capital social faible
mais qui ont éffectué de « bons choix » éducatifs ont donc, ont peu de chances d’être admis
dans un lycèe efficace (définis selon les performances moyennes des élèves). Dans le cas par
exemple, d’un élève de lycèe ayant une déficience intéllectuelle (pas sévere) ou même une
déficience visuelle sans aucune déficience intéllectuelle la possibilité d’une égalisation des
chances d’accès aux meilleures écoles (parce qu’elles sont efficaces ou parce que les parents
les considèrent meilleures pour leurs enfants) grâce à la formule de choix soumise à la
sectorisation est faible. À Paris il n’y aucun lycèe avec une unité pédagogique d'intégration
espécialisée dans ce type de handicaps dans le milieu scolaire ordinaire.

Si les parents des familles à faible revenu qui scolarisent leurs enfants dans une école
dévalorisée veulent utiliser le mécanisme de sortie du secteur public vers une école privée,
cela est conditionée dans une certaine mesure par le pouvoir d’achat, mais également par
l’implantation de l’offre scolaire dans l’arrondissement parisien où habitent les parents. Les
possibilités sont encore plus restrictives pour les élèves de nationalité étrangère ayant une
famille à faible revenu. Ils ont très peu de chances d’accès à la scolarisation à partir d’un
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collège privé. Les statistiques espécifiques des élèves de 6ème le confirment puisque les élèves
qui contournent la carte scolaire pour rejoindre le secteur privé de la capitale (il accueille 34
% des effectifs parisiens de 6ème) sont de milieu social favorisé et rarement de nationalité
étrangère.

A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus adaptées à leur situation
particulière.

Cela dépend de l’autonomie des écoles et de l’utilisation adéquate visant à l’adaptation
selon les besoins des élèves cibles (utiliser une pédagogie particulière, leur dispenser une
attention personalisée…). Ici on rappele les constats au niveau du système de choix mais
valables dans ce cas au niveau de formule de choix. Le petit nombre de lycées « alternatifs »
existants s’adressent essentiellement à des familles de milieux favorisés et l’accès au un de
deux lycèes publics « alternatifs » à Paris est plus facile pour les familles qui disposent des
informations leur permettant de faire le choix d’une pédagogie « originale » plutôt que celle
du lycèe du quartier. Dans le cas de l’enseignement primaire il existe une seule école ayant
des projets que les enfants et les adultes y réalisent, par les idées et les travaux qu'ils
développent notamment en ce qui concerne les concepts de « citoyenneté » et
« d'autonomie ». Rappelons que cette école s’adresse principalement aux élèves qui
redoublent à partir des bases de la pédagogie active.

A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus hétérogènes (du point de vue sociale,
ethnique et scolaire).

Les résultats de recherches récensés constatent que les lycées de l’Académie de Paris
sont très différenciés les uns des autres et accueillent des élèves dont le niveau scolaire est
homogène. La ségrégation inter-établissements scolaires est importante, il existe une extrême
homogénéité des élèves au sein des lycèes. Mais le dispositif de sectorisation implique par
ailleurs que là où les disparités entre lycèes sont grandes, celles constatées entre collèges le
sont aussi, et inversement. La ségrégation à l’intérieur des établissements scolaires existe car
certains établissements pour améliorer leur image (par propre initative ou pour répondre aux
« pressions » des parents de classes moyennes) ont mis en place des options académiques
« rares » et ont regroupé les meilleurs élèves dans des classes d’élite ou tout au moins des
classes « protégées ». Dans les zones défavorisées, les établissements s’efforcent de garder
quelques élèves de milieu favorisé en créant des classes qui, sous couvert d’options diverses,
leur sont de fait réservées. Les études récensées ont observé que les établissements scolaires
« fabriquent des classes » où les élèves en difficulté se trouvent concentrés.

B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui ont amélioré par l’effet du choix.

L’idéal serait de disposer des résultats académiques des élèves aux tests standardisés
internationaux, notamment des élèves défavorisés pour chaque type d’établissement scolaire
et par niveau d’enseignement. Les résultats des études constatent qu’il existe un bénéfice
propre de certains élèves de milieux populaires scolarisés dans le secteur privé. Cependant, il
s’agit des familles « atypiques ». De même les études soulignent une éfficacité différente de
chaque secteur scolaire selon le niveau d’enseignement considéré. Le privé ne semble être pas
plus efficace que les écoles du secteur public quand les chercheurs contrôlent les
caractéristiques socio-économiques des élèves.

B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits par leur scolarisation.

Nous n’avons pas trouvé d’études sur la satisfaction des élèves envers les processus et
les conditions de scolarisation par type d’établissement scolaire en France.
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B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits et impliqués dans l’éducation de
leurs enfants.

Les parents sont inégaux face à l’expression de la satisfaction ou insatisfaction avec les
écoles de leurs enfants. Ceux qui les scolarisent sous la formule de choix soumise à la
sectorisation notamment les parents de classes populaires n’ont pas la possibilité de sortie
vers une école publique alternative. L’offre scolaire n’inclut pas cette posibilité. Toutefois, le
mécanisme de « prise de parole » incluant des protestations qui peuvent prendre la forme de
pétitions collectives ou individuelles existe, mais il est utilisé principalement par les familles
plus aisées. La prise de parole, l’implication dans les décisions, l’influence des parents dans le
fonctionement des écoles existent car ils peuvent participer dans les associations. Cependant,
les parents à faible niveau d’éducation ne sont pas sufissament impliqués.

On ne dispose pas de recherches comparatives sur la satisfaction des parents des écoles
publiques et ceux des écoles privés (catholiques, juives, laïques). Cependant, la description et
les résultats des études recensées permettrent de supposer que ceux qui scolarisent leurs
enfants dans le secteur privé, et ceux qui ont réussi à obtenir une dérogation (les plus favorisés
davantage) soient plus satisfaits avec le project de scolarisation qu’ils jugent la plus adaptée à
leurs enfants. Mais l’établissement d’une association exige une impulsion et une participation
active des parents, car il ne se met pas en place automatiquement et parfois les parents
préféreront choisir plutôt que de s’investir fortement dans une école donnée. De plus, cette
participation, dont la représentativité reste faible et très variable entre les établissements, est
seulement un échantillon représentatif des parents dans leur ensemble. L’extension du
mécanisme de « défection » pour toutes les familles contribuera à que tous aient les mêmes
possibilités de choix que celles exercées, implicitement ou explicitement, par les parents
privilégiés.

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées en « ressources éducatives
efficaces » et en « ressources supplémentaires ».

La formule de financement des établissements scolaires en France ne tient pas en
compte la situation particulière de chaque élève (origine sociale ou ethnique, niveau
d’éducation des parents…). La catégorie prise en compte dans la compensation est le territoire
et non le propre bénéficiaire et cette politique présente d’imporantes déficiences. Meuret
(1994) a démontré que les progrès réalisés en mathématiques et en français au cours des deux
premières années de collège sont moindres en ZEP qu’hors ZEP – toutes choses égales par
ailleurs, cet effet étant néanmoins assez faible.

Une autre étude de Bénabou, Kramarz et Prost (2004) montre que les crédits financiers
supplémentaires attribués aux établissements scolaires ZEP (Zone d’Éducation Prioritaire)
scolarisant près de 1,7 million élèves en 2005 (soit environ 1 sur 5 scolarisé en zone ou en
réseau d'éducation prioritaire), ont été pour l'essentiel consacrés aux primes accordées aux
enseignants (un millier d'euros de plus par an, bonus de carrière), au détriment des « moyens
affectés directement aux élèves », soit « quelques heures d'enseignement supplémentaires, qui
n'ont conduit à baisser le nombre d'élèves par classe qu'assez peu ou très lentement » (deux
élèves de moins en moyenne).

Cette étude de l’INSEE a porté sur la période 1982-1992 sur des élèves de collèges et
elle montre également que ce qui constituait « le premier exemple français à la fois de
politique de discrimination positive et de territorialisation des politiques éducatives », s'est
accompagné en réalité d’« une augmentation de l'homogénéité sociale », c’est-à-dire
finalement d'un accroissement des inégalités. Le nombre d'élèves a baissé dans les
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établissements classés ZEP et cela pourrait être expliqué par l’augmentation de pratiques
d’évitement de ces établissements.

D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui apportent une bonne formation à la
citoyenneté et peuvent ainsi devenirles citoyens d’une société démocratique.

Les résultats d’études indiquent que les écoles religieuses, notamment les écoles
catholiques, ne compromettent pas les opportunités de développement de l’autonomie des
enfants. Elles scolarisent les élèves d’autres religions et adaptent l’enseignement de la religion
au public qu’elles accueillent. C’est évident que notre conclusion n’est pas définitive car il
serait nécessaire de posséder davantage de recherches sur ces aspects de la formule de choix.

Cependant, nous n’avons pas trouvé d’analyses sur les motifs de choix d’un
établissment privé juif ou musulman, pour savoir si ces écoles scolarisent une population
scolaire diversifiée en termes de religion et d’origine sociale notamment. Dans le cadre de
l’instruction à la maison en France le développement de l’autonomie des élèves est peu
protégé, les enfants instruits à la maison étant davantage exposés au risque des sectes
religieuses.

D’ailleurs, les derniers résultats existants sur le développement de la tolérance et de
coopportent sur un échantillon d’élèves de fin de primaire et fin de collège à l’échelle de la
France métropolitaine. Bien qu’ils soient différenciés par secteur de scolarisation (élèves
scolarisés dans des écoles ZEP, public hors ZEP et privé) les établissements privés hors
contrat n’ont pas été inclus et le privé sous contrat n’est pas différencié entre confesionel et
laïc. En conséquence, ces résultats sont partiels et ne permettent pas d’établir de conjectures
robustes par formule de choix de l’école.

La dernière évaluation des attitudes des élèves à l’égard de la vie en société a été
réalisée en mai et juin 2005. Interrogés sur leurs attitudes et leurs avis face à diverses
situations relatives à la vie en société, les élèves de fin de l’école primaire et de fin de collège
devaient exprimer leur accord ou désaccord avec différentes affirmations. Les thèmes abordés
ont porté sur le sexisme, la xénophobie, l’homophobie (au collège), le chômage et la précarité,
les libertés d’expression et de manifestation, les droits de vote et de grève, la solidarité
nationale et internationale, la considération de soi et d’autrui, le respect de la loi et de la règle,
le règlement intérieur des établissements scolaires, les normes sociales et scolaires et les
délégués de classe (au collège uniquement).

Au niveau des différences notables, l’étude du Ministère de l’Éducation (Dos Santos et
al. 2006) souligne que les élèves de fin de primaire de ZEP/REP se déclarent moins soucieux
de l’écologie et de l’environnement et moins tolérants que leurs camarades des autres types
d’écoles. En revanche, ils obtiennent 1 point de plus que les élèves du secteur public hors
ZEP/REP dans le domaine vie scolaire. Les élèves du public hors ZEP se déclarent plus
solidaires et plus tolèrants que les élèves des écoles privées et ensuite que ceux des écoles
classées en ZEP. Les élèves de fin de troisième scolarisés dans des collèges privés sous
contrat se déclarent plus tolèrants que ceux des collèges publics hors ZEP et ceux scolarisés
en établissements classés ZEP. Mais, ces derniers se considèrent plus solidaires que les autres
élèves du secteur public et du secteur privé.



Chapitre IV
Le choix de l’école en Argentine

Effectuer un bilan des formules de choix de l’école en Argentine se heurte à deux types
de difficultés. La première difficulté tient à la diversité due à la structure fédérale du pays qui
est divisé en vingt-trois provinces plus un district fédéral (Ciudad Autónoma de Buenos
Aires). Elle est associée à l’évolution de la déconcentration administrative de leurs systèmes
éducatifs provinciaux. Les régulations de l’affectation des élèves dans les écoles sont établies
au niveau de chaque administration locale. En conséquence, il existe des variations – avec
différents degrés d’intensité – dans les formules de choix de l’établissement scolaire primaire
et secondaire, entre les provinces et entre les districts (jurisdicciones ou partidos) à l’intérieur
d’une même province. Ces variations se situent, principalement, au niveau de l’autorité
responsable de la prestation des services éducatifs. Elles sont beaucoup moins évidentes mais
existent aussi au niveau des régulations de l’affectation des élèves dans les établissements
scolaires.

Par ailleurs, au niveau local, les écoles sont regroupées selon les « régions et districts
d’inspection scolaire ». Ceux-ci constituent l’instance de « régulation intermédiaire » (entre
les écoles et l’État) de l’affectation des élèves sur leur territoire administratif. Les autorités
des municipalités n’ont pas d’ingérence dans la gestion ou l’administration des écoles ni dans
la production des réglementations scolaires, à l´exception de très peu de provinces qui ont un
système éducatif municipal de petite taille.

Un deuxième type de difficulté est l’absence d’une accumulation d’études sur le choix
de l’école – à exception de certaines recherches, plutôt de caractère exploratoire, menées dans
les années 90, et de quelques études qualitatives récentes que nous incluons dans ce bilan. Il
faut ajouter à cette difficulté dûe à l’absence des résultats accumulatifs, l’absence de toute
démarche d’évaluation sur les effets des systèmes et/ou de formules de choix et leur
développement, une démarche qui pourrait être encouragée de façon officielle par les autorités
éducatives (nationales, provinciales ou des districts).

Actuellement, il n’existe pas au niveau national un règlement qui établit une « zone de
desserte des établissements publics » comme critère d’affectation des élèves. Nous n’avons
pas trouvé de traces de l’existence d’un tel type de réglementation dans l’histoire du système
éducatif argentin au niveau national. L’existence et la mise en place d’un tel dispositif sont
fortement liées à l’évolution de l’administration de chaque système provincial228. Par ailleurs,
les établissements d’enseignement privés, notamment ceux sous contrat avec l’État, n’ont
jamais été soumis à un dispositif de sectorisation pour l’affectation des élèves.

228 L’Argentine se divise en vingt-trois territoires nommés « provincias » et un district fédéral (la Ciudad
Autónoma de Buenos Aires).
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1 Quelques caractéristiques importantes du système de
choix de l’école en Argentine

Le droit des parents à choisir l’école de leurs enfants, est reconnu au niveau national,
dans la Ley Federal de Educación (loi fédérale d’éducation) promulguée en 1993 dans le
chapitre II sur les droits des parents dans son article 44 qui prescrit que les parents ou les
tuteurs d’un élève ont le droit de « choisir pour leurs enfants, l’institution scolaire dont le
caractère propre (ideario) répondra à leurs convictions philosophiques, éthiques ou
religieuses ». Cependant, comme le souligne Narodowski (2000), c’est seulement à partir de
1994 que la possibilité légalement reconnu des parents de choisir l’école de leurs enfants sera
établie et d’une façon très diffuse. Il s’agit d’un amendement à la Constitution de la
République Argentine effectuée le 22/08/1994. Cet amendement constitutionnel octroie une
hiérarchie supérieure à la Déclaration des Droits de l’Homme de 1948 dans lequel il est établi
que les parents ont le droit de choisir le type d’éducation qu’ils souhaitent pour leurs enfants
(Narodowski, 2000).

Il n’existe pas de publication qui synthétise la réglementation de l’admission des élèves
et les études sur l’origine et l’évolution des régulations sur l’affectation des élèves dans des
écoles sont inexistantes. Nous essayons de reconstruire cette évolution historique dans le cas
de Buenos Aires à partir des quelques publications indirectes sur la question et de l’analyse
minutieuse des réglementations scolaires. Tout d’abord, la régulation du système de choix de
l’établissement scolaire n’a pas été modifiée dans le cadre des différentes réformes de
décentralisation de l’éducation (initiées dans des années 60 et achevées durant l’année 93).
Une étude comparative récente de Rivas (2004) sur le fonctionnement en général des
administrations dans les vingt-quatre provinces argentines a constaté que la mise en œuvre
d’une politique éducative de choix de l’école, n’est pas une préoccupation pour les différents
gouvernements.

Néanmoins, nous avons identifié des « tentatives » de réformes des systèmes de choix
de l’école qui ont eu lieu en 2005, notamment à Chubut (province située en la Patagonie
argentine) et à Mendoza (province située dans l’ouest du pays, limite avec Chili). Dans le cas
de Chubut, il s’agirait, selon le Ministre de l´Éducation de la Province « des possibilités de
changement de la situation des parents qui étaient obligés à faire de longues files d’attentes
pour inscrire leurs enfants à l´école »229. La réforme du dispositif d’inscription des élèves
consisterait donc dans la prise en compte de la zone de recrutement de l’école et de la fratrie
au moment d’octroyer les places dans les établissements scolaires.

Ainsi, dans le cas d´un excès de demande dans une école « la direction de
l’établissement scolaire devrait faire un transfert des demandes à l’inspecteur qui assignera
les places dans des écoles selon la proximité de l’école du domicile de l’élève. » 230 A partir de
la deuxième année d’inscription dans l’enseignement élémentaire et l’enseignement
secondaire, la trajectoire académique de l’élève serait prise en compte. Les élèves pourraient
choisir deux écoles dans laquelle ils souhaiteraient aller. De cette façon, « s’ils ne peuvent pas
obtenir la place dans la première, la deuxième option sera également leur choix. » Si le
nombre de demandes d’inscription est supérieur au nombre de places disponibles,

229 Extraite de l’article « Los cambios en las inscripciones en las escuelas buscan la igualdad de oportunidades »,
Journal Medios del Sur, 22/11/2004.
230 Idem.
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l’assignation des places se ferait en fonction des aptitudes académiques des élèves à partir
d’un « Sistema de Evaluación de las Aptitudes para el Aprendizaje »231.

Dans le deuxième cas, le Ministère de l´Éducation de la Province de Mendoza a décidé
à partir du 2005 de décentraliser l’affectation des élèves dans les écoles, notamment à partir
du troisième cycle de l’Educación General Básica (EGB3)232. Pour cela, il a mis en œuvre un
système « d’inscription directe » et selon un « ordre de mérite » pour assigner les places
disponibles. Il faut souligner que chaque école est obligée à réserver une certaine quantité de
places pour les élèves qui redoublent. D’abord, le système octroie une place aux élèves dans
l´école de leur choix à ceux qui ont déjà un frère ou une sœur dans le même établissement
scolaire, et après aux élèves qui ont eu un très bon « résultat académique »233 l’année
précédente. Pour les élèves du troisième cycle de l’EGB (des élèves de 12 ou 13 ans) le
système a été organisé avec une « inscription pour système d’options ». Ils doivent choisir
cinq écoles publiques234 et les places sont assignées, avec un système informatisé, en
priorisant les résultats académiques de chaque élève. Autrement dit, les élèves qui ont eu des
bons résultats académiques l’année précédente ont plus de chances d’obtenir une place dans
l’école de leur choix.

Nous constatons qu´en Argentine on assiste à une évolution des régulations des
systèmes du choix assez diverse dans chaque province. Par ailleurs, les changements des
régulations de l’inscription des élèves s´orientent dans certaines provinces vers la
sectorisation stricte235. Au-delà du lien entre cette évolution et les disparités provinciales dans
la mise en œuvre de la « nouvelle structure du système éducatif », nous pensons qu’elle
pourrait s’expliquer à partir de deux aspects clefs de l’organisation des systèmes éducatifs.
D’une part, puisque la logique de la décentralisation était celle d’une « provincialisation » de
l’éducation et d’une déconcentration administrative et fiscale plutôt qu`un processus de
décentralisation motivé pour « l’efficacité du marché ». D’autre part, il n’existe pas une
politique éducative d’élargissement des possibilités d’exercer le choix parental. Cependant, le
système de choix « traditionnel ou conventionnel » existe depuis longtemps dans le système
éducatif argentin. On remarque que le nombre d´élèves inscrits dans les écoles privées
s’accroît depuis les années 1960 (Narodowski & Andrada, 2001). Nous analysons de façon

231 Note de presse sur le site officiel du gouvernement de la Province de Chubut, « Evaluación con fundamentos
pedagógicos garantizará nuevamente equidad en la asignación de vacantes », 17/12/2005. Disponible sur :
http://www.chubut.gov.ar
232 La loi fédérale prescrit une structure divisée en quatre niveaux d’enseignement. Le niveau inicial (des crèches
et des écoles maternelles) pour les enfants de 45 jours à 5 ans, le niveau de l’Educación General Bàsica ou EGB
pour les élèves de 6 à 14 ans, le niveau Polimodal (des lycées) pour les élèves de 15 à 17 ans et le niveau
d’éducation supérieure non universitaire. L’EGB inclut trois « ciclos ». L’EGB 1 pour les enfants de 6 à 8 ans,
l’EGB 2 pour ceux de 9 à 11 ans et l’EGB 3 pour ceux de 12 à 14 ans. La scolarité est obligatoire à partir de 5
ans (la dernière année du niveau initial) à 14 ans inclus (fin du troisième cycle de l’EGB).
233 Dans ce cas les indicateurs de réussite académique sont les élèves qui sont été « porte-drapeau » et les relevés
de notes des élèves. Information extraitee du journal Los Andes online, « ya hay escuelas que no tienen vacantes
para el 2005 ». Disponible sur: http://www.losandes.com.ar
234 Article 2° de l’Ordonnance de la Direccion General de Escuelas de Mendoza, n° 1297/1998.
235 Dans la province de Córdoba (située au centre de l’Argentine) pendant l’année 1997 le gouvernement a
sanctionné un arrêté (n° 10) dans lequel il oblige les écoles à utiliser une sectorisation (radio escolar) dans
l’inscription des élèves du niveau secondaire. Cette sectorisation obligeait les écoles à assigner une place
seulement aux élèves qui habitaient dans un rayon de 1000 mètres (dans chaque direction) de l’école. Les
autorités éducatives ont justifié la mesure en arguant qu’« on veut rapprocher les écoles secondaires des
quartiers » Extraite de l’article « Nueva protesta de los secundarios en Cordoba », Journal Clarin, 4/11/1997.
Quelques jours plus tard, les parents ont fait des manifestations publiques et ont présenté une énorme quantité de
plaintes en justice et certains d’entre eux ont obtenu l’autorisation légale d’inscrire leurs enfants dans l’école de
leur choix car, la réglementation violait le droit de choisir l’école de leurs enfants. La justice a ordonné au
gouvernement de revenir en arrière. Information extraitee du journal Clarin, « Podrán ir al colegio que
eligieron », 11/11/1997.
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très détaillée cette évolution du nombre d’élèves dans le secteur public de l’enseignement
obligatoire dans la section 2.

En conséquence, il ne s’agirait pas d’un événement qui débute dans les années 90
(Morduchowicz et al. 1999), comme effet du néolibéralisme dans les sytèmes éducatifs latino-
américains, contrairement à ce qu’avancent la plupart des analystes. Cette augmentation des
élèves dans des écoles privées n’est pas dans le but d’équilibrer les possibilités de choix des
parents dans le privé, mais plutôt d’atteindre une progressive dérégulation du secteur privé et
une « hyper- régulation » du secteur public (Narodowski, 2000 ; 2002). La promulgation et la
mise en œuvre des prescriptions de la loi fédérale d’éducation ont eu des réponses très variées
dans les provinces et les systèmes de choix de l’école ont connu des évolutions différentes.

Parmi les 24 administrations éducatives provinciales 16 d’entre elles ont des lois
d’éducation qui prescrivent le droit des parents de choisir l’école de leurs enfants avec
certaines différences dans la rédaction du texte légal (Tableau 30). Deux provinces seulement,
n’ont pas encore de loi d’éducation « adaptée » à la loi fédérale mais elles ont établi des
ordonnances dans lesquelles elles déclarent leur accord avec les prescriptions de la loi
fédérale. Trois provinces sont sous le régime de lois d’éducation prises pendant la première
partie du XXème siècle. Enfin, dans trois provinces (Ciudad Autónoma de Buenos Aires,
Chubut et Neuquén) nous avons pu confirmer l’existence d’un dispositif de sectorisation de
l’inscription des élèves et principalement pour les élèves de l’enseignement primaire.

Du coté de l’offre scolaire, l’accroissement de l’autonomie des établissements scolaires
a été une des finalités de la politique éducative du gouvernement pendant les années 90
(Gorostiaga, 2001 ; Andrada, 2002 ; Narodowski & Andrada, 2004). La stratégie centrale de
cette politique a été l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet d’établissement (Proyecto
Educativo Institucional ou PEI). Cependant, la différentiation de l’offre dans les
établissements publics à Buenos Aires est, comme on l´a démontré dans une autre étude
(Andrada, 2002), une rhétorique politique. Les écoles sont confrontées à plusieurs obstacles
pour la construction de leurs projets éducatifs, notamment liés à la structure régulatrice du
système éducatif. Le PEI devient un instrument administratif de plus dans le cadre du
traditionnel modèle bureaucratique.

En Argentine, l’idée de la mise en œuvre d’une politique éducative de choix de l’école
et de subvention à la demande scolaire a été proposée par un groupe de chercheurs de
formation orthodoxe en sciences économiques, soutenus par des groupes politiques de droite.
Ainsi, l’ex-ministre de l’éducation nationale Llach (1997) a proposé dans un ouvrage une
combinaison d´écoles autogérées (charters schools) avec un système de bons scolaires en
arguant que ce système pourrait bénéficier aux milieux sociaux les plus défavorises
économiquement. Il faut souligner qu’aujourd’hui aucune politique de choix de l’école n’a
encore été mise en œuvre en Argentine même si l’opinion des parents est favorable à un
système de subvention à la demande scolaire du type bon scolaire236. Dans une autre étude,
Llach et al. (1999) s’appuie sur une enquête menée au niveau national pour affirmer
l’existence d’un accord significatif des familles argentines à un système de financement de la
demande scolaire et à la publication et à la diffusion des palmarès des écoles à partir des
résultats des évaluations des élèves dans le système national d’évaluation de la qualité (Llach
et al. 1999 : 335-337).

236Les résultats de l’enquête menée par le groupe de recherche de l’IERAL (Instituto de Estudios de la Realidad
Argentina y Latinoamericana) en 1998 montrent que 47% des chefs de familles enquêtés (soit un total de 1200
parents et élèves et 1000 enseignants d’écoles publiques et privées) seraient en accord avec la mise en œuvre
d’un dispositif de voucher. 64% des parents de ce groupe appartenaient aux milieux sociaux les plus défavorisés.
Information extraite du journal La Nacion, « calidad, principal reclamo », 26/09/1998.
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Quelques années plus tard, Narodowski (1999) avec une position politique différente
défendait l’idée de la mise en œuvre des écoles autogérées. Dans la Province de San Luis un
programme d’écoles autogérées a été mis en œuvre. Le Ministère de l’éducation de la
province de San Luis, initialement en coopération avec la Fondation Gobierno y Sociedad, et
ensuite avec celle du Centro de Implementacion de Politicas Educativas para la Equidad y el
Crecimiento (CIPPEC) de Buenos Aires ont développé le projet à partir d’une convention. Ce
programme de politique éducative a été une expérience limitée à neufs écoles ouvertes
pendant l’année 2001. Il a suscité une polémique très importante dans le milieu enseignant,
les syndicats d’enseignants et un grand nombre de chercheurs en éducation. Les critiques
étaient liées à la modification de l’espace public et les changements du rôle de l’État
(Feldefeber, 2003 ; Pelayes, 2003).

Le type d’écoles proposé par Narodowski (1999) présente plusieurs différences par
rapport au modèle de gestion des écoles publiques conventionnelles. Tout d’abord, elles ne
sont pas administrées par l’État car, l´administration est déléguée (par un mécanisme de
concours public de projets éducatifs) à une association éducationnelle sans but lucratif. Le
gouvernement provincial de San Luis a délégué les ressources financières et l’administration
de ces écoles publiques à des associations de la société civile. Celles-ci se sont engagées à
obtenir un ensemble de résultats scolaires dans une période de temps limité. Au-delà des
études sur l’élaboration, la mise en œuvre de l’expérience et les discours des acteurs sociaux
(Feldfeber, Jaimovich & Saforcada, 2004), il n’existe pas de recherches sur les effets sur les
résultats scolaires, les acquis des élèves et l’apprentissage scolaire dans le cadre de cette
expérience.

Le modèle de gestion de ces écoles est similaire à celui des Charter schools aux États-
Unis, notamment car un des principaux responsables237 du projet était très intéressé par le
transfert du modèle des Charter schools en Argentine. L’influence du modèle de Charter
schools dans l’origine du projet n’est pas un élément à négliger. Cependant, plusieurs
composantes du modèle des écoles autogérées les distinguent des Charter schools. Dans ce
cas, il s’agit d’une politique sur la base de l’autonomie et de l’autogestion des établissements
scolaires, mais sans que l’éducation soit distribuée dans le cadre d’un quasi-marché scolaire
sinon sous un mode de distribution de quasi-monopole étatique (Cf. Sous-Section 7.6 duu
Chapitre IV de la première partie). Cela parce que la concurrence pour attirer les élèves n’était
pas une composante macro systémique du modèle, essentiellement car la demande était
supérieure à l’offre dans les villes ou ces écoles ont été créés. De plus, un des objectifs des
écoles était de se situer dans des quartiers avec une offre scolaire insuffisante.

237 Ciccioni, A. (1999). « El movimiento de las charter schools: una amenaza y una oportunidad para la
educación pública argentina » Propuesta Educativa, n° 20, pp. 66-74.
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Tableau 30. Le droit des parents de choisir l’école de leurs enfants dans la législation des provinces argentines

Législation du niveau
provincial

Date de promulgation Références au droit de parents de choisir l’éducation de leurs enfants

Loi d’Education de la Province
de Rio Negro.

09/10/1991 Article 7°. Les parents et les responsables légaux des élèves, sans préjudice des prescriptions
du Code Civil et celles du reste de la législation concordante, ont le droit et la responsabilité
sur l’éducation de leurs enfants ou de leurs représentés de : a) Choisir et de donner une
éducation adéquates aux fins de la Constitution et de cette loi, en apportant de la famille leurs
propres valeurs et convictions morales, religieuses et politiques.

Loi d’Education de la Province
de San Luis, n° 4947.

30/121991 Article 7°. La famille a le droit au libre choix par leurs enfants de l’établissement scolaire en
fonction de leur propre conviction spirituelle et selon le jugement que la propre famille
effectue sur l’efficacité de l’organisation scolaire et leurs méthodes pédagogiques.

Loi d’Education de la Province
de Jujuy, n ° 4731.

30/11/1993 Chapitre I. Article 9°. L’État reconnaît : a) A la famille – comme agent naturel et primaire
d’éducation – le droit fondamental d’éduquer ses enfants et de choisir l’offre éducative la plus
adéquate à ses convictions.

Loi de la Province de la Tierra
del Fuego e Islas del Atlantico
Sur, n° 159.

11/08/1994 Chapitre II. Article 49°. Les parents ou responsables légaux des élèves qui sont éduqués dans
des écoles de la province ont le droit de : b) choisir l’institution éducative pour leurs enfants.

Loi d’Education de la Province
de Catamarca, n° 4843.

29/07/1995 Titre III. Chapitre III. Article 27. Des responsabilités de base des agents éducateurs. C’est une
compétence des familles, a) choisir l’éducation de leurs enfants selon leurs propres convictions
et croyances religieuses, en prenant en compte les aptitudes de leurs enfants.

Loi d’Education de la Province
de La Rioja, n ° 6660.

17/12/1998 Titre VIII. Chapitre III. Des parents. Article 69°. Les parents ont le droit de b) choisir pour
leurs enfants l’établissement scolaire dans lequel le caractère propre répond à leurs convictions
philosophiques, étiques ou religieuses.

Loi d’Education de la Province
de La Pampa, n ° 1682.

25/04/1996 Chapitre II. Des parents ou tuteurs. Article 49°. Les parent ou tuteurs ont le droit de : c) choisir
pour leurs enfants l’établissement scolaire dans lequel le caractère propre répond à leurs
convictions philosophiques, étiques et religieuses, dans le cadre de l’offre scolaire existante.

Loi d’Education de la Province
de Cordoba, n ° 8113.

21/11/1991 Titre sur les Principes généraux de l’éducation. Article 2°, b) On reconnaît aux familles, en
tant que agent naturel et primaire d’éducation, le droit fondamental d’éduquer leurs enfants et
de choisir le type d’éducation le plus adéquat selon leurs propres convictions.
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Loi d’Education de la Province
de Corrientes, n° 4866.

19/10/1994 Il n’existe pas d’article sur le droit des parents de choisir l’école de leurs enfants mais celui-ci
est établi par l’adoption des prescriptions de la loi fédérale. Article 1. Détermine que le
Pouvoir Exécutif adoptera les mécanismes prioritaires qui garantissent la mise en œuvre
graduelle et progressive de la Loi Fédérale d’Education n° 24.195.

Loi d’Education de la Province
de Chaco, n° 4449.

15/10/1997 Titre IX. Chapitre II. Les parents ont le droit de : b) choisir l’établissement scolaire de leurs
enfants, dont le cadre axiologique est en accord avec leurs convictions philosophiques, étiques
ou religieuses, tant que celles-ci soient respectueuses du bien commun, du système
démocratique et de cette loi.

Loi d’Education de la Province
de Chubut.

En processus de rédaction
depuis 2004.

L’ordonnance n°432 de 2004 établis que « les parents des enfants pourront demander une
place dans l’école publique qu’ils considèrent plus adéquate et convenable à la formation de
leurs enfants. » Dans le cas où le nombre d’inscriptions dans une école publique serait
supérieur au nombre de places disponibles, l’assignation de la place sera déterminée selon les
« radios escolares » (secteurs de recrutement des écoles) et/ou la proximité de l’école avec le
domicile de l’élève (dans les écoles élémentaires) et à partir de la dernière année de l’école
primaire et l’école secondaire, les places s’assignent selon les aptitudes académiques des
élèves.

Loi d’éducation de Entre Rios,
n°9330.

27/06/2001 Chapitre V. Article 100°. Des parents. Les parents ou les personnes qui les remplacent
légalement, ont sur l’éducation de leurs enfants les droits suivants : c) que leurs enfants
reçoivent une éducation selon les principes et les fins de la constitution de la province et de
cette Loi, avec la possibilité d’opter pour l’établissement scolaire dont le caractère propre
réponde à leurs convictions philosophiques, étiques ou religieuses dans le cadre de l’offre
éducative existante.

Loi d’Education de Formosa, n°
1470.

28/04/2005 Chapitre II. Article 4°. Les droits et les devoirs des parents, c) choisir le type d’éducation de
leurs filles/fils, tutélaires, selon leurs convictions, préférences et aptitudes.

Loi d’Education de la Province
de Salta, n° 6829.

12/12/95 Titre VIII. Chapitre 1. Article 47°. Les parents et les responsables légaux des élèves ont les
droits et les obligations établis dans les articles 44° et 45° de la Loi Fédérale d’Education.

Loi d’Education de la Province
de Mendoza, n° 6970.

1/02/2002 Titre III. Chapitre III. Droits et Obligations des parents. Article 9°, c) Choisir librement
l’établissement scolaire dans le cadre de l’offre éducative.

Loi d’Education de la Province
de Neuquén.

Sans loi provinciale actualisée
à partir de la promulgation de
la loi Fédérale d’Education
(1993).

L’Ordonnance 1143/93 établit l’usage de sectorisation (radio escolar) et les priorités dans le
processus d’assignation des places dans des écoles publiques.
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Loi d’Education de la Province
de San Juan, n° 6755.

4/12/1996 Titre II. Principes généraux. Droits des parents. Article 6°. Les parents ont les droits suivants :
b) choisir l’école dont le caractère propre réponde à leurs convictions philosophiques, étiques
et religieuses en fonction de l’offre disponible.

Loi d’Education de la Province
de Santa Fe.

Sans loi provinciale actualisée
à partir de la promulgation de
la loi Fédérale d’Education
(1993).

La loi en vigueur qui date de 1949 (loi d’éducation de Santa Fe n° 3554) n’établit aucune
prescription sur le droit des parents de choisir l’école de leurs enfants.

Loi d’Education de la Province
de Santiago del Estero.

Sans loi provinciale actualisée
à partir de la promulgation de
la loi Fédérale d’Education
(1993).

La loi en vigueur date de 1989 (Loi 5804/89). Elle n’établit aucune prescription sur le droit des
parents de choisir le type d’éducation ou l’école de leurs enfants.

Loi d’Education de la Province
de Misiones, n° 4026.

9/12/2003 Titre VIII. Chapitre I. Des parents. Article 55. Les parents ou tuteurs des élèves ont le droit de
: c) choisir l’établissement scolaire de leurs enfants ou leurs tutélaires dont le caractère propre
réponde à leurs convictions philosophiques, étiques ou religieuses.

Loi d’Education de la Province
de Tucumàn, n° 7463.

10/10/2004 Titre IV. Chapitre III. Article 90. Les parents ou responsables légaux ont les droits suivants :
b) choisir l’école de leurs enfants qui réponde à leurs convictions, croyances et intérêts.

Source : élaboration propre à partir des 24 lois d’éducation des provinces argentines.
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2 L’évolution de la demande scolaire dans le secteur éducatif
privé

Dans cette section nous utilisons une approche historique pour comprendre l’évolution
du système de choix de l’école en Argentine, ou, autrement dit, pour étudier les processus qui
sont à l’origine du système de choix actuel compte tenu de l’évolution de la demande scolaire
dans les deux secteurs éducatifs (public et privé). Cette approche semble importante pour
rectifier le lien entre processus de privatisation de l’éducation et politiques du choix de l’école
en Argentine. Elle est aussi pertinente pour comprendre l’intensité de ces processus et pour
constater s’il y a eu, un mouvement de retour en arrière après l’interdiction (ou l’entrave) du
choix de l’école, notamment avec le radio escolar. Autrement dit, nous aimerions savoir si
l’interdiction/l’élargissement du choix a été établi par un gouvernement au nom de l’équité et
s’il a été possible de revenir en arrière.

Pour essayer de comprendre ces différents aspects, nous analysons l’évolution
quantitative de la population scolaire notamment dans le secteur privé entre 1894 et 2003.
Ensuite, nous examinons en détail les interprétations possibles de cette évolution quantitative
en faveur du secteur scolaire privé, en liaison avec les caractéristiques du dispositif de choix.

On assisterait en Argentine à une « quasi-privatisation spontanée de l’éducation »
(Morduchowicz, 2002), car elle serait la résultante d’une « alliance » entre la pression de la
demande scolaire et les politiques de dérégulation et de financement favorables à ce secteur
du service éducatif. Plusieurs études ont analysé de façon très exhaustive la dimension
quantitative du secteur privé en Argentine (Morduchowicz et al. 1999) et les régulations des
établissements privés (Narodowski et Andrada, 2001 ; Andrada, 2002), c’est donc sur ces
deux aspects que nous présentons l’analyse des caractéristiques principales de l’évolution du
secteur privé en Argentine.

Il faut tout d’abord souligner qu´au niveau national un élève sur quatre va dans une
école privée. La distribution des élèves dans chaque secteur est bien différente parmi les
provinces argentines. Ainsi, la Ciudad Autónoma de Buenos Aires (le district fédéral) est la
juridiction qui a la proportion la plus importante d’élèves dans les écoles privées (47 %) et
Santiago del Estero celle qui a la proportion la plus faible (12%)238. Des 2,4 millions d’élèves
qui étaient inscrits dans les écoles privées en 1998 : 25% étaient inscrits dans des écoles
privées sans aucune subvention de l’État, 29% étaient inscrits dans des écoles avec une
subvention étatique partielle et 46 % étaient inscrits dans des écoles avec subvention
maximale de l’État (voir Tableau 1).

238 Les écoles privées en Argentine sont de deux types. Des écoles privées sans subvention de l’État (la plupart
des écoles laïques) et des écoles privées avec subvention de l’État. Dans ce dernier cas la subvention maximale
consiste en 100% du coût du personnel d’enseignement dans l’établissement en question. Cette subvention
financière de l’État aux écoles privées peut varier de 40% à 100%. Pour obtenir une subvention de l’État les
écoles doivent avoir certaines caractéristiques que nous expliquerons postérieurement.
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Tableau 31. Proportion du nombre d’élèves dans les écoles privées du niveau primaire
au niveau national (1998), selon le type de subvention étatique

ELEVES
Catégories de Provinces selon leur
indice de développement économique

TOTAL Subvention
totale

Subvention
partielle

Sans
subvention

Haut 100.0 45,2 28,7 26,1
Faible 100.0 55,0 22,9 22,2
Intermédiaires 100.0 44,6 31,1 24,3
En retard 100.0 54,2 29,4 16,4
TOTAL 100.0 46,1 28,9 25,0
Source : Morduchowicz et al. 1999.

Pendant l’année 2003 en Argentine (dernière année de la série historique que nous
avons reconstruite) 33% des élèves étaient inscrits dans des établissements scolaires privés.
La même année 1 410 218 (22%) étaient inscrits au niveau primaire de l´enseignement privé
et 484 878 (30%) élèves étaient inscrits au niveau secondaire du secteur privé. Les variations
sont significatives au niveau des provinces (Tableau 31). Ainsi, la Ciudad de Buenos Aires a
le pourcentage le plus important d’élèves (46%) dans ce secteur, elle est suivie par la province
de Cordoba (31%) et la province de Buenos Aires (30%).
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Tableau 32. Nombre d’élèves dans le secteur public et privé de l’éducation commune* et
proportion d’élèves dans le secteur privé dans les 24 provinces argentines (2003)

Nombre d´élèves
Division politique-

territoriale Total Public Privé % Privé

Buenos Aires 3 602 461 2 506 562 1 095 899 30,42
Catamarca 110 135 96 499 13 636 12,38
Chaco 315 359 290 841 24 518 7,77
Chubut 122 495 107 145 15 350 12,53
Ciudad de Buenos Aires 623 737 336 860 286 877 45,99
Córdoba 801 472 555 750 245 722 30,66
Corrientes 295 631 258 093 37 538 12,70
Entre Ríos 311 843 236 153 75 690 24,27
Formosa 170 652 155 105 15 547 9,11
Jujuy 206 456 182 817 23 639 11,45
La Pampa 74 310 64 019 10 291 13,85
La Rioja 94 900 86 669 8 231 8,67
Mendoza 422 289 349 124 73 165 17,33
Misiones 307 131 249 465 57 666 18,78
Neuquén 154 027 138 197 15 830 10,28
Río Negro 168 907 138 658 30 249 17,91
Salta 357 578 305 646 51 932 14,52
San Juan 164 784 133 964 30 820 18,70
San Luis 109 294 96 209 13 085 11,97
Santa Cruz 61 221 52 147 9 074 14,82
Santa Fe 781 595 564 381 217 214 27,79
Santiago del Estero
Tierra del Fuego

245 094
35 635

212 035
29 434

33 059
6 201

13,49
17,40

Tucumàn 352 858 270 185 82 673 23,43
Total Pays 9 889 864 7 415 958 2 473 906 25,01

* L’éducation commune en Argentine comprend les élèves dans l'enseignement maternel, primaire,

secondaire et supérieur non universitaire.

Source : Anuario Estadístico 2003, de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad
Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina.

2.1 Description de l’expansion quantitative du secteur privé

On constate au niveau global, que le nombre d´élèves dans l´enseignement primaire et
secondaire privé augmente à partir des années 50 de façon constante (Figure 9) jusque dans
les années 94-95 environ (de 2.462.648 à 7.685.479 élèves). C´est à partir des années 94
qu´on observe une disminution du nombre d´élèves inscrits dans le secteur privé (de
7.685.479 à 7.287.011 élèves), et ensuite une nouvelle augmentation jusqu`à l’année 99.
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Figure 9. Evolution historique du nombre d´élèves dans l'enseignement primaire et
secondaire en Argentine (1917-2003)
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Source : élaboration propre à partir de de Morduchowicz et al. (1999) et des Anuarios Estadísticos Educativos
1999 de Instituto para el Desarrollo de la Calidad Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina,
Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la
calidad Educativa del Ministerio de Educación de la República Argentina.

On observe de façon plus détaillée (Figure 10) cette expansion presque constante de la
proportion d´élèves dans le secteur privé à partir de la fin de l’année 55. Cette proportion
présente sa valeur la plus élevée dans l´année 1996 (24%).

Figure 10. Evolution de la proportion d´élèves dans l´enseignement primaire et
secondaire privée en Argentine (1917-2003)

0

5

10

15

20

25

30

191
7

19
21

19
25

19
29

193
3

193
7

19
41

19
45

19
49

195
3

195
7

19
61

19
65

19
69

197
3

197
7

198
1

19
85

19
96

200
0

Source : élaboration propre à partir de de Morduchowicz et al. (1999) et des Anuarios Estadísticos Educativos
1999 de Instituto para el Desarrollo de la Calidad Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina,
Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la
calidad Educativa del Ministerio de Educación de la República Argentina.

L’étude récente de Morduchowicz et al. (1999) identifie trois périodes dans l’évolution
de la proportion d’élèves dans le secteur privé notamment, dans l’enseignement primaire au
niveau national. Une période de « rétraction relative » (1894–1930), une période de transition
(1931-1950) et une période d’expansion soutenue (1950 à l’actualité). On a représenté cette
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évolution dans la Figure 11 sur l’évolution du nombre d’élèves dans les deux secteurs du
système éducatif de l’enseignement primaire.

Figure 11. Evolution historique du nombre d'élèves dans l'enseignement primaire en
Argentine (1894-2003)
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Source : notre élaboration à partir de Morduchowicz et al. (1999) et des Anuarios Estadísticos Educativos 1999
de Instituto para el Desarrollo de la Calidad Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina,
Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la
calidad Educativa del Ministerio de Educación de la República Argentina.

Si on concentre l’attention sur la période d’expansion soutenue (après 1950) (Figure 12)
on constate une expansion « quasi-constante », le nombre d’élèves dans le secteur privé ayant
quadruplé (de 289.000 à 1.123.000 élèves) entre 1958-1998. Le nombre d’élèves dans les
établissements scolaires du secteur public a également augmenté mais, il a « seulement »
doublé, sur la même période. Pendant les cinq dernières années analysées (1999-2003), plus
de 100.000 élèves dans l’enseignement primaire (EGB) et secondaire (Polimodal) ont rejoint
le secteur privé. Cela représente 6% du total des 1.895.053 élèves du primaire et du
secondaire scolarisés dans les différents établissements scolaires privés en Argentine. Le
nombre d’élèves dans le secteur public s´est également accru mais dans une proportion
inférieure au secteur privé. Bien qu’il n’y ait pas encore de données officielles disponibles
pour l’année 2004 au niveau national (pendant l´écriture de cette thèse), le président de
l’Asociación de Entidades Privadas Argentinas (ADEPRA) a déclaré que « le nombre
d’élèves dans le secteur privé en 2004 augmentera de 10% par rapport au 2003 »239.

239 Notre analyse coïncide avec les résultats d’une étude de la Dirección Nacional de Información y Evaluación
de la Calidad del Ministerio de Educación : « entre 1999 et 2003 100.000 élèves de plus se sont inscrits dans le
secteur privé ». La Nación, « Crecen mas los colegios privados que los públicos », 12/04/2004.
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Figure 12. Evolution de la proportion d’élèves dans le secteur privé de l'enseignement
primaire en Argentine (1958-2003)
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Source : notre élaboration à partir de Morduchowicz et al. (1999) et des Anuarios Estadísticos Educativos 1999
de Instituto para el Desarrollo de la calidad educativa. Ministerio de Educación de la Republica Argentina,
Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la
Calidad Educativa del Ministerio de Educación de la República Argentina.

Au niveau de l’enseignement secondaire, la proportion d’élèves s’est acrrue tout au long
du XXème siècle (Figure 13) le secteur privé dans ce niveau a quintuplé le nombre d’élèves
entre la fin des années 50 et les années 70 tel qu’on peut l’observer dans le Figure 13. On
remarque une courbe très importante dans cette croissance d´élèves dans le privé du niveau
secondaire qui est dûe, comme nous expliquerons ensuite, au changement de sctructure du
système éducatif à partir de la mise en ouevre de la loi fédérale d´éducation de 1993.
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Figure 13. Evolution historique du nombre d’élèves dans l'enseignement secondaire en
Argentine (1917-2003)
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Source : notre élaboration à partir de Morduchowicz et al. (1999) et des Anuarios Estadísticos Educativos 1999
de Instituto para el Desarrollo de la calidad educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina,
Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la
calidad Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina.

On constate que la proportion d´élèves scolarisés dans l’enseignement secondaire privé
se stabilise au début des années 1960 (Figure 14), le pourcentage des élèves dans le secteur
oscillant entre 28% et 33% sur la période 1967-1968. On remarque que le nombre d´élèves
dans le secteur privé augmente sur la période (Figure 13) mais il y a eu une basse légère
baisse de 1968 à 1998 d’élèves dans le privé (Figure 14).

Figure 14. Evolution de la proportion d'élèves dans le secteur privé de l'enseignement
secondaire en Argentine (1958-2003)
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Source : notre élaboration à partir des données de Morduchowicz et al. (1999) et des Anuarios Estadísticos
Educativos 1999 de Instituto para el Desarrollo de la calidad educativa. Ministerio de Educación de la Republica
Argentina, Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y
Evaluación de la calidad Educativa. Ministerio de Educación de la Republica Argentina.

On constate donc, que cette évolution du secteur éducatif privé en Argentine et
essentiellement, l’augmentation du nombre d’élèves dans les écoles privées, n’est pas un
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phénomène récent. Plus précisément c’est à partir de la fin des années 50 qu’une
« privatisation de la population scolaire » trouve son origine (Narodowski et Andrada, 2001).
Cette évolution n’est pas associée à la mise en œuvre de politiques de choix de l’école.
Autrement dit, en Argentine on assiste à des « processus de privatisation de l’éducation » sans
la mise en place de régulations d’un quasi-marché. En revanche, la privatisation de la
population scolaire serait fortement associée à d`autres facteurs sont nous faisons dont une
analyse ci-après.

Figure 15. Taux de croissance du nombre d'élèves dans des écoles publiques et privées
en Argentine (1996-2003), de l´éducation commune
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Source : notre élaboration à partir des Anuarios Estadísticos Educativos 1996, 1997, 1998 de la Dirección
General Red de Información Educativa del Ministerio de Educación de la Republica Argentina et Anuarios
Estadísticos Educativos 1999, 2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación
de la Calidad Educativa. Ministerio de Educación de la Republica Argentina.

Le taux de croissance du nombre d’élèves dans des écoles privées (maternelles,
primaires, secondaires et supérieures non universitaires) au niveau national décroît de façon
significative seulement pendant en 1998-1999 (Figure 15). On remarque également une autre
période de baisse, mais moins marquée en 2001-2002. Par rapport à la première situation (en
1998-1999), les données permettent de constater que durant l’année 1999 le secteur privé
avait 18.906 élèves de moins que l’année précédente (2.309.199 en 1998, 2.290.293 en
1999). Cependant, van Gelderen (1999) a souligné, que durant cette période « la diminution
du nombre d’élèves est observée dans les établissements scolaires destinés aux classes
sociales supérieures ; cela est compensé en grande partie par l’augmentation du nombre
d’élèves dans les écoles privées qui sont accessibles aux classes moyennes »240.

Il faut souligner que cette réduction du nombre d’élèves dans des écoles privées en
1998-1999 a été associée, également, aux changements de structure du système éducatif dans
les provinces les plus économiquement avancées dans la mise en œuvre de la nouvelle
structure. On constate dans les Figure 16 et Figure 17, l’effet de réduction du nombre d’élèves
dans des établissements privés. Cela est plus significatif dans des écoles du niveau Polimodal

240 Opinion d’un des défenseurs de l’enseignement privé qui est très reconnu pour sa production académique
dans le domaine extrait d’un article du journal, La Nacion, « Màs colegios privados, pero menos alumnos »,
22/05/1999.
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(ex-secondaire) notamment, dans des écoles privées qui offrent seulement le niveau
secondaire car, la 1ère et la 2ème année ont été transformées en 8ème et 9ème année de
l’Educación General Bàsica (ex-école élémentaire). On observe cet « effet inversé » en
regardant le taux de croissance du nombre d’élèves (dans l’EGB et dans le Polimodal)
pendant la période 1997-1998 dans des Figure 16 et Figure 17.

Le faible taux de croissance d’élèves dans le secteur privé a été lié également à la
situation économique grave de l’Argentine à cette époque-là. Bien que la période de la grande
crise économique n’avait pas encore débutée, les conditions de vie de la population argentine
étaient déjà affectées avec le début de la récession économique de l’année 1998. Par exemple,
environ 10% des familles ayant leurs enfants dans des écoles privées ne payaient pas les frais
de scolarisation dans les délais accordés par les autorités des écoles. Les établissements
scolaires privés ont commencé à mettre en place des stratégies pour conserver le nombre
d’élèves inscrits. Ainsi, les écoles catholiques ont exonéré 15% de leurs élèves des frais de
scolarisation essentiellement, en leur octroyant des bourses241.

Figure 16. Taux de croissance du nombre d'élèves dans des écoles publiques et privées
d'Educación General Bàsica en Argentine (1996-2003)
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Source : notre élaboration à partir des Anuarios Estadísticos Educativos 1996, 1997, 1998 de la Dirección
General Red de Información Educativa del Ministerio de Educación et Anuarios Estadísticos Educativos 1999,
2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad Educativa.
Ministerio de Educación de la República Argentina.

241 Information extraite de La Nacion, « Màs colegios privados, pero menos alumnos », 22/05/1999.
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Figure 17. Taux de croissance du nombre d'élèves dans des écoles publiques et privées
du niveau Polimodal (trois dernières années de l’ex-école secondaire) 1996-2003.
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Source : notre élaboration à partir des Anuarios Estadísticos Educativos 1996, 1997, 1998 de la Dirección
General Red de Información Educativa del Ministerio de Educación et Anuarios Estadísticos Educativos 1999,
2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad Educativa.
Ministerio de Educación de la República Argentina.

Par rapport à la deuxième période (Figure 17), le taux de croissance négative des
établissements de Polimodal du secteur privé (2001-2002) nous remarquons que ce taux de
croissance reflète sans doute, la grande « crise socioéconomique »242 de l’Argentine à partir de
l’année 2001. Une façon complémentaire de confirmer l’évolution du secteur éducatif privé,
c’est-à-dire l’importance du choix d’un étalissement scolaire privé en Argentine est considèrer
l’évolution du nombre moyen d’élèves par école. On observe dans la Figure 18 que le privé a
accueilli en moyenne plus d’élèves par établissement scolaire que le secteur public. Cette
caractéristique qui a été présente pendant toute la période analysée confirme donc la place du
secteur privé dans la scolarisation des élèves argentins.

242 L’Argentine a été submergée dans une récession économique très sévère avec plusieurs effets négatifs dans la
société et notamment sur les conditions de vie de la population. Les indicateurs sociaux se sont détériorés et avec
eux le système éducatif en général. Ainsi, entre mai 2001 et mai 2002 le pourcentage de population qui était dans
des conditions de pauvreté a augmenté de 35,9% à 53%. Avec la pauvreté a augmenté la taux de chômage,
l’inflation et la dévaluation de la monnaie.
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Figure 18. Evolution du nombre moyen d'élèves par établissement scolaire dans
l'éducation commune* en Argentine (1996-2003).
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* L’éducation commun en Argentine comprendre les élèves dans l'enseignement maternelle, primaire,
secondaire et supérieur non universitaire.
Source : notre élaboration à partir des Anuarios Estadísticos Educativos 1996, 1997, 1998 de la Dirección
General Red de Información Educativa del Ministerio de Educación et Anuarios Estadísticos Educativos 1999,
2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad Educativa.
Ministerio de Educación de la República Argentina.

Tout au long de notre analyse on peut constater que le choix parental de l’établissement
scolaire en Argentine est très sensible aux changements de la situation économique du pays.
De fait, essentiellement, puisqu’il s’agit d’un « système de choix de l’école conventionnelle »
(écoles publiques avec un degré faible d’autonomie institutionnel – avec ou sans sectorisation
– écoles privées religieuses – plutôt catholiques avec des frais scolaires accessibles aux
familles de classe moyenne – et écoles laïques payantes). Le choix d’une école privée ou
d’une école publique, parmi des autres facteurs que nous analysons ensuite, est fortement
associé au pouvoir d’achat des familles243.

2.2 Les processus de « défection de l’école publique » vers l’école privée

Nous remarquons que les processus nommés habituellement de privatisation de la
population scolaire ne sont pas une nouveauté dans le système éducatif en Argentine car des
processus semblables se sont développé à l’origine du système éducatif. Plus précisément vers
1838, quand le gouvernement de la province de Buenos Aires (Juan Manuel de Rosas) a
décidé de « privatiser » toutes les écoles publiques de la ville. Newland (1994) constate que
dans des années 1830-1860 il existait à Buenos Aires un nombre très important d’écoles
privées qui répondaient aux demandes des enfants des bureaucrates, des artisans, des
commerçants et des militaires. Quelques années après, la demande d’éducation des
immigrants a contribué à diversifier l’offre des écoles privées, les écoles religieuses
protestantes intégraient une partie de cette offre scolaire.

243 Dans la ville de Rosario (Province de Santa Fe) un des grands centres urbains de l’Argentine, plusieurs des
écoles privées catholiques ont ouverte de listes d’attente pour l’inscription des élèves en 2006 car, le nombre
d’inscrits a excédé le nombre de places disponibles. La situation se répéte dans des écoles privées laïques avec
un profil de la population scolaire différent. Information extraite du journal La Capital, « Los padres no quieren
paros y optan cada vez màs por los colegios privados », 9/12/2005.
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Le gouvernement de l’époque avait pris des mesures pour éliminer les impôts avec
lesquels se faisait le financement de l'éducation primaire. En même temps que deux décrets
ont établis que les écoles devraient se financer en chargeant des honoraires : tout élève qui ne
pourrait pas payer les frais de scolarisation devrait d’être expulsé. Toutes les dépenses, y
compris des loyers et les salaires des professeurs et les aides, ont dû être couvertes par des
contributions des parents. En raison de ces changements, « la plupart des écoles publiques ont
subi un processus progressif de privatisation. Une majorité des élèves appartenaient aux
familles des classes moyennes et aristocratiques car, c’étaient les seules qui pouvaient se
charger des honoraires des professeurs, de ce fait s’est assurée la survie des écoles en tant
qu'établissements scolaires privés »244. C’est-à-dire que le système éducatif gratuit est devennu
un système payant notamment parce que les écoles publiques, quitte à devoir faire payer leurs
élèves, ont été transformées en écoles privées. La privatisation à cette époque selon Newland
(1994) a produit une condition de concurrence entre les écoles qui a servi à encourager la
diversité éducative car il y avait une sophistication croissante dans les programmes scolaires
avec un nombre croissant d'écoles et une variété toujours plus grande de sujets à enseigner.

En centrant notre analyse sur la situation dans la dernière décennie du XXème siècle,
plusieurs hypothèses peuvent se formuler sur la question, car la demande pour l’éducation
privée dépend de plusieurs facteurs (Gonzalez, 2001) : des préférences des familles, des
niveaux du revenu du pays, des coûts relatifs, de leurs caractéristiques et des caractéristiques
de l’offre dans des écoles publiques. De ce point de vue, on peut émettre ces hypothèses :

1) Une politique éducative de « dérégulation » des écoles du secteur privé
accompagnée d’un important soutien financier de l’État et un développement de la
capacité d’adaptation des écoles aux intérêts de la demande scolaire (plus de marges
de manœuvre institutionelles pour construire un projet éducatif que les écoles
publiques).

2) Une détérioration très importante de la qualité de l’enseignement dans des écoles
publiques accompagnée d’une insatisfaction des parents (forte violence scolaire,
faibles ressources éducatives, fréquentes grèves des enseignants –moins de jours de
classe–, méthodes d’enseignement critiquées…), qui pourrait s’accompagner d’une
amélioration de la qualité des écoles privées.

3) Une offre scolaire plus diverse dans le secteur privé (plus de diversité religieuse),
plus adaptable aux préférences des parents.

4) Une augmentation de l’intérêt des parents d’origine sociale modeste pour l’éducation
des enfants, accompagnée d’une amélioration du financement étatique aux écoles
privées (ce qui a tendance à réduire les frais de scolarisation), aurait permis aux
familles des classes populaires de scolariser leurs enfants dans ces écoles.

5) Une constatation de l’existence d’un certain type d’école privée pour les élèves plus
défavorisés (plutôt religieuse ou autres organisations philanthropiques) et d’un autre
type d’école privée pour les enfants plus favorisés (plutôt des écoles laïques). On
pourrait penser donc que les écoles privées s’installent dans des zones où l’offre
publique a une présence faible, notamment, dans des zones rurales de l’Argentine.

6) Une préférence plus importante pour les écoles religieuses, notamment catholiques.
Ce qui pourrait s’expliquer par une tendance croissante à choisir les écoles selon leur
religion ou selon les valeurs morales.

244 Newland, C. (1994) “The Crowding Out Effect In Education: The Case of Buenos Aires in the Nineteenth
Century”,Education Economics, 2(3), pp. 222-286.
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7) Un départ massif des familles appartenant aux classes moyennes (dont celles du
secteur moyen-bas) vers des écoles privées. En conséquence, l’école publique
accueille de plus en plus exclusivement les enfants de classe populaire.

En Argentine, les résultats des recherches permettent d’avancer dans des réponses à
certaines de ces hypothèses. En revanche, on n’a pas un nombre suffisant de recherches sur
les 24 provinces –qui pourrait contribuer à obtenir un panorama au niveau national – pour
analyser les autres réponses possibles. Autrement dit, les quelques études existantes sont de
niveau local. Il existe certaines études récentes sur la satisfaction des parents, les processus et
les critères de choix de l’école dans la ville et dans la banlieue de Buenos Aires (province)
que nous analysons postérieurement, en détail.

L’hypothèse que nous essayons de démontrer à partir de l’analyse de l’histoire et de
l’actualité du système du choix de l’établissement scolaire à Buenos Aires est que plusieurs
des facteurs listés ci-dessus ont convergé dans le système éducatif pour produire des
processus de « défection » des établissements publics des familles notamment issues des
secteurs de classe moyenne, vers les écoles du secteur privé. Ce que nous considérons une
« défection » est donc l’effet d’une combinaison d’une structure régulatrice étatique du
système éducatif spécifique et d’une « privatisation spontanée de la demande scolaire ». Il ne
s’agit pas du processus nommé classiquement, de politique de privatisation de l’éducation
avec des mécanismes du marché car comme nous expliquons tout au long de cette partie, les
incitations à la concurrence entre écoles au niveau macro du système éducatif sont absentes.

2.3 Les régulations des écoles dans le secteur éducatif privé

En termes généraux, les écoles privées en Argentine ont des régulations semblables
dans les différentes provinces. Les réglementations établissent des conditions détaillées pour
créer une école privée, des requis pour fonctionner, en répondant à la politique éducative du
territoire elles doivent offrir toute l’information nécessaire pour le contrôle de l’État.
Cependant, les résultats de recherches (Morduchowicz, et al 1999 ; Morduchowicz, 2001 ;
Narodowski et Andrada, 2001b ; Andrada, 2002) permettent de conclure que les
établissements scolaires privés ont des « marges de manœuvre institutionnelle », plus
importantes pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet éducatif propre, qui diffère des
projets des autres écoles privées.

Ces marges ont été conquises sans doute de façon progressive pour le secteur privé mais
dans ce processus les politiques éducatives ont clairement bénéficié aux établissements privés.
Ainsi, les autorités des écoles privées peuvent choisir le personnel d’enseignement –mêmes
celles qui ont une subvention financière de l’État– en prenant en compte le « caractère
propre » (ideario) de l’établissement scolaire. Le caractère propre définit le projet
pédagogique de l’école, les aspects des programmes scolaires auxquels elles accordent plus
d’importance dans l’enseignement. On peut identifier de « profils institutionnels » bien
différents dans le secteur des écoles privées : centrées sur le développement sportif des élèves,
sur l’apprentissage de plusieurs langues, sur des méthodes d’enseignement de la « pédagogie
nouvelle », sur le développement des compétences artistiques, etc.

Un des aspects clef dans l’élaboration d’une offre scolaire « attractive » pour les parents
sont les classes en dehors du programme scolaire obligatoire (périscolaires) et bien
évidemment, associées au « caractère propre » de l’établissement. Les écoles privées offrent
aux familles un grand éventail de disciplines scolaires de ce type (extracurriculaires) qu´elles
financent avec les ressources économiques dont elles disposent. Par exemple : informatique,
langue étrangère, sports, danses, natation, etc. La possibilité des écoles publiques d’offrir ce
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type d’activités scolaires est bien plus limitée ; elle est présente dans le projet éducatif de
l’établissement scolaire selon les ressources économiques des propres familles. Il s’agit d’une
restriction économique qui affecte directement les écoles qui accueillent les élèves d’origine
sociale plus défavorisée.

Selon, l’analyse des entretiens avec les directeurs des écoles menées dans le cadre d’une
étude (Andrada, 2002), la possibilité de choisir les enseignants a une importance clef dans la
mise en œuvre du projet pédagogique de l’école, de même que la possibilité de licencier les
enseignants s’ils ne développent pas bien leur travail selon le « caractère propre » de l’école.
Un autre aspect très important dans l’organisation des écoles privées est la possibilité de
moduler le salaire du personnel. Autrement dit, les propriétaires des écoles privées peuvent (à
partir du salaire de base et la rémunération de l’ancienneté semblables à ce qui existe dans des
écoles publiques) ajouter des rémunérations additionnelles selon leur convenance et besoin
(prix à la présence constante dans l’école, ne déduisent pas les jours de congés du salaire en
établissant des formes compensatoires avec les enseignants). Les écoles privées peuvent
également décider sur un ensemble d’aspects de leur fonctionnement. Par exemple, le nom de
l’établissement scolaire, le type d’uniformes scolaires, la structure du calendrier scolaire, la
sélection et le licenciement des enseignants, etc.

L’admission des élèves est un aspect clef sur lequel les écoles privées (sous contrat
d’association avec l’État et hors contrat) ont une totale liberté. Bien qu’au niveau national il
soit interdit aux écoles d’exercer n’importe quel type de discrimination sur les élèves, les
écoles privées peuvent légalement établir des conditions pour l’admission des élèves. Dans les
écoles privées (avec subvention étatique et sans subvention) le « droit d’admission des
élèves » est renouvelé chaque année. Autrement, les autorités des établissements scolaires
font une évaluation sur l’état des conditions de permanence de leurs élèves. Ainsi, dans les
écoles privées les élèves qui doivent redoubler perdent leur admission initiale.

Le mode de sélection des élèves dans les écoles privées sont très diverses. Ainsi, par
exemple, un élève a vu refusé son inscription dans une école privée en se protégeant avec le
« droit d’admission » car les autorités de celle-ci ont considéré qu’une opinion qu’il avait
exprimé dans un travail scolaire n’était pas correcte ; une autre école privée a refusée
d’inscrire un élève très malade245. Cet aspect sur l’admission des élèves sera développé avec
plus de détail dans la session sur les formules de choix à Buenos Aires (dans le district fédéral
et dans la banlieue) car les éléments pour effectuer un jugement sur la question sont plus
consistants au niveau local.

245 Information extraite des articles du journal La Capital : « Piden que se garantice el libre acceso, permanencia
y egreso a todos los alumnos », 7/05/2005 et « Denuncian discriminación en colegios », 20/3/2005.
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Tableau 33. Aspects clés associés à la dérégulation du secteur privé dans la deuxième
moitié du XXème siècle en Argentine.

Date Aspect Conséquence sur le secteur
24/09/1947 Promulgation de la Loi n°

13 047.
Systématisation et mise en
place de la subvention de l’État
aux établissements scolaires
privés. La loi établit le droit au
salaire (équivalente aux
enseignants dans des écoles
publiques) des enseignants dans
des écoles privé.

1956-1957 Décret n° 13.315. Suppression des examens (avec
un tribunal mixte, avec des
enseignants du secteur privé et
du secteur public) des élèves du
secondaire pour obtenir leur
diplôme. A partir de ce moment
les écoles privées pourront
octroyer des diplômes avec une
validité équivalente à ceux du
secteur public.

23/06/1959 Décret n° 7.728 Création du Département
d’inspection des écoles privées.
Le « Servicio Nacional de
Enseñanza Privada » a établis
de façon définitive un système
de inspection des écoles privées
séparé de celui des écoles
publiques.

3/10/1960 Promulgation du Décret n°
12.179

Etablis l’autonomie des
établissements scolaires privés.
Ils seront considérés à partir de
ce moment « unités
administratives techniques
d’enseignement avec de gestion
propre ».

Source : notre élaboration à partir de Morduchowicz, et al. 1999.

Dans le Tableau 33, on présente les quatre réglementations qui ont influé dans le
développement du secteur privé en Argentine. Ces aspects, sans doute, expliquent l’évolution
dans la proportion d’élèves dans des écoles privées que nous avons présentée (graphiques 2 et
3). Ainsi, la série des données reconstruites dans Morduchowicz et al. (1999) permet de
constater qu’à chaque signe de consolidation du soutien financier et d’assimilation au secteur
étatique, a suivi une période d’expansion de la proportion (d’élèves, d’établissements
scolaires et d’enseignants) du secteur privé. Il existe donc une simultanéité énorme entre
l’évolution quantitative du secteur et les régulations étatiques.

En conclusion, cette analyse historique nous a permis de constater que l’évolution de la
proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé, et en conséquence la préférence des
parents pour ce type d’école, n’a eu aucun lien avec la mise en œuvre de mécanismes de
marché dans le système éducatif. Il s’agit bien de processus de privatisation plutôt que de
marchandisation de l’éducation (Whitty et Power, 2001). La politique éducative étatique a
conduit davantage au développement du secteur privé (financement direct et indirect des
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écoles privées subventionées, gestion scolaire et prise de décision sous la responsabilité des
agents privés).

Tous ces élèments ont permis à ces établissements scolaires de développer une offre
scolaire diverse, de recruter des professeurs intéréssés davantage par un enseignement de
qualité et d’attirer les familles des classes moyennes ayant des ressources culturelles,
relationelles et financières leur permettant d’inscrire leurs enfants dans les établissements
scolaires du secteur privé. Cela a augmenté la ségrégation sociale du système éducatif,
consolidant une offre scolaire hiérarchisée entre secteurs. Dans ce système de choix les
établissements scolaires privés se différentient des établissements publics par les ressources
financières dont ils dispossent et par les conditions de l’enseignement qu’ils proposent, qui
sont très liées à la qualité de l’éducation. L’inégalité des ressources, qui différentie les
établissements autant que les familles selon le secteur de scolarisation, contribue ainsi à
fonder la ségrégation sociale et académique des élèves et la hiérarchie des écoles.

Par ailleurs, le financement étatique des écoles privées dépend depuis 1994 de chaque
département (provincia). Ainsi, chaque province a établi des conditions pour que les écoles
puissent, d’abord, obtenir une reconnaissance de l’État (incorporación a la enseñanza oficial)
et postérieurement, obtenir le droit à une subvention aux établissements scolaires privés. Cette
subvention doit être utilisée pour couvrir les coûts des salaires des enseignants. Il est possible
d’identifier deux étapes, présentes dans toutes les provinces argentines, dans le processus
d’assignation des subventions aux écoles privées (Morduchowicz, 2001 et 2002).

Le processus commence avec l’évaluation de la demande de subvention présentée par
des autorités des établissements scolaires. L’école doit remplir toute une série de conditions
d’exigences associés aux caractéristiques socioéconomiques de la zone et de la population
scolaire, à la fonction sociale de l’école, aux caractéristiques qualitatives et quantitatives de la
demande scolaire, au type d’enseignement dispensé, au besoin financier de l’école, à la
finalité de l’école en termes lucratifs, etc. La deuxième étape consiste en la détermination de
la valeur de la subvention. Elle est définie à partir des caractéristiques de la population
scolaire, du montant des frais de scolarité des élèves et du coût des salaires des enseignants.
Ce processus qu’on a très synthétiquement expliqué a, au moins, deux problèmes selon
l’analyse de Morduchowicz et al. (1999). D’abord, l’inexistence des indicateurs objectifs qui
permettraient d’établir des paramètres à partir des critères mentionnés. En deuxième lieu, la
manque de fondament dans le processus d’assignation de ces subventions. Enfin, ces éléments
convergent en produisant une distribution des ressources financières arbitraire car plusieurs
établissements scolaires qui reçoivent une subvention étatique n’accueillent pas d’élèves issus
d’un milieu social modeste.

2.4 La comparaison des résultats scolaires dans des écoles publiques et
privées

En Argentine, quand il existe des évaluations sur la performance des élèves, la
comparaison des résultats « bruts » favorise en général les écoles du secteur privé. Toutefois,
quand les chercheurs contrôlent les caractéristiques des familles (comme le niveau socio-
économique, le capital culturel ou social, ou « l’atmosphère éducationnelle » dans la maison)
l'effet est réduit considérablement ou il disparaît (McEwan, 2001b). En revanche, on ne
dispose pas d’évaluations sur les compétences non académiques des élèves dans les écoles
publiques et privées en Argentine. Les études existantes que nous avons examinées utilisent
comme mesure pour évaluer la performance des écoles les résultats académiques des élèves
aux tests standardisés. En prenant en compte ces limitations, nous présentons ici un résumé
des principaux résultats.
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Dans une étude assez récente, Somers, McEwan and Willms (2004) analysent
l’efficacité des écoles publiques et privées dans 10 pays de l’Amérique Latine à partir des
données d’une étude246 effectuée par l’UNESCO. Les auteurs argumentent que « beaucoup
d’études ont mal représenté l' « effet école privée » car, elles n’ont pas contrôlé les
caractéristiques des groupes de pairs. Dans ces études, la différence académique entre les
deux secteurs peut, en partie ou complètement, refléter les effets des meilleures
caractéristiques du groupe de pairs, par opposition à tout impact substantif des pratiques des
écoles privées ou à l’efficacité sur les résultats de leurs étudiants. »247

En Amérique Latine la tendance à la concentration d’élèves d’origine sociale favorisée
dans les écoles privées est beaucoup plus importante que dans des écoles publiques. En
conséquence, comme les soulignent Somers, McEwan et Willms (2004) si on définit la
différence dans des performances des élèves dans des écoles publiques et privées sans tenir
sous contrôle les caractéristiques du groupe de pairs, alors « l’effet établissement privé »
serait probablement biaisé : au lieu de refléter des différences scolaires entre des écoles
privées et des publiques – par rapport au niveau de ressources, aux pratiques pédagogiques,
ou à l'efficacité – il refléterait, en partie, le statut plus privilégié du groupe de pairs.

Ainsi, les auteurs de cette étude ont analysé la performance des élèves dans deux types
d’écoles dans plusieurs pays (y compris l’Argentine) avec des modèles multi niveaux et deux
variables dépendantes (résultats des élèves en littérature et en mathématiques) et en utilisant
comme variables indépendantes la situation socioéconomique de l’élève, les caractéristiques
du groupe de pairs et d’autres caractéristiques de l’école et de l’élève. Ils ont constaté
l’existence de différences substantielles et consistantes dans la performance des élèves selon
le type de gestion de l’école. Une petite partie de ces différences est expliquée par les
caractéristiques socioéconomiques des élèves mais, une partie plus ample est expliquée par les
variations des caractéristiques du groupe de pairs dans des écoles publiques et privées.

Par rapport aux écoles primaires, les données sur les résultats des examens de
performance des élèves (evaluaciones de la calidad educativa) sont produites par le Ministère
de l’Education depuis 2003. Ces données ont permis pour la première fois de développer des
analyses sur la question à partir d’un échantillon représentatif au niveau national. En utilisant
ces résultats Cervini (1999) a trouvé que des différences de performance des élèves à la fin de
l’école primaire publique et privée, disparaîtraient quand on prenait en compte le niveau
économique et éducatif et les biens culturels des familles, la composition socioéconomique de
l’école et les ressources éducatives des établissements scolaires.

Une étude plus récente de McEwan (2001a) constate que les écoles privées catholiques
en Argentine et au Chili ont un faible taux de redoublement après avoir contrôlé par des
variables socio-économiques. Dans cet article, l’auteur utilise des données de 1997
d'Argentine et du Chili pour comparer les résultats des élèves à la fin de l’ex-école primaire
(huitième année) dans les établissements publics et privés. Cependant, Morduchowicz
(2002b : 130) avertit que dans les mesures de taux de redoublement des élèves en Argentine il
faut prendre en compte que « a) les établissements scolaires privés n’encouragent pas la
permanence des élèves qui ont redoublé (les écoles publiques ne peuvent pas le faire et
également, elles ne peuvent en empêcher l’inscription) et b) les parents eux-mêmes peuvent

246 OREALC/UNESCO (1997) Primer Estudio Internacional Comparativo sobre Lenguaje, Matemàtica y
Factores Asociados en Tercero y Cuarto Grado , Santiago de Chile : Laboratorio Latinoamericano de Evaluación
de la Calidad de la Educación (LLECE). Les pays inclus dans l’étude ont été : l’Argentine, le Bolivie, le Brésil,
la Colombie, Costa Rica, Cuba, le Chili, la République Dominicaine, les Honduras, le Mexique, le Paraguay, le
Pérou et le Vénézuela. L’étude de Somers, M-A. McEwan, P et Willms, J. (2004) analyse 10 des pays.
247 Somers, M-A. McEwan, P et Willms, J. (2004) How effective are private schools in Latin America ?
Comparative Education Review , 48(1), pp. 48-69.
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enlever leur enfant de l’école quand le rapport coût-efficacité ne répond pas à leurs attentes ».
Ces aspects contribuent à expliquer l’association trouvée par McEwan (2001a) entre école
privée et faible taux de redoublement.

Dans une deuxième étude, McEwan (2001b) a utilisé les mêmes données au niveau de
l'élève de 1997. Cependant, dans cette étude le chercheur contrôle « l'effet de pairs », le
« biais de sélection » (à variables contrôlées dans le modèle, les élèves du privé sont encore
avantagés par des variables inobservées) et il fait des estimations dans des équations séparées
pour chaque groupe d’écoles privées (privées catholiques avec subvention, privées laïques
avec subvention et privées sans subvention). Avec ces aspects contrôlés, il trouve que seuls
les établissements particuliers payants et les catholiques avec la subvention étatique (non le
reste des écoles privées subventionnées) présentaient un avantage statistiquement significatif,
qui dans le dernier cas disparaît en corrigeant par biais de sélection. Selon McEwan (2001b),
au moins en partie, les avantages des écoles catholiques peuvent être dus à leurs missions, à
leurs politiques et à leurs ressources qui sont caractéristiques spécifiques du secteur
catholique (bien que la recherche empirique pour justifier ceci soit très limitée). Il peut être
moins attribuable au statut « privé » des écoles catholiques.

Llach et al. (1999) qui ont comparé les résultats des examens sur les résultats
académiques des élèves ayant différentes situations socioéconomiques et dont les parents ont
des niveaux éducatifs différents, dans le secteur publique et privé, constatent que la différence
entre des secteurs dans l’enseignement primaire augmente dans la mesure où on passe du
niveau socioéconomique plus bas au plus élevé ; la situation est semblable avec le niveau
d’éducation des parents. Une étude plus récente de Cervini, (2003)248 analyse les
conséquences dûes au fait d’aller dans une école publique ou privée, sur la performance
cognitive et non-cognitive en Mathématiques et en Espagnol, des attitudes face à
l’apprentissage de la mathématique et des « attentes de réussite » des élèves dans
l’enseignement secondaire en Argentine.

Cervini (2003) constate que (i) l’influence relative des écoles sur des résultats cognitifs
est plus élevée que celle sur les résultats non-cognitifs ; (ii) si on prend en compte la
composition socioéconomique et culturelle de l’école, il n’existe pas de différences entre les
écoles publiques et les écoles privées dans la performance des élèves en mathématiques tandis
que, en espagnol il existe une petite avantage en faveur des écoles du secteur privé ; (iii)
l’effet le plus importante de la dichotomie public-privé se vérifie dans le niveau de
distribution des « attentes de réussite future » des élèves.

Au titre illustratif, dans le Tableau 34 nous présentons les derniers résultats des élèves
dans des écoles publiques et privées en Argentine. Au-delà des critiques méthodologiques
concernant les examens eux-mêmes et concernant les limitations d’une analyse avec des
résultats bruts, on constate une fois encore l’avantage des écoles privées sur les publiques. Les
différences dans le pourcentage de réponses correctes aux examens d’espagnol et de
mathématiques, parmi les élèves des écoles privées et publiques, sont plus importantes dans le
niveau Polimodal (ex-secondaire).

248 L’étude examine les données de plus de 130.000 élèves dans 3.300 établissements scolaires selon le
recensement scolaire de 1998 (Censo Nacional de Finalización del Nivel Secundario. Argentina. 1998). L’auteur
a utilisé des modèles multi-niveaux (élève, école, département).
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Tableau 34. Proportion de réponses correctes des élèves à l’examen annuel de
connaissances dans des écoles publiques et privées au niveau national (2003).

Espagnol Mathématiques
Année 2003 % réponses

correctes
élèves dans le

public

% réponses
correctes

élèves dans le
privé

% réponses
correctes

élèves dans le
public

% réponses
correctes

élèves dans le
privé

3ème année
EGB/
Primaire

58,5 69,3 58,7
68,5

6ème année
EGB/
Primaire

51,5 64,0 54,1 64,9

9ème année
EGB / 2éme 48,8 63,8 50,8 60,8

Polimodal /
secondaire) 54,1 63,1 52,5 63,6

Source : Résultats de l’Operativo Nacional de Evaluacion (ONE) 2003, de Diniece du Ministerio de Educacion
Ciencia y Tecnologia de la Republica Argentina.

Un autre domaine dans lequel il peut y avoir un avantage du secteur privé est celui des
coûts. Dans son étude pour les écoles urbaines d'Uttar Pradesh (Inde), Kingdon (1996)
démontre que les écoles privées ont des coûts plus faibles que les écoles publiques. Jimenez et
Lockheed (1995) trouvent un plus petit coût par élève des écoles secondaires privées en
Colombie, aux Philippines, en République Dominicaine, en Thaïlande et en Tanzanie.
Winkler et Rounds (1996) obtiennent un résultat semblablee dans le cas des écoles privées
subventionnées comparées aux écoles municipales au Chili mais McEwan et Carnoy (2000)
trouvent que ceci est valable seulement pour les écoles catholiques subventionnées, et non pas
pour des écoles à but lucratif. McEwan et Carnoy (2000) suggérent que les écoles catholiques
sont plus coûteuses que des écoles publiques. En partie, parce qu'elles obtiennent des
ressources privées, des parents et de l'église, au delà des subventions du gouvernement.
Cependant, les auteurs n’ont trouvé aucune évidence sur les ressources utilisées dans les
écoles privées catholiques en Argentine.

En ce qui concerne la ségrégation sociale entre écoles dans le système éducatif argentin,
Llach et Schumacher (2004) ont effectué une analyse économetrique sur les données de
l’Operativo Nacional de Evaluación de la Calidad de l’année 2000. Les chercheurs constatent
que les écoles fréquentées par les élèves issus des milieux sociaux les plus modestes ont des
équipements scolaires, des enseignants et des conditions sociales pour l’apprentissage
(intégration des parents, insertion de l’école dans la communauté locale…) beaucoup plus
faibles que les écoles fréquentées par les enfants issus de milieux sociaux favorisés.
Autrement dit, les établissements qui scolarisent les élèves les plus pauvres sont d’une qualité
moindre que ceux qui scolarisent les élèves d’un niveau socio-économique supérieur. En
même temps, bien que le statut socio-économique soit la variable principale déterminant le
rendement scolaire, les caractéristiques de l'école jouent également un rôle important.
Cependant, ces chercheurs centrent leur proposition d’amélioration de la ségrégation sociale
uniquement dans la perspective de l’égalisation des ressources financières. Ils soutiennent
qu’il faudrait octroyer aux écoles publiques des ressources similaires à celles des écoles
privées, suggérant qu’il existe d’autres « chemins » parmi eux abandonner le dispositif
géographique pour assigner les places dans les écoles publiques.

Il faut souligner que les différences entre les écoles existent à l’intérieur d’un même
secteur de gestion. Dans le secteur privé et même dans les écoles subventionées ces
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différences sont moins surprenantes car une partie imporante des ressources dépend des frais
de scolarité payés par les parents. Les différences entre les écoles publiques sont plus
importantes que celles entre les écoles privées. Dans la banlieue de Buenos Aires par
exemple, comme le soulignent Llach et Schumacher (2004) l’équipement scolaire
d’établissements publics dans un certain district est de 50% supérieur (Vicente López) à celui
d’écoles situées dans un autre district (José C. Paz).

Enfin, la revue des études présentée dans cette sous-section nous a permis d’analyser
deux aspects associés à une politique de choix de l’école : a) la concurrence entre écoles est
elle bénéfique ? Et b) le cantonnement des élèves pauvres dans les écoles publiques quand les
élèves favorisés partent dans les écoles privées leur nuit-il ? La réponse à la première question
est que la concurrence dans ce système de choix semble bénéficier seulement aux écoles
privées catholiques. Par rapport à la deuxième question, nous avons mis en évidence que le
secteur public n’est pas aussi efficace que le secteur privé, les différences dans les résultats
scolaires existent notamment en faveur des élèves du privé, notamment en espagnol, et dans
les attentes de réussite, ce qui a une importance centrale pour la poursuite d’études des élèves.
De plus, les études constatent une hiérarchisation des écoles entre secteurs et à l’intérieur du
secteur public. Ces aspects convergeants nous permettant d’affirmer que la concentration des
élèves défavorisés socio-économiquement dans les écoles publiques nuit à l’équité du système
en augmentant notamment les écarts entre les élèves les plus faibles et les plus forts.

2.5 Les « choisissants » des écoles privées : quelques caractéristiques

Le système de choix de l’école en Argentine, à en juger selon l’analyse des résultats des
recherches, bénéficie seulement à ceux qui peuvent choisir et financer une éducation dans des
écoles privées car, au-delà des critiques à la méthodologie utilisée dans les recherches sur la
question, ce sont ces élèves qui obtiennent des meilleurs résultats académiques. Nous
analysons ici les principales caractéristiques socioéconomiques de la population scolaire dans
des écoles privées. L’étude de Morduchowicz et al. (1999) permet de constater qu’un peu plus
de 50% de la population scolaire des écoles privées se situe parmi les trois premiers
« quintiles de revenus »249 per capita.

Dans l’enseignement primaire, le pourcentage d’élèves dans des établissements
scolaires du secteur privé s’accroît, conjointement, avec l’augmentation du niveau de revenus
per capita du foyer : de 7,5% à 63,9%. Autrement dit et selon des estimations de
Morduchowicz (2002b), pour 1 élève d’origine modeste qui est éduqué dans le secteur privé,
9 issus des couches de revenus plus élevée sont éduqués dans des écoles du secteur privé.

249 Les données utilisées en Argentine proviennent de l’enquête permanente de ménages EPH (Encuesta
Permanente de Hogares) élaborées par l’INDEC (Instituto Nacional de Estadisticas y Censos). Les quintiles de
revenus des foyers per capita, sont calculés selon le 20% des foyers ordonnés de façon ascendante selon le
revenus familial per capita (revenus totaux du foyer divisé par le nombre de membres du foyer). Ainsi, le
premier quintile (le 1) corresponde à 20% des foyers avec le revenus du foyer per capita le plus bas et au dernier
quintile (le 5) correspond aux familles économiquementles plus favorisées.
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Tableau 35. Proportion d’élèves dans le secteur privé parmi les élèves de chaque quintile
de revenus du foyer (1996).

Quintile de revenusNiveau d’enseignement
I II III IV V Total
7,5 18,8 33,6 45,1 63,9 22,2Primaire

Secondaire
10,2 15,4 27,8 35,6 58,8 25,2

Source : Morduchowicz, 2002.

Du point de vue de la distribution et de l’accès à l’offre scolaire privée Narodowski
(1998a et 2000) a observé que, dans les districts les plus riches la proportion d’élèves dans
des écoles privées est plus forte. Ainsi, dans la Province de Buenos Aires (que nous analysons
en détail dans la section suivante) il y a des districts dont plus de 60% de la population
scolaire est dans des écoles privées. Dans le cas extrême, il existe des provinces comme Jujuy
(au nord de l’Argentine) avec 10 districts scolaires (sur un total de 16) qui n’ont aucun type
d’école privée (Narodowski, 2000). En même temps, les établissements scolaires privés ont
une très faible couverture dans des districts scolaires de l’Argentine avec un niveau très
important de pauvreté et une densité populationnelle très basse.

Nous nous accordons avec l’hypothèse que la préférence pour une école privée (bien
que le choix des parents réponde à plusieurs critères) est très liée à la détérioration de la
qualité des écoles publiques (niveau académique, violence scolaire, grèves des enseignants,
situation des bâtiments scolaires…) associée à la possibilité qu’ont les écoles privées d’offrir
aux parents un projet éducatif plus adapté à leurs préférences. Les parents des couches les
plus défavorisées de la classe moyenne choisissent pour leurs enfants une école privée plutôt
confessionnelle et qui reçoit le maximum de subvention de l’État car, la valeur des frais de
scolarité dans des écoles privées est inversement proportionnelle au montant de la subvention
étatique. En revanche, les parents des secteurs les plus favorisés (couches supérieures de la
classe moyenne et classe supérieure) choisissent pour leurs enfants des écoles privées plutôt
laïque avec des frais de scolarité beaucoup plus élevés.

3 La formule de choix de l’établissement scolaire
d’enseignement obligatoire à Buenos Aires : une étude de
cas

Dans cette section nous centrons notre analyse sur le système éducatif de la « Provincia
de Buenos Aires »250 (administré et organisé par des autorités provinciales) et sur la « Ciudad
Autónoma de Buenos Aires »251 (district fédéral de la République Argentine) qui est
administrée et organisée par la Municipalité de Buenos Aires. Cela est bien évidemment une
distinction administrative spécifique du pays mais dans le cadre de notre étude des systèmes

250 La taille de la province de Buenos Aires est équivalente à 10% du total du territoire national et elle a
13.755.993 habitants ce qui suppose plus d’un tiers de la population de l’Argentine. La province concentre plus
de 35% des habitants en âge de scolarisation. Il existe une ligne de différentiation territoriale très importante.
C’est la division entre « conurbano » et « interior » de la province de Buenos Aires. Dans le conurbano se
concentrent plus de 70% de la population (8,7 millions d’habitants) et dans l’intérieur de la même la population a
un profil plutôt rural combiné avec certains districts de taille très importante (comme General Pueyrredon, La
Plata et Bahia Blanca).
251 La ville de Buenos Aires concentre un peu plus de 2,7 millions de personnes qui se distribuent sur une
superficie totale de 200 km carrés, avec une densité populationnelle de 13.647, 3 habitants par km2 (nettement
supérieure au reste du pays).
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et des formules de choix de l’école, il est important de distinguer des espaces selon le profil
sociodémographique. Dans le cas du territoire de Buenos Aires, la distinction essentielle est
entre la Capitale Fédérale et la banlieue de Buenos Aires. Autrement dit, la Ciudad de Buenos
Aires et le «Conurbano ou Grand Buenos Aires constituent une agglomération urbaine en
elle-même. Le reste du territoire provincial – nous expliquons sa conformation de façon plus
détaillée ensuite – est intégré par un nombre importante de communes rurales. Nous avons
donc opté pour analyser ces deux territoires.

Nous analysons d’abord la formule de choix dans la banlieue de Buenos Aires
(Conurbano Bonaerense) et ensuite la formule de choix dans la ville de Buenos Aires
(Capitale Fédérale). Dans cette analyse on tient compte de l’ensemble des critères que nous
avons définis dans la première partie de la thèse (cf. Tableau 7), critères qui sont présentés de
la façon suivante : d’abord, l’évolution historique du dispositif de choix actuel, ensuite la
description de l’éventail de l’offre scolaire (par niveau d’enseignement et dans les deux
secteurs du système), puis la description des procédures de choix (incitations à la mobilité des
élèves, information et ressources, notamment financières) et enfin la description des processus
de choix parental et de la satisfaction avec les écoles choisies.

Enfin, nous analysons d’une façon très fine les caractéristiques et l’évolution socio-
démographique de la demande scolaire, notamment le lien entre la variation du pourcentage
d’élèves dans le secteur privé, le niveau de pauvreté et la taille des districts scolaires, d’abord
au niveau de la banlieue, puis au niveau de la ville de Buenos Aires. Nous nous sommes
intéressés à montrer l’existence d’un « effet taille » du district dans le développement de
l´offre scolaire privée. Autrement dit, entre deux districts riches de taille différente, celui qui a
la plus grande taille permet un éventail de choix potentiel plus grand. En fait, il est probable
que les écoles privées se développent plus facilement dans les districts plus grands que dans
les districts plus petits. Un élève qui habite dans un district de petite taille aura problablement
moins d’offre scolaire privée, et donc plus de publique. Dans cette formule de choix la
résidence à une influence forte sur l'accès à certains types d’établissements.

3.1 Une évolution en trois étapes de la formule de choix de l’école
primaire dans la banlieue (Province) de Buenos Aires

Dans la province de Buenos Aires, l’analyse des réglementations scolaires252 et
également la prise en compte des recherches sur le niveau « micro-politique »253, nous a

252 Cette analyse a été réalisée pendant la recherche de mon mémoire de mastère soutenu à Buenos Aires pendant
l’année 2002. Dans l’étude citée ci-dessus j’ai analysé le mouvement vers l’autonomie des écoles publiques à
Buenos Aires encouragé par les autorités éducatives à partir de 1993. L’analyse des publications officielles mais,
également, l’histoire et l’actualité des réglementations scolaires sur un ensemble d’aspects clefs des écoles ont eu
une place centrale dans l’étude. Dans cet ensemble la construction d’un projet pédagogique-institutionnel et
l’affectation des élèves dans des écoles ont été examinées de façon très détaillée. C’est donc à partir des sources
relevées à ce moment-là et des documents que nous avons identifiés postérieurement que nous faisons cette
description.
253 Dans l’étude des institutions scolaires il est important de prendre en compte la distinction entre le niveau
macro-politico (celui centré dans les écoles en tant que’organisations éducatives de l’État à partir d’une
perspective structurelle et formelle) et le niveau micro-politique (celui qui octroie une importance aux relations
de pouvoir entre des acteurs sociaux et aux situations quotidiennes de la vie dans les établissements scolaires).
C’est l’approche qualitative dans la recherche qui est essentiellement utilisée dans se type de recherches car elle
rend compte de la distance existant entre les orientations officielles vers le système éducatif et la vie quotidienne
des écoles. C’est-à-dire, de la dynamique de « re-signification » des prescriptions légales et les facteurs qui
exercent une influence dans ces processus dans des établissements scolaires. L’ouvrage de Ball, S. (1987)
Micropolitics of the School: Towards a Theory of School Organization, London : Routledge ; il permet de
constater que des écoles sont de champs de lutte idéologique plutôt que des organisations bureaucratiques
abstraites et formelles.
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permis d’identifier trois étapes dans l’évolution de la régulation de la formule de choix de
l’école primaire et secondaire.

La première, centrée sur le dispositif de sectorisation qu’a régulé le système en
obligeant les parents à envoyer leurs enfants à l’école publique la plus proche de leur
domicile, approximativement, jusque dans les années 80. La deuxième, la mise en œuvre du
dispositif de critères prioritaires dans l’admission des élèves – comme nous l’avons désignée
dans notre typologie des dispositifs dans le premier chapitre de cette thèse. Elle comprend de
la fin de la première étape jusqu’à l’année 92. La troisième, c’est l’étape actuelle qui débute
en 1993 à partir de la promulgation de la loi d’éducation qui régule le système éducatif
national dans son ensemble et, la correspondante loi d’éducation provinciale promulguée une
année plus tard.

Tableau 36. Etapes dans l’évolution historique de la formule de choix de l’école primaire
dans la Province de Buenos Aires.

Dispositifs du choix de l’école mise enœuvre à
la Province de Buenos Aires

Période

Zone de recrutement d’élèves dans chaque école
(radio escolar).

Jusqu’à la fin des années 80.

Critères prioritaires dans l’assignation de places
(présence de frère, enfant d’enseignant, domicile).

Fin des années 80 jusqu’à les années 93 - 94.

Critère d’assignation de place selon : a) présence
de frère, b) enfant d’enseignant qui travaille dans
l’école, c) « premier arrivante » dans la file
d’attente pour l’inscription et d) « tirage au sort »
essentiellement, dans des écoles avec plus
demandes que des places disponibles.

A partir des année 94 à l’actualité.

Source : notre élaboration.

Dans la première étape, deux éléments clef nous permettent de soutenir notre hypothèse
sur l’existence d’une « zone de recrutement » pour chaque établissement scolaire. D’abord, le
texte d’une normative du département d’éducation du niveau provincial de 1974 (Ordonnance
n°194 de la « Subsecretaría de Educación de la Provincia de Buenos Aires »). La
réglementation établissait que « chaque établissement scolaire doit inscrire exclusivement les
élèves qui habitent dans sa zone de recrutement (zona de influencia) » et cette zone était
définie par les sièges d’inspection de chaque district scolaire. La réglementation de leur mise
en œuvre (Arrêt n°92) établissait que « le droit de la famille au choix de l’école de leurs
enfants doit être limité par les intérêts et les besoins de l’organisation administrative et
technique ».

Ainsi, Veleda (2005) coïncide avec notre analyse (Narodowski & Andrada, 2001) en
soulignant que les raisons de cette sectorisation ont été associées à des possibilités de prévoir
et d’équilibrer la distribution des flux des élèves, avec une attention différentielle des élèves
selon les caractéristiques de chaque zone et à la sécurité personnelle des élèves en évitant des
longs trajets. Le deuxième élément qui permet de soutenir notre hypothèse, est le constat que
la démarcation de la zone de recrutement de chaque école a été une tâche des inspecteurs
d’éducation des districts. Jusqu’à la fin des années 80 on constate l’existence d’un « radio
escolar » déterminé par ces inspecteurs dans chaque district scolaire (Carro, Neufeld,
Padawer et Thisted, 1996 ; Narodowski & Andrada, 2001 ; Andrada, 2002).
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Dans l’étude de Carro, Neufeld, Padawer et Thisted (1996) on souligne que pendant le
dernier gouvernement militaire argentin (1976-1982) une zone de recrutement de chaque
école (nommé « radio escolar ») a été établie. Dans cette zone on devait inscrire les élèves
dans des écoles selon la distance entre leur domicile et l’école. C’est à partir de 1988,
approximativement, que cette disposition ne s’utilise plus comme critère dans l’admission des
élèves dans des écoles (Andrada, 2001). Il faut souligner que pendant cette étape les parents
qui souhaitaient envoyer leurs enfants dans une école en dehors du « radio escolar »
transgressaient la réglementation (Carro, Neufeld, Padawer et Thisted, 1996) en utilisant au
moment de l’inscription dans l’école publique choisie une attestation de domicile avec
l’adresse d’un familier ou d’un ami.

La deuxième étape dans la régulation de la formule de choix, selon notre analyse,
commence avec la démocratie au début des années 80 et jusqu’à la promulgation de la loi
d’éducation provinciale en 1994. Les prescriptions en matière d’inscription des élèves établies
dans le « Reglamento General para las Escuelas Públicas de la Provincia de Buenos Aires »
(qui représente un deuxième niveau de normative destiné à organiser l’affectation des élèves
dans des écoles publiques) acquièrent une place importante dans des écoles. Cette norme qui
est en vigueur actuellement, date de l’année 1958 (Décret Provincial N° 60137/58) et a été
objet de plusieurs amendements. Il s’agit d’un code ou règlement sur les différents aspects du
fonctionnement des établissements scolaires (inscription des élèves, tâches des enseignants,
ouverture et fermeture des écoles, utilisation des uniformes scolaires, etc.). Le texte qui
s’utilise dans les écoles est une version reformée du texte original effectué dans l’année 1983
avec plusieurs articles postérieurement amendés dans des annexes du règlement. Cependant,
l’évolution la plus significative dans la régulation du système de choix de l’école est la
promulgation de la loi d’éducation de la province de Buenos Aires.

Le principe de liberté du choix de l’établissement scolaire est établi dans la loi
d’éducation de la Province de Buenos Aires n° 11.612 de 1994, c’est-à-dire dans le premier
niveau254 de production de réglementation d’éducation dans la province. Elle reconnait
explicitement, dans l’article 22 du chapitre VII, le droit des parents ou des tuteurs de :
« choisir pour leurs enfants, l’institution scolaire dans laquelle leur caractère propre (ideario)
répondra à leurs convictions philosophiques, étiques ou religieuses ». Bien qu’une loi ait une
autorité supérieure aux réglementations qui ont régulé ce système du choix de l’école dans
l’étape antérieure, la non abolition selon les procédures habituelles, de ces réglementations
dans l’affectation des élèves dans des écoles publiques rend très confuse la mise en œuvre de
la prescription établie par la loi d’éducation.

D’une autre côté, les réglementations sur la question on été utilisées de façon
hétérogène par les directeurs et les enseignants (Narodowski & Andrada, 2001). Ainsi, « les
directeurs des écoles s’efforcent de choisir leur clientèle. En dépit de l’existence de
réglementations de caractère universaliste et le refus explicite de l’utilisation des critères de
classe sociale dans les politiques d’admission des élèves, les directeurs des établissements
scolaires utilisent plusieurs moyens, subtils mais efficaces pour exclure les indésirables »
(Tenti, 1992: 74).

La troisième étape dans la régulation de la formule de choix se caractérise
essentiellement, par une énorme « flexibilité » dans l’utilisation des réglamentations au niveau

254 Le deuxième niveau de normative, destiné à organiser l’affectation des élèves dans des écoles publiques,
comme nous l’avons anticipé est établi par le niveau provincial dans les « reglamentos escolares » et dans des
décrets et des résolutions des ministères d’éducation provinciaux. Le troisième niveau de normatives scolaires
inclut celles qui sont produites au niveau du district scolaire par les secrétariats d’inspections. Il s’agit des
dispositions et des circulaires techniques, en général, destinées à la mise en œuvre des aspects établis au niveau
provincial mais, également sur des aspects organisationnels et pédagogiques des écoles.
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des écoles elles-mêmes, par les directeurs des établissements scolaires. Ce qui produit comme
résultat l’existence de plusieurs critères dans l’admission des élèves à l’intérieur du même
dispositif (celui d’« ordre de priorités ») du choix de l’école.

Il est difficile d’établir de façon précise le début de l’utilisation du critère « ordre
d’arrivée dans la file d’attente » (orden de llegada) dans l’inscription des élèves. Dans les
écoles primaires à Buenos Aires, l’inscription s’effectuait selon « l’ordre d’arrivée dans la file
d’attente » à partir du premier jour d’ouverture pour l’inscription des élèves. Cependant, il
existait déjà un « ordre de priorités » dans la procédure de distribution des places disponibles
dans l’école comme pour les aspirants qui avaient des frères ou sœurs dans l’école en
question. Un autre critère prioritaire utilisé pour l’admission d’un élève dans une école, c’est
le fait d’être le fils ou la fille d’un enseignant qui travaille dans l’établissement scolaire en
question. Il s’agit, en principe, d’une régulation locale établie au niveau des écoles et non
dans un texte légal255. Cependant, les deux critères mentionnés ci-dessus coexistent avec les
autres. Ainsi, le « tirage au sort » pour la attribution des places dans des écoles devient,
également, un outil fréquent dans celles ou les places disponibles sont très limitées et dans des
écoles avec un excès de demande scolaire.

L’utilisation du critère de « le premier arrivant » pour s’inscrire dans l’école de son
choix n’assure pas aux parents l’obtention d’une place dans l’école publique de leur choix et il
contribue à accroître la marge de manœuvre des responsables des établissements scolaires
publics dans la sélection des élèves. Ce dispositif d’affectation des élèves est le troisième
critère prioritaire dans le système de choix de la banlieue de Buenos Aires. Rappelons le
premier critère prioritaire est celui de fratrie et ensuite les enfants ayant de parents
enseignants qui travaillent dans l’école choisie. Sous ce dispositif de choix les parents font de
très longues files d’attente à la porte de l’école choisie même pendant plusieurs jours256 et des
situations violentes se produisent depuis certaines années dans les files d’attentes257. Les
parents expriment des vœux pour un établissement correspondant à leur choix et la règle est
donc premier arrivé, premier servi. Cependant ce dispositif dans le cadre de système de choix,
notamment dû aux autres critères prioritaires qui coexistent et à l’absence de « quotas
d’admission par établissement » selon par exemple, origine sociale ou ethnique et au pouvoir
des directeurs d’écoles sur la décision d’utilisation des critères, présente d’importants
désavantages.

Ce dispositif favorise les enfants ayant des parents motivés pour la scolarisation de leur
progéniture et qui ont suffisamment de temps pour rester à la porte des écoles. Toutes les
familles ne sont pas également riches en temps, les familles monoparentales et celles de petite
taille sont clairement défavorisées. Ce sont les parents qui sont prêts à « payer » le plus en
temps pour leur enfant qui sont servis les premiers. Cela n’est souvent pas le cas des parents
des classes populaires, la plupart d’entre eux étant chômeurs, habitants des bidonvilles ou
ayant plusieurs emplois à temps partiels successifs dans une même journée.

255 Information extraite d’un article du journal local de la ville de La Plata (province de Buenos Aires), El Día,
« Todo lo que hay que saber sobre las inscripciones en los colegios » 2/10/2002.
256 Pendant le mois de décembre 2005 (période pendant laquelle se déroulent les inscriptions dans des écoles en
Argentine), le gouvernement de la province de Buenos Aires a déclaré comme réponse aux protestations des
parents que « les places dans des écoles ont une limite…mais aucun élève ne restera sans école ». Ensuite, il a
ajouté « …la période d’inscription est suffisamment étendue sans qu’il y ait besoin de faire des files d’attentes ».
Extrait de l’article apparu dans le journal argentin La Nacion, « Larga espera para inscribirse en las escuelas »,
21/12/2005.
257 Dans la version en ligne du journal local de la ville de La Plata, Hoy, on peut lire un article sur la question,
« A las trompadas en el Normal », 13/12/2000. Dans l’article on décrit comment un groupe de parents se sont
disputés de façon très agressive dans la file d’attente d’inscription dans une école car ils considéraient que
d’autres avaient pris leur place.
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Dans le cas où les demandes d’inscription dépassent le nombre de places disponibles les
autorités des écoles elles-mêmes sont chargées de conseiller aux parents un autre
établissement scolaire pour leur enfant. Cette situation contribue, également, à augmenter les
marges de manœuvre des directeurs des écoles pour sélectionner les élèves. De plus, il est
fortement probable que la « dérivation » des parents vers d’autres écoles pour leurs enfants
sous le conseil des autorités locales (directeurs, inspecteurs et autre professionneles…) puisse
contribuer à baisser les aspirations et ambitions des parents, notamment des classes
populaires. La raison en étant que les écoles les plus reputées dispossent de très peu de places
disponibles qui sont octroyées, d’abord aux enfants d’une même fratrie et aux enfants des
enseignants, puis aux enfants de familles aisées davantage motivés par la scolarisation de
leurs enfants. De fait, dans la majoirité de cas les familles les plus modestes n’ayant pas réussi
à inscrire leur enfant dans l’école souhaitée terminent pour accepter de l’envoyer dans une
école moins populaire.

De même, comme conséquence des longues « files d’attente » devant les portes de
certaines des écoles publiques les plus « réputées » auprès des parents, les directeurs des
établissements en question ont pris la décision de mettre en place leur propre système
d’inscription des élèves. Ainsi, la régulation autonome de certaines écoles consiste à octroyer
à chaque élève qui s’inscrit dans l’école un numéro et, à une date établie, avant de la fin de
l’année académique, les autorités de l’établissement scolaire font un « tirage au sort » pour
octroyer les places disponibles258. Il faut souligner, également, que face à cette situation de file
d’attente le plus souvent non organisées par les autorités des écoles, les parents prennent
l’initiative. Ainsi, les personnes qui font la file d’attente d’inscription dans certaines des
écoles ont établi un règlement de devoirs et droits avec le commun accord des participants.
Ainsi, « les places dans la file d’attente peuvent être abandonnées pendant deux heures – par
exemple, pour des questions d’hygiène personnelle – à condition que la personne située après
soit d’accord. De plus, ils font l’appel des personnes présentes toutes les deux heures. »259

Récemment, les autorités éducatives ont admis que « parmi les 4.700 écoles primaires de la
Province de Buenos Aires, il y a eu de longues files d’attente dans plus de 20 établissements
qui ont été historiquement considérés prestigieux par les parents»260.

Remarquons que cette situation de « file d’attente » devant les portes des écoles n’existe
pas dans les établissements scolaires du secteur privé. Une explication plausible est qu’il
existe un problème important d’infrastructure scolaire, c’est-à-dire que le nombre d’écoles
publiques n’est pas sufissant par rapport à la population en âge de scolarité obligatoire. Ce qui
suposse une mauvause prévision en batîments scolaires par rapport au taux de croissance de la
population. En revanche, le secteur privé dispose d’une infrastructure plus importante capable
de satisfaire toutes les demandes d’admission. Une deuxième explication est que la plupart
des écoles privées déterminent de leur propre calendrier d’inscription, les périodes variant
entre décembre et mars de chaque année. Il est également associé aux mécanismes qui
utilisent pour confirmer l’admission des élèves. Par exemple, ceux-ci passent un examen, un
test ou un entretien comme nous l’expliquons ci-après, mais ce n’est que quelques jours ou
quelques mois après que les familles reçoivent le résultat. Enfin, il est possible que les
différences de réputation des écoles publiques pour les parents des classes moyennes soient
notamment beaucoup plus marquées que celles entre les écoles privées.

258 Cette situation est décrite dans un article du journal El Dia, « Solá aseguró que ‘no quedará ningún chico sin
escuela’ », 25/12/2005.
259 El Día, « Campamentos en los colegios públicos para la inscripción », 19/12/2005.
260 Information extraite d’un entretien avec la directrice de l’enseignement du Département d’éducation de la
Province de Buenos Aires publié dans le journal Clarin « Colas de varios días para inscribirse en las escuelas »
du 19/12/2006.



Chapitre IV – Le choix de l’école en Argentine

435

3.2 L’éventail du choix dans la formule de choix de l’enseignement
primaire

Dans cette section nous analysons les caractéristiques plus distinctives de l’offre
pédagogique des établissements scolaires. Pour cela, nous prenons comme point de départ
qu’il existe d’abord une différentiation à partir du type de gestion et administration des écoles.
Ce qui devient un aspect clef de la construction du profil pédagogique de chaque
établissement scolaire dans le cas de l’Argentine. Dans le secteur privé l’éventail de l’offre
inclut des écoles :

- Privées catholiques avec la maxima de subvention étatique (mixtes, des garçons, des
filles). Elles sont propriété des paroisses et administrées au niveau local par des différents
épiscopats.

- Privées catholiques avec subvention partielle de l’État. Elles sont propriété de l’église
et administrées au niveau local par des différents épiscopats.

- Privées catholiques sans subvention étatique (idem), sont propriété des particuliers
(associations et fondations) et elles suivent, au niveau local, les directives des différents
épiscopats.

- Privées laïques sans subvention étatique. Certaines de ces écoles sont des
« coopératives ». Elles suivent, en théorie, le modèle de gestion d’une société coopérative
conformé par des enseignants et membres de la communauté. D’autres suivent une pédagogie
particulière : a) traditionnelle mixte, bilingue. B) pédagogie nouvelle (Montessori, Freinet,
Fröbel, Piaget…).

- Privées d’autres religions essentiellement, adventistes, évangélistes et hébraïques et
des congrégations religieuses (Maristes, Don Bosco, San Francisco de Assis, La Salle). Elles
n’ont pas de subvention étatique.

La province de Buenos Aires concentre un pourcentage de 48% d’élèves dans des
écoles catholiques (Tableau 37).

Tableau 37. Effectifs des établissements privés catholiques en pourcentage du total du
nombre d’élèves du secteur privé, selon le niveau d’enseignement (1996).

Division
territoriale

Niveau d’enseignement

TOTAL PRIMAIRE SECONDAIRE
Buenos Aires 48,4 51,4 49,5
C. Fédérale 56,6 66,3 55,4
Total Pays 57,1 62,9 55,4

Source : Morduchowicz et al. (1999)

L’offre scolaire selon le type de gestion dans le secteur public est composée seulement,
par des écoles « conventionnelles ». A Buenos Aires, il n’y a pas d’écoles publiques sous
contrat (comme les charter schools) et non plus d’écoles publiques autogérées. L’offre
scolaire dans des écoles publiques primaires est conformée seulement par le programme
scolaire conventionnel. Dans l’enseignement secondaire, comme nous expliquons avec plus
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de détail dans la sous-section 3.4 sur le système de choix du secondaire, l’éventail se
diversifie un peu plus selon les orientations.

L’offre scolaire dans l’enseignement élémentaire comprend des écoles avec une journée
de 4 heures ou de 8 heures. Il existe 4107 établissements scolaires (93%) ayant une journée de
4 heures, 118 établissements scolaires ayant une journée de 8 heures (4%) et 158 écoles (3%)
avec « doble escolaridad ou jornada completa ». Le Tableau 38 synthétise les dispositifs de
choix et les critères prioritaires d’admission des élèves utilisés dans les écoles publiques de la
Province de Buenos Aires. Néanmoins, nous expliquons ci-après en détail les caractéristiques
de ces deux composantes de l’éventail de choix de l’école dans la banlieue de la ville de
Buenos Aires.
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Tableau 38. Type d’établissements scolaires publics dans la formule de choix d’une école obligatoire (6-15 ans) dans la Province de Buenos
Aires (2005).

Type d’offre scolaire de l’éventail de
choix

Autorité officielle
responsable de la
définition du système
d’admission

Dispositif de choix Critères habituels utilisés en cas de excès de demande

École publique d’EGB (6 à 12 ans)
ou ayant les trois cycles (6 à 14 ans)

Ministère d’Éducation de
la Province de Buenos
Aires (DGCyE)

-Inscription dans l’école de préférence. -Fratrie
-Enfants du personnel qui travaille dans l’établissement
scolaire.
-Élèves scolarisés dans l’école maternelle la plus
proche.
- Ordre obtenu dans la file d’attente.

École publique primaire (6 à 12 ans) Présidence de l’Université
National de La Plata

2 critères prioritaires : Élèves scolarisés auparavant
dans l’école maternelle dépendant de l’université et
ordre d’arrivée dans l’inscription ou tirage au sort.

-Tirage au sort des places restantes après l’admission
des élèves « prioritaires ».

École publique de 3ème cycle d’EGB
(12 à 14 ans)

Ministère d’Éducation de
la Province de Buenos
Aires (DGCyE)

-Inscription prioritaire aux élèves ayant suivi
l’enseignement du 1er et 2ème cycle dans l’école le
plus proche.

-En générale, ces écoles n’ont pas besoin d’établir ce
type de critères.

Établissement public de Polimodal
(15 à 17 ans)

Ministère d’Éducation de
la Province de Buenos
Aires (DGCyE).

Les élèves peuvent choisir l’établissement scolaire
qu’ils souhaitent. La seule limite est le nombre de
places disponibles dans chaque établissement.

- Ordre d’arrivée dans la file d’attente d’inscription.
-Tirage au sort.

Établissements publics
d’enseignement secondaire (12 à 17
ans) (admission en première année)

Présidence de l’Université
de La Plata

-Cours de pré admission (orientation beaux arts).
-Proximité avec l’école et le résultat d’un test
d’orientation scolaire (orientation agronomie).
-Tirage au sort public du loto officiel de la Province
de Buenos Aires (orientation générale).

-Ces écoles n’ont pas besoin d’établir ces critères car le
nombre de places disponibles chaque année est très
faible. Elles sont toutes octroyées aux élèves
« prioritaires ».

Idem établissement, admission en
deuxième ou troisième année

Présidence de l’Université
de La Plata

-20% des places disponibles destinées aux élèves de
ces écoles qui ont besoin de redoubler.
- Élèves scolarisés avant dans d’autres écoles
dépendantes de l’université
-Elèves d’autres établissements.

Idem.

Source : élaboration propre.
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3.3 L’éligibilité des élèves et la procédure du choix dans la formule de
choix de l’école primaire

Actuellement, le mode d’allocation des élèves ou dispositif de choix dans la formule de
choix dans la province de Buenos Aires est celle qui octroie le total des places disponibles
(définies par rapport à la taille de l’établissement scolaire, par le nombre des salles de classes
et par le nombre des enseignants pour l’année académique) selon quatre critères de priorité.
Premièrement, sont admis dans l’école les élèves qui ont des frères ou sœurs dans
l’établissement en question. Deuxièmement, les enfants du personnel qui travaille dans
l’établissement scolaire sont admis dans l’école. Troisièmement, les élèves qui obtienent une
place sont ceux qui ont été scolarisés dans l’école maternelle publique située tout près et
parfois à côté, de l’école élémentaire. Finalement, les places qui restent (en général très peu
dans les écoles plus « réputées ») sont assignées aux élèves essentiellement selon l’ordre
obtenu dans la file d’attente pour l’inscription dans l’école souhaitée.

Remarquons qu’il y a des écoles qui décident elles-mêmes d’utiliser le tirage au sort de
places quand la demande est supérieure aux places offertes mais cela dépend de chaque
établissement : « dans notre cas, nous avons décidé d’inscrire les élèves par ordre d’arrivée,
comme cela a toujours été fait dans les écoles publiques. Le tirage au sort a été un sujet très
préoccupant pour notre institution. Nous ne voulions pas susciter de faux espoirs dans la
communauté. L’année passée, il y a eu des problèmes : le directeur a dû ouvrir quatre cours de
première année et il n’y avait pas d’espace physique »261.

La formule de choix inclut un type d’établissement scolaire public différent au reste. Il
s’agit des établissements scolaires qui dépendent de l’Université Nationale de La Plata. Ces
écoles publiques sont au nombre de cinq (une d’école maternelle et de niveau primaire et
quatre écoles de niveau secondaire), dépendent directement de la présidence de l’université
mentionnée ci-dessus et elles ont un prestige académique très important parmi les parents.
Bien que ces établissements soient publics, ils ont un ensemble de régulations différentes aux
autres écoles du système prescrit dans le règlement de l’université (Estatuto Universitario)
dont elles dépendent. Il s’agit des écoles qui sélectionnent leur personnel d’enseignement avec
un système similaire à celui des universités publiques, c’est-à-dire par un concours différent
du reste des enseignants du système éducatif ; elles sont considérées comme des « écoles
expérimentales »262. Ce statut leur permet d’appliquer davatage de méthodes pédagogiques
alternatives, de systèmes d’évaluation des élèves innovants et de mettre en place
l’organisation institutionelle qu’elles considérent comme étant la plus pertinente. Nous nous
sommes intéresés ici, aux prescriptions de la régulation de l’admission des élèves263.

La distribution des places disponibles dans l’école maternelle et primaire qui dépend de
l’université s’effectue, tout d’abord, en suivant le critère de priorité pour les élèves qui
proviennent du niveau d’enseignement précédent dans des établissements dépendant de
l’université (dénommés colegios de la universidad). Deuxièmement, les places restantes sont
attribuées par « tirage au sort » selon le nombre de places disponibles dans chaque classe à
partir de l’année 2005 mais, antérieurement cela se réalisait selon le critère d’« ordre

261 Témoignage extrait d’une enquête du journal La Nueva Provincia « Bajo el sol y la lluvia, por un cupo en la
EPB Nº 75 » du 18/12/2006.
262 Article 2 du Reglamento General de los Colegios Secundarios de la Universidad Nacional de La Plata.
Disponible sur: http://www.nacio.unlp.edu.ar/docs/reglamento.pdf
263 On peut consulter une information plus détaillée sur des résultats des tirages au sort et sur la démarche à
suivre pour confirmer de l’acceptation de la place obtenue sur :
http://www.unlp.edu.ar/index.php?pagina=colegiosinscripciones/colegiosinscripciones.htm#
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d’arrivée » dans l’inscription. Dans toutes les écoles de l’Université de La Plata, comme nous
l’expliquons ensuite dans la section 3.4, quand les demandes excèdent les places disponibles
on utilise le dispositif du tirage au sort. Il consiste à assigner un numéro d’ordre aux élèves
selon leur numéro d’inscription assignée. Celui-ci définit l’entrée à l’établissement selon le
nombre de places disponibles264 mais, également, l’ordre dans la liste d’attente au cas un élève
refuserait sa place obtenue.

Tableau 39. Proportion d’élèves selon le type d’offre scolaire dans l’éventail de choix de
l’enseignement primaire dans la Province de Buenos Aires (2005).

Type d’établissement
scolaire

Nombre
d’établissements

Nombre d’élèves
scolarisés

% du total d’élèves dans
l’enseignement primaire

Public avec critères
prioritaires

4372 1 712 635 69

Public avec tirage au
sort

1 1000 1

Privé catholique 811 382 213 16
Privé laïc ET d’autres
religions

780 367 225 14

Total Public 4373 1713635 70
Total privé 1591 749 438 30
Total 5964 2463073 100
Source : nos estimations.

Enfin, dans la formule de l’école à Buenos Aires, comme dans les autres formules de
choix en Argentine, il existe deux types d’établissements scolaires privés. Il est possible de
choisir, en théorie, une école privée sous contrat avec l’État (subvencionada) et il est possible
d’opter pour une école privée hors contrat (sin subvención). Du total d’élèves du niveau
primaire (EGB) inscrits dans le privé, 77,5% vont dans des écoles privées subventionnées par
l’État (Tableau 40).

264 Selon l’information de la présidence de l’université pour l’année académique 2006 (qui débutera en mars
2006) l’ensemble de ces écoles ont reçu plus de 3.700 demandes d’inscription et, les places disponibles à
assigner pour l’ensemble de ces quatre écoles sont 502. Information extraite des articles du journal El Dia,
« Colegios de la UNLP : 3700 inscriptos y 500 vacantes », 25/10/2005 et « Se sortea el ingreso a los colegios de
la UNLP », 7/11/2005.
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Tableau 40. Nombre et proportion d’élèves inscrits dans des écoles privées
subventionnées dans la Province de Buenos Aires (2004).

Niveau
d’enseignement

Nombre d’élèves dans des
écoles subventionnées

% total d’élèves
du secteur privé

Nombre d’élèves
dans le secteur privé

Maternel 150549 65,1 231128
EGB 564508 77,5 727970
Polimodal 170376 83,9 202957
Supérieur non
universitaire

33102 45,5 72786

Total 918535 74,4 1234841
Source : Gallart, Cerrutti et Binstock, 2005.

3.4 La formule de choix de l’école secondaire (Polimodal) dans la
banlieue de Buenos Aires

Bien que notre analyse se centre sur le système de choix de l’école élémentaire et
l’enseignement secondaire obligatoire (l’ensemble de l’EGB), nous présentons également les
principales caractéristiques de la formule de choix du Polimodal dans la banlieue de Buenos
Aires. Rappelons que jusqu’en l’année 1993 le niveau d’enseignement Polimodal (3 ans après
l’école secondaire obligatoire) n’existait pas dans le système éducatif. Ces trois années de
scolarité ne sont pas obligatoires et peuvent être assimilées, structuralement, au lycée en
France. On remarque qu’en Argentine il n’existe pas d’examen à la fin du lycée (le
baccalauréat) sans lequel l’accès à l’université ne serait pas possible. La formule de choix
d’un établissement scolaire Polimodal n’est pas régulée par une sectorisation. Les élèves
peuvent choisir l’établissement scolaire public ou privé qu’ils souhaitent. La seule limite dans
les écoles est le nombre de places disponibles dans chaque école.

Dans une première étape, il existait un dispositif d’admission avec examen d’entrée aux
écoles secondaires dans toutes les provinces argentines. Plusieurs années plus tard, en 1973
l’examen d’admission aux écoles secondaires a été suspendu. En ce moment, avec le
gouvernement démocratique il y a eu un premier essai de démocratisation dans l’accès aux
études secondaires. Néanmoins, le gouvernement a de facto autorisé qu’un dispositif
d’examen d’admission d’élèves soit mis en place de nouveau en 1976. Ainsi, jusqu’en 1983,
avec le retour de la démocratie et dans le cadre de plusieurs changements pour démocratiser
l’accès au système éducatif de tous les élèves, l’examen d’admission a été supprimé
(Tiramonti et Nosiglia, 1991).

Pendant la deuxième étape (1984-1993), la formule de choix de l’école secondaire
comportait l’admission de chaque élève dans une seule école selon l’orientation choisie. Au
moment de l’inscription chaque élève recevait une attestation avec un « numéro d’ordre ». A
une date déterminée par les autorités des écoles, les parents doivent se présenter dans l’école
avec ce numéro d’ordre d’inscription pour participer dans un « tirage au sort ». Il faut
souligner également que le « turno » (moment de la journée pendant laquelle l’élève irait à
l’école, soit la matinée ou l’après-midi, pendant 4 heures) était objet de tirage au sort. Les
parents inscrivaient leurs enfants dans plusieurs écoles en même temps comme moyen de
s’assurer d’obtenir une place dans une école. Les élèves qui avaient un frère ou une sœur déjà
inscrit dans l’école choisie, étaient admis directement dans l’établissement scolaire (cela a été
appelé admission directe).

Dans ces conditions, les parents exerçaient un choix, expression d’une préférence, et
l’affectation définitive de l’enfant dans un établissement était dépendante donc des
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préférences de ses parents et de la chance. Ce dipositif d’allocation de places impliquait une
perdre de temps grande pour les élèves car ils obtenaient fréquemment une place dans une
école éloigné de sa résidence, c’est- à-dire un « gaspillage » en terme de temps d’organisation
des familles et de déplacement. De plus, il est possible de penser que les élèves qui sont
obligés d’étudier loin de chez eux sont a priori dans une situation moins favorable pour
étudier. Il vaut la peine de préciser que les situations d’échange de numéros obtenus pour le
du tirage au sort (équivalents aux places) entre familles étaient assez courantes avant de
confirmer l’acceptation de la place, notamment de la part des familles les plus averties. C’est
ainsi que la répartition au hasard des élèves parmi les établissements d’enseignement
secondaire n’a pas eu lieu. Malgré la présence du tirage au sort de places mais, notamment à
cause de s’utilisation par les différents établissements de la banlieue de Buenos Aires ceux-ci
présentaient des profils assez différents dans la composition socioprofessionnelle des milieux
d’origine des élèves.

Actuellement, il existe de nombreuses problèmes d’équité dans l’admission au
« Polimodal » (de caractère non obligatoire), notamment dans les établissements scolaires
publiques les plus « réputés », c’est-à-dire dans les établissements qui ont presque toujours
plus de demandes que de places offertes. De même que pour l’inscription dans les écoles
élémentaires publiques chaque année, vers la fin du mois de novembre, les parents passent
plusieurs jours à la porte des établissements scolaires de niveau Polimodal souhatiés pour
essayer d’obtenir une place pour leur enfant car dans la plupart des écoles l’admission est
selon l’ordre d’arrivée dans la file d’attente. De façon semblable aux dispostifs de choix des
écoles primaires, celui-ci désavantage les élèves issus de familles ayant de faibles ressources
culturelles et relationnelles (les plus souvent les familles des classes populaires). Les parents
mieux informés de la « réputation » de certains établissements, ceux qui ont plus
d’information sur le système éducatif local (et parmi eux, les enseignants) ont davantage de
chance d’obtenir une place dans un établissement réputé et d’accèder à l’école de leur vœu.

Ce sont les parents les plus favorisés car les parents d’origine sociale très modeste ne
dispossent ni de la détermination, ni de la motivation, ni du temps pour effectuer ces files
d’attente. Cela implique que ces parents, ayant la possibilité théorique de choisir, scolarisent
leurs enfants dans l’école la plus proche de leur domicile. Leur degré de satisfation avec
l’école choisie sera peut-être élevé, mais le choix restera limité aux écoles du quartier car ces
familles choisissent d’« éviter les écoles du centre » qu’ils associent à une risque accru
d’échec scolaire vu leur niveau « d’exigence » Mais cette composante du dispositif de choix
et leurs effets sur l’équité ne sont pas présents dans les écoles du secteur privé. Autrement dit,
auprès des parents il existe moins de différences dans la réputation des écoles entre les
établissements scolaires privés qu’entre les établissements publics, et l’ordre d’arrivée dans la
file d’attente n’est jamais utilisé comme critère d’admission.

Les témoniages des parents qui ont été reccueillis pendant qu’ils faisaient la file
d’attente d’inscription de leur enfant illustrent bien la situation : « Juan Astorga, qui a réussie
à inscrire sa fille, occupait le poste 15 dans la file. Il explique que les premiers arrivants se
sont organisés pour obtenir une bonne coexistence. Nous achetons un cahier, nous nous
inscrivons par ordre et nous distribuons des numéros à chacun. »265 Antonio et Miguel
Espósito, père et fils, s’abritent dans la caravane qu’ils ont installée en face de l’école : nous
sommes passés plusieurs fois devant la porte de l’école et quand le dimanche nous avons vu
des gens en train d’attendre, nous nous sommes ajoutés à la file d’attente, souligne la famille
qui pourra aujourd’hui jeudi inscrire à Marcos, l’enfant le plus petit de la famille »266.

265 Extrait de l’article du journal La Nacion « La gente acampa para tener vacantes » dur 21/12/2006.
266 Idem.
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Dans la pratique le système d’admission des élèves se décide en accord entre les
autorités de chaque établissement scolaire et l’inspecteur du district scolaire. Cela a produit
une diversification au niveau des institutions qui utilisent essentiellement l’« ordre d’arrivée »
ou le « tirage au sort de places » dans le cas d’excès de demandes d’inscriptions. Il n’existe
pas de statistiques officielles disponibles sur la distribution de cette diversité selon les
établissements scolaires. Actuellement le Département d´Éducation de la province de Buenos
Aires a décidé de réguler l’admission dans l’enseignement polimodal à partir de la rentrée de
mars 2007 ceci pourrait être utilisé par les établissements scolaires seulement dans les cas où
le nombre d’inscriptions serait supérieur aux places. Le système pourrait être mis en place
quand « la demande dépasse le nombre de places disponibles, considérant le nombre d’inscrits
pendant les années précedentes et qui reparaîtra l’année en cours » (Comunication Nº 3/2006
de la Dirección General de Cultura y Educación de la Provincia de Buenos Aires).

Il s’agit du tirage au sort organisé à partir de trois étapes. D’abord, avec les trois
derniers chiffres de la carte d’identité nationale (DNI) l’élève obtiendra une préinscription.
Deuxièmement, dans l’école choisie l’élève obtiendra un ordre d’inscription (qui coïncidera
avec sa carte d’identité) avec lequel il participera au tirage au sort de la Loterie oficielle de la
Province de Buenos Aires. Troisièmement, avec ce tirage au sort officiel l’ordre d’inscription
sera déterminé, c’est-à-dire que l’on saura qui seront les élèves scolarisés dans l’établissement
scolaire selon le nombre de places disponibles. Par exemple, si le premier prix de la lotterie
coincide avec les trois derniers chiffres de la carte de nationalité d’un élève donné, il sera
premier dans la liste d´élèves inscrits dans cet établissement. Au le cas où il existe plus d’un
élève avec les mêmes trois derniers chiffres ils seront en ordre selon l'alphabet. La
réglamentation prescrit que « si le nombre d’inscrits est supérieur au nombre de places
disponibles dans un établissement scolaire, on communiquera aux parents la liste des
établissements de la même orientation où il existe des places disponibles » (Résolution
6.001/2003).

En ce qui concerne les établissements d’enseignement secondaire dépendants de
l’université (Tableau 38), eux-mêmes définissent ses modes d’allocation d’élèves. Ainsi, les
élèves qui ont le diplôme de l’EGB complet et qui sont admis dans le « Bachillerato de Bellas
Artes » doivent passer un cours d’équivalence (curso de equivalencia) au cours dulequel
chaque élève obtient une ponctuation et les places s’octroyaient selon l’ordre de mérite.
L’école avec orientation en agriculture « Escuela Agraria Inschauti » octrot les places
disponibles selon un ordre de critères prioritaires (proximité avec l’école et le résultat d’un
test d’orientation scolaire). Pour obtenir une place dans le « Liceo Victor Mercante » les
élèves participent à un tirage au sort public comme pour la loterie ou loto officiel de la
Province de Buenos Aires à une date établie. Si leur numéro d’ordre d’inscription est favorisé
dans le tirage au sort, les élèves obtiennent une « place non définitive » car ils devront encore
passer un cours d’admission pendant les vacances d’été et passer un test de langue étrangère
(anglais) pour confirmer l’obtention définitive de leur place. Ces écoles sont très demandées
par rapport aux places disponibles. On compte 1400 demandes d’inscription pour seulement
500 places disponibles267. Dans le cas de places disponibles dans la deuxième et troisième
année des établissements scolaires secondaires dépendant de l’Université de La Plata,
« jusqu’à 20% de ces places disponibles sont destinées aux élèves de ces écoles qui ont besoin
de redoubler. Le reste des places est destinée aux 1) élèves scolarisés avant dans d’autres
écoles dépendantes de l’université et 2) les élèves d’autres écoles secondaires »268.

267 “Cierra la inscripción en los colegios de la UNLP”, El Día, 24/10/2005 ; “Colegios de la UNLP: 3700
inscriptos para 500 vacantes”, El Día, 25/10/2005.
268 Reglamento General de los Colegios de la UNLP.
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Le Tableau 41 résume la distribution des élèves du secondaire selon le type de l’offre
scolaire qui intègre l’éventail de choix de l’école à partir des statistiques disponibles et selon
le dispositif de choix officiel (ils ne prennent pas en compte la diversité des systèmes
d’admission à l’intérieur du « public selon les places disponibles »). Nous avons estimé le
nombre d’élèves dans chaque type d’offre scolaire dans le secteur privé à partir du nombre
total d’élèves et d’établissements scolaires du secteur. Enfin, nous avons calculé le nombre
moyen d’élèves dans chaque type d’école privée (175 élèves).

Tableau 41. Proportion (en%) d’élèves scolarisés dans l’enseignement secondaire
(Polimodal) selon le type d’offre de l’éventail de choix dans la Province de Buenos Aires
(2005).

Type d’établissement scolaire Nombre
d’établissements

Nombre
d’élèves
scolarisés

% total d’élèves dans
l’enseignement secondaire

Public selon places disponibles 1106 518182 69
Public dépendant de
l’université avec tirage à sort

3 2800 0,5

Public dépendant de
l’université avec examen
d’admission

1 950 0,5

Privé catholique 629 110158 15
Privé laïc ET d’autres religions 642 112384 15
Total public 1110 521932 70
Total privé 1274 222542 30
Total 2384 744474 100
Source : nos estimations.

Les éléments présentés jusqu’ici nous permette d’affirmer que dans le secteur public il y
a au moins deux « circuits de scolarisation » selon les secteurs sociaux de la population
scolaire : écoles ayant une très bonne réputation et écoles dévalorisées ou déconsidérées par
les parents, notamment par les familles des classes moyennes. À cela il faut ajouter que ces
écoles réputées établissent des filtres à l’entrée ou pratiquent des sélections internes
« occultes ». Cette segmentation interne du système scolaire, notamment dans l’enseignement
secondaire, a déjà été constatée dans les années 80 par Braslavsky (1985). Cependant,
aujourd'hui, ces « circuits de scolarisation » sont encore plus fragmentés. Ils continuent à
stratifier le secteur scolaire public et sont à l’origine de la concurrence entre écoles du secteur
visant à attirer les « meilleurs » élèves et construire une réputation de « bonne école ».

En ce qui concerne les procédures de choix de l’école, les résultats de notre analyse
permettent de constater que sa nature bénéfice davantage aux élèves issus de familles
favorisés car seules ces familles dispossent des ressources culturelles, relationnelles et
financières pour inscrire leur enfants dans l’école de leur choix. D’ailleurs, dans
l’enseignement secondaire, comme le montre le Tableau 41, 69% du total d’élèves ont accès à
un établissement public en fonction des places diponibles. Cela siginifie que la majorité des
familles passent cette procédure de choix que contribue fortement à augmenter les inégalités
sociales à l’école. 30% des élèves de secondaire scolarisés dans les établissements privés
« échappent » à cette procedure de choix de l’école par nature injuste. Mais pour obtenir une
place dans une école privée les familles sont également soumises à des procedures injustes,
cette fois à cause du « droit d’admission » dont disposent ces établissements. Cela implique
que chaque école privée laïque ou religieuse, subventionée ou hors contrat avec l’État, établit
sa politique d’admission d’élèves (tests psychologiques, entretiens, examens d’aptitudes
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scolaires, pratique religieuse de la famille…). Nous reviendrons sur cet aspect dans l’analyse
des formules de choix de l’école dans la Capitale Fédérale (Section 6).

Nous analysons ci-après une autre composante d’une formule de choix de l’école :
l'information et les transports disponibles pour choisir.

3.5 L’éventail de l’offre scolaire de la formule de choix d’un
établissement d’enseignement secondaire dans la banlieue de
Buenos Aires

La mise en œuvre de la Ley Federal de Educación de 1993 et de la Ley de Educación de
la Provincia de Buenos Aires de 1994 a produit différents changements structuraux du
système éducatif. Nous rappelons donc que la traditionnelle école primaire de sept ans de
scolarité a été remplacée par la Educación General Básica (EGB) de neuf ans, divisée en trois
cycles : EGB1, EGB2 et EGB3. Ce dernier est équivalent à la dernière année de l’école
primaire et au cycle initial de l’« ancienne » structure de l’école secondaire. Une fois achevés
ces dix ans de scolarité obligatoire, il est possible de continuer au niveau Polimodal de trois
ans et de caractère non obligatoire.

Dans la Province de Buenos Aires, le gouvernement a décidé de placer la EGB3 dans
des écoles de niveau primaire. En fait, ce niveau a été placé dans les différents districts
scolaires selon la disponibilité des écoles et dans certains cas le cycle de la EGB3 a été placé
dans les bâtiments des écoles secondaires (processus nommé « association ou articulation
entre institutions »). L’offre scolaire à Buenos Aires s’est composée à partir de deux types
d’écoles (Hircshberg, 2000) : les « anciennes écoles primaires » avec le trois cycles de la EGB
et les écoles secondaires avec la EGB3.

Les recherches montrent les effets sur le système scolaire notamment autour de la
production d’une forte différentiation entre écoles (Neufeld et Thisted, 1999) selon le niveau
socio-économique de la population scolaire. De plus, certaines des écoles « en association »
regroupaient les élèves les plus défavorisés et les élèves avec des problèmes d’apprentissage
et, certaine autres élèves au un profil opposé (Montesinos et Pallma, 1999). Ainsi, les écoles
de « bonne réputation » étaient très intéressées par une association avec des écoles de même
profil.

Tous ces aspects ont eu une forte influence dans la formation de l’offre pédagogique des
écoles. Un élève peut donc suivre la scolarité obligatoire : 1) dans une école avec les trois
cycles dans le même bâtiment comme l’ex-primaire ou 2) suivre deux cycles dans un bâtiment
et le troisième dans un autre avec les élèves du secondaire. Dans la province de Buenos Aires,
autour de 30% des écoles sont dans la seconde situation (Gorostiaga, Acedo et Gonzalez,
2004). Une étude de l’UNESCO (1998) souligne que le premier modèle institutionnel est plus
habituel dans des établissements scolaires qui accueillent des élèves de niveaux
socioéconomiques défavorisés. En 1997, selon la même étude, plus de 50% des écoles du
centre ville avait adopté le second modèle institutionnel.

Les établissements scolaires organisent leurs projets pédagogique à partir de cinq
orientations (modalidades de Polimodal) : Artistique et Communication, Economie et Gestion
des Organisations, Sciences Naturelles et Santé, Production de Biens et des Services et
Humanités et Sciences Sociales. Jusqu’en 1993 l’évolution de l’éventail de l’offre scolaire du
Polimodal était formé de trois orientations : bacheliers (destinés aux élèves intéresses par des
études universitaires), commercial, et technique (destinés aux élèves désirant accéder le plus
vite possible au marché de travail).
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L’offre scolaire dans les trois écoles secondaires qui dépendent de l’université diffère de
celle qui est proposée dans le reste des écoles secondaires. Tout d’abord, parce que
l’organisation a conservé le style de l’ancienne école secondaire. Elle est organisée en deux
cycles : 1) les trois dernières années de l’EGB (7°, 8° et 9°), 2) le cycle supérieur orienté (1°,
2° et 3°). L’offre pédagogique dans le cycle orienté est plus diversifiée que dans le reste des
écoles secondaires et les élèves peuvent choisir entre un ensemble de matières et d’ateliers par
rapport à la spécialité de leurs vœux.

3.6 L’incitation à la mobilité des élèves, l’information et les ressources
financières

Parmi les critères pour décrire une formule de choix de l’établissement scolaire (cf.
Tableau 5) nous avons inclus l’attribution des incitations ou aides à la mobilité des élèves.
Dans le cas de la Province de Buenos Aires il existe un tarif réduit dans le transport public
nommé « boleto estudiantil »269. Les élèves du niveau primaire et secondaire qui ont besoin de
prendre le bus public pour aller dans des écoles bénéficient de ce tarif qui équivaut à une
réduction de 50% sur le prix normal du ticket. Pour accéder à ce bénéfice les élèves doivent
aller à la compagnie du transport qu’ils utilisent régulièrement et présenter une attestation de
l’établissement scolaire avec leur horaire de cours. Il existe un système de ramassage scolaire
mais il est financé à 100% par les parents. Il s’agit d’un système de transport encadré par des
régulations étatiques pour la sécurité des élèves. Des parents établissent un contrat avec une
compagnie qui offre le service.

Une autre composante de la formule de choix est la distribution d’information sur les
écoles. Cela pourrait inciter les parents à privilèger les écoles qui présentent de bonnes
performances académiques. Il existe à Buenos Aires deux sources d’évaluation de résultats
scolaires gérés par le gouvernement, d’une part le Système National d’Evaluation de la
Qualité (Sistema Nacional de Evaluación de la Calidad ou SINEC)270 et d’autre part le
gouvernement à Buenos Aires a mis en place, officiellement à partir de l’année 2000, un
système d’évaluation de la qualité des écoles (Sistema de Medición y Evaluación de la
Calidad Educativa Bonaerense).

Il faut souligner que, au niveau national, les bases de données avec les résultats des
évaluations de performance des élèves ont été mises à disposition de la société argentine
seulement à partir de 2001 sur le site du Ministère de l’éducation (Narodowski, Nores et
Andrada, 2001). Cela a eu pour effet le développement de palmarès des écoles construits par
d’autres secteurs de la société (la presse)271 et par le Département de Défense de la
Concurrence et du Consommateur (Ministère d’Economie)272. Au niveau de la province, « le

269 Le tarif spécial pour les élèves du secondaire était plus élevé (72% de plus) que celui du primaire. C’est à
partir de septembre 2005 que le tarif a la même valeur que celui pour les élèves du primaire. Information extraite
d’un article du journal Clarin, « El boleto estudiantil costara 10 centavos en la Provincia de Buenos Aires »,
7/09/2005.
270 Une analyse détaillée sur l’origine, les caractéristiques et l’évolution du système d’évaluation national et sur
des systèmes gérés par des administrations provinciales, peut se consulter dans le livre : Narodowski, M. Nores,
M. & Andrada, M. (2001).
271 Par exemple l’éditeur Perfil a publié le livre: Los 72 mejores colegios de Buenos Aires (les 72 meilleures
écoles de Buenos Aires). Buenos Aires. 1997.
272 Ce département a produit un rapport de presse avec les résultats éducatifs des élèves en fin de secondaire en
1999. Les auteurs de ce rapport sont fait un palmarès des « meilleurs » 50 établissements scolaires secondaires
du pays. Note de presse : Secretaria de Defensa de Competencia y des Consumidor (2000) « El rendimiento
educativo. Resultados del tercer operativo nacional de evaluacion de finalizacion del nivel secundario (1999) ».
Le palmarès avec les 6000 écoles évaluées a été, également, disponible sur en ligne sur le site du Ministère
d’économie de l’Argentine.
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système d’évaluation est inspiré par les mesures de valeur ajouté »273. Il est « aux antipodes
des palmarès » car il ne cherche pas à connaître les écoles qui obtiennent les meilleurs scores,
leur intérêt est de connaître les résultats scolaires qu’elles obtiennent selon le point de départ
de leurs élèves. Du côté des parents, dans une enquête274 menée par l’IERAL (Instituto de
Estudios de la Realidad Argentina y Latinoamericana) pendant l’année 1998 63% des parents
ont refusé que les résultats des tests académiques standardisés restent confidentiels et 66% des
parents ont répondu qu’ils utiliseraient cette information pour choisir l’école de leurs enfants.

Les journaux et magazines de Buenos Aires et certains éditeurs offrent de l’information
sur les caractéristiques de l’offre scolaire. Ils publient des « guides sur des écoles publiques et
privées »275 tandis qu’une série de livres276 ont été publiés par des professionnels de
l’éducation dans le but d’orienter et de faciliter la tache des parents au moment de choisir
l’école de leurs enfants. Autrement dit, le marché des éditeurs a une place très importante
dans la diffusion d’informations sur l’offre scolaire. Dans ce processus l’État n’intervient pas
car, bien qu’il ne facilite ni distribue pas ces informations aux parents de façon systématique,
il n’a pas établi des régulations pour, au moins, contrôler la qualité de la production des
publications.

Cette dernière décennie des entreprises de consultants ont commencé, également, à
s’intéresser à l’orientation des parents dans le choix de l’école. L’information sur l’offre
pédagogique et sur les différences de qualité parmi des écoles à Buenos Aires n’est pas
contrôlée par des mécanismes régulés par l’État. Les préférences des parents concernant la
qualité de l’offre scolaire sont plutôt associées aux informations produites par des
mécanismes informels. Cependant, nous analysons cet aspect en détail dans la session sur
l’analyse des effets sur l’équité de ce système de choix de l’école.

Les établissements scolaires privés semblent plus « dynamiques » pour distribuer
l’information aux familles des élpeves. Par exemple, ils modifient les instruments
administratifs standard ou créent leurs propres documents pour informer les familles sur
l’évolution des élèves dans les écoles (Narodowski, Nores & Andrada, 2001). Ce processus se
développe bien que les deux types d’écoles (publiques et privées) soient soumis, pour cet
aspect, aux mêmes réglementations scolaires.

Par rapport à la distribution de ressources financières en relation avec l’assignation des
places dans des écoles. Dans ce système de choix de l’école (comme dans l’ensemble des
systèmes éducatifs locaux) il n’y a pas de rapport entre le nombre d’élèves inscrits dans une
école et le budget annuel de l’établissement scolaire (système de financement par élève).

273 La Direccion de Cultura y Educacion de la Province de Buenos Aires interprète comme approche de valeur
ajoutée et méditions du progrès des élèves, le différentiel entre les notations des élèves et des écoles dans une
première évaluation standardisée et les notations qu’ils ont obtenues dans une deuxième évaluation à posteriori.
274 L’enquête a interrogé sur différents aspects du système éducatif 1200 parents et élèves et 1000 enseignants et
directeurs d’écoles publiques et privées de la province de Buenos Aires, le District Fédéral, Cordoba, Mendoza,
Rosario et Tucuman. Information extraite de La Nacion, « Calidad, principal reclamo educativo », 26/09/1998.
275 Le journal Clarín un des plus importants journaux nationaux en Argentine publie, régulièrement depuis
l’année 2000, des guides sur chaque zone de Buenos Aires de distribution gratuite avec le journal. Les écoles
sont regroupées selon l’adresse, le type d’offre pédagogique et les formalités d’inscription des élèves. « Salen las
guías de los colegios en los zonales de Clarin », 21/2/2001. Il existe d’autres exemples : Guía para elegir un
colegio (2000) de Perfil éditeur), Eduguia et Todos los Colegios, que l’on peut se procurer dans des bureaux de
tabacs d’Argentine. Il existe également un guide sur toutes les écoles d’enseignement secondaire publiques et
privées de Buenos Aires : Guia de Escuelas Secundarias y polimodales (2001) Eudeba éditeur. On peut
l’acquérir dans les librairies.
276 Par exemple : Leibiker, L. & Pugliesi, S. (2004) Como elegir la escuela de nuestros hijos, Buenos Aires :
Grijalbo.
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Autrement dit, il s’agit du système de financement par établissement ou financement direct
des établissements publics.

Dans la formule de choix de l’école à Buenos Aires (de même que dans le reste de
systèmes du choix dans les provinces argentines), les élèves peuvent changer d’école publique
pendant l’année académique (bien que dans la pratique cette possibilité soit très limitée),
mais, ce changement soit vers une école publique ou une école privée n’a pas d’impact
financier négatif sur l’école qui a perdu des élèves mais, n’en a pas non plus sur l’école qui les
reçoit ou qui accroît le nombre d’élèves (Echart, 2003). Dans ce formule il n’existe pas non
plus la possibilité d’une compensation ou aide financière entre districts scolaires si des élèves
qui habitent dans un district sont scolarisés dans un autre. Nous reviendrons sur la question
car il existe un transfert d’élèves assez important entre le district fédéral et la banlieue de
Buenos Aires.

Dans des écoles privées, il existe la possibilité de « clôture ou fermeture du service »
dans le cas d’une importante diminution de la population scolaire, vu que leur financement
dépend dans une proportion élevée de la valeur des frais de scolarisation des élèves. En ce qui
concerne les incitations financières pour choisir une école privée, en Argentine les parents qui
envoient leurs enfants dans le secteur privé ne bénéficient pas d'un « crédit d'impôt ».
Autrement dit, il n’existe pas d’aide financière étatique aux parents pour choisir l’école de
leurs enfants.

Bien que le montant que les parents reçoivent en général dans des systèmes éducatifs,
où une allocation existe, ne couvre pas les frais de scolarisation dans une école privée, la
prestation étatique peut jouer un certain rôle incitatif dans le processus de choix de l’école des
enfants. Une allocation de ce type pourrait exercer une influence de certain type dans les
pratiques de changement du secteur éducatif pendant le processus de scolarisation d’un
enfant. Elle pourrait, notamment, encourager les parents à choisir une école privée si leurs
attentes ne sont pas satisfaites dans l’école publique et à retourner dans le secteur public à un
moment donné.

L’absence de ce type d'aides aux parents permet de souligner l’énorme effort financier
que font certains parents pour envoyer leurs enfants dans des établissements scolaires privés.
Ainsi, les familles argentines qui peuvent supporter économiquement leur décision de choisir
l’école de leurs enfants soutiennent un double impact financier (Narodowski et Nores, 2000).
D’abord, elles payent les impôts car, comme nous l’avons expliqué, il n’y a pas de réduction
d’impôts si on envoie son enfant dans une école en dehors du secteur public. Deuxièmement,
elles établissent un contrat avec des établissements scolaires privés, sans utiliser les places
auxquelles ont droit dans le secteur public et gratuit.

Cependant, il existe en Argentine une subvention indirecte sous la forme d’exonérations
d'impôts aux établissements du secteur privé. L’État au niveau local (province) et au niveau
national octroie certaines subventions aux écoles privées, sous la forme d’exonération
d’impôts nationaux et locaux. Ainsi, l’État au niveau national exempte les propriétaires de ces
écoles de payer la taxe sur la valeur ajouté (T.V.A.) et l’impôt sur le bénéfices des sociétés
(Impuesto a los Ingresos Brutos). L’État provincial exempte les écoles privées de payer
l’impôt sur les bénéfices non commerciaux des sociétés civiles (impuesto a las ganancias).

Enfin, à partir des caractéristiques de la distribution d’information sur les écoles, de la
disponibilité de transports et de l’absence d’incitations financères au choix que nous avons
décrit, on remarque que ces aspects ne bénéficent aux familles les plus défavorisés. Il n’existe
pas d’information officielle sur la performance des écoles produite par l’administration locale
qui soit diffusée et compréhensible aux parents. Par ailleurs, le secteur privé distribue
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davantage l’information qu’il considère la plus pertinente sur l’offre scolaire avec un format
plus adapté aux parents intéressés. L’information sur l’offre scolaire, notamment les
caractéristiques du projet pédagogique, est publiée par des éditeurs et elle est plus facilement
accessible aux familles ayant un niveau de formation élevé. Le transport public n’est pas
gratuit pour les élèves et cela est préjudiciable aux familles de milieux sociaux modestes qui
voudraient choisir une école en dehors de leur quartier de résidence.

3.7 Les processus du choix parental dans la banlieue de Buenos Aires

Comme nous l’avons constaté, il existe très peu d’études qui analysent le choix de
l’établissement scolaire en Argentine. Il s’agit principalement d’études qualitatives sur les
processus du choix d’une école. Dans le cas de la banlieue de Buenos Aires l’étude la plus
exhaustive, sur le choix de l’établissement scolaire par les parents de classe moyenne et leurs
perceptions de l’école, est la recherche de Veleda (2003 et 2005). Cette étude a été réalisée
pendant l’année 2001 sur la base de 54 entretiens semi-directifs. Elle porte sur des familles
appartenant à des secteurs moyens-bas et des secteurs moyens-aisés vivant dans deux
quartiers de la banlieue de Buenos Aires, proches de la capitale fédérale.

L’auteur essaie de « reconstruire avec les acteurs, le développement, les circonstances et
le contexte du choix » (Veleda, 2003 : 22). Veleda (2003) s’appuie sur la méthodologie et les
concepts théoriques de la recherche de Ball, Gewirtz et Bowe (1996) pour établir une
typologie de parents « choisissants ». Cette typologie ressemble à la typologie effectuée par le
groupe de recherche de Stephen Ball à Londres, dans laquelle les chercheurs démontrent le
lien entre classe sociale et caractéristiques du processus du choix de l’établissement scolaire
des enfants.

Ainsi, Veleda (2003) décrit trois groupes de familles « choisissants » en prenant en
compte la configuration actuelle des classes sociales en Argentine : la classe moyenne
« haute » (commerçants, cadres supérieurs, patrons de PME), la classe moyenne « moyenne »
(professions libérales, enseignants, cadres, officiers) et la classe moyenne « basse »
(enseignants, infirmiers, employés, sous-officiers…). Il faut souligner que la présence des
enseignants argentins dans des secteurs bas de la classe moyenne, notamment depuis la crise
économique, a considérablement augmenté.

Le premier groupe de « parents choisissants »277, appartient au secteur moyen-bas de la
classe moyenne. Ces parents, selon la caractérisation faite par l’auteur, prennent une décision
de choix très peu informée parmi un groupe restreint d’écoles. Une partie de l’information
recueillie par ces familles procédant de personnes liées au système éducatif, contribue à leur
auto-exclusion de certaines écoles. L’information sur les écoles est fournie par les enseignants
qui travaillent dans ces écoles de bonne réputation et/ou d’autres enseignants scolarisant leurs
enfants dans celles-ci. En fait, les parents de ce groupe ont des contraintes financières
importantes qui les amènent à effectuer une sorte de « calcul » sur les options « abordables »
plutôt que chercher une école conforme à leurs aspirations. Cela a pour conséquence une
réduction des ambitions des familles de la couche plus basse de la classe moyenne, c’est-à-
dire que la situation amène celles-ci à former des vœux de scolarisation pour leurs enfants
moins prestigieux que ceux qu’elles pouvaient envisager au départ.

277 Dans la recherche Veleda (2003) la typologie est construite exclusivement, à partir de l’analyse des enquêtes
faites à 54 parents des élèves de 7 ème et 9ème années de l’EGB (des élèves entre 12 ans et 15 ans). Pour cela
l’auteur a prise en compte le niveau d’education des parents et le revenu du foyer.
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Pour ces parents le processus du choix de l’école est notamment une responsabilité des
mères. Dans les familles de ce groupe, « le facteur économique est le principal conditionnant
du choix » (Veleda, 2003 : 50). Bien que ces secteurs sociaux expriment leurs vœux pour
envoyer leurs enfants dans une école privée, ils doivent opter pour des écoles publiques
proches de leur domicile car cela coute moins cher.

Dans le cas du choix du Polimodal (15-17 ans), « c’est la voix de l’enfant la plus
importante, guidée par la prise de décision de leurs amis mais, en tenant en compte de la
proximité avec leur lieu d’habitation comme critère fondamental » (Veleda, 2003 : 50). Dans
les processus du choix du lycée par les familles appartenant au secteur social moyen-bas,
l’orientation offerte par l’établissement scolaire, souligne l’auteur, n’est pas importante pour
le choix de l’institution scolaire. Autrement dit, indépendemment du type de formation
propossée par l’institution et des aspirations des enfants, ces familles octroient plus
d’importance à d’autres raisons du choix (proximité, présence des amis dans la même
école…).

Le deuxième groupe de parents est formé par les parents des secteurs moyens de la
classe moyenne. Ces familles consultent plusieurs personnes, avec lesquelles il existe une
certaine identification. Elles effectuent un processus de « recherche » car l’éventail d’option
inclut les écoles privées dont les frais de scolarisation sont accessibles. Bien que ce soit la
mère qui soit la principale responsable de cette recherche, le père intervient dans la prise de
décision finale. Les parents de ce groupe, intéressés aux écoles publiques, cherchent les plus
prestigieuses en utilisant des stratégies sophistiquées pour obtenir une place dans l’école
souhaitée. Ils se préoccupent de « coloniser » les écoles publiques qui ont un très bon prestige
(Veleda, 2003), très associé au niveau socioéconomique de la population scolaire.

Le choix de l’établissement de Polimodal (trois ans après la scolarité obligatoire), dans
le cas des parents des secteurs moyens, s’anticipe très largement à la fin de niveau
d’enseignement précédente (l’EGB obligatoire) et il est très associé à l’antérieure structure du
système éducatif. L’analyse des options qui débute pendant la fin de la 7ème année de l’EGB
(la fin de la ex-école primaire) prend en compte le prestige de l’institution scolaire plutôt que
l’orientation d’enseignement.

Finalement, le troisième groupe de parents décrit par Veleda (2003), est celui formé par
des parents des secteurs moyens-aisés. La chercheuse souligne que ces parents « éliminent »
dès le début de leur éventail de choix les écoles publiques et les écoles privées ayant des frais
scolaires peu élevés. Ils développent des recherches détaillées sur les projets pédagogiques
des écoles privées les plus élitistes. Les parents sont plutôt attirés par le niveau académique de
l’établissement scolaire, l’attention personnalisée envers les élèves et la « réputation » de
l’école.

Le lien entre le choix de l’établissement scolaire et la satisfaction des parents avec
l’école frequentée par leurs enfants a été également analysé dans une recherche menée par un
groupe de chercheurs278 de l’Université de Quilmes (Buenos Aires). Il s’agissait de
comprendre si la population scolaire dans des écoles publiques était le résultat d’une
incapacité financière ou politique de choisir l’établissement scolaire privé, c’était un effet des
régulations ou, au contraire elle était le produit d’un choix positif des familles. L’univers
d’étude ont été les ménages situés dans la ville de Quilmes (dans la banlieue de Buenos Aires)

278Groupe de recherche “Sujetos y Políticas en Educación” dirigé par le Dr. Mariano Narodowski. L’enquête a
été menée au mois de novembre de 1998 et l’organisation et travail sur le terrain ont été coordonnés par l’auteure
de cette thèse. Il faut remarquer que cela a été une étude exploratoire avec plusieurs aspects à améliorer mais elle
reste jusqu’à la date de production de cette thèse, la seule étude qui analyse la question en détail dans la banlieue
de Buenos Aires.
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qui avaient au moins un enfant dans l’école élémentaire au moment de l’enquête.
L’échantillon aléatoire pour des populations infinités, probabiliste et pondéré a été de 391
ménages. L’échantillon a été équilibré selon les niveaux socioéconomiques des foyers de la
ville. Les enquêtés (la personne qui avait déclaré être le principal responsable de l’éducation
de leurs enfants) ont été interrogés dans leurs foyers.

Bien qu’il n’existe aucune publication des résultats de cette recherche, nous avons eu
accès au rapport de recherche (Narodowski, 1998 ; Narodowski et Andrada, 2003). Au-delà
de certaines des « faiblesses » méthodologiques (Gorard, 1997) il s’agit d’une étude
exploratoire importante dans le cas du système de choix de l’école à Buenos Aires. Parmi les
résultats principaux, l’étude confirme la tendance nationale car 80% des enfants d’ouvriers
envoient leurs enfants dans des écoles publiques et seulement 19% dans des écoles privées. A
l’inverse, plus de la moitié (54%) des enseignants du secondaire et des universités, 96% des
professionnels avec un diplôme universitaire et 100% des propriétaires d’entreprises envoient
leurs enfants dans des établissements scolaires privés.

L’enquête a interrogé également sur les « motifs » qui justifient le choix d’une école
39% des enquêtés valorisent la « proximité avec leur domicile familial ». Deuxièmement, ils
considèrent la « qualité éducative » des écoles (28%). Troisièmement, ils considèrent le
« prestige de l’institution » (12%) et ils considèrent en quatrième lieu la « tradition familiale »
(8%). On remarque des différences importantes parmi les motifs du choix selon le type de
gestion de l’école. Ainsi, presque la moitié des enquêtés envoient leurs enfants dans des
écoles publiques car elles sont situées près de leurs lieux de résidence (46%). Tandis que plus
de la moitié des enquêtés (51%) envoient leurs enfants dans des écoles privées car elles ont
une bonne « qualité éducative ».

Finalement, on a analysé la satisfaction des enquêtés (le principal responsable dans le
foyer qui s’occupe de l’éducation des enfants) par rapport au type de gestion de
l’établissement scolaire de leurs enfants. Pour cela, l’étude a associé deux variables. D’une
part, la ponctuation octroyée à une série d’aspects qui interviennent dans le choix de l’école
(les enseignants, l’exigence éducative, la discipline dans l’école, etc.). D’autre part, le
« code » de conformité avec les motifs du choix (proximité géographique de l’école, qualité
éducative et discipline), selon le type de gestion de l’établissement scolaire.

Les résultats de cette analyse permettent de constater que l’école privée est largement
valorisée très positivement. Tandis que l’école publique est valorisée très positivement pour
seulement la moitié des enquêtés. De plus, l’école publique est valorisée négativement par
rapport au niveau d’exigence d’éducation des enfants. Considérant les trois « codes » de
conformité mentionnés ci-dessus, la recherche permet de constater deux tendances. La
première, marque la conformité des enquêtés avec les écoles publiques et privées par rapport
aux codes proposés. La deuxième tendance indique qu’à mesure qu’on suit le parcours du
code depuuis la « conformité » vers le « désaccord », ce dernier augmente dans des écoles
publiques et diminue par rapport aux écoles privées.

Par ailleurs, le choix des parents dans le contexte particulier d’établissements bilingues
(espagnol/anglais) de la Province de Buenos Aires a été étudié par Potter et Hayden (2004).
Les auteurs ont mené des questionnaires et d’entretiensauprès des parents dans deux de ces
établissements, ces chercheuses tirent des conclusions sur les facteurs qui conduisent à la
sélection d’un établissement particulier pour l’éducation des enfants dans ce contexte. Une
des écoles était traditionnelle, avec plusieurs années de trajectoire éducative et la deuxième
était une école avec une pédagogie plus « libérale ». La conclusion finale de cette étude de cas
établit que les parents de la première école ont choisi pour la discipline et la « rigueur »
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académique de l’école tandis que les parents de la deuxième école ont choisi plutôt pour
l’environnement de l’école et « l’ethos » de l’établissement scolaire.

Dans une autre étude Feijóo et Corbetta (2004)279 ont exploré quelques aspects associés
aux processus du choix de l´école à Quilmes, dans la banlieue de Buenos Aires. Ces
chercheurs étaint interesées par « le degré de capacité des familles pour choisir l´école de
leurs enfants » (Feijóo et Corbetta, 2004 : 30) et à partir d´un deuxième axe d´analyse sur
l´école et l´équité, elles sont interrogées sur leur degré de satisfaction concernant le lieu de
résidence des familles et l´école de leurs enfants.

L´étude mentionnée ci-dessus confirme notre constat de l’absence de la sectorisation
scolaire dans la banlieue de Buenos Aires et souligne que malgré que une telle réglementation
scolaire n’est plus en vigueur, chez certains des enseignants l´idée d´une correspondance entre
zones, élèves et établissements scolaires continue à être présente et ces enseignants associent
à la population scolaire à partir de cette « correspondance » géographique. L´éloignement du
principe de « correspondence » est expliqué par la « filtration » (Feijóo et Corbetta, 2004 :
104) des élèves qui habitent en dehors de la « zone de recrutement » de l´école. Selon ces
chercheurs, l’information de type informel qui inclut l’histoire de la scolarisation des parents
a un poids très important dans la sélection d´une école. Enfin, en ce qui concerne le choix de
l´école secondaire (avec orientation professionnelle) dans la représentation des familles ce
choix est lié à la possibilité d´insertion immédiate dans le marché du travail et l´établissement
scolaire étudié par Feijóo et Corbetta (2004) met en place des stratégies de diffusion des
« résultats de l´école » sous la forme d´expositions, foires, ateliers de travaux des élèves et le
personnel effectue des visites à l´école de EGB pour promouvoir leurs activités devant des
élèves potentiels.

En résumé, le choix de l’école primaire et secondaire publique dans la province de
Buenos Aires, en principe, n’est pas soumis à une sectorisation avec ou sans la possibilité de
dérogation (similaire au système éducatif français) depuis 1988 (Narodowski et Andrada,
2001). Mais, cela ne signifie pas qu’il est possible d’affirmer qu’il existe le « libre choix de
l’école ». Il existe une absence de dispositif de sectorisation pour choisir l’école mais,
plusieurs contraintes dans la pratique du choix parental des écoles publiques. Notamment,
comme nous avons décrit la procédure d’inscription des élèves régulée au niveau des écoles
elles-mêmes sur la base d’un ensemble de critères qui prévalent, l’absence de diffusion
d’information officielle sur la qualité des écoles, le non financement du coût total du transport
scolaire des élèves et essentiellement, la manque d’une régulation au niveau de
l’administration de l’éducation provinciale (Dirección de Cultura y Educación de la
Provincia de Buenos Aires) en concordance avec la prescription de la loi d’éducation sur le
droit des parents de choisir l’école de leurs enfants.

Rappelons que comme nous l’avons éxpliqué dans l’introduction du chapitre (cf.
Tableau 30), au niveau national la Ley Federal de Educación et au niveau local la Ley de
Educación de la Provincia de Buenos Aires ont établi que les parents ou les tuteurs d’un élève
ont le droit de « choisir pour leurs enfants, l’institution scolaire dont le caractère propre
(ideario) répondra à leurs convictions philosophiques, éthiques ou religieuses ». Cependant,
ce « droit de choisir » réaffirme simplement la liberté de choisir une école religieuse dont
privée. Mais les règlements d’inscription d’élèves qui émanent de l’administration

279 Il s´agit d´une étude ethnographique dans deux écoles (une EGB et une de Polimodal) caractérisées par le
niveau de pauvreté de la population scolaire. Dans un cas, il s´agit de « pauvres historiques » car ils étaient déjà
ainsi que l´établissement scolaire polimodal dans une situation de pauvreté. Dans l´autre cas, il s´agit d´une école
de EGB qui accueille de « nouveaux pauvres » comme produit de la dernière crise socioéconomique de
l´Argentine entre la fin des années 90 et le début de l´année 2000. Le but de la recherche était d ’analyser des
changements sociaux dans les subjectivités et leur impact dans les conditions d´éducabilité.
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provinciale, les effets de son utilisation dans les écoles publiques et le type de régulations du
système de choix imposent d’importantes contraintes dans la pratique le choix de l’institution
scolaire dans le secteur public.

Le comportement de la demande scolaire dans l’ensemble du système, et
particulièrement dans le secteur public à Buenos Aires, est fortement associé aux variations de
la situation économique du pays et, notamment, à la situation socio-économique des familles
argentines. Cela est un des aspects que nous analysons ensuite car il est fortement lié à
l’évolution des effectifs dans le secteur scolaire privé.

4 Caractéristiques sociodémographiques de l’offre et de la
demande scolaire dans la Province de Buenos Aires

La Province de Buenos Aires se divise, territorialement et administrativement, en 134
arrondissements (partidos). Il s’agit de l’unique exception dans le pays car le reste des 22
provinces argentines se divise en départements (departementos). Chaque « partido » est
équivalent à un district scolaire. L’arrondissement le plus étendu est Patagones (13600 km2) à
l’opposée le arrondissement moins étendu est Hurlingham (35 km2).

Si on considère le nombre d’habitants, La Matanza est l’arrondissement le plus
important (1 253 240 Habitantes en 2001) et Tordillo (1 444 Habitantes) est celui qui a le
nombre le plus faible d’habitants. L’arrondissement dont la concentration de population
urbaine est la plus importante est La Matanza (1 120 088 habitants) et l’arrondissement avec
la plus grande concentration de population rurale est La Plata (19 769 Habitantes).

La Province de Buenos Aires est située dans l’est de l’Argentine, sa surface est de
307.571 km2 et sa densité de population de 45 habitants/Km2. La population est constituée de
13 827 203 habitants280. La province est intégrée par la principale agglomération urbaine du
pays : le « Conurbano Bonaerense » ou Grand Buenos Aires (la banlieue de la ville de
Buenos Aires) avec 8 684 437 de habitants car, il est situé autour de la Capitale Fédérale
(avec 2 776 138 d’habitants) au Nord-este, sur le côte du fleuve Río de La Plata. Le reste du
territoire est intégré par « l’interior de la Provincia » (l’intérieur provincial) avec 5 142 766
habitants.

La banlieue de Buenos Aires est constituée de 25 arrondissements (19% du total) sa
superficie est de 3630 km2 et sa densité de population ets de 2 394,4 habitants/Km2. A
l’inverse l’intérieur de la Province compte 109 arrondissements (81% du total) une superficie
de 303 941Km2 et une densité de population de 16,9 habitants/Km2. Il faut souligner que la
banlieue de Buenos Aires (le Conurbano) concentre 60% de la population de la Province
urbaine. La banlieue de Buenos Aires se distingue bien de l’intérieur qui a un profil plutôt
rural. Les différences entre ces deux espaces sont également de caractère
sociodémographiques. Ainsi, par exemple, le taux de chômage dans la banlieue de Buenos
Aires est de 21% et dans l’intérieur de la province il est de 15,3%, face à une moyenne
nationale de 17,8% (Olmeda et Cardini, 2003). Selon, les résultats de l’enquête sur les
ménages281 de 2002 presque 60% de la population était dans des conditions de pauvreté et
25% était dans des conditions d’indigence.

280 Des données estimées par l’INDEC à partir du recensement national (Censo Nacional de Población, Hogares
y Viviendas 2001), Instituto Geogràfico Militar (IGM). Dans les ’70, la population totale était de 8.774.529, dans
les années 80 de 10.865.408 et dans en ’91, elle était de 12.594.974 habitants.
281 Il s’agit de l’enquête sur les ménages (Encuesta Permanente de Hogares ou EPH).
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Cette pauvreté, effet des successives crises économiques que l’Argentine a vécues mais
la plus importante étant la crise de 2001, a eu des conséquences très graves sur la population
scolaire et leurs familles. Dans la banlieue de Buenos Aires, le 78% des élèves du primaire et
du secondaire étaient dans une situation de pauvreté et ce pourcentage augmente si on prend
en compte les écoles publiques jusqu’à 86% (Tedesco, 2003). Ces processus se conjuguent
avec les nouvelles demandes auxquelles doit répondre l’école, essentiellement en raison de la
place plus importante que prennent les activités d’assistance pour faire face à la paupérisation
de la situation socioéconomique des élèves.

4.1 Établissements scolaires et élèves dans la province de Buenos Aires
en 2005 : quelques caractéristiques

On a centré cette première étape de l’analyse, plutôt descriptive et globale, sur la
distribution et l’évolution du nombre d'élèves dans l'éducation commune (maternelle,
primaire, secondaire et supérieure non universitaire) selon chaque secteur du système éducatif
(public ou privé) et par district scolaire. Nous analysons dans une deuxième étape les
caractéristiques des établissements scolaires et des élèves dans des districts. Cela nous a
permis de rendre compte des similitudes et des dissemblances de la distribution de l’offre et le
comportement de la demande scolaire à une échelle locale.

Les 133282 districts étudiés de la province de Buenos Aires représentent un total de 4,4
millions d’élèves et près de 16000 établissements scolaires. Les établissements publics, au
nombre de 10400, accueillent 3,1 millions d’élèves, soit 69,8% du total du nombre d’élèves
de l’ensemble des districts. Les 5500 établissements privés accueillent eux 1,3 million
d’élèves (30,2%).

Les 133 districts sont hétérogènes au niveau du nombre d’élèves et du nombre
d’établissements qu’ils accueillent puisque le nombre total d’élèves va de 560 dans le district
de Torillo (répartis sur 12 établissements, tous publics) à 364000 dans celui de la Matanza
(répartis sur 927 établissements, dont 517 sont publics et 410 privés).

282 On a exclu de l’analyse le district scolaire de Bartolomé Mitre car les données sur le nombre d’élèves et
d’établissements scolaires ne sont pas disponibles pendant la période étudiée (1998-2005). Ce district est présent
dans plusieurs bases de données (notamment celle de la Direccion de Cultura y Educación) mais il n’y a pas de
données dans la base de données du niveau national du Instituto Nacional de Estadisticas y Censos (INDEC). Il
s’agit probablement d’une erreur liée au changement de nom du district pendant le recensement. Bartolomé
Mitre (Arrecife depuis 2003) est un arrondissement rural de presque 25000 habitants et de 1183 km2 de
superficie, situé au nord de la province de Buenos Aires.



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

454

Tableau 42. Nombre d’élèves et nombre d’établissements dans l’éducation commune*
dans le secteur public et privé dans les 133 districts de la Province de Buenos Aires
(2005).

Public Privé Total
Nombre d'élèves 3096654 1338150 4434804
Proportion (%) 69,8 30,2 100,0
Min 560 0 560
Max 250643 113977 364620

Nombre d'établissements 10398 5529 15927
Proportion (%) 65,3 34,7 100,0
Min 10 0 10
Max 517 410 927

Source : nos calculs à partir des données du Reporte Estadístico. Relevamiento Inicial 2005. Dirección de
Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y Educación de la
Provincia de Buenos Aires.

* L’éducation commune en Argentine comprendre les élèves de l'enseignement maternel, primaire,
secondaire et supérieur non universitaire.

Dans la Figure 19, les 133 districts sont représentés sur le graphique suivant ayant pour
abscisses le nombre d’élèves et pour ordonnées le nombre d’établissements. Deux séries de
données y sont présentées, une pour le secteur public, l’autre pour le secteur privé. On
observe une concentration des districts scolaires dans les quadrants inférieurs ce qui signifie
que la majorité des districts scolaires a moins de 50000 élèves et moins de 200 établissements,
que ce soit dans le public ou dans le privé.

On remarque également que le nombre d’établissements et le nombre d’élèves par
district sont intimement liés, dans le public comme dans le privé, les différents points des
deux séries étant pratiquement alignés sur deux droites. Ceci traduit le fait que le nombre
moyen d’élèves par établissement est relativement homogène entre les différents districts,
dans le public comme dans le privé. Ce nombre tourne autour de 297 élèves par établissement
dans le public et 242 dans le privé.

Figure 19. Nombre d’élèves et nombre d’établissements scolaires par district scolaire,
province de Buenos Aires (2005).
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Le nombre moyen d’élèves dans le privé par district scolaire est de 10 061, contre 23
283 dans le public. La moitié des districts ont un nombre d’élèves dans le secteur privé
inférieur à 1673 (8891 pour le public), et 75% (troisième quartile) d’entre eux ont un nombre
d’élèves dans le privé inférieur à un peu moins de 7 000 ; 13 districts (ce qui représente 9,8%
des 133 districts) n’ont aucun établissement privé.

Tableau 43. Nombre d’élèves par district, dans les établissements privés et publics.

Public Privé
Moyenne 10061 23283
Q1 (1er quartile) 752 4626
Médiane 1673 8891
Q3 (3ème quartile) 6933 26070

Source : nos calculs à partir du Reporte Estadístico. Relevamiento Inicial 2005. Dirección de Información y
Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y Educación de la Provincia de
Buenos Aires.

4.2 La proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé en 2005

Dans une étude Narodowski et Nores (2000) suggèrent qu’il existerait une association
entre l’accès à une école privée et le niveau socioéconomique de la population. Pour vérifier
cette hypothèse les auteurs font une analyse à partir de la proportion d’élèves dans le secteur
public et dans le secteur privé pendant l’année 1994283 et les pourcentages de pauvreté de la
population scolaire (« indice de necesidades basicas insatisfechas » ou NBI)284 déterminés par
le SIEMPRO285 (1995).

Dans cette analyse de 523 districts scolaires (522 dans des 23 provinces argentines plus
1 district scolaire fédéral), une première conclusion est que des niveaux supérieurs de NBI
sont associés, en moyenne, à des niveaux plus bas d’offre d’écoles privées. Les auteurs ont
construit trois modèles de régression non-linéaire avec quatre variables et deux composites
dans le but d’examiner l’incidence du NBI sur le pourcentage de population dans des écoles
publiques, corrigé pour l’offre d’écoles privées.

Dans le premier modèle ils estiment le pourcentage de population scolaire dans des
écoles publiques selon les différents niveaux de NBI observés. Cependant, ce modèle prédit
mieux pour les districts scolaires ayant un niveau élevé de NBI car il y a moins de dispersion
dans des observations. Dans un deuxième modèle, Narodowski et Nores (2000) introduisent
une troisième variable, l’offre d’écoles privées. Pour cela ils considèrent deux mesures
alternatives. D’abord, la proportion variable d’écoles privées (définie avec une variable
composite entre le NBI et la proportion d’offre privée) et ensuite, le nombre d’écoles privées

283 Des données del Censo Nacional de Docentes y Establecimientos Educativos ’94 du Ministerio de Educación,
Ciencia y Tecnología de la Republica Argentina.
284 L’index de NBI de la population en Argentine est déterminé à partir d’une méthodologie utilisée par
l’Instituto Nacional de Estadisticas y Censos (INDEC) dans le but de mesurer la pauvreté en Argentine. La
méthode (la plus utilisée en Amérique Latine) consiste à identifier l’ensemble des ménages qui ne satisfont pas
les besoins minimums pour vivre de façon digne. Ainsi, l’Indec considère qu’un foyer est pauvre s’il présente au
moins, une des aspects suivants: a) « hacinamiento » : plus de 3 personnes dans une même chambre, b) foyer
inadéquat, c) conditions sanitaires : manque de toilettes, d) des enfants sans scolarisation : au moins 1 enfant (6 à
12 ans) sans scolarisation, e) capacité de subsistance : 4 ou plus de personnes dans le même foyer pour chaque
employé et chef de foyer que n’ayant pas complété la troisième année de l’école primaire.
285 C’est le Sistema de Información, Monitoreo y Evaluación de Programas Sociales du Consejo Nacional de
Coordinación de Políticas Sociales de l’Argentine.
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corrigé par la densité de la population du district scolaire (défini avec une deuxième variable
composite entre NBI et le nombre d’écoles privées pour 10 000 habitants).

A partir du premier modèle, Narodowski et Nores (2000) soulignent deux conclusions.
Premièrement, que le rapport entre NBI et la proportion d’élèves dans des écoles publiques est
positif. Deuxièmement, que le rapport entre l’offre d’écoles privées et la proportion d’élèves
dans le secteur publique est négatif, c’est-à-dire avec de niveaux plus élevés d’offre privée la
proportion estimée d’élèves dans le secteur publique est plus basse. L’analyse de Narodowski
et Nores (2000) complète l’évidence empirique de Morduchowicz et al. (1999) et montre que,
au niveau national, a) l’éducation privée est un phénomène typiquement urbain et b) l’offre
d’écoles publiques est en corrélation avec des districts scolaires avec des niveaux de NBI
élevés.

Comme nous l’avons écrit dans l’introduction de cette section, nous nous demandons
dans les sous-sections suivantes si la relation entre la proportion d’élèves dans le secteur privé
peut être expliquée par la population scolaire et le NBI des districts scolaires à Buenos Aires.
Compte tenu de l’étude de Narodowski et Nores (2000) et de l’influence du système de choix
à Buenos Aires sur la ségrégation sociale, il est possible de penser que l’offre scolaire privée
dans le cadre de cette formule de choix a tendance à se développer davantage dans les districts
plus riches.

Mais comme nous l’analysons ensuite, il existe de fortes différences dans la proportion
d’élèves dans le privé parmi les districts riches. Il faudrait donc examiner s’il existe un effet
de la taille de la population scolaire totale du district ou du niveau de pauvreté qui puisse
expliquer ces différences. En premier lieu nous analysons le lien entre la proportion d’élèves
dans le privé et le niveau de pauvreté (NBI) du district. Ensuite, nous examinons l’influence
de la population scolaire totale sur la proportion d’élèves dans le privé. Cependant, il est
possible que le NBI et la population scolaire par district exercent une influence simultanée sur
la proportion d’élèves dans le secteur privé. Pour mieux juger de l’effet de chacune de ces
deux variables (NBI et population scolaire totale) sur le pourcentage d’élèves inscrits dans le
secteur privé, nous effectuons une modélisation de cette proportion.

En terme d’équité le but est d’analyser s’il existe des inégalités liées à l’offre scolaire et
notamment aux inégalités géographiques entre districts. Ces inégalités spatiales s’expliquent
en grande partie par la disponibilité pour nos élèves cibles286 d’un éventail de choix semblable
à celui des élèves favorisés dans un rayon raisonnable du lieu de résidence. Si notre analyse à
partir du type de données disponibles en Argentine constate que ces inégalités entre districts
sont associées à la taille et au niveau de richesse du district, dans cette formule de choix les
chances d’accès à une école privée dépendront alors du district et du milieu de résidence
(urbain/rural) d’un enfant.

4.3 Proportion d’élèves dans le privé selon le district scolaire

La proportion d’élèves dans le privé est répartie de la façon suivante en 2005 dans les
133 districts de la province de Buenos Aires (Figure 20). Elle est supérieure à 50% dans
seulement deux districts, celui de Vincente Lopez et San Isidro287, et elle est nulle, comme
nous l’avons écrit plus haut à propos du nombre d’élèves, dans 13 districts scolaires. La

286 Rappelons qu’il s’agit des élèves souffrant de déficiences, de difficultés d’apprentissage et de désavantages
sociaux.
287 Dans ces deux districts scolaires de Buenos Aires, 3 élèves sur 4 vont dans des écoles privées selon l’analyse
de Narodowski et Nores (2000).
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moitié des districts scolaires ont une proportion d’élèves dans le privé inférieure à 18,5% (et
50% ont donc une proportion supérieure à ce niveau). Enfin, 75% des districts scolaires ont
une proportion d’élèves dans le privé inférieure à 24,5%.

Figure 20. Proportion (en %) d’élèves dans le secteur privé dans la province de Buenos
Aires, par district (2005).
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Provincia de Buenos Aires.
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Tableau 44. Les 20 districts scolaires ayant la proportion d'élèves inscrits dans le secteur
privé la plus forte (2005).

Rang Nom du district scolaire Pourcentage
d’élèves scolarisés

dans le privé
(2005)

NBI Nombre total
d’élèves (2005)

1 Vicente Lopez 63,9 4,3 64327
2 San Isidro 59,0 7 84980
3 Tres de Febrero 48,1 7,6 77303
4 General Pueyrredon 46,0 8,9 184337
5 San Miguel 43,0 15,1 89162
6 Moron 42,7 6,8 100644
7 Pilar 39,9 20,8 84747
8 Malvinas Argentinas 39,9 19,8 78859
9 Ituzaingo 38,2 9,3 42261
10 Hurlingham 37,6 11,1 43855
11 General San Martin 36,1 11 105977
12 Lomas de Zamora 36,1 14,2 184913
13 La Plata 35,7 10,3 195134
14 Avellaneda 35,5 9,3 110914
15 Quilmes 35,2 14,7 164389
16 San Fernando 34,7 13,5 45638
17 Berazategui 33,8 16,6 96212
18 Lanus 33,6 9,9 113272
19 Almirante Brown 32,8 16,3 150721
20 General Alvarado 31,9 12,3 12701
Source : notre élaboration à partir des données du Reporte Estadístico. Relevamiento Inicial 2005. Dirección de
Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y Educación de la
Provincia de Buenos Aires et Résultats de l’Encuesta Permamente de Hogares (EPH) 2001, Instituto Nacional de
Estadisticas y Censos de l’Argentine.

Tableau 45. Les 20 districts scolaires ayant la proportion d'élèves inscrits dans le secteur
privé la plus faible, à l’exception des districts n’ayant aucun élève dans le privé (2005).

Rang Nom du district scolaire Pourcentage
d’élèves scolarisés

dans le privé (2005)

NBI Nombre total
d’élèves (2005)

101 Saladillo 10,8 9,5 9691
102 San Vicente 10,5 19,4 18195
103 General Villegas 10,2 11 10496
104 Carlos Tejedor 10,1 9,6 5055
105 General Alvear 8,7 9,5 4391
106 Magdalena 8,6 12,1 7009
107 Coronel Pringles 8,6 8,8 7892
108 Chacabuco 8,5 8,5 14475
109 Pehuajo 7,8 9,6 16509
110 Carlos Casares 7,8 8,4 7908
111 Pinamar 7,6 11 6948
112 Villarino 7,4 18,1 10647
113 Tres Lomas 7,3 8,6 3271
114 Ramallo 7,3 11,9 10680
115 Bragado 7,2 7,4 12702
116 Ayacucho 6,3 8,4 8101
117 San Cayetano 5,8 7,5 3079
118 Capitàn Sarmiento 5,5 8 4263
119 Carmen de Areco 3,6 9,4 4548
120 Leandro N Alem 1,8 11,3 7050
Source : notre élaboration à partir des données du Reporte Estadístico. Relevamiento Inicial 2005. Dirección de
Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y Educación de la
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Provincia de Buenos Aires et et Résultats de l’Encuesta Permamente de Hogares (EPH) 2001, Instituto Nacional
de Estadisticas y Censos de l’Argentine.

Selon des estimations officielles des autorités éducatives de la province288, pendant
l’année 2005 66% des écoles privées (3727 établissements scolaires) recevaient une
subvention de l’État et 34% (1889 écoles) ne recevaient aucune subvention. Dans l’ensemble
des écoles subventionnées, 55,7% bénéficiaient d’une subvention allant entre 80% et 100% du
budget total de l’établissement.

4.4 Proportion d’élèves dans le privé et niveau de pauvreté

Pour les 133 districts scolaires étudiés, il semble au premier abord délicat de lier la
proportion d’élèves dans le secteur privé (en 2005) au NBI. En effet, la relation entre ces deux
variables, présentée sur la Figure 21, semble pour le moins ténue, voire inexistante. Chaque
point du graphique représente un district, situé par rapport à son NBI (en abscisses) et à la
proportion d’élèves dans le secteur privé qui y est observée (en ordonnées).

L’ajustement linéaire qui y figure est d’ailleurs de très mauvaise qualité (R2 = 0.02). Il
en était de même pour d’autres types d’ajustements non linéaires (non présentés). La simple
observation des points montre d’ailleurs une dispersion importante et qui paraît désordonnée.
L’établissement de graphiques similaires pour les autres années (de 2000 à 2004) ne montrait
pas davantage de relation entre les deux variables et ne sont donc pas présentées ici.

Figure 21. Proportion d’élèves dans le secteur privé et NBI, par district, dans la
province de Buenos Aires (2005).
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Source : nos calculs à partir des données du Reporte Estadístico. Relevamiento Inicial 2005. Dirección de
Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y Educación de la
Provincia de Buenos Aires et Résultats de l’Encuesta Permamente de Hogares (EPH) 2001, Instituto Nacional de
Estadisticas y Censos de Argentina.

4.5 Proportion d’élèves dans le privé et population scolaire totale

A contrario, il semble aisé de relier la proportion d’élèves dans le secteur privé dans un
district à sa population scolaire totale. La Figure 22 illustre ce cas. Chaque point du graphique

288 Information extraite d’un entretien aux autorités gouvernementales responsables de l’éducation dans la
Province du journal La Nacion, « Los colegios privados, con mas alumnos », 13/09/2005.



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

460

représente un district, distribué selon la population totale d’élèves qui y est observé et la
proportion d’élèves dans le secteur privé. Il semble clairement exister une relation positive
entre les deux variables. La proportion d’élèves dans le secteur privé augmente avec la
population totale d’élèves. L’ajustement non linéaire présenté sur le graphique, qui relie la
proportion d’élèves dans le secteur privé à la population totale d’élèves, est d’une qualité
relativement satisfaisante (R2 = 0.53).

Figure 22. Proportion d’élèves dans le secteur privé et population scolaire totale, par
district, dans la province de Buenos Aires (2005)
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Source : nos calculs à partir des données du Reporte Estadístico. Relevamiento Inicial 2005. Dirección de
Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y Educación de la
Provincia de Buenos Aires et Résultats de l’Encuesta Permamente de Hogares (EPH) 2001, Instituto Nacional de
Estadisticas y Censos de Argentina.

4.6 La combinaison du NBI et de la population scolaire par district

Il est possible que le NBI et la population scolaire par district exercent une influence
simultanée sur la proportion d’élèves dans le secteur privé. L’effet d’une variable peut
masquer l’effet de l’autre lorsqu’on les étudie séparément. C’est pourquoi nous avons cherché
à étudier leur impact simultanément. Pour cela, nous avons calculé la proportion d’élèves dans
le secteur privé par district selon le niveau du NBI et selon la population totale scolaire du
district. On a établi trois catégories pour chacune de ces deux variables.

Pour le NBI, nous avons retenu :

 NBI strictement inférieur à 10 ; cette catégorie représente les districts où la proportion de
besoins insatisfaits (NBI) est la plus faible. Il s’agit donc schématiquement des districts
les plus favorisés.

 NBI compris entre 10 et 15 ; ce sont les districts moins favorisés que les précédents mais
malgré tout plus favorisés que les districts de la catégorie suivante. Districts que nous
pouvons qualifier d’intermédiaires.

 NBI strictement supérieur à 15 ; cette catégorie représente les districts les plus
défavorisés, les plus pauvres.

Nous avons également décomposé en trois catégories la population scolaire totale des
districts comme suit :

 Moins de 5 000 élèves

 De 5 000 élèves à 50 000 élèves
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 Plus de 50 000 élèves

Nous avons alors réparti chacun des 133 districts dans chacune de ces neuf catégories et
avons calculé la proportion d’élèves dans le secteur privé pour chacune de ces neuf catégories.
Le résultat de ces calculs est présenté dans le Tableau 46. Dans chaque case figure également
le nombre de districts concernés. Le résultat est également présenté de façon plus visuelle
dans la Tableau 12. Dans ce tableau, l’effet du NBI sur la proportion d’élèves dans le privé
peut alors se lire en colonne et l’effet du nombre total d’élèves en ligne.

Pour le NBI, on observe que plus le NBI est élevé (plus les besoins insatisfaits sont
élevés, plus les districts sont défavorisés) et plus la proportion d'élèves inscrits dans le secteur
privé est faible. Cette proposition est vraie pour l'ensemble des districts pris globalement
puisque la proportion d'élèves inscrits dans le privé diminue légèrement quand le NBI
augmente. Cette proposition est complètement vérifiée pour les districts dont la population
scolaire totale est supérieure à 50 000 élèves. En effet, parmi ces districts de grande taille,
ceux dont le NBI est inférieur à 10 ont une proportion d'élèves inscrits dans le secteur privé de
43,1% (8 districts). Cette proportion passe à 35,7% dans les districts de même population
mais dont le NBI est compris entre 10 et 15 (au nombre de 4), et à 30,6% dans ceux, toujours
de même population scolaire totale, mais dont le NBI est supérieur à 15 (13 districts).

En revanche, cela n'est pas complètement vrai pour les districts de taille intermédiaire
puisque la proportion d'élèves dans le secteur privé passe de 19,6% pour les districts dont le
NBI est inférieur à 10 à 21.1% dans ceux dont le NBI est compris entre 10 et 15 et enfin à
18.1% dans ceux dont le NBI dépasse 15.

En ce qui concerne la population scolaire, on constate à l’aide du tableau et du
graphique que plus elle augmente, plus la proportion d’élèves inscrits dans le privé augmente.
Cette proposition est vraie pour l’ensemble des districts (ligne total) et pour chacune des trois
catégories de NBI considérée séparément. L’ampleur de l’effet de la population scolaire totale
semble de plus être importante. Par exemple, si on considère les districts les plus favorisés,
pour lesquels le NBI est inférieur à 10 (ligne « NBI < 10 »), on voit que la proportion d’élèves
dans le privé passe de 11.2% dans les districts scolaires dont le nombre total d’élèves est
inférieur à 5 000, à 19,6% dans ceux dont le nombre d’élèves est compris entre 5 000 et
50 000, et atteint 43,1% dans les districts dont le nombre d’élèves dépasse les 50 000.
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Tableau 46. Proportion d'élèves inscrits dans le secteur privé (%) selon la population
scolaire totale et le NBI du district.

Population scolaire totale par district
< 5000 5 000 - 50 000 > 50 000 Total

< 10
Districts scolaires

favorisés

11.2
(N=23)

19.6
(N=43)

43.1
(N=8)

31.7
(N=74)

10 – 15
Districts

« intermédiaires »

4.6
(N=7)

21.1
(N=27)

35.7
(N=4)

29.5
(N=38)

> 15
Districts

défavorisés

0
(N=0)

18.1
(N=8)

30.6
(N=13)

29.3
(N=21)

NBI

Total
10.0

(N=30)
19.9

(N=78)
35.1

(N=25)
30.2
(N=133)

Source : nos calculs à partir des données du Reporte Estadístico. Relevamiento Censal 2005. Dirección de
Información y Estadística, Dirección de Planeamiento de la Dirección General de Cultura y Educación del
Gobierno de la Provincia de Buenos Aires et résultats du Censo Nacional de Hogares y Viviendas 2001, Instituto
Nacional de Estadísticas y Censos (INDEC) de Argentina.

Figure 23. Proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé selon la population totale
scolaire et le NBI de chaque district.
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4.7 Effet du NBI et de la population scolaire totale sur le pourcentage
d’élèves inscrits dans le secteur privé

Pour mieux juger de l’effet de chacune de ces deux variables (NBI et population
scolaire totale) sur le pourcentage d’élèves inscrits dans le secteur privé, il est préférable de
recourir à une modélisation de cette proportion. Il sera ainsi possible de raisonner « toutes
choses étant égales par ailleurs ». Les effets d’une variable pourront alors se lire en contrôlant
l’effet de l’autre variable.

Nous proposons ici l’estimation de deux modèles de régression multiple. Le premier est
un modèle linéaire classique (Tableau 47) qui fait dépendre linéairement la proportion
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d’inscrits dans le secteur privé observée dans chaque district (notre variable expliquée) du
NBI et de la population scolaire totale de ce district (variables explicatives). Le second
modèle reprend la même variable explicative et la fait dépendre du logarithme de la
population scolaire totale et du NBI (sans changement pour cette dernière variable). Nous
avons en effet vu précédemment que la proportion d’élèves dans le secteur privé par rapport à
la population scolaire totale semblait plutôt suivre une forme logarithmique qu’une forme
linéaire.

Les résultats de l’estimation de ces deux modèles sont présentés dans les tableaux
suivants.

On constate que le second modèle est indubitablement plus satisfaisant que le premier,
le R2 passant de 0.36 à 0.57. Alors que le premier modèle explique seulement 36% de la
variance de la proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé, cette proportion passe à
57% dans le second modèle. De même, la variable NBI n’est pas significative dans le premier
modèle (ou seulement à un seuil de 14%) alors qu’elle devient très significative dans le
second (à un seuil bien inférieur à 1%). La variable de population totale reste très significative
dans les deux modèles. Nous allons par la suite utiliser ce second modèle pour effectuer
quelques simulations de l’effet de la population scolaire totale et du NBI, toutes choses égales
par ailleurs.

Tableau 47. Modèle 1 : Proportion d’élèves dans le privé expliquée par la population
scolaire (en niveau) et le NBI des districts (2005).

Coefficient
estimé

Erreur type t de
student

Seuil de significativité (p-
value)

Constante 17.406 2.345 7.42 0.000000
Population scolaire totale
du district 0,000149 0,000018 8,32 0,000000

NBI -0,313374 0,213140 -1,47 0,143905
R2 0,358
F

36.22
p =

0.000000
N 133
Notes. Variable dépendante : proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé par district.
Variables explicatives : population scolaire et NBI par district.

Tableau 48. Modèle 2 : Proportion d’élèves dans le privé expliquée par la population
scolaire (en log) et le NBI des districts (2005).

Coefficient
estimé

Erreur type t de
student

Seuil de significativité (p-
value)

Constante -48,258 5,23 -9,22 0.000000
Population scolaire totale
(en log) 7,735 0,596 12,98 0.000000

NBI -0,606 0,177 -3,42 0,000841
R2 0.572
F 86.78 P =

0.000000
N 133
Notes. Variable dépendante : proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé par district.
Variables explicatives : population scolaire (en logarithme) et NBI par district.
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Le second modèle (Tableau 48) montre que le nombre total d’élèves par district exerce
un effet positif sur la proportion d’élèves dans le privé, toutes choses égales par ailleurs, c’est-
à-dire en contrôlant l’effet de l’autre variable présente dans le modèle, le NBI. Ceci signifie
que les districts dont le nombre total d’élèves est élevé ont une proportion d’élèves dans le
privé qui est importante, et inversement.

Plus précisément, on peut simuler l’effet de la population scolaire totale sur la
proportion d’élèves inscrits dans le privé en contrôlant l’effet du NBI. C’est ce qui est fait sur
la Figure 24 en fixant trois niveaux théoriques de NBI, 5, 15 et 25, niveaux qui peuvent
schématiquement être assimilés respectivement à un district scolaire favorisé, un district
scolaire « intermédiaire » et un district scolaire défavorisé.

On constate alors qu’en moyenne, à mesure que la population scolaire par district
augmente, le pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé augmente. La forme logarithmique
que nous avons retenue dans le modèle 2 implique bien évidemment une forme non linéaire
de l’effet de la population sur le pourcentage d’élèves dans le privé. Plus précisément, par
exemple, pour un district caractérisé par un niveau de NBI intermédiaire (égal à 15), une
population scolaire totale de 5 000 élèves serait associée en moyenne, selon nos estimations, à
une proportion d’élèves dans le privé de 8.5%, alors qu’une population d’élèves de 200 000
élèves impliquerait en moyenne une proportion d’élèves dans le privé de 37%.

Figure 24. Effet simulé de la population totale d’élèves sur la proportion d’élèves dans le
privé (en contrôlant le NBI).
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De façon similaire, on peut simuler l’effet du NBI sur le pourcentage d’élèves inscrits
dans le privé, en contrôlant l’effet de la population scolaire du district. La Figure 25 présente
une telle simulation pour trois niveaux théoriques de population scolaire totale par district :
10 000, 50 000 et 100 000 élèves. On constate alors logiquement que plus le NBI augmente
(c’est-à-dire plus on a affaire à des districts scolaires défavorisés), moins le pourcentage
d’élèves scolarisés dans le privé est élevé. On peut lire par exemple qu’un district de 50 000
élèves a en moyenne, selon nos estimations, 32.5% d’élèves dans le privé s’il a un niveau de
NBI de 5, 26.3% à un niveau de NBI de 15 et 20.3% pour un NBI de 25.
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Figure 25. Effet simulé du NBI sur la proportion d’élèves dans le privé (en contrôlant
l’effet du nombre total d’élèves).
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Source : Simulation effectuée à partir du modèle 2.

Dans cette section nous avons analysé les disparités de chances d’accès aux
établissements scolaires privés selon le district et le milieu de résidence des élèves en 2005.
On a constaté que celles-ci sont assez importantes car plus les besoins insatisfaits (NBI) sont
élevés, plus les districts sont défavorisés et plus la proportion d'élèves inscrits dans le secteur
privé est faible. On a également constaté avec une modélisation que la proportion d'élèves
inscrits dans le privé diminue légèrement quand le NBI augmente. Autrement dit, plus le NBI
augmente (c’est-à-dire plus on a affaire à des districts scolaires défavorisés), moins le
pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé est élevé. En terme d’équité cela implique que
les élèves d’origine sociale modeste habitant dans des districts pauvres ont des chances
moindres d’accès à une formule de choix d’école privée que les élèves favorisés habitant dans
un district riche.

On a observé que les districts scolaires riches ont une proportion faible d’élèves dans le
privé. Cela s’explique par la taille du district puisque ceux-ci sont de petite taille, des districts
ruraux où la presence de l’offre scolaire publique est presque un « monopole » de la prestation
du service. Autrement dit, les districts dont le nombre total d’élèves est élevé ont une
proportion d’élèves dans le privé qui est importante, et inversement. Il apparaît clairement que
le milieu de résidence (urbain-rural) est une dimension discriminante des possibilités d’accès
à une école privée.

On peut s’intérroger sur l’évolution de la proportion d’élèves dans le privé dans les
districts de la Province de Buenos Aires. Autrement dit, sur l’évolution des disparités de
chances d’accès à une formule de choix d’une école privée selon le district et le milieu de
résidence des élèves. Nous examinos cette évolution notamment entre 2000 et 2005 ci-après,
dans la dernière section sur ce système de choix de l’école.

5 Evolutions de la scolarisation dans la Province de Buenos
Aires (1996-2005)

Dans cette section nous analysons la proportion globale d’élèves dans le privé en 2005,
et ensuite l’évolution et la variation de cette proportion parmi les districts en centrant notre



Les effets du choix de l’école selon la nature du dispositif mis en œuvre, une approche comparative en terme d’équité

466

analyse sur deux caractéristiques : le niveau de pauvreté et la taille de districts entre 2000 et
2005. Nous ajoutons un autre aspect clé de cette évolution du privé dans certains districts. Il
s’agit de l’implantation de « quartiers enclos », notamment dans certains districts défavorisés
de la banlieue de Buenos Aires. Notre hypothèse est que cette implantation a eu un impact
important dans l’évolution de la proportion d’élèves dans le privé dans des districts pauvres.
Nous allons examiner également la variation de la proportion d’élèves dans le privé dans les
districts ayant des « quartiers enclos ».

Au niveau global, l’évolution du total du nombre d’élèves dans les différents types
d’enseignements était assez stable dès la période étudiée (1996) jusqu’à l’année 1999. A partir
de l’année 2000 on constate (Figure 26) une augmentation progressive du nombre d’élèves
dans le secteur privé en même temps que le nombre d’élèves dans le secteur public était plus
instable avec une diminution d’élèves dans l’année 2003.

Les effets d’une crise économique de l’année 2001 pourraient être réaffectés dans les
système éducatifs plusieurs mois après leur début notamment, en 2003 et selon (Fiszbein,
Giovagnoli et Aduriz, 2003), ces effets auraient eu plus de conséquences sur le taux de
décrochage scolaire dans le secteur public. Ces auteurs ont mené une enquête (représentative
au niveau national avec un échantillon de 2800 foyers) pour analyser l’impact de la crise
économique de l’Argentine de 2001 sur les ménages et qui a établi des conclusions dans ce
même sens. Dans leur analyse, Fiszbein, Giovagnoli et Aduriz (2003) soulignent que la
proportion de familles qui a fait un changement d’école est réduite. Ainsi, du total de foyers
enquêtés, 3,1% est passée à une école privée moins coûteuse et 2% a changé d’une école
privée vers une publique.

Figure 26. Evolution globale du nombre d’élèves (de l´éducation commune) par secteur
dans la Province de Buenos Aires (1996-2005).

0
500000

1000000
1500000
2000000

2500000
3000000
3500000
4000000
4500000

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

200
5

Années academiques

N
om

br
e

d
'é

lè
ve

s

Publique

Privée

Total
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y Tecnología de la Republica Argentina.

De 2000 à 2005, le nombre d’élèves scolarisés dans les 133 districts est passé de 4,16
millions à 4,43 millions, soit une augmentation de 278 000 élèves. Les établissements privés
accueillaient 1,17 million d’élèves en 2000 contre 1,34 million en 2005, soit une
augmentation de 167 000 élèves. Dans le même temps, le nombre d’élèves scolarisés dans les
établissements publics a augmenté de 111 000 seulement, passant de 2,99 millions à 3,10
millions d’élèves.
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Les variations du nombre d’élèves d’une année sur l’autre (Figure 27) montrent que le
nombre d’élèves scolarisés dans le privé a augmenté de façon pratiquement continue de 2000
à 2005. C’est seulement entre 2001 et 2002 qu’une légère baisse a été observée. A l’inverse,
le secteur public a connu une diminution régulière du nombre d’élèves sur toute la période
excepté de 2000 à 2001 et de 2004 à 2005.

Figure 27. Evolution du nombre d’élèves scolarisés dans la province de Buenos Aires,
par secteur (2000 à 2005).
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Source : notre élaboration à partir des données de Reportes Estadísticos Finales, Relevamientos 2000 à 2005.
Dirección de Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y
Educación de la Provincia de Buenos Aires.

Si au lieu de se référer à l’évolution absolue du nombre d’élèves, on se réfère à
l’évolution relative du nombre d’élèves par secteur, on constate que, toujours sur la période
2000-2005, le taux de croissance globale du nombre d’élèves scolarisés dans le privé a été de
14,2%, contre seulement 3,7% pour le secteur public. L’évolution par année est retracée sur la
Figure 28. Le taux de croissance du nombre d’élèves dans le privé est systématiquement
supérieur au taux de croissance du nombre d’élèves dans le public, même de 2004 à 2005
puisqu’il augmente de 6.2% (contre 4.4% par nombre d’élèves scolarisés dans le public).
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Figure 28. Taux de croissance du nombre d’élèves scolarisés dans la province de Buenos
Aires, par secteur (2000-2005)
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Source : notre élaboration à partir des données de Reportes Estadísticos Finales, Relevamientos 2000 à 2005.
Dirección de Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y
Educación de la Provincia de Buenos Aires.

La Figure 29 montre que le pourcentage d’élèves scolarisés dans le secteur privé a crû
de façon quasi régulière et continue de 2000 à 2005 (seule une très légère inflexion est
observée de 2001 à 2002), même en tenant compte de l’augmentation de 2004 à 2005 du
nombre d’élèves dans le secteur public. Cette proportion est passée de 28.18% en 2000 à
30.17% en 2005 dans l’ensemble des 133 districts de la province de Buenos Aires, soit un
gain de près de 2 points de pourcentage sur cette période. C’est cette variation, en points de
pourcentage, que nous allons étudier plus en détail par la suite.

Figure 29. Proportion d’élèves scolarisés dans le privé, dans la Province de Buenos Aires
(2000-2005).
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5.1 La progression du nombre d’élèves dans les districts scolaires

De 2000 à 2005, sur les 133 districts étudiés (Figure 30), 93 ont connu une
augmentation de la proportion d’élèves scolarisés dans le privé, 13 une stagnation – il s’agit
en fait des districts scolaires dans lesquels il n’existe pas d’établissements privés, situation
inchangée de 2000 à 2005 dans ces 13 districts – et 27 une diminution.

Trois districts scolaires ont connu une augmentation particulièrement forte de leur
proportion d’élèves scolarisés dans le privé puisqu’elle a été supérieure à 4 points de
pourcentage. Sept districts scolaires ont connu une augmentation comprise entre 3 et 4 points
de pourcentage et 25 districts une augmentation de 2 à 3 points. Enfin dans 58 districts
l’augmentation a été de 0 à 2 points.

Pour les 27 districts ayant connu une diminution de la proportion d’élèves scolarisés
dans le privé, la variation a été pour la majorité d’entre eux de faible ampleur. Elle a en effet
été comprise entre 0 et -1 points pour 20 d’entre eux, et entre -1 et -2.6 points pour les 7
autres.

Figure 30. Evolution du pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé, pour les 133
districts scolaires de la province de Buenos Aires, de 2000-2005.
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Source : notre élaboration à partir des données de Reportes Estadísticos Finales, Relevamientos 2000 à 2005.
Dirección de Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y
Educación de la Provincia de Buenos Aires.

5.2 Les caractéristiques des districts selon la variation du pourcentage
d’élèves scolarisés dans le privé

Les districts scolaires ayant connu une progression du pourcentage d’élèves dans le
privé ont en moyenne une population scolaire de 45 100 élèves et un NBI de 11.3, alors que
les districts ayant connu une diminution ont une population scolaire bien inférieure (7 600
élèves) et un NBI légèrement inférieur (10.3), c’est-à-dire que ce sont des districts légèrement
plus favorisés que les premiers.
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Tableau 49. NBI moyen et population scolaire moyenne des districts scolaires selon la
progression du pourcentage d’élèves scolarisés dans le secteur privé de 2000 à 2005.

NBI Population scolaire moyenne totale
Districts pour lesquels le pourcentage d’élèves dans le privé a augmenté (N = 93) 11,34 45082
Districts ayant connu une diminution du pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé (N =27) 10,33 7622

Notes. A l’exclusion des districts n’ayant pas d’établissements privés.

En ordonnant les districts de façon décroissante selon la variation du pourcentage
d’élèves scolarisés dans le privé entre 2000 et 2005, et en regroupant les districts en quatre
catégories, on constate que les 33 districts ayant connu la progression la plus forte sont
caractérisés en moyenne par une population scolaire de 70 000 élèves et un NBI de 11.1. Les
districts qui se classent de la 34ème à la 66ème positions – les 33 suivants – ont une population
de 32 000 élèves et un NBI de 11.1, et ainsi de suite pour les 33 et 34 districts suivants. Si
l’évolution de la population totale scolaire par district est claire – elle diminue à mesure que la
variation du pourcentage d’élèves dans le privé diminue –, en revanche, l’effet du NBI l’est
beaucoup moins. Il semble que seuls les 34 derniers districts – ceux ayant connu une
stagnation ou une diminution de la proportion d’élèves dans le privé – soient caractérisés par
un NBI plus faible et seraient donc des districts « favorisés ».

Tableau 50. NBI et population scolaire selon la progression du pourcentage d’élèves
scolarisés dans le secteur privé de 2000 à 2005, par ordre décroissant.

Rang Interprétation Progression du
% d’élèves dans
le privé

NBI Nombre moyen
d’élèves

1-33
Les 33 districts ayant
connu la plus forte
progression

De 4.92 à 2.11
points 11,11 70264

34-66 Les 33 districts suivants De 2.08 à 1.11 11,09 32186
67-99 Les 33 districts suivants De 1.09 à 0 11,87 25037

99-133
Les 34 districts ayant
connu une stagnation ou
une diminution

De 0 à -2.6 9,77 6696

Source : notre élaboration à partir des données de Reportes Estadísticos Finales, Relevamientos 2000 à 2005.
Dirección de Información y Estadística de la Dirección de Planeamiento. Dirección General de Cultura y
Educación de la Provincia de Buenos Aires. Censo Nacional de Población, Hogares y Viviendas 2001 de
l’Instituto Nacional de Estadísticas y Censos de Argentina (INDEC).

Nous avons agroupé les 20 districts scolaires ayant connu la progression la plus forte et
les 20 districts ayant connu la diminution la plus forte sont présentés dans les tableaux
suivants.
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Tableau 51. Les 20 districts scolaires ayant connu la plus forte progression du
pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé de 2000 à 2005.

Rang Nom du district scolaire Variation du
pourcentage

d’élèves dans le
privé entre 2000

et 2005

Pourcentage
d’élèves dans le
privé en 2005

NBI Population
scolaire en 2005

1 Avellaneda 4,92 35,48 9,3 110914
2 Berazategui 4,44 33,77 16,6 96212
3 Tandil 4,34 21,59 7 36732
4 Quilmes 3,87 35,19 14,7 164389
5 Alberti 3,81 16,71 6,2 3621
6 Campana 3,63 15,48 13,9 29931
7 Cañuelas 3,42 19,33 13,2 16350
8 Hurlingham 3,34 37,59 11,1 43855
9 Lanus 3,33 33,64 9,9 113272
10 Vicente Lopez 3,15 63,92 4,3 64327
11 Chivilcoy 2,99 19,62 7,1 19370
12 Tigre 2,99 31,16 17,6 100664
13 Bahia Blanca 2,99 25,72 6,9 93924
14 La Matanza 2,96 31,26 16,8 364620
15 General Pueyrredon 2,93 45,98 8,9 184337
16 Rojas 2,90 15,52 8 7588
17 Pergamino 2,83 19,95 8,5 32568
18 Tres Arroyos 2,79 19,81 6,4 19542
19 Mercedes 2,69 23,94 7,8 21836
20 Junin 2,66 20,28 7,2 32726

Source : notre élaboration à partir des données des Relevamientos Censales de Establecimientos Secciones y
Alumnos de 2000, 2001, 2002, 2003, 2004 et 2005 de la Dirección de Información y Estadística, Dirección
Provincial de Planeamiento de la Dirección General de Cultura y Educación del Gobierno de la Provincia de
Buenos Aires ; Censo Nacional de Población, Hogares y Viviendas 2001 de l’INDEC.

On constate une variation de la proportion d’élèves dans le secteur privé plus importante
dans certains des districts (Tableau 51). Dans ce groupe de 20 on remarque un ensemble de
districts avec un indice de NBI élevé et une variation importante du pourcentage d’élèves en
faveur du secteur privé (Berazategui, Quilmes, Campana, Cañuelas, Hurlingham, Tigre et La
Matanza). On peut penser qu’il s’agit d’un nouveau type de processus de
« transfert d’élèves » vers les écoles privées car la population scolaire dans ces districts a des
conditions socioéconomiques plus défavorables que celles des district qui traditionnellement
ont eu une proportion importante d’élèves dans le secteur. Ce « transfert d’élèves » se
concentrerait principalement, dans des écoles privées qui ont une subvention élevée (80%-
100%)289 et en conséquence, elles demandent des frais de scolarisation moins chers (de 30 à
100 pesos par mois) que le reste des écoles du secteur. Il s’agirait « d’une augmentation du
nombre d’élèves dans des écoles privées situées dans des quartiers défavorisés de la banlieue
de Buenos Aires »290.

Bien que, il s’agisse d’un processus de « transfert » relativement nouveau dans la
Province de Buenos Aires nous remarquons qu’au groupe de familles des secteurs de classe
moyenne-aisé qui choisissait une école privée pour leurs enfants, il faudrait ajouter
maintenaient, les familles du secteur moyens-bas de la classe moyenne. Les analyses des
autorités du Département Provincial de l’Education privée soulignent que « la tendance
d’élèves inscrits dans le privé s’étend ‘et de plus en plus’, parmi les secteurs de classe

289 Conclusion des autorités de l’éducation privée de la Province de Buenos Aires dans un article publié dans le
journal La Nacion, « Los colegios privados con mas alumnos », 13/7/2005.
290 Opinion du directeur du département d’éducation privée (DIPREGEP) de la Province de Buenos Aires dans
un entretien au journal El Dia, « Cada vez mas alumnos pasan al sistema de educación privada », 26/5/2005.
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moyenne-bas qui choisissent des établissements scolaires paroissiaux situés en dehors du
centre avec des frais de scolarisation accessibles et parfois, gratuits »291.

Cependant, cette hypothèse doit être relativisée. Il reste à considérer dans l’analyse de
ce processus de transfert vers le secteur privé, l’influence de la consolidation d’un
déplacement très important dans la scolarisation des enfants qui a débuté vers la fin des
années 90, dans certains des districts scolaires. Il s’agit du développement des établissements
privés face aux demandes éducatives des habitants des « quartiers enclos »292, essentiellement,
dans les zones nord et ouest de la banlieue de Buenos Aires. L’installation des familles de
classe moyenne et supérieure dans ce type de quartiers a beaucoup progressé à Buenos Aires,
suite à la progressive détérioration économique et transformations structurelles de la société
argentine. De même, la population qui habite dans des bidonvilles293 dans la province de
Buenos Aires a beaucoup augmenté. Selon une étude294 récente des chercheurs du groupe
Info-Habitat de l´Université Nationale de General Sarmiento (UNGS), le développement de
nouveaux bidonvilles répond à une croissance de la population dans les « assentiments
d´urgence » (asentamientos de emergencia). Ainsi, en 2001 on a registré 638657 personnes
qui habitaient dans des bidonvilles ; et en 2006, le nombre a doublé et les habitants sont au
nombre de 1.144.500.

Dans la banlieue de Buenos Aires (Conurbano Bonaerense) se concentrent 85% des
bidonvilles de la province. Pendant les cinq dernières années, la banlieue de Buenos Aires est
passée de 385 bidonvilles à plus de 1000. Dans le reste de la province de Buenos Aires
(l´intérieur) il y a très peu de villages de campagne et de villes qui ont des bidonvilles, pour
cela les chercheurs du groupe Info-Habitat de la UNGS soulignent qu’elles pourraient avoir
une expansion dans la toute la province.

En ce qui concerne les « quartiers enclos » à Buenos on dispose d’une grande quantité
de bibliographie (Svampa, 2001 ; Vidal-Koppman 2001 ; Arizaga, 2005 ; Torres, 2001 ;
Janoschka, 2003 ; Thuillier, 2005…). Ces quartiers sont désignés de diverses formes dans les

291 Extraite de l’article du journal de la province El Dia, « Fuerte desarrollo de la educación privada »,
20/10/2005.
292 Un type d’habitat qui commence à se développer également, en France depuis 1990. Nous transcrivons ici la
définition proposée par Madoré (2005) dans l’analyse de la question en France mais, elle est pertinente pour le
cas de l’Argentine : « Il s’agit d’un complexe d’habitat entièrement clos par un dispositif physique (mur, grille
ou/et clôture), avec contrôle des accès (portail automatique ou/et gardien), le tout bénéficiant d’un principe
d’auto-administration d’ampleur très variable reposant sur une identification du complexe à une entité juridique
régie par différents statuts (copropriété, association syndicale de propriétaires) », dans Madoré, F. (2005)
« Nouveaux territoires de l'habiter en France : les enclaves résidentielles fermées », La France : des territoires en
mutation, GeoConfluences.< http://www.ens-lsh.fr/geoconfluence/doc/territ/FranceMut/FranceMutScient.htm >
293 Les bidonvilles latinoamericaines sont des ensembles plus ou moins vastes d'habitats précaires, où la misère
est concentrée. Les habitations sont généralement constituées de matériaux de récupération (bidons, cartons,
plastiques, tôles,...). Certains grands bidonvilles peuvent être constitués de plusieurs quartiers et s'étendre sur une
très grande superficie. Généralement bâtis sur des terrains où leur présence est illégale ou seulement tolérée, il
arrive néanmoins que les habitants doivent payer des loyers, souvent à des personnes les ayant précédées, qui
leur louent leur construction. La majeure partie des bidonvilles sont plus connus en Argentine sous les noms de
« villas miseria » (cités de la misère) ou « villas emergencia » (cités d'urgence). Elles sont dépourvues de toute
infrastructure élémentaire (électrification, écoulement des eaux usées, ramassage des ordures…) où elle est très
précaire. En Argentine, notamment dans la banlieue de Buenos Aires il existe un autre type de foyer précaire qui
a commencé à se développer dans des années 90. Il s´agit de « l´expropriation des terres » fiscales ou privés, des
grandes surfaces libres de constructions sur lesquelles des familles souffrant de conditions de pauvreté extrêmes
s´installent de façon illégale. Les propriétaires de ces terres profitent de la situation pour obtenir un bénéfice
économique en présentant une demande judiciaire contre l`État pour les terres occupées de façon illégale. Ils
conforment les « asentamientos de emergencia » créés à partir d’une « invasion organisée de terres » ; ces
quartiers sont construits dans des zones dangereuses, exposées par exemple aux risques d'inondation.
294 Information extraite de l´article : “Se triplicaron las villas en el conurbano”, Journal Clarin, 10/7/2006.
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études en langue française295 : « quartiers enclos » (Thuillier, 2001), « résidences fermées »
(Golovtchenko et Souchet, 2005), « quartiers résidentiels fermés » (Séguin, 2003) et
« quartiers fermés » (Riwilis, 2004). Nous analysons ensuite, comment la croissance du
secteur éducatif privé dans un ensemble de districts scolaires défavorisés socio-
économiquement s’explique par le développement des « quartiers enclos » car les parents qui
habitent dans ces quartiers ont les moyens de financer pour leurs enfants une éducation dans
des écoles privées. Notre analyse permet de constater que le secteur éducatif privé (dans le
groupe de districts scolaires avec des quartiers enclos) a augmenté sa proportion d’élèves et
accueille les élèves des secteurs les plus favorisés de classe moyenne et de classe supérieure.

Tableau 52. Les 20 districts scolaires ayant connu la diminution la plus forte du
pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé de 2000 à 2005.

Rang Nom du district Variations du
pourcentage

d’élèves
scolarisés dans
le privé entre
2000 et 2005

Pourcentage
d’élèves

scolarisés dans
le privé en 2005

NBI Population
scolaire en 2005

114 Lobos -0,45 18,02 9,6 10845
115 Ramallo -0,46 7,30 11,9 10680
116 Florentino Ameghino -0,50 13,42 9,2 2987
117 Ayacucho -0,55 6,31 8,4 8101
118 Mar Chiquita -0,56 14,45 10,6 5628
119 Bragado -0,63 7,21 7,4 12702
120 Coronel Pringles -0,75 8,63 8,8 7892
121 General Belgrano -0,76 15,73 8,8 5581
122 Presidente Peron -0,79 20,59 26,3 21408
123 General Alvear -0,87 8,75 9,5 4391
124 General Las Heras -0,87 21,49 10 6581
125 Rauch -0,91 17,45 8,3 5375
126 Navarro -1,05 26,07 9,3 5504
127 Patagones -1,29 13,23 15,7 11680
128 Monte -1,41 22,72 9,7 5986
129 Tres Lomas -1,69 7,34 8,6 3271
130 Adolfo Alsina -1.70 19.56 8,7 5916
131 San Antonio de Areco -2.07 30.97 7,3 7841
132 Suipacha -2.48 21.76 8,8 4256
133 Magdalena -2.60 8.65 12,1 7009

Source : nos calculs à partir des données des Relevamientos Censales de Establecimientos Secciones y Alumnos
du 2000, 2001, 2002, 2003, 2004 et 2005 de la Dirección de Información y Estadística, Dirección Provincial de
Planeamiento de la Dirección General de Cultura y Educación del Gobierno de la Provincia de Buenos Aires ;
Censo Nacional de Población, Hogares y Viviendas 2001 de l’INDEC.

Dans le Tableau 52 nous avons agroupé les 20 districts ayant connu la diminution la
plus forte du pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé de 2000 à 2005. On remarque dans
ce groupe deux aspects. D’abord, l’absence des districts du Grand Buenos Aires (la banlieue)

295Golovtchenko, N. et Souchet, F. (2005) Des gated communities à la française ? Les résidences fermées
toulousaines, Cahiers d’ethnologie de la France, n° 21 La Société de Voisins, Paris : Edition de la Maison de
Sciences de l’homme ; Séguin, A-M. (2003) Les quartiers résidentiels fermés : une forme ségrégative qui
menace la cohésion sociale à échelle locale dans des villes latino-américaines ? Cahiers de Géographie de
Québec, 47(131), pp.179-199 ; Thuillier, G. (2001) Les quartiers enclos à Buenos Aires : quand la ville devient
country, Cahiers des Amériques Latines, n°35, « Métropoles d’Amérique Latine. De l’espace public aux espaces
privés », Paris, IHEAL Editions, pp.41-56 ; Riwilis, V. (2004) Les finances de la ville privée : le cas de Nordelta
dans la métropole de Buenos Aires, Thèse de Doctorat en Etudes Urbaines, INRS-UQAM.
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puisqu’ils se situent dans l’intérieur de la province. Deuxièmement, la similitude parmi ces
districts au niveau démographique car il s’agit de districts ruraux.

5.3 L’évolution du secteur privé dans les districts scolaires avec
« quartiers enclos »

Nous avons identifié 31 districts scolaires (Tableau 53) avec des « quartiers enclos »
dans la Province de Buenos Aires. Cependant, le nombre et la taille des quartiers enclos,
varient énormément d’un district à l’autre. On ne dispose pas de données officielles sur le
nombre d’habitants dans des quartiers enclos dans chaque district, donc, nous avons privilégié
la taille puisque c’est un bon indicateur du nombre de familles qui peuvent y habiter. Nous
avons centré notre analyse sur 12 districts scolaires (avec une superficie totale dans des
quartiers enclos de 4% à 16%) car, dans les 19 districts scolaires restant la superficie est
inférieure à 4% de la superficie totale de chaque district.

Tableau 53. Districts scolaires à Buenos Aires selon le pourcentage de la superficie totale
dans des « quartiers enclos » et variation de la proportion d’élèves dans le privé (2000-
2005).

Rang Districts scolaires Superficie (hectares) (a) % sup résidences (b) NBI (c) Variation secteur privé 05-00 (d)
1 Pilar 5820 16,39 20,8 1,79
2 Tigre 3153 8,76 17,6 2,98
3 Ituzaingo 311 7,97 9,3 1,20
4 Ezeiza 1679 7,53 22,5 1,08
5 M. Argentinas 432 6,86 19,8 2,43
6 E. Echeverría 651 5,43 17,5 2,38
7 J.C. Paz 268 5,36 23,1 -0,86
8 Moreno 913 5,07 22 2,36
9 Berazategui 906 4,82 16,6 3,80

10 Escobar 1291 4,66 19,4 1,38
11 Ex. de La Cruz 2883 4,35 13 1,48
12 San Miguel 331 4,14 15,1 2,16
13 Grl. Rodríguez 1348 3,74 16,6 1,05
14 Presidente Perón 420 3,47 26,3 -0,79
15 Lujàn 2622 3,28 9,7 1,69
16 San Isidro 113 2,35 7 0,89
17 Tres de Febrero 70 1,52 7,6 1,15
18 Monte 2507 1,33 9,7 -1,41
19 Marcos Paz 406 0,86 19,4 1,31
20 La Plata 792 0,86 10,3 1,07
21 Zàrate 1013 0,84 15,1 2,23
22 Cañuelas 556 0,46 13,2 4,91
23 San A. de Giles 408 0,36 11,2 2,21
24 Merlo 18 0,11 19,8 2,43
25 Chascomús 427 0,10 9,6 1,75
26 Quilmes 12 0,10 14,7 3,87
27 San Fernando 65 0,07 13,5 1,72
28 Hurlingham 2 0,06 11,1 -0,50
29 Baradero 77 0,05 10,8 -1,69
30 Carmen de Areco 44 0,04 9,4 -0,54
31 Campana 36 0,04 13,9 1,72

Source : notre élaboration à partir des données de : a) Vidal-Koppman (2001), Torres (2001) et site internet des
quartiers fermés en Argentine < http://www.urbanizacion.com/> ; b) et c) Censo Nacional de Población,

http://www.urbanizacion.com/
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Hogares y Viviendas 2001 de l’INDEC ; d) Relevamientos Censales de Establecimientos Secciones y Alumnos
du 2000, 2001, 2002, 2003, 2004 et 2005 de la Dirección de Información y Estadística, Dirección Provincial de
Planeamiento de la Dirección General de Cultura y Educación del Gobierno de la Provincia de Buenos Aires.

Nous avons confirmé l’existence des districts avec un nombre plus important d’élèves
dans des écoles des « résidences fermées » ou près d’elles. Il s’agit de Pilar (4582 élèves),
Tigre (4149 élèves), Esteban Echeverria (2940 élèves), San Miguel (1265 élèves), Escobar
(1406 élèves) et Moreno (912 élèves)296. Sur une période de 5 ans (1996-2001) 41
établissements scolaires ont été créés dans des résidences fermées ou très près d’elles (Clarín,
15 avril 2001). Dans la Figure 31 on remarque un premier groupe (12 districts scolaires) avec
une moyenne de superficie de résidences fermées de 7% et une moyenne de NBI (indice de
pauvreté) de 18%. Dans le deuxième groupe (19 districts scolaires) la moyenne de la
superficie de ces quartiers est de 0,64% et l’indice moyen de pauvreté est de 13%.

Figure 31. Proportion moyenne de la superficie totale des districts scolaires dans les
« quartiers enclos » selon l’indice moyen de pauvreté des foyers (NBI).
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La proportion moyenne d’élèves dans les deux secteurs du système éducatif dans
chaque groupe est également bien différente (Figure 32). On constate également, dans la
Figure 33 qu’en moyenne la variation de la proportion d’élèves dans des écoles privées est
plus importante dans des districts scolaires avec des quartiers enclos de taille plus importante.

296 Ces sont des estimations du Département de l’Education Privée de la province de Buenos Aires, extraites
d’un article du journal La Nacion, « Escuelas en barrios cerrados », 15/4/2001.
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Figure 32. Moyenne du taux de croissance entre 2000 et 2005 du nombre d’élèves en %
dans chaque secteur et par groupe de districts scolaires.
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Source : notre élaboration.

Figure 33. Variation de la proportion d’élèves dans le secteur privé (2000-2005) dans les
deux groupes de districts scolaires avec des « quartiers enclos ».
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5.4 L’offre éducative et le choix parental dans les « quartiers enclos »

Il existe au moins 5 types de « quartiers enclos » à Buenos Aires, si on considère les
différences parmi leurs superficies, les styles architectoniques des bâtiments et des maisons,
les activités sportives et les services de santé et d’éducation. Bien que l’offre éducative dans
ces résidences ait des variations importantes les études qualitatives existant (Svampa, 2001 ;
Del Cueto, 2003 ; Janoschka, 2003 ; Veleda et Del Cueto, 2004) coïncident pour souligner
que les familles qui habitent dans ces résidences appartiennent à des secteurs moyens-aisés et
aux secteurs de classe sociale supérieure. Ces urbanisations fermées sont classées par Svampa
(2001) selon le type de secteurs de classe moyenne auxquels elles sont destinées297. Les
familles qui habitent dans ces quartiers ont choisi ce style de vie pour avoir une meilleure
sécurité et qualité de vie298.

297 Svampa (2001) distingue trois types de quartiers enclos. Les quartiers enclos antiques (entre les années 30 et
70) destinés aux secteurs de la classe supérieure, des secteurs moyen-aisé et moyen-bas de la classe moyenne.
Les quartiers enclos récents (à partir des années 90) destinés aux secteurs moyen-aisé de la classe moyenne et à
la classe supérieure. Finalement, les « résidences fermées » de plus petite taille et destinées aux secteurs de
classe moyenne.
298 Il s’agirait également, d’une nouvelle tendance immobilière car depuis l’année 2004 il existe un « boom de
ventes des maisons » dans ces quartiers. Le prix moyen d’une maison est de US$ 120 000. Information extraite
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L’offre éducative autour des ces quartiers inclut des écoles privées proches et des
écoles privées à l’intérieur de ces quartiers. Bien que la diversité institutionnelle et
pédagogique soit la caractéristique dans les écoles privées en Argentine, les écoles de ces
quartiers ont un profil relativement homogène. Il s’agit d’établissements scolaires mixtes,
bilingues (espagnol et anglais) et laïcs. Les établissements scolaires qui appartiennent à
l’église catholique ne sont pas nombreux. Cependant, des écoles laïques ont une orientation
religieuse. Certaines offrent l’enseignement de la religion aux élèves qui le souhaitent.

On distingue très clairement un ensemble d’établissements scolaires « britanniques »299

car, ils appartiennent au COBISEC (British Council of Independent Schools) pour inclure
dans l’enseignement certains des aspects des programmes d’enseignement des écoles au
Royaume-Uni. Il s’agit notamment, d’un programme pour obtenir le diplôme de baccalauréat
international300. Ces écoles ont déjà une trajectoire éducative importante ; la plupart des élèves
qui vont dans ces écoles ont un membre de leur famille qui a été déjà dans la même
institution. Elles offrent de l’enseignement maternelle, primaire et secondaire.

Un deuxième groupe d’établissements scolaires301 offre également, de l’enseignement
bilingue mais ils offrent des diplômes de baccalauréat international nord-américains302. Ce
sont des écoles avec certaine ancienneté ; les propriétaires ont créé d’abord d’autres écoles et
ensuite, les « filiales » qui fonctionnent autour des quartiers fermés à Buenos Aires. Ces
établissements scolaires proposent aux élèves des voyages internationaux (aux États-Unis, en
Nouvelle Zélande ou au Royaume-Uni) pour perfectionner l’apprentissage d’une deuxième
langue. Dans leur étude, Svampa (2001) constate que l’expansion des « quartiers enclos »
dans la banlieue de Buenos Aires a été suivie par l’installation des nombreux établissements
scolaires privés bilingues, certains très prestigieux mais, d’autres sans aucune tradition dans
l’enseignement. Il s’agissait, tout simplement, d’un modèle de « sister school ».

Enfin, on peut différencier un troisième groupe d’écoles avec moins de tradition
éducative, crées directement pendant les années 90 pour attirer des élèves des familles des
résidences fermées. L’étude de Del Cueto (2003), l’unique recherche existante sur les
stratégies éducatives des parents des quartiers fermés à Buenos Aires, souligne que des écoles
de ce type sont choisies car, elles offrent aux parents des frais de scolarisation plus
accessibles. Ce sont des écoles laïques et sans la possibilité d’obtenir un diplôme de
baccalauréat international.

Dans des urbanisations nommées « ciudades pueblos ou grandes emprendimientos ».
C’est-à-dire, des énormes villes fermées qui comprennent une vingtaine de résidences fermées
; ces sont des quartiers enclos à l’intérieur de la « ville » déjà entourée. Il y a des centres de
santé, de consommation, des bureaux, des équipements et bien évidement des établissements
scolaires privés. Ces villes fermées existent, avec des autres types de résidences fermées, dans
des districts de Pilar (1) et Tigre (2). Dans 10 autres districts étudiés il existe des résidences
fermées de taille plus petite (voir tableau 11). Nous remarquons dans la Figure 34, que le
district scolaire Tigre (2) a un taux de croissance d’élèves du privé de 22% et dans le public

de Tendencias urbanas. « Miniciudades cerradas: dos mil familias ya viven en barrios con escuelas, shoppings y
clínicas », Clarín , 25/09/2005.
299 Ces écoles sont : Bede's Grammar School, Saint George's College North, Saint John's, Saint Catherine’s
Moorlands School, Northlands y Saint Andrew’s. < http://www.cobisec.org/bi_argentina.htm>
300 Les élèves peuvent obtenir par exemple des diplomes suivants: International General Certificate of Secondary
Education, Advanced International Certificate of Education, Trinity College of London.
301 Dans ce groupe on peut mentioner : Columbia Schools, Colegio Cardenal Pironio, etc.
302 Des diplômes de TOEFL (Test of English as a Foreign Language), le Certificate of Proficiency in English of
the Michigan University English Language Institute, etc.
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de 6%. Pilar, le deuxième district scolaire avec d’énormes villes fermées, a un taux de
croissance de 27% dans le privé et un 18% dans le public.

Nos résultats coïncident avec les conclusions des recherches qualitatives. Ainsi, dans les
quartiers enclos du district scolaire Tigre, les parents enquêtés envoient leurs enfants dans des
écoles privées (Janoschka, 2003). L’offre éducative inclut deux établissements scolaires à
l’intérieur du quartier enclos « Nordelta Ciudad Pueblo » et six écoles privées autour du
quartier. La population traditionnelle du district scolaire n’a pas accès à ces écoles car, elles
ne peuvent pas payer les frais de scolarisation (Janoschka, 2003). De plus, elles ne sont pas
situées sur le parcours de bus sinon dans des autoroutes donc, les parents qu’habitent dans ces
quartiers utilisent leurs voitures pour conduire leurs enfants aux écoles. Dans le cas du
quartier de Nordelta les élèves n’ont pas besoin d’en sortir pour accéder aux écoles.

L’étude de Svampa (2001) avertit que des établissements scolaires privés dans
« l’entorno country » (autour des quartiers enclos, l’entourage) contribuent à un modèle de
socialisation homogène. C’est le « modèle de la pompe de savon ou de bulle » car
l’homogénéité résidentielle a une continuité naturelle dans l'entourage des écoles privées. Des
enfants qui refusent le contact avec le monde extérieur du quartier et des enfants qui ne sont
pas autonomes au-delà du quartier enclos qu’ils habitent.

Figure 34. Taux de croissance du nombre d’élèves (2000-2005) par secteur, dans les 12
districts ayant des quartiers enclos de taille importante.
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Source : notre élaboration.

Dans le cas du district de Pilar, l’étude de Del Cueto (2003 : 25) analyse les stratégies
éducatives des familles qui habitent dans des quartiers enclos du district. Parmi les
conclusions l’étude souligne « l’école étatique ne peut pas offrir une alternative à ces
parents » et « l’école publique n’est pas une option réelle pour ces parents » qui habitent dans
ces quartiers. Selon l’analyse Del Cueto (2003), les quinze parents interrogés coïncident à ne
pas considérer l’offre de l’école publique comme une alternative possible.
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Figure 35. Variation de la proportion d’élèves dans le secteur privé (2000-2005) dans les
12 districts scolaires avec des quartiers enclos de taille importante.
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Source : notre élaboration.

Pendant la période 2000-2005, les districts scolaires de Tigre (3%) et de Berazategui
(4,5%) ont connu une variation du nombre d’élèves dans le secteur privé, plus importante que
le reste des districts scolaires analysés (Figure 35). Dans le cas de Pilar (2), selon des
estimations de la Dirección de Educación de la Provincia de Buenos Aires, la population
scolaire dans des écoles maternelles a augmenté de 117% et dans des écoles primaires de 78%
pendant la période 1995-2000 (Clarin, 8 avril 2000).

5.5 Le lien entre la variation du pourcentage d’élèves dans le privé, le
niveau de pauvreté et la taille des districts scolaires dans la Province
de Buenos Aires

Précédemment, nous avions réparti les districts scolaires en neuf catégories selon leur
NBI (niveau de pauvreté) et leur population scolaire totale (Tableau 50). Il est possible de
faire de même ici et de calculer pour chacune de ces neuf catégories la variation du
pourcentage d’élèves inscrits dans le privé de 2000 à 2005 (Tableau 54).

Tableau 54. Variation du pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé entre 2000 et
2005 en neuf catégories (selon le NBI et la population scolaire totale des districts).

Population scolaire totale

< 5 000 5 000 -
50 000

> 50 000 Ensemble

<10 (districts favorisés) 0,19 1,48 2,78 2,15
10 – 15 (districts
intermediaries)

0,25 1,41 1,78 1,58

>15 (districts défavorisés) 0 0,88 2,34 2,15
NBI

Ensemble 0,15 1,36 2,24 1,98
Source : notre élaboration.

La progression la plus forte du pourcentage d’élèves dans le privé entre 2000 à 2005 est
observée dans les districts de grande taille. Cela est valable quelque soit le NBI des districts et
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pour l’ensemble des districts (ligne « ensemble »). Ainsi, parmi les districts de NBI inférieur à
10, ceux dont la population scolaire totale est inférieure à 5 000 élèves ont connu une
progression de 0.19 points de leur pourcentage d’élèves dans le privé, alors que ceux dont la
population est comprise entre 5 000 et 50 000 élèves ont connu une progression de 1.48
points, et enfin ceux dont la population dépasse 50 000 élèves ont connu une progression de
2.78 points.

L’effet du NBI sur la progression de la proportion d’élèves dans le privé est moins
claire en revanche. C’est seulement pour la catégorie des districts de 5 000 à 50 000 élèves
qu’un NBI croissant est clairement associé à une moindre progression de la proportion
d’élèves dans le secteur privé. Cependant, dans ce tableau, on observe bien en moyenne,
quelque soit la catégorie de NBI et de population scolaire totale considérée, une progression
générale de la proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé entre 2000 et 2005. C’est
uniquement l’ampleur de cette progression qui est modulée selon le NBI et la population
scolaire.

5.6 L’influence de la taille de la population scolaire totale par district sur
le pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé (2000-2005)

Nous proposons deux modélisations de la variation du pourcentage d’élèves scolarisés
dans le privé entre 2000 et 2005.

Le premier modèle contient deux variables explicatives : la population scolaire par
district en 2005, pris en logarithme, et le NBI. Le second modèle tient compte de trois
variables : la population scolaire par district en 2000, pris en logarithme, le taux de croissance
du nombre total d’élèves par district observé entre 2000 et 2005 (en %), et le NBI. Il est en
effet possible que la progression du nombre d’élèves exerce une influence sur la variation de
la proportion d’élèves dans le secteur privé, en plus du simple effet taille mesuré en 2005.

Les résultats des deux modèles sont très similaires, le second modèle n’étant pas
meilleur que le premier (les deux modèles expliquent 35-36% de la variance de la variation du
pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé). Le pouvoir explicatif de la troisième variable
introduite est donc marginal : le coefficient R2 ne progresse quasiment pas et le seuil de
significativité relatif à cette variable n’est pas satisfaisant puisqu’elle n’est significative qu’à
32%. En revanche, l’introduction de cette variable dans le modèle fait diminuer le seuil de
significativité de la variable NBI, qui reste malgré tout significative à 10% dans le second
modèle (alors qu’elle est très significative, à 2%, dans le premier modèle). D’autres modèles
avec d’autres variables résumant la progression du nombre total d’élèves (en valeur absolue,
en log) ont été testés, sans plus de succès. On privilégiera donc les résultats du modèle 1 bien
qu’ils ne diffèrent pas sensiblement de ceux du modèle 2.

La variable population scolaire totale par district influence positivement la variation en
pourcentage d’élèves scolarisés dans le privé entre 2000 et 2005, une fois prise en compte de
l’effet du NBI. Pour le dire autrement, ceci signifie que les districts de grande taille ont connu
une augmentation plus forte du pourcentage d’élèves inscrits dans le privé que les districts de
petite taille.

La variable NBI exerce un effet négatif sur la variation de la proportion d’élèves dans le
privé, toutes choses égales par ailleurs (en contrôlant l’effet de la population scolaire). Les
districts « défavorisés », à NBI élevés, ont donc connu une moindre progression de leur
pourcentage d’élèves scolarisés dans le secteur privé de 2000 à 2005, comparativement aux
districts plus favorisés.
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Tableau 55. Modèle 1 : Variation du pourcentage d’élèves dans le privé expliquée par la
population scolaire (en log) et le NBI des districts (2005).

Coefficient
estimé

Erreur type t de student Seuil de
significativité

(p-value)
Constante -5.103 0.758 -6.73 0.000000
Population scolaire
totale 2000 (en log)

0.716 0.086 8.29 0.000000

NBI -0.063 0.025 -2.43 0.016
R2 0.351
R2 corrigé 0.341
F 35.09 P = 0.000000
N 133
Notes. Variable dépendante : variation de la proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé par district (en
%). Variables explicatives : population scolaire en 2000 (en logarithme) et NBI par district.

Tableau 56. Modèle 2 : Variation du pourcentage d’élèves dans le privé expliquée par la
population scolaire (en log) et le NBI des districts (2005).

Coefficient
estimé

Erreur type t de student Seuil de
significativité

(p-value)
Constante -5.008 0.759 -6.59 0.000000
Population scolaire
totale 2000 (en log)

0.702 0.086 8.10 0.000000

Taux de croissance de
la population scolaire
entre 2000 et 2005

-0.016 0.016 1.00 0.32

NBI -0.046 0.028 -1.64 0.10
R2 0.361
R2 corrigé 0.346
F 24.2 P = 0.000000
N 133
Notes. Variable dépendante : variation de la proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé par district (en
%). Variables explicatives : population scolaire en 2000 (en logarithme) et NBI par district.

Pour mesurer l’ampleur exacte de ces deux variables sur la variation de la proportion
d’élèves dans le privé, il est possible de recourir à une simulation de leurs effets. C’est ce qui
est fait sur les deux graphiques complémentaires suivants. La Figure 36 présente l’effet
simulé du nombre d’élèves par district sur la variation de la proportion d’élèves dans le privé
en contrôlant l’effet du NBI alors que la Figure 37 présente l’effet du NBI sur la variation en
question, en contrôlant l’effet de la population scolaire.

Schématiquement, on peut alors dire qu’entre 2000 et 2005, les progressions du
pourcentage d’élèves scolarisés dans le secteur privé sont plus fortes dans les districts les plus
grands et les plus riches. Cependant, il est bon de noter que la progression du pourcentage
d’élèves scolarisés dans le privé est valable presque partout quelque soit la richesse et la taille
du district scolaire. Seuls quelques « petits » districts scolaires « pauvres » auraient vu reculer
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la proportion d’élèves dans le secteur privé (représentés sur le graphique par exemple par la
courbe « NBI=25 » lorsqu’elle passe sous l’axe des abscisses).303

La Figure 36 précise l’ampleur de l’effet de la population scolaire sur la variation de la
proportion d’élèves scolarisés dans le privé entre 2000 et 2005. Un district de NBI égal à 15
de 5 000 élèves n’aurait connu aucune progression de la part relative d’élèves scolarisés dans
le secteur privé, alors qu’un district de NBI identique mais d’une population de 300 000
élèves aurait connu une progression de 3 points.

Figure 36. Effet simulé du nombre d’élèves par district sur la variation du pourcentage
d’élèves scolarisés dans le secteur privé de 2000 à 2005, en contrôlant l’effet du NBI.
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La Figure 37 indique que les districts les plus pauvres ont connu une moindre
progression relative du secteur privé, mais le secteur privé a malgré tout progressé
relativement au secteur public (il a attiré une proportion d'élèves croissante). Par exemple, un
district de 100 000 élèves de NBI égal à 5 aurait connu une progression de 2.8 points de
pourcentage de la proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé, alors qu’un district de
même taille mais de NBI égal à 25 (plus pauvre), aurait connu une progression de 1.6 points
seulement.

303 Mais rappelons que cela ne signifie pas nécessairement que le nombre d’élèves scolarisés dans le privé a
diminué, bien au contraire, car la progression de la population scolaire totale a continué dans la majorité de ces
districts.
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Figure 37. Effet simulé du NBI sur la variation du pourcentage d’élèves scolarisés dans
le secteur privé de 2000 à 2005, en contrôlant l’effet du nombre d’élèves.
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En terme des effets sur l’équité l’analyse de cette section a permis de constater que
malgré la grave situation économique de l’Argentine entre 2001 et 2002 les familles habitant
dans la Province de Buenos Aires ont continué à scolariser leurs enfants dans les écoles
privées. Nous avons constaté cela à partir de l’évolution absolue et relative du nombre
d’élèves dans les deux secteurs du système éducatif qui montre une augmentation quasi
régulière du privé entre 2000 et 2005. Il est possible de penser que les parents ayant un certain
niveau de formation ont tendance à « éviter » les écoles publiques.

L’analyse de la progression du nombre d’élèves dans les districts scolaires a permis
d’identifier deux groupes de districts. D’une part, ceux ayant une proportion du privé qui a
significativement augmenté pendant la période étudiée et, d’autre part, ceux ayant connu la
diminution la plus forte du pourcentage d’élèves du privé. En ce qui concerne les districts du
premier groupe, il semble que ce soient les parents des secteurs de la classe moyenne-basse
qui aient choisi une école privée subventionnée par l’État et catholique. Le deuxième groupe
inclu tous des districts ruraux où les parents ont tendance à scolariser leurs enfants dans les
écoles publiques, mais cette situation semble être influencée par la presque absence d’offre
scolaire privée. Il est donc difficile de conclure que les parents habitant dans des districts
ruraux ont une préférance pour les écoles publiques car l’éventail de choix est un
« monopole » de ce type d’écoles, le privé ne se développant pas dans les zones rurales de
Buenos Aires.

Si l’analyse sur l’année 2005 a permis de constater l’existence d’inégalités d’accès à
l’un ou l’autre des types d’écoles selon le district et le milieu de résidence (rural/urbain) des
élèves, cette deuxième partie montre que ces inégalités étaient présentes sur l’ensemble de la
période étudiée. Si le développement du privé dans des districts pauvres a augmenté, c’est à
cause de l’implantation des écoles privées de « luxe » scolarisant les élèves issus de familles
très favorisées habitant dans des « quartiers enclos ». Cette augmentation ne semble pas avoir
bénéficié aux élèves ayant des désavantages sociaux.

Ce développement de l’éventail du choix du privé parmi certains districts scolaires a
augmenté la ségrégation sociale du système éducatif. Une famille d’origine sociale modeste
peut difficilement inclure ce type d’offre scolaire dans son éventail de choix. Ce type de privé
creuse les écarts entre les élèves d’origine sociale différente car les possibilités pour les élèves
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défavorisés de vivre une expérience scolaire similaire sont très faibles. De même, ce type
d’établissement scolaire privé produit des effets négatifs pour les élèves ayant eu accès à cette
formule de choix d’école privé payante de « luxe » car la socialisation démocratique et
l’autonomie de ces élèves ne semble pas être bien sauvegardée.

Une socialisation scolaire démocratique implique des comportements ou attitudes
individuels guidés par des valeurs éthiques (ex : respect de la personne, tolérance,
coopération) et les études récensées soulignent que ces élèves n’ont presque aucune ocassion
d’admettre, d’échanger des idées et de connaître d’autres modèles de « vie bonne » avec des
élèves d’autre origine sociale, et probablement avec des élèves ayant d’autres valeurs morales.
Cette évolution du système de choix de l’école dans la banlieue de Buenos Aires n’aide pas au
progrès du développement de l’autonomie des élèves à l’école et c’est dans ce sens qu’il
affaiblit un autre des critères d’équité du modèle théorique que nous avons défini dans la
première partie de la thèse.

Un autre constat de notre recherche est que seuls quelques « petits » districts scolaires
« pauvres » auraient vu reculer la proportion d’élèves dans le secteur privé et cela confirme
que le privé ne s'implante pas dans les zones défavorisés et, quand cela est le cas, comme
nous venons de l’expliquer, c’est pour attirer les élèves issus de familles favorisées (de
différentes couches des classes moyennes), mais pas pour scolariser davantage les élèves des
classes populaires. Dans ce sens cette évolution du privé augmente les écarts entre les élèves
d’origine sociale différente mais ayant des motivations et des dons semblables. Cela affaiblit
une autre des composantes d’un des critères d’équité (la juste égalité de chances) de notre
modèle théorique.

6 La formule de choix de l’école dans la ville de Buenos
Aires

Dans cette section nous analysons la formule de choix de l’école de la ville de Buenos
Aires. Rappelons que nous avons opté pour l’étude des effets du choix sur l’équité à Buenos
Aires en faisant apparaître les différences entre les deux divisions administratives de leur
territoire à partir des dispositifs de choix de l’école. C’est un élément très important puisque,
dans le cas du système de la ville de Buenos Aires, et à la différence de celui de la banlieue, le
dispositif du choix est la sectorisation, notamment dans l’enseignement primaire. C’est
l’ocassion d’examiner les effets sur l’équité dans des systèmes se différentiant par le dispositif
de choix mais semblables dans les caractéristiques structurales de la société (valeurs
religieuses, niveau de richesse de la population, écart entre les secteurs sociaux).

La « Ciudad de Buenos Aires », Capitale de la République Argentine, ne dispose pas
d’une loi d’éducation spécifique pour son territoire après la promulgation de la loi fédéral
d’éducation. La Constitution de la Ciudad de Buenos Aires (promulgationnée en 1996) régule,
au niveau macro, le système éducatif sur son territoire. L’enseignement secondaire est
obligatoire depuis peu de temps car, le gouvernement a promulguée en 2002 la Ley de
Obligatoriedad hasta la Finalizacion de Secundario (Loi n° 989). La Capitale de la
République Argentine se caractérise par son niveau élevé d’autonomie administrative et
économique car elle a des ressources financières propres et une dépendance très faible du
niveau national (Llinàs, 2004).

Il existe deux secteurs scolaires (public et privé) bien différenciés. Sous la
responsabilité de la Dirección General de Educación de Gestión Privada se trouvent tous les
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établissements scolaires privés. De ce département dépendent tous les inspecteurs du secteur
et il est également responsable de l’assignation des subventions étatiques aux écoles privées.

La formule de choix de l’école maternelle et primaire est soumise à une sectorisation
des écoles. Cela n’est pas le cas pour les écoles d’enseignement secondaire. La sectorisation
des écoles primaires ne régule pas l’inscription des élèves dans des écoles privées. Ces
dernières ont le droit d’établir (comme dans la province de Buenos Aires) leur système
d’admission d’élèves sans exercer aucun type de discrimination. Les établissements scolaires
privés (dont ceux qui ont une subvention étatique) de la Ciudad de Buenos Aires exercent leur
droit dans l’admission des élèves en utilisant une réglementation fortement polémique qui a
donné lieu à des pratiques couverts d’exclusion d’élèves des écoles pour des motifs non
justifiés aux parents.

La réglementation mentionnée établit que « les établissements scolaires privés se
réservent le droit d’admission. Ce droit pourrait être mis en œuvre seulement au début de
l’année académique et en lien avec l’inscription des élèves. »304 La Defensoria del Pueblo de
la Ciudad de Buenos Aires a reçu plusieurs plaintes des parents car des écoles avaient refusé
d’inscrire leurs enfants (sans explications des causes) et avaient justifié leur action en
invoquant « le droit légitime à l’admission d’élèves ».

Un rapport305 très détaillé sur le sujet souligne certains des motifs manifestés par les
autorités des écoles privées, pour le refus d’admission ou de renouvellement annuel de
l’inscription. Il s’agit de problèmes d’apprentissage, de problèmes de comportement par
rapport des élèves et de problèmes de communication et de désaccords avec les parents des
élèves. Les responsables des associations des écoles privées de l’Argentine affirment que « le
droit d’admission est un contrat entre l’école et la famille de la même façon que les parents
ont le droit de choisir l’école de leurs enfants, les écoles ont le droit à définir leur profil
institutionnel. »306 Des situations abusives dans l’utilisation du droit d’admission de la part des
écoles privées sont présentes dans tous les systèmes éducatifs de l’Argentine. Ainsi, les écoles
refusent d’inscrire dans la même école un élève qui doit redoubler307.

Depuis l’année 2003 il existe un projet de loi présenté par le responsable d’éducation de
la Defensoria del Pueblo de la Ciudad, qui propose la mise en place de l’obligation des écoles
privées de justifier dans un document écrit les causes et les fondements du refus d’admission
d’un élève chaque fois que cette situation se présente dans un établissement scolaire.

6.1 La formule de choix de l’école primaire dans la ville de Buenos Aires

Les instruments légaux qui régulent le système de choix de l’école publique à Buenos
Aires sont le Reglamento General de Escuelas (de 1980) et les ordonnances de la
Municipalité de Buenos Aires. C’est dans cette réglementation qui est établie un « radio de
influencia de cada escuela » sous la forme d’un système de sectorisation des écoles primaires
et maternelles. Il s’agit d’un article de la réglementation mentionnée. Elle prescrit : « chaque
école aurait pour l’inscription des élèves, une zone de desserte (radio de influencia) dans les

304 Ordonnance n° 641 du 31/7/1981. Argentina: Ministerio de Cultura y Educación de la Nación.
305 Lesbegueris, G. (2004) « El derecho de admisión y el derecho a la no exclusión de alumnos sin causa fundada
en escuelas de gestión privada de la ciudad de Buenos Aires », Papeles de trabajo, 1(1), Defensoria del Pueblo
de la Ciudad de Buenos Aires.
306 Article « El derecho de admisión abre polémicas en las escuelas », El Día, 21/3/2005.
307 Article « No inscribir a un alumno repetidor es una mamera encubierta de discriminarlo », La Capital,
12/3/2005.
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quatre directions »308. Cette première formule de choix de l’école élémentaire se caractérise
donc par l’utilisation d’un dispositif qui se ressemble à la « sectorisation des écoles » du
système du choix en France. L’utilisation du dispositif de « radio » pour l’inscription des
élèves a été très stricte pendant les périodes des gouvernements militaires ou de facto. Un
décret municipal de 1979 rectifiait le dispositif en soulignant que « dans l’inscription aux
écoles dépendant de la Municipalité de Buenos Aires les élèves résidents dans la Capitale
Fédérale auraient priorité, dans un secteur de dix rues par rapport au domicile de chaque
établissement scolaire »309.

Selon l’étude de Narodowski et al. (2002), en moyenne, toutes les écoles primaires
publiques de la Ciudad de Buenos Aires ont 1 autre école publique à un peu plus de 400
mètres de distance, 2 écoles à 700 mètres de distance, 3 écoles à 800 mètres et 4 écoles à 1000
mètres de distance. C’est-à-dire qu’en moyenne chaque « radio escolar » (les 1000 mètres en
direction des quatre points cardinaux) inclut 4 écoles primaires publiques.

La réglementation originale (qui date de 1980) prescrit une série d’étapes que les
directeurs des établissements scolaires doivent respecter pendant la période d’inscription des
élèves. Plus précisément, une fois établis le « secteur de recrutement chaque école », il
faudrait suivre un ordre de priorités310 :

1) Les élèves qui résident dans le secteur de l’école et qui ont fini leur scolarisation
du niveau maternel dans la même école.

2) Les frères et sœurs des élèves qui vont déjà dans l’école en question.

3) Les enfants des enseignants de l’établissement scolaire.

4) Les élèves domiciliés dans le secteur de l’école.

5) Les élèves domiciliés à la distance la plus courte de l’école, dans le cas des
élèves qui habitent dans le secteur correspondante à deux écoles, ils devront aller
à la plus proche de leurs domiciles.

Enfin, une fois finalisée cette première étape d’inscription, les écoles pourront inscrire
les élèves qui résident dans la province de Buenos Aires311 en suivant également, un ordre de
priorités. Premièrement, elles doivent inscrire les élèves qui ont des parents qui travaillent
dans le secteur de l’école et deuxièmement, le reste des élèves qui demandent une place dans
l’école et qui habitent dans la banlieue. Dans le but de vérifier l’information donnée par des
parents pendant l’inscription, les écoles doivent demander aux parents312 : la pièce d’identité
de l’enfant, une attestation personnelle du domicile de l’enfant et une attestation du travail des
parents avec la zone où ils exercent leur travail.

Vingt-cinq ans après la promulgation de la réglamentation décrite, les priorités pour
l’inscription des élèves dans des écoles primaires publiques n’ont pas été bouleversées.
D’abord, les élèves qui ont rédoublé la premiere année ont une place assignée dans la même
école. Deuxièmement, les élèves qui ont été scolarisés dans l’école maternelle (dans les cas
des écoles qui offrent l’enseignement primaire et maternel) ont une priorité dans l’inscription

308 Article 43. Funcionamiento de las escuelas. Reglamento Escolar de la Escuelas Municipales de la Ciudad de
Buenos Aires (Ordenance S. Ed N° 626/980). Editeur: Union de Trabajadores de la Educación. Nous avons
consulté l’édition de l’année 2000.
309 Decreto de la Municipalidad de la Ciudad de Buenos Aires N° 6.325/979, 9/11/1979.
310 Article 46 du Reglamento Escolar de la Escuelas Municipales de la Ciudad de Buenos Aires (RESOLUCION
S. Ed N° 626/980). Editeur: Union de Trabajadores de la Educación. Nous avons consulté l’édition de l’année
2000.
311 Article 48. Idem.
312 Article 50. Idem.
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et admission dans une école. Troisièmement, les enfants qui ont un frère ou une sœur dans le
même établissement scolaire sont admis dans les écoles. Quatrièmement, les enfants des
enseignants ayant une certaine ancienneté dans le même établissement scolaire ont leurs
admissions dans les écoles. Cinquièmement, ceux qui vivent dans un hôtel familial ou une
pension (il s’agit des élèves ayant une famille à faible revenu comme des enfants immigrés) et
enfin, ceux qui habitent à moins de dix rues de l’école.

Ainsi, les élèves inscrits dans une école sont admis selon la « proximité
géographique » : la décision d’admission d’un élève est prise en fonction de la proximité entre
le domicile de l’élève et l’établissement scolaire souhaité. Si une famille habite dans un
district scolaire donné mais souhaite inscrire sont enfant dans une école située dans un autre
district scolaire, elle peut le faire, cela n’est pas interdit. Cependant, les élèves qui habitent
dans le même district scolaire que l’école ont plus de chance d’obtenir une place dans l’école
en question. S’il agit d’une école publique réputée l’accès des élèves résidant dans autre
district sont plus moindres que pour ceux résidants tout près de l’école. Il est possible
d’inscrire les enfants dans différentes écoles en même temps et d’attendre l’assignation de la
place définitive dans une des écoles313 mais cela bénéfice aux parents plus motivés qui ont
beaucoup d’informations sur les écoles et du temps disponible pour effectuer plusieurs
démarches d’inscription.

Il n'existe pas de statistiques sur les contournements du « radio scolaire »
(domiciliations hors résidence parentale, essentiellement), ceux-ci sont également fréquents
dans certains groupes sociaux (les plus informés) mais ils ne sont pas comptabilisés par des
statistiques éducatives. Il est avéré qu'ils sont nombreux pour « éviter » un établissement dit
sensible, de mauvaise qualité éducative, ou au contraire avoir accès à un établissement public
« réputé ». De plus, la priorité donnée aux enfants d’enseignants est un aspect qui augmente
l’inégalité d’accès dans cette formule de choix car cette priorité affaiblit les possibilités
d’accès des élèves issus de familles d’origine sociale modeste aux écoles publiques les plus
réputés et qui ont habituellement très peu de places disponibles.

Il existe un deuxième type d’école élémentaire publique dans la Ciudad Autonoma de
Buenos Aires. L’éventail de l’offre est conformé par des écoles primaires publiques avec un
apprentissage intensifié d’une langue étrangère. Il s’agit seulement de quatre écoles314 à
Buenos Aires qui accueillent un total de 4 000 élèves, approximativement. Le dispositif
d’admission dans ces écoles est différent au reste des écoles publiques de la Capitale Fédérale.
La procédure pour l’obtention d’une place dans ces écoles est conformée de trois instances.
La première, l’« admission directe des élèves », s’il s’agit des élèves qui on fait leur école
maternelle dans le même établissement scolaire où ils souhaitent obtenir une place ; des
élèves qui ont un frère ou une sœur qui assiste à l’école ; des enfants du personnel de
l’établissement. Dans cette instance, si le nombre de places disponibles dépasse le nombre de
demandes, l’école effectue un « tirage au sort » pour adjudiquer ces places.

La deuxième instance est celle de l’« admission indirecte des élèves » de la 1ère année de
l’école élémentaire. C'est-à-dire l’adjudication des places disponibles aux élèves qui n’ont pas
participé à la première instance d’admission. L’école effectue donc, un « tirage au sort » pour
octroyer les places et un autre « tirage au sort » pour la langue étrangère.

Finalement, pendant la troisième instance, avant de commencer l’année académique
tous les élèves aspirants de la 2ème à la 7ème année de l’école doivent effectuer un test de

313 Information extraite du journal Clarín, « Abrió la inscripción en las escuelas primarias públicas de la
Ciudad », 6/10/2005.
314 Cet information est disponible sur l’internet : http://ens1de1.buenosaires.edu.ar/primario_inicio.html;
http://www.spangenberg.edu.ar/
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connaissance dans une langue étrangère (prueba de aptitud ideomática), dont les élèves qui
ont un frère ou un sœur dans cette école et les enfants du personnel de l’établissement. Cet
examen est « éliminatoire »315 car les élèves qui ne réussissent pas ne seront pas admis dans
l’école. Les élèves des frères et sœurs qui sont déjà dans cette école ont une priorité dans
l’assignation des places et elles sont octroyées selon l’ « ordre de mérite » des résultats du test
de langue étrangère. Le reste des places sont octroyées également, selon l’« ordre de mérite ».

6.2 L’éventail du choix dans l’enseignement primaire

Dans cette session nous centrons notre analyse sur les principaux aspects qui composent
l’« éventail de choix de l’offre scolaire ». Une première partie de l’analyse permet de
constater le degré de diversité qu’il présente dans le système éducatif de la Ciudad de Buenos
Aires. Nous décrivons la composition de « l’éventail de choix » disponible pour les parents et
leurs enfants dans l’enseignement primaire et secondaire. Bien que cet « éventail » dans le
secteur public soit beaucoup moins divers que dans un système de choix de l’école avec un
dispositif qui encourage le choix de l’école, les variations de l’offre pédagogique des
établissements sont assez importantes. Une offre scolaire « diversifiée » sans « libre »
choix de l’école.

Dans la Ciudad de Buenos Aires, l’offre éducative des établissements scolaires publics
(primaires et secondaires) a un certain degré de diversité, du point de vue du profil
pédagogique des écoles. La différentiation des écoles primaires a commencé à se développer
d’une façon plus intense ces dernières années. Plus précisément, depuis l’année 2001 et
comme un des buts de la politique éducative du gouvernement local. Cependant, comme nous
l’avons expliqué antérieurement, dans le cadre d’une « sectorisation » des établissements
scolaires (radio de cada escuela) qui régule le choix de l’école primaire publique. L’offre des
écoles secondaires publiques a une diversité plus marquée car elle est organisée selon 4
orientations. Nous analysons ensuite les aspects qui conforment ce degré de diversité de
l’offre scolaire dans les deux niveaux d’enseignement mentionnés ci-dessus.

Le premier aspect qui différencie l’offre scolaire dans des écoles primaires publiques est
le type de journée scolaire proposée pour l’école. Il existe deux types d’écoles primaires
publiques selon la durée de la journée scolaire. Les horaires des écoles sont dédoublés car,
certains des élèves vont à l’école le matin de 8h à 12 15h, et les autres l’après-midi de 12h à
17 15h. Ce type de établissement s’appelle « escuela de jornada simple » (journée simple). Il
existe un deuxième type d’école primaire cela nommée « escuela de doble jornada » (journée
complète) car la durée de la journée scolaire est de 8 heures. Ces écoles offrent le service de
cantine scolaire de façon gratuite et optative.

La distribution des écoles dans des districts scolaires (Figure 38) a des variations
importantes. Pendant l’année 2004 le district scolaire 14 avait 68% d’élèves du primaire dans
des écoles de journée de 8 h et, le district scolaire 19 la même proportion d’élèves (68%) dans
des écoles de 4 h. Pendant l’année 2004 l’offre scolaire primaire était conformée par 439
établissements scolaires publics. 199 écoles avaient une « jornada simple », 240 une
« jornada completa ».

315 Disposition Nº 278/ DGES/ 2002 de la Dirección General de Educación Superior de la Secretaría de
Educación de la Ciudad Autónoma de Buenos Aires.
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Figure 38. Distribution de la proportion d’élèves dans des écoles élémentaires publiques
dans la Ciudad de Buenos Aires, par district scolaire (2004).
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Dans le cadre d’une étude qui analyse l’origine et les avantages d’une école de
« journée complète » (8 heures) dans la ville de Buenos Aires, Feldfeber, Gluz et Gomez
(2003) ont menée un questionnaire (132 familles) sur les raisons du choix de l’école primaire,
selon la durée de la journée scolaire. Dans le cas des familles qui envoient leurs enfants dans
des écoles de journée complète, l’enseignement et la qualité de l’école est la raison principale
pour laquelle ils ont choisi l’établissement (27,6%). Dans le cas des écoles de journée simple
(4 heures), les parents ont privilégié dans le choix la proximité avec leurs domiciles (32,8%).
La proximité (19%) et le besoin pour l’emploi des parents (16,4%) sont d’autres raisons
privilégiées pour choisir une école avec une journée complète.

La recherche s’est aussi intéressée aux avantages de chaque modalité de journée
scolaire. Les familles qui envoient leurs enfants dans des écoles de journée simple considèrent
que le principal avantage est la disponibilité de temps pour des activités en dehors de l’école
et à partager avec la famille. Pour les familles des élèves des écoles de journée complète le
principal avantage est la « tranquillité de savoir que les enfants sont dans un lieu sûr, en
faisant une chose productive ». C’est-à-dire, concluent Feldfeber, Gluz et Gomez (2003) que
pour les familles l’école de journée complète est la modalité la plus appropriée pour les
parents qui travaillent.

Un deuxième aspect qui différencie les écoles primaires publiques, c’est l’enseignement
des langues étrangères. Dans des écoles primaires publiques de journée simple (4 h) les élèves
apprennent l’anglais à partir de la quatrième année (4° grado). Dans des écoles de journée
complète (8 h) d’autres langues étrangères sont enseignées (anglais, français, portugais ou
italien).

Il existe seulement 29 écoles primaires publiques « plurilingues ». L’enseignement de la
première langue est dispensé 8 heures par semaine, réparties sur 4 jours. Dans ces écoles, les
élèves apprennent la première langue étrangère à partir de la première année du primaire (1°
grado) ; et c’est à partir du quatrième (4° grado) que commence l’enseignement d’une
deuxième langue étrangère, avec moins heures d’enseignement que la première langue
étrangère.

Il existe également, certains établissements scolaires qui intègrent le projet nommée à
travers des écoles avec un enseignement intensif dans certains disciplines (escuelas
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intensificadas en areas). L’offre scolaire dans certaines écoles propose un projet éducatif qui
articule les nouvelles technologies de l’information et de la communication (TICs) dans les
processus d’enseignement - apprentissage du programme scolaire obligatoire (escuelas
intensificadas en tecnologias de la informacion y de la comunicacion). Ils existe un total de
45 écoles avec cette caractéristique. Un autre sous-groupe d’écoles propose l’intégration dans
l’enseignement de compétences artistiques (danse, théâtre et moyens audiovisuels) dans le
programme scolaire (escuelas intensificadas en Artes). Les écoles de ce type sont 14.
Finalement, il y a 1 seule école primaire publique qui propose dans les programmes un
enseignement accentué dans les compétences ludiques et motrices des élèves (escuela con
intensificación en Educación Física) et 2 établissements scolaires primaires proposant un
enseignement accentuant la connaissance scientifique des élèves (escuela con intensificación
en actividades científicas).

20% du nombre total d’écoles primaires publiques (447) proposent un enseignement
avec une orientation spécifique. 91 sont des écoles qui proposent le développement intensif
d’un domaine de l’enseignement. Les autorités éducatives de la Ciudad de Buenos Aires
soulignent que la distribution de cette offre orientée dans le primaire a pour but de
« développer une offre éducative diversifiée par quartiers. Le projet a pour but qu’en 2007
chaque quartier du District Fédéral ait au moins une école primaire de l’enseignement
intensifiée dans certaine discipline. »316 Cet programme de « diversification des programmes
d’enseignement » dans des écoles primaires publiques cherche à « fournir une offre scolaire
publique et gratuite pour que les parents puissent y opter »317 selon le chef du gouvernement
de la Ciudad de Buenos Aires.

Dans le cas des écoles primaires du secteur privé (comme nous l’avons déjà expliqué
avec détail dans la partie du système de choix dans la banlieue de Buenos Aires), l’offre est
beaucoup plus diverse car les écoles disposent d’une marge de manœuvre institutionnelle pour
développer différentes types d’enseignement. Malheureusement, nous avons trop de limites de
données pour effectuer une analyse plus fine du secteur d’éducation privée à Buenos Aires.
On ne dispose pas, par exemple, d’informations officielles sur les élèves et les établissements
scolaires religieux au-delà des écoles catholiques. Il n’existe pas en Argentine de statistiques
sur la variété et la distribution dans le secteur privé des offres pédagogiques des écoles.

Le Tableau 57 présente la part des écoles privées ayant une subvention étatique selon le
niveau d’enseignement dans la ville de Buenos Aires. On constate que écoles privées de
niveau secondaire ont plus d’établissements que recoivent une subvention étatique que les
autres niveau du système éducatif.

316 Information extraite de l’article du journal Clarin, « Unos 25.000 chicos empezaran primer grado en
establecimientos estatales en 2006 », 6/10/2005.
317 Information extraite du site web de la Secretaria de Educacion del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires
http://www.ba.gov.ar/areas/educacion/noticias/?modulo=ver&item_id=9758&contenido_id=5251&idioma=es
« Ibarra afirmó que en la Ciudad habrà 181 días de clases », 28/7/2005.
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Tableau 57. Proportion d’élèves inscrits dans des écoles privées subventionnées dans la
Capitale Fédérale (2004).

Niveau
d’enseignement

Nombre d’élèves dans des
écoles subventionnées

% du total d’élèves
du secteur privé

Nombre d’élèves dans
le secteur privé

Maternel 27434 55,3 49608
Primaire 74578 68,4 109066
Secondaire 72242 75,7 95455
Supérieur non
universitaire

12582 22,1 56894

Total 186836 60,1 311023
Source : Gallart, Cerrutti et Binstock, 2005.

On rappelle que les écoles primaires privées ne sont pas soumises à une
« sectorisation ». L’information sur l’offre des écoles privées à Buenos Aires n’est pas
systématisée officiellement. Parmi les écoles élémentaires privées les données générales318

indiquent qu’il existe dans la Capitale Fédérale 80 établissements scolaires laïcs et 322
religieux. Ce dernier groupe est composé par 270 écoles catholiques, 30 écoles hébraïques, 20
écoles évangéliques et 2 écoles musulmanes. Du total d’écoles privées catholiques 65
établissements, selon les données de l’Archidiocèse de la ville de Buenos Aires (Vicaría de la
Educación), appartiennent à différentes paroisses. Ces institutions se caractérisent pour avoir
des frais de scolarisation moins élevés que le reste des écoles privées catholiques.

Nous avons donc estimé le nombre d’élèves scolarisés dans des écoles d’enseignement
élémentaire privées laïques et d’autres religions. Pour cela nous avons calculé le nombre
moyen d’élèves par type d’établissement scolaire avec les données officielles disponibles.
Ensuite nous avons estimé le nombre moyen d’élèves dans des écoles privées laïques et dans
des écoles privées des autres religions, pour effectuer l’estimation du nombre total d’élèves
dans ces deux types d’écoles (Tableau 58).

261485 est le total d’élèves dans l’enseignement élémentaire. Il y a 111044 élèves dans
des écoles primaires privées, soit 42% du total d’élèves scolarisés dans 402 écoles primaires
privées. 73289 élèves dans des écoles catholiques, soit 28% du total d’élèves dans
l’enseignement élémentaire scolarisés dans 270 écoles primaires privées catholiques (67%
d’écoles privées catholiques). 37755 élèves scolarisés dans des écoles privées laïques ET
privées des autres religions, soit 14 % du total d’élèves de l’enseignement élémentaire.

318 Information publiée dans “Cómo elegir el mejor colegio para los chicos?”, La Nación, 17/10/2004.
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Tableau 58. Nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement primaire privé dans la
Capitale Fédérale (2005) selon le type d’établissement.

Type d’établissement
scolaire

Nombre
d’établissements

Nombre d’élèves
scolarisés

Proportion du total
d’élèves dans

l’enseignement
élémentaire

Privé catholique 270 73289 28%
Privé laïc 80 22882 9%
Privé autres religions 52 14873 5%
Total 402 111044 42%

Source : nos calculs à partir des données du Relevamiento Anual 2004 et 2005 du Departamento de Estadística
de la Dirección de Investigación, Dirección General de Planeamiento, Secretaría de Educación du G.C.B.A.

6.3 La formule de choix de l’établissement d’enseignement secondaire

Aucun type école secondaire publique n’est soumis à une « sectorisation » stricte dans
la ville de Buenos Aires. Une première dipositif de choix permet d’inscrire les élèves dans
une école selon les places disponibles dans chaque institution avec l’application des critères
en cas de « oversubcription » déterminée par chaque école. Les adultes responsables doivent
effectuer la démarche d’inscription en présentant la documentation nécessaire. Si le nombre
d’inscrits est égal ou inférieur au nombre de places disponibles, tous les aspirants sont admis
dans l’école. Mais, si le nombre d’incrits est supérieur au nombre de places disponibles,
chaque établissement met en place des critères de priorité pour octroyer les places (ex. le
tirage au sort, la proximité entre le domicile de l’élève et l’école, etc.).

Dans le cas où l’élève n’aurait pas de place disponible dans l’école choisie, il peut aller
à un des « Centros de Vacantes » (centres d’information sur les places dans des écoles
secondaires) pour obtenir des informations sur les places disponibles dans les autres écoles.
Au-delà de cette procédure relativement « standardisée », les établissements scolaires très
demandés utilisent différents dispositifs pour l’admission des élèves (le plus courant est le
tirage au sort des places disponibles). Dans cette formule de choix, les élèves qui ont déjà un
frère ou sœur inscrit dans l’école et ceux qui sont des enfants du personnel de l’école ont
priorité dans l’obtention d’une place dans l’établissement scolaire.

Une étude antérieure (Andrada, 1999), dans le cadre d’une recherche plus vaste sur
l’enseignement privé en Argentine, a essayé de reconstruire l’évolution des régulations sur
l’admission et inscription des élèves à Buenos Aires. Dans cette étude on souligne que la
« vecindad » (la proximité du domicile de l’élève et de l’école) est le troisième critère qui
serait pris en compte pour obtenir une place dans une école car, cela est établi dans une
ordonnance de la Secretaría de Educación du gouvernement de la ville de Buenos Aires.

Cependant, comme le confirme la recherche mentionnée ci-dessus, dans la pratique les
directeurs des établissements scolaires d’enseignement secondaire utilisent davantage
différents mécanismes pour la « sélection » des élèves. Ils demandent aux parents, par
exemple, le relevé de notes de l’école élémentaire de l’enfant avant de confirmer sa place.

Un deuxième groupe d’établissements scolaires utilisent le dispositif d’examen
d’admission des élèves. Il s’agit seulement de deux établissements secondaires publics319 qui
dépendent de l’Université de Buenos Aires. Ces établissements ont une trajectoire éducative

319 Le Colegio Nacional Buenos Aires : http://www.cnba.uba.ar/ingreso/ et l’Escuela Superior de Comercio
Carlos Pellegrini : http://www.cpel.uba.ar/
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très importante car ils ont été crées au début du XXe siècle et accueillent actuellement environ
un total de 4 600 élèves dans l’enseignement secondaire. Ils sont considérés comme des
écoles « d’élites ». L’admission à ces deux écoles s’effectue avec un « Curso de Ingreso »
(Examen d’admission) tout au long d’une année académique. C’est pour cela que les élèves
peuvent s’inscrire à partir de la fin de la 6ème année de l’école élémentaire (on rappelle que les
élèves obtiennent le diplôme de primaire une fois la 7ème année complétée). L'attribution des
places disponibles s’effectue selon un « ordre de mérite » selon les résultats obtenus pendant
les examens du cours d’admission. La distribution des « turnos » (le moment de la journée
pour suivre la scolarisation : matinée, après-midi ou soirée) s’effectue par « tirage au sort ».
Cependant, les élèves admis qui ont déjà frère ou une sœur dans l’école peuvent suivre les
cours au même moment de la journée que leur frère ou sœur. Ce « Curso de ingreso » inclut
des contenus de mathématique, littérature espagnole, géographie et histoire320.

Enfin, il existe un troisième type d’établissements scolaires secondaires publics que
permet l’accès aux élèves qui ont réussi un test de compétence dans une langue étrangère. Il
s’agit des écoles publiques « sélectives » qui offrent dans leur programme scolaire une
intensification de l’apprentissage d’une langue étrangère. Les élèves qui souhaitent obtenir
une place dans la première année du secondaire dans ces établissements scolaires (quatre en
total) doivent effectuer un examen d’aptitude idiomatique en la langue étrangère au choix
(anglais ou français). Dans le cas d’existence de places à partir de la 2éme année les élèves
doivent effectuer également le test de connaissance en langue étrangère. Les places sont donc
adjugées l’ordre de mérite du test. Environ 3 000 élèves ont accès aux écoles sous cette
formule de choix d’établissement scolaire secondaire public.

Il est possible de considérer ces deux derniers types d’établissements scolaires comme
comme des établissements « d’élite », car ils servent aux élèves issus de familles de classe
moyenne avec un bon niveau de formation. Autrement dit, ils bénéficent aux enfants de
parents très motivés pour la scolarisation de leurs enfants, parmi les professeurs universitaires
et les chercheurs. Bien que le tirage au sort soit un dipositif de choix qui a une place centrale
dans la formule de choix de l’établissement du secondaire dans la ville de Buenos Aires, la
formule n’est pas tout à fait équitable. Le dispositif d’allocation des places dans les écoles
publiques « d’élite » contribue à augmenter les inégalités d’accès entre les élèves selon leur
origine sociale. De plus, une position favorable des élèves dans un domaine (profession des
parents, classe sociale), définie par la quantité relative de ressources (relationelles, culturelles)
dont sa famille dispose, semble affecter sa position dans un autre domaine (l’éducation des
enfants).

Les élèves éligibles ont besoin de cours particuliers, ou d’un certain niveau d’aptitudes
en langue étrangère, que seuls les parents favorisés peuvent financer. Ils sont donc issus de
familles favorisées notamment du segment supérieur et moyen-aisé des classes moyennes. Les
dispositifs d’examen à l’entrée ou de test d’aptitudes scolaires deviennent par nature
inégalitaires dans cette formule de choix. Les élèves issus de familles modestes ont de
moindres chances d’accès à ces écoles que leurs pairs ayant des parents de classes moyennes
pouvant financer des cours particuliers de langues étrangères. Pour reprendre les concepts
avancés dans la première partie de la thèse, et notamment le principe de justice de Walzer, il
semblerait que les biens acquis dans une sphère de distribution peuvent se convertir en biens
correspondants à d’autres sphères de distribution, et donc que ces dernières ne sont pas
autonomes les unes des autres. Il existe donc une ingérence de la sphère de l’argent dans celle
de l’éducation publique à partir de laquelle l’inégalité dans cette sphère se transmet dans celle
de l’éducation. Dans les termes de Michel Walzer cela est un exemple de dominance : obtenir

320 Information extraite du “Reglamento del curso de ingreso al año lectivo 2007 de las escuelas de enseñanza
media de la Universidad de Buenos Aires”. Disponible sur : http://www.cnba.uba.ar/ingreso/reglamento.php
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l’accès à une école publique d’élite pour ses enfants parce qu’on est enseignant et/ou parce
qu’on utilise les ressources relationnelles issus de la profession et/ou de par l’appertenance à
une classe sociale.

6.4 L’éventail du choix dans l’enseignement secondaire

L’enseignement secondaire (Media Comun) est destiné aux élèves entre 13 et 18 ans et
comme nous l’avons déjà expliqué, il est obligatoire dans la Ciudad de Buenos Aires depuis
l’année 2002. L’offre scolaire inclut 4 orientations : tecnique, général, professionnel et
artistique. La durée des études est de 5 ou 6 ans car cela dépende de l’orientation choisie.
Chaque orientation d’enseignement comprend plusieurs des spécialités.

Les écoles privées offrent ces mêmes possibilités de choix mais l’éventail du choix est
plus ample. A titre d’exemple nous signalons qu’en 2005 on a créé la première « école
secondaire privée du rock » car, elle octroie le diplôme de bachelier national et celui
d’interprète et instrumentiste de musique contemporaine (rock et pop). Les élèves de
l’école « Palermo Sounder » suivent le programme scolaire conventionnel pendant la matinée
et l’après-midi ils suivent les cours d’écriture de musique, de composition, d’interprétation,
etc. pendant les cinq années de scolarisation. Les cours pour obtenir le diplôme de musique
sont considérés périscolaires, ils ne sont pas obligatoires pour le Ministère d’Education car, ils
ne sont pas dans le programme scolaire officiel mais, dans l’école ils ont un caractère de
obligatoire.

L’enseignement secondaire obligatoire est organisé en un cycle d’enseignement général
(les 3 premières années) et en un cycle de spécialisation. Cette organisation permet aux élèves
de changer d’orientation, jusqu’à la fin de la troisième année (fin du cycle d’enseignement
général) sans besoin de passer des examens (equivalencias). Cependant, si un élève d’un
établissement d’enseignement professionnel ou d’enseignement général veut continuer ses
études (quatrième année) dans un établissement d’enseignement technique il doit passer un
examen. Les élèves dans des établissements scolaires d’enseignement tecnique peuvent
continuer leurs études dans un établissement d’enseignement général sans besoin de passer un
examen.
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Figure 39. Distribution des élèves du secondaire (%) selon orientation, par district
scolaire dans la Ciudad de Buenos Aires (2004).
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La Figure 39 permet d’observer que la distribution des 4 types d’enseignement du
secondaire n’est pas diversifiée de la même façon dans chaque district scolaire de la Ciudad
de Buenos Aires. 12 d’un total de 21 districts scolaires n’ont pas d’élèves dans les 4 modalités
d’écoles secondaires et, il existe 1 district scolaire (le 16ème) qui a tous les élèves inscrits dans
un seul type d’enseignement (professionnel) car le 100% de l’offre publique est conformée
par des établissements secondaires d’enseignement professionnel. Autre cas particulier, c’est
le District Scolaire 19 (district scolaire « défavorisé ») puisque, l’offre scolaire des
établissements secondaires inclut seulement, deux types d’enseignement : technique ou
professionnel. La modalité d’enseignement artistique est très largement sous-représentée dans
le District Scolaire 6 mais, elle est absente dans 11 districts scolaires.

La distribution de l’offre contribue à expliquer la mobilité fréquente d’élèves du niveau
secondaire dans la Ciudad de Buenos Aires, par rapport aux districts scolaires de leurs
domiciles. La répartition des établissements scolaires, selon chaque type d’enseignement dans
chaque district scolaire, n’est pas quantifiée par les statistiques diffusées au public. Les
résultats d’une enquête auprès d’élèves du secondaire (5200 élèves) menée par le département
des transports publics du gouvernement de la Ciudad de Buenos Aires (Àrea servicios
públicos de transporte de pasajeros) soulignent que les élèves du secondaire vont dans des
établissements scolaires situées, en moyenne, à plus de 3000 mètres (30 cuadras) de distance
de leur domicile.

Dans l’enseignement secondaire la proportion d’élèves qui vont dans des écoles situées
en dehors de la Ciudad de Buenos Aires était de 1,6% en 2004 (Dirección de Estadísticas y
Censos, 2004). Cette mobilité est plus importante parmi les élèves inscrits dans des écoles
secondaires du secteur privé (2,3%). Cette proportion se réduit à 0,8% dans le cas des élèves
su secondaire qui vont dans des écoles publiques. Un rapport officiel affirme que « le secteur
privé a une prévalence parmi les résidents de la Ciudad de Buenos Aires qui reçoivent une
scolarisation en dehors de leur territoire dans tous les niveaux d’enseignement mais il se
distingue particulièrement, dans l’enseignement secondaire »321.

321 Direccion Nacional de Estadisticas y Censos del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires (2005), Aspectos
Educativos de la Encuesta Anual de Hogares 2004, Informe de Resultados Nº 207, P.1.
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Si on analyse la distance entre l’école et le foyer des élèves du secondaire qui habitent
dans la Ciudad de Buenos Aires, seulement 36% d’élèves du secteur public sont éduqués dans
des écoles très proches de leurs domiciles (jusqu’à 1000 mètres). En revanche, la proportion
du nombre d’élèves dans des écoles privées du secondaire est scolarisée proche de leurs
domiciles est de 54,1%. Bien qu’il exist plusieurs facteurs qui peuvent influer dans des
raisons du choix d’une école secondaire dans la ville de Buenos Aires (réputation de
l’établissement scolaire, amis qui vont dans l’école, orientation de l’école, spécialités offertes,
etc.), l’actuelle distribution de l’offre des établissements d’enseignement secondaire exerce
sans doutes une certain influence dans le processus du choix de l’école dans la Capitale
Fédérale.

On ne dispose pas malheureusement d’études sur les processus du choix de l’école
secondaire dans le District Fédéral d’Argentine. Cependant, les aspects que nous avons
analysés ici permettent d’anticiper que les élèves les plus défavorisés sont les plus lésés dans
ce système de choix et notamment sous la formule de choix d’un établissement scolaire public
d’enseignement secondaire car ils se déplacent assez loin de leurs domiciles pour continuer
leurs études secondaires ce qui implique un investissement financier dans le transport public
(qui est gratuit seulement, pendant les deux premières années des études secondaires). On ne
connaît pas malheureusement la proportion d’élèves qui se mobilise pour d’autres raisons que
celle de l’accès à une certaine orientation éducative ou type d’enseignement. Nous soutenons
comme hypothèse donc, que cette « inégalité » dans la distribution des orientations et
spécialités des écoles publiques du niveau secondaire a un poids plutôt négatif pour les élèves
socio économiquement le plus défavorisés qui habitent notamment des districts scolaires avec
des bidonvilles.

L’offre scolaire dans ce niveau semble progressivement se « diversifier » de la même
façon que l’offre du niveau primaire. Cependant, ce degré de diversité n’a pas pour but
d’accompagner le développement d’un système de choix de l’établissement scolaire plus
« libre ». Ainsi, depuis un certain nombre d’années les écoles secondaires de la Capitale
Fédérale offrent des orientations de plus en plus diverses. Aux orientations « traditionnelles »
de Lettres, Physique et Mathématiques, Biologie, Pédagogie ou Commerce, s’ajoutent
plusieurs orientations « non-conventionnelles »322. Parmi celles-ci on trouve des écoles
secondaires publiques avec orientation en sports, Tourisme, Jardinerie ou Gastronomie. Les
élèves suivent les cours communs des écoles d’enseignement secondaire mais à partir de la
quatrième année les cours spécifiques de l’orientation choisie. Cette forme que prend l’offre
« diversifiée » dans le secondaire n´a presque aucun lien avec les besoins particuliers des
élèves les plus défavorisés, donc ceux qui sont scolarisés davantage dans les écoles publiques.
Cette diversité n’inclut pas l’encouragement au développement de projets ayant pour but de
dimunuer l’échec et le racrochage scolaire, l’organisation de nouveaux dispositifs pour
récupérer des élèves en rupture momentanée de scolarité, le développement les compétences
artistiques ou académiques des élèves handicapés au sein de la scolarisation conventionelle,
l’utilisation de certains pédagogies ou méthodes d’enseignement, etc, c’est-à-dire de profils
scolaires spécifiques. De plus, cette offre scolaire « diversifiée » n’est pas exempte de
problèmes de distribution dans le territoire de la ville.

Les statistiques éducatives ne permettent pas d’avoir une information désagrégée des
élèves dans le secteur privé selon le type d’école. Cela présente un problème important pour
effectuer une description complète et détaillée de chaque formule de choix de l’école dans le
système du choix de l’école à Buenos Aires. Nous avons estimé donc, comme dans le cas de

322 Une nouvelle orientation sera ouverte à partir de 2006. Il s’agit d’une école secondaire publique avec
orientation en « Construction et Maintenance des espaces verts » selon ce qu’ont annoncé les autorités
éducatives. Extraite du Clarin, « Escuelas medias para todos los gustos », 7/08/2005.
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l’enseignement élémentaire, le nombre d’élèves dans chaque type d’école privée du
secondaire à partir de la détermination du nombre moyen d’élèves par établissement scolaire
privé. Pour cela nous avons utilisé les données du Département d’Education de la Ville de
Buenos Aires et des données publiées dans des journaux (de tirage national) qui ont utilisé
comme source à l’Episcopat de la Ville de Buenos Aires (Vicaría de Educación de la Ciudad
Autónoma de Buenos Aires). Le Tableau 59 synthétise la répartition des élèves du secondaire
dans les différents types d’établissement scolaire dans la ville de Buenos Aires.

Tableau 59. Nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement secondaire dans la Capitale
Fédérale (2005) selon les différents types d’établissements scolaires.

Type d’établissement
scolaire

Nombre
d’établissements

Nombre d’élèves
scolarisés

% du total d’élèves dans
l’enseignement élémentaire

Privé catholique 187 49394 26%
Privé laïc ET Privé
d’autres religions

153 40413 21%

Public avec examen
d’entrée

2 4600 2,4%

Public avec test de
langue étrangère

4 3000 1,6%

Public selon places
disponibles

134 92716 49%

Total public
Total privé

140
340

100316
89807

53%
47%

Total 480 190123 100%
Source : nos estimations à partir des données du Relevamiento Anual 2004 et 2005 du Departamento de
Estadística de la Dirección de Investigación, Dirección General de Planeamiento, Secretaría de Educación du
G.C.B.A.

6.5 L’incitation à la mobilité des élèves, l’information et les ressources
financières dans la formule du choix de l’école de la ville de Buenos
Aires

Dans la Ciudad de Buenos Aires concernant les aides à la mobilité des élèves dans la
formule de choix de l’école il existe, comme dans la formule du choix dans la Province de
Buenos Aires, un tarif réduit dans le transport public nommé « boleto estudiantil ». Les élèves
qui habitent dans la Ciudad de Buenos Aires et qui vont dans des écoles primaires ou
secondaires publiques du District payent un ticket de 0,05 centimes de pesos. Des élèves qui
vont dans des écoles situées dans la banlieue de Buenos Aires payent un tarif de 0,10 centimes
pesos. Les élèves dans l’enseignement secondaire et dans l’enseignement supérieur peuvent
solliciter une « carte spéciale de voyageur » pour obtenir un tarif réduit de 50% de la valeur
normale du ticket de valeur minimale pour les transports publics du niveau national. Ce
bénéfice inclut aux élèves des niveaux mentionnés des écoles publiques et privées avec
subvention étatique.

Les élèves dans l’enseignement obligatoire peuvent utiliser le métro, depuis l’année
2002, de façon gratuite pour aller à l’école. Cependant, les élèves de l’enseignement
secondaire et supérieur doivent payer un « abono estudiantil » mensuel. Il est équivalent à
50% de la valeur minimale de 40 tickets de bus, pour acquérir 24 billets (d’aller et de retour).

Il existe le système de ramassage scolaire mais, il est financé à 100% par les parents ou
par les écoles privées. Il s’agit d’un système de transport avec des régulations étatiques pour
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la sécurité des élèves. Les parents avec l’orientation du principal de l’école établissent un
contrat avec une compagnie qui offre le service. Le gouvernement de la Ciudad de Buenos
Aires est responsable du contrôle de l’état du transport scolaire mais il ne le finance pas.

Autre composante de la formule de choix est la distribution d’information sur les écoles.
Tous les aspects décrits dans le cas du système du choix dans la banlieue de Buenos Aires
(Sous-section 3.6 de cette partie) sont présents dans le système du choix de la Capitale
Fédérale. Les parents peuvent consulter la « liste » des écoles publiques dans le siège du
Département d’éducation de la ville (Dirección de Educación Primaria) et celle des écoles
privées dans l’organisme correspondant (Dirección General de Educación de Gestión
Privada). Les adresses des écoles primaires publiques sont disponibles sur une page web
officielle323. Une liste assez complète des écoles privées est disponible sur le site web du
Département de Défense au Consommateur324 du Ministère d’Economie d’Argentine. Ce
département diffuse, annuellement, un rapport très détaillé sur les coûts annuels et mensuels
des écoles privées situées à Buenos Aires.

Il faut ajouter l’existence du premier bureau de consultation sur l’éducation privée créé
en 2004. Il s’agit de la « Consultora Diéresis »325 qui offre un service d’orientation et
d’information payant aux parents, au moment de choisir l’établissement scolaire pour leurs
enfants. Tout d’abord, les professionnels de la consultante (deux licenciés en science de
l’éducation) ont un entretien avec les parents pour connaître les expectatives par rapport à
l’éducation et le type d’école qu’ils préféreraient pour leurs enfants. Deuxièmement, une
psychopédagogue a des entretiens avec les enfants. Finalement, ils recommandent aux parents
un groupe d’écoles possibles et selon la demande des parents, la consultante s’occupe de
recueillir l’information sur l’admission à l’école et d’átblir les premiers contacts avec
l’institution326. On souligne l’inéquité que le développement de ce type d’entreprises privées
suposse pour le système de choix de l’école car cela augmente les écarts entre les élèves issus
de familles modestes ne dispossant pas de l’argent pour payer ce service privé. Mais à cela il
faut ajouter l’absence de distribution d’informations officielles sur le fonctionnement des
écoles (rapports d’inspection, par exemple).

Un système d’évaluation de la qualité éducative existe dans la Capitale Fédérale depuis
1992. Le Département d’Education du gouvernement de la ville est responsable de leur mise
en place. Au début, le système évaluait seulement un échantillon d’écoles publiques. C’est à
partir des années 97 qu’un groupe d’écoles privées s’est incorporé à l’évaluation. Par rapport
à la difussion des résultats, le modèle produit des informations pour deux destinataires : le
Département d’Education et les établissements scolaires. Par rapport au premier,
l’information obtenue s’utilise pour aider à la formulation des politiques éducatives
(Narododowski, Nores et Andrada, 2001). Les rapports publics diffusés par cet organisme
sont très globaux et généraux car il existe une volonté politique de ne pas établir de palmarès
des écoles. Chaque établissement scolair reçoit donc, la moyenne des résultats de toutes les
écoles évaluées et les résultats obtenus pour lui-même.

En conséquence, les résultats de l’évaluation au niveau local ont seulement, une
fonction « formative et informative » mais, ils n’ont pas de conséquences. Ils sont utilisés
pour contribuer à l’amélioration des écoles et des enseignants avec la remise des résultats
directement aux établissements scolaires. Il n’existe pas de rapports ou de publications

323 Sur le site du Département d’éducation du gouvernement http://www.buenosaires.gov.ar/educacion
324 Information disponible sur : http://www.mecon.gov.ar/secdef/basehome/precios.htm
325 http://www.dieresisconsultora.com.ar/
326 Plusieurs articles dans des journaux argentins décrivent la consultante : “Con Diéresis, elegir el colegio de los
chicos es mas facil”, Ambitoweb, 16/6/2005 ; “El dilema de elegir colegio”, Revista Para Ti, 9/9/2005, “Tarea
para padres”, Revista La Nacion, 9/10/2005.
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adressées aux familles des élèves. Les analystes des politiques d’évaluation de l’éducation en
l’Amérique Latine, soulignent que cela est une caractéristique générale de tous les systèmes
d’évaluation dans ces pays, à exception du Chili. « Ce groupe de destinataires dans presque
tous les pays de la région, n’est pas pris en compte de façon importante » (Ferrer, 2006 : 40).
La justification de cette situation serait la croyance de la part des autorités politiques que ce
type d’information peut conduire à des comparaisons et à la concurrence entre les écoles pour
attirer la population scolaire.

Les deux dernières composantes de la formule de choix de l’école sont la distribution de
ressources financières en relation avec l’assignation des places dans des écoles. Le
gouvernement de la Ciudad de Buenos Aires, de la même façon que le reste des
gouvernements des provinces argentines, fait un transfert de ressources économiques vers les
écoles privées pour payer les salaires du personnel d’enseignement. Cette « subvention
directe » de l’État n’est pas octroyée à toutes les écoles privées car il existe certaines
formalités que des écoles doivent remplir pour obtenir une subvention étatique.

Il existe des écoles privées sans aucune subvention directe, des écoles privées qui
reçoivent une subvention étatique qui couvre une partie des salaires du personnel
d’enseignement (subvention partielle) et des écoles privées qui bénéficient d’une subvention
du coût total du personnel d’enseignement (subvention totale ou de 100% des salaires des
enseignants). Selon l’analyse de Narodowski et al. (2002), en 1994 52% des établissements
scolaires privés dans la Ciudad de Buenos Aires bénéficiaient d’une subvention étatique
directe. Dans ce groupe d’écoles, 19,8% avait une « subvention totale » et 32,5% avait une
« subvention partielle ». En moyenne, dans chaque district scolaire 62% des écoles privées
recevait une subvention étatique directe.

Les écoles privées dans la Ciudad de Buenos Aires ont également, des exonérations de
certains des impôts. Au niveau national, elles sont exonérées de la T.V.A (21% sur la
facturation) et de l’impôt sur les revenus (impuesto a las ganancias). Au niveau local, les
écoles privées sont exonérées également de l’impôt sur les revenus (ingresos brutos) du
District Fédéral. Il s’agit d’une taxe annuelle de 3% des factures effectuées d’une entreprise
ou d’une personne.

Du point de vue des effets sur l’équité sur le système éducatif, ce type de financement
des écoles privées suposse une hiérarchisation des établissements scolaires selon les
ressources financières dont ils dispossent qui soit associée aux inégalités de l’équipement
scolaire (qualité de la bibliothéque, quantité d’ordenateurs pour les élèves, materiaux
didactiques pour l’ensignement, etc.), et donc, à la qualité de l’enseignement. De plus, ce
système de choix n’inclut aucun financement compensatoire par élève en fonction de leurs
désavantages d’apprentisages, de handicaps et d’origine sociale. Cela contribue à ce que les
écoles privées ne soient pas intéressées à scolariser ces enfants puisque cela implique un
investissement supplémentaire de ressources (enseignants spécialisés, classes à petits
effectifs…). Ce système de choix n’accomplit pas une autre des composantes du critère de
juste égalité de chances, à savoir celle de « ressources éducatives efficaces ». Les élèves de
différentes classes sociales, mais ayant le même niveau de talent naturel, ne reçoivent pas, à
quelque chose près, les mêmes ressources éducatives (notamment en matérial et en
financement), et des ressources additionnelles ne sont pas dépensées pour les élèves cibles de
notre modèle théorique (élèves souffrant de déficiences, de difficultés d’apprentissage et de
désavantages sociaux).
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6.6 La mobilité des élèves et le changement d’école en cours d’année

En théorie, comme nous l’avons expliqué dans la session 0 la formule de choix d’une
école primaire publique le plus répandu, dans la ville de Buenos Aires, est cela soumise à un
système de sectorisation scolaire. Nous rappelons que la zone d’influence de chaque école ou
« radio escolar » avec 1 000 m de distance depuis les quatre points cardinaux à partir du
domicile de l’établissement. La mise en œuvre stricte de cette régulation du système de choix
de l’école présupposerait que tous les élèves du primaire et maternel seraient scolarisés dans
les écoles les plus proches de leurs domiciles. Autrement dit, les élèves seraient éduqués dans
des écoles non loin de chez eux, tout au plus à 1000 m. On sait également que chaque
« radio » inclut en moyenne 4 écoles primaires publiques. Cependant, malgré les limites que
cela imposerait au mouvement de la population scolaire en dehors des découpages
administratifs du « radio de influencia » de chaque école, la mobilité des élèves se développe
progressivement dans ce système de choix de l’école.

Cette mobilité des élèves entre districts scolaires (soit par dérivation des autorités des
écoles elles-mêmes, soit par initiative de la famille en elle-même) n’est pas seulement, « inter-
juridictionnelle » car elle se développe également, de façon « intra-juridictionnelle ». C'est-à-
dire qu’il existe un mouvement important d’élèves pendant la scolarisation sans qu’il soit
incité au niveau macro du système éducatif et il serait le résultat de la détérmination des
familles. Certaines des études soulignent qu’il s’agirait d’une « migration d’élèves » de la
banlieue vers la ville de Buenos Aires que peut s’expliquer par quelques caractéristiques du
système éducatif de la Capitale Fédérale (Linàs, 2004). Par exemple, la possibilité d’accès aux
écoles publiques de double journée (de 8 heures à 17 heures) avec le service de cantine
scolaire, les bons conditions des bâtiments scolaires et les bonnes résultats scolaires obtenus
dans des évaluations sur la qualité éducative au niveau national.

L’importance de ce « mouvement d’élèves » est bien connue par le Département
d’Education de la Ciudad de Buenos Aires327. Les données officielles permettent de constater
qu’en 2003, en moyenne, un 10,1 % d’élèves inscrits dans des écoles publiques (Tableau 61)
habitaient dans la banlieue de Buenos Aires. Malgré la présence d’élèves résidant dans la
banlieue dans des écoles appartenant à des districts scolaires différents, on constate une
évolution plus significative dans certains d’entre eux. Il s’agit des districts limitrophes avec
certains districts scolaires de la banlieue de Buenos Aires.

327 Pendant l’année 2001 les autorités éducatives du gouvernement de la Ciudad de Buenos Aires soulignaient
que « cela n’est pas nouveau dans notre système mais, actuellement on observe une tendance croissante ».
Opinion donnée dans un entretien au journal Clarin, « Escuelas porteñas, un iman para chicos del conurbano »,
10/9/2001.
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Tableau 60. Proportion d’élèves inscrits dans des écoles de la Ciudad de Buenos Aires
selon la juridiction de résidence dans les deux secteurs du système, par niveau
d’enseignement (2003).

Secteur du
système éducatif
et niveau
d’enseignement

Total Ciudad
de
Buenos
Aires

Banlieue de
Buenos Aires

Public 100, 0 88, 5 11, 5
Maternel 100, 0 9 5, 6 4, 3
Primaire 100, 0 8 9, 9 10, 1
Secondaire 100, 0 8 3, 3 1 6, 7
Privé 100, 0 9 4, 0 6, 0
Maternel 100, 0 9 5, 2 4, 8
Primaire 100, 0 9 4, 0 6, 0
Secondaire 100, 0 9 3, 2 6, 8

Source : Departamento de Estadística de la Secretaría de Educación de la Ciudad de Buenos Aires (2003)
Panorama Educativo.

En 2005, 10 % de la population scolaire dans des écoles primaires publiques et privées
de la Capitale habitait dans la banlieue de Buenos Aires. Cette proportion augmente chez les
élèves du secondaire dans des écoles publiques de 18,2 %. Les autorités éducatives du
gouvernement de Buenos Aires soutiennent qu’« il existe une augmentation de cette tendance
dans des quatre dernières années (2001-2005) car penadnt cette période 4 000 élèves (de
différentes niveaux d’enseignement) dans cette situation étaient scolarisés dans des écoles du
district fédéral »328.

Tableau 61. Proportion d'élèves résidant dans la banlieue, inscrits dans des écoles
primaires publiques de la Ciudad de Buenos Aires (1999-2005).

Districts scolaires 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005
15 23 23,4 26,6 27,5 30 30,9 32,7
16 20,7 21,9 26,3 27,2 29,7 30,9 32,5
17 17,9 s/d 21,6 s/d 27,6 28,3 23,1
20 29,6 s/d 26,6 s/d 29,2 30,1 28,6
21 15,1 s/d 17,4 s/d 17,5 19,5 20,2

Moyenne des districts 8,6 9,6 9,8 10,3 10,1 10,5 10,7
Source : Estadísticas de la Educación : Características generales de los sistemas educativos de la Secretaria de
Educación del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires de 1999 à 2005. Departamento de Estadistica de la
Direccion de Investigacion de la Secretaria de Educación de G.C.B.A.

La formule de choix de l’école de la Province de Buenos Aires n’offre pas d’options
aux familles et élèves en désaccord avec l’établissement scolaire de leurs enfants qui ne
peuvent pas financer le choix d’une école privée. Ainsi, dans le cas d’insatisfaction de la
famille envers l’école de leur enfant, des divergences avec les méthodes d’enseignements, des
problèmes d’adaptation de leur enfant au niveau de l’exigence de l’établissement,
déménagement, etc., les possibilités d’utiliser le mécanisme de « changement d’école » dans
le secteur public pour obtenir l’accès à une autre institution pendant l’année en cours est
extrêmement complexe pour les parents et notamment pour ceux d’origine sociale modeste.

328 Information extraite d’un article du journal Clarín, « Datos oficiales de la secretaria de educación porteña.
Màs de 50 mil chicos del GBA vienen a estudiar a la Ciudad », 17/09/2005.
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Tout d’abord, parce qu’il existe de problèmes de disponibilité de places dans des écoles,
comme nous l’avons analysé dans la session 0 notamment, dans des établissements publics.
Deuxièmement, parce que les régulations ne facilitent pas l’utilisation de ce mécanisme. Au
contraire, le processus est excessivement bureaucratique et il laisse presque toute la
responsabilité de chercher une nouvelle école aux parents. En se sens, il existe la possibilité
de présenter une demande de changement ou transfert d’école qui est déposée par les parents
dans l’école en question (le formulaire de « pedido de pase »). Les parents doivent
argumenter et expliquer par écrit de façon détaillée les motifs de la demande de changement
d’école de leur enfant.

Ensuite, la demande est attentivement analysée par les autorités éducatives, avant de
donner une réponse à la demande des parents. Les enseignants et directeurs des établissements
scolaires habituellement dissuadent les parents de déposer la demande de changement au
cours de l’année académique car, cela pourrait le poser beaucoup de problèmes
d’apprentissage et d’adaptation à l’enfant. Le changement d’école s’effectue dans la plupart
des cas à la fin de l’année. L’existence de limites au changement d’école est « installée »
également dans le secteur éducatif privé.

La mobilité des élèves entre juridictions territoriales de l’Argentine est presque
« impossible » car, depuis les années 93 comme conséquence de la mise en œuvre de la Loi
Fédérale d’éducation le système éducatif est constitué de 54 modalités différentes dans les
différentes provinces . Les différences sont extrêmes et demander un changement d’école
dans une autre province d’Argentine est très complexe. Ainsi, par exemple, un élève de 14 ans
de la Province de Buenos Aires qui avait des maîtresses différentes pour chaque « area
d’enseignement » si déménage à la Province de Cordoba il passera à un système avec un
professeur par chaqu’une des douze matières.

Il a existé, à un moment précis, une mobilité de la population scolaire dans le niveau
secondaire fortement influencé par la fragmentation du système éducatif au niveau régional
(Gorostiaga, Acedo et Sénen Gonzalez, 2004). Il s’agissait de la mobilité des élèves résidant
dans la banlieue de Buenos Aires vers les écoles d’enseignement secondaire situées dans la
Capitale Fédérale. Cela avait permettait de ne pas suivre le Polimodal et d’étudier dans
« l’ancienne structure » de l’école secondaire présente dans le système la Capitale Fédérale.
Cette situation de mobilité des élèves entre juridictions a eu lieu également, à l’inverse. Les
élèves qui résidaient dans des districts scolaires de la ville de Buenos Aires proches de la
banlieue assistaient aux écoles de la banlieue car le système de qualification pour ne pas
redoubler d’année demandait plus d’examens à passer dans la Capitale Fédérale. Remarquons
que les élèves concernés ne sont issus des familles les plus modestes car pour obtenir une
place dans une école de la banlieue de Buenos Aires en habitant dans la capitale fédérale, ou
inversement, il faut des ressources relationnelles, culturelles et financières importantes. Au
premier rang de celles-ci figurent l’information sur les établissements scolaires potentiels et
sur la démarche d’inscription, ainsi que les ressources financières pour payer le transport.

6.7 Les caractéristiques des parents « choisissants » dans la Capitale
Fédérale

En dépit de l’absence d’une politique de choix de l’école en Argentine, il existe des
« groupes de parents choisissants qui ont la capacité d’exercer leur choix et d’autres groupes
que n’ont pas la possibilité de l’exercer à cause des régulations et des ressources financières »
(Narodowski, 2000: 5). Il est possible de distinguer, selon Narodowski (2000) deux groupes
de parents qui choisissent l’école pour leurs enfants en Argentine. Pour établir l’existance de
ces groupes ce chercheur a pris en compte essentiellement, les régulations du choix de l’école
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car il ne s’agit pas d’une typologie au sens strictement sociologique basée sur une analyse de
processus de choix parental de l’établissement scolaire.

Nous considérons que cette classification est pertinente notamment, pour le système de
choix de l’école élémentaire dans la Ciudad de Buenos Aires car il est soumis à une
sectorisation des écoles du primaire. Cependant, nous pensons que cette typologie de parents
ne doit pas être étendue à tous les territoires de l’Argentine car les systèmes de choix de
l’école ne sont pas tous régulés par un dispositif de sectorisation comme nous l’avons déjà
expliqué dans l’introduction de cette partie de la thèse.

Tout d’abord, la classification de parents « choissisants » proposé par Narodowski
(2001) inclut un premier groupe (Groupe 1) qui exprime ses préférences pour le secteur privé
et dans lequel on peut identifier deux sous-groupes. Le sous-groupe 1.1 peut soutenir ses
choix avec des ressources financières en utilisant la dépense d’argent de façon directe – ce
sont les parents qui, comme nous avons déjà décrit dans l’analyse du système du choix dans la
banlieue, payent les impôts destinés à soutenir le système éducatif et en même temps payent
les frais de scolarisation de leurs enfants. Le sous-groupe 1.2 soutient son choix de l’école en
dépensant de l’argent de façon indirecte car les écoles privées qu’ils choisissent reçoivent une
subvention étatique qui diminue le montant de l’argent direct que ce groupe devrait dépenser.
Il s’agit des secteurs de la population qui sans ressources financières suffisants, optent pour
un enseignement religieux (la plupart du temps catholique) dans des écoles qui avec la
subvention étatique ou celle des organisations religieuses peuvent offrir un service privé
gratuit ou à un « prix » accessible à tous.

Narodowski (2001) définit un deuxième groupe (Groupe 2). Celui qui cherche les
écoles publiques les plus prestigieuses et/ou perçues comme de « très bonne qualité
d’enseignement » pour ces familles. Pour obtenir une place dans l’école de leurs vœux, elles
utilisent des mécanismes de négociation avec les autorités des écoles, obtiennent le soutien de
la coopérative scolaire, adultèrent les documents, etc. pour « s’échapper » des limites
qu’impose la sectorisation (radio escolar).

Le dernier groupe (Groupe 3) est conformé par les familles qui ne choisissent pas une
école privé parce qu’elles n’ont pas les ressources économiques nécessaires et n’ont pas
d’éléments nécessaires pour faire « pression sociale » pour obtenir une place dans l’école
publique « réputée ». Ces familles acceptent donc l’école publique qui leur correspond selon
leurs domiciles.

On ne dispose pas de résultats de recherches publiés sur le choix de l’école dans la
Ciudad de Buenos Aires. Nous avons identifié deux études, une en cours et l’autre une
communication présentée dans un colloque mais non publiée jusqu’à la date d’écriture de
cette thèse. La première est une étude qualitative avec des entretiens aux parents notamment
aux parents résidant dans des quartiers défavorisés du District Fédéral. Cependant, l’étude
(une mémoire de Mastère en Education) n’a pas encore diffusé ses résultats dans des
publications académiques. La deuxième recherche est un article329 paru en presse depuis mai
2005.

Une récente enquête d’opinion a été menée auprès de parents pendant l’année 2004-
2005330 et les résultats soulignent que 67% des parents interrogés dans le District Fédéral de
Buenos Aires affirment que dans des écoles privées la qualité de l’éducation est très bonne.

329 Ziegler, S. “Los de excepción: un retrato de las elecciones escolares de las familias de sectores favorecidos en
la Ciudad de Buenos Aires y el Conurbano Bonaerense”, en press ; mai 2005.
330 Information extraite d’un article publié dans le journal La Nacion, « El 62% de los padres percibe que
empeoro el nivel de la educacion », 7/8/2005.
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La plupart des parents (51%) considèrent que les élèves diplômés dans des écoles privées ont
une meilleure formation. Une enquête331 a été conduite par le groupe de recherche en
éducation de la Facultad Latinoamericana de Ciencias Sociales (FLACSO) de Buenos Aires,
pendant la première moitié de l’année 2001. La recherche a permis d’établir quelques
conclusions associées au choix de l’école secondaire. L’enquête interroge indirectement sur le
choix de l’école dans la ville de Buenos Aires car le but est une analyse plus ample sur les
perceptions des acteurs sociaux autour de l’institution scolaire.

Les conclusions de cette recherche soulignent que tous les acteurs sociaux (élèves,
parents et enseignants) ont octroyé une valeur positive à l’école. Nous remarquons que la
question présentée aux enquêtés était : « Comment considérez-vous l’établissement
scolaire ? ». Une question formulée de façon très ample. La recherche s’est interrogée sur les
motivations des parents et des élèves pour choisir l’école. Dans ce sens, les secteurs sociaux
les plus défavorisés privilégiaient les motivations de proximité géographique, le type de
journée scolaire et l’absence de difficultés académiques dans les écoles. Dans les secteurs
sociaux favorisés les recommandations et les amitiés ont une place assez importante pour
choisir l’école. Les motivations des secteurs sociaux les plus favorisés sont associées au
« prestige de l’école » et à la présence d’amis dans l’institution.

En résumé, on ne dispose pas d’études systèmatiques fiables sur les motivations du
choix d’une école privée ou publique et sur la satisfaction des parents avec le système de
choix de l’école de la ville de Buenos Aires. Cependant, l’analyse présentée jusqu’ici à partir
de la decription de la structure, des régulations et du comportament des acteurs dans le cadre
de celle-ci permet d’établir certaines conjectures quant aux effets sur l’équité. En premier lieu,
le choix de l’école est exercé davantage par les parents des classes moyennes et supérieures ;
les familles les plus modestes voient donc la possibilité de choix contrainte par les ressources
financières mais aussi par les ressources culturelles et relationnelles dont elles disposent, car
comme nous l’avons déjà expliqué, ces ressources sont nécessaires pour avoir accès à une
école publique d’« élite ». Rappelons que le choix de l’école primaire est également contraint
par la sectorisation (radio escolar).

Les parents choisissent une école privée hors contrat de « luxe » parce qu’ils peuvent
davantage soutenir ce choix avec les ressources financières dont ils disposent. Dans la
formule de choix de l’école privée sous contrat, généralement catholique, les parents optent
pour celle-ci, non pour des motifs réligieux, mais pour des raisons pragmatiques, du fait que
ces écoles offrent un service privé presque gratuit ou à un prix accessible aux parents sans
ressources financières.

C’est ainsi que cette formule de choix de l’école contribue au développement de la
ségrégation sociale et scolaire du système éducatif. Les parents les plus avertis ont tendance à
choisir une école privée ou une école publique d’« élite » en utilisant des mécanismes de
négociation avec les autorités éducatives et en finançant des cours particuliers pour que leurs
enfants puissent réussir l’examen d’admission, tandis que les parents les plus défavorisés
scolarisent leurs enfants dans les écoles les plus proches de leurs residences car cela leur coûte
évidemment moins cher.

Si dans Province de Buenos Aires le choix d’une école privée est très important, dans la
ville de Buenos Aires ce choix est encore plus crucial. Mais au-delà de la proportion globale
de scolarisation dans le privé (près de 50% du total d’élèves de l’enseignement obligatoire), il

331 Ils ont effectué des enquêtes dans 14 écoles secondaires de différents niveaux socio-économiques de la
population scolaire, 614 élèves, 57 enseignants et 51 parents. Il s’agit de l’étude : La nueva configuracion
educativa en la Argentina, FLACSO, septembre 2002.
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est nécessaire d’analyser les chances d’accès de nos élèves cibles à chaque type d’école selon
l’arrondissement de résidence, c’est-à-dire de connaître plus en détail la répartition de
l’éventail de choix à l’intérieur de la formule de choix. Pour cela nous examinons dans la
section suivante l’influence du niveau de pauvrété de l’arrondissement sur la proportion
d’élèves dans le privé en 2005, et l’évolution de ces disparités sur la période étudiée.

7 Caractéristiques sociodémographiques de l’offre et la
demande dans la Capitale Fédérale

Dans cette section nous examinons, premièrement, quelques caractéristiques
structurelles des arrondissements ou districts de la ville de Buenos Aires (inégalités
territoriales, pauvreté et disparités dans l’implantation de bidonvilles) pour mieux comprendre
l’origine des disparités dans la proportion d’élèves dans le privé parmi les arrondissements.
Deuxièmement, nous analysons les caractéristiques des établissements scolaires et la
proportion d’élèves dans chaque secteur scolaire parmi les districts en 2005. Ensuite, nous
centrons l’analyse sur l’évolution du privé, entre 1996 et 2005, en portant attention
particulière à la sous-période 2001-2003 lorsque l’Argentine a dû faire face à une grave crise
économique. Enfin, nous examinons quelques aspects du choix parental de l’école privée avec
les données disponibles. Soulignons que cette section inclut une analyse originale de la
formule de choix de la ville de Buenos Aires, puisque cela n’a jamais été fait, avec des
données dispersées que nous avons pour la plupart recueillies nous-mêmes.

La Ciudad Autónoma de Buenos Aires a une superficie de 202 km2 avec 47 quartiers et
une population de 2 768 772 habitants. La densité de population est de 14 800 habitants par
Km2. Il faut souligner que la Ciudad Autonoma de Buenos Aires est la juridiction territoriale
de l’Argentine qui a la proportion la plus faible de population qui habite dans des foyers ayant
des conditions de pauvreté -NBI- (7,8 %).

Le District Fédéral de l’Argentine se divise en 21 districts scolaires. Ce nombre de
districts scolaires a été établi pendant les années 80 dans le but de l’inspection et
administration des établissements scolaires (Décret nº 7.475/980). Les limites des districts
scolaires à l’origine étaient imprécises ; elles sont définies plus précisément vers 1900 dans un
décret présidentiel dans lequel il a été établi que la ville de Buenos Aires serait divisée en 22
districts scolaires.

Pendant l’année 1904, une résolution du Consejo Nacional de Educación soulignait le
besoin de diminuer le nombre de districts scolaires car, certain d’entre eux étaient constitués
de seulement 2 ou 3 écoles. Une résolution du même organisme de l’année 1914332

prescrivait : « Il est convenu que chaque district ait la responsabilite d’au plus 20
établissements scolaires et au moins 10 » : (Monitor de la Educación Comun, 1915).

Dans les années 80 du XXe siècle, s’effectuent certaines de modifications dans les
découpages administratifs des districts scolaires et il y a dorénavant 21 districts scolaires333.
La normative sur un nombre de 20 écoles maximum sur la juridiction n’est plus en vigueur
car la population en général augmente en même temps que la demande scolaire dans chaque
district scolaire. Il existe des différences importantes de surface parmi les 21 districts scolaires
de la capitale fédérale. Malgré les multiples changements des limites des districts scolaires, il

332 Information extraite du magazine de l’éducation argentine le Monitor de la Educacion Comun de 1915, Tome
1.
333 Décret de la Municipalité de Buenos Aires n° 7.475/980.
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n’existe pas actuellement, de rapport entre la distribution de l’offre scolaire et l’évolution de
la proportion de la population en âge de scolarisation dans chaque district scolaire.

Il existe des différences très importantes parmi les districts scolaires de la Capitale
Fédérale. Ainsi, les inégalités entre les districts du nord et du sud sont bien marquées. Les
districts scolaires les plus favorisés se situent au nord et à l’est, avec des quartiers comme
Palermo, Colegiales et Belgrano. Ce dernier a, par exemple, les indicateurs de qualité de vie
les plus élevés et 3 écoles privées pour chaque école publique334.

Dans la zone sud on trouve les 4 districts scolaires avec la proportion la plus élevée de
NBI (rappelons qu´il s’agit d’un indicateur de pauvreté, notamment de besoins insatifaites) et
les conditions de vie et d’éducation les plus précaires (Dirección de Estadísticas y Censos de
la Ciudad de Buenos Aires, 2004). On trouve également, un groupe de districts scolaires (15,
16, 18 et 20) dans la zone ouest qui scolarise une proportion importante d’élèves qui habitent
dans la banlieue de Buenos Aires. Nous reviendrons sur cette question ensuite. Le Tableau 62
synthétise les principales caractéristiques des districts scolaires.

Bien que notre analyse utilise les dernières données officielles disponibles datant de
l´année 98, on constate une augmentation très importante de la population dans des
bidonvilles à Buenos Aires. Des statistiques plus actuelles viennent d´être diffusées en juillet
2006. Il s´agit d´un rapport récent de la Defensoría del Pueblo de la Ciudad de Buenos Aires.
Parmi les conclusions le rapport335 on y souligne que dans la Capitale Fédérale (Ciudad
Autónoma de Buenos Aires), pendant les dernières cinq annés (2001-2006) vingt-quatre
nouveaux bidonvilles ont été installés. Il s´agit de 3000 familles avec 12000 habitants. La
population des bidonvilles a augmenté de 300% entre 1983-1991 et de 150% dans la dernière
décennie (1996-2006). Cela signifie une croissance de 30% de la population qui habite dans
des bidonvilles. Pendant la même période, la population dans des bidonvilles de la Capitale
Fédérale est passée de 110000 en 2002 à plus de 150000 en 2006.

334 Information extraite d’un article du journal Clarin, « Desarrollo urbano: segun un relevamiento oficial
Belgrano se consolida como barrio exclusivo de la Capital », 25/6/2004.
335 Information extraite de l´article “En cinco años surgieron 24 nuevas villas en la Capital”, Journal Clarin,
9/7/2006.



Chapitre IV – Le choix de l’école en Argentine

507

Tableau 62. Districts scolaires dans la Ciudad de Buenos Aires selon des indicateurs
sociodémographiques.

District
Scolaire

NBI Population
Totale

Habitant
dans des
bidonvilles

Superficie
Km2

Densité
Km2

%
population
bidonvilles

% de
population
analphabète

19 20,41 100849 14327 9,51 10605 14,20 1,38
5 18,94 98503 19196 11,51 8558 19,49 1,18
3 18,71 122473 0 4,94 24792 0 0,49
4 18,62 84519 0 13,06 6472 0 0,56

21 13,35 79244 10883 13,53 5857 13,73 1,07
6 11,47 151520 0 6,74 22481 0 0,41

20 6,70 90024 12275 8,8 10230 13,64 0,80
12 6,67 109401 0 6,34 17256 0 0,46
14 6,33 96074 0 10,2 9419 0 0,52
13 6,09 112820 7060 10,56 10684 6,26 0,60

1 6,01 234969 9130 14,45 16261 3,89 0,28
2 5,63 234332 0 6,54 35831 0 0,32

11 5,57 103491 0 7,11 14556 0 0,54
9 4,05 236195 0 17,05 13853 0 0,22
8 3,94 135628 0 6,31 21494 0 0,35
7 3,90 159237 0 7,24 21994 0 0,28

18 3,04 99846 0 8,75 11411 0 0,44
15 2,97 104353 0 8,25 12649 0 0,33
10 2,50 215860 0 15,09 14305 0 0,22
16 2,50 84270 0 7,74 10888 0 0,31
17 1,90 122530 0 9,22 13290 0 0,28

Total 7,09 2776138 72871 202,9 13680 2,62 0,45
Source : nos calculs à partir des Indec : Résultats du Censo Nacional de Poblacion 2001 et des données du
Tableau 63.

Selon le recensement de population de 1999 effectué par la Comision Municipal de la
Vivienda, dans la Ciudad de Buenos Aires il existait 21 bidonvilles dans lesquels habitaient
76 862 personnes. Selon ces données, dans le district scolaire 19, 15 106 personnes résident
dans des bidonvilles. Autrement dit le 20% de la population totale dans des bidonvilles du
district fédéral se concentrent dans le district scolaire 19.

Ce district scolaire (situé au sud de la carte scolaire de Buenos Aires) a des problèmes à
cause du grand nombre de dérivations d’élèves des écoles du district scolaire de leur domicile
vers des écoles éloignées situées dans d’autres districts scolaires. Les élèves sont dérivés vers
les écoles des districts scolaires 11 et 8 à cause de l’insuffisance des places dans les écoles
pour absorber la demande scolaire existante. La Defensoria del Pueblo de la Ciudad de
Buenos Aires a présenté en 2001 un rapport336 sur la question aux autorités éducatives de la
Ville de Buenos Aires pour souligner les conséquences négatives de la situation. Nous
remarquons que les districts scolaires du sud de Buenos Aires sont les plus défavorisés. Dans
le cas du district 19 (Tableau 63) ils existe 4 bidonvilles de taille importante (trois d’entre
eux : 1, 11 et 14 fusionnés dans une même espace géographique). C’ets le bidonville de plus
grande taille de la Capitale Fédérale. Actuellement, ille accueille à 6020 familles qui
représentent 21,66% du total d´habitants résident dans les bidonvilles de la Capitale
Fédérale337. La « dérivation » d’élèves vers d’autres écoles en dehors du district de résidence
nuit aux élèves les plus défavorisés, notamment parce que le transport public n’est pas gratuit
pour les adultes, et que donc les parents d’élèves du primaire qui souhaitent acompagner leurs

336 On peut consulter le rapport en ligne sur le site < http://www.defensoria.org.ar/doc/r5740-02.doc >
337 Information extraite d´un article : « La 1-11-14: la más grande », Journal Clarin, 9/7/2006.
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enfants à l’école doivent payer le billet au tarif sans réduction. Cette situation problématique
pour les familles les plus défavorisés de ce district scolaire est donc associée à l’absence
d’aides financières qui facilitent l’accès aux écoles (nous avons développé cet aspect du
système de choix dans la Sous-section 6.5 de ce chapitre). De plus si les élèves sont
« dérivés » vers d’autres écoles, l’exercise du choix est aussi affaibli et, en conséquence, ces
bénéfices potentiels à savoir, la satisfaction parentale avec l’école choisie, liée comme nous
l’avons expliqué (cf. Section 1 du Chapitre 3 de la première partie de la thèse) à l’implication
des parents dans la scolarisation des enfants.

Tableau 63. Dénomination, localisation, population, foyers et superficie des bidonvilles
dans la Capitale Fédérale de l’Argentine selon le district scolaire (1998).

Bidonville Localisation Habitants Foyers Sup. (ha)
District Nº 1 31 Terminal Retiro 9130 1855 10.5
District Nº 5 21-24 Riachuelo y Pedriel 15825 3859 65

Zabaleta A. Alcorta y Zabaleta 2911 530 14.6
26 Riachuelo y Pedriel 460 95 0.55

District Nº 13 6 Dellepiane y Escalada 7060 1568 10.47
District Nº 19 01/11/14 Perito Moreno y Varela 13997 3115 46.67

13 Carabobo y Castañares 330 70 0.25

District Nº 20 17 Montiel y Echiandia 642 163 0.94

15 Av. Del Trabajo y Vías FCGB 9642 2242 36.5
Av. Del Trabajo L. De la Torre y Av. Del 1991 370 3.3

Trabajo
District Nº 21 16 Tellier y Tabaré 120 30 0.97

19 Dellepiane y Av. Gral. Paz 3300 750 7.25
3 Mariano Acosta y Lacarra 7463 1338 30.22

Total 72871 15985 227.22
Source : Narodowski et al. (2002).

Selon des données du rapport mentionné ci-dessus pendant l’année 2001, 50% de la
population scolaire de ce district scolaire était scolarisé dans des écoles situées dans d’autres
districts scolaires. Il existe également une évolution très importante de la population scolaire
du district scolaire (4,7%) dans l’année 2000 (Tableau 64). Sans doutes l’augmentation de la
population scolaire sans une augmentation du nombre d’écoles a été le facteur clef des
problèmes d’accessibilité géographiques aux écoles des élèves du district.

Tableau 64. Elèves inscrits dans des écoles publiques du niveau primaire du District
Scolaire 19 : évolution 1999 – 2000.

Année 1999 Année 2000 Différence 00/99 %
District S. Nº 19 7.798 8.166 4,7
Total CBA 160.249 159.841 - 0,25

Source : Rapport de la Defensoria del Pueblo de la Ciudad de Buenos Aires (2001).
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7.1 Établissements et élèves dans la Capitale Fédérale : quelques
caractéristiques

Les 21 districts scolaires étudiés de la Ciudad de Buenos Aires représentaient, pendant
l’année 2005, un total de 637315 élèves dans l’éducation commune et 2300 établissements
scolaires. Les établissements publics, au nombre de 842, accueillent 329066 élèves, soit 52%
du total du nombre d’élèves de l’ensemble des districts scolaires. Les 1458 établissements
scolaires privés accueillent eux 308249 élèves (48%).

Tableau 65. Nombre d’élèves et nombre d’établissements dans le secteur public et privé
dans les 21 districts scolaires de la Ciudad de Buenos Aires (2005).

Public Privé Total
Nombre d'élèves 329066 308249 637315
Proportion (%) 51,63 48,36 100
Min 7860 5001 12861
Max 28180 43174 71354
Nombre
d'établissements

842 1458 2300

Proportion (%) 36,60 63,39 100
Min 29 20 77
Max 61 184 245

Source : nos calculs à partir des données du Relevamiento Anual 2005 du Departamento de Estadística de la
Dirección de Investigación, Dirección General de Planeamiento, Secretaría de Educación du G.C.B.A.

La Figure 40 permet d’observer des différences importantes dans la proportion d’élèves
scolarisés dans le privé parmi les districts en 2005. Cette proportion va de 21% à près de 62%.
Nous allons donc examiner en détail ces différences parmi les districts de la capitale fédérale
d’Argentine.

Figure 40. Proportion d'élèves dans chaque secteur du système éducatif dans la Capitale
Fédérale, par district scolaire (2005).
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7.2 La proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé par district
scolaire en 2005

La proportion d’élèves dans le privé est répartie de la façon suivante en 2005 dans les
21 districts scolaires de la Ciudad de Buenos Aires (Figure 41). Elle est supérieure à 60%
dans 4 districts scolaires. Ce sont les districts scolaires, 1, 3, 9 et 10, et elle y est inférieure à
25% dans seulement un district scolaire, le n° 21.

Figure 41. Proportion d’élèves dans le secteur privé dans la Ciudad de Buenos Aires, par
district scolaire (2005).
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Source : nos calculs à partir des Estadísticas de la Educación 2005 du Departamento de Estadística de la
Secretaria de Educación del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires.

Du total, 9 districts scolaires ont une proportion d’élèves dans le secteur privé qui est au
dessus de la moyenne du pourcentage d’élèves inscrits dans des écoles privées de la Ciudad
de Buenos Aires (48,3%). Dans ce groupe, on remarque le district 3 avec une proportion
élevée d’élèves dans le privé (60,5%) et un indice de NBI également, élevé (18,7%). On
observe la présence du reste des districts scolaires les plus défavorisés (NBI élevé) dans le
groupe de 12 districts scolaires (Tableau 66) et à l’inverse le Tableau 67 présente les 12
districts ayant une proportion d’élèves dans le privé inférieure à la moyenne de la ville.
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Tableau 66. Les 9 districts scolaires ayant la proportion d’élèves inscrits dans le privé au
dessus de la moyenne (48%) de la Ciudad de Buenos Aires (2005).

District Scolaire % élèves dans le privé Nombre total d'élèves NBI
10 63,58 53933 2,5

9 62,73 40804 4,0
1 61,04 70725 6,0
3 60,53 29429 18,7

20 56,08 24721 6,7
15 53,60 20453 3,0
11 51,43 27536 5,6

7 49,97 35338 3,9
16 48,49 15260 2,5

Source : nos calculs à partir des Estadísticas de la Educación 2005 du Departamento de Estadística de la
Secretaria de Educación del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires.

Tableau 67. Les 12 districts scolaires ayant la proportion d’élèves inscrits dans le privé
au dessous de la moyenne (48%) de la Ciudad de Buenos Aires (2005).

District Scolaire % élèves dans le privé Nombre total d'élèves NBI
18 47,71 26995 3,03
17 46,673 26831 1,89
12 46,60 20276 6,67
8 46,13 31572 3,93
2 43,27 49676 5,63

14 41,51 13601 6,33
6 35,60 35801 11,46

19 35,50 22110 20,40
4 33,57 23614 18,61

13 29,78 22777 6,08
5 26,20 24580 18,94

21 23,49 21283 13,35
Source : nos calculs à partir des Estadísticas de la Educación 2005 du Departamento de Estadística de la
Secretaria de Educación del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires.

7.3 Évolutions récentes de la scolarisation dans la Capitale Fédérale
(1996-2005)

Pendant la période étudiée (1996-2005) presque la moitié du total des élèves du système
éducatif de la Ciudad de Buenos Aires a choisi une école privée. Cela est la caractéristique la
plus remarquable de ce système éducatif car la proportion d’élèves dans le secteur privé
(presque 50% du nombre total d’élèves) est beaucoup plus importante que la moyenne
nationale (22%). Pour analyser l’évolution de la proportion du nombre total d’élèves qui ont
choisi une école privée, nous avons travaillé avec deux sources de données. D’une part, des
données du niveau national (du Ministère de l’Education de la République Argentine) qui sont
disponibles à partir de 1996 jusqu’à l’année 2003. Nous avons, d’un autre côté, travaillé avec
des données de la Administration de Education du gouvernement de la Ciudad de Buenos
Aires (Secretaría de Educación). Dans ce cas, on a pu avoir accès aux données à partir de
1998 et jusqu’à 2005. Cependant, nous n’avons pas pu avoir accès aux données de l’année
2002 pour l’enseignement privée au niveau des districts scolaires.
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On a complété des données du niveau national (1996-2003) avec des données des
années 2004 et 2005 collectées au niveau local. On observe, à partir de la combinaison de ces
données, que pendant la période 1998-2005 (Figure 42) la proportion d’élèves inscrits dans le
privé varie entre 48,8% (1997) et 48,3% (2005). Cependant, si on a effectué les mêmes
calculs avec seulement, des données recuillies au niveau local (Figure 43), les extrêmes de
l’évolution de la proportion d’élèves dans le privé varient un peu plus. Ainsi, elle varie entre
46,13% (1999) et 49,20% (2001).

Figure 42. Evolution de la proportion d’élèves scolarisés dans le privé, dans la Ciudad de
Buenos Aires (1996-2005).
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Source : notre élaboration à partir des Relevamientos Anuales del Sector Educativo de 1998 à 2005,
Departamento de Estadística de la Secretaria de Educación del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires et
Anuarios Estadísticos 1996 et 1997 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad
Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina.

Figure 43. Proportion d'élèves scolarisés dans le privé, dans la Ciudad de Buenos Aires
(1998-2005).
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Source : notre élaboration à partir des Relevamientos Anuales del Sector Educativo de 1998 à 2005,
Departamento de Estadistica de la Secretaria de Educacion del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires

On constate avec la Figure 44 que la situation économique de l’Argentine a affecté le
développement du secteur privé du District Fédéral à deux moments avec un taux de
croissance négatif. D’abord, la période 1998-1999 et ensuite la période 2000-2001. Pendant la
première période, selon les autorités éducatives du gouvernement, 47 écoles privées ont fermé



Chapitre IV – Le choix de l’école en Argentine

513

à cause de l’absence d’inscription d’élèves338. Dans cet ensemble d’écoles étaient des écoles
traditionnelles avec une trajectoire éducative importante.

Figure 44. Variation du nombre d'élèves scolarisés au District Fédéral, par secteur
(1996-2005).
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Source : notre élaboration à partir des Relevamientos Anuales del Sector Educativo de 1998 à 2005,
Departamento de Estadística de la Secretaria de Educación del Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires et
Anuarios Estadísticos 1996 et 1997 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad
Educativa. Ministerio de Educación de la República Argentina.

Dans le cadre de cette crise, certains autres établissements scolaires privés ont été
touchés. Il s’agissait des écoles qui avaient démissionné au bénéfice d’une subvention étatique
car cela les permettait d’augmenter le frais de scolarisation. On remarque que la valeur de la
subvention est inversement proportionnelle à la valeur des frais de scolarisation dans l’école.
Avec la diminution du nombre d’élèves inscrits ces écoles ont tenté d’obtenir une subvention
étatique quelques années plus tard.

De la part des établissements scolaires, la mise en place des stratégies de rétention
d’élèves et de concurrence entre écoles pour attirer des élèves a eu son niveau plus important.
Il y a eu également, des fermetures d’écoles privées. Les stratégies de rétention de la
population scolaire ont inclus : l’acceptation de travaux de bricolage des bâtiments de la part
de certains parents comme moyen de payement des frais de scolarisation de leurs enfants, des
tactiques fortes de marketing, l’augmentation du nombre de bourses octroyées aux élèves et
des réductions de frais de scolarisation pour l’inscription de plus d’un enfant de la famille
dans la même école.

Certains des chercheurs (van Gelderen, 1998)339 ont souligné comme facteurs associés à
la diminution du taux de croissance d’élèves dans le secteur privé du District Fédéral le faible
taux de natalité, le déménagement des familles de classe moyenne dans des « quartiers
enclos » situés dans la banlieue de Buenos Aires (c’est que nous avons pu confirmer avec
notre analyse dans la première partie de ce chapitre) et finalement, ce spécialiste considère
qu’il existe un excès d’offre éducative privée. Cependant, on constate avec la Figure 46
pendant l’année 1998 une variation du nombre d’écoles privées mais, cela est négative
seulement, à partir de l’année 1999.

338 Article du journal La Nación, « La crisis de establecimientos de enseñanza particular » 19/7/1998.
339 Opinion versée dans un entretien du journal La Nación, « La crisis de establecimientos de enseñanza
particular » 19/7/1998.
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Figure 45. Taux de croissance du nombre d'élèves dans chaque secteur du système
éducatif dans l’éducation commune de la Ciudad de Buenos Aires (1996-2005).
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Source : nos calculs à partir des données des Anuarios Estadisticos Educativos 1999 de Instituto para el
Desarrollo de la calidad educativa. Ministerio de Educacion de la Republica Argentina, Anuarios Estadísticos
2000, 2001, 2002 et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la Calidad Educativa.
Ministerio de Educación de la Republica Argentina et Relevamiento Anual 2004 et 2005 du Departamento de
Estadística de la Dirección de Investigación, Dirección General de Planeamiento, Secretaría de Educación du
G.C.B.A.

On remarque une forte variation négative du nombre d’écoles privées (dans l’éducation
commune) dans la Figure 46 pendant la période 1999-2001. Dans l’ensemble des écoles du
secteur, selon les autorités éducatives de l’archevêché340 de la Ciudad Autónoma de Buenos
Aires, le nombre d’élèves dans des écoles privées catholiques a été stable pendant ces années
avec seulement, une petite augmentation du nombre d’élèves. La population scolaire est
passée de 186 621 (1996) à 186 760 élèves (2001).

340 Les écoles privées catholiques du district fédéral de l’Argentine dépendent de la Vicaria de Educacion del
Arzobispado de la Ciudad. Dans la Ciudad de Buenos Aires 260 établissements scolaires étaient catholiques en
2002. Du total de ces écoles 204 étaient des congrégations ou avec la reconnaissance catholique et 56 étaient
propriété des paroisses. Article dans La Nación, « Crece el interés de los padres por anotar a sus hijos en
colegios católicos », 30/12/2002.
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Figure 46. Variations du nombre d’établissements scolaires, d’éducation commune,
d’une année sur l’autre dans le District Fédéral de l’Argentine (1996-2003)
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Source : nos calculs à partir des Anuarios Estadísticos Educativos 1999 de Instituto para el Desarrollo de la
calidad educativa. Ministerio de Educación de la Republica Argentina, Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002
et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la calidad Educativa. Ministerio de Educación
de la Republica Argentina.

Un rapport officiel341, de la Secretaria de Educación del Gobierno de la Ciudad de
Buenos Aires, souligne que pendant la période 2002/2003 les établissements scolaires privés
ont bénéficié d’une augmentation importante du nombre d’élèves (12 000). Cette
augmentation a eu lieu dans le niveau maternel (6,8%) et dans l’enseignement supérieur non
universitaire (27,8%). L’enseignement secondaire du secteur privé a eu, pendant la même
période, une diminution d’un 1% du nombre d’élèves.

Pendant ces mêmes années, un autre rapport officiel342 souligne qu’en comparant
l’année 2002 avec l’année 2003, on observe que la diminution du nombre d’élèves dans le
secteur public était associé à une augmentation de la population dans des écoles privées
laïques. Ce rapport analyse également la répartition de la population scolaire dans les écoles
de deux secteurs du système éducatif selon le niveau des revenus des foyers enquêtés. Ainsi, il
conclut que plus on monte dans l’échelle des revenus des foyers (40% des enquêtés du
quintile 5 de revenus)343 plus les élèves vont plus dans des écoles privées laïques. Aux
établissements scolaires religieux assistent, selon les conclusions du rapport cité, des élèves
des familles des différents revenus. Cependant, la proportion d’élèves des familles du
troisième niveau de revenus (celui situé au milieu de l’échelle) a une présence plus importante
dans ce type d’école privée.

Nous avons calculé le taux de croissance du nombre d’élèves dans le secteur privé
pendant la période étudié (1998-2005) de 0,76%. Ce qui est très important si on considère le
résultat de notre calcul de taux de croissance du secteur public (-6,98%) et le taux de

341 Departamento de Estadística. Dirección de Investigación, Dirección General de Planeamiento de la Secretaría
de Educación (2003) Panorama Educativo, Secretaría de Educación de la Ciudad de Buenos Aires.
342 Dirección Nacional de Estadísticas y Censos (2005) Encuesta Anual de Hogares de la Ciudad de Buenos
Aires : Aspectos Educativos 2003, Nº 6, Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires. Le rapport analyse une enquête
du département des statistiques du gouvernement du district fédéral. L’échantillon représentatif était conformé
par 8500 foyers de la Ciudad de Buenos Aires (8150 foyers non situés dans des bidonvilles et 350 foyers situés
dans des bidonvilles). Les ménages sont interrogés sur plusieurs aspects : santé, éducation, travail, qualité de vie,
etc.
343 Nous rappelons que, comme nous l’avons expliqué dans l’analyse du système de choix de la Province de
Buenos Aires, en Argentine les revenus des ménages et de la population sont classés dans 5 quintiles. L’échelle
va de 1 à 5 selon un ordre ascendant de revenus.
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croissance du nombre d’élèves dans l’ensemble du système éducatif (-3,38%). Le résultat
permettre de réaffirmer une tendance croissante du choix parental d’une école privée malgré
les contraints financières importantes (que nous avons expliqué avec de détail dans la section
sur les régulations du système du choix) que cela suppose pour les familles à Buenos Aires.

Cette croissance du nombre d’élèves dans le secteur privé peut être analysée également,
en tenant du fait que la situation socioéconomique des familles qui habitent dans la Ciudad de
Buenos Aires a été très affectée pendant la crise économique de l’année 2001. Nous avons
donc calculé le taux de croissance du nombre d’élèves dans des écoles privées après cette
année (2002-2005). Cela a permis de constater que la situation financière des familles
commençait à se stabiliser – comme conséquence d’une tendance générale de l’économie
argentine – les familles ont décidé de scolariser à nouveau les enfants dans le secteur éducatif
privé. Ainsi, ce secteur a eu un taux de croissance du nombre d’élèves bien élevé (9,31%), en
même temps que le taux de croissance du secteur public était très négatif (-2,33%).

Figure 47. Taux de croissance du nombre d’établissements scolaires publics et privés
d’une année sur l’autre dans le District Fédéral (1996-2003).
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Source : nos calculs à partir des Anuarios Estadísticos Educativos 1999 de Instituto para el Desarrollo de la
calidad educativa. Ministerio de Educación de la Republica Argentina, Anuarios Estadísticos 2000, 2001, 2002
et 2003 de la Dirección Nacional de Información y Evaluación de la calidad Educativa. Ministerio de Educación
de la Republica Argentina.

Le taux de croissance du nombre d’écoles privées a été positif (1,08%) seulement,
pendant la période 1999-2000. Le taux de croissance du nombre d’écoles du secteur public
pour la même période a été également positif (0,01%) mais inférieur à celui du privé. Pour le
reste des années de la période étudiée (1998-2005), l’analyse des données du niveau local
permettent de constater plutôt un taux de croissance négatif (Figure 47) et inférieur au taux de
croissance du nombre d’écoles du secteur public. Dans l’année 2002, le secteur public a eu un
taux de croissance positif et supérieur à celui du privé.

C’était la première année depuis la crise socioéconomique de 2001 mais il faut
relativiser vu qu’il s’agissait simplement d’un « transfert d’élèves du secteur privé vers le
public » de la Ciudad de Buenos Aires car il faut prendre en compte le nombre d’élèves
inscrits dans écoles publiques (les « nouveaux arrivants ») qui résidaient dans la banlieue de
Buenos Aires. Cette proportion d’élèves était assez importante (10% de la population scolaire
totale). Dans le niveau primaire, par exemple, de 2001 à 2002 la population scolaire dans des
écoles primaires publiques est passée de 150320 à 156838 (un taux de croissance de 4,3%)
mais 2065 élèves (32% de « nouveaux arrivants ») étaient résidents de la banlieue de Buenos
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Aires. Les autorités éducatives du gouvernement ont manifesté publiquement leur
« étonnement »344 de la faible proportion d’élèves du secteur privé (4%) qui ont fait un
transfert vers le secteur public dans l’enseignement primaire en 2002.

Figure 48. Taux de croissance (%) du nombre d'établissements scolaires d'une année sur
l'autre (1998-2005).
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Source : notre élaboration à partir des données du niveau local Relevamientos del Departamento de Estadísticas
de la Secretaría de Educación de la Ciudad de Buenos Aires.

7.4 Le choix d’un établissement scolaire privé dans la ville de Buenos
Aires (1996-2005)

Au début de la période que nous étudions (1996) la Ciudad de Buenos Aires avait un
66,3% et 55,4% de la population totale d’élèves du primaire et du secondaire du secteur privé,
respectivement, dans des écoles catholiques (Morduchowicz et al. 1999). Un rapport officiel
du recensement de ménages345 de la Ciudad de Buenos Aires, souligne que en 2002 53% des
élèves du secteur privé étaient scolarisés dans des écoles catholiques. Cependant, cette
répartition des élèves présente des variations importantes parmi les districts scolaires. Les
caractéristiques socioéconomiques de la population du district scolaire semblent avoir un
certain impact dans la distribution des élèves dans les trois types principaux d’établissements
scolaires (publics, privés catholiques et privés laïcs). Ainsi, le recensement cité ci-dessus
permet d’avoir un panorama de cette distribution au niveau des quartiers dans des districts
scolaires.

Les quartiers de la zone sud présentent les pourcentages plus élevés d’élèves dans le
secteur public ; les quartiers de Soldati, Riachuelo et Lugano ont la proportion la plus
importante d’élèves dans le secteur public (85,9%). Cependant, cette proportion est inversée
dans des quartiers de la zone nord et ouest car, le secteur qui comprendre les quartiers de
Palermo, Belgrano et Colegiales ont 47% d’élèves dans des écoles publiques. Des quartiers
des districts scolaires 11 et 20 ont 25% d’élèves dans des écoles catholiques. Les quartiers des
districts scolaires de la zone nord (la plus favorisée) a les pourcentages les plus élevés
d’élèves dans des écoles privées laïques.

344 Information extraite d’un article du journal Pagina 12/, « En la capital, 4700 chicos pasaron de la escuela
privada a la pública », 21/3/2002.
345 Direccion Nacional de Estadisticas y Censos (2004) Encuesta Anual de Hogares de la Ciudad de Buenos
Aires : Aspectos Educativos 2002, N° 1, Gobierno de la Ciudad de Buenos Aires.
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Tableau 68. Population scolaire totale âgée de 3 ans et plus, selon le type d'établissement
scolaire privé dans la ville de Buenos Aires (2002).

CGP* District Scolaire¤ Type d'établissement scolaire privé

Public Privé religieux Privé laïc NS/NC Total
Total 63,4 19,3 17,1 0,2 100

1 1 59,9 19,3 20,8 0 100
2 nord 1 (nord) et 2 53,1 19,1 27,8 0 100
2 sud 2 66,8 17,9 15 0,3 100

3 5 (est) 70,9 19 9,9 0,1 100
4 5 66,9 20,1 12,9 0 100
5 19, 8 (sud) et 11(sud) 79,6 12,6 7 0,9 100
6 7 (sud) et 8 (nord) 61,7 21,8 16,5 0 100
7 11,13 et 12 (sud) 62,4 25,2 12,1 0,3 100
8 21 85,9 8,9 5,2 0 100
9 20 et 13 (sud) 61,7 27,9 10,4 0 100

10 17 et 18 66,1 17,1 16,1 0,7 100
11 14, 12 (nord) 66,8 16,6 16,3 0,3 100
12 15,16 et 10 (ouest) 58,9 21,4 19,8 0 100
13 10 50,4 19,3 30,1 0,3 100

14 est 9 (sud-est) et 2 (nord) 60,1 19,8 20,1 0 100
14
oueste

9 (nord) et 14 (est) 47,1 24,4 28,6 0 100

* Ce recensement annuel de population et ménages utilise comme unité territoriale les Centros de Gestion de
Participacion (CGP) de la Ciudad de Buenos Aires. Il s’agit d’un découpage du territoire dans le cadre de la
décentralisation administrative qui n’ont pas de correspondance exacte avec les limites des districts scolaires.
¤ Nous avons situé chaque CGP dans des districts scolaires correspondants pour une meilleure analyse.
Source : Encuesta Anual de Hogares 2002. Dirección General de Estadísticas y Censos de la Ciudad de Buenos
Aires.

Les résultats du même recensement mais pour l’année 2004, permettent de constater que
dans la Ciudad de Buenos Aires 93% des élèves vont dans des écoles privées en payant
certains types de frais pour la scolarisation. 26% des élèves ont obtenu une réduction des frais
de scolarisation et 6% d’élèves dans des écoles privées ont une bourse. Les familles qui n’ont
pas de réduction dans les frais de scolarisation de leurs enfants habitent dans certains quartiers
de la zone nord et oueste (Recoleta, Retiro, San Nicolàs, Monserrat, San Telmo et Puerto
Madero). L’analyse inclut également, le montant que versent les familles aux écoles privées.
25 % des familles payent des frais de scolarisation mensuels élevés pour les revenus en
Argentine (plus de 300 pesos = U$S 100 par moins), ce qui permettrait d’affirmer que ce sont
certains des secteurs de la classe moyenne qui envoient leurs enfants dans des écoles privées
et l’existence d’une concentration dans des écoles de ce secteur de la population avec un
importante pouvoir d’achat.

7.5 Le lien entre la proportion d’élèves dans le secteur privé et le niveau
de pauvreté des districts scolaires dans la ville de Buenos Aires

Nous avons relié, comme nous avons fait dans l’analyse du système de choix dans la
banlieue de Buenos Aires, la proportion d’élèves dans le secteur privé à Buenos Aires dans un
district scolaire à sa population scolaire totale. La Figure 49 illustre ce cas. Chaque point du
graphique représente un district scolaire, distribué selon la population total d’élèves qui y est
observé et la proportion d’élèves dans le secteur privé. La population scolaire totale dans des
districts scolaires varie entre 70 725 élèves (District Scolaire 1°) et 13 601 élèves (District
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Scolaire 14°). Il semble exister une relation positive entre les deux variables. La proportion
d’élèves dans le secteur privé augmente avec la population totale d’élèves.

Figure 49. Proportion d’élèves dans le secteur privé et population scolaire totale, par
district, dans la Ciudad de Buenos Aires (2005).
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Source : nos calculs.

Nous avons présenté antérieurement, un ensemble d’indicateurs sociodémographiques
des districts scolaires dans la Ciudad de Buenos Aires (Tableau 62). Dans notre analyse de la
banlieue de Buenos Aires nous avons retenu comme une variable la superficie des « quartiers
enclos » dans des districts scolaires pour mieux juger l’effet du NBI sur la proportion d’élèves
dans le secteur privé. Dans ce cas, nous prenons en compte le pourcentage de population qui
habite dans des bidonvilles dans des districts scolaires.

Sur un total de 21 districts scolaires, 6 sont les districts dans la Ciudad de Buenos Aires
avec des bidonvilles. La Figure 50 représente la proportion d’élèves dans le secteur privé dans
les 6 districts scolaires (1, 5, 13, 19, 20 et 21), le NBI et le pourcentage de la population totale
de chaque district scolaire qui réside dans des bidonvilles.

Figure 50. Proportion d’élèves dans le secteur privé dans des districts scolaires avec des
bidonvilles, par NBI dans la Ciudad de Buenos Aires.
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Source : nos calculs à partir des données du Tableau 63 et Figure 41.

On observe dans la Figure 50 que dans ce groupe de 6 districts scolaires la proportion
d’élèves dans le privé est assez faible. Il a 2 districts scolaires (1 et 20) avec une particularité :
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une proportion d’élèves dans le privé assez élevé (61% et 56% respectivement) et un
pourcentage de population dans des bidonvilles. Par rapport à la particularité de ces deux
districts, on peut penser à dans certains facteurs.

Dans le District Scolaire 1, le pourcentage de population dans des bidonvilles (3,4%)
n’est pas très important par rapport à la taille de la population totale du district. Ce district qui
inclut au quartier historique de Buenos Aires a également, une concentration de 40% de la
population scolaire totale de l’enseignement supérieur de la Ciudad de Buenos Aires dans des
établissements scolaires privés. L’offre de ce niveau est particulièrement privée. Ce qui peut
contribuer à expliquer la proportion élevée d’élèves dans le privé de ce district scolaire.

Nous avons estimé la variation de la proportion d’élèves dans le secteur privé pendant la
période étudiée (1998-2005) pour chacun de districts scolaires. On constate des différences
importantes parmi des districts car cette variation du pourcentage d’élèves dans des écoles
privées est de 11,0. (District scolaire 11°) à -12,0. (District scolaire 7°). Cependant, on
remarque deux groupes de districts scolaires. D’une part, le groupe avec un NBI forte et une
variation plutôt négative et un deuxième groupe avec des districts scolaires avec un NBI
faible et une variation plutôt positive. L’ajustement linéaire qui est figuré met en évidence une
petite relation positive (R2 = 0.10) entre la variation du pourcentage d’élèves dans le privé et
le NBI du district scolaire (Figure 51).

Figure 51. Variation de la proportion d’élèves dans le privé et NBI, par district scolaire,
dans la Ciudad de Buenos Aires (1998-2005).

y = 6,0088e0,0249x

R2 = 0,1053

0

5

10

15

20

25

-30 -20 -10 0 10 20

Série1

Exponentiel (Série1)
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Nous avons établi un graphique similaire pour des autres années (de 2003 à 2005). Cette
unité temporelle a été choisie en prenant en compte de la situation (plus stable financièrement,
pour le choix parental de l’école privée) après la grande crise économique de l’Argentine
(2001). Dans ce cas (Figure 52), l’ajustement linéaire que relie la variation du % d’élèves
dans des écoles privées au NBI du district scolaire, est d’une qualité relativement plus
satisfaisante (R2 = 0.20).



Chapitre IV – Le choix de l’école en Argentine

521

Figure 52. Variation de la proportion d’élèves dans le privé et NBI, par district scolaire,
dans la Ciudad de Buenos Aires (2003-2005).
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En ordonnant les 21 districts scolaires de façon croissante selon le NBI (Figure 53), et
en les regroupant en deux catégories, on constate l’existence de 10 districts scolaires avec
NBI faible (districts scolaires « favorisés » avec un NBI entre 1,9% et 5,6%) et une variation
de la proportion d’élèves dans le privé, en moyenne, positive (5.44). Les 11 districts scolaires
du deuxième groupe ont un NBI élevé (entre 6 % et 20%) et une variation de la proportion
d’élèves dans le privé, en moyenne, négative (-4.7). Il semble que ces 11 derniers districts
scolaires – ceux qui sont caractérisés par un NBI élevé (districts scolaires « défavorisés ») –
ont connu une variation négative de la proportion d’élèves dans le privé pendant la période
2003-2005.

Figure 53. Variation de la proportion d’élèves dans le secteur éducatif privé de 2003 à
2005, selon le NBI du district scolaire, par ordre croissante dans la Ciudad de Buenos
Aires.
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Il est de nouveau confirmé qu’il existe des différences importantes dans la variation de
la proportion d’élèves compte tenu du niveau de pauvreté du district. Il existe un groupe de
districts ayant connu une variation positive d’élèves dans le privé et, à l’inverse, un autre
groupe ayant connu une variation beaucoup moindre, voire négative. Nous présentons en
détail le lien entre cette varaition et le niveu de pauvreté des districts dans le Tableau 69 et le
Tableau 70.
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Tableau 69. Progression du pourcentage d'élèves scolarisés dans le privé de 2003 à 2005,
dans les 10 districts scolaires avec un NBI « faible ».

District
Scolaire

Variation du % d'élèves
dans le secteur privé

entréee 2003-2005

Pourcentage
d'élèves dans

le privé

NBI Population
scolaire

2005
17 -7,01

46,67
1,89 26831

16 7,45 48,49 2,49 15260
10 20,49 63,58 2,50 53933
15 6,14 53,60 2,97 20453
18 9,53 47,71 3,03 26995
7 6,26 49,97 3,90 35338
8 3,58 46,13 3,93 31572
9 5,59 62,73 4,04 40804

11 3,14 51,43 5,56 27536
2 -11,69 43,27 5,63 49676

Source : nos calculs à partir de la Figure 25, Figure 29 et Figure 38.

Tableau 70. Progression du pourcentage d'élèves scolarisés dans le privé dans les 11
districts scolaires avec un NBI « élevé ».

District
Scolaire

Variation du %
d'élèves dans le

secteur privé
entre 2003-2005

Pourcentage
d'élèves dans

le privé

NBI Population
scolaire

2005

1 -11,96 61,04 6,01 70725
13 2,466 29,78 6,08 22777
14 -8,46 41,51 6,33 13601
12 -5,20 46,60 6,67 20276
20 -1,51 56,08 6,70 24721

6 9,18 35,60 11,46 35801
21 -13,10 23,49 13,35 21283

4 -6,02 33,57 18,61 23614
3 -2,94 60,53 18,70 29429
5 0,43 26,20 18,94 24580

19 -7,41 35,50 20,40 22110
Source : nos calculs.

Enfin, notre analyse de la variation de la proportion d’élèves inscrits dans des
établissements scolaires privés entre 2003 et 2005 met en évidence que le développement du
secteur privé, dans la Ciudad de Buenos Aires, n’est pas dû à l’accueil des élèves les plus
défavorisés. Des écoles privées peuvent être implantées dans des secteurs urbains défavorisés
mais, elles semblent attirer les élèves de classe moyenne, notamment, les élèves des secteurs
bas de la classe moyenne. Une étude de diagnostique effectuée pour Narodowski et al. (2002)
établis un constat semblable : l’éducation privée dans le District Fédéral n’a pas tendance à
être offerte dans les zones avec une population à faible pouvoir d’achat.
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8 Les effets du choix de l’école sur l’équité en Argentine

Dans la dernière section de ce chapitre nous effectuons une systhèse des effets du
système et de la formule de choix de l’école à Buenos Aires. Pour cela nous nous centrons sur
les effets de la formule de choix de l’Educación General Básica (de 6 à 15 ans), c’est-à-dire
l’enseignement obligatoire, en incluant la formule de choix dans le même niveau
d’enseignement dans le territoire de la Capitale Fédérale. Tout au long de l’analyse nous
considérons les deux types de formules en mentionant les différences entre elles du point de
vue des effets sur l’équité du système éducatif.

Soulignons que les études disponibles nous conduisent à aborder l'équité à peu près
exclusivement sous l'angle de la ségrégation/intégration sociale, c’est-à-dire avec un seul des
indicateurs d’équité parmi l’esemble que nous avons inclu dans notre modèle théorique.
Néanmoims, nous prenons en compte l’ensemble des effets pour les analyser à partir des
critères d’équité égalitariste libérale que nous avons définis dans la première partie de la
thèse. La description exhaustive que nous avons effectuée semble être ici d’une utilité centrale
pour nous permettre, malgré l’absence de resultats de recherches sur certains aspects, de
présenter des conjectures sur les effets du choix sur l’équité, notamment pour les critères
d’équité sur lesquels il n’y a pas de résultats disponibles.

8.1 Bilan de la description du système et de formules de choix du point
de vue de l’équité à l’échelle nationale

La deuxième section de ce chapitre établi comme premier constat que le mode de
distribution du service éducatif en Argentine est, tout comme en France, un quasi-monopole
étatique. L’analyse de l’évolution historique nous a permis de préciser l’origine de celui-ci et
les particularietés qui le différencient d’autres quasi-monopoles étatiques. La grande inflexion
du milieu des années 50 a conduit à la consolidation du passage d’un mode de distribution de
monopole étatique vers celui de quasi-monopole.

Notre analyse montre bien comment le secteur privé s’est développé d’une façon
presque constante jusqu’en 1995, scolarisant une proportion très importante d’élèves du
primaire et du secondaire, qui a fait qu’au niveau national, en 2003, 33% des élèves sont
scolarisés dans l’enseignement obligatoire. De plus les estimations officielles indiquent que le
nombre d’élèves scolarisés dans le privé va continuer à s’accroître. On a aussi montré
comment les périodes de légère diminution de la proportion d’élèves dans le privé
s’expliquent par des changements structurels du système éducatif et, entre 2001 et 2003, par
les effets de la grave crise économique qu’a connue l’Argentine. Autrement dit, le
comportament de la demande scolaire dans ce système de choix de l’école, et notamment dans
la formule de choix de l’école privée, est très dépendant du poivoir d’achat des familles.

Nous avons constaté également que cette évolution n’est pas associée à la mise en
œuvre de politiques de choix de l’école, bien qu’un bon scolaire ait été proposé par un groupe
de chercheurs de formation orthodoxe en sciences économiques. Les gouvernements ne se
sont pas intéressés à cette question et la population scolaire dans des écoles privées s’accroît
depuis les années 60. Autrement dit, en Argentine on assiste à des processus de privatisation
de l’éducation, sans mise en place de mécanismes de marché dans le système scolaire. Mais
ces processus ne sont pas une nouveauté dans le système éducatif Argentin puisque, entre
1830 et 1860, le système éducatif gratuit est devennu un système payant notamment parce que
les écoles publiques ont été transformée en écoles privées, quitte à ce qu’elles doivent faire
payer leurs élèves. La privatisation de l’éducation sans marchandisation plus récente est due à
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l’évolution des régulations des politiques éducatives, que nous avons analysée de façon
détaillée bénéficient toujours aux écoles du secteur privé pour « gagner » plus de marges de
manœuvre institutionnelle que les écoles publiques : pouvoir de choisir et de licencier les
enseignants (s’ils ne développent pas bien leur travail selon le « caractère propre »),
modulation du salaire des enseignants, décision sur un ensemble d’aspects de leur
fonctionnement, sélection des élèves à partir de leurs propres critères et dispositifs
d’admission, refus des élèves qui redoublent et ceux ayant de difficultés de comportament ou
d’adaptation, etc.

8.2 Effets du système de choix sur l’équité

En termes d’équité la structuration du secteur privé a inevitablement contribué à
l’augmentation de la ségrégation sociale et à la hiérarchisation des établissements scolaires
selon les ressources financières, les conditions d’enseignment et la qualité de l’éducation. De
fait, les familles scolarisant leurs enfants dans le privé font d’énormes sacrifis financiers
puisque, même si certaines écoles sont presque gratuites, les familles doivent acheter les
uniformes scolaires, payer la cantine ainsi que le transport scolaire et suivant les dépenses
d’activités periscolares non financées par la subvention étatique. On pourrait penser que du
fait que l’État financant davantage les écoles privées, celles-ci soient plus accessibles aux
élèves issus de familles modestes. Cependant, on a constaté que la façon dont l’État octroie
les subventions reflète une distribution des ressources financières arbitraire parmi les écoles
privées, car plusieurs établissements scolaires qui en bénéficient n’accueillant pas d’élèves
défavorisés. Ces aspects nuisent à l’accomplissement du premier critère d’équité que nous
avons défini : l’égalité d’accès aux différentes formules de choix.

On a montré qu’il existe un certain degré de diversité dans les formules de choix parmi
les provinces argentines. Cela est dû au fait qu’elles sont autonommes pour reguler le choix
de l’école sur leur territoire. Ainsi, nous avons confirmé l’existence d’un dispositif de
sectorisation pour réguler le choix de l’école dans trois d’entre elles ainsi que des tentatives de
réformes du dispositif de choix en 2005. Malheuresement, ces projets de réformes ne
semblent pas impliquer des formules de choix plus équitables. Il s’agirait deux des provinces
proposant un changement des critères prioritaires pour octroyer les places dans les écoles
publiques. Le bassin de captation de chaque école et la fratrie sont désormais des critères
prioritaires pour éviter les « files d’attentes » dans les écoles publiques, et la trajectoire
scolaire de l’élève est également prise en compte.

Ces « changements » pourraient contribuer à scolariser les élèves habitant tout près de
l’école et les enfants d’une même famille dans certains établissements. Dans les faits, les
parents le plus motivés et ceux ayant une information très précise sur les écoles (dont les
enseignants) vont se dépecher d’inscrire leurs enfants dans les écoles les plus réputées,
réduisant ainsi les possibilités d’accès des élèves défavorisés. De plus le système ne prévoit
aucun mécanisme visant à assurer une meilleure difussion de l’information sur les projets des
écoles ni une amélioration de la prestation et financement étatique des transportes scolaires.
Cela ne contribuera à améliorer l’accessibilité aux écoles pour les parents d’origine sociale
modeste.

Les résultats d’une étude à l’échelle nationale sur les conditions de l’enseignement
(qualité des enseignants, ressources financières, infrastructures des batîments, équipements
scolaires : bibliothèques, ordinateurs, meubles, etc.), selon le type de gestion de l’école
amènent à conclure que les élèves les plus pauvres sont scolarisés dans les écoles ayant les
conditiones les plus médiocres. De plus, les disparités regionales d’accès et de répartition de
l’offre scolaire de qualité sont marquées. Ce sont des aspects qui affaiblissent notre deuxième
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critère d’équité de système de choix de l’école juste : l’accès des groupes défavorisés aux
formules que les avantagent le plus. Si les élèves ayant des désavantages sociaux vont dans
les écoles les moins bonnes c’est notamment parce que le système de choix n’inclus aucun
type d’incitation à l’exercise du choix ayant pour cible les familles les plus modestes. Ces
parents scolarisent davantage leurs enfants dans les écoles tout près de leur domicile car ils ne
possèdent pas de ressources financières ou relationnelles sufissantes pour choisir une
meilleure école.

8.3 Bilan des effets de la formule de choix sur l’équité à Buenos Aires :
confrontation au modèle théorique

Dans l’analyse des trois autres formules de choix que nous avons étudié (à Londres, à
Amsterdam et à Paris) nous avons synthétisé la decription du point de vue de l’équité et les
effets recensés dans les études de façon isolée. Dans l’étude de cas de Buenos Aires, comme
nous l’avons déjà mentioné, notre decription et l’analyse à partir des données quantitatives et
qualitatives sont utlisés davantage pour effectuer de conjectures sur les effets du choix sur
l’équité du fait du manque important de résultats d’études sur plusieurs d’indicateurs de notre
modèle théorique. C’est pour cela que nous les intègrons dans cette sous-section.

La formule de choix de l’établissement scolaire d’enseignement élémentaire de la
Province de Buenos Aires est composée par quatre options de scolarisation :

1) l’école publique avec critères prioritaires d’admission définis par
l’administration locale, incluant le tirage au sort en cas d’excès des demandes
par rapport aux places disponibles,

2) l’école publique « d’élite » avec examen ou test et critères prioritaires
d’admission,

3) l’école privée catholique subventionnée par l’État, avec faris de scolarisation
pour les parents, mais ces écoles sont presque gratuites, ou plus accèssibles
pour toutes les familles,

4) l’école privée laïque ou religieuse sans subvention étatique et ayant donc de
frais de scolarisation élevés.

La première partie de la decription nous a permis de bien cerner la repartition des élèves
parmi les établissements scolaires (un de composants de l’éventail du choix). Ainsi, dans la
formule de choix de la Province de Buenos Aires, 92 716 élèves ont eu accès aux écoles
secondaires « en fonction des places disponibles dans des écoles proches de leurs secteurs de
résidence » (49% du total d’élèves du secondaire) scolarisés dans 134 établissements scolaires
publics (28% du total d’établissements scolaires d’enseignement secondaire). 4600 élèves ont
eu accès aux écoles avec un dispositif d’examen d’admission (2,4% du total d’élèves du
secondaire) scolarisés dans 2 établissements scolaires publics (0,4% du total d’écoles
secondaires). 3000 élèves ont été admis dans des écoles avec un test d’aptitude idiomatique
(1,6% du total d’élèves du secondaire), scolarisés dans 4 établissements scolaires publics
(0,8% du total d’écoles secondaires).

Il y a 89 807 élèves dans l’enseignement secondaire privé (47% du total d’élèves du
secondaire), scolarisés dans 340 établissements scolaires privés (71% du total d’écoles
secondaires). Ce total d’élèves dans le secteur privé a eu accès aux écoles à partir de différents
types d’établissements. 49 394 élèves ont choisi une école secondaire privée catholique (26%
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du total d’élèves du secondaire), scolarisés dans 187 écoles secondaires catholiques (39% du
total d’écoles du secondaire). 40 413 élèves ont choisi un établissement privé laïc ou d’autres
religions n’ayant pas de subvention étatique (21% du total d’élèves du secondaire), scolarisés
dans 153 écoles privées laïques ou privées d’autres religions (32% du total d’écoles du
secondaire).

Dans la Province de Buenos Aires, la majoirité des élèves vont aux écoles primaires
publiques qui utilisent comme dispositif de choix un ensemble de critères prioritaires. Il s’agit
de 1 712 635 (69% du total d’élèves de l’enseignement élémentaire) scolarisés dans 4372
établissements scolaires (73% du total d’établissements scolaires de ce niveau). D’ailleurs,
1000 élèves ont eu accès aux écoles primaires publiques avec un test de compétence en langue
etrangère.

L’école privée d’enseignement élémentaire a été choisie par 749 438 élèves (30% du
total d’élèves) scolarisés dans 1591 établissements scolaires (27% du total d’écoles
d’enseignement élémentaire). Ce secteur d’enseignement est formé de 382 213 élèves dans
l’enseignement élémentaire privé catholique (16% du total d’élèves du niveau) scolarisé dans
811 écoles (14% du total d’écoles élémentaires). Le reste du total d’élèves, soit 367 225
élèves, sont dans l’enseignement privé laïc ou d’autres religions (14% du total d’élèves de
l’enseignement élémentaire) scolarisés dans 780 écoles (13% du total d’écoles élémentaires).

La formule de choix du secondaire (Polimodal) dans la Province de Buenos Aires est
composée, tout comme celle de l’enseignement primaire (EGB), par 4 types d’établissements.
Cependant, la majoirité des élèves ont eu accès aux écoles qui utilisent le dispositif de choix
selon les places disponibles. En cas d’oversubscription la détermination des critères de la
responsabilité des écoles. Celle-ci implique 521932 élèves (70% du total d’élèves du niveau)
dans 1110 établissements scolaires (46,5% du total d’établissements scolaires). Sur un total
d’élèves dans ce secteur de 518182 élèves ont eu accès aux écoles ayant utilisé le dispositif de
« selon places disponibles » et sont scolarisés dans 1106 établissements scolaires (69% du
total d’écoles de ce niveau). D’ailleurs, 2800 élèves ont eu accès aux écoles publiques
« d’élite » avec le dispositif du tirage à sort de places (0,5% du total d’élèves) et ils sont
scolarisés dans 3 établissements publics et 950 élèves ont eu accès à ces écoles avec examen
d’admission (0,2% du total d’élèves) dans 1 établissement public.

222542 élèves (30% du total d’élèves) ont choisi un des 1274 établissements scolaires
privés (53% du total d’établissements scolaires). A ce niveau d’enseignement, 110158 élèves
ont eu accès aux écoles privées subventionnées catholiques (15% du total d’élèves du
secondaire) qui sont scolarisés dans 629 écoles (26% du total des établissements scolaires).
Ces élèves constituent 49,5% d’élèves du privé dans des écoles secondaires catholiques. Les
112384 élèves restant ont eu accès au système éducatif à partir du choix d’une école privée
laïque ou d’autres religions (15% du total d’élèves du niveau), qui sont scolarisés dans
approximativement 642 établissements scolaires laïcs ou d’autres religions (27% du total
d’établissements scolaires).

La formule de choix à Buenos Aires ne représente pas la formule de choix de l’école la
plus répandue de l’Argentine. Ainsi, notre analyse permet de constater l’existence de
différences bien marquées entre la formule de choix de l’établissement scolaire de la Capitale
Fédérale de l’Argentine (Ciudad Autonoma de Buenos Aires) et celle de la banlieue (Province
de Buenos Aires). Dans la formule de choix de l’école élémentaire publique de la Capitale
Fédérale parmi les deux types d’écoles existantes, la plupart des élèves sont scolarisés dans
celles sous le dispositif de « sectorisation » (radio escolar). Une proportion très importante de
familles a choisi une école primaire privée catholique. Nous avons donc estimé également la
répartition des élèves selon les cinq types d’écoles primaires dans la ville de Buenos Aires.
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Le nombre total d’élèves dans des écoles publiques est de 150 441 (58%). De ce total
d’élèves 146 441 (97%) ont obtenu une place dans les écoles sous le dispositif de « radio
escolar » (sectorisation des écoles) et seulement, 4000 élèves (3%) ont choisi une école
primaire avec examen d’admission (tests de compétente en langue étrangère). Sur ce total
d’élèves, 111 044 (42%) vont dans des écoles primaires privées. Les élèves qui ont choisi une
école catholique sont 73 289 (28% du total d’élèves de l’enseignement élémentaire). 9% du
total d’élèves, soit 22 882 ont choisi une école privée laïque et seulement 5% du total d’élèves
dans l’enseignement élémentaire, soit 14 873 d’entre eux ont choisi une école privée
religieuse (hébraïque, évangéliste ou musulmane).

La formule de choix de l’école secondaire de la Capitale Fédérale de l’Argentine est
formée également par 4 types d’établissements. La plupart des élèves sont scolarisés dans les
écoles qui octroient les places « en fonction des places disponibles dans les écoles proches du
lieu de résidence » et dans les écoles privées catholiques. Nous avons effectué les estimations
suivantes sur les proportions d’élèves dans chaque type d’établissement pour l’année 2005.
190 123 élèves dans l’enseignement secondaire dans la ville de Buenos Aires ont été
scolarisés dans 480 établissements scolaires. De ce total, il y a 100 316 élèves dans
l’enseignement secondaire public scolarisés dans 140 établissements scolaires. C'est-à-dire,
53% du total d’élèves du secondaire public scolarisés dans 29% du total d’écoles secondaires.
Nous présentons ci-après l’analyse des effets sur l’équité à partir de l’accomplissement des
critères que nous avons déterminé.

A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus réputées et plus efficaces que celles
qu’ils quittent

L’aspect directement associé à ce critère est la caractéristique du dispositif de choix, son
évolution et ses effets. Il y a eu une certaine évolution dans l’inscription des élèves au niveau
des établissements (Reglamentos escolares) surtout au niveau de l’enseignement secondaire
depuis des années 80 avec le retour à la démocratie. Dans le district fédéral de Buenos Aires,
les écoles secondaires utilisent des critères divers pour attribuer les places restantes si celles-ci
ont un excès de demande d’inscriptions (ex. tirage au sort des places). Cependant, ce
dispositif administré directement par les écoles implique qu’elles puissent décider quand et
comment l’utiliser. De plus, le tirage au sort, dans le cadre d’un système de choix ayant de
graves problèmes d’infrastructure scolaire devient un outil ambigu pour l’équité du système
car il semble être utilisé dans très peu d’écoles puisqu’il est conditionné davantage par la
capacité d’accueil de l’établissement. Quand il s’agit d’une école très reputée il ne reste
presque jamais de places disponibles.

Dans les écoles primaires publiques de la Province de Buenos Aires la formule de choix
inclut actuellement le dispositif « premier arrivant, premier servi ». Ceci augmente les
inégalités dans cette formule de choix puisque cela contribue à accroître la marge de
manœuvre des responsables des établissements scolaires publics dans la sélection des élèves,
donnant plus de chances d’accès aux établissements prestigieux aux familles favorisés.

L’analyse de l’évolution du système de choix de l’école dans la banlieue de Buenos
Aires nous a permis de constater qu’il contribue fortement à la ségrégation socioéconomique
de la population scolaire. Les élèves de classe moyenne et supérieure sont accueillis
essentiellement, par des écoles privées et dans une moindre mensure par des écoles publiques
« réputées ». Certains des parents des élèves qui vont dans des écoles privées font des efforts
financiers énormes pour soutenir l’éducation de leurs enfants. En revanche, il existe une
tendance des écoles publiques à accueillir les élèves moins favorisés. Ce sont des élèves de
classes populaires et des secteurs de la classe moyenne plus défavorisés.
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Par ailleurs, nous avons octroyé une place importante dans notre analyse aux inégalités
d’accès à l’éventail du choix (particulièrement aux écoles privées) fondées sur des disparités
géographiques, notamment entre districts, car celles-ci contribuent aux désavantages sociaux
et scolaires produites par la formule de choix de l’école. Dans ce sens, il existe une corrélation
forte entre la distribution de l’offre privée et le niveau de « richesse » de la population des
districts scolaires dans la Capitale Fédérale et la banlieue de Buenos Aires. De même, il existe
dans la Province de Buenos Aires des districts scolaires où il n’y a pas d’offre privée.

Nous avons analysé en détail le système du choix de l’école élémentaire et secondaire
dans la Capitale Fédérale et dans la banlieue de Buenos Aires. Pour les 23 autres juridictions
éducatives (provinces), la question est encore moins claire. On sait qu’il s’agit des systèmes
de choix dans lesquels l’État ne prend pas en charge le financement du choix des parents dans
le secteur public (pas de transport scolaire gratuit, les parents doivent payer des frais pour la
coopérative scolaire), l’information sur la performance des écoles n’est pas publique et les
écoles n’ont pas d’incitations.

A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus adaptées à leur situation
particulière

On pourrait penser que les écoles du secteur public ont davantage diversifié leur offre
pédagogique dans le cadre de leur projet d’établissement, notamment pour « retenir » et/ou
attirer les bons élèves, en particulier ceux de secteurs de classe moyenne, pour empêcher
qu’ils partant vers le privé. Cependant, les écoles publiques ne sont pas diversifiées, mais
plutôt hierarchisées, par les ressources financières dont elles disposent, par la qualité de
l’enseignement qu’elles procurent et par la population scolaire qu’elles éduquent. Bien que le
gouvernement encourage une certaine « diversification » des écoles notamment dans la
Capitale Fédérale, celle-ci ne prend pas une forme de diversification visant à l’adaptation aux
particularités des élèves accueillis pour améliorer les résultats scolaires. La diversité de l’offre
s’exprime à travers une adaptation aux demandes de parents plus aisés.

Dans le cadre de l’analyse des inégalités fondées sur des disparités associées à la
répartition de l’offre scolaire entre districts de la banlieue de Buenos Aires, nous avons
demontré qu’entre deux districts riches de taille différente, celui de plus grande taille permet
aux familles un éventail de choix potentiel plus grand. De plus, les écoles privées se
développent plus facilement dans les districts plus grands que dans les petits districts. Un
élève qui habite dans un district de petite taille aura problablement moins d’offre scolaire
privée, donc plus de publique. Dans la banlieue la résidence à une influence forte sur l'accès
aux formules de choix de l’école malgré l’absence d’un dispositif de sectorisation stricte.
Ainsi, nous avons caractérisé les établissements scolaires et les élèves en 2005, la proportion
d’élèves dans le secteur privé en 2005 et l’évolution de la scolarisation entre 2000 et 2005 à
Buenos Aires. Dans cette analyse nous avons examiné de façon détaillée la relation entre
l’importante évolution du secteur privé et le niveau de pauvreté des foyers dans des districts
scolaires. Cela nous a permis de confirmer que des écoles du secteur privé, dans certains des
districts scolaires défavorisés, ont augmenté la proportion d’élèves en accueillant les élèves
plus favorisés socio- économiquement.

Notre analyse par formule de choix dans les arrondissements de la Capitale Fédérale a
mis en évidence également l’impact des inégalités territoriales, de pauvreté et de disparités
dans l’implantation de bidonvilles, sur la ségrégation socio-économique du système de choix.
La proportion et la variation d’élèves dans le privé entre 2003 et 2005 montrent que seuls les
districts les plus riches ont une variation positive de la proportion d’élèves scolarisés dans le
privé, et à l’inverse ceux qui sont pauvres ont eu une variation en moyenne négative. Cela



Chapitre IV – Le choix de l’école en Argentine

529

confirme que l’éducation privée dans le District Fédéral d’Argentine n’a pas eu tendance à
être offert dans les zones avec à population à faible pouvoir d’achat.

A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus hétérogènes (du point de vue social, ethnique
et scolaire).

Malheuresement, nous n’avons pas trouvé d’etudes analysant cet aspect très important
pour établir une conclusion par formule de choix de l’école à Buenos Aires. Il semble
également difficile d’établir une conjecture mais du fait du niveau très élevé de la ségrégation
inter-établissements scolaires, il est probable que les écoles forment des groupes d’élèves
selon certaines caractéristiques. De fait, il existe au moins deux classes de même âge par école
et souvant une d’elles intègre les élèves ayant plus de difficultés d’apprentissage, de
comportament, dont les parents sont « difficiles », etc. Il est assez courant que cette classe soit
sous la responsabilité des enseignants les plus jeunes, notamment dans les écoles situées dans
les bidonvilles puisque les enseignants ayant plus d’expérience déjà dans l’école depuis
plusieurs années, peuvent choisir en priorité les classes qu’ils désirent.

B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui se sont améliorées par l’effet du choix

En ce qui concerne l’efficacité des écoles il est difficile d’établire une conclusion
définitive. En effet, les résultats des études sont contradictoires, cependant, ils coïncident pour
souligner que les établissements qui scolarisent les élèves les plus pauvres sont d’une qualité
moindre que ceux qui scolarisent les élèves d’un niveau socio-économique supérieur. De plus,
les chercheurs ont constaté que les caractéristiques de l'école jouent également un rôle
important dans le rendement scolaire.

B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits de leur scolarisation

Malheuresement, il n’existe pas d’études en Argentine sur cet aspect. Il serait important
d’en avoir, notamment pour connaître le rôle des enfants et des jeunes dans les processus de
choix de l’établissement scolaire. Comme nous l’avons constaté les très rares études qui
existent sur le choix des parents n’ont pas intérrogés les élèves eux-mêmes, notamment dans
le secondaire, alors qu’on sait qu’ils participent dès le départ au choix de l’école.

B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits et impliqués dans l’éducation de leurs
enfants

Très peu d’études se sont intéressées à la satisfation des parents dans les écoles
publiques et privés. Mais, notre analyse montre que depuis la grande crise économique les
parents de classe moyenne continuent à faire des efforts importants d’investissements pour
envoyer leurs enfants dans des écoles privées. Cela est directement associé à la satisfaction
qu’ils ont avec le privé. Les parents défavorisés, par exemple, font le choix de l’école la plus
proche de leur domicile car cela coûte moins cher et il leur est plus facile de s’inscrire en
premier si l’école est dans le quartier où ils habitent, cela semble être plutôt un choix
« forcé ». Les parents des classes moyenne et supérieure envoient leurs enfants dans des
écoles publiques avec une « bonne réputation » ou dans des écoles privées. Il existe une
certaine proportion d’élèves de classes populaires dans les écoles privées catholiques mais il
n’est pas statistiquement significatif à l’échelle nationale.

La seule étude disponible sur la satisfation des parents avec les écoles où sont scolarisés
leurs enfants s’est centrée sur un district de la banlieue de Buenos Aires. Les résultats
constatent une satisfaction plus importante de parents scolairsant leurs enfants dans le privé.
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De plus, ils confirment que les parents les plus défavorisés envoient leurs enfants dans l’école
près du domicile familial.

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées en « ressources éducatives
efficaces » et en « ressources supplémentaires ».

Aucun type d’établissement n’inclut un financement par élève « pondérée » en fonction
de leur milieu d’origine, ni un dispositif de « quotas » visant à équilibrer la composition de la
population scolaire. Les élèves ayant des désavantages natureles disposent difficilement de
ressources supplementaires de bonne qualité dans les écoles publiques (enseignants,
materiales, équipements scolaires, etc.). Pour ces élèves une inégalité de ressources semble
adéquate et une égalité de conditions matérielles et éducatives de réussite ne l’est pas. Dans ce
sens ce système de choix n’accomplit pas un des critères d’équité de notre modèle théorique :
la dépense de plus de ressources dans l’éducation des élèves handicapés que dans l’éducation
des élèves qui ont des dons naturels.

D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui offrent une bonne formation à la
citoyenneté leur permettant ainsi de devenir les citoyens d’une société démocratique

On ne dispose pas de résultats de recherches sur cet aspect mais en juger par les
éléments inclus dans notre decription de ce système de choix, il semble que, dû au niveau de
ségrégation inter-établissements scolaires les écoles publiques soient en désavantage pour
dispenser une bonne formation visant au développement de l’autonomie des enfants et
notamment à la tolérance de différentes formes de vie. A cela il faut ajouter que les
régulations du programme scolaire national pour préserver la facilitation de l’autonomie des
élèves insistent sur des aspects pas essentiels comme le travail en groupe ou la participation
des élèves pendant les cours. Les écoles privées subventionnées catholiques ont une marge de
liberté importante pour ajouter de contenus d’enseignement en fonction de leur « caractère
propre » et en conséquence de consacrer plus de temps à l´enseignement de certains sujets.



Chapitre V
Synthèse comparative des effets des formules de choix de

l’école sur l’équité dans quatre systèmes éducatifs

L’analyse qui va être présentée dans ce dernier chapitre vise à comparer les formules de
choix de l’école dans les quatres systèmes évalués dans cette thèse. Nous nous intéressons aux
differences et similitudes entre les régulations de ces systèmes de choix du point de vue de
l’équité. Autrement dit, la mesure dans laquelle celles-ci contribuent à la distribution juste du
bien social éducation selon l’approche égalitariste libérale de l’équité. Pour cela nous nous
servons des trois outils que nous avons construits dans la premiere partie de la thèse (cf.
Section 7 du Chapitre IV).

De même nous tentons d´effectuer un jugement comparatif des formules de choix de
l’école dans les systèmes examinés. Dans ce cas, nous utilisons le quatrième outil analytique
que nous avons élaboré, c’est-à-dire le modèle théorique choix-équité présenté dans la
première partie de la thèse (cf. Chapitre III). Cette analyse à pour but de démontrer qu’il n’est
ni possible ni souhaitable, dans le cadre de notre analyse par indicateurs et critères d’équité,
d’établir une conclusion globale. Nous ne cherchons pas à déterminer quel est le système le
plus équitable puisque un modèle théorique est un idéel, aucun ne sera totalement équitable.
Cela signifie que les systèmes de choix les plus justes sont ceux qui se rapprochent le plus de
l’accomplissement des critères du modèle.

De ce point de vue, la tentative de notre analyse est de rendre visible les effets pour
chaque critère défini se rapprochent le plus de ces critères. On pourrait être tentés de calculer
les critères en faveur de l’équité et ceux qui sont les plus éloignés du modèle, mais cela
implique d’écarter l’accomplissement de certains critères et octroyer une valeur plus faible à
certains d’entre eux puisque l’important est le nombre de critères qu’un système de choix
donnée accomplit le mieux. Il faut aussi souligner qu’une analyse à partir d’indicateurs ou de
critères d’équité donne des résultats divergents selon le critère considéré (GERESE, 2003 ;
Gorard et Smith, 2004), et ceci montre qu’il s’agit effectivement de dimensions différentes
(GERESE, 2003). Enfin, rappelons que nous sommes limités par les résultats empiriques
disponibles pour chaque espace scolaire analysé. Néanmoins, il semble possible d’effectuer
certaines conjectures compte tenu du type de description que nous avons effectué et à la
lumière de la conception d’équité adoptée dans cette étude.

Malgré le risque de réductionnisme, nous nous essayons à présenter deux tableaux
synthétiques globaux.

Le Tableau 71 présente le jugement sur l’équité selon chaque critère de notre modèle.

Le Tableau 72 développe une synthèse des aspects de l’organisation des formules de
choix qui semblent avoir un impact favorable ou peu convenable pour l’équité du système
éducatif en utilisant l’ensemble des critères pour décrire les formules de choix que nous avons
définies dans la première partie de la thèse.

Notre lecteur voudra bien se référer aux chapitres précédents pour obtenir toutes les
précisions nécessaires.
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On appelle régulation d’une formule de choix l’ensemble des dispositifs, des
mécanismes et des contrôles étatiques qui puissent contribuer à ce que le choix de l’école ne
nuisse pas à l’équité du système éducatif. Nous appuyons cette tentative de synthèse sur une
notion possible et très large de répartition juste du bien éducation à partir d’une approche
égalitariste libérale de la justice en éducation, que nous avons essayé de construire pour nous
aider à guider l’analyse : une répartition juste du bien social éducation assurerait une qualité
égale de formation afin de permettre à chaque enfant d’avoir les mêmes chances de
développer de façon complète leurs capacités pour devenir citoyen dans une société solidaire.

L’analyse comparative nous a permis de cerner quelques éléments généraux
susceptibles d’avoir un impact important sur l’équité selon les principes et critères d’équité
que nous avons rassemble dans la première et deuxième partie de la thèse. Ces éléments
généraux sont successivement présentés ci-après.

- Les différences de régulations entre écoles par secteur de gestion semblent être un
aspect problématique pour l’équité d’une formule de choix à Buenos Aires et à Paris,
notamment la combinaison de pratiques de sélection et l’existence des frais de scolarisation,
les parents les plus éduqués sont les plus nombreux à avoir recours aux écoles privées comme
mécanisme de défection de l’école publique. La sélection couplée aux frais de scolarisation
affaiblit les chances d’accès des élèves les plus défavorisés aux écoles privées. Les
alternatives sont très complexes. Par exemple, il est possible de penser, par exemple, d’obliger
aux deux types d’écoles d’utiliser le même type de dispositif de choix et des critères de
priorité similaires. Mais cela suppose un conflit important du point de vue philosophique entre
liberté et équité, notamment moins de diversité dans l’éventail de choix disponible pour les
familles. Cela peut bien évidemment produire des conflits politiques avec les partisans des
écoles privées.

- Les pratiques officieuses de sélection des élèves semblent être associées non
seulement à l’action des acteurs dans les établissements eux-mêmes mais aussi centralement,
comme l’analyse de la formule de choix à Paris le relève, au niveau d’insatisfaction de
préférences des parents. De même la diversification de l’éventail de l’offre pédagogique des
écoles est nécessaire pour élargir les possibilités d’accès aux styles de « vie bonne » (Rawls,
1987). Par ailleurs, en vertu du principe de facilitation d’autonomie des enfants, il est aussi
souhaitable qu’une grande liberté de choix soit offerte aux familles, c’est-à-dire qu’elles aient
accès à un vaste éventail de choix car cela contribuera à que les élèves aient accès aux styles
de « vie bonne » et de rôles sociaux. L’étendue de ce choix, lui-même, doit être aussi
égalitairement répartie que possible. Cela est un aspect qui dans le système de choix de
l’école à Buenos Aires est absent, il en est de même dans une moindre mesure à Paris et il est
davantage développé à Londres. Cependant, aux Pays-Bas l´éventail de choix est centré sur le
pluralisme religieux malgré la possibilité de l’élargir du point de vue pédagogique. Nous
avons constaté que les écoles à Buenos Aires sont hiérarchisées selon les ressources dont elles
disposent et aussi par la qualité de l’enseignement qu’elles dispensent. Sous ces conditions, il
n’est pas surprenant que la formule de choix produise des effets négatifs sur l’équité.

- Il est fort probable que le dispositif du tirage au sort utilisé de façon isolée ne
contribuera pas à l’équité. Dans la pratique, en Angleterre le banding régulé directement par
les écoles elles-mêmes (dans le cas de certaines écoles religieuses) nuit à l’intégration sociale
des écoles en produisant donc un effet contraire à l’équité. Il semble nécessaire que les
autorités locales régulent les conditions de leur utilisation dans les écoles de leur zone de
façon assez précise. A Buenos Aires ce dispositif administré directement par les écoles
implique qu’elles puissent décider quand et comment l’utiliser. Mais cet effet doit être
relativisé compte tenu des graves problèmes d’infrastructure scolaire existants dans ce
système éducatif. Dans ces conditions, le tirage au hasard devient un outil ambigu pour
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l’équité du système, car il est utilisé par très peu des écoles étant donné qu’il est davantage
conditionné par la capacité d’accueil de l’établissement. Et quand il s’agit d’une école très
réputée il ne reste presque jamais de places disponibles. Les systèmes de « choix contrôlé »
présentent aussi un potentiel pour élargir progressivement le choix de l’école avec un
traitement collectif des préférences. Sous ces systèmes, les parents choisissaient les quatre
écoles par ordre de préférence où ils souhaitaient envoyer leurs enfants et les autorités du
district examinaient leurs choix avant d’effectuer l’assignation des élèves. Cependant ces
systèmes présentent certains désavantages sont il faut tenir compte, et qui sont liés à la
satisfaction des vœux des parents puisque c’est l’autorité locale du gouvernement qui prend la
décision finale. Cela nous conduit vers le rôle des mécanismes d’expression d’insatisfaction
des parents avec la place obtenu pour leur enfant.

- Rappelons que si les mécanismes de « prise de parole » et de « défection » agissent
isolément, ils pourraient aboutir à des effets contre productifs notamment en ce qui concerne
l’amélioration de la qualité de la prestation d’éducation. Le fait de ne pas proposer de choix
(ni de possibilités de désengagement) à toutes les familles dans le secteur public semble
problématique notamment lorsque un secteur privé régulé d’une manière très différente du
public et qui attire les familles les plus favorisées coexiste. De fait, il existe la possibilité
d’inclure dans la formule de choix voies de recours disponibles pour tous les parents.
Cependant, comme l’analyse de la formule de choix à Londres le montre, les caractéristiques
de ce mécanisme peuvent parfois bénéficier davantage aux parents les plus éduqués. Si ces
types de mécanismes sont mise en place dans les systèmes, ils peuvent devenir un outil
intéressant pour l’administration, en permettant d’évaluer le niveau de satisfaction des
familles avec les écoles.

- En ce qui concerne la satisfaction des parents et des élèves avec l’enseignement, la
majorité des analyses des effets sur l’équité notamment européennes octroyant à la
satisfaction avec les écoles une place secondaire. Nous lui avons accordé une place plus
importante car celle-ci a un lien étroit avec l’implication des parents dans les écoles et avec la
scolarisation en général des enfants. On a mis en évidence qu’en France on ne dispose pas de
ce type de recherches au-delà des études de sondages d’opinion très générales.

- Le dispositif de choix « premier arrivant, premier servi » contribue, dans la formule de
choix de Buenos Aires, à accroître la marge de manœuvre des responsables des établissements
scolaires publics dans la sélection des élèves et bénéficie les parents qui ont les plus de temps
pour faire la queue devant la porte de l’école. L´utilisation de critères prioritaires avant
l’utilisation de ce dispositif n’est pas favorable à l’équité car ceux-ci bénéficient aux enfants
des enseignants et aux enfants de la même fratrie. Cependant, ces effets pourraient être
neutralisés par exemple, en ajoutant à ce dispositif le mécanisme de « quotas » selon l’origine
sociale, ethnique ou le niveau d’aptitudes scolaires des élèves, en visant à équilibrer la
répartition de la population scolaire entre écoles. Ceci nous renvoie vers un autre aspect
complexe de la régulation du choix pour mieux équilibrer la population dans les écoles, la
dimension pertinente dans laquelle il faut centrer la recherche de la mixité dans les écoles.

- Notre analyse révèle que certains districts de Londres notamment ceux de l’ancienne
Inner London Education Authority (ILEA) ont eu une longue histoire dans l’utilisation du
banding et affichent des taux de ségrégation scolaire inférieurs de moitié à ceux qui étaient
attendus en théorie, notamment en fonction des caractéristiques démographiques de ces zones
(Gorard et al. 2002b). Rappelons que l’étude récente de Hoxby (2005) montre que le critère
du niveau scolaire serait le critère pertinent pour aboutir à une mixité dans les écoles, puisque
ses résultats à partir des modèles non linéaires (modèles Boutique et Focus) confirment que
c’est le niveau scolaire du groupe de pair (selon l’ethnie, le revenu, ou le niveau de formation
des parents) qui détermine son influence sur la progression de l’élève.
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- Un autre aspect important que l’analyse par exemple, de Buenos Aires soulève est
qu’il serait important d’éviter que les inscriptions des élèves soient organisées autour d’une
date unique et que le lieu d’inscription soit directement les écoles. Cela contribuerait à que
tous les parents aient les mêmes possibilités d’inscrire leur enfant dans l’école de leur vœu et
que leurs aspirations soient plus protégés des aspects organisationnels qui ont tendance à les
affaiblir (de très longues files d’attentes, des dates et des horaires d’inscription peu flexibles,
les conseils des directeurs ou des enseignants tentant d’« éloigner » certains élèves, etc.).

- Il semble exister un impact favorable à l’équité quand l’inscription d’un élève dans
une école est associée à une politique de compensation, l’analyse de la formule de choix à
Amsterdam le soulève. Celle-ci cible les élèves et non pas les établissements scolaires
produisant une incitation pour que les écoles soient plus intéressées par la scolarisation des
enfants allochtones. Mais en même temps, si la compensation par les ressources financières
par élève n’est pas accompagnée d’un mécanisme pour équilibrer la population scolaire dans
le mode d’allocation des élèves dans les écoles, la ségrégation ethnique et/ou sociale peut
augmenter.

- Le traitement collectif des préférences comme mécanisme pour garantir une liberté de
choix à un plus grand nombre de familles semble potentiellement favorable à l’équité du
choix. Mais il est important de considérer les conséquences sur la diversité de l’éventail de
l’offre scolaire. Autrement dit, il est souhaitable dans la perspective égalitariste libérale de la
justice que l’État protège le développement de l’autonomie des élèves.

- Le type d’information disponible sur les écoles et les mécanismes de distribution de
celle-ci sont autres aspects à considérer dans le cadre des effets sur l’équité. Nous avons
expliqué que, comme à Buenos Aires par exemple, une partie de l’information sur les écoles
est fournie par des enseignants qui travaillent dans les écoles ayant une bonne réputation et
par d’autres enseignants scolarisant leurs enfants dans celles-ci mais aussi par la presse et les
entreprises de consultants. Ce circuit d’information bénéficie les élèves ayant des parents très
motivés et avec des ressources financières qu’ils utilisent davantage pour chercher une école
adéquate à leurs aspirations. Les parents d’origine sociale modeste ont des contraintes
financières et culturelles pour utiliser ces sources d’information. Cet aspect couplé à l’absence
de diffusion officielle sur l’efficacité des écoles nuit aussi à l’équité. Il serait souhaitable que
la presse puisse diffuser l’information afin que les familles aient réellement accès à une
évaluation des établissements, propre à éclairer leur choix.

Nous avons aussi analysé comme en Angleterre le palmarès des résultats des écoles
incluant depuis 2002 des mesures de valeur ajoutée. Enfin, notre revue d’études de la
première partie de la thèse nous a permis d’apprécier qu´il existent de mécanismes pertinents
pour inciter les parents défavorisés à utiliser l’information disponible sur les écoles. Par
exemple, les centre de ressources sur les écoles et l’établissement de contraintes pour pouvoir
inscrire un enfant dans l’école, qui sont utilisés fréquemment dans les systèmes de « choix
contrôlé ». Dans ce cas, tous les parents sont obligés d’aller au centre d’information pour
recevoir l’information sur les projets des écoles et sur leurs résultats. Ces éléments indiquent
que si l’information sur les écoles est seulement informelle cela risque d’augmenter l’écart
entre les élèves favorisés et les plus défavorisés.

- En ce qui concerne les écoles « d’élite », rappelons les différentes situations que nous
avons rencontré dans les formules de choix analysées : aux Pays-Bas quand les possibilités du
choix de l´école sont importantes, le secteur d´écoles privées est moins ségrégué et élitiste, à
Londres les écoles privées « d’élite » scolarisent davantage les élèves très riches, mais à Paris
la situation des lycées publics « d’élite » semble être moins claire. Dans la formule de choix
de l’école à Buenos Aires, les écoles publiques qu’on pourrait considérer comme « d’élite »,
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scolarisent les enfants issus de familles des secteurs de classe moyenne et supérieure, très
motivées par l’éducation de leurs enfants et il existe un mécanisme de sélection d’examen
d’entrée, ces deux éléments bénéficient davantage les familles aisées. Nous avons mis en
évidence comment les établissements scolaires « d’élite » à Buenos Aires utilisent un
dispositif d’examen d’entrée ou de test et l’impact des écoles augmentant l’écart entre une «
élite » et les élèves scolarisés dans les écoles publiques des bidonvilles.

Cette évolution serait condamnable selon une conception égalitariste libérale de la
justice selon le principe de justice de Walzer (1997) puisqu’il faut viser à la séparation des
sphères de justice, les inégalités dues à l’argent, la culture ou la politique ne devraient pas se
mêler et ainsi produire des inégalités en éducation car cela peut être considéré comme une
injustice. L´écart entre ceux qui se forment dans une offre scolaire « d’élite » associée à une
appartenance sociale et ceux scolarisés dans les écoles les moins réputés peut être aussi à
partir d’une interprétation possible du principe de Rawls (1987), puisque dans ce cas les
inégalités de l’offre scolaire ne seraient pas davantage au service des défavorisés. Il est
possible argumenter, cependant, qu’il serait juste que les élites soient formés avec une très
bonne qualité car après toute la société en profitera. D’une part, il est possible d’argumenter
que la fréquentation d’écoles « d’élite », sur-sélectionnées socialement, peuvent en effet
engendrer une baisse du sentiment de solidarité sociale à l’égard de la société dans son
ensemble, et vis-à-vis des autres groupes sociaux en particulier.

Il semble que l’existence d’établissements scolaire d’élite doit être remise en question
seulement si les conditions d’égalisation d’autres alternatives disponibles ne sont pas mise en
œuvre et s’il existe des preuves solides qui indiquent que ces écoles servent seulement aux
élèves issus de groupes favorisés. Autrement dit, s’ils « filtrent » leur public scolaire lors de
l’inscription puisque le mode d’allocation d’élèves permet une grande marge de manœuvre.
Mais, du point de vue de l’équité dans la conception égalitariste libérale, les enfants ont le
droit de maximiser la satisfaction de leurs préférences, et donc celles d’éducation. Du point de
vue de l’équité d’un système de choix de l’école juste, l’argument nous renvoie à certains
principes de justice.

Rappelons que le principe de la responsabilité-récompense naturelle formulé par
Roemer (1995a) soutient que la responsabilité concernant à la question de la répartition juste
du bien éducation établit que la société ne doit en aucun cas interférer dans la relation entre
les choix, présupposés libres et volontaires (effort, talent, chance), des personnes et les
conséquences pour elles sur leurs choix. S’agissant d’un adolescente, il pourrait effectuer des
choix raisonnés, expression de son libre arbitre, donc de ses préférences, entre les études et
l'ensemble des autres activités qui s'offrent à lui. Il y aurait donc des enfants fortement
motivés, donc travailleurs, aimant l'étude, et d'autres, au contraire, n'aimant pas étudier, ces
caractéristiques résultant de choix volontaires.

Il faudrait discerner comment combiner ces deux aspects du principe dans la répartition
du bien éducation dans le système scolaire. Certains chercheurs comme De Ville (2003)
suggèrent utiliser le fait que le processus d'apprentissage scolaire est un processus séquentiel.
L'effort est déterminé par les facteurs exogènes jusqu'à un certain âge. Après celui-ci,
l'importance des facteurs exogènes disparaît laissant seulement (ou principalement) l'effort
déterminer des performances scolaires. Cette alternative, discutable, implique que la
compensation devrait s’appliquer au début de la formation mais pour cela il faut que toutes les
opportunités dont, la diversité et qualité de l’éventail de choix de l’école soient égalisées.
Autrement dit, il faudrait égaliser les alternatives de choix disponibles afin qu’elles soient «
suffisamment proches » pour qu'un « choix réel » soit possible.
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Cependant, ajouter seulement des ressources aux élèves en fonction du principe de
résponsabilité-récompense dans le système ne suffira pas à engendrer une véritable égalité des
chances si les aspects incitatifs portant sur les motivations des enfants, des parents et des
enseignants ne sont pas traités de manière adéquate. Il s’agirait d’accompagner
l’élargissement des possibilités de choix de l’école en compensant les inégalités selon le
principe de justice de résponsabilité-récompense naturelle avec la correction d’autres aspects
organisationnels du système éducatif. Enfin, cet aspect de l’analyse par formule de choix a
besoin de davantage de recherche. Ces éléments de réflexion et d’interrogation seront pris en
compte dans le cadre des futures recherches qui pourront s’effectuer à partir de cette thèse.

- Un autre aspect que nous avons bien cerné est la possibilité de « démission » de la
scolarisation à travers l’instruction à la maison. La situation de cette « éducation alternative »
est bien différente dans les quatre formules de choix et donc, sur les effets sur l’équité de la
formule de choix. En France et en Angleterre, l’instruction à la maison a un statut légal mais
pas en Argentine et d’une manière plus étonnante, aux Pays-Bas. Rappelons que dans la
justice libérale égalitaire en éducation donc dans notre modèle théorique choix-équité, le droit
à l’autorité parentale sur l’éducation des enfants a un statut secondaire et un contenu limité, le
plus important étant de préserver l’intérêt de l’enfant. La liberté éducative des parents a donc
une valeur instrumentale. L’instruction à domicile en France est soumise à une législation
assez stricte et centrée sur la protection des enfants des sectes religieuses. Cependant, les
parents qui décident de donner l’instruction à la maison à leurs enfants ne sont pas motivés
seulement par leur croyance. Certains parents l’envisagent comme une alternative à la
scolarisation traditionnelle et comme une option pour satisfaire leurs aspirations éducatives
pour leurs enfants. En Angleterre, les contrôles des enfants instruits à la maison sont plus
flexibles et peuvent donc constituer une menace pour le développement de l’autonomie des
enfants. Par contre, il existe une association nationale soutenue par le gouvernement pour
aider et conseiller les familles qui ont pris cette décision. Les parents peuvent également
inscrire leur enfant dans une école de leur choix qui ainsi suivra une scolarisation à temps
partiel. Enfin, aux Pays-Bas cette option n’est pas légale même si récemment certains parents
la réclament. Notre analyse dans le cadre de notre modèle choix-équité nous mène à conclure
que l’instruction à domicile ne devrait pas être interdite, elle devrait être régulée en visant à la
protection de l’autonomie des enfants, en augmentant la diversité de l’offre scolaire et tentant
de présenter aux parents des alternatives de scolarisation (temps partiel, participation des
enfants aux examens avec les élèves scolarisés à temps complet, etc.).
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Tableau 71. Une tentative d’approche comparative des formules de choix de l’école

Formules de choix de l’école à…

Critères d’équité Londres Amsterdam Paris Buenos
Aires

A) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus réputées et
plus efficaces que celles qu’ils quittent.

** *** * *

A1) Les élèves cibles peuvent aller dans des écoles plus adaptées à
leur situation particulière.

** *** ** *

A2) Les élèves cibles vont dans des classes plus hétérogènes (du
point de vue social, ethnique et scolaire).

* - * -

B) Les élèves cibles vont dans des écoles qui se sont améliorées par
l’effet du choix.

** ** * *

B1) Les élèves cibles sont plus satisfaits de leur scolarisation. - - - -
B2) Les parents des élèves cibles sont plus satisfaits et impliqués
dans l’éducation de leurs enfants.

*** ** * *

C) Les élèves cibles vont dans des écoles mieux dotées en
« ressources éducatives efficaces » et en « ressources
supplémentaires ».

** *** ** *

D) Les élèves cibles vont dans des écoles qui apportent une bonne
formation à la citoyenneté et peuvent ainsi devenir citoyens d’une
société démocratique.

* ** *** **
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Tableau 72. Principales régulations des quatre formules de choix de l’école analysés

Critère de description du point
de vue de l’équité

Formule de choix à Buenos Aires
(EGB)

Formule de choix à Paris (collège) Formule de choix à Londres
(secondaire)

Formule de choix à
Amsterdam (primaire)

Régulation de la demande
scolaire
Type de choix d’une école File d’attente aux portes des

écoles : le premier arrivé, le
premier servi

Contrainte par la sectorisation avec
possibilité de dérogation. Les
parents doivent indiquer d’office le
collège d’affectation de leur enfant

Allocation des élèves en fonction des
préférences

Choix d’une quelconque
école organisé selon bassins
de recrutement ou découpage
géographique lié à
l’accessibilité géographique
des écoles

Traitement de
préférences/Satisfaction de
souhaits d'inscription

Limité par la capacité d’accueil et
critères prioritaires

Limité par l’assignation sur la base
de périmètres scolaires

Limité par la capacité d’accueil de
chaque établissement scolaire et par le
traitement collectif des préférences à
partir de critères

Non limité par la capacité
d’accueil puisque si une école
privée a l’espace disponible
et une autre école tout près
est très demandée, l'école
privée peut être forcée
d'abandonner une partie des
bâtiments à l'école ayant plus
de demandes d’inscription

Choix d’une école alternative
si le premier vœu n’est pas
satisfait

Après l’application de critères
prioritaires elle est indiquée par
les autorités des écoles

Les parents expriment leur vœu
par un régime de scolarisation et
de la première langue étrangère.
La possibilité de dérogation est le
mécanisme qui vise à la
satisfaction de vœux alternatifs.

Dépend de la procédure de demande de
place utilisée par chaque LEA

Responsabilité exclusive des
parents

Dispositif d’examen
d’entrée/test d’aptitude

Dans les écoles publiques
« d’élite »

Il n’existe pas dans les collèges
publics. Les écoles privées sont
autonomes pour définir le mode
d’allocation des places et elles
utilisent donc parfois un test
d’admission

Utilisé dans le cadre du banding, pour
sélectionner 10% des élèves dans les
écoles « spécialisées », Grammar
schools City Technologies Colleges et
Academies

Il est interdit dans les écoles
publiques et privées
proposant ce niveau
d’enseignement

Droit d’appliquer la sélection
d’élèves pour motifs
idéologiques

Dans les écoles privées religieuses Ce droit existe dans les
établissements privés religieux
sous contrat

Dans les voluntary aided , foundation
schools religieuses et les independent
schools

Dans les écoles privées
religieuses

Pouvoir des écoles pour définir
le système d’oversubscription

Tirage au sort organisé par les
écoles

Les écoles n’ont pouvoir pour
déterminer des critères de priorité

Il existe un éventail de 13 critères de
priorité. L’utilisation dépend du degré

Si une école privée a l’espace
disponible et une autre école
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et critères appliquées car cela est établi au niveau de
l’Administration centrale. L’élève
peut-être affecté dans un des
collèges du groupement de secteur
différent celui de rattachement
sans dérogation, en fonction des
capacités d’accueil respectives des
collèges concernés.

d’autonomie des écoles et donc du lien
avec les autorités locales. Toutes les
admissions sont coordonnées par les
LEAs. 16% des écoles utilisent le
banding.

tout près est très demandée,
l'école privée peut être forcée
d'abandonner une partie des
bâtiments à l'école ayant plus
de demandes d’inscription

Pratique de sélection
officieuse des élèves dans les
écoles

Très fréquente dans les écoles
publiques et privées
subventionnées

Cette pratique est liée à la
considération et satisfaction de
demandes de dérogation. Dans le
cadre d’une logique de
concurrence, les écoles ont
tendance à chercher scolariser
davantage des bons élèves

Cela a existé, notamment pendant les
premières années de l’open enrolment,
avec une forte présence dans les écoles
publiques conventionnelles et dans
celles en partenariat avec le privé.

A en juger par les études
recensées la sélection
officieuse des élèves en
primaire n’est pas fréquente.
Cependant les études récentes
prouvent que ces pratiques
semblent exister

Sélection des élèves dans les
écoles privées au-delà de la
religion

Très fréquente dans celles
financées par l’État (entretien, test
d’admission, exigence du bulletin
de l’année précédente…). Elles
refusent inscrire aux élèves qui
redoublent.

Ces critères de sélection incluent
la priorité donnée aux écoles
primaires privées rattachées
officiellement ou officieusement à
l’établissement, l’inscription se fait
dans l’ordre d’arrivée, passer des
tests aux élèves à l’entrée ou
recrutent sur la base du dossier
académique de l’élève

2% des foundations schools et
voluntary-aided schools sont
soupçonnées de sélectionner leurs
élèves (avec entrevues ou réunions de
pré-admission)

Nous n’avons pas identifié
des études démontrant que
dans le primaire existe une
sélection d’élèves au-delà de
la religion

Statut légal de l’instruction
obligatoire au domicile

Elle est interdite et on n’a pas
constaté que cela existe.
Cependant, l’instruction
obligatoire à domicile commence
a être pratiquée par des familles
d’autres pays latino-américains
notamment du Brésil

Il est légal d’instruire les enfants
au domicile avec d’importants
contrôles étatiques mais peu
effectifs dans la pratique. Les
statistiques officielles ne sont pas
exhaustives.

C’est légal, les contrôles ne sont pas
exhaustifs. Il n’y a pas de statistiques
officielles

Bien que l’instruction à
domicile ne soit pas une
option dans la loi d’éducation
aux Pays-Bas, un nombre de
plus en plus important de
familles demandent une
exemption de l’inscription
obligatoire dans une école

Mécanisme de compensation
financière par élève inscrit
selon milieu d’origine ou
besoins éducatifs spéciaux

Il n’existe aucun mécanisme de ce
type associé à l’inscription d’un
élève dans l’école

Il n’existe pas un mécanisme de
compensation qui « suit à l’élève »
au-delà de la politique de ZEP.

Il existe une politique de discrimination
positive Education Action Zones et EiC
avec financement aux écoles. La
dotation n’est pas par élève mais c’est
l’établissement qui se porte candidat à
la compensation

Il existe aussi une politique
compensatoire financée par le
gouvernement central mais
administrée par les autorités
municipales. La dotation par
élève varie en fonction de
leur profil socioéconomique
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en vertu d’un principe de
discrimination positive.

Contrainte (quota, répartition
de groupes) pour assurer
l’équilibre de la composition
sociale, académique, ethnique,
de la population scolaire
pendant la procédure
d’inscription

Aucun mécanisme de ce type
n’existe sous cette formule de
choix. Il est fortement probable
que cela n’existe pas dans aucune
formule de choix de l’école du
système en Argentine

Il n’existe aucun dispositif de ce
type dans le mode d’allocation
d’élèves dans les écoles

L’utilisation du dispositif de banding
est fortement encouragée. Il a pour but
de répartir les élèves par groupes selon
le niveau d’aptitudes scolaires définis à
partir des résultats à certains tests
standardisés. Autrement dit, équilibrer
la population compte tenu du niveau
académique

Aucun mécanisme de ce type
n’existe sous cette formule de
choix.

Facilitation du changement
d’école pendant l’année en
cours et conséquences
financières pour les écoles

Il n’existe pas la possibilité de
compensation ou d’aide financière
entre districts scolaires si des
élèves qui habitent dans un district
sont scolarisés dans un autre. Il
n’y a pas une conséquence
financière sur le budget de
l’administration locale (Province)
si un nombre très important d
élèves habitant dans cette
juridiction sont scolarisés dans
une autre, notamment dans celle
de la Capital Fédérale

La procédure en cas de
changement d'école en cours
d'année scolaire est la même qu'en
cas de changement de domicile. La
satisfaction de la demande dépend
de la disponibilité de places dans
l’établissement d’accueil. Il n’y a
aucune conséquence financière
directe sur l’institution face au
changement d’école pendant
l’année en cours

Nous n’avons pas réussi à identifier la
régulation et la procédure de cet aspect.
Il est fortement probable que cela n’ait
pas une place importante sous cette
formule de choix dû à la possibilité de
choisir l’école, la diversité de l’offre
est la possibilité de « prise de parole »
avec le mécanisme d’appel à
l’adjudication d’une place dans une
école en cas d’insatisfaction des
parents

Nous n’avons pas réussi à
identifier la régulation et la
procédure de cet aspect

Décision finale de satisfaction
du vœu est du ressort de
l’école ou de l’administration
locale

Cette décision est du ressort de
chaque école, soit publique soit
privée. L’administration locale
(province, municipalité ou district)
n’intervient pas dans la répartition
de places

Dans le collège la décision finale
de satisfaction du vœu est du
ressort de l’administration locale.
En revanche, pour les lycées les
proviseurs ont un rôle primordial

L’administration locale (LEA) doit
coordonner les plans d´admission de
tous les types d’écoles dans leur
juridiction. Ce sont les écoles qui
prennent la décision finale. Cependant,,
il existe certaines écoles responsables
de leurs propres admissions et d’autres
dont les admissions sont directement
contrôlées par l'autorité éducative
locale (community schools).

De chaque école, soit
publique soit privée prendre
la décision finale de
satisfaction de vœu des
parents. L’administration
locale (municipalité)
n’intervient pas.

Financement des écoles et
incitations au choix
Financement étatique du
transport et d’autres dépenses
associées à l’accès aux écoles
choisies

Réduction de 50% sur le prix
normal du ticket de transport
public. Il existe un système de
ramassage scolaire notamment

L’administration locale, le
département pour les collèges est
le responsable de l’organisation du
transport scolaire

Chaque LEA garantit l’aide financière
à partir de l’adresse habituelle de
l’élève, les conseils d’établissements
scolaires et les associations de parents

Les parents peuvent
demander le remboursement
des dépenses de transport de
leur enfant si ces coûts sont
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dans les écoles privées mais il est
financé à 100% par les parents

peuvent accorder une aide financière considérés raisonnables et
selon les besoins à part des
réglementations élaborées par
les autorités municipales

Financement étatique des
écoles versé à chaque école
calculé (per capita) en fonction
du nombre d'élèves qui les
choisissent et administré au
niveau intermédiaire du
système

La dotation est accordée, en
moyenne, par élève et selon le
nombre d’enseignants. Elle est
administrée au niveau
intermédiaire du système
(administration provinciale). Un
autre niveau de l’administration au
niveau des districts est
responsable de l´entretien des
bâtiments scolaires

La subvention est accordée, en
moyenne, par élève par les
collectivités locales. Elle peut être
très différente d’un département à
l’autre ou d’une région à l’autre,
suivant les besoins des
établissements, la richesse de la
collectivité de rattachement,
l’importance attachée à chaque
type d’enseignement

La subvention étatique est versée aux
écoles et le pourcentage varie en
fonction du type d’école et du niveau
de l’administration qui la finance. Il
existe un ensemble très varié
d’établissements scolaires gérés par des
institutions privées (sans but lucratif et
à but lucratif) mais financés
majoritairement par des fonds
étatiques. Les écoles religieuses
prennent en charge 15% des dépenses
de fonctionnement de l’établissement

Parité de financement
étatique entre les écoles
religieuses et les écoles
publiques. Il existe trois types
de systèmes de financement.
Un d’entre eux confère aux
écoles un pouvoir
discrétionnaire concernant
l'affectation du budget annuel
des frais de personnel et de
fonctionnement

Administration du budget
définie par le nombre d’élèves
inscrits au niveau des écoles

Les écoles n’ont aucune
autonomie financière

Les établissements scolaires
publics ont un petit budget qu’ils
peuvent administrer par eux-
mêmes. Dans les écoles privées
cela varie selon le type
d’organisation qui est à charge et
si l’école est sous contrat ou hors
contrat

75% minimum du budget est déterminé
selon le nombre d’élèves,
âge (Key Stages), besoins spéciaux et
autres facteurs selon chaque LEA.
Au moins 87% du Local Schools
Budget doit être délégué à l’école

Contributions financières
bénévoles aux écoles
(coopératives) de la part des
parents

Il existe une différentiation très
importante entre écoles à partir de
cette contribution

Il existe mais sa place dans la
différentiation par des ressources
financières entre écoles n’est pas
très importante

Ce type de mécanisme pour le soutien
financier des écoles n’a pas une place
importante dans la formule de choix.

Les écoles ont interdit de
demander ce type de
contributions aux parents

Contributions financières
obligatoires des parents

Les frais de scolarisation varient
beaucoup entre les écoles privées.
Cela dépend du montant de la
subvention étatique. Les écoles
privées sans subvention

Les frais de scolarisation existent
dans les écoles privées sous
contrat et hors contrat. Dans les
premières ils sont destinés à
couvrir les dépenses

Les frais de scolarisation existent
seulement dans les Independent
Schools, dans le reste des écoles les
parents ne paient pas de frais
d’inscription

Aucun type d’école ne peut
demander une contribution
aux parents pour l’inscription
des enfants
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demandent des frais très élevés car
c’est leur seule source de
financement pour la plupart de ces
écoles

d’investissement immobilier et les
charges liées au caractère propre
de l’établissement. Dans les autres
écoles privées cela dépend de
chaque Conseil d’Administration
et les différences sont très
importantes

Financement étatique indirect
des écoles privées par
l’exemption d’impôts ou
déduction d’impôts lors de
dons aux écoles privées

Exonérations pour les
établissements du secteur privé :
de la TVA, de l’impôt sur les
bénéfices des sociétés et de
l’impôt sur les bénéfices non
commerciaux des sociétés civiles

Le cadre fiscal en France (Code
Général des Impôts) permet de
bénéficier d’une réduction
d’impôts sur les frais engagés
personnellement par les bénévoles
dans le cadre de leur activité
associative

Les écoles publiques en partenariat
avec une organisation privée sont
soumises à un régime fiscal spécifique,
celui-ci varie dépendant du type
d’organisation qui gère l’école

Les écoles publique et
privées ont le même type de
régime fiscal

Déductions d’impôts aux
parents pour les dépenses de
scolarisation des enfants

Les parents ne bénéficient d’aucun
crédit d'impôt de ce type

Les parents peuvent bénéficier
d'une réduction d'impôts si leurs
enfants poursuivent des études
secondaires dans un établissement
public ou privé durant chaque
année scolaire

Les aides financières aux parents sont
plutôt directes

Il n´existent pas dans cette
formule de choix

Régulation de l’offre scolaire
Type d’écoles Les écoles publiques, les privées

ayant une subvention partielle ou
totale et celles sans subvention

Les écoles privées sous contrat et
hors contrat et les écoles
publiques.

Il existe quatre types d’établissements
scolaires secondaires ayant un soutien
financier complet ou partiel des LEAs
et 3 types d’établissements
d’enseignement secondaire dit
indépendants car ils ne sont pas
administrés directement par les
autorités éducatives locales.

Tout groupe de parents peut
fonder une école et elles
peuvent seulement être créées
par des organisations à but
non lucratif.

Diversification de l’offre
pédagogique et/ou religieuse

Les écoles publiques n’ont pas un
niveau important de diversité
pédagogique. Quand celui-ci
existe il répond aux attentes des
familles les plus aisées plutôt
qu’aux besoins des élèves les plus
défavorisés. Les écoles privées
subventionnées proposent une
offre pédagogique diverse incluant
de pédagogies différentes. Les

Les écoles publiques présentent
une diversification pédagogique
limitée associé au type
d’autonomie existante. Trois
éléments incitent la
diversification : les langues
vivantes, les enseignements
optionnels et les dispositifs
pédagogiques diversifiés. Les
écoles privées sous contrat ont une

Il existe au moins neuf types de
diversification de l’offre pédagogique
car chaque type d’école peut avoir un
statut différente (spécialisée, grammar,
comprehensive, religieuse)

La diversité pédagogique
existe due au degré
d’autonomie des écoles
notamment en ce qui
concerne les méthodes
d’enseignement. Cependant,
la diversité se développe
principalement à partir de la
religion
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écoles subventionnées n’ont pas
une diversité religieuse
importante. Les écoles hors
contrat proposent une diversité
centrée sur l’enseignement
bilingue

offre pédagogique et religieuse
plus diverse. La diversité de
pédagogies différentes se
développe dans les écoles privées
hors contrat avec l’État

Écoles privées ou publiques
d’élite

Il existe des écoles publiques
« d’élite » même si très peu
d’écoles ont cette caractéristique

Au niveau du collège, il n’y en
pas. Elles existent au niveau du
lycée.

Les seules écoles d’élite existantes sont
les écoles Independent Schools

Dans le secteur privé il
n’existe pas d’écoles
« d’élite ». Nous n’avons pas
trouvé de résultats confirmant
qui celles-ci existent dans le
secteur public

Obligation des écoles
d’informer les parents sur
l’offre pédagogique des écoles

Les écoles n’ont aucune obligation
de le faire. Cela dépend de
l’intérêt de chaque directeur. Dans
les écoles privées les parents
doivent signer un « contrat » où ils
acceptent la réglementation de
l’école et l’offre pédagogique

Le directeur de l’école élémentaire
est le responsable qui doit
transmettre aux parents le dossier
d’inscription au collège assigné

Un dossier avec toute l’information sur
les projets pédagogiques et l’admission
des élèves est distribué aux parents

Les écoles distribuent les
informations sur l’offre
pédagogique aux parents
intéressés

Diffusion d’information
officielle sur la performance
des écoles

Les résultats des tests
académiques standardisés au
niveau national ne sont pas
publics

Il y a bien une évaluation externe
sur base des résultats des élèves à
des épreuves communes, mais la
diffusion de ces données n’est pas
assurée

Depuis 2002 des mesures de valeur
ajoutée ont été utilisées dans les
palmarès de résultats (Achievement
and Attainment Tables) diffusés
publiquement par la presse.

Il existe des publications
officielles et un guide de
l'Education Nationale
contenant l'information pour
choisir les écoles. Enfin,
l'Inspection d'Éducation
élabore et publie des report
cards comparables.

Mécanismes alternatifs de
distribution de l’information
officielle des écoles visant à
aider les parents les plus
défavorisés

Nous n’avons pas identifié
l’existence de centres
d’information sur les écoles
destinés aux parents d’origine
sociale modeste

Nous n’avons pas identifié
l’existence de centres
d’information sur les écoles
destinés aux parents d’origine
sociale modeste

Nous n’avons pas identifié l’existence
de centres d’information sur les écoles
destinés aux parents d’origine sociale
modeste

Nous n’avons pas identifié
l’existence de centres
d’information sur les écoles
destinés aux parents d’origine
sociale modeste

Mécanismes de distribution de
l’information non gérés par
l’administration

Les journaux et magazines de
Buenos Aires et certains éditeurs
offrent de l’information sur les
caractéristiques de l’offre scolaire.
Le marché des éditeurs joue un
rôle très important de même que
les entreprises de consultants

La presse française a un rôle non
négligeable dans la diffusion
d’informations sur les
caractéristiques des établissements
scolaires

Les consultants privés et le marché
d’éditeurs autour de la diffusion
d’informations sur les écoles existent
mais ils sont contraints par la
distribution de l’information officielle
sur les écoles

Nous n’avons pas identifié si
ces mécanismes existent ni
leur importance pour les
parents





Conclusion générale

Cette thèse nous a permis d’établir comme premier constat qu’un système de choix de
l’école peut favoriser l’équité. Les réformes de choix de l’école ne sont pas condamnées à
faire baisser l’égalité des chances et à favoriser les classes sociales les plus favorisées
socialement, culturellement et économiquement. Les systèmes de choix de l’école en
Angleterre et aux Pays-Bas semblent avoir évolué dans une direction favorable à l’équité. La
question est alors de savoir quelles sont les formules envisageables qui contribuent le plus à
l’équité dans un système éducatif donné. Le choix de l’école ne peut pas être une fin en soi,
chaque politique d’élargissement du choix doit s’adapter aux conditions et aux aspects qui
contribuent à l’amélioration de l’équité dans le cadre d’un système éducatif donnée. Il n’est
plutôt qu’un instrument de politique éducative parmi d’autres.

Plusieurs variables spécifiques au contexte sont importantes, au premier rang desquelles
figurent le régime politique et le contexte social et économique où le système de choix est mis
en œuvre. Néanmoins, tous les programmes de choix doivent avoir en commun que le choix
de l’école est un élément de plus au service d’autres fins (améliorer le rendement scolaire,
augmenter la satisfaction et l’implication parentale, augmenter les chances en éducation pour
les plus désavantagés, etc.). Le choix est sans doute un élément nécessaire à l’amélioration de
l’équité des systèmes éducatifs, mais il n’est pas suffisant, car l’élargissement des possibilités
du choix de l’école de la part des familles affecte le fonctionnement du système scolaire dans
son ensemble, notamment du fait qu’il change le type de rapport entre les acteurs sociaux.

L’analyse du premier chapitre de la première partie nous a permis de mettre en évidence
les principales dérivations et incidences de la théorie de la justice égalitariste libérale sur
l’équité de en l’éducation. Dans le deuxième chapitre nous avons précisé les principaux
positionnements en faveur du choix de l’école par rapport à l’équité. La diversité idéologique
de ses défenseurs a contribué à ce qu’il soit soutenu par un large éventail de partisans. Dans
ce sens nous avons mis en évidence comment la proposition friedmanienne de bons scolaires
a motivé plusieurs chercheurs « de gauche » à proposer des modèles de choix visant à
l’équité, notamment dans une perspective égalitariste libérale. Le modèle théorique des
libertariens s’oppose sur plusieurs aspects aux modèles de choix proposés par les égalitaristes
libéraux. Le rôle de l’État, la place de la famille et les droits des parents révèlent de claires
différences entre ces deux modèles. Nous avons montré que bien que la liberté éducative des
parents ne soit pas incompatible avec une conception égalitariste libérale de la justice, celle-ci
a une valeur instrumentale.

Dans le troisième chapitre nous avons cherché à cerner, à l’aide d’une taxinomie des
arguments, la diversité des effets du choix associés à l’équité à partir des études disponibles.
Ensuite nous avons intégré ces effets dans un modèle théorique choix-équité. Dans le
quatrième chapitre, la revue des principales approches utilisées nous a permis de mettre en
évidence la nécessité de développer des outils d’analyse très détaillés pour envisager une
étude à partir de formules de choix.

L’analyse de quatre formules de choix (Londres, Amsterdam, Paris et Buenos Aires)
effectuée dans la deuxième partie de la thèse nous a permis d’intégrer les composantes du
modèle théorique et les effets des divers dispositifs de choix, à partir des choix concrets à la
disposition des familles. Les variations locales de la mise en œuvre d’une politique éducative
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de choix de l’école et le manque de diversité ou l’absence d’écoles alternatives dans certaines
régions ou zones démontrent qu’un modèle unique de formule de choix de l’école n’est pas
valable. Les politiques de choix de l’école peuvent contribuer à changer les règles à partir
desquelles la ségrégation dans un système éducatif a lieu. Cela semble être le cas du dispositif
de banding à Londres, au lieu de celui de sélection à l’entrée ou de bassin de recrutement.
Cela permet d’équilibrer la population au sein de chaque établissement, notamment au sein
des écoles le plus attractives pour les parents.

Cependant, il faut aussi souligner que une politique de choix n’éliminera pas totalement
la composante ségrégation qui est en grande partie déterminée par des facteurs structuraux (la
structure sociale du pays et la ségrégation urbaine, par exemple). Dans ce sens, la ségrégation
résidentielle et, son interaction avec la ségrégation scolaire, impose de fortes limitations à
l’amélioration de l’équité. Des incitations centrées sur la répartition des élèves et/ou sur la
compensation associée à l’inscription dans les écoles peuvent être mises en œuvre pour
atténuer les éventuels effets négatifs.

Nous avons constaté qu’en Argentine et en France le bien social éducation est distribué
à partir d’un mode quasi-étatique. Dans ce dernier cas, les parents ont deux mécanismes de
défection des écoles : la sortie vers le privé et l’instruction obligatoire à domicile et la
possibilité de défection vers les écoles du secteur privé, en Argentine. En revanche, les
systèmes britannique et néerlandais ont évolué vers des modes de distribution de quasi-
marché, même si nous avons montré qu’il existe des différences entre eux. Si dans ces deux
derniers systèmes le choix de l’école à une place centrale, la formule de choix analysée aux
Pays-Bas encourage davantage le développement de la diversité de l’offre scolaire.

Dans ce sens, l’offre scolaire dans trois des systèmes de choix analysés (excepté les
Pays-Bas) est induite par les autorités, et non par la demande. Les systèmes de choix n’ont pas
développé davantage la participation des acteurs sociaux dans la diversification culturale et
pédagogique de l’offre scolaire. Dans l’éventail de choix aux Pays-Bas, les organisations
religieuses ont une place centrale alors que les associations et fondations d’enseignants et/ou
des parents sont beaucoup moins présentes. En Angleterre, la diversité de l’offre est toujours
développée de haut en bas (top down).

Les analyses développées dans cette thèse ont permis de mettre en évidence qu’un
dispositif de choix peut produire des effets positifs sur l’équité des systèmes éducatifs. Il
s’agirait d’adapter et de corriger le système de choix pour que, malgré l’ampleur des
différences entre les catégories sociales les plus aisées et les plus modestes d’un pays, malgré
le niveau de la ségrégation urbaine – illustrée par exemple par la présence de quartiers enclos
ou de bidonvilles – et malgré la diversité éthnique de la population, les formules de choix
soient plus équitables.

Le système de choix de l’école peut contribuer à ce que les inégalités des chances
scolaires ne s’aggravent pas. Dans ce sens, nous considérons qu’il est possible de réduire
l’impact des inégalités sociales dans les systèmes éducatifs en utilisant le système de choix de
l’école comme instrument. On peut évoquer, sans volonté exhaustive, l’existence de plusieurs
aspects plus problématiques d’un système donné de choix de l’école, mais qui sont
susceptibles de corrections dans le but de favoriser l’équité :

a) L’existence d’écoles privées de « luxe » notamment dans des quartiers enclos.

b) L’existence d’écoles publiques « d’élite » ayant comme critère d’allocation de
places, par exemple, un examen d’entrée, et notamment l’existence d’écoles privées
« d’élite », qui contribuent à affaiblir le sentiment de solidarité sociale des élèves et à
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augmenter l’écart d’accès à l’éventail de l’offre scolaire entre les élèves issus de familles
aisées et ceux issus de familles d’origine sociale plus modeste.

c) L’absence de distribution d’information officielle sur l’efficacité des écoles,
cela menant à une prolifération de mécanismes institutionnels de distribution d’information
peu précise sur les écoles : journaux, organismes du gouvernement non spécialisés en
éducation (Ministères d’Économie, Départements de défense du consommateur, Médiateur de
la République), bureaux de consultants, etc. De fait, ces sources d’information sont davantage
accessibles aux familles aisées car elles disposent des ressources financières et culturelles
pour y accéder. Si l’information sur l’efficacité des écoles est seulement distribuée de cette
manière, il est fortement probable que les résultats n’incluent pas de mesures de la valeur
ajoutée des établissements scolaires, mais qu’ils comportent seulement des indications sur les
scores bruts.

d) Les inégalités d’accès au transport. Une correction de celles-ci paraît
importante, par exemple le même coût de transport généralisé pour chaque élève, et si
possible la gratuité de celui compte tenu l’age des enfants puisque les plus petits ne peuvent
pas voyager seules.

e) L’inégalité de l’offre scolaire. Elle doit être aussi corrigée car l’équité implique
l’égalité d’accès aux écoles délivrant une offre scolaire de qualité similaire, ainsi que l’égalité
de résultats. Rappelons que l’égalité des résultats entre établissements scolaires n’a de sens
que si on corrige les différences de composition socioprofessionnelle des élèves. Mais il ne
faudrait pas égaliser, selon une perspective égalitariste libérale de la justice, les effets dus au
talent, à l’effort ou à la chance des élèves. Le principe de récompense naturelle (Roemer,
1995a, 1998) recommande de laisser cette hétérogénéité de résultats intacte. Certains parents,
par exemple, ayant la possibilité de choisir, préfèrent scolariser leurs enfants dans les écoles
du quartier, toutes les écoles devant alors avoir la même qualité d’enseignement en fonction
de l’offre pédagogique qu’elles proposent aux familles.

f) L’absence d’un mécanisme de compensation des inégalités du milieu social
dans lequel évolue un élève pour équilibrer les chances d’arriver au seuil minimum (Sen,
2000), cela impliquant une inégalité dans la distribution des ressources. Autrement dit, il faut
neutraliser, par l’action des pouvoirs publics, les facteurs associés au choix de l’école que la
société considère comme n’étant pas sous la responsabilité des individus, mais pas ceux qui
sont sous l’influence de responsabilité sur les réalisations individuelles (Dworkin, 1981;
Roemer, 1995a). Rappelons que le principe de compensation (Roemer, 1995a, 1998) exige de
réduire les inégalités de taux de réussite moyen calculé sur des sous-groupes homogènes du
point de vue du milieu familial. Cela implique que les différences de préférences pour certain
type d’offre scolaire ne devraient pas être compensées.

Cependant, ce dernier aspect semble assez compliqué à déterminer. Les parents sous un
système de choix exercent un choix, ils expriment leurs préférences et donc, l’obtention d’une
place dans une école pour leur enfant dépendrait de celles-ci. Mais comme nous l’avons
montré tout au long de la thèse il est nécessaire d’entrer dans les détails de l’organisation
d’une formule de choix. Un dispositif peut sembler juste, limitant ou éliminant les
mécanismes de sélection utilisés par les écoles, par exemple à partir d’une allocation de places
au hasard, mais si les critères prioritaires bénéficient aux parents les mieux informés ou les
mieux avertis, et si d’autres changements n’accompagnent pas ce changement dans le système
de choix, les effets positifs sur l’équité risquent fort d’être limités. Si par exemple, ce sont les
parents les plus éduqués, les plus motivés qui ont recours au mécanisme de « défection » vers
les écoles privées, si les effets de pairs négatifs de l’écrémage ne sont pas neutralisés et si les
enseignants les plus motivés et les plus expérimentés choissent majoritairement de ne pas
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travailler dans les établissements difficiles, un dispositif de choix isolé contribuera
difficilement à une amélioration importante de l’équité du système éducatif.

Dans ces sens, il existe certaines propositions récentes visant à intégrer choix de l’école
et amélioration de l’équité des systèmes éducatifs. A Charleroi (Belgique), un groupe de
chercheurs vient de proposer d’établir un échelon spatial pertinent, qualifié de « bassin
scolaire », auquel il conviendrait de calculer les chances scolaires, tout en essayant de ne pas
interdire l’exercice du choix de l’école aux parents,. Du même, en France, Trannoy (2003)
propose une zone qui correspond peu ou prou au bassin d’emploi et à sa zone d’influence
puisque, selon lui, celui-ci définit l’espace dans lequel les ménages choisissent leur
localisation, compte tenu de l’emploi qu’ils ont dans la zone. Ce chercheur propose de
supprimer le niveau départemental comme échelon de régulation du système éducatif pour
définir un « territoire éducatif ».

Enfin, nous avons démontré que, du point de vue de la théorie de la justice égalitariste
libérale, le choix de l’école est une valeur seulement s’il est un composant essentiel de la
stratégie la plus faisable pour améliorer l’équité. Les recherches sont à poursuivre dans les
perspectives ouvertes par cette thèse notamment à partir d’analyse des effets d’autres
systèmes et formules de choix sur l’équité dans une perspective égalitariste libérale de la
justice. Nous pensons qu’il serait nécessaire d’améliorer le modèle théorique, en ajoutant une
dimension de justice associée au choix juste pour mieux intégrer la problématique de
satisfaction des préférences des parents et des élèves dans l’exercice du choix de l’école. Les
recherches pourraient aussi inclure des comparaisons entre systèmes européens ayant une
certaine tradition dans l’utilisation des dispositifs de choix, où les parents ont la possibilité
d’exprimer des vœux pour un ou plusieurs établissements scolaires. C’est le cas du système
espagnol qui inclut un ensemble de critères de priorité (barème) que les écoles publiques et
privées sous contrat (concertadas) doivent utiliser en cas d’excès des demandes sur les places
disponibles.
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1 Revues consultées selon les bases de revues

Tableau 73. Statistiques de la recherche sur l´Internet.

Bases de revues électroniques Mots Clés
En titres et abstracts

Résultats

Science Direct (all journals) School choice 53

Idem Vouchers 147

Idem Educational Vouchers 17

Idem Charter School 13

Idem Magnet School 10
Periodicals Contents Index
(PCI) Full Text (1966- 1990)

School choice 47

Idem Vouchers 120

Digital Dissertations (1976-
2003)

School choice 268

Idem School choice and equity 20

ERIC Database qui comprend:
*CC Search(R) 7 Editions
Week 43 2003/10/22 - CC
Search(R) 7 Editions Part 1 of 6
2002/01/01-2002/02/25
*CC Search(R) 7 Editions 4TH

Quarter 2001/10/02-2001/12/31
– CC Search(R) 7 Editions 1ST

Quarter 2000/01/01-2000/03/31
*The Eric Database 1992-
2003/09. The Eric Database
1982-1991. The Eric Database
1966-1981
*Francis 2001/12-2003/08,
Francis 1998-2001/11, Francis
1995-1997, Francis 1991-1994,
Francis 1987-1990, Francis
1984-1986.
*MLA Bibliography 1989-
2003/09, MLA Bibliography
1963-1988, MLA Directory of
Periodicals 2003/08.
*PsyclINFO Weekly 2003/10

School choice 2530
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Week 2 PsyclINFO 1872-1966.
Idem Bases de Données Vouchers 1535

ProQuest Base de données
multiples

Educational -Vouchers 1991

Idem School choice 1804

Idem Charter schools 2191

Idem Magnet schoos 641

Callimaque Revues: Base de
données consacrée aux revues
professionnelles pour
l'éducation
http://www.cndp.fr/outils-
doc/default.asp?rub=callim

Choix 289

Revues consultées classées selon les bases de revues

Kluwer Journals Online (accès aux textes des articles)

 International Review of Education (1997 43 :1 – 2003 49 :6)
 Prospects. Quarterly Review of Comparative Education (2002 32:1 – 2003 33:4)
 Research in Sciences Education (2001 31:1 – 2003 33:4)
 Sociological Practice (1999 1:1 – 2002 4:4)
 Studies in Philosophy and Education (1997 16:1 – 2004 23:5)
 The Urban Review (1997 29:1 – 2003 35:4)
 Educational Research for Policy and Practice (2002 1:1 – 2003 2:3)
 European Journal for Educational Law and Policy (1998 2:1 – 2002 6:2)
 International Journal for Educational and Vocational Guidance (2001 1:1 – 2003 3:3)
 Journal of Educational Change (2000 1:1 – 2003 4:4)
 Interchange. A Quarterly Review of Education (1997 28 :1 – 2003 34 :4)
 Social Justice Research (1998 11 :1 – 2003 16 :4)
 Qualitative Sociology (1997 20 :1 – 2003 26 :4)

ProQuest Online (accès aux textes des articles)

Recherche dans les publications sur Education (Educational, School), Economie et
Sociologie (Sociological). Toutes dates, notice et dans le texte de l'article.

 Academy of Management Leaning & Education; Briarcliff Manor (may 2003)
 Accounting Education News; Sarasota (1993-2003)
 American Journal of Education; Chicago (seulement abstract)
 Assessment and Evaluation in Higher Education; Bath (1997- 2000)
 Assessment in Education; Abingdon (1997- 2000)
 British Journal of Sociology of Education; Oxford (1997- dec 2001)
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 Cambridge Journal of Education; Cambridge (1997- nov 2001)
 Chilhood Education; Olney (1988 - Summer 2003)
 Comparative Education; Oxford (1997- Nov 2001)
 Comparative Education Review; Chicago (2002 -2003)
 Contemporary Education; Terre Haute (1997-2001)
 Education; Chula Vista (1988- Summer 2003)
 Education & Training; London (1992-2003)
 Education and Urban Society; Thousand Oaks (1996- Aug 2003)
 The Education Digest; Ann Arbor (1986- sep 2003)
 Education Economics; Abingdon (1997- dec 2001)
 Equity and Excellence in Education; Amherst (1992- sep 1995)
 European Journal of Education; Dorchester-on-Thomes (jun 1997 - Sep 2003)
 European Journal of Teacher Education; Abingdon (1998- 2000)
 Gender and Education; Abingdon (1997 - dec 2001)
 Journal of Economic Education, Washington (1997 - Fall 2003)
 Journal of Education; Boston (1989 - 2002)
 Journal of Management Education; Thousand Oaks (1996 - oct 2003)
 The Journal of Negro Education; Washingon (1992- spring 2003)
 The Journal of Special Education; Bensalem (1997 - Summer 2003)
 Journal of Teacher Education; Washington (jan 1986 - may/jun 2003)
 Oxford Review of Education; Oxford (1997 - dec. 2001)
 Science Education; New York (jan 1992 - mars 2003)
 Social Education; Arlington (1989 - may/juin 2003)
 Sociology of Education (Journal of Educational Sociology); Albany American Sociological

Association (37:1 1963-76:3 juillet 2003)
 Urban Education; Thousand Oaks (1996 - mars 2003)
 Educational Leadership; Association for Supervision & Curriculum Development (février

1986 - may 2003)
 Educational Policy; Los Altos (mars 1986 - sep 2003)
 Educational Review; Birmingham (1997- nov 2001)
 Educational Studies; Dorchester-on-Thames (1997 - Dec 2001)
 Educational Studies; Mahwah (Winter 1996 - Fall 1999)
 Harward Educational Review; Cambridge (1986- Fall 2003)
 Review of Educational Research (RER of American Educational Research Association:

AERA); Washington (Winter 1986 56:4 - Summer 2003 73:2)
 The American Journal of Economics and Sociology; Malden (oct 1974 - jul 2003)
 The American Journal of Sociology; The University Chicago Press (1985 - 2003)
 The British Journal of Sociology; Routledge-Taylor & Francis Journals (25:3 1974 - sep

2003)
 Comparative Sociology; Leiden (2002-2003)
 Current Sociology; London (Winter 1991 - may/juillet 2003)
 International Journal of Comparative Sociology; Dharwar (jan 1991 - 2001)
 Sociology: the Journal of the British Sociological Association; Cambridge (août 1998 - août

2003)
 Sociology: the Journal of the British Sociological Association; Solihull (1989 - novembre

2001)
 Phi Delta Kappan; Bloomigton (1986 - juin 2003)
 Acta Sociologica (mars 1989 32:1 - 2001 44:1)
 Annual Review of Anthropoly (1995 - 2002: 31)
 Journal of European Studies (1989 - décembre 2002 32: 127)
 Urban Studies; Edinburgh ( 1989 - décembre 2002)
 American Sociological Review; Albany (1988 - août 2003 68:4)
 European Sociological Review; Oxford (2000 - sep 2003)
 Sociological Perspectives; Greenwich (1993 - Summer 2003 46:2)
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 The American Economic Review; Nashville (1974 - sep 2003 93:4)
 Comparative Economic Studies; Flushing (1980 - Summer 2002)
 Economic Policy; Cambridge (1992 - avril 2003: 36)
 Organisation for Economic Cooperation and Development. The OECD Observer; Paris (1990

- juillet 2003)
 Oxford Review of Economic Policy (Winter 1997 - Summer 2003)

Science Direct On-line (accès aux textes des articles)

 The American Journal of Evaluation (Winter 1998- Autumm 2003)
 Economics of Education Review (Wienter 1981 1:1- December 2003 22:6)
 Evaluation in Education (1979 3: 1 - 1985 9:3)
 International Journal of Educational Development (1981 1:1 - sep 2003 23:5)
 International Journal of Educational Research (1986 10:1 - 2002 37:6-7)
 Issues in Education (1998 4:1- 1999 5:2)
 Journal of Accounting Education (spring 1983 1:1 - 2003 21:3)
 Studies in Educational Evaluation (1975 1:1 - octobre 2003 29:2)
 Teaching and Teacher Education (1985 1:1 - octobre 2003 19:7)

PCI Full Text On-line (accès aux textes des articles)

 American Education (Washington D.C.) 1965-1985
 American Educational Research Journal (Washington D.C.) 1964 - Winter1990
 American Journal of Education (Chicago) 1893 - aug 1991
 American School and University (New York) 1928 -aug 1991
 British Educational Research Journal (Oxford) 1975- 16:4 1990
 British Journal of Educational Studies (Oxford) 1952 –nov 1990
 Catholic Educational Review (Washington) 191 - nov 1969
 Comparative Education (Oxford) 1964 - 26:2/3 1990
 Comparative Education Review (Chicago) 1957 - 34:4 nov 1990
 Compare (Oxford) 1968 - 20:2 1990
 Contemporary Education (Terre Haute) 1929- Summer 1991
 Economics of Education Review (Cambridge) 1981 -14:4 1995
 Education Digest 1935 - may 1991
 Educational Forum 1936 - Summer 1991
 Educational Leadership (Washington D.C.) 1943 - may 1991
 Educational Review (Garden City US) 189 - dec 1928
 Educational Review (Birmingham UK, Carfax) 1948 - 42:3 1990
 Gender and Education (Abingdon) 1989 - 2:3 1990
 Harvard Educational Review (Cambridge) 1931 - 60:4 1990
 History of Education Quarterly (Michigan) 1949-1959, 1961 - Autumn 1990
 History of Education Review (Australia) 1968 - Summer 1991
 International Journal of Science Education (London) 1979 - oct/dec 1990
 International Review of Education (Hamburg) 1955 - 36:4 1990
 Journal of Economic Education (Washington D.C.) 1969 - Fall 1995
 Journal of Education (London) 1918 - mars1958
 Journal of Educational Research (Bloomington) 1920 - juillet 1991
 Journal of Experimental Education (US) 1932- Summer 1991
 Journal of Legal Education (Durham) 1948 - dec 1990
 Journal of Negro Education (Washington D.C.) 1932 - Fall 1990
 Journal of Philosophy of Education (Oxford) 1966 -24:2 1990
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 Legal Studies (London) 1947- dec 1990
 Peabody Journal of Education (Nashville) 1923 - Summer 1990
 Philosophy of Education (Urbana) 1958 -1960
 Prospects (Paris) 1970 - 20:4 1990
 Review of Educational Research (Washington D.C.) 1931 - Winter 1990
 Social Studies (Philadelphia) 1909 - dec 1991
 Sociology of Education (New York) 1927 - oct 1990
 Studies in Philosophy and Education (Edwardsville) 1960 - 10:4 1990

JSTOR (The Scolarly Journal Archive) Online
Recherche pour « choice » et « school choice » dans le résumé et le texte des articles

 Sociology of Education (quelques années pour compléter la recherche que on a inclus avant)
 The British Journal of Sociology (quelques années pour compléter la recherche que on a inclus

avant)
 The American Journal of Sociology, University Chicago Press (1895-2000)
 American Sociological Review, American Sociological Association (1936-2001)
 The American Economic Review, American Economic Association (1911-2000)
 The Quarterly Journal of Economics, The MIT Press (1886-1998)
 Oxford Economic Papers, Oxford University Press (1938-1997)
 Review of Economic Studies, The Review of Economics Studies Ltd. (1933-2000)
 Publications of the American Economic Association, American Economic Association (1886-

1907)
 American Economic Association Quarterly, American Economic Association (1908-1910)
 American Political Science Review, American Political Association (1906-2000)
 Ethics, The University Chicago Press (1938-2001)
 Journal of Philosophy, Journal of Philosophy Inc. (1921-1998)
 Philosophical Quarterly, Blackwell Publishing (1950-1998)
 Philosophy and Public Affairs (1971-1998)
 Sociological Theory, American Sociological Association (1983-2001)
 Political Theory (1973-2000)
 Philosophical Review (1982-2000)

Sage Publications on-line (accès aux textes des articles)

Consulté pendant le période de free access octobre 2004

 Education and Urban Society (2000 32:2 - 2004 37:1)
 Education Administration Quarterly (1999 35:1 - 2004 40:3)
 Educational Policy (janvier 1999 - novembre 2004)
 Journal of Research in International Education (2002 1:1 - 2004 3:2)
 Journal of Studies in International Education (2001 5:1 - 2004 8:4)
 Theory and Research in Education (mars 2003-novembre 2004)
 Urban Education (janvier 1999-novembre 2004)
 Sociology (1999 33:1 - 2004 38:1)
 Current Sociology (1999 47:1 – 2004 52:6)
 Education Management Administration and Leadership (1999 27: 1- 2004 32: 3)
 International Sociology (1999 14: 1 - 2004 19: 3)

EBSCOhost Research Databases
(Base de revue : Academic Premier Publications. Accès au texte complet des articles)
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 Oxford Review of Education (1990 16 :2 – 2004 30 :1)
 Acta Sociologica, Taylor and Francis Group (1975 18:4 – 2002 45 :4)
 American Journal of Education, University Chicago Pres (1996 104: 4 - 2004 111:1)
 Cambridge Journal of Education (1990 20:1 – 2004 34:2)
 Comparative Education (1990 26:4 – 2004 48:4)
 Comparative Education Review (1993 37:3 - 2004 48:4)
 Compare (1994 24:1 - 2004 34:1)
 British Educational Research Journal, Carfax (1990 16:1 – 2004 30:3)
 British Journal of Educational Studies (1975 23:3 – 2004 52:3)
 Education Economics, Routledge (1993 1:1 – 2004 12:3)
 Educational Studies, Carfax (1990 16:1 – 2004 30:2)
 Education Review, Education Publishing UK (2001 15:1- 2003 17:1)
 Educational Leadership (1985 43:4 – 2003 61:1)
 Educational Research, Routledge (1993 35:2 - 2003 45:2)
 Educational Review, Carfax (1990 41:1- 2004 56:2)
 European Journal of Education, Blackwell (1979 14:1- 2003 38:3)
 Journal of Education Policy, Taylor and Francis Group (1999 14:1 - 2003 18:6)
 Research Paper in Education, Routledge (1998 13:3 – 2003 18:3)
 School Effectiveness and School Improvement (1997 8:1 – 2004 15:2)
 School Leadership and Management, Carfax (1990 10:1 – 2004 24: 2) School

Organization 1990-1996.
 Teachers College Record, Blackwell (1990 91:3- 2003 105:8)

Revues consultées sur le site de l'éditeur
(Accès aux résumes des articles)

British Journal of Sociology of Education; Carfax (Dec 2001 - 2003 24:4)
Journal of Philosophy of Education (Philosophy of Education Society of Great Britain) (1997

31:1- 2003 37:3)
Comparative Education; Carfax (1995 31:1 - 1997 33:1) (Feb 2002 38:1 - Aug 2003 39: 3)
Compare; Carfax (1996 26:1 - Dec 2003 33:4)
British Educational Research Journal; Carfax (1996 22:1 - 2003 29:5)
Journal of Education Policy; Carfax (1996 11:1 - Aug 2003 18:4)
Educational Review; Carfax (1996 48:1 - 2003 55:3)
Educational Research; Routledge (2000 42:1 - 2003 45: 3)
Educational Studies; Carfax (1996 22: 1 - 2003 29:2/3)
European Educational Research Journal; Triangle (2002 1:1 - 2003 2: 3)
Gender and Education; Carfax ( 1995 7:1 - 2003 15:3)
International Journal of Qualitative Studies in Education; Carfax (1996 9:1 - 2003 16:4)
School Leadership and Management (1996 16:1 – 2003 23:3)
Cambridge Journal of Education (1996 26:1 – 2003 33: 2)
Oxford Review of Education; Carfax (1996 22:1 – 2003 29:3)
Research Papers in Education; Carfax (1999 14:3 – 2003 18:2)
International Journal of Science Education Taylor & Francis (18:1 -sep 2003: 39)
Discourse; Carfax (1996 17:1 – 2003 24:2)
Oxford Studies in Comparative Education; Triangle (1991 1:1/2 - 2002 12:1)
International Studies in Sociology of Education; Triangle (1991 1:1/2 - 2003 13:1)
School Effectiveness and School Improvement; Swets & Zeitlinger Publishers (1998 9:1 - 2003

14:3)
Leadership and Policy in Schools (2002 1:1 – 2003 2:4)
Education Economics (1996 4:1 - 2003 11:2)
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Educational Research; AERA.Net Publications (2000 29:1 - 2003 32:6)
American Educational Research Journal; AERA.Net Publications (1997 34:2 - 1999 36:1)
Educational Evaluation and Policy Analysis; "Quarterly Publication of the American

Educational Research Association" (1997 19:3 - 2002 24:3)
Ville -École -Intégration Enjeux; CNRP (1998 mars 112 - 2003 septembre 134)
Education Policy Analysis Archives (acces aux textes on line), Arizona State University (1993

1 :1 – 2004 12 :67)

Revues consultées en bibliothèques

 Administration et Education (1992-2003)
 Actes de la Recherche en Sciences Sociales (1990-2003)
 Education et Formations (1983-2003)
 Politiques d'Éducation et de Formation (2001:1, 2001:2, 2001:3)
 Éducation et Sociétés. Revue Internationale de Sociologie de l’Education (1998-2003)
 Revue Française de Pédagogie (1991: 95 - 2003: 142) Manquent: 136, 130, 124, 117, 115,

109, 108, 107, 104, 103, 96.
 Revue Française de Sociologie (1995 - 2003: 44/1) Consultées : 44:1. 43:4, 43:3, 43:2,

43:1. 42:4. 41:4, 41:3, 41:2, 41:1, 40:4, 40:3, 40:2, 40:1. 39:4, 39:3, 39:1. 38:4, 38:3, 38:2.
37:3, 37:2, 37:1, 36:4, 36:3, 36:1.

 Orientation Scolaire et Professionnelle (1994-2003)
 Carrefours de l’éducation (1996: N°1-2001: N°12)
 Économie et Statistique (1998-2003)
 Revue International de l'Éducation (1994 :1 – 1999 :24)
 Savoir. Education/Formation (1989 - 1998) 1998: 1, 2, 3, 4. 1997: 1, 2,3/4. 1996: 1,

2,3/4. 1995: 1, 2, 3,4. 1994: 1, 2,3. 1993: 1, 3, 4)
 American Journal of Education (1987 96:1 – 2003)
 The World Bank Economic Review (1987 15:1 – 2001 15:1)

Sites Internet (consultés régulièrement)

Sociological Research On Line: http://www.socresonline.org.uk

Measuring Markets: Discussion: http://www.cardiff.ac.uk/socsi/markets/discussion.htm

NCSPE Teacher College: Columbia University http://www.ncspe.org

British Education Index: http://brs.leeds.ac.uk/~beiwww/beil.html
American Educational Research Association (AERA) http://www.aera.net

Charter schools

http://www.americascharter.org/

http://www.americascharter.org/

http://www.uscharterschools.org/pub/uscs_docs/gi/state_map.htm

www.edexcellence.net

http://www.socresonline.org.uk/
http://www.cardiff.ac.uk/socsi/markets/discussion.htm
http://www.ncspe.org/
http://brs.leeds.ac.uk/~beiwww/beil.html
http://www.aera.net/
http://www.americascharter.org/
http://www.americascharter.org/
http://www.uscharterschools.org/pub/uscs_docs/gi/state_map.htm
http://www.edexcellence.net/
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www.edreform.com

www.charterfriends.org

www.pioneerinstitute.org

Bons scolaires

http://www.arc.org/rapp/pubs.html

http://www.cato.org/research/education/vouchers.html#studies

http://www.manhattan-institute.org/

http://www.tcf.org/

http://www.equaleducation.org/

http://www.brooking.edu

http://www.schoolchoiceinfo.org/

http://www.ctredpol.org/vouchers/

http://www.opportunityschools.org

http://www.childrenfirstamerica.org/

http://www.friedmanfoundation.org

http://www.rand.org

http://www.ncspe.org

Homeschooling

En France

http://www.lesenfantsdabord.org/ L'association a été fondée en 1988 pour rassembler des
familles non-scolarisantes. Elle n'est le porte-parole d'aucun mouvement politique,
confessionnel ou pédagogique. De nombreuses pratiques s'y côtoient.

http://cise.asso.free.fr/ Choisir d'Instruire son enfant Fondée en 1998 par trois mères de
familles, Choisir d’instruire son enfant (CISE) regroupe actuellement cent cinquante
familles partout en France. Ils poursuivent quatre buts, inscrits dans les statuts de notre
association :

 informer et soutenir les familles qui pratiquent l'instruction à la maison,
 encourager les parents à organiser une véritable progression pédagogique,
 aider à la création de réseaux d'entraide des familles concernées,
 défendre les droits des parents à instruire leur enfant dans le strict respect de la loi

http://www.edreform.com/
http://www.charterfriends.org/
http://www.pioneerinstitute.org/
http://www.arc.org/rapp/pubs.html
http://www.cato.org/research/education/vouchers.html#FEFF0073007400750064006900650073
http://www.manhattan-institute.org/
http://www.tcf.org/
http://www.equaleducation.org/
http://www.brooking.edu/
http://www.schoolchoiceinfo.org/
http://www.ctredpol.org/vouchers/
http://www.opportunityschools.org/
http://www.childrenfirstamerica.org/
http://www.friedmanfoundation.org/
http://www.rand.org/
http://www.ncspe.org/
http://www.lesenfantsdabord.org/
http://cise.asso.free.fr/


Annexe méthodologique

587

Les premiers adhérents instruisaient essentiellement des enfants du niveau primaire, dont la
plupart n'avaient jamais été scolarisés. Depuis, nous avons été rejoints par d'autres familles
qui instruisent leurs enfants de la maternelle au lycée, souvent après une expérience
malheureuse en scolarité classique.

http://enfants.sans.ecole.free.fr/ Enfants sans école

Ecoles différentes, alternatives éducatives

Les pédagogies différentes en France http://ecolesdifferentes.free.fr

Écoles MONTESSORI : Ce site regroupe toutes les informations concernant la pédagogie de
Maria Montessori www.montessorienfrance.com

Fédération des Écoles STEINER en France : http://ecole.steiner.lyon.free.fr/

ICEM (Institut Coopératif de l'École Moderne-pédagogie FREINET) :

http://freinet.org/icem/icem.htm

http://www.freinet.org/

http://plano.free.fr/pdagogie.htm#changer

ANPEIP (association nationale pour les enfants intellectuellement précoces)

http://www.anpeip.org

Guide des écoles pas comme les autres : http://www.multimania.com/possible/

Homeschooling

International Home Education est un site où on trouve des informations sur la situation
légale de l'instruction à la maison dans différents pays européens et les coordonnées des
associations existantes. (En anglais)

http://www.worldzone.net/lifestyles/homeducation/

Education Otherwise est une association anglaise regroupant plusieurs milliers de familles
dont les enfants apprennent à la maison
http://www.education-otherwise.org/

Choice in Education est une publication trimestrielle en anglais sur l'apprentissage à la
maison (en anglais)
http://www.choiceineducation.org.uk/

Hes Fes (Home Education Seaside Festival est une grande rencontre camping qui a lieu au
mois de mai dans le Dorset en Angleterre (en anglais)
http://www.hesfes.co.uk

http://enfants.sans.ecole.free.fr/
http://ecolesdifferentes.free.fr/
http://www.montessorienfrance.com/
http://ecole.steiner.lyon.free.fr/
http://freinet.org/icem/icem.htm
http://www.freinet.org/
http://plano.free.fr/pdagogie.htm#FEFF006300680061006E006700650072
http://www.anpeip.org/
http://www.multimania.com/possible/
http://www.worldzone.net/lifestyles/homeducation/
http://www.education-otherwise.org/
http://www.choiceineducation.org.uk/
http://www.hesfes.co.uk/
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Learning Unlimited est un nouveau réseau dont le but est de soutenir et défendre le
homeschooling et l'apprentissage autonome en Europe.
http://www.learning-unlimited.org

Crecer sin escuela est un réseau espagnol regroupant des familles pratiquant l'instruction à la
maison
http://www.crecersinescuela.org

ALE (Asociación por la Libre Educación) est une nouvelle association espagnole qui
défend le droit d'apprendre en dehors de l'école
http://www.educacionlibre.org

Nederlandse Vereniging voor Thuisonderwijs (NVvTO) est une association néerlandaise
qui offre un forum d'échange aux parents désirant instruire leurs enfants à la maison aux Pays
Bas
http://www.nvvto.nl

Growing Without Schooling est une revue américaine fondée par John Holt, un enseignant
américain qui a soutenu le mouvement homeschooling et unschooling aux USA. La revue
n'est plus publiée, mais on peut trouver les anciens numéros sur le site. Une mine
d'informations intéressantes sur l'apprentissage à la maison (en anglais)
http://www.holtgws.com/

Learn in freedom est un site très complet sur l'apprentissage sans école. (En anglais)
http://learninfreedom.org/homeschool_growth.html

http://www.nheri.org/ National Home Education Research Institute (États-Unis)

Au Canada

Association Québécoise pour l'éducation à domicile (AQED)

http://www.aqed.qc.ca/index.php

2 Rapports, séries statistiques et réglementations consultés

Committee on Economic, Social and Cultural Rights of the United Nations (2006) Application du
Pacte International Relatif Aux Droits Économiques, Sociaux et Culturels, 37ème session, Genève.
Disponible sur : http://www.ohchr.org/english/bodies/cescr/docs/E.C.12.NLD.Q.3.Add.1_Fr.pdf
Constitución de la Ciudad Autùonoma de Buenos Aires 1996. Disponible sur :
http://www.legislatura.gov.ar/1legisla/constcba.htm
Departamento de Estadística de la Dirección de Investigación de la Secretaria de Educación del
Gobierno de la Ciudad Autónoma de Buenos Aires, Serie II. A.: Relevamiento Anual 1998.
Características generales de los servicios educativos dependientes de la Secretaría de Educación del
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